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La colonie romaine de Berytus fondée par Auguste sous le nom de colonia Augusta Felix
Berytus prend la suite d’une cité de la côte phénicienne. Mais la fondation coloniale s’est
aussi accompagnée d’une modification profonde du territoire civique, celui-ci franchissant
désormais le Mont Liban. L’une des conséquences de cette extension est l’intégration du
sanctuaire d’Héliopolis dans la religion publique de la nouvelle colonie. À la traditionnelle
cohabitation entre indigènes et colons dans une colonie déduite s’ajoute le contact, inédit,
entre le monde gréco-phénicien et la plaine de la Bekaa. Le sujet porte sur ces contacts
croisés, territoriaux et humains, en privilégiant le prisme religieux. Les religions en contact
envisagées sont issues de traditions différentes, celles des colons venus de Rome et d’Italie
et dont les descendants sont toujours plus ou moins ‘connectés’ à la métropole, celle des
populations de la côte, hellénisées, qui héritent de traits culturels propres à l’espace
phénicien, celle des populations de l’intérieur qui sont au carrefour d’influences. Trois
lieux de contact seront privilégiés. Le chef-lieu où les autorités coloniales élaborent une
nouvelle idéologie civique, le sanctuaire extra-urbain de Deir el-Qalaa qui est un lieu de
cohabitations religieuses et le paysage religieux de la Bekaa articulé autour du grand
sanctuaire d’Héliopolis. Il s’agira en particulier d’analyser le culte héliopolitain dans son
contexte colonial, à la fois juridique et territorial et de revenir sur la question de la « triade
héliopolitaine », envisagée depuis Berytus.

mots-clé : Berytus, Héliopolis-Baalbek, Deir-el Qalaa, Bekaa, colonie romaine, Auguste,
Proche-Orient romain, territoire civique, sanctuaire extra-urbain, religion, Jupiter
héliopolitain, triade héliopolitaine, contacts culturels

The Roman colony Berytus, founded by Augustus under the name Colonia Augusta Felix
Berytus, took over from a city of the Phoenician coast. This colonial founding, however,
was also accompanied by an in-depth modification of the civic territory, which from then
on crossed Mount Lebanon. A consequence of this extension was the integration of the
Heliopolis sanctuary into the public religion of the new colony. Added to the traditional
cohabitation between the indigenous population and the colons, in a colony in which
Roman veterans were also settled, was the unprecedented coming into contact of the
Greco-Phoenician world and the Beqaa valley. My topic bears on these mixed contacts,
both human and territorial, by privileging the religious lens. The religions that came into
contact here stemmed from different traditions, including those of the colons from Rome
and Italy, whose descendents were always more or less ‘connected’ to the metropole, that
of the Hellenized coastal populations who inherited cultural traits specific to Phoenician
space, and that of the populations of the interior who were at the crossroads of influences. I
privilege three places of contact. First, the administrative center, in which the colonial
authorities elaborated a new civic ideology; then, the extra-urban sanctuary of Deir el-
Qalaa, which was a place of religious cohabitation; and lastly, the religious landscape of
Beqaa, which revolved around the great sanctuary of Heliopolis. In particular, the aim is to
analyze the Heliopolitan cult in its colonial context, both juridical and territorial, and to
revisit the question of the ‘Heliopolitan triad’ as viewed from Berytus.

keywords : Berytus, Heliopolis-Baalbek, Deir el-Qalaa, Bekaa, roman colony, Augustus,
roman Near East, civic territory, extra-urban sanctuary, religion, contacts culturels, Jupiter
Heliopolitanus, Heliopolitan triad, cultural contacts
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INTRODUCTION GÉNÉRALE

La colonie romaine de Berytus fondée par Auguste sous le nom de colonia Augusta

Felix Berytus prend la suite d’une antique cité de la côte phénicienne connue sous le nom

de Birouta à l’âge de Bronze, puis sous le nom de Laodicée de Canaan ou Berytos à

l’époque séleucide. Dans la deuxième moitié du XXe siècle, les premières études

consacrées à cette colonie romaine ont justement pris la forme de monographies retraçant

l’histoire de la cité de l’âge de Bronze à l’Antiquité tardive. Ces premiers travaux sur

Berytus, auxquels on doit adjoindre l’étude magistrale de P. Collinet sur l’école de droit1,

ont totalement ignoré le questionnement d’historiens qui, travaillant sur la partie orientale

de l’empire, ou même sur la colonisation romaine – à une toute autre échelle donc – étaient

amenés à prendre parti sur la question de l’appartenance ou non du proche sanctuaire

d’Héliopolis au territoire de Berytus. En traitant de la colonie bérytaine dans la continuité

de la cité phénicienne, des historiens et archéologues comme R. Mouterde et J. Lauffray

minimisaient implicitement la portée des dédicaces aux divinités d’Héliopolis découvertes

à Berytus même2. Ils ne tenaient pas davantage compte des dédicaces de l’empire qui

montraient comment les Bérytains s’étaient faits les « propagateurs » du culte

héliopolitain. En revanche, envisagée depuis Héliopolis, cette même question de

l’extension du territoire de Berytus dans la Bekaa s’avérait rapidement incontournable. Les

travaux de H. Seyrig et de Y. Hajjar en témoignent3.

Lorsque j’ai entrepris cette recherche sur l’identité culturelle et religieuse de

Berytus, la question territoriale s’est rapidement imposée comme un préalable

incontournable. Ce questionnement s’est ensuite nourri des avancées de la recherche

actuelle et mon sujet s’en est trouvé modifié. C’est ce parcours que j’aimerais retracer ici

en exposant la façon dont la problématique et la méthode de travail adoptées se sont en

1 COLLINET 1925.
2 MOUTERDE 1966 et LAUFFRAY 1977.
3 SEYRIG 1929, 1954 et 1961, pour ne retenir que les principaux articles consacrés au sanctuaire d’Héliopolis.
Y. Hajjar a consacré trois volumes (sources et synthèse historique) à la « triade héliopolitaine » (TRIADE I, II
et III).
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partie construites à partir de la question territoriale, mais envisagée depuis Berytus, et en

montrant que la colonie bérytaine est un lieu privilégié pour aborder l’étude des contacts

culturels, comme bien d’autres colonies de l’empire. Néanmoins, pour analyser les contacts

religieux, qui sont le cœur de mon sujet, il a été nécessaire de se déprendre de nombre de

réflexes ou de présupposés herméneutiques très présents dans la littérature savante. Nos

prédécesseurs ont non seulement été soucieux de lever le « déguisement » gréco-romain

des dieux du territoire colonial pour retrouver l’authenticité de divinités ancestrales dont

l’origine se perdait parfois dans la nuit des temps4, mais ils ont aussi abordé les cultes de la

colonie avec le vocabulaire et les représentations, pour ne pas dire les valeurs parfois, de

leur culture religieuse judéo-chrétienne. Et ces orientalistes pouvaient le faire avec d’autant

moins de scrupules que le Proche-Orient en est le berceau. À des degrés divers, le cadre

herméneutique de la Religionsgeschichtliche Schule a guidé la recherche en histoire des

religions de la première moitié du XXe siècle et même au-delà5.

4 PERDRIZET 1901, p. 221 : « Ces antiques religions de la Syrie sont voilées, comme les femmes syriennes.
Elles se dérobent à nous sous le voile épais que leur a imposé la civilisation gréco-romaine, sous des noms
romains et des formes artistiques venues de Grèce. Mais même sous ce déguisement transparaît la
personne ».
5 SIMON 1981.
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De Berytos à Berytus

L’historiographie de Berytus croise la guerre du Liban (et même cette recherche en

a été un peu affectée). La publication des inscriptions de Beyrouth en a été retardée de

plusieurs décades et la recherche archéologique ainsi que la production savante ont été en

grande partie gelées pendant de longues années. Par ailleurs, la guerre, qui a fait rage au

cœur même de Beyrouth, a nécessité un remaniement complet du tissu urbain. Cette

conséquence inattendue des évènements dramatiques du Liban a constitué une opportunité

unique pour les archéologues. Les fouilles de sauvetage, entreprises entre 1993 et 1997, ont

ainsi révélé comment s’était effectué le passage de la ville hellénistique à la ville romaine.

Il est apparu que la trame urbaine hellénistique avait généralement été conservée au nord

de la ville, à proximité du port antique6, tandis que le rempart sud de la ville hellénistique

avait été détruit : les archéologues ont récemment mis en évidence la monumentalisation

d’un vaste espace public qui a surgi à l’époque romaine au sud de la ville hellénistique7.

C’est donc une ville ‘nouvelle’, en partie héritée et en partie remaniée, que j’évoque ici

pour fonder le sujet à travers son histoire pré-coloniale d’abord, et son historiographie

ensuite.

Le moment pré-colonial8

Les sources écrites mentionnant la Berytus pré-romaine remontent à l’âge de

Bronze, mais, sans le matériel archéologique récemment mis au jour, on perdrait la trace de

la ville sur plusieurs siècles au commencement de l’âge du Fer. Il est donc nécessaire de

dresser un tableau général des cités de la côte phénicienne comme un cadre pour tenter de

saisir quelques-unes des évolutions suivies par la cité bérytaine sur un arc chronologique

large qui, depuis le IIe millénaire (où la cité est archéologiquement attestée) mène au seuil

de la colonisation romaine. Les Phéniciens de l’âge du Fer (dont la zone d’extension se

situe entre Arwad et Tyr), ou leurs prédécesseurs de l’âge du Bronze, n’ont jamais formé

d’unité politique. Du IIIe au IIe millénaire, une série de centres urbains surgissent et

s’égrènent le long de la côte méditerranéenne. Il existait dès la fin du IIIe millénaire ou au

début du IIe millénaire un site fortifié sur le tell ancien de Beyrouth, à proximité de l’ancien

6 PERRING, SEEDEN, SHEEHAN & WILLIAMS 1996, p. 191, ainsi que SAYEGH 1996, p. 253. ORTALI-TARAZI

1998, p. 192, a montré que « l’emplacement du port est resté le même jusqu’au XIXe siècle ».
7 Annexe, fig. 157, il s’agit du plan élaboré par J. Lauffray. CURVERS & STUART 2004, p. 256.
8 Annexe, fig. 1.
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rivage. Le site enserré est de petite taille, mais la fortification devait être imposante9. La

cité faisait donc partie de ce « chapelet de sites côtiers à vocation maritime »10 de l’âge de

Bronze. Ce sont des cités à la tête desquelles se trouvaient des dynasties princières. La ville

de Birouta est l’une de ces cités-royaume. La première mention écrite de cette « ville aux

puits », selon l’étymologie en phénicien, remonte au XIVe siècle. À l’époque d’Amarna,

Birouta est une cité vassale du pharaon, comme les autres cités de Phénicie. Trois lettres

d’Ammounira, prince de Birouta, ont été trouvées dans la correspondance d’El Amarna :

« Dis au roi, mon seigneur, mon soleil, mon dieu, souffle de ma vie : Message
d’Ammounira, l’homme de Birouta, ton serviteur … J’ai entendu les paroles de la
tablette du roi »11.

À ce moment, l’influence de l’Égypte dans l’espace phénicien a déjà des racines anciennes

puisque les premiers contacts entre Byblos et l’Égypte remontent au Bronze ancien. Il est à

nouveau question du ‘roi de Birouta’ dans les archives d’Ougarit au XIIIe siècle.

À l’âge du Fer, la ville disparaît de la documentation écrite. Elle ne fait pas

davantage partie des cités qui battent monnaie durant l’époque perse. Seule l’archéologie

témoigne d’une continuité d’occupation jusqu’à la période hellénistique12, moment où la

cité réapparaît dans les sources (à l’exception d’une brève mention dans le Pseudo-Scylax

au IVe siècle13) puisqu’elle bat monnaie et dispose d’un comptoir à Délos. Il n’y a pourtant

pas de « fracture violente »14 en Phénicie vers 1200, au moment des invasions des peuples

de la mer. C’est même une période d’indépendance qui commence pour les cités

phéniciennes. Les bouleversements ont en effet entraîné la disparition des royaumes

d’Ougarit et d’Amurru, ainsi que l’effondrement de la tutelle égyptienne et hittite. À la

faveur de la disparition d’Ougarit, des cités comme Arwad au nord et Sidon et Tyr au sud

sont amenées progressivement à jouer un rôle de premier plan. La tutelle assyrienne ne

brise pas cet élan. À partir du IXe siècle, les besoins du royaume assyrien en matières

premières (métal et bois) et en objets métalliques ouvragés15 suscitent le développement

d’une élite marchande dont l’émergence a un impact politique. D’après H. Niehr, « das

9 Liban, l’autre rive, p. 76
10 Liban, l’autre rive, p. 54.
11 Cité dans Liban, l’autre rive, p. 60.
12 On sait, par exemple, que « les fortifications de l’âge du Bronze furent entièrement remaniées au début du
premier millénaire av. J.-C. (…) », Liban, l’autre rive, p. 112.
13 GALLING 1964, p. 192-193 : Βηρυτὸς πόλις καὶ λιμήν βορινός (= βορεινός), « Berytos, cité et port orienté 
vers le nord ».
14 BAURAIN & BONNET 1992, p. 20.
15 NIEHR 2006, p. 313.
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Königtum wurde … mehr und mehr auf seine sakralen Grundlagen reduziert »16. Au siècle

suivant, les cités phéniciennes s’investissent dans le domaine maritime du commerce

méditerranéen à longue distance. C’est le début de l’expansion phénicienne en

Méditerranée. C’est aussi le moment où « les importations grecques en territoire phénicien

se multiplient »17. Ainsi que le formule J.-F. Salles, « les contacts entre le monde grec et

les cités phéniciennes étaient bien établis depuis le Ve siècle au moins, et l’hellénisation

largement acceptée »18. À la période perse, Berytos (tel est le nom que lui donne le Pseudo-

Scylax) se dote d’un quartier d’habitation de plan orthogonal signe de cette hellénisation19.

La ville est toujours fortifiée. Les fouilles archéologiques ont révélé la présence d’un

quartier résidentiel et commercial contigu au port antique20. Comme les autres cités

phéniciennes, Berytos combine rôle portuaire et activités industrielles. La ville n’est

cependant pas mentionnée par les historiens de l’époque perse, comme Hérodote et

Arrien21. Il est possible que la cité ait été un temps incluse dans les possessions de Sidon,

ce qui expliquerait son effacement22. Au moment où les cités phéniciennes, toujours

gouvernées par des rois, fournissent au Grand Roi des contingents navals, Berytos semble

en tout cas cantonnée aux activités commerciales.

Lorsque Berytos réapparaît à nouveau dans la documentation, à l’époque

hellénistique, c’est une cité d’importance secondaire23. Comme les autres cités de la côte

phénicienne (à l’exception d’Arwad), elle est entrée sous domination lagide après la

conquête d’Alexandre. C’est le moment où les cités-royaumes deviennent des poleis

comparables aux cités du monde grec24. Vis-à-vis du pouvoir central, les cités « sont

engagées dans un processus complexe d’intégration »25 souligne L. Capdetrey, en ajoutant

que « les pouvoirs centraux avaient tout intérêt à entretenir avec les cités phéniciennes des

relations non conflictuelles bien que contraintes »26. La conquête séleucide en 200

(Antiochos III) ne change rien de ce point de vue. Le monnayage exprime la situation

avantageuse dont bénéficient les cités phéniciennes au sein de l’architecture ‘polymorphe’

16 NIEHR 2006, p. 312.
17 BAURAIN & BONNET 1992, p. 21.
18 SALLES 1995, p. 568.
19 Liban, l’autre rive, p. 110.
20 AUBERT 2003.
21 Liban, l’autre rive, p. 115.
22 Au VIIe siècle, le toponyme Bi-‘-ru-u/ú apparaissait dans la liste des seize cités du territoire sidonien
capturées par le roi assyrien Esarhaddon (680-669). Cf. LIPIŃSKI 2004, p. 22-24.
23 BAURAIN & BONNET 1992, p. 93.
24 Les rois disparaissent au cours du IIIe siècle. SARTRE 2001a, p. 149-150 ; NIEHR 2006, p. 313 ; CAPDETREY

2007, p. 219.
25 CAPDETREY 2007, p. 219.
26 CAPDETREY 2007, p. 219. Voir aussi CAPDETREY 2007, p. 220.
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de l’empire séleucide. De manière exceptionnelle, les cités peuvent rédiger les légendes

monétaires en phénicien27. Le support monétaire leur permet d’afficher à la fois leur

identité civique et leur appartenance à la sphère culturelle phénicienne28.

C’est dans ce contexte que Berytos réapparaît en tant que cité : elle fait partie des

cités auxquelles Antiochos IV (175-164) autorisa la frappe d’un monnayage autonome29.

Berytos, rebaptisée Laodicée probablement sous le même Antiochos IV, s’intitule alors

« mère de Canaan ». Le titre paraît bien emphatique et même prétentieux pour une cité très

effacée ; mais au même moment Tyr se dit « (cité) mère des Sidoniens » et Sidon lui rend

la pareille. La formule permet d’éviter de se positionner par rapport à l’une ou l’autre des

cités prestigieuses de la côte. Ces titres ne sont que pure rhétorique, comme le formule O.

D. Hoover ; autrement dit le titre de métropole ne trahit pas un statut prééminent au sein de

l’équilibre des cités de l’empire séleucide30. Mais la Phénicie se construit de ces

(anciennes ? nous ne mesurons pas jusqu’à quel point) rivalités entre cités. Enfin, les

archéologues signalent pour cette période que les signes d’hellénisation déjà visible à

l’époque perse s’accentuent à Berytos31. Au IIe siècle, l’établissement bérytain des

Poséidoniastes de Délos confirme l’insertion dans les réseaux commerciaux du monde

grec, mais entraîne également des contacts avec le monde romain. Berytos ne figurait pas

sur la liste des cités conquises par Alexandre. Pour les observateurs mal informés que nous

sommes, elle entre une première fois dans l’histoire avec l’usurpateur Tryphon (142-138),

qui l’aurait « ruinée ». Lorsque Pompée passe sur la côte et qu’il s’affronte au problème du

brigandage ituréen, la cité subissait des incursions des ‘montagnards’ ituréens. C’est

Strabon qui, à l’époque augustéenne, prend la peine de rapporter ces quelques éléments,

dramatiques, de l’histoire de la cité. Ils correspondent au moment où le pouvoir séleucide

vacille puis se dissout32. Au moment où Strabon réunit ces quelques données, la cité

phénicienne de Berytos a été choisie par les autorités romaines pour devenir la première

colonie romaine de Syrie.

27 HOOVER 2004, p. 490.
28 La branche de palme représente ainsi la « Phénicie » sur le monnayage de plusieurs cités, cf. HOOVER

2004, p. 494.
29 HOOVER 2004, p. 488-489.
30 HOOVER 2004, p. 491.
31 Liban, l’autre rive, p. 169-171, où l’on voit notamment une statuette découverte à Beyrouth représentant
une Aphrodite de belle facture hellénistique.
32 Strabon XVI, 2, 18-19.
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La colonie de Berytus coupée de son arrière-pays ?

En 1966 et en 1977, l’historien R. Mouterde et l’archéologue J. Lauffray publient

chacun une synthèse sur « Beyrouth, romaine »33. Ces deux savants y retracent les

différentes étapes de la ville côtière, cité phénicienne devenue colonie romaine. Ils mettent

par exemple à profit le matériel numismatique romain pour reconstituer la topographie

religieuse de la ville autour d’un temple de Poséidon et du temple d’une Astarté-Tychè.

Nous disposons désormais des articles et du catalogue de Z. Sawaya qui facilitent l’étude

du matériel iconographique dans la continuité avec la période hellénistique34. Mais Berytus

est aussi pour ces savants une Rome en miniature, à l’image de la formule d’Aulu-Gelle. J.

Lauffray qui exploite le premier les données archéologiques glanées au hasard des

constructions d’immeubles et de la restructuration de Beyrouth dans les années qui

précèdent la guerre du Liban, écrit ainsi : « le tracé urbain de la nouvelle colonie dut être

fait à l’image de celui des camps et inclure les monuments habituels des cités dotées de ius

Italicum »35. Ses hypothèses restent aujourd’hui encore une base de travail pour les

archéologues36. L’analyse des inscriptions dessine également l’image d’une ‘petite Rome’

chez R. Mouterde et J. Lauffray. La plupart des inscriptions sont aujourd’hui encore

dispersées dans des publications anciennes. La guerre explique sans doute que la

publication du corpus des inscriptions de Beyrouth ait été retardée ; elle est actuellement en

préparation. Les récentes fouilles de Beyrouth n’ont pas mis au jour beaucoup

d’inscriptions nouvelles. En revanche, on peut voir dans la thèse non publiée de J.-P. Rey-

Coquais un tableau des gentilices des inscriptions de Berytus et d’Héliopolis37. Il confirme

que nous sommes loin de disposer de la totalité des inscriptions. Cet état de fait dissuade

d’entreprendre une étude prosopographique.

Sur le plan territorial, la colonie de Berytus telle que R. Mouterde et J. Lauffray

l’ont décrite s’inscrit dans la continuité de la cité hellénistique. Il s’agit de l’une des cités

phéniciennes à la plaine côtière étroite, rapidement bornée par l’arrière-pays montagneux

et parfois coupée par des « verrous montagneux plongeant dans la mer »38. Le sanctuaire

de Deir el-Qalaa édifié à la période romaine est l’un de ces sanctuaires de montagne de

l’arrière-pays phénicien ; il remonte peut-être à la période pré-romaine. Le chercheur ne

33 MOUTERDE 1966 et LAUFFRAY 1977.
34 SAWAYA 2009.
35 LAUFFRAY 1977, p. 148.
36 LAUFFRAY 1977, p. 152, fig. 9. Cf. annexe, fig. 157.
37 Je remercie M. Rey-Coquais de m’avoir donné accès à sa thèse.
38 SALLES 1995, p. 575. Il n’y a pas de cloisonnement entre le territoire de Sidon et celui de Berytos à la
différence de la situation au nord où se trouve le promontoire du Nahr el-Kelb (annexe, fig. 5). Au sud de la
ville se trouve un important cimetière de l’âge du Fer, à Khaldé (SALLES 1995, p. 566-567).
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dispose pas d’une documentation à jour pour l’étudier. Les fouilles menées dans les années

1970 par H. Kalayan n’ont pas été publiées. Par ailleurs J.-P. Rey-Coquais signale de

nombreux inédits dans l’article qu’il a publié sur Deir el-Qalaa39 ; il en cite certains par

fragments. À partir des papiers de S. Ronzevalle, J. Aliquot a récemment révisé la lecture

de quelques inscriptions connues depuis longtemps40. La publication du corpus des

inscriptions de Deir el-Qalaa est annoncée. Au total, en ce qui concerne la documentation

épigraphique, on ne peut que constater le contraste entre Berytus et Héliopolis, qui

conditionne depuis longtemps la recherche41. À partir d’un matériel essentiellement

littéraire, Pierre Chuvin qui a étudié la géographie ‘bérytaine’ de Nonnos de Panopolis42 et

Linda Jones Hall qui s’est penchée sur la Berytus tardo-antique43 continuent de livrer

l’image d’une cité réduite à son espace côtier. Ces deux auteurs ont pourtant consacré

plusieurs pages à la colonie de Berytus avant la fondation coloniale d’Héliopolis44. Vu

depuis Berytus, le paysage historiographique est donc resté largement borné par le Mont

Liban. En revanche, lorsque Berytus a été envisagée par les chercheurs depuis l’arrière-

pays libanais, la question territoriale s’est imposée comme une évidence.

39 REY-COQUAIS 1999a.
40 ALIQUOT 2009c.
41 La publication d’un corpus de référence en 1967 par J.-P. Rey-Coquais, complété ponctuellement par des
articles de C. Ghadban, constitue une base solide pour étudier la Bekaa. Pour ce qui concerne Berytus, le
corpus est sans doute très incomplet et les lectures souvent anciennes.
42 CHUVIN 1991, p. 196-224.
43 HALL 2004.
44 HALL 2004, p. 45-59, par exemple.
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Héliopolis et le nécessaire changement de focale : quand le sujet se révèle.

La question territoriale a été prise en compte par H. Seyrig et Y. Hajjar qui ont

étudié le culte héliopolitain45. Le débat sur le territoire de Berytus, étendu ou non à

Héliopolis, ou sur la date de la fondation d’Héliopolis (augustéenne ou sévérienne), mené à

une autre échelle, celle de l’empire romain, n’a donc pas croisé les travaux sur Berytus,

mais a influencé certains chercheurs en prise avec le culte héliopolitain. Il s’agissait

notamment de contextualiser les nombreuses dédicaces à Jupiter héliopolitain trouvées à

Berytus même. Le débat sur la question territoriale ne remettait pas en cause les principales

caractéristiques de l’espace Bérytus – Héliopolis, un espace marqué par une singulière

latinité au cœur du Proche-Orient. En revanche, se posait la question du corpus pour

étudier la colonie bérytaine. Deux inscriptions exhumées à Baalbek honoraient un « patron

de la colonie » à une époque antérieure à l'arrivée au pouvoir des Sévères. Pour A.H.M.

Jones il s'agissait « probablement » de patrons de la colonie de Berytus46 alors que, pour

G.W. Bowersock, ces inscriptions faisaient référence à Héliopolis47. Lorsque j’ai abordé le

débat sur la question de la fondation d’Héliopolis, il m’a semblé en première analyse que

des arguments sérieux existaient en faveur d’un vaste territoire, mais que certains éléments

laissaient place au doute, malgré les assertions de F. Millar48. J’ai donc voulu non

seulement aborder cette question sans a priori excessif, mais également envisager les

termes du débat le plus exhaustivement possible pour arrimer solidement l’analyse

religieuse.

En 2006, J. Aliquot soutenait une thèse sur La vie religieuse au Liban sous

l’Empire romain dans laquelle il prenait acte de l’extension territoriale de Berytus jusqu’à

Héliopolis49. Il est vrai que dans la production savante, dans le sillage de l’article de F.

Millar, Héliopolis apparaissait généralement comme une colonie sévérienne. J. Aliquot a

donc considéré que le culte héliopolitain était celui des colons de Berytus. Là encore, la

question territoriale s’est imposée dans un travail qui prenait pour focale l’arrière-pays

libanais et non Berytus. J. Aliquot n’a pas pour autant négligé de prendre en compte le

contexte colonial bérytain lorsqu’il a analysé le culte héliopolitain. Mais par ailleurs, les

travaux sur la Bekaa et la montagne libanaise ne tiennent que peu compte de l’articulation

avec la côte phénicienne. Depuis la fin de la guerre du Liban, les temples du Liban, qui

45 Cf. p. 440-445.
46 JONES 1971, p. 466, n. 85.
47 BOWERSOCK 1965, p. 65.
48 MILLAR 1990, p. 19.
49 Elle est désormais publiée, ALIQUOT 2009a.
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contribuent aujourd’hui encore à marquer le paysage libanais, font l’objet de nombreuses

recherches et publications. Pour ne citer que quelques exemples, M. Sommer décrit le

réseau des temples de la Bekaa comme une frontière religieuse entre sédentaires et

nomades, mais curieusement ne tient absolument pas compte de l’extension de la colonie50.

A. Kropp a voulu montrer les racines ituréennes du culte héliopolitain, mais il ne s’est pas

intéressé aux éventuelles conséquences d’un agrandissement territorial de Berytus51. Ou

encore, J. Yasmine, dans un article fort intéressant sur les cultes de Niha, une localité de la

Bekaa, fait référence aux deux colonies (Berytus et Héliopolis) sans préciser davantage le

contexte. À lire son article, il n’est pas possible de décider si la colonie héliopolitain est

augustéenne ou sévérienne52. Pour résumer, certains historiens estiment désormais que la

colonie héliopolitaine est sévérienne, d’autres préfèrent ne pas se prononcer. Mais il m’a

semblé que toutes les conséquences n’avaient pas été tirées de la question territoriale et que

celle-ci n’avait pas été totalement réglée. La production savante se ressent encore de

l’hésitation concernant la date de la fondation de la colonie d’Héliopolis.

Mon sujet qui portait originellement sur l’identité culturelle et religieuse de la

colonie s’en est trouvé redéfini. Travailler sur le dossier épigraphique m’a amenée à

explorer le territoire colonial avec certains outils conceptuels de la géographie et à prendre

conscience de l’importance de la dimension spatiale pour comprendre le fonctionnement

religieux de Berytus et l’impact de la colonisation sur cette région53. La thématique des

contacts culturels est demeurée, mais s’est enrichie de cette approche spatiale. Les

territoires en contact envisagés sont la côte phénicienne et la plaine intérieure encadrée de

deux chaînes montagneuses. À propos du « pays phénicien », J.-F. Salles écrit :

« l’incertitude demeure de savoir s’il faut intégrer la longue dépression bordant le
flan oriental du massif montagneux (plaine du Ghab, dépression de Homs, Béqaa,
haute vallée du Jourdain et lac du Houlé) ainsi que le bourrelet montagneux qui la
borde à l’E. (jebel Zawiyeh, chaîne de l’Anti-Liban, mont Hermon et Jebel Druze) au
pays phénicien. Le débat archéologique est centré autour de la "phénicité" du site
archéologique de Kamil el-Loz, dans le S. de la Béqaa libanaise […] Mais la
définition grecque de la Phénicie (…) tendrait à limiter le pays à la bande côtière »54.

50 Qu’il décrit pourtant dans un article général consacré à l’histoire de la Bekaa (SOMMER 2001). Cf. SOMMER

2003.
51 KROPP 2009.
52 YASMINE 2009.
53 Le plan, sur lequel je reviendrai, enregistre ce glissement. Au risque de bousculer la chronologie, la
question territoriale précède l’étude de la fondation de Berytus car ce n’est qu’une fois la question territoriale
réglée que l’on peut porter un autre regard sur le contexte de la fondation coloniale.
54 SALLES 1995, p. 569-570.
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Dans le cas de Berytus, à la traditionnelle cohabitation entre indigènes et colons dans une

colonie déduite s’ajoute le contact, inédit, entre le monde gréco-phénicien et l’arrière-pays

qui faisait partie du domaine ituréen au moment de la fondation coloniale. Le sujet porte

sur ces contacts croisés, territoriaux et humains, en privilégiant le prisme religieux. Les

religions en contact envisagées sont issues de traditions différentes, celles des colons venus

de Rome et d’Italie et dont les descendants sont toujours plus ou moins ‘connectés’ à la

métropole, celle des populations de la côte, hellénisées, qui héritent de traits culturels

propres à l’espace phénicien, celle des populations de l’intérieur, enfin, dominées un temps

par les Ituréens, en partie hellénisées, mais qui semblent au carrefour d’influences (par

exemple celles de Hiérapolis ou de la Palmyrène). Sur la période chronologique envisagée

(de la fondation coloniale au IIIe siècle de notre ère), le judaïsme et le christianisme ne

jouent pas de rôle visible à Berytus, parce que les sources ne les mentionnent tout

simplement pas. La période qui s’étend de la fin du Ier siècle avant notre ère au IIIe siècle

de notre ère peut être étudiée pour l’essentiel à partir d’une documentation épigraphique et

numismatique, ainsi qu’à la lumière du matériel archéologique. À partir du IVe siècle, et

plus encore au Ve siècle, la documentation épigraphique se tarit tandis que les sources

littéraires dessinent de nouvelles cohabitations religieuses où païens et chrétiens se

confrontent et s’affrontent parfois. Ces nouvelles cohabitations, difficiles à articuler avec la

période précédente, justifient le terminus de cette étude.
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La colonie de Berytus comme un ‘fragment d’Empire’

Le parti pris exposé par N. Belayche dès l’introduction de son ouvrage sur les

cultes païens en Palestine romaine affichait clairement la couleur : étudier la Judée-

Palestine comme une « province romaine »55. Le Proche-Orient romain a trop souvent été

considéré comme un cas ‘à part’ dans l’empire ; il convient désormais de l’envisager

comme relevant de l’étude de la provincialisation de l’empire, au même titre que n’importe

quelle autre province romaine. Comme le souligne avec force P. Le Roux, « l’heure n’est

plus à considérer le Proche-Orient comme extérieur à la romanisation »56. En conséquence,

le parti méthodologique adopté pour étudier Berytus s’inscrit dans une perspective

comparatiste et met à profit les avancées de la recherche sur la municipalisation de

l’Occident romain dans le but de « dé-proche-orientaliser » cette colonie augustéenne de

Syrie.

Le cadre conceptuel de la polis religion

Parmi les raisons alléguées pour minimiser l’impact de Rome au Proche-Orient

prédomine l’idée que la trame urbaine est essentiellement pré-romaine. Les historiens

opposent généralement l’ancienneté de la tradition municipale de l’Orient grec à la

municipalisation de l’Occident57. On pourrait ainsi mettre en regard deux processus

historiques, la municipalisation de l’Occident et la course aux honneurs des cités grecques

de l’Orient romain58. Les choses sont pourtant bien moins tranchées dans le Proche-Orient

romain. L. de Jong écrit meme que « there is no evidence for the spread (or even the

existence) of a polis-structure in pre-Roman Syria »59. La prise de position est forcée, mais

il est vrai que l’on manque d’un panorama général de la municipalisation au Proche-Orient

où la situation est loin d’être homogène. Berytus, parce qu’elle est au contact d’une

principauté cliente lors de la fondation, relève aussi de la thématique de la

municipalisation. Pour en cerner les contours, certaines des pistes méthodologiques

développées dans le cadre de travaux sur la religion des cités dans les provinces romaines

d’Occident seront mises à profit. Dans le sillage des travaux de J. Scheid sur la polis

religion, W. Van Andringa pour la « Gaule romaine » et M. Sebaï pour la Zeugitane ont

55 BELAYCHE 2001a, p. 2-6 : « A Roman province to study as … a Roman province ».
56 LE ROUX 2011a, p. 71, n. 59.
57 Pour l’Occident, les travaux de J. GASCOU 1972, et C. LEPELLEY 1993, ainsi que de P. LE ROUX 2009, sur
la municipalisation.
58 L. ROBERT 1977 et récemment A. HELLER 2006 et É. GUERBER 2009.
59 DE JONG 2007, p. 18.
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étudié le fait religieux dans le cadre de la cité et suivant une grille d’analyse que l’on

pourrait qualifier de ‘romaine’60. Les processus religieux observés deviennent alors un

indicateur autant qu’un aspect de la municipalisation de ces régions de l’empire romain.

J’en retiens, pour la colonie romaine de Berytus, un questionnement sur la pertinence des

limites ou des frontières de la cité pour étudier le fait religieux : une logique ‘civique’ est-

elle à l’œuvre sur le territoire colonial ? Religions et territoires s’entrecroisent dans la

première partie de ce travail consacrée à la question territoriale.

Le concept de polis religion a fait l’objet de critiques de la part du monde savant61.

Deux types de reproches lui ont essentiellement été adressés. D’une part, la polis religion

ne rendrait pas justice à la complexité de la vie religieuse ou même gommerait la

‘religiosité’ ou les ‘émotions’ des religions antiques ; d’autre part la polis religion aurait

été un instrument de domination sociale, une religion de (et au service de) ‘l’élite’ suivant

une lecture sociologisante du fait religieux. Dans une série de conférences données au

Collège de France en 2008/2009, J. Scheid a démonté les présupposés de ces critiques

adressées à la polis religion62. Par ailleurs, ce sont des réflexions essentiellement d’ordre

théorique. De manière plus originale, R. Haeussler s’est efforcé de critiquer la valeur

heuristique du concept à partir d’un exemple local, celui des sacerdotes publici du sud de

la Gaule63. Il entend donner de la vie religieuse locale une image complexe et nuancée. À

ma connaissance, c’est une initiative isolée. On peut assurément discuter

l’argumentation64, mais c’est une démarche intéressante pour prendre du recul lorsque l’on

recourt aux présupposés de la polis religion pour analyser la vie religieuse d’une région de

l’empire. En effet, il me semble que si l’on adopte une grille de lecture a priori trop rigide,

on risque le raisonnement circulaire : le choix des documents renforce la catégorie

préalablement choisie65 et peut conduire à simplifier l’architecture religieuse d’une région

donnée. Dans le cadre colonial bérytain, les questionnements sont néanmoins a priori

appropriés. Je les adopte non pas comme un postulat, mais comme un cadre conceptuel

éprouvé dans la partie occidentale de l’empire, pour évaluer une colonie romaine du

Proche-Orient romain comme Berytus. La municipalisation n’y prend pas les mêmes voies

60 VAN ANDRINGA 2002 et SEBAÏ 2007.
61 Elles émanaient notamment de G. WOOLF 1997 et A. BENDLIN 1997.
62 SCHEID 2008-2009.
63 HAEUSSLER 2011.
64 On retrouve dans la conclusion les critiques que J. Scheid a réfutées dans les travaux précédemment cités.
65 Ainsi que le formule P. Le Roux dans l’introduction qu’il a consacrée à l’ouvrage de W. Van Andringa :
« une approche fondée plus étroitement sur l’iconographie proposerait sans doute une image plus diversifiée
des courants religieux traditionnels et appellerait des nuances sur les rapports qu’entretenait la cité gallo-
romaine avec la cité gréco-italique » (dans VAN ANDRINGA 2002, p. 8).
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qu’en Gaule par exemple, puisque la colonie romaine s’inscrit dans la continuité d’une cité

phénicienne. Il sera intéressant d’analyser les logiques territoriales de Berytus à l’aune des

pistes soulevées pour l’Occident romain.

‘Dé-proche-orientaliser’ ou ‘re-contextualiser’ Berytus

Pour étudier la colonie de Berytus, le parti pris comparatif s’est imposé. La nature

même de ces communautés de droit romain, réputées être des répliques d’un même

modèle66, pourrait suffire à justifier cette démarche ; mais l’isolement de Berytus, unique

colonie augustéenne de l’espace proche-oriental, conduit aussi à chercher ailleurs des

modèles explicatifs ou des points de comparaison. Je n’ai pas pour autant l’ambition

d’établir un modèle dans le but de préparer une typologie, même si certains dossiers

montrent des convergences intéressantes avec d’autres colonies de l’empire. L’idée est

séduisante, mais prématurée (plusieurs groupes de recherche vont s’en préoccuper). Les

travaux menés sur les colonies de Grèce et d’Asie Mineure offrent cependant d’ores et déjà

des points de comparaisons intéressants sur la question territoriale67 ou linguistique68. Sur

le plan religieux, je mettrai à profit les travaux de N. Belayche sur une autre colonie

augustéenne de l’Orient romain, celle d’Antioche de Pisidie69. A. D. Rizakis a publié le

corpus épigraphique de Patras et a étudié de nombreux aspects de la colonisation à partir

d’exemples pris dans le monde grec70. Le riche corpus de Philippes sera publié dans les

années à venir, mais la colonie a déjà fait l’objet d’un certain nombre de publications. Or

Berytus et Philippes ont de nombreux points communs qui peuvent a priori rendre la

comparaison légitime et féconde. Ce sont des (re)fondations augustéennes, leurs territoires

présentent des caractéristiques communes et de nombreux vétérans y ont été lotis. Elles

sont surtout exceptionnelles sur le plan culturel du fait du poids et de la persistance du latin

dans l’épigraphie et se distinguent ainsi des autres colonies de leurs régions respectives.

L’environnement culturel dans lequel elles s’implantent n’est pas grec, mais hellénisé

(Berytus) ou, dans le cas de Philippes, pas seulement grec, mais également hellénisé

(population d’origine thrace). Le rapprochement n’est donc pas seulement pertinent sur la

base du bilinguisme de l’épigraphie des deux colonies (grec/latin). On peut, en fait, affiner

la comparaison.

66 Aulu Gelle, Nuits Att. XVI, 13, 9.
67 Pour la colonie de Philippes en Macédoine, RIZAKIS 2006 et RIZAKIS 2012.
68 Le travail de B. LEVICK 1967, sur les colonies d’Asie Mineure fait figure d’œuvre pionnière. D’autres
études ont été réalisées ou sont en cours.
69 BELAYCHE 2009a et 2011.
70 RIZAKIS 1998a.
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Par ailleurs, on peut mettre en perspective l’épigraphie religieuse latine de la

colonie de Berytus en s’appuyant sur les lieux de romanisation intenses comme les points

nodaux de stationnement militaire (la Dacie offre une documentation épigraphique

particulièrement intéressante). Les divinités dites orientales ont été honorées et parfois

adoptées dans ces lieux de contact. Il est intéressant de mettre en regard les mécanismes de

l’appropriation avec la documentation épigraphique de Berytus. Ce sont les processus de

dénomination et l’iconographie qui retiendrons notre attention. Les travaux de N. Belayche

sur la ‘romanité’ des divinités orientales sont importants à cet égard71. L’Afrique romaine

offre un autre point de comparaison pertinent du fait de l’ancienne colonisation

phénicienne. Y sont honorés des dieux qui partagent ou partageaient certaines

caractéristiques avec les dieux du Proche-Orient romain, eux-mêmes hérités des

Phéniciens. Le travail de M. Le Glay sur le Saturne africain a fait date72. Ce savant l’a écrit

avec pour toile de fond les travaux d’orientalistes et d’historiens comme H. Seyrig sur le

Proche-Orient. Il me semble pertinent de renverser la perspective et d’utiliser les travaux

sur l’Afrique pour éclairer les processus de romanisation sur le territoire colonial. La

recherche sur les contacts culturels dans l’Afrique romaine a été influencée par les travaux

des historiens de l’Antiquité sur les « syncrétismes ». M. Le Glay a d’ailleurs amplifié son

travail sur le Saturne africain par une réflexion sur les syncrétismes en Afrique73.

Récemment, A. Cadotte s’est penché sur les divinités africaines avec le projet d’étudier la

romanisation de divinités locales et ancestrales dans le sillage de M. Le Glay74. Cet

historien s’efforce prioritairement de retrouver les divinités locales ‘recouvertes’ par la

nomenclature latine plus qu’il ne s’intéresse véritablement aux mécanismes de la

romanisation. Mais il les aborde néanmoins et son travail constitue un point de

comparaison intéressant pour mettre en perspective les phénomènes d’interprétation

religieuse ou les formules de l’épigraphie dédicatoire du territoire bérytain.

Les ‘répertoires de pouvoir’

Récemment, l’empire en tant que forme étatique a fait l’objet d’une belle

réhabilitation dans un ouvrage publié en 2010 aux éditions de l’université de Princeton,

puis l’année suivante en France : Empires de J. Burbank et F. Cooper. Les auteurs

71 BELAYCHE 2000, 2001 et 2007a.
72 LE GLAY 1966.
73 LE GLAY 1975.
74 CADOTTE 2007.
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souhaitent revenir sur l’idée d’un État-nation (et, disent les auteurs, « son potentiel de

violence au nom de l’homogénéité communautaire ») comme un « futur prédéterminé »75.

Je m’arrêterai sur le parti-pris, et non sur le contenu qui, à partir d’exemples variés et un

arc chronologique large peut prêter à la critique. Les auteurs rappellent comme une

évidence que « fondamentalement ce qu’un empire a à gérer c’est la diversité de ses

territoires et des populations qui y vivent ». Pour résumer, l’empire en tant que structure

étatique doit ‘gérer la différence’. Les auteurs soulignent la « flexibilité politique », les

« pratiques multiformes souvent pragmatiques » et « la capacité des empires à combiner et

modifier des stratégies », dans un ouvrage qui, reconnaissons-le, prend parfois les allures

d’un manifeste politique76. J’en retiens pour ce qui concerne Berytus, la notion de

‘répertoire de pouvoir’. La colonie telle que je l’envisagerai est un élément de ce

‘répertoire de pouvoir’ de l’empire romain ou de la provincialisation augustéenne de

l’empire. Autrement dit, j’envisagerai le sujet suivant le sillon herméneutique tracé par N.

Belayche :

« au-delà de l’histoire des religions, la question [i.e. celle de l’organisation religieuse
des colonies du Proche-Orient romain] touche donc à la nature même du système
romain et à son mode de contrôle des espaces, qui fut plus souple qu’une vision
dogmatique ou juridique de l’"impérialisme" pourrait le suggérer »77.

La colonie augustéenne est assurément un mode de gestion et un maillon de la

provincialisation de l’empire. Derrière le « contrôle des espaces » il faut donc également

imaginer le « contrôle des personnes », mais non pas comme l’expression d’un pouvoir

coercitif (indépendamment de toute position sur cette question, les sources proche-

orientales ne nous permettent pas de nous aventurer sur ce terrain-là), mais précisément

comme un mode de gestion. Selon C. Katsari et S. Mitchell, C. Ando a souligné « the

extraordinary capacity of the Roman to make Rome the communis patria of the world in a

single national and political reality »78. La colonie, qui est une enclave territoriale, est

aussi un exemple pour comprendre certains des mécanismes de l’intégration à l’œuvre dans

l’empire romain. J’espère par ce travail contribuer à l’étude du phénomène colonial et de la

provincialisation augustéenne au travers de l’étude de Berytus qui est aussi une ‘étude de

cas’.

75 BURBANK & COOPER 2011, p. 42.
76 BURBANK & COOPER 2011, p. 34.
77 BELAYCHE 2003a, p. 158-159.
78 KATSARI & MITCHELL 2008, p. 219. ANDO 2000, p. 19 : « no date identifies that moment when Rome
ceased to rule her subjects through coercion and began to rely on their good will ; no event marked the
transformation of her empire from an aggregate of ethnic groups into a communis patria »
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« Penser le mélange » : une histoire de mots / de maux ?

N. Cusumano a intitulé « mots pour dire les mots » un article consacré aux

« interactions, acculturations et relations interculturelles dans la Sicile antique »79. La

réflexion sur les contacts culturels est effectivement inséparable d’une réflexion sur les

mots pour la penser et pour la dire. La recherche en anthropologie culturelle et en histoire

de l’Antiquité a progressé en effectuant des tris parmi les mots de l’historiographie, mais

également en empruntant des termes à d’autres sphères de la recherche ou de la science. En

même temps, cette réflexion perd peut-être parfois de vue l’objet d’étude à force de

chercher le terme ‘englobant’ susceptible de surmonter toutes les difficultés de sens. C’est

que le contact est depuis longtemps un sujet sensible. Je propose donc d’introduire la

problématique des contacts culturels par un parcours lexical qui est aussi un cheminement

historiographique. Les mots ont parfois – et même souvent – recouverts des « maux » que

l’historien contemporain essaie (et a besoin) de surmonter pour aborder la question des

contacts culturels. Mais en définitive ce sont de nouvelles pistes méthodologiques qu’il est

nécessaire de circonscrire ou de créer pour être en mesure d’étudier les mécanismes et les

processus propres aux contacts culturels sans … « avoir peur des mots »80.

Une historiographie malade de ses métaphores : Berytus, « île latine »

L’expression « d’île latine » appliquée à Berytus naît sous la plume de Theodor

Mommsen, et elle est reprise plus tard par Franz Cumont. Pour B. Isaac, inoffensive sous

la plume de Mommsen, l’expression d’île latine aurait pris un tour racial avec Cumont81.

J’inverserais volontiers la proposition. Il s’agit pour T. Mommsen d’évoquer la culture

latine et plus généralement la culture dans la Syrie romaine. Il s’appuie sur deux exemples

qui deviendront paradigmatiques, le grammairien Probus, originaire de Berytus et « l’école

de droit » de Berytus. Le savant allemand associe Berytus à une véritable « activité

scientifique » pour Berytus :

79 CUSUMANO 2009.
80 LE ROUX 2011b, p. 80.
81 ISAAC 1998, p. 270.
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« Vielleicht darf die Geschichte der lateinischen Litteratur für Berytus, die

lateinische Insel im Meer des orientalischen Hellenismus, den Ernst

wissenschaftlicher Arbeit in Anspruch nehmen »82.

Le contraste avec le reste de la région est saisissant :

« In der griechischen Litteratur dieser Epoche ist keine Landschaft so geringfügig
vertreten wie die syrische, und Zufall ist dies schwerlich, […] »83.

L’explication est donnée d’entrée de jeu dans le chapitre consacré à la Syrie. Mommsen

signale que les Romains hésitèrent à s’installer, mais pas pour des raisons militaires :

« …sondern an der wohlbegründeten Scheu vor den denationalisirenden
Consequenzen dieser Eroberungen »84.

Hormis le dynamisme commercial, rien ne trouve grâce aux yeux de Mommsen, ni les

qualités militaires, ni la production littéraire, ni les mœurs de la population locale.

L’hellénisme y apparaît comme une « forme bâtarde »85 :

« Die Syrer empfingen wohl die griechische Städteordnung und eigneten sich
hellenische Sprache und Sitte an; dennoch hörten sie nie auf sich als Orientalen zu
fühlen, oder vielmehr als Träger einer doppelten Civilisation »86.

Enfin, Mommsen termine le paragraphe sur la « civilisation hellénico-syrienne » en

écrivant :

« Aber die Bevölkerung, welche zugleich unter diesem persischen oder sich persisch
nennenden Grossadel und unter dem Regiment der makedonischen und später der
italischen Herren stand, war in Syrien wie in Mesopotamien und in Babylonien
aramaeisch; sie erinnert vielfach an die heutigen Rumänen gegenüber den
vornehmen Sachsen und Magyaren. Sicher waren sie das verderbteste und das
verderbendste Element in dem römisch-hellenischen Völkerconglomerat »87.

82 MOMMSEN 1894, p. 459 : « peut-être l’histoire de la littérature latine a-t-elle le droit de réclamer la gloire
d’une véritable activité scientifique pour Béryte, sorte d’île latine perdue au milieu de l’Océan de
l’hellénisme oriental » (édition française de 1985, p. 820).
83 MOMMSEN 1894, p. 460 : « aucune province n’a été aussi peu représentée que la Syrie dans la littérature
grecque de ce temps : il est bien difficile que le seul hasard soit coupable […] ».
84 MOMMSEN 1894, p. 446 : « … mais en raison de la crainte, fondée, de la perte de nationalité comme
conséquence de la conquête » .
85 MOMMSEN 1894, p. 454 : « Unter den mannichfaltigen Bastardformen, welche der Hellenismus in seiner
zugleich civilisirenden und degenerirenden Propaganda angenommen hat […] ».
86 MOMMSEN 1894, p. 454 : « sans doute l’organisation municipale des villes grecques fut introduite en
Syrie ; les habitants acceptèrent la langue et les mœurs helléniques, mais ils se considérèrent toujours comme
des Orientaux, ou plutôt comme les représentants d’une double civilisation » (édition française de 1985,
p. 817).
87 MOMMSEN 1894, p. 455 : « mais les populations que gouvernait cette noblesse perse ou prétendue perse et
qui était soumises en même temps à l’autorité des Macédoniens et plus tard des Italiens étaient, en Syrie, en
Mésopotamie et en Babylonie, d’origine araméenne ; on peut les comparer aux Roumains modernes, dominés
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Sous sa plume, et contrairement à ce qu’affirme B. Isaac, « l’hellénisme oriental » est tout

sauf « innocuous »88 : l’allusion à la question nationale européenne est là pour en

témoigner. Outre les poncifs habituels pour dénigrer l’Oriental89, se profilent dans

l’expression « d’île latine » les préoccupations très européennes de Mommsen. On sait

qu’il a engagé sa plume au service du pangermanisme avec des vues très arrêtées sur les

questions linguistiques. Il prône en 1870 l’annexion de l’Alsace, « de race et de langue

allemande » ; la réponse de Fustel de Coulanges est plus connue. Mais surtout il est

intervenu de manière virulente dans la question autrichienne lorsqu’il fut question, avec les

ordonnances Badeni de 1897, d’exiger des fonctionnaires de Bohême la maîtrise du

tchèque en plus de l’allemand. L’extrait de l’article qu’il publie dans le grand quotidien

autrichien Die Neue Freie Presse est bien connu :

« und nun sind die Apostel der Barbarisierung am Werke, die deutsche Arbeit eines
halben Jahrtausends in dem Abgrunde ihrer Uncultur zu begraben … Seid hart !
Vernunft nimmt der Schädel der Czechen nicht an, aber für Schläge ist auch er
zugänglich »90.

Le terrain est encore celui de la « culture » telle qu’on l’entendait alors, au sens de ‘grande

culture’, intrinsèquement liée à la question linguistique : la langue des descendants de ces

colons allemands établis depuis le Moyen-Âge en Bohême est la langue de la « Kultur »

face à l’ « Uncultur » des Tchèques. On retrouve aussi quelque chose de la position fragile

de l’île latine. Le travail d’un demi-millénaire risque d’être « enterré dans le gouffre de

l’inculture tchèque ». L’image est différente (la colonisation outre-mer, nous le verrons,

semble aller souvent de pair avec un imaginaire maritime ou aquatique qui n’est pas adapté

à la situation géographique de la Bohême), mais vise tout autant l’efficacité. Le

parallélisme me paraît très étroit entre les deux situations et n’est pas fortuit : l’image du

barbare tchèque correspond à l’élément syrien « corrompu », la Kultur est portée par une

langue ‘supérieure’, l’allemand ou le latin, qui fait face à l’inculture d’une population

locale, enfin, la fragilité des deux édifices est rendue par le risque de submersion dans un

cas et d’étouffement dans l’autre.

par des Saxons et des Magyars. Ces peuples étaient assurément l’élément le plus corrompu et le plus
corrupteur de tous ceux qui formaient l’agglomération hellénico-romaine », (édition française de 1985,
p. 818).
88 ISAAC 1998, p. 270.
89 Cf. BELAYCHE 2000.
90 Die Neue Freie Presse, 31 octobre 1897 : « et maintenant les apôtres de la barbarie s’emploient à enterrer
dans le gouffre de leur inculture l’œuvre allemande d’un demi millénaire. Soyez durs ! La raison n'entre pas
dans un crâne tchèque, mais il est sensible aux coups ».
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Avec F. Cumont, il me semble que le ton est différent, même si l’image n’est pas

neutre non plus. F. Cumont utilise une première fois l’image de l’île perdue dans un océan

sémitique, selon la métaphore largement utilisée à l’époque des flux et des invasions91,

lorsqu’il évoque Doura-Europos en tant que colonie macédonienne :

« Ilots européens perdus dans l’océan asiatique, les colonies macédoniennes ont dû
chercher à se prémunir contre le danger d’être submergées par le flux des allogènes
qui les entouraient »92.

Certes, C. Bonnet a disséqué « l’Orient ambivalent de Cumont »93. Par ailleurs, il est

certain que la colonisation européenne des XIXe-XXe siècles est un décor prégnant. Mais,

même si le vocabulaire est celui de son temps (« altération de la race dominante », « sang

indigène »94), la « dégénérescence » vient surtout de ce que, selon Cumont, les familles

macédoniennes ont pratiqué l’endogamie. Cela peut prêter à discussion, comme le montre

l’analyse de C. Bonnet, mais il me semble que le discours ne trahit pas une tournure

purement raciste comme le montre la conclusion :

« Les colonies grecques d’Orient s’attachèrent à conserver à travers les siècles une
constitution, des lois, un langage, une culture qui faisait leur orgueil. Mais les
immigrés étaient trop peu nombreux pour que leur lignée ne se transformât pas
rapidement et ne fût pas absorbée par les populations indigènes. Le cadre est resté
identique, son contenu s’est transformé ; la même langue continuait à être parlée par
des hommes différents »95.

C. Bonnet livre une analyse nuancée de Cumont et son temps :

« L’œuvre de Cumont ne semble guère se ressentir du contexte politique et
idéologique ambiant. Certes durant son voyage dans le Pont et en Arménie, il est
témoin de discriminations ethniques qui alimenteront quelque peu sa
correspondance, mais sans plus. On chercherait en vain, dans sa production
scientifique, une inspiration nationaliste. Cumont ne cède guère à la mode de la
Geistgeschichte, pas plus qu’au mysticisme linguistique, cher aux Allemands. Les
seules concessions dans ce sens semblent se trouver dans les Religions orientales
dans le paganisme romain (1906), où, devant expliquer les caractéristiques et le
succès des cultes exotiques, il cède à la tentation d’utiliser de telles catégories.
Tiraillé entre des sources différentes, tantôt favorables, tantôt défavorables aux cultes

91 N. BELAYCHE 2000, p. 3-4, évoque « tout un courant romain qui, confronté aux effets identitaires des
mouvements de population, avait accrédité l’image d’un irrésistible déferlement de l’Oronte dans le Tibre ».
Il imprègne manifestement la production savante de Mommsen à Cumont.
92 CUMONT 1926, p. XLV.
93 C. BONNET 2006, p. 197-201.
94 CUMONT 1926, p. XLIV.
95 CUMONT 1926, p. XLVI.
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orientaux, et partagé lui-même entre une vision positive et négative de l’Orient,
Cumont propose en fait deux visages de ces cultes »96.

Lorsqu’il évoque Berytus, F. Cumont cherche à évaluer les facteurs qui ont favorisé la

romanisation du Proche-Orient, à savoir, selon lui, les « negotiatores », l’armée et les

colonies :

« only those [i.e. les colonies] who had been founded at the beginning of the Empire
had a population of Italian origin and were really like Latin islands in the Semitic
ocean ; such were Berytus and Heliopolis (Baalbek) under Augustus, Ptolémaïs Ace
under Claudius »97.

Il met toutefois Berytus à part : c’est la seule colonie d’Orient qui répond à la définition

d’Aulu Gelle, d’une « petite Rome ». Comme Mommsen, le grand savant belge reprend

deux exemples, celui du grammairien Probus, et les écoles de droit, pour montrer le rôle

particulier du latin à Berytus. L’expression, qui a été par la suite régulièrement reprise dans

la production savante de la deuxième moitié du XXe siècle, n’est donc pas neutre à

l’origine. Encore en 1952, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, comme l’a

remarqué B. Isaac98, la formule de F. Vittinghoff suggère le Kulturkampf. Dans l’ouvrage

qu’il a consacré à la colonisation sous César et Auguste, il entame le chapitre concernant la

Syrie par la phrase devenue paradigmatique :

« den einzigen grossen Sieg einer römischer Kolonie gegen die hellenistisch-östliche
Umwelt hat in Syrien die alte Hafenstadt und Veteranenkolonie Berytus, colonia
Felix Iulia Augusta (Beirût), eine "lateinische Insel im semitischen Ozean",
errungen »99.

Et à son tour F. Vittinghoff cite Probus et l’école de droit pour fonder son propos. Mais je

voudrais attirer l’attention sur cette première image, révélatrice à mon sens, que F.

Vittinghoff veut donner à son lecteur du Proche-Orient romain100.

Lorsque F. Millar entreprend d’analyser le faciès culturel de Berytus en 1990, il

souligne d’abord la persistance du latin dans l’épigraphie jusqu’au IVe siècle. Il s’appuie

sur les divinités romaines de l’épigraphie bérytaine, mais cite également le grammairien

96 C. BONNET 2005b, p. 384. Cela ne signifie assurément pas absence de préjugés, bien loin de là. On peut en
juger dans CUMONT 1929, p. 99, par ex. : « l’esprit de lucre des Syriens était proverbial. Actifs, souples,
habiles, souvent peu scrupuleux, partout ils savaient faire d’abord de petites, puis de grosses affaires.
Profitant des aptitudes spéciales de leur race, ils parvinrent à s’établir sur toutes les côtes de la Méditerranée
jusqu’en Espagne ».
97 CUMONT 1936, p. 626.
98 ISAAC 1998, p. 270.
99 VITTINGHOFF 1952, p. 134.
100 Elle est d’autant moins heureuse que F. Vittinghoff est entré dans la SA, puis dans le NSDAP, avant la
Seconde Guerre mondiale.
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Probus et mentionne « l’école de droit ». Plusieurs exemples lui permettent de souligner

que Berytus est un haut lieu de la latinité101 : le témoignage de Grégoire le Thaumaturge

qui désirait y étudier le droit romain, une épitaphe de Cilicie (« when I journeyed from here

to the distinguished city of Berytus for the sake of the Roman Muse and the laws … »), ou

encore les lamentations bien connues de Libanios102. Mais F. Millar met en garde contre la

formule de Cumont qui distingue le substrat « sémitique »103. Selon le savant anglais, la

culture « sémitique » est difficile à isoler sur le territoire colonial, comme le montre la

documentation au sanctuaire de Deir el-Qalaa. Si le nom du dieu est bien d’origine

‘sémitique’, les témoignages dévotionnels datent de la période impériale et sont rédigés en

grec et en latin. Dans la synthèse qu’il a consacrée en 1993 à la Syrie romaine, F. Millar

reprend l’image d’une unique « island of Roman culture of the Near East »104. Il s’agit

pour lui de souligner le caractère exceptionnel du faciès culturel de la colonie romaine sans

toutefois méconnaître l’influence de la population locale. L’image n’en demeure pas moins

dangereuse.

D’une vision dichotomique des contacts culturels à la dynamique des cultures de l’échange

P. Briant a souligné les présupposés du recours à la métaphore maritime et fluviale

pour décrire les rapports entre populations locales et colons et il rappelle combien la

situation des colons européens dans l’Afrique et l’Asie des XIXe et XXe siècles est

l’arrière-plan qui permet de comprendre la façon dont F. Cumont analyse la situation des

colons macédoniens à Doura Europos105. Mais surtout, si l’on considère l’analyse que F.

Cumont fait des colonies romaines en Syrie (dont P. Briant ne traite pas), il n’est pas

anodin de constater que le savant belge a adapté sans difficulté la métaphore maritime

(culturelle chez Mommsen) à un contexte ‘ethnico-racial’, selon les présupposés de

l’époque. C’est que chez Mommsen, l’expression se comprend dans le contexte

idéologique allemand du XIXe siècle qui voit l’émergence de la notion allemande de

101 MILLAR 1990, p. 8 : « of all the Roman coloniae of this region, only one, Berytus […] represented a
substantial island of Romanisation, of Latin language and culture and of Roman law, which was to last into
the late Empire ».
102 MILLAR 1990, p. 16-17.
103 MILLAR 1990, p. 17 : « if ‘semitic’ is supposed to have some wider cultural or racial connotation, the
criteria for its use are obscure, and its employment is potentially misleading. If it has a linguistic sense,
which makes it at least susceptible to definition, then there is not a single Semitic-language inscription from
the city or its territory in the colonial period, except one stray fromPalmyrene one from Harbata in the
Bekaa »
104 MILLAR 1993, p. 279.
105 BRIANT 1982, p. 45-46.
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Kultur. La reconnaissance de la singularité de la culture allemande va de pair avec l’idée

de sa supériorité106. L’image forgée par T. Mommsen relève aussi d’un imaginaire

intemporel. Lorsqu’il introduit son ouvrage (désormais de référence) sur le Middle

Ground, R. White commence par recourir lui aussi à la métaphore maritime :

The history of Indian-white relations has not usually produced complex stories.
Indians are the rock, European peoples are the sea, and history seems a constant
storm. There have been but two outcomes: The sea wears down and dissolves the
rock; or the sea erodes the rock but cannot finally absorb its battered remnant,
which endures. The first outcome produces stories of conquest and assimilation; the
second produces stories of cultural persistence. The tellers of such stories do not lie.
Some Indian groups did disappear; others did persist. But the tellers of such stories
miss a larger process and a larger truth. The meeting of sea and continent, like the
meeting of whites and Indians, creates as well as destroys. Contact was not a battle
of primal forces in which only one could survive. Something new could appear107.

R. White utilise cette métaphore pour décrire une démarche qui n’est pas la sienne. Cette

utilisation, bien différente, de l’image de la mer qui frappe le rocher consacre néanmoins

un renversement de perspective, celui de la recherche actuelle. Ce sont désormais les

cultures locales qui sont menacées de désagrégation.

L’expression « d’île latine » n’est assurément pas une porte d’entrée appropriée à

l’étude des contacts culturels dans la colonie bérytaine108. Elle hérite non seulement de la

thématique colonialiste, mais surtout d’un temps où les cultures étaient envisagées de

manière dichotomique. En redéfinissant le terme même de culture, les travaux des

ethnologues et anthropologues anglo-saxons de la première moitié du XXe siècle ont lancé

l’histoire culturelle et ouvert la voie, par ricochet, aux études des contacts culturels.

Désormais, deux postulats président aux recherches sur les contacts culturels. Le premier

est que ce ne sont pas les cultures, mais les individus ou les sociétés qui se rencontrent. La

formule n’est pas une astuce rhétorique, elle cherche à dépasser l’approche dichotomique

qui reste une posture intellectuelle difficile à adopter à mon sens. S. Gruzinski a formulé,

peut-être en grossissant le trait, ce principe d’une approche nouvelle des contacts culturels

en critiquant l’idée d’un « mélange des cultures » :

« Parler du mélange des cultures c’est aussi postuler une pureté originelle, antérieure
à l’instant où elles se fonderaient et s’entremêleraient. Non seulement rien de tel ne
préexiste – même si ce fantasme flatte notre obsession d’authenticité et notre hantise
des origines –, mais tout indique au contraire que le mot "culture" ne recouvre jamais

106 CUCHE 2010, p. 14-15.
107 WHITE 1991, p. IX.
108 N. CUSUMANO 2009, p. 56, écrit à juste titre : « (…) les univers culturels et leurs représentations ne sont
jamais des îles. Au contraire, leurs rapports pourraient être décrits sous le signe de la "porosité" (…) ».
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d’ensemble aux frontières fixes et précises. Parler du "mélange des cultures" revient
donc à poser face à face des entités abstraites, inventées ou reconstituées par les
anthropologues, les sociologues et les historiens, les premiers, à leur décharge,
s’étant longtemps contentés d’appliquer la catégorie culture à de petites
communautés dont en principe l’observateur pouvait cerner les contours et les
spécificités sociales, religieuses et politiques. En fait, ce sont les sociétés, c’est-à-dire
des individus, des groupes ou des classes sociales qui s’affrontent et se mêlent en
échangeant ou en imposant des fragments des patrimoines dont ils sont,
consciemment ou non, les porteurs »109.

Les mots pour penser le mélange témoignent de la difficile appropriation de cette réalité.

Ils relèvent de la sphère biologique (métissage, hybridité, créolisation même) – mais une

sphère biologique marquée au sceau de l’histoire110 –, voire apparaissent comme une

pathologie (contamination). J. Clifford, cité par R. White en exergue, donne la clé de ce

malaise :

« Stories of cultural contact and change have been structured by a pervasive
dichotomy : absorption by the other or resistance to the other. A fear of lost identity,
a Puritan taboo on mixing beliefs and bodies, hangs over the process »111.

Le terme d’acculturation, quant à lui, semble « exprimer un regret et désigner une perte

irréparable »112. Tous ces termes, tout à fait appropriés par ailleurs, témoignent bien d’un

malaise à « penser le mélange »113.

Le deuxième postulat de l’histoire des contacts culturels découle de l’abandon de la

vision dichotomique des cultures : celles-ci sont à étudier en contact et comme un

processus dynamique, en renouvellement constant. En ce sens, je ne proposerai ni à l’aval,

ni à l’amont de cette étude une réflexion sur les mots qui disent le contact et le mélange (un

mélange qui, reconnaissons-le, porte sur les « fragments de culture », et non sur les

individus). Ils seront un cadre pour réfléchir sur le contact culturel et, à mon sens,

interchangeables. Comme l’écrit D. Cuche, « on n’a rien expliqué du tout quand on se

contente d’utiliser le mot "acculturation" pour rendre compte des conséquences d’un

contact culturel. Faire usage du concept, c’est désigner le phénomène à analyser, ce n’est

pas réaliser l’analyse elle-même »114. La colonie bérytaine apparaît comme une étude de

cas pour étudier les mécanismes à l’œuvre dans une situation de contact culturel. La

109 GRUZINSKI 2008, p. 17.
110 Dans l’Espagne coloniale, l’expression de ‘limpieza de sangre’ était utilisée. Le terme de métissage est
aujourd’hui généralement perçu positivement.
111 Citation de J. Clifford, The Predicament of Culture paru en 1988 (Cambridge, Mass.), par R. WHITE 1991,
p. IX.
112 CUCHE 2010, p. 58.
113 CUCHE 2010, p. 66, évoque des expressions telles que « entrecroisement des cultures » ou
« interpénétration ».
114 CUCHE 2010, p. 58.
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colonie romaine déduite, lorsque la population locale n’est pas (entièrement ?) chassée de

ses terres, est en effet une communauté nouvelle qui se construit en tant que telle dans un

environnement façonné par une histoire et une culture propre. Dans ce contexte, pour saisir

la façon dont une population s’est approprié « des fragments de patrimoine », j’utiliserai

essentiellement les outils du linguiste lorsqu’il s’agira d’analyser la documentation

épigraphique. Pour les évaluer, je les examinerai au travers de deux grilles de lecture

historiques : une grille ‘romaine’ et une grille ‘locale’, elle-même passée au filtre de

l’hellénisme selon des modalités qu’il faut également prendre en compte ; les travaux de G.

Bowersock constituent un modèle de ce point de vue115. En dépit des apparences, ce n’est

pas retrouver une approche dichotomique pour autant, c’est la seule voie qui s’offre à

l’historien de l’Antiquité :

« Une enquête qui utilise l’outil du "transfert" ne part pas moins du postulat qu’il
existe des ensembles culturels différents (aux plus religieux, linguistique, éthique,
etc.) ; mais elle les examine dans la dynamique de leur mise en relation (…) »116.

La langue, c’est-à-dire ici le choix des mots pour dire, porte nécessairement la trace du

contact culturel. Même si l’épigraphie n’est que très rarement bilingue, disséquer et

comparer les façons de dire en grec et en latin peut parfois conduire à mettre en évidence

des phénomènes d’emprunt lexical, d’interférence linguistique, de resémantisation, de

convergence, autant de processus qui s’inscrivent dans la dynamique des contacts culturels.

La question du bilinguisme se posera aussi, et avec elle, les questions de choix de langue et

d’identité. Le matériel épigraphique à notre disposition n’a cependant pas la richesse de

celui de Palmyre et les conclusions seront nécessairement modestes. Néanmoins, étudier

les mécanismes linguistiques de l’appropriation permettra d’aborder certains des traits

culturels qui se constituent ou entrent dans la dynamique de l’échange.

115 BOWERSOCK 1990.
116 ALBERT, BELAYCHE, BONNET & BORGEAUD 2011, p. 240.
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Romanisation … sans états d’âme.

Le dernier mot sur lequel il convient de s’arrêter est celui de ‘romanisation’. À mon

sens il est temps de s’affranchir du repoussoir colonial. Le terme a fait l’objet de

nombreuses critiques de la part de savants qui lui reprochaient une forte connotation

impérialiste. Le terme évoquait un mouvement unilatéral, uniformisant et volontariste. Il

est inutile de revenir ici sur les riches débats auxquels il a donné lieu. Il suffit de rappeler

que là encore il s’est agi de remplacer un terme controversé par des mots ou des

expressions censés rendre davantage justice à la complexité des contacts culturels en

donnant une place plus importante, voire essentielle, aux cultures locales des provinces

romaines. Si l’on met de côté la formule « Becoming Roman » de Greg Woolf117 qui insiste

sur l’aspect dynamique et bilatéral du processus … de romanisation, les termes qui sont

venus sous la plume des historiens sont aussi ceux d’acculturation, de métissage, de

créolisation ou encore d’hybridation. Bref au travers de la critique de la ‘romanisation’,

l’histoire romaine a rencontré l’histoire culturelle. Il me semble que cette étape nécessaire

relève en grande partie d’une prise de conscience désormais effective, celle d’une

« historiographie soucieuse de s’affranchir de schémas d’analyse de type colonialiste »118.

On peut désormais considérer que le ‘repoussoir colonial’ est un acquis suffisamment

solide pour qu’un mot comme ‘romanisation’ ne soit pas identifié avec une représentation

que le néologisme de « romanification »119, astucieusement forgé par P. Le Roux, désigne

clairement. Pour être honnêtes, nous sommes passés d’un contexte, la colonisation, à un

autre, la mondialisation. Force est de constater que les network analysis très en vogue dans

la littérature savante actuelle, y compris en histoire de l’antiquité, sont ‘connectés’ à leur

contexte, celui de la mondialisation et de la mise en réseau analysées par les géographes.

On peut en dire autant de l’étude des contacts culturels qui ont coïncidé avec la fin de la

colonisation et les débuts de l’idéologie de la mondialisation. D’une part, comme le

rappelle N. Cusumano, « qu’on le veuille ou non chaque mot comporte une charge

interprétative »120, d’autre part, l’historiographie ne saurait s’affranchir de son contexte, ce

qui fait du reste aussi sa richesse. Pour ces raisons, je ne vois pas de raison majeure

d’éviter comme un tabou le terme de romanisation. P. Le Roux l’a défendu avec force en

lui attribuant une valeur heuristique pour analyser et comprendre la provincialisation et

plus généralement l’empire romain.

117 WOOLF 1994.
118 ALBERT, BELAYCHE, BONNET & BORGEAUD 2011, p. 239.
119 Sur le modèle de la « russification », cf. LE ROUX 2011, p. 76.
120 CUSUMANO 2009, p. 42.
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Dans le cadre de la colonisation romaine, le terme pourrait s’imposer sans prêter le

flanc à la critique. Sans le charger a priori d’un contenu sémantique très précis, c’est un

cadre pour penser les contacts culturels dans une colonie. Remarquons déjà l’évidence que

la colonie romaine avait un cadre juridique romain. Le terme de ‘romanisation’ garde de

son intérêt pour penser l’empire parce qu’il souligne un rapport de force. La colonisation

s’inscrit nécessairement dans un contexte conflictuel, même si les sources ne permettent

pas toujours de l’établir. Le binôme ‘culture dominante’ / ‘culture dominée’ de l’histoire

culturelle, pertinent pour Berytus, s’inscrit dans ce contexte. Lorsque l’on étudie les

contacts culturels à Berytus, les contours sont néanmoins lissés : les sources sont tardives,

la phase d’installation, éminemment conflictuelle nous échappe. Néanmoins, comme le

rappelle R. White :

« acculturation proceeds under conditions in which a dominant group is largely able
to dictate correct behavior to a subordinate group »121.

Sans méconnaitre les récents travaux sur le Middle Ground, je n’ai pas cherché à

m’appuyer sur ces recherches. En tant que colonie, Berytus offre a priori un autre modèle :

le terme de romanisation joint à la notion de ‘rapport de force’ celle d’une dynamique.

Simplement, substituer un pluriel (les romanisations) au singulier rend justice au processus

multiforme qu’a été la ‘romanisation’.

Enfin, la colonisation s’est accompagnée de l’installation d’une population

nouvelle. Nous sommes donc confrontés à une communauté mixte à Berytus. Il est difficile

d’en cerner les contours exacts. On sait que les habitants devenaient souvent étrangers sur

leur propre territoire, ce sont les incolae. Concernant Berytus, F. Millar a estimé que la

colonisation s’était accompagnée de l’intégration d’une bonne partie de la population

locale. L’étude de l’onomastique permet de constater ponctuellement l’intégration de

populations locales, mais pas de dater le processus. Le corpus épigraphique est pour

l’instant trop peu étoffé. À propos de Philippes P. Collart écrivait : « la vie de la colonie

loin d’être concentrée au chef-lieu s’éparpilla dans l’ensemble du territoire agricole de la

plaine »122. C’est une autre caractéristique qui rapproche cette colonie romaine de la

colonie de Berytus. La colonie bérytaine est une importante cité portuaire, mais elle

dispose également d’un vaste espace rural. Dans la Bekaa septentrionale, la

monumentalisation des espaces cultuels est à mettre en rapport avec l’implantation

coloniale particulièrement précoce (pagus Augustus). Même si elle se joue des limites

121 WHITE 1991, p. IX.
122 COLLART 1937.
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civiques et déborde très largement le cadre colonial puisqu’elle couvre l’espace libanais, la

mise en place d’un réseau de temples semble y constituer, sur la longue durée et dans le

sillage du grand chantier impérial d’Héliopolis, une réponse à la romanisation, elle-même

emportée par la déduction coloniale augustéenne. L’installation des colons a densifié

l’occupation de la plaine et de ses contreforts montagneux123. La nouvelle communauté

organise donc un nouveau territoire. Pour la comprendre, le modèle de la population créole

me paraît pertinent. Elle se définit d’abord et avant tout par un enracinement local. Ainsi

que le formule S. Gruzinski : « la revendication de créolité implique un territoire où sont

naturalisés les déracinés du départ. Tout créole, qu’il soit blanc ou noir est avant tout un

enfant du pays, ce qui le distingue de ses ascendants, cette dimension générationnelle étant

souvent vécue comme une rupture fondamentale »124. Mais le créole a aussi un horizon

extérieur partagé. Cet aspect est tout aussi fondamental que celui formulé par S. Gruzinski.

De ce point de vue, la colonisation espagnole et portugaise ou encore les Français

d’Algérie sont des comparaisons pertinentes. Pour le créole la métropole est une référence

qui peut être plus ou moins ‘réactivée’ (par exemple, la colonie bérytaine fournit des

soldats à l’empire, ce qui est révélateur d’une facette de son identité culturelle). Berytus est

un port et un hinterland. Dans ce cadre, la population ‘créole’ bérytaine se construit comme

une communauté nouvelle, avec une identité propre que nous étudierons.

123 Nous n’avons cependant aucune donnée relative aux opérations de redistribution consécutives à la
déduction coloniale.
124 GRUZINSKI 2008.



36

« Des nains juchés sur des épaules de géants »

Je propose ici d’adopter un renversement de perspective : le culte héliopolitain ne

sera pas appréhendé comme un culte local (superficiellement) romanisé, mais uniquement

dans le contexte colonial qui est le seul qu’on lui connaisse. Mais pour jeter sur les cultes

de la colonie un regard neuf, il est nécessaire de réexaminer les thèses traditionnelles de

l’histoire des religions qui conditionnent aujourd’hui encore la production savante

notamment sous la forme d’une ‘terminologie héritée’, celle du dieu suprême et de

l’hypostase notamment, sans avoir été véritablement examinée ou déconstruite. Les

avancées de l’histoire des religions offrent désormais au chercheur l’opportunité de se

jucher sur les épaules des géants que sont des savants comme F. Cumont ou H. Seyrig pour

essayer de voir autrement.

Autour d’un maître : Henri Seyrig (1895-1973)

H. Seyrig apparaît comme une figure de passeur dans le domaine de l’histoire des

religions. D’une part, comme d’autres de ses contemporains, il est marqué par les théories

de F. Cumont dont il s’est fait le relais. D’autre part il continue d’être une référence

incontournable pour l’histoire des religions du Proche-Orient romain. On peut dire que

l’influence de ses analyses dans la production savante actuelle est très importante. De ce

point de vue, on ne dira jamais assez la dette que nous avons à son égard. Je ne chercherai

pas à résumer autrement son œuvre foisonnante qu’en rappelant qu’il a abordé dans ses

articles un nombre impressionnant de thématiques pour lesquelles il a rassemblé une

documentation avec une pertinence et un discernement qui forcent l’admiration.

Néanmoins, les catégories herméneutiques d’H. Seyrig doivent être analysées de la même

manière que l’œuvre de F. Cumont, qui a fait récemment (et fait encore) l’objet d’une

relecture critique. Un extrait de l’article qu’il a consacré aux divinités de Ptolémaïs permet

de dégager une ligne de force de sa pensée dans le domaine de l’histoire des religions :

« La dévotion du dieu de Baalbek était grande parmi les colons de Béryte (…) quant
à Ptolémaïs, la dédicace d’un pied votif monumental (…) est venue expliquer la
présence de Jupiter Héliopolitain dans la numismatique locale. Faite par un colon de
Césarée, cette dédicace est libellée à Zeus Héliopolitain Carmel. La confusion du
dieu de Baalbek avec celui du Carmel s’explique, en soi, par leur nature commune ;
c’étaient deux dieux de l’orage, deux dieux joviens. Mais ces ressemblances banales
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n’expliquent pas l’étroitesse d’une assimilation où le dieu local descend, dans son
propre sanctuaire, presque au rang d’une épithète du dieu étranger. Cet aspect des
choses n’a pas été assez remarqué. La suprématie qu’on reconnaît ici à Jupiter
Héliopolitain est celle d’un dieu universel, d’un "roi des dieux", que ses dévots
reconnaissaient comme tel jusque bien loin de son temple du Liban. Aussi ce que
traduit la dédicace du Carmel est-il en réalité le besoin que ressentait le fidèle, de
sortir du cadre devenu trop étroit des dévotions locales : celles-ci deviennent à ses
yeux des aspects, des hypostases du maître du monde. Nous avons déjà cru voir un
phénomène analogue dans l’apparente assimilation d’un dieu indigène – justement le
même peut-être – avec Sérapis. L’élan du dieu de Baalbek, tout comme celui du dieu
d’Alexandrie, était porté par une tendance à l’universalité, peut-être par des
mystères, avec lesquels les vieilles divinités de terroir ne pouvaient rivaliser. Nous
verrons d’ailleurs plus loin, en étudiant sur les monnaies la symbolique du caducée,
un autre aspect de cette théologie qui cherchait à déborder les dévotions topiques
»125.

Dans cet extrait l’opposition entre un dieu « universel » ou « maître du monde » – que H.

Seyrig nomme ailleurs « dieu suprême » – et les « vieilles divinités du terroir » ou les

« dévotions topiques », est clairement exprimée. Le passage du singulier au pluriel n’est

pas totalement fortuit. On l’aura compris, H. Seyrig envisage ici le paysage religieux du

Proche-Orient romain comme une « transition entre paganisme et christianisme »126 dans la

lignée de F. Cumont. Ce cadre ‘cumontien’ est une grille de lecture adoptée par H. Seyrig

comme une évidence. En conséquence, ce grand savant a envisagé le paysage religieux du

Proche-Orient avec un esprit de système : l’analyse de l’architecture religieuse

d’Héliopolis, de Palmyre ou des cités phéniciennes, revenait à identifier les divers

protagonistes d’une pièce connue d’avance. En effet, elle s’articule très souvent autour

d’un axe vertical, celui du dieu suprême et du dieu-fils, qui croise parfois un axe

‘horizontal’, celui du couple divin : le grand dieu et la grande déesse. Au croisement des

deux, en Phénicie ou à Héliopolis, se trouve une triade. Même s’il se trouve imbriqué dans

cette triade, le dieu-fils n’est pas tant le fils d’un couple divin que le dieu-fils à mettre en

rapport avec le dieu suprême dont le caractère universel est énoncé dans l’extrait cité.

Mercure Héliopolitain est ainsi, pour H. Seyrig « l’émanation de Jupiter Héliopolitain ».

Avec le « dieu suprême », « l’hypostase » fait donc partie du champ lexical d’H. Seyrig

pour désigner bien des configurations religieuses du Proche-Orient romain.

125 SEYRIG 1962a, p. 201-202. Je souligne.
126 BONNET & VAN HAEPEREN 2006, p. XXIII.
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Un héritage lexical et conceptuel à réexaminer ?

Les travers méthodologiques de nos prédécesseurs tiennent pour beaucoup à l’esprit

de système qui animait les chercheurs et les a conduit à modéliser, et par conséquent à

simplifier dans une large mesure le paysage divin oriental. La perspective est toujours

évolutive qu’il s’agisse de remonter à l’origine ‘orientale’, ‘indigène’ d’un dieu, donc

débarrassée des scories hellénistiques et romaines (le fameux ‘déguisement’ grec ou

romain perceptible dans la théonymie ou l’iconographie), ou qu’il s’agisse de saisir les

mécanismes qui font de ces cultes des étapes d’une histoire des religions tournée vers un

accomplissement spiritualiste, voire monothéiste ou chrétien. H. Seyrig et d’autres

orientalistes ont validé un schéma évolutionniste, celui de la spiritualisation des religions

du Proche-Orient romain. Les étapes mènent du culte agraire, ancestral, à une astralisation

– voire une solarisation – des cultes. Chez ces historiens, l’analyse des documents s’appuie

donc largement sur des schémas préétablis. Par ailleurs, la lecture qu’ils ont donnée de

Macrobe (Saturnales) et Lucien (De Dea Syria) a conforté l’image d’un couple de grands

dieux pour comprendre le paysage religieux du Proche-Orient, un paysage intemporel chez

certains orientalistes puisqu’il traverse, pratiquement inchangé, les siècles127. Enfin,

l’interprétation de Mercure d’Héliopolis en jeune dieu de la végétation, du renouveau et de

la procréation, assimilé à Bacchus / Dionysos a permis de faire participer les cultes

héliopolitains aux réflexions et recherches sur les religions à mystères avec le salut

eschatologique qu’elles offrent aux dévots. En effet, les mystères sont la principale

passerelle imaginée entre les deux configurations religieuses païennes et chrétiennes. S’il

est aisé de se déprendre de cette thématique des mystères, la plus évidemment plaquée sur

la documentation, les mots que les historiens ont employés (comme ceux d’hypostase ou

de dieu suprême), voire les schémas (le couple de grands dieux) continuent d’être utilisés

sans être véritablement définis pour les premiers ou explorés pour le second. Même la

conclusion du travail remarquable de J. Aliquot sur La vie religieuse au Liban, continue

d’être empreinte, me semble-t-il, de certaines thématiques anciennes :

« Plus généralement, les fidèles semblent adhérer à une théologie devenue en grande
partie commune aux sociétés du Proche-Orient romain : un couple de grands dieux
occupe la tête de leurs panthéons ; le dieu suprême masculin est parfois pourvu d’un

127 Lucien et Macrobe sont effectivement deux sources de première importance que j’utiliserai surtout pour
les allusions aux origines égyptiennes du culte héliopolitain ou pour la description des procédures oraculaires
à Hiérapolis et à Héliopolis, deux thèmes que l’on peut mettre en parallèle.
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messager ; son pouvoir fait l’objet de spéculations dérivées de l’astrologie
hellénistique »128.

Les outils de l’histoire des religions pour comprendre les théologies

Or nous disposons de plusieurs travaux et outils qui permettent de prendre du recul

par rapport à cet héritage historiographique. C’est d’abord le résultat de toute une équipe

de recherche internationale qui s’est attaché à revisiter l’œuvre et les thématiques de F.

Cumont et à déconstruire la notion de « religion orientale ». Plusieurs ouvrages collectifs

dissèquent l’œuvre du grand savant belge129. Par ailleurs, C. Bonnet a analysé en

profondeur la façon dont F. Cumont s’est formé au contact de l’Altertumswissenschaft et

s’est attachée à retrouver une partie du réseau intellectuel dans lequel il était inséré et qui

éclaire son activité scientifique130. La publication de nombreuses lettres ainsi que le site de

l’Academia Belgica constituent désormais des outils qui permettent de saisir l’influence

que F. Cumont a exercée sur le monde savant, en particulier sur R. Dussaud et H. Seyrig

pour ce qui concerne notre étude131. Les échanges sont importants sur le plan des idées,

mais on comprend aussi que des liens d’amitié ou professionnels ont également joué un

rôle sur la production scientifique de ces personnalités. Ce sont aussi les travaux récents

sur l’histoire des religions du Proche-Orient qui offrent l’occasion de mettre en perspective

la documentation libanaise. La ‘religion phénicienne’ – pour utiliser une terminologie

commode quoiqu’inexacte – a fait l’objet de publications stimulantes. On peut citer plus

particulièrement les noms de C. Bonnet (avec notamment deux synthèses ou

monographies, l’une sur Astarté et l’autre consacrée à Melqart), S. Ribichini (pour ses

travaux sur Philon de Byblos par exemple) et P. Xella (qui a livré une étude de Baal

Hamon ou plus récemment s’est intéressé au ‘dying god’ pour ne prendre que deux

exemples)132. Les travaux de ces chercheurs permettent d’aborder une source de première

importance pour Berytus, les fragments de ‘l’histoire phénicienne’ de Philon de Byblos et

de prendre la mesure du substrat religieux pré-romain. Pour la période romaine, si l’on

quitte la sphère libanaise, J. Lightfoot a rédigé non seulement un commentaire de référence

sur le De Dea Syria, mais elle fait précéder le texte de Lucien d’une introduction plus que

128 ALIQUOT 2009a, p. 232.
129 Cf. par exemple le dossier « Les ‘religions orientales’ : approches historiographiques » dans ARG 8, 2006,
ou BONNET, PIRENNE-DELFORGE & PRAET (éd.) 2009.
130 BONNET 2005.
131 Base de donnée Cumont (http://www.euchia.net/academiabelgica.it/acadbel/askFCnew.php).
132 BONNET 1988 et 1996 ; RIBICHINI 1999 ; XELLA 1981 et 2001.
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consistante133. L. Dirven a exploré la religion palmyrénienne de Doura Europos134. T.

Kaizer s’est penché sur la vie religieuse à Palmyre et a élargi son champ d’investigation à

Hatra et Doura Europos135. Il a rédigé un article de fond sur les religions dites orientales en

Orient même. N. Belayche enfin, nous l’avons signalé, a étudié les polythéismes de la

Judée-Palestine avec un regard neuf136. Dans un autre domaine, tout aussi essentiel pour

l’histoire des religions du Proche-Orient, cette savante a publié une série d’articles qui

examinent différentes représentations religieuses de l’épigraphie religieuse d’époque

impériale, comme l’idéologie royale, le vocabulaire de l’exaltation ou encore les messagers

divins137. Ces représentations sont communes à l’Asie Mineure et au Proche-Orient

quoique selon des modalités très différentes. Ce sont autant d’outils fondamentaux pour

analyser et même disséquer les adresses divines de la documentation épigraphique de

Berytus, sans le prisme judéo-chrétien.

Pour fonder l’identité culturelle et religieuse de la colonie, qui en constitue le cœur,

cette étude prend appui, dans une première partie, sur les modalités, les circonstances et les

aspects de la déduction coloniale. J’ai abordé cette recherche par la question, très débattue

il y a quelques années, de la date de la fondation de la colonie d’Héliopolis, car elle a un

impact considérable sur l’appréciation du panthéon colonial bérytain dominé par les

divinités héliopolitaines. Il s’est avéré que la question territoriale était non seulement un

préalable indispensable à l’étude de la nouvelle topographie religieuse de la colonie, mais

qu’elle ouvrait sur les dynamiques spatiales et identitaires, à l’œuvre pour organiser un

nouveau territoire. Dans le prolongement de cette approche territoriale, la deuxième partie

est centrée sur deux lieux de romanisation, la ville côtière et le sanctuaire extra-urbain de

Deir el-Qalaa pour sonder les stratégies identitaires des autorités coloniales et les

mécanismes du contact culturel. Deir el-Qalaa apparaît notamment comme un espace

privilégié pour étudier les contacts religieux : la romanisation n’y emprunte pas les mêmes

voies qu’au chef-lieu. Enfin, la dernière partie prend également appui sur la nouvelle

territorialité qui s’est dessinée au début du travail. Il s’agit d’étudier le culte héliopolitain

dans son contexte colonial, à la fois juridique et territorial. La question des contacts

religieux est au cœur de cette dernière partie. Je croiserai donc les questionnements propres

133 LIGHTFOOT 2003.
134 DIRVEN 1999.
135 KAIZER 2002 et 2006.
136 BELAYCHE 2001a.
137 BELAYCHE 2005b, 2006 et 2010.
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à l’étude des contacts culturels avec des thématiques qui sont celles de l’histoire des

religions. Le parcours sera également historiographique puisque j’examinerai à cette

occasion les grandes thèses de l’historiographie traditionnelle sur le culte héliopolitain.
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Première partie :

DU TERRITOIRE À LA TERRITORIALITÉ :

UN ESPACE EN CONSTRUCTION
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Introduction

La question territoriale, qui nécessite de conclure le débat sur la fondation

d’Héliopolis, ouvre sur la problématique plus générale de l’organisation et de la gestion

des espaces provinciaux à la période augustéenne et du rôle que la colonisation a joué dans

ce processus. Le Proche-Orient augustéen juxtapose en effet des régions qui connaissent

depuis longtemps une organisation civique, comme la Phénicie, et des espaces qui sont peu

ou pas urbanisés lors de la conquête romaine. La colonie bérytaine se situe à la charnière

entre ces deux types de territoires. On peut donc étendre à l’espace oriental certaines

problématiques élaborées surtout par des historiens en prise avec la provincialisation de

l’Occident138. À une autre échelle, mais inséparable de ce premier questionnement, il

conviendra d’évaluer les conséquences, au plan territorial, de l’installation d’une colonie

romaine. Pour étudier cet aspect du fait colonial, j’adopte le cadre conceptuel de la

« territorialité » que G. di Méo définit comme le « rapport collectif d’une société à un

territoire »139. Outil au service de la pensée géographique140, la territorialité renvoie à

l’appropriation, juridique autant que symbolique, d’un espace par une société. Dans les

sociétés anciennes, elle est, beaucoup plus qu’aujourd’hui, étroitement liée à la

morphologie territoriale. Entreprendre de re-parcourir le cheminement historiographique

complet de la question de la fondation d’Héliopolis (et de son corollaire, l’extension

territoriale de Berytus) et le prolonger à l’aide des outils conceptuels de la recherche

actuelle conduira à mettre en évidence les liens entre la construction territoriale et le culte

héliopolitain. Ces liens illustrent un aspect fondamental du polythéisme antique à savoir la

dimension identitaire de la religion ou, pour le dire autrement, le rôle du religieux dans la

construction d’une identité civique141. C’est peut-être pour avoir consciemment manipulé

cette donnée que les autorités romaines ont réussi, dans la durée, ce qui peut apparaître

comme le pari de la ‘municipalisation’ de la partie septentrionale de la Bekaa.

138 Plusieurs ouvrages collectifs abordent la question. Pour les Gaules, DONDIN-PAYRE & RAEPSAET-
CHARLIER (éd.) 1999, pour la péninsule ibérique, Ciudad y comunidad cívica en Hispania 1993. Le
numéro 80 de la revue Pallas (2009) est consacré aux rapports entre Rome et sa périphérie occidentale.
139 DI MÉO 2003.
140 NAEREBOUT 2009a.
141 BELAYCHE 2001a, p. 2 : « a Roman world, also polytheistic, organized on a basis of “civic or ethnic
identities” » et BELAYCHE 2009b.
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I. D’UNE FONDATION COLONIALE À L’AUTRE

Pour fonder ce travail, il convient de réexaminer l’ensemble de l’argumentation

déployée à l’occasion du débat sur la fondation d’Héliopolis. Il s’agit bien évidemment de

clore le débat scientifiquement et de donner le socle le plus solide possible aux

développements sur l’organisation territoriale des cultes et sur la romanisation des divinités

héliopolitaines. Mais par ailleurs, cette discussion s’appuie sur des sources riches et variées

et engage, comme malgré elle, la question de l’évolution d’Héliopolis et de la Bekaa durant

les deux premiers siècles de l’empire. Cette première approche d’un dossier documentaire

dont la cohérence a été élaborée à l’occasion des discussions sur la fondation d’Héliopolis

ouvre donc à la fois sur les aspects et modalités de la fondation de Berytus, première

colonie romaine du Proche-Orient, et sur la pré-histoire de la colonie d’Héliopolis telle que

nous l’aborderons à la fin de cette première partie. Étudier, en guise de préalable, la

fondation d’Héliopolis conduit d’une part à poser quelques jalons relatifs à la morphologie

du territoire de Berytus d’Auguste aux Sévères et d’autre part à en étudier les limites. On

pourra également soumettre le contexte de la déduction de Berytus à un questionnement

d’autant plus serré que la date de la fondation héliopolitaine sera plus solidement établie.

Ce double contexte, territorial et chronologique, donne l’occasion d’apprécier le rôle que la

colonisation a pu jouer dans la politique augustéenne d’organisation des espaces

provinciaux : simplement opportuniste ou témoignage d’une politique volontariste, elle

contribue en tout cas à redessiner le paysage politique régional.
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A. Entre héritage augustéen et patronage sévérien : la fondation

d’Héliopolis

En affirmant dans un ouvrage de 1937 qu'Héliopolis fut intégrée au territoire de

Berytus par son fondateur Auguste, A.H.M. Jones a lancé un débat qui n'a, à ce jour, pas

trouvé sa conclusion142. Il est vrai qu'il n'existe aucun document dont l'interprétation

incontestable confirmerait ou invaliderait cette thèse. A.H.M. Jones ne laisse pourtant pas

de place au doute. Pour lui, le passage de Strabon qui évoque l'extension du territoire

colonial en direction de la plaine de la Bekaa implique l'annexion d'Héliopolis143. Quant à

la mention d'Ulpien, elle indiquerait clairement que, sous Septime Sévère, Héliopolis n'a

pas simplement obtenu le ius italicum, mais s'est vu octroyer la cité romaine144. Plusieurs

spécialistes de l'Empire romain, de même que des chercheurs travaillant plus

spécifiquement sur le Proche-Orient, ont réfuté cette thèse145. Pour eux, Héliopolis était

une colonie romaine à part entière dès l'époque augustéenne. En témoigne, pour F.

Vittinghoff, le nom de la colonie qui n’intègre pas le gentilice de l'empereur Septime

Sévère. Ce savant estime, en outre, que le texte d'Ulpien n'est pas sans ambiguïté146. Enfin,

H. Seyrig a renforcé l'argument en évoquant le cas de légionnaires romains qui se disent

originaires d’Héliopolis dès avant l'époque des Sévères147.

Depuis l’article de H. Seyrig, en 1961, le dossier documentaire s'est figé et, même

si la question est évoquée par de nombreux savants – tant l'enjeu est important –,

l'argumentation n'a pas été fondamentalement renouvelée. Pourtant, la plupart des

historiens considèrent désormais que le débat est tranché en faveur d'une fondation

sévérienne148. Il semble que les affirmations de F. Millar, dans l’article qu’il a consacré en

1990 à la colonisation au Proche-Orient, aient emporté l'adhésion149. Si l’on suit volontiers

le savant anglais sur de nombreux points, son analyse est cependant peut-être rapide, voire

142 JONES 1937, p. 272 et 289.
143 Strabon, XVI, 2, 19.
144 Digeste, 50, 15, 1, 2.
145 SHERWIN-WHITE 1939, p. 174 ; BOWERSOCK 1965, p. 66. REY-COQUAIS 1967, p. 34-35. Entretemps, J.-P.
Rey-Coquais a envisagé une date intermédiaire entre Auguste et Septime Sévère, cf. en dernier lieu REY-
COQUAIS 1991, p. 149-150. Curieusement, MOUTERDE 1966, et LAUFFRAY 1977, n’abordent pas la question.
146 VITTINGHOFF 1952, p. 135-136.
147 SEYRIG 1961, n° 2, p. 111-113.
148 Dans leurs synthèses récentes sur le Proche-Orient, W. Ball, K. Butcher et M. Sartre estiment que le débat
est clos (cf. BALL 2000, p. 39, BUTCHER 2003, p. 116 et 230, et SARTRE 2001a, p. 646, n. 46, ainsi que
SARTRE 2001b, p. 115-116, n. 39). Il en va de même pour Linda Jones Hall dans l’ouvrage qu’elle consacre à
Berytus durant l’Antiquité tardive (HALL 2004, p. 51). Certains spécialistes sont restés prudents sur la
question : cf. ISAAC 1992, p. 343 et BELAYCHE 2003a, p. 160.
149 MILLAR 1990, p. 19 et 33.
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catégorique sur d’autres ; il ne consacre du reste que peu de lignes à cette question.

L'ambiguïté, voire l’ambivalence, bien réelle, de certaines attestations, invite à reprendre

ce débat point par point, car il n'est pas scientifiquement clos. En témoignent, par exemple,

des arguments divergents sur la question de la titulature héliopolitaine, formulés par des

historiens qui s’accordent, par ailleurs, pour dater la colonie de l’époque sévérienne150, ou

encore la question, délicate, mais rarement soulevée, et encore moins réglée, de ces

ethniques héliopolitains qui entrent dans la nomenclature officielle de citoyens romains et

semblent témoigner de l’existence d’une deuxième entité civique avant même l’arrivée de

Septime Sévère au pouvoir. Enfin, remarquons à quel point il est étonnant, malgré des

sources particulièrement variées (littéraires, numismatiques, épigraphiques) et relativement

abondantes, que la question de la fondation d’Héliopolis ait été aussi âprement discutée et

ait donné lieu à des positions aussi tranchées. Nous pouvons dès lors postuler que cela

aussi est révélateur de l’ambiguïté de certains témoignages dès l’Antiquité.

1. ‘Héliopolis’ et les ‘Héliopolitains’ jusqu’aux Sévères

À quelle réalité ou entité renvoient le toponyme Héliopolis, qui apparaît dans la

littérature, et l’ethnique, qui figure sur des inscriptions liées au milieu militaire avant

Septime Sévère ? Héliopolis entre brièvement dans l’histoire lorsque Flavius Josèphe cite

le lieu comme une étape de Pompée dans la Bekaa151. Dans la géographie de Strabon, il

s’agit de l’une de ces places fortes, soumise à l’autorité d’un « phylarque » qui porte

secours à Caecilius Bassus lorsqu’il se trouvait à Apamée entre 46 et 44152. Et l’on croit

pouvoir deviner, parce qu’elle est évoquée en même temps que Chalcis153, qu’elle entre un

peu plus tard dans le domaine du tétrarque ituréen Zénodore fils de Mennaios. Encore faut-

il remarquer que Strabon ne l’associe pas explicitement au tétrarque :

« … et non loin, il y avait aussi Héliopolis et Chalcis qui, sous la conduite de
Ptolémée, fils de Mennaeus, domine le Massyas et le domaine montagneux des
Ituréens »154.

150 Selon W. Ball, elle fait référence à Julia Domna (BALL 2001, p. 46) tandis que pour K. Butcher, le nom
est augustéen (BUTCHER 2003, p. 116).
151 Josèphe, AJ XIV, 3, 2 (40).
152 Strabon, XVI, 2, 10.
153 C’est le cas également chez Josèphe, AJ XIV, 3, 2 (40).
154 Trad. A. Tardieu. Strabon, XVI, 2, 10 : οὐ πόρρω δ' οὐδ' Ἡλιούπολις καὶ Χαλκὶς ἡ ὑπὸ Πτολεμαίῳ τῷ 
Μενναίου τῷ τὸν Μασσύαν κατέχοντι καὶ τὴν Ἰτουραίων ὀρεινήν. 
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Mais pour l’essentiel, Héliopolis apparaît dans les sources littéraires comme une localité

indéterminée. Elle n’est mentionnée ni comme une cité, ni comme un sanctuaire : avant le

IVe siècle de notre ère, le sanctuaire n’est évoqué que par Lucien155, brièvement, tandis que

la colonie est citée en tant que telle par le seul Ulpien156. Ainsi que nous le verrons, les

silences des sources littéraires n’orientent pas vers une fondation augustéenne de la

colonie. En revanche, les ethniques « héliopolitains » attestés par quelques inscriptions de

la période antonine sont un argument fort en faveur de l’existence d’une entité civique,

avant même le règne de Septime Sévère.

L’arrière-pays syrien, tel que Strabon le décrit dans le livre XVI, est organisé par

les grands repères géographiques – les montagnes ou le fleuve Oronte157 – ainsi que par les

grandes cités de l’intérieur. Lorsqu’il décrit les limites du nouveau territoire bérytain,

Strabon le situe ainsi par rapport aux sources de l’Oronte158 dont il détaille encore la

localisation :

« il [i.e. Agrippa] lui [i.e. Berytus] attribua aussi une grande partie du Massyas [= la
Bekaa] jusqu’aux sources de l’Oronte, lesquelles sont proches du Liban, de Paradisos
et de la fortification égyptienne qui se situent quant à eux près du territoire des
Apaméens » 159.

Ainsi que le propose N. Biffi, il faut très probablement considérer qu’Apamée figure, par

erreur, en lieu et place de Laodicée du Liban, dont Strabon signale ailleurs qu’elle ouvre

sur le Massyas160 : cette localisation pourrait signifier l’extension du territoire de Berytus

jusqu’aux confins septentrionaux de la Bekaa. Curieusement, le géographe néglige de

situer l’agrandissement territorial par rapport à Héliopolis, qui aurait pu faire figure de

repère, lui préférant des lieux qui renvoient au passé perse ou séleucide et non au présent

ituréen161. Par ailleurs, la précision avec laquelle Strabon décrit indirectement les confins

155 Lucien, De Dea Syria, 5.
156 Digeste, 50, 15, 1, 2.
157 Cf. annexe, fig. 1.
158 Par anticipation (cf. infra), signalons que l’Oronte prend sa source « près d’Héliopolis » selon Pline. Les
traditions antiques de la localisation des sources : DUSSAUD 1927, p. 396, cite la carte de Peutinger. ALIQUOT

2009a, p. 61, s’appuie sur les travaux de géographes.
159 Strabon, XVI, 2, 19 : προσθεὶς καὶ τοῦ Μασσύου πολλὴν μέχρι καὶ τῶν τοῦ Ὀρόντου πηγῶν, αἳ πλησίον 
τοῦ τε Λιβάνου καὶ τοῦ Παραδείσου καὶ τοῦ Αἰγυπτίου τείχους περὶ τὴν Ἀπαμέων γῆν εἰσι. 
160 BIFFI 2002, p. 203. Strabon, XVI, 2, 18 : « C’est à Laodicée, dite Laodicée du Liban, que commence ce
canton de Massyas » ; chez Polybe, Histoires, 5, 45, 8, Laodicée précède également l’entrée dans le Massyas
[Bekaa] appelé Marsyas par cet auteur : Antiochos III, parti d’Apamée traverse un désert après être passé par
Laodicée, il entre alors dans la plaine. L’enchaînement semble conforme à la géographie locale. La
localisation d’Apamée chez Strabon : XVI, 2, 11.
161 Paradeisos (Pline, HN, V, 82, et Ptolémée, V, 15, 20) et la fortification égyptienne (Pline, HN, V, 77).
Leur localisation n’est pas connue.
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du nouveau territoire de la cité phénicienne, devenue colonie romaine, contraste avec

l’absence d’information sur la localisation d’Héliopolis.

Balisée par les cités côtières, l’évocation de l’espace syrien se fait, en effet,

imprécise et aléatoire lorsqu’elle aborde les régions de l’intérieur où des peuples avoisinent

des cités. Le discours idéologique se substitue alors volontiers à la description raisonnée de

l’espace :

« En général, à mesure qu’elles se rapprochent de la Syrie, les populations nomades
se civilisent davantage, elles ont moins l’air d’Arabes et de Scénites, et le pouvoir de
leurs chefs … prend de plus en plus le caractère d’un gouvernement régulier »162.

Des principautés, l’auteur dresse un tableau plus historique que géographique qui

contribue à donner une impression d’instabilité, en accord avec sa vision négative de

semblables organisations socio-politiques163. Il n’est donc pas surprenant que Strabon n’ait

pas cherché à situer les limites territoriales de la cité de Berytus en prenant pour repère

Héliopolis. Ces deux structures politiques, pour des raisons sans doute en grande partie

idéologiques, ne se rencontrent tout simplement pas chez cet auteur dont le tableau

« chronologiquement composite »164 ne favorise pas non plus la reconstitution du paysage

géopolitique de la Syrie au début de la période impériale.

Chez Pline l’Ancien et Ptolémée, le toponyme ‘Héliopolis’ apparaît, mais la réalité

qu’il recouvre ne retient guère l’attention de ces géographes. Le fait n’étonne pas avec

Ptolémée : attentif à donner les coordonnées géographiques des lieux qu’il énumère, il n’a

pas l’ambition d’en répertorier le statut165. Dans l’Histoire Naturelle, en revanche, certains

silences sont susceptibles d’être significatifs. Contrairement à Ptolémée, Pline s’est appuyé

sur des documents officiels de l’administration romaine166 et se montre davantage soucieux

d’identifier les statuts municipaux de la plupart des toponymes qu’il évoque167. Or

Héliopolis n’apparaît qu’à titre de repère géographique dans le livre consacré à la Syrie :

162 Strabon, XVI, 2, 11. Trad. A. Tardieu.
163 Seule Chalcis est localisée, dans « le Massyas », sans autre précision (Strabon, XVI, 2, 18).
164 J’emprunte l’expression à J. DESANGES 1999, p. 115-121, qui fait cette remarque à propos du livre XVII
de la Géographie de Strabon (Libye).
165 Ptolémée, V, 14, 18.
166 Certains historiens ont pensé que Pline avait utilisé une statistique officielle d’Agrippa pour la période
augustéenne, ce qui expliquerait qu’il ait pu oublier Héliopolis, si celle-ci avait été fondée entre la mort
d’Agrippa et celle d’Auguste. Cette assertion s’appuie sur les travaux de D. Detlefsen, d’O. Cuntz et d’A.
Klotz à propos de l’Italie dans l’œuvre de Pline (cf. NICOLET 1988, p. 183-190). Seul O. Cuntz a étendu
l’investigation à l’Orient, mais selon lui, rien n’autorise à penser qu’une telle statistique puisse expliquer
‘l’oubli’ de Pline qui a manifestement complété ses informations (cf. CUNTZ 1890, p. 482).
167 SARTRE 2001a, p. 122, n. 49, évoque toutefois la terminologie imprécise de Pline pour l’Orient (oppidum
pour des poleis par exemple). Cf. également JACQUES & SCHEID 1990, p. 234-235.
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« le fleuve Oronte né entre le Liban et l’Antiliban près d’Héliopolis »168, Pline négligeant

d’en mentionner le statut. Cette absence de précision est d’autant plus intéressante que les

colonies sont alors suffisamment peu nombreuses au Proche-Orient pour que l’on puisse en

espérer une énumération exhaustive169. Toujours délicats à manier dans le cadre d’une

argumentation, les silences de ces sources plaident néanmoins ici pour une fondation

tardive de la colonie héliopolitaine. La discussion aurait été déjà tranchée de manière plus

nette, s’il n’y avait la question des ethniques ‘héliopolitains’ du IIe siècle de notre ère.

C'est à H. Seyrig que revient le mérite d'avoir versé, en 1954, au dossier de la

fondation de la colonie d'Héliopolis, une liste, malheureusement fragmentaire, de

légionnaires stationnés à Lambèse, dans laquelle deux soldats se disent originaires

d'Héliopolis170. Cet apport fut conforté, quelques années après, par la découverte, à

l'occasion de travaux effectués dans le grand temple de Baalbek, d'une nouvelle inscription

datant du règne d'Hadrien, qui mentionne un légionnaire ‘héliopolitain’ de la IIIe legio

Augusta171. Pour H. Seyrig, ce « texte apparemment très attentif au statut juridique des

personnes porte un coup grave à l'hypothèse d'après laquelle Héliopolis n'aurait été, jusque

sous Septime Sévère, qu'une dépendance de Béryte [...] »172. Les légionnaires, amenés à

quitter leur “petite patrie”, mentionnent fréquemment leur origine lorsqu'ils déclinent leur

identité. On retrouve ainsi dans l'Empire romain plusieurs soldats dont l'origine est

Berytus. Elle est donnée par le nom de la cité sous la forme de l'ablatif : nato Beryto,

Beryto, domo Beryto173. L'ethnique héliopolitain apparaît plus rarement. L'inscription

exhumée à Baalbek en donne la forme adjectivale développée (Heliopolitanus), bien plus

courante, toutefois, pour désigner le grand dieu d’Héliopolis que les hommes174. L'emploi

de cet ethnique avant Septime Sévère pourrait-il renvoyer à une entité civique175 ? La

question se pose avec acuité pour ces légionnaires originaires d'Héliopolis, car elle pourrait

168 Pline, HN, V, 18, 80 : « … amnis Orontes natus inter Libanum et Antilibanum iuxta Heliopolim ».
169 Les commentateurs n’ont pas manqué de souligner que Pline cite les trois colonies fondées d’Auguste à
Vespasien, Berytus, Ptolémaïs et Césarée Maritime.
170 CIL VIII, 18 084. Cf. SEYRIG 1954, p. 93, n. 1.
171 IGLS 6, 2714 = TRIADE I, 12.
172 SEYRIG 1961, n° 2, p. 111-113.
173 La forme adjectivale apparaît dans une inscription de Pouzzoles, à caractère associatif, sous la forme d’un
collectif, Berytenses (TRIADE I, 300).
174 Dans les documents militaires, le nom est abrégé. Par analogie avec d’autres inscriptions, il est développé
par les épigraphistes par un nom plutôt que par un adjectif. Sous le règne de Gordien III, un légionnaire se dit
originaire de la « colonie d’Héliopolis » dans deux inscriptions différentes : colonia Heliupoli (Rome, CIL
VI, 423 = Dessau 4287) / domo col(onia) Hel(iupoli) (Shabba-Philippopolis, CIL III, 141495 = BE 1959,
464).
175 L’idée selon laquelle l’origine des légionnaires dans les inscriptions de l’armée trahit un niveau juridique
est généralement acceptée par les spécialistes de l’armée romaine. Ainsi, Y. Le Bohec, analysant les origines
des légionnaires de Lambèse, considère-t-il automatiquement qu’Héliopolis est une colonie (LE BOHEC 1989,
p. 204). En revanche, J.C. Mann est plus réservé (MANN 1983, p. 177, n. 497).
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établir l'existence de la colonie avant Septime Sévère et relancer la thèse d'une fondation

augustéenne.

Deux inscriptions, dans l'état actuel des découvertes, nous permettent d'interroger le

statut d'Héliopolis à l'époque des Antonins. Si le dossier s'est enrichi d'une nouvelle

inscription – un diplôme militaire fragmentaire, exhumé en 1995 en Grande-Bretagne,

nous fait connaître un Héliopolitain libéré durant le règne d’Antonin176 –, en revanche, il

convient d’en écarter la première inscription signalée par H. Seyrig, que le grand savant

datait à tort de l'époque flavienne177.

L'inscription exhumée à Héliopolis appartient à un contexte privé. Il s'agit de

l'acquittement d'un vœu réalisé par les trois exécuteurs testamentaires d’un cavalier de la

IIIe légion Augusta, Lucius Antonius Silo :

I(oui) O(ptimo) M(aximo) H(eliopolitano) / pro sal(ute) imp(eratoris) / Caes(aris)
Traiani / Hadriani Aug(usti), p(atris) p(atriae) / ex testamento / L(ucii) Antoni
Silonis / eq(uitis) leg(ionis) III Aug(ustae), He/liopolitani / L(ucius) Varius Q(uinti)
f(ilius) Fab(ia tribu) / Magnus, uet(eranus), pro / parte dimidia et / L(ucius) Valerius
L(ucii) f(ilius) Fabi(a tribu) Me/lior pup(illus) (pro) parte quar/ta et Vibi C(aii) f(ilii)
Fab(ia tribu) Ru/fus et Fuscus pupilli / pro parte quarta, hered(es) eius / ex arg(enti)
p(ondo) octoginta u(otum) s(oluerunt)178.

Ce contexte privé permet-il pour autant d'écarter l'hypothèse selon laquelle

l'inscription fait référence à la cité et donc à la colonie d'Héliopolis ? Le défunt est identifié

par les tria nomina, sans filiation ni tribu, avec l’indication de son ancienne fonction dans

l'armée, puis un adjectif, topique ou civique. Sur certaines listes de militaires, on retrouve

exactement la même séquence, à ceci près que les listes donnent, en général, le nom de la

cité d'origine et non l'adjectif qui fait moins clairement référence à une entité civique179 :

en contexte privé les soldats reprennent souvent les éléments de cette ‘fiche d'identité’

(issue d’un ‘livret militaire’ ?) qui les accompagnait durant leur carrière militaire. Ce

constat est un argument fort en faveur de l'existence juridique d'Héliopolis à l’époque

176 Cf. R.S.O. Tomlin, Britannia 28, 1997, p. 464, n° 28 = AE 1997, 1001.
177 Cf. SEYRIG 1954, p. 93, n. 1. En l’absence de la dédicace à l’empereur qui devait ouvrir cette longue liste
(il manque la partie supérieure de l’inscription), le seul élément de datation est la mention de Marcianopolis,
fondée par Trajan. Elle donne un terminus post quem plus tardif que ne le pensait H. Seyrig. Par ailleurs, la
IIIe légion Auguste a stationné à Lambèse de 117 à 238.
178 IGLS 6, 2714 = TRIADE I, 12. « À Jupiter très bon très grand héliopolitain, pour le salut de l’empereur
César Trajan Hadrien, Auguste, Père de la Patrie, en vertu du testament de Lucius Antonius Silo, cavalier de
la légion III Augusta, héliopolitain, Lucius Varius Magnus, fils de Quintus, de la tribu Fabia, vétéran, pour la
moitié, Lucius Valerius Melior, fils de Lucius, de la tribu Fabia, son pupille, pour un quart, Vibius Rufus et
Vibius Fuscus, (tous deux) fils de Gaius, de la tribu Fabia, ses pupilles, pour un quart, ses héritiers, ont
acquitté ce vœu de quatre-vingt livres d’argent ».
179 Il est plus fréquent de citer d’abord l’origine, puis la fonction dans l’armée, mais l’on trouve également
l’ordre qui est celui de l’inscription d’Héliopolis.
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antonine : les listes de légionnaires sont aussi des listes de cités et la nomenclature

d'Antonius Silo en suit très exactement le modèle.

Le rapprochement que l’on peut faire entre cette inscription et le diplôme militaire

d'Itunocelum publié en 1995 permet néanmoins de proposer une autre interprétation. Le

bénéficiaire de ce diplôme obtient la citoyenneté romaine à l'issue de ses années de service,

en 158. Son nom n'a pas été conservé dans cette inscription, comme le montre l’extrait

suivant :

« … a(nte) d(iem) III k(alendas) Mar(tias) Sex. Sulpicio Tertullo Q. Tineio Sacerdote
co(n)s(ulibus), [c]ohort(is) I Ael(iae) Class(icae) cui praeest [.] Caedicius Seuerus,
ex equite [---] Cassi f., Heli[op(oli)]... »180.

Il faisait partie des incolae ou pérégrins d’une colonie romaine lorsqu'il a été recruté, peut-

être à l'occasion de la révolte de Bar-Kokhba181. Son identité pérégrine met sur la voie de

l'identité de notre premier personnage, qui était eques leg(ionis) III Aug(ustae). On sait que

la IIIe légion Auguste était composée en majorité d'auxiliaires, parmi lesquels de nombreux

cavaliers : Lucius Antonius Silo n'était donc peut-être pas citoyen au moment de ses

années de service, à tout le moins à son entrée dans l'armée. Son nom, très banal, lui a

peut-être été attribué à l’occasion de son service militaire182.

Il est intéressant de constater que l'identité des trois autres personnes qui

interviennent dans l'inscription de Baalbek n'est pas déclinée comme celle d'Antonius Silo :

l'inscription ne livre pas l'origo des exécuteurs testamentaires, mais comporte, en revanche,

la filiation et la tribu qui est celle des colonies de Berytus et d'Héliopolis. Elle rend peut-

être compte d'une différence, non pas de statut, mais de parcours, au travers de deux types

de nomenclatures. Plus que l’origine – dont la mention est inutile ici –, c’est la tribu qui

constitue, de manière banale, un marqueur de citoyenneté romaine. Les trois témoins sont

des citoyens de la colonie, des coloni183. Leur nomenclature est civique autant que

180 « … le troisième jour avant les calendes de mars, sous le consulat de Sextus Sulpicius Tertullus et de
Quintus Tineius Sacerdos, du cavalier [---] fils de Cassus, d’Héliopolis, de la cohorte I Aelia Classica que
commande […] Caedicius Severus … ». Cf. R.S.O. Tomlin, Britannia 28, 1997, p. 464, n° 28 = AE 1997,
1001.
181 Selon une hypothèse formulée par R.S.O. Tomlin, Britannia 28, 1997, p. 463, n. 33.
182 À propos des auxiliaires portant les tria nomina, cf. DUŠANIĆ 1996. La question, très disputée, de savoir si
ces auxiliaires sont des citoyens romains, n’a pas d’incidence sur l’analyse de l’inscription. On peut tout de
même noter que M.P. SPEIDEL 1986, p. 478, signale des soldats portant les tria nomina qui mentionnent leur
origine par une tribu ou une province, et pas une cité.
183 Une inscription, malheureusement fragmentaire de la Bekaa (Niha) fait intervenir des coloni semble-t-il
(IGLS 6, 2937), et un bas-relief de Palmyre, de facture locale, représentant un défunt originaire de Berytus,
actuellement au Louvre, transcrit le terme en grec. L’inscription est bilingue (grec / palmyrénien),
CLERMONT-GANNEAU 1888 = IGLS 17.1, 551. En revanche, le terme d’incola (pas plus d’ailleurs que celui
de paroikos) ne se rencontre ni dans la documentation épigraphique de Berytus, ni dans celle d’Héliopolis et
de sa région. Sur cette question des coloni / incolae voir RIZAKIS 1998.
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« civile » : la séquence onomastique du vétéran Varius Magnus est la même que celle des

deux autres intervenants. En regard, la nomenclature employée pour Antonius Silo serait,

quant à elle, le décalque, non actualisé, de celle de ses années de service, ne comportant ni

la mention de la tribu, ni son origo, désormais civique. Elle serait donc sans doute moins

soucieuse d'exactitude que ne le pensait H. Seyrig.

Si notre hypothèse est exacte, ces « Héliopolitains » seraient tous deux d'anciens

incolae ou pérégrins originaires de la Bekaa, devenus citoyens au plus tard à l'issue de leur

service dans l'armée romaine. R.S.O. Tomlin qui fait le compte rendu du diplôme militaire

s'étonne : « it is unusual for a Roman colonia to be the origin of a non-Roman auxiliary

veteran »184. Cette origine peut très bien renvoyer à une simple agglomération du territoire

de Berytus. On sait également que les incolae utilisaient des ethniques sur des territoires

coloniaux de l’espace grec, ethniques qui, en aucun cas, ne signifiaient autonomie

civique185. Cette idée semble recevoir un début de confirmation en ceci que, de manière

étonnante, les auxiliaires originaires du Proche-Orient qui servent hors de leur province

faisaient souvent figurer une ville, et non pas leur province d'origine (Syrus) comme c'est

habituel pour les auxiliaires originaires d'autres provinces de l'Empire186. Dans le cas

d'Héliopolis et du contexte polémique autour de la date de la fondation, cette particularité a

prêté à confusion et mis sur la piste d'une entité civique.

En tant que citoyens romains, ces deux anciens soldats ont une origo juridiquement

exacte, celle de la colonie bérytaine187, mais ils ont pu continuer à utiliser l'origine qu'ils

ont annoncée (pour des raisons identitaires) ou qu'on leur a attribuée (pour des raisons

administratives) à leur entrée dans l'armée188. L’identité citoyenne d’Antonius Silo se

184 R.S.O. Tomlin, Britannia 28, 1997, p. 463, n. 33.
185 Cf. les exemples cités par A.D. RIZAKIS 1996, p. 280. SARTRE 2001b, p. 129 et 131, signale l’usage
d’ethniques de type civique par des incolae.
186 Même quand l’inscription est gravée dans une province autre que leur province d’origine, cf. M.P.
SPEIDEL 1986, p. 472. À noter l’épitaphe bilingue latin / grec de Thaïm Julianos, fils de Saados trouvée à
Lyon (IG XIV, 2532) : dans la partie grecque le défunt est dit Athilènos, bouleute et citoyen de Canôtha
tandis que dans le texte latin figurent Syri de vico Athelani et decurioni Septimiano Canotha. Dans ce cas
précis figurent à la fois la province et la cité. L’origine permet d’afficher un statut (la séquence civique) et
une identité (on remarque l’attachement à une très ‘petite patrie’, celle du vicus). Cf. REY-COQUAIS 1989,
p. 738-739.
187 La correspondance de Pline le Jeune (l’exemple est bien connu) montre qu’Harpocras, son médecin,
originaire d’un nome égyptien, doit d’abord obtenir la citoyenneté alexandrine avant de prétendre à la
citoyenneté romaine, objet de la sollicitation de Pline auprès de Trajan (Pline le Jeune, Epist., X, 6 et la
réponse de Trajan, Epist., X, 7). Par ailleurs M. TARPIN 2009, p. 139, cite Ulpien (Digeste 50, 1, 30) à ce
propos : « on admet que la personne qui est originaire d’un vicus a comme patrie la res publica dont dépend
ce vicus ».
188 Cf. SPEIDEL 1986, p. 479 : « … the indications of the soldiers’ homes had more to do with their identity as
persons than with legal or administrative purpose ». De manière générale, l’auteur interroge la signification
des indications d’origine dans les diplômes militaires. NÖRR 1965 s’interroge déjà sur la pertinence d’un tel
concept en milieu militaire. Cela renvoie évidemment à sa conception restrictive de l’origo (la notion ne
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manifeste d'emblée à travers les tria nomina, le reste est probablement affaire d'habitude

ou de ressenti189. En ce sens, ces inscriptions ne me semblent pas constituer la preuve de

l'existence d'une colonie à Héliopolis avant l’arrivée au pouvoir des Sévères. En revanche,

elles sont à rapprocher de deux dédicaces honorifiques réalisées collectivement par les

Heliopolitani, sur lesquelles nous reviendrons190. Pour A.H.M. Jones, il est significatif que

des inscriptions datées avec certitude d’avant Septime Sévère mentionnent des

« Héliopolitains » : il y voit la confirmation (et non un contre-argument comme d’autres)

que la colonie n’existe pas encore191. Cet argument, par ailleurs peu évoqué par les

historiens dans le cadre du débat sur la fondation d’Héliopolis, à défaut d’être décisif – la

cité est aussi l’ensemble des citoyens qui la composent –, est convaincant. À partir des

Sévères, c’est-à-dire à un moment où nous sommes sûrs de l’existence de la colonie, une

telle formule, au demeurant localement inhabituelle192, n’apparaît plus dans les

inscriptions. On peut simplement en conclure qu’au IIe siècle, l'ethnique Heliopolitanus est

utilisé (commence à être utilisé ?) dans la Bekaa, mais également dans l'Empire. Il semble

bien faire ici référence aux ‘habitants’ et non aux ‘citoyens’ d'Héliopolis.

serait apparue qu’au IIe siècle, pour des raisons fiscales essentiellement) et plus généralement à l’idée selon
laquelle les cités seraient devenues de simples unités administratives. Y. THOMAS 1996, avec des idées très
différentes sur la question de l’origo (il démontre l’ancienneté de la notion et insiste sur l’importance de la
filiation et la transmission d’un statut) concède tout de même que c’est l’origo « qui presque toujours est
mentionnée en épigraphie ». Enfin, TARPIN 2009, p. 139, signale que « dans les provinces danubiennes,
certains soldats expriment leur origine par un vicus ».
189 En devenant citoyens, ils ont été inscrits dans une tribu qui ne figure ni dans le diplôme, ni dans
l’inscription d’Héliopolis.
190 IGLS 6, 2763 et 2764, sous Marc-Aurèle. Cf. p. 156-157.
191 L’édition de 1971 de The Cities of the Eastern Roman Provinces tient compte des nouvelles orientations
du débat, cf. p. 466-467, n. 85.
192 Jamais attestée pour les inscriptions officielles de la colonie de Berytus par exemple, dans l’état actuel de
la documentation.
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2. La fabrication du nom

La titulature de la colonie héliopolitaine (colonia Iulia Augusta Felix

Heliopolitana) calquée sur celle de Berytus apparaît, d'emblée, comme typiquement

augustéenne, voire césaro-augustéenne193. Les citoyens des deux colonies sont d’ailleurs

inscrits dans la tribu Fabia qui était celle de César194. En Macédoine, la combinaison des

deux épithètes, Iulia et Augusta, souligne la reprise par Auguste de projets césariens. Pour

Berytus, la dernière émission du monnayage civique de la cité hellénistique, datée de 29/28

avant notre ère, atteste, en tout cas, que la colonie n’existe pas avant cette date : l’épithète

Augusta de la titulature ne signifie pas, ici, le renforcement d’une colonie césarienne. La

nomenclature héliopolitaine renvoie, donc, clairement, à Auguste, héritier de César. En

contradiction avec cette analyse, les sources attestent que l'arrivée au pouvoir de Septime

Sévère correspond à un temps fort de l'évolution d'Héliopolis. Pour beaucoup de savants, la

dénomination d’Héliopolis discrédite ainsi la thèse d’une fondation sévérienne tant il est

vrai que, depuis l'époque républicaine déjà, la titulature des colonies enregistre le nom du

fondateur. Pour avancer sur cette question de la dénomination coloniale et de son rapport –

ou non – avec le fondateur, nous examinerons successivement trois pistes. W. Ball a

soutenu récemment la thèse d'un nom forgé malgré tout par Septime Sévère195. Cette

affirmation, restée sans écho, mérite que l’on s’y attarde. Plus généralement, le témoignage

d’Ulpien a focalisé les attentions (cf. texte p. 61-62). Pour certains historiens, le juriste

affirme clairement la fondation héliopolitaine par Septime Sévère. Pour d’autres, Ulpien ne

rend compte que de l’attribution du ius italicum par l’empereur et les premières émissions

monétaires entérinent ce privilège : une telle hypothèse confirmerait, comme celle de W.

Ball (mais avec des conclusions opposées), l’adéquation entre le nom de la colonie et celle

du fondateur.

En établissant un rapport entre les surnoms Iulia Augusta de la colonie

héliopolitaine et l'impératrice Julia Domna, W. Ball cherche à illustrer l'idée d'un lien très

étroit entre Émèse et Héliopolis à l’appui d’une interprétation selon laquelle le « temple de

Baalbek » était peut-être « le grand temple du Baal d’Émèse » qui nous est connu par la

193 La titulature est attestée par l’épigraphie dès le règne de Caracalla (IGLS 6, 2918). Sur les monnaies, le
nom complet n’apparaît que sous Philippe l’Arabe. Jusque-là, elle est notée Col(onia) Hel(iupolitana), avec
des variantes pour les abréviations.
194 À propos de la mention des tribus dans les colonies romaines, cf. A. D. Rizakis qui signale que les colons
n’ont une tribu officielle qu’à partir d’Auguste (RIZAKIS 2010, p. 359).
195 BALL 2000, p. 46.
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description qu’en donne Hérodien196. Dans ce contexte, le patronage de la fille d'un grand-

prêtre d'Émèse sur la colonie dont le temple héliopolitain relève, viendrait confirmer la

relation privilégiée entre Émèse et Héliopolis. Cet historien ne prend cependant pas la

peine de justifier cette affirmation, qu'il est pourtant le seul, à ma connaissance, à défendre.

Dans un contexte moins polémique197, les raisons ne manquent pas pour faire de Julia

Domna l'éponyme de la colonie, peut-être même indépendamment de son origine syrienne.

La dimension familiale et dynastique de la légitimité impériale construite par Septime

Sévère est bien connue. L'élévation de Julia Domna au titre d'Augusta à l'occasion de la

victoire de Septime Sévère sur Didius Julianus et de son entrée solennelle dans Rome,

quelques mois seulement après s'être lancé dans la compétition pour le pouvoir, en

constitue peut-être la première étape. Julia Domna est alors honorée sous le nom de Iulia

Domna Augusta sur des inscriptions latines et certaines émissions monétaires. Le séjour du

couple impérial en Orient marque une deuxième étape de cet effort pour légitimer

l'accession au pouvoir de Septime Sévère et Julia Domna y joue encore un rôle essentiel.

Son élévation au titre de Mater castrorum, en avril 195, amorce un tournant dans

l'idéologie impériale : le rapprochement avec Faustine, honorée du même titre vingt ans

auparavant, préfigure, après l'épisode Pertinax, le rattachement de la nouvelle famille

impériale à la dynastie antonine198. Pour renforcer l'identification entre les deux

impératrices, l'empereur aurait donc pu attribuer le nom de Julia Domna à une colonie

romaine, imitant en cela Marc-Aurèle, qui, dans un autre contexte, celui de la mort de

Faustine, avait fait du bourg de Halala une colonie sous le nom de Faustinopolis199. À

l’appui d’une telle hypothèse, on peut faire deux remarques. D’une part, Laodicée s’intitule

Iulia sur les émissions du règne de Caracalla : il ne peut s’agir que d’une référence à Julia

Domna. D’autre part, hasard ou non, les hommages qui lui sont rendus sur deux des

colonnes de l'entrée monumentale du grand temple de Baalbek200, la désignent par le nom

196 BALL 2000, p. 43 : « … many features at Baalbek correspond with what we know of the Temple of
Emesene Baal » et p. 47 : « … the Emesene Temple in Rome is virtually a copy of Baalbek ».
197 Dans un bref article, Gary K. Young répond point par point aux arguments de W. Ball et démontre la
partialité de ses arguments (YOUNG 2003).
198 À propos de la titulature de l’impératrice, cf. KETTENHOFFER 1979, et pour les éléments évoqués ici, plus
particulièrement les pages 78-81.
199 Les exemples de colonies nommées d’après l’impératrice sont rares. Ils témoignent certainement de sa
présence comme c’est le cas pour Cologne. Julia Domna, Mater castrorum, est présente lors du premier
séjour de l’empereur Septime Sévère en Syrie.
200 IGLS 6, 2711 et 2712.
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de Iulia Augusta, alors qu'à Berytus, pour ne prendre que cet exemple, elle est Iulia Domna

dans les trois inscriptions honorifiques qui lui sont consacrées201.

En ce qui concerne l’épithète felix, elle fait partie de ce stock d’adjectifs dans lequel

puisent César, puis Octave-Auguste, pour ‘fabriquer’ le nom des colonies202. Tombée en

désuétude dès les Julio-claudiens, à l’exception de Ptolémais qui l’adopte sans doute par

mimétisme avec la colonie bérytaine, l’épithète redevient un élément important de

l'idéologie impériale au IIe siècle de notre ère. Adoptée par Commode203, elle n'entre

toutefois régulièrement dans la titulature des empereurs qu'à partir de Caracalla204, tandis

qu’elle figure dans la dénomination de trois fondations sévériennes205. Parmi celles-ci, on

notera la présence de Tyr, fondée par Septime Sévère. Dans la célèbre inscription que la

cité a fait graver en l'honneur d'Ulpien, elle se met en scène sous le nom de Seberia Felix

Aug(usta) [Ty]rior(um) col(onia) metropol(is)206. Il est difficile de savoir s’il s’agit là de la

titulature officielle. D'une part les émissions monétaires livrent une dénomination plus

simple – Sep(timia) Turus Metrop(olis) Coloni(a) – d'autre part, les cités ont pu usurper à

l’occasion une appellation prestigieuse207. L’épithète acquiert en tout cas une dimension

régionale avérée à l’époque des Sévères – Berytus, Tyr et Héliopolis s’en prévalent – qui

rend plausible son attribution à la fin du IIe siècle. À l’issue de cette enquête sur le possible

contexte sévérien de l’attribution du nom, nous pouvons néanmoins conclure que pour être

validée, la proposition de W. Ball nécessite d’admettre une série de cas particuliers. En

cela, elle s’oppose à l’évidence de ce que A.H.M. Jones a appelé « the identity of style »208

des deux dénominations coloniales.

Ulpien est le seul auteur à mentionner la colonie héliopolitaine : Est et

Heliupolitana, quae a diuo Seuero per belli ciuilis occasionem Italicae coloniae rem

publicam accepit. Cette phrase, que M. Sartre traduit par : « Il y a aussi la colonie

d’Héliopolis qui reçut la constitution d’une colonie italienne du divin Sévère comme

201 AE 1950, 230 ; CIL III, 154 = Waddington, I. Syrie 1843 ; une inscription découverte récemment à
Beyrouth confirme cette dénomination : BUTCHER 1996. Dessau, index, p. 287-288, donne toutes les
variantes. KEPPIE 1983, p. 16, n. 43 : « the possible award of Iulia at a much later date, to reflect honour on
imperial ladies of the Flavian or Severan houses, (…) has to be kept in mind ».
202 C’est l’une des épiclèses de Vénus, figure divine protectrice de Rome instrumentalisée lors des luttes
politiques de la période tardo-républicaine. Cf. GIARDINA 2008, p. 71-76.
203 BEAUJEU 1955, p. 395-396.
204 KIENAST 1996 : Caracalla est felix depuis 200 et Julia Domna, Iulia Augusta Pia Felix à partir de 210.
205 GRELLE 1972, p. 217-218.
206 Cf. supra. En dernier lieu, CHASTAGNOL & VEZIN 1991, p. 238-251.
207 BMC Phoen., p. 29, nos 271 et 378. GASCOU 1982, p. 143 : à partir des Sévères, « les cités s’attribuent
parfois à la légère, comme l’atteste Dion Cassius, des épithètes auxquelles elles n’ont pas un droit strict ». Cf.
AE 1988, 1051 : Seberia Felix Aug(usta) [Ty]rior(um) col(onia) metropol(is). SMALLWOOD 1976, p. 488,
évoque des monnaies de Césarée Maritime, Felix Constans.
208 JONES 1971, p. 466, n. 85.
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résultat de la guerre civile »209 pose la question de savoir si Septime Sévère en a fait une

« colonie de droit italique » ou s'il gratifie du ius italicum une colonie déjà ancienne. Le

propos du juriste n'est pas de faire cette distinction car ce passage du Digeste est consacré à

la question du droit italique ; d’autre part, contrairement à l’opinion de certains historiens,

je pense que la formulation d’Ulpien ne permet pas d'affirmer absolument que Septime

Sévère a fondé la colonie. Enfin, à l’appui de sa théorie – une colonie augustéenne à

laquelle Septime Sévère aurait donné le ius italicum –, F. Vittinghoff a remarqué qu'Ulpien

a su dissocier, dans la phrase qu'il consacre à Émèse, l'élévation au rang de colonie et

l'octroi du ius italicum par le même Septime Sévère : Sed et Emisanae ciuitati Phoenices

imperator noster ius coloniae dedit iurisque Italici eam fecit (Mais notre empereur a donné

aussi à la cité émésénienne de Phénicie le droit colonial et lui a conféré le droit italique).

Pour autant, la même ambiguïté que dans le cas d'Héliopolis existerait pour Laodicée dont

nous savons qu'elle a été fondée et dotée du ius italicum par cet empereur : Est et

Laodicena colonia in Syria Coele, cui diuus Seuerus ius Italicum ob belli ciuilis merita

concessit (« il y a aussi la colonie de Laodicée de Koilè-Syrie, à laquelle le divin Sévère

accorda le ius italicum en raison de son mérite (= ses services) durant la guerre civile »)210.

L’argument n’est donc pas décisif.

Par delà la formulation équivoque du passage d’Ulpien, on peut remarquer que les

phrases consacrées à Héliopolis et à Laodicée se prêtent à un rapprochement, autorisé par

le parallélisme des formules « per belli civilis occasionem » et « ob belli civilis merita ».

Elles se distinguent nettement de la fondation augustéenne de Berytus par leur insistance

sur le moment sévérien : l’allusion à la guerre civile et la mention de

l'empereur. Assurément, le monnayage d'Héliopolis témoigne de la même manière « d'une

relation privilégiée entre Sévère et Héliopolis »211 : particulièrement nombreuses, les

émissions monétaires déclinent complaisamment tous les grands moments de la famille

impériale, depuis le titre de Pertinax de Septime Sévère jusqu'à son apothéose. En

revanche, rien ne peut inciter à penser que l'octroi du ius italicum et le démarrage des

émissions monétaires sont liés. Il n'y a pas de rapport évident entre le privilège fiscal et le

droit de battre monnaie dont les colonies orientales jouissent, à l’instar de nombreuses

autres cités de la région, sous contrôle impérial. Par ailleurs, dans l’état actuel de la

documentation, les premières inscriptions et les premières émissions monétaires

209 Trad. SARTRE 2001a, p. 649.
210 Le texte d’Ulpien et sa traduction sont cités ci-dessous, p. 61-62.
211 SAWAYA 1998.
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mentionnant explicitement la colonie d’Héliopolis datent de Septime Sévère : face aux

silences de la documentation durant les deux premiers siècles de l’empire, le contraste est

frappant et semble difficile à attribuer à la concession du seul ius italicum.

Loin d’enregistrer le nom du fondateur, tel qu’on peut le déduire de la

documentation épigraphique et monétaire, le nom d’Héliopolis apparaît comme la

réactivation, à époque tardive, de la nomenclature bérytaine. Par sa remarquable stabilité, il

s’affiche même comme un conservatoire de la tradition augustéenne : en ne commémorant

pas l’éventuel moment sévérien du droit italique, la dénomination coloniale ne contribue

pas à fonder l'hypothèse que la colonie d'Héliopolis en a été gratifiée par Septime Sévère,

deux siècles après sa fondation. Les nomenclatures civiques ont, en effet, enregistré les

faveurs impériales comme autant de jalons de leur histoire, privilégiant le plus souvent la

dernière phase. La titulature héliopolitaine aurait donc pu, et aurait même dû, signaler le

bienfait impérial comme le montrent les nomenclatures de deux autres cités dont le statut

change à l'époque sévérienne, Antioche sur l’Oronte et Carthage212. L'illusion d'une

fondation augustéenne, entretenue par le nom, est simplement tempérée par le monnayage

qui démarre avec la dynastie sévérienne et en célèbre la mise en place. La tonalité de la

nomenclature, calquée sur celle de Berytus, est, quant à elle, résolument et délibérément

augustéenne. Tout au plus, les quelques dédicaces en l'honneur de Iulia Augusta – Julia

Domna – ont-elles cultivé l'ambiguïté de la situation d’Héliopolis partagée entre un passé

augustéen et une fondation sévérienne. Comment comprendre ce choix dans le contexte de

la fondation coloniale ?

212 Antioche adopte l’épithète Antoniniana lorsqu’elle retrouve son statut de capitale provinciale par la faveur
de Caracalla (cf. p. 151). Pour signaler que Septime Sévère – ou plus probablement Caracalla, cf. DUPUIS

1996 – lui a accordé le droit italique, Carthage, colonie augustéenne, s’intitule désormais Colonia Concordia
Iulia Aurelia Antoniniana Karthago.
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3. Quelle fondation pour Héliopolis ?

Le débat sur la fondation d’Héliopolis renvoie en partie à l’ambivalence des

attestations dont on voit bien qu'elle n'est pas uniquement le résultat du hasard des

témoignages qui ont été conservés. Il reflète aussi la singularité d'une colonie issue du

remodelage d'un vieux territoire colonial ; cette singularité explique que, pour les

Héliopolitains, leur cité est probablement au moins autant augustéenne que sévérienne,

même si le juriste, par souci d'exactitude, l'associe à son fondateur, Septime Sévère. Le

choix de la dénomination coloniale, comme de l’iconographie des premières émissions

monétaires, informe sur l’image que la cité a voulu donner d’elle-même. Les autorités

coloniales se montrent désireuses de commémorer l’installation de vétérans sous Auguste

plus que de célébrer l’autonomie, récemment acquise213. En associant très étroitement

Héliopolis à Septime Sévère, Ulpien ne transmet assurément pas la même image de la

colonie d’Héliopolis ; cependant, le passage qu’il lui consacre trahit peut-être le caractère

singulier de l’acquisition du statut colonial.

Dans le contexte local de la rivalité entre cités voisines, la titulature a une fonction

clairement médiatique. L’inscription de Tyr, déjà évoquée, fait étalage de l’amor patriae

des autorités civiques en donnant une version particulièrement étoffée214 et, gageons le, en

partie usurpée, de la dénomination coloniale, tout en saluant l’un de ses plus illustres

représentants, le juriste Ulpien. On connaît bien, par le témoignage d’Hérodien,

l’opposition entre Berytus et Tyr qui s’est exprimée par leurs prises de position

antagonistes lors de l’affrontement entre Pescennius Niger et Septime Sévère. La présence

des épithètes felix augusta dans la titulature tyrienne montre que la dénomination bérytaine

a pu constituer localement un modèle prestigieux et témoigne sans doute de l’esprit de

compétition (l’aemulatio) qui animait les relations entre les deux cités215, désormais toutes

deux colonies. On ne connaît pas pour Héliopolis de rivalité déclarée avec l’une ou l’autre

des cités voisines. Les sources qui révèlent les antagonismes entre cités focalisent notre

attention sur l’arrivée au pouvoir de Septime Sévère, c’est-à-dire un moment où Héliopolis

213 Ce n’est que sous Philippe l’Arabe que l’on voit apparaître le motif bien connu du fondateur, peut-être en
hommage aux fondations coloniales de cet empereur au Proche-Orient. Dans le cas d’Héliopolis, une
indication sur son statut est toutefois donnée par la figure du Marsyas qui apparaît dès Septime Sévère. Par
ailleurs, dès les premières émissions, la colonie rappelle ses origines militaires, pourtant lointaines : c’est une
manière d’afficher l’ancienneté de la déduction.
214 Même pour une inscription publique, il n’est pas nécessaire de recourir à la titulature officielle. C’est un
choix à mettre en relation avec le contenu même de l’inscription, qui relève d’une forme ‘d’autocélébration’.
215 Cf. ROBERT 1977, et HELLER 2006, à propos des rivalités et compétitions entre cités.
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n’existe pas en tant que cité216. Plus généralement, selon M. Sartre, Héliopolis, en gardant

un nom augustéen, cherche à « se prévaloir d'une très longue ancienneté au moment où de

nombreuses cités de Syrie, d'Arabie, de Mésopotamie, obtenaient à leur tour le statut de

colonie »217. Cette ancienneté, c’est ici l’ancienneté de la présence romaine.

La référence à Auguste renvoie également au prestige attaché au nom du fondateur

de l'Empire. Les sources, en particulier littéraires, insistent en continu, et tardivement

encore, sur les liens entre Berytus et Auguste. Au risque de se répéter dans la phrase qu’il

lui consacre, Ulpien souligne par deux fois que la cité est une « colonie augustéenne »218.

En faisant allusion à un « discours d’Hadrien », il se fait le relais d’une tradition

apparemment bien établie, même si nous ne savons malheureusement rien de ce discours.

La filiation augustéenne semble en tout cas être devenue presque consubstantielle au statut

colonial lui-même219, comme si l’on ne pouvait pas évoquer le statut colonial de Berytus

sans donner, du même mouvement, le nom de son fondateur. Un graffito en grec rappelait

aussi cette prestigieuse origine : « que soit commémorée Berytus, cité d’Auguste »220. Et

lorsque Jérôme se contente de la signaler comme colonia Romana, on peut tout de même

penser que son statut de ‘colonie augustéenne’ en est à l’origine, puisque c’est la seule

colonie citée dont il prend la peine de rappeler le statut, ainsi que l’a souligné F. Millar221.

Au Ve siècle encore, Nonnos de Panopolis célébrait la fondation ‘augustéenne’ de

Berytus222. Dans la course aux honneurs qui met les cités proche-orientales en compétition,

nul doute que le titre de ‘colonie augustéenne’ est susceptible de conférer aux cités qui le

détiennent une dignitas supérieure dont Héliopolis aurait eu toutes les raisons de vouloir se

réclamer223.

L’extrait qu’Ulpien consacre à la colonie héliopolitaine donne une autre image que

celle, officielle et médiatique, diffusée par la titulature et l’imagerie monétaire. Il a été

apprécié diversement par les commentateurs. Pour F. Vittinghoff, il s’agit d’un passage un

216 De ce point de vue, il est abusif d’écrire qu’Héliopolis a pris le parti de Septime Sévère durant la guerre
civile et d’expliquer ainsi sa ‘promotion’ au rang de colonie romaine. Les sources montrent toutefois que la
course aux honneurs civiques se prolonge à époque tardive pour Tyr et Berytus.
217 SARTRE 2001a, p. 646, n. 46.
218 Digeste, 50, 15, 1.
219 Voir MILLAR 1990, p. 57, pour la persistance de l’identité coloniale de Berytus.
220 J. & L. ROBERT, BE 1966, n° 319 : Μνησθῇ Βηρυτὸς ἡ Αὐγούστου. Citée aussi par J.-P. REY-COQUAIS

1991, p. 149.
221 Jérôme, Ep. 108, 8. MILLAR 1990, p. 57.
222 Nonnos, Dion., chant XLI, vers 389-398.
223 HUGONIOT 2000, p. 129, remarque que « au temps de Saint Augustin, à la fin du IVe siècle, une vieille
colonie comme Simitthus revendiquait toujours son titre ».
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peu obscur (« diese etwas dunkle Ulpianstelle »224). Il est suivi notamment par H. Seyrig

dont l’expertise est d’autant plus intéressante que, contrairement à F. Vittinghoff, il ne

cherche pas à orienter le débat, ce que révèle, je crois, sa formulation : « mais quoiqu’on

fasse Ulpien s’est exprimé avec obscurité »225 : H. Seyrig a conscience de l’impact de la

question territoriale pour comprendre le culte héliopolitain et c’est en historien des

religions qu’il aborde la question. Sans le dire, F. Millar répond à ces réticences par un

catégorique : « the fact is stated with perfect clarity by Ulpian … »226. Ces divergences

reflètent bien sûr les prises de position très tranchées de F. Vittinghoff et de F. Millar quant

à la question de la fondation ; mais elles attirent aussi, à juste titre je pense, notre attention

sur la formulation insolite de ce passage. Il n’est donc pas inutile de s’arrêter sur ce

paragraphe du Digeste, beaucoup moins laconique que celui que Paulus consacre à la

même question227. Le propos d’Ulpien n’est pas de signaler l’acquisition du statut colonial,

mais il ne se prive pas de le faire à l’occasion ; il s’agit manifestement pour lui de brosser

également un tableau des colonies romaines de l’Orient :

Sciendum est esse quasdam colonias iuris Italici, ut est in Syria Phoenice
splendidissima Tyriorum colonia, unde mihi origo est, nobilis regionibus, serie
saeculorum antiquissima, armipotens, foederis quod cum Romanis percussit
tenecissima : huic enim divus Severus et imperator noster ob egregiam in rem
publicam imperiumque Romanum insignem fidem ius Italicum dedit. 1. Sed
Berytensis colonia in eadem provincia Augusti beneficiis gratiosa et (ut divus
Hadrianus in quadam oratione ait) Augustana colonia, quae ius Italicum habet. 2.
Est et Heliupolitana, quae a divo Severo per belli civilis occasionem Italicae
coloniae rem publicam accepit. 3. Est et Laodicena colonia in Syria Coele, cui divus
Severus ius Italicum ob belli civilis merita concessit. Ptolemaeensium enim colonia,
quae inter Phoenicem et Palaestinam sita est, nihil praeter nomen coloniae habet. 4.
Sed et Emisanae civitati Phoenices imperator noster ius coloniae dedit iurisque
Italici eam fecit. 5. Est et Palmyrena civitas in provincia Phoenice prope barbaras
gentes et nationes collocata. 6. In Palaestina duae fuerunt coloniae, Caesariensis et
Aelia Capitolina, sed neutra ius Italicum habet. 7. Divus quoque Severus in
Sebastenam civitatem coloniam deduxit. 8. In Dacia quoque Zernensium colonia a
divo Traiano deducta iuris Italici est. 9. Zarmizegetusa quoque eiusdem iuris est :
item Napocensis colonia et Apulensis et Patavissessium vicu, qui a divo Severo ius
coloniae impetravit. 10. Est et in Bithynia Apamena et in Ponto Sinopensis. 11. Est in
Cilicia Selinus et Traianopolis228.

224 VITTINGHOFF 1952, p. 135.
225 SEYRIG 1954, p. 93, n. 1, qui conclut : « la question paraît donc encore incertaine ».
226 MILLAR 1990, p. 19. Cf. aussi SARTRE 2001b, p. 115, n. 39 : « je crois qu’il n’y a pas à discuter
l’affirmation clairement affirmée d’Ulpien … ».
227 Paulus, Digeste 50, 15, 8, 3-6.
228 Digeste, 50, 15, 1. Trad. SARTRE 2001a, p. 649 : jusqu’à 7 à l’exception de 4 et de 8 à 11, trad. P. Le
Roux dans LORIOT & BADEL (éd.) 1993, p. 319-320.
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On doit savoir que certaines colonies possèdent le ius italicum. L’une d’elles est la
très illustre colonie du peuple de Tyr en Syrie-Phénicie, dont je suis natif. Elle était
remarquable pour ses possessions territoriales ; le passage des siècles lui a donné une
extrême antiquité ; elle était puissante en temps de guerre et était très déterminée à
conserver les traités conclus avec les Romains ; car le divin Sévère et notre empereur
actuel lui ont accordé le ius italicum pour sa loyauté éminemment remarquable
envers l’État et l’empire romain. 1. Mais la colonie de Berytus aussi, dans la même
province, est l’une de celles que les faveurs manifestées par Auguste ont rendu
influente et comme l’appelle le divin Hadrien dans un discours, « Augusta » ; elle
possède le ius italicum. 2. Il y a aussi la colonie d’Héliopolis qui reçut la constitution
d’une colonie italienne du divin Sévère comme résultat de la guerre civile. 3. Il y a
aussi la colonie de Laodicée de Koilè-Syrie, à laquelle le divin Sévère accorda le ius
italicum. 4. Mais notre empereur a donné aussi à la cité émésénienne de Phénicie le
droit colonial et lui a conféré le droit italique. 5. Il y a aussi la cité de Palmyre dans la
province de Phénicie, située près des peuples et tribus barbares. 6. En Palestine, il y a
eut deux colonies, Césarée et Aelia Capitolina, mais ni l’une ni l’autre n’ont le ius
italicum. 7. C’est aussi le divin Sévère qui a fondé une colonie dans la cité de
Sébastè. 8. En Dacie, également, la colonie de Zerna, déduite par le divin Trajan, est
de droit italique. 9. Zarmizegetusa est aussi du même droit : de même la colonie de
Napoca et celle d’Apulum et le vicus de Patavissum qui a obtenu le statut colonial du
divin Sévère. Il y a encore Apamée en Bithynie et dans le Pont Sinope. En Cilicie, ce
sont Sélinonte et Traianopolis.

Ulpien y révèle ses attaches personnelles autant que sa grande connaissance du

Levant. Il est bien connu que le thème du ius italicum lui a fourni un prétexte pour

présenter sous un jour très favorable Tyr, sa ville d’origine. M. Christol a montré que le

passage qui lui est consacré reprend à grands traits les thèmes traditionnellement abordés

dans un discours d’éloge229. Après Tyr, Berytus mérite également, en tant que colonie

augustéenne, un traitement particulier. Encore le discours est-il très probablement teinté

d’ambivalence230. Les deux colonies, rivales, sont néanmoins mises en exergue comme un

préambule à l’énumération qui suit (même si de facto Berytus entame cet inventaire, la

formulation et le contenu de la phrase rapprochent le passage qui lui est consacré de celui

sur Tyr). Celle-ci est beaucoup plus codifiée : la syntaxe, répétitive, et le contenu, moins

développé, sans véritable digression, l’apparentent davantage à la liste de colonies

disposant du droit italique que l’on s’attend à trouver dans un texte juridique. Les phrases

sont en général construites sur une structure binaire : dans une première partie, la cité est

désignée par un adjectif, dérivé d’un topique, et un statut est précisé par les substantifs de

colonia ou de civitas, tandis que dans un deuxième temps, l’auteur cite le bienfait impérial,

ou signale son absence. La façon dont la cité est présentée dans la première partie de la

phrase conditionne l’information délivrée ensuite. Si elle est mentionnée en tant que civitas

229 CHRISTOL 2003, p. 173-177.
230 CHRISTOL 2003, p. 177.
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comme Émèse, le deuxième membre de la phrase renseigne aussi sur l’acquisition du statut

colonial. Et c’est, semble-t-il, parce que Laodicée est présentée comme une ‘colonie’ que

l’auteur se contente d’évoquer l’octroi du droit italique.

Si l’on en vient maintenant à la phrase consacrée à Héliopolis, on remarque

plusieurs anomalies qui justifient, à mon sens, la réflexion de H. Seyrig et qui expliquent

que la formulation d’Ulpien ne permet pas d’emblée d’affirmer qu’il s’agit là d’une

colonie fondée par Septime Sévère. « L’obscurité » de l’énonciation, évoquée par le grand

savant, me semble résider dans le fait que l’expression par laquelle Ulpien signale

qu’Héliopolis jouit du droit italique, ne dissocie pas la colonie ou la colonisation (s’agit-il

ici de la désignation d’Héliopolis ou faut-il considérer qu’Héliopolis est devenue du même

mouvement colonie de droit italique ?) du privilège du ius italicum : elle est Italica

colonia. S’ajoute à ce premier écart l’emploi, au demeurant peu courant dans le Digeste, du

terme respublica. S’il leur arrive d’y recourir, les rédacteurs du Digeste lui préfèrent

néanmoins celui de civitas pour désigner une collectivité locale231. Quelques lignes

auparavant, c’est en qualifiant Rome de respublica qu’Ulpien a distingué la cité-Etat de

l’empire. Dans la formule quelque peu grandiloquente de Italicae coloniae respublica, le

terme se comprend comme désignant la « forme de gouvernement » d’une colonie italique

(rendu par le mot « constitution » ou « statut » dans les traductions). L’autre acception

possible du terme, celle de ‘communauté de citoyens’, la rendrait par trop redondante.

En regard, Héliopolis est désignée par une nomenclature réduite à un simple

adjectif topique. Les commentateurs ajoutent donc le terme de colonia pour être en mesure

d’éclairer le sens de la phrase232. P. Le Roux est le seul, à ma connaissance, à proposer une

restitution alternative en traduisant par la « cité d’Héliopolis »233. Par mimétisme avec les

autres énonciations, l’allusion à la ‘colonie’ italique inciterait à suivre cette dernière

proposition, mais l’on sait, par ailleurs, qu’Héliopolis n’était pas une cité au moment de la

fondation coloniale. Cependant, en qualifiant Héliopolis de ‘colonie’, on risque

d’introduire une répétition qui n’apparaît nulle part ailleurs dans le texte. Il reste

néanmoins une troisième voie à explorer : cette absence d’indication, parce qu’elle

concerne précisément Héliopolis, pourrait être signifiante. Pour expliquer l’apparition de

l’ethnique héliopolitain, dans certaines inscriptions du IIe siècle, F. Millar a avancé

231 DARDAINE 1993, p. 54-55.
232 VITTINGHOFF 1952, p. 136, n. 2 ; MILLAR 1990, p. 19 ; SARTRE 2001a, p. 649.
233 Dans LORIOT & BADEL (éd.) 1993, p. 319.
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l’hypothèse de l’existence d’un pagus sur le modèle du pagus augustus de Niha234. Si tel

avait été le cas, remarquons qu’Ulpien aurait pu signaler cette particularité, comme il le

fait, quelques lignes plus loin, pour le vicus de Patavissa qui sollicite le statut de colonie

romaine. Il semble que l’absence de tout substantif exprime la situation particulière

d’Héliopolis au moment de la fondation : ce n’est ni un vicus, ou même un pagus, ni une

cité. À vouloir restituer le terme de colonia ou de civitas, l’écueil est peut-être de perdre

cette définition en creux ou in absentia. Au risque de surinterpréter le texte, on peut donc

penser qu’Ulpien rend compte d’une situation particulière : l’acquisition du statut colonial

ne correspond pas, dans le cas d’Héliopolis, à la promotion d’une collectivité locale.

La fondation d’Héliopolis a-t-elle pu poser pour autant un problème du point de vue

juridique ? Le texte d’Ulpien révèle-t-il la difficulté, pour un juriste, à formuler la mise en

place d’une colonie de droit italique à Héliopolis ? Remarquons que le nom de la colonie,

en colportant la fiction d’une fondation augustéenne, voire en jouant sur les deux tableaux,

permettait de contourner ce problème. La question qui se pose est bien celle des modalités

de la fondation. La déduction d’une colonie est un acte juridique fondé par le rituel

religieux hérité de l’époque républicaine par lequel toute colonie est une création ex-nihilo,

même si, comme Berytus, elle est installée sur le site d’une cité pluriséculaire. La

persistance du motif canonique de la fondation sur des émissions monétaires tardives

atteste d’ailleurs que cette représentation ou fiction juridique a perduré, même pour les

colonies dites honoraires ou honorifiques. Pour Héliopolis, Ulpien, on l’a vu, souligne

particulièrement le moment sévérien : s’il n’y a donc pas lieu de chercher une formule

juridique alternative à la deductio, sur le plan formel, la reprise à l’identique des marqueurs

augustéens (nom, légions fondatrices, tribu) – leur reconduction pourrait-on dire – suggère

que la fondation d’Héliopolis a été perçue, sinon conçue, comme le dédoublement d’une

colonie augustéenne. Les citoyens, jusque là bérytains, relevaient déjà du statut colonial.

De ce point de vue, il est tout à fait normal qu’Héliopolis soit mise sur un pied d’égalité

avec Berytus en devenant une colonie romaine de droit italique. Rappelons, à ce propos,

que Septime Sévère n’a pas dispensé aussi généreusement le droit italique qu’il a distribué

le titre de colonie. L’apparition du Marsyas ne sanctionne pas l’obtention du ius italicum,

234 MILLAR 1990, p.19 (Heliopolis was perhaps also a ‘pagus’). Cf aussi BUTCHER 2003, p. 116 : « The most
satisfactory solution … is that Heliopolis … formed a pagus, a country district of Roman colonists … »,
ainsi que BUTCHER 2003, p. 230.
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quelques années après la fondation coloniale235. Les remarques précédentes nous incitent à

penser qu’Héliopolis, à l’image de la formule ‘englobante’ d’Ulpien, est devenue d’emblée

une ‘colonie de droit italique’. Il est intéressant, en revanche, de constater que, en lieu et

place du motif du fondateur, allusion plus concrète à la fondation coloniale, le thème de

Marsyas un peu moins fréquent du monnayage colonial assume à Héliopolis la

représentation de l’autonomie civique dans les premiers temps du monnayage colonial.

L’examen – que j’ai voulu aussi exhaustif que possible – des arguments mobilisés à

l’occasion du débat sur la fondation d’Héliopolis montre donc qu’aucun d’entre eux, pris

isolément, ne constitue une preuve dirimante qui viendrait appuyer l’une ou l’autre thèse.

Si l’on accepte l’hypothèse avancée pour les ethniques héliopolitains du IIe siècle, il

montre également qu’en aucun cas les tenants d’une fondation précoce n’ont d’argument

décisif. On ne peut, dès lors, minimiser le poids des sources littéraires (en particulier le

texte de Strabon à propos de Berytus et le silence de Pline quant à une éventuelle colonie

héliopolitaine) et juridiques (le témoignage d’Ulpien), qui, sans être parfaitement

explicites, finissent par constituer un faisceau de preuves très convaincant – auquel on peut

adjoindre les témoignages épigraphiques et monétaires, tardifs – pour étayer la thèse de la

fondation par Septime Sévère, validée depuis peu par de nombreux historiens. Jusque là,

les positions tranchées des uns et des autres trahissaient les ambiguïtés, bien réelles, des

sources et rendaient compte, indirectement, d’une situation sans doute exceptionnelle dans

l’Empire. Ces ambiguïtés, nous semble-t-il, remontent aux choix effectués à la période

sévérienne ; ceux-ci, pour des raisons qui se laissent en partie deviner, s’attachent à

souligner les continuités, plus que la rupture, entre la fondation augustéenne et

l’intervention de Septime Sévère.

235 Cf. MILLAR 1990, p. 15, et GUERBER 2009, p. 407-408. Contra SAWAYA 1998, qui propose la date de 198
pour l’obtention du ius italicum, c’est-à-dire la date à laquelle la colonie a commencé à représenter la figure
du Marsyas sur ses monnaies.
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B. « Et il en reporta ainsi la frontière jusqu’aux sources de

l’Oronte236 … »

Sous Auguste, le choix a donc été fait d’un vaste territoire axé sur deux espaces

géographiquement très différents et sans passé commun237 : les études sur la colonie

bérytaine doivent désormais prendre en considération un territoire qui s’étend de part et

d’autre du Mont Liban, un territoire dont la relative homogénéité sur le plan de

l’épigraphie confirme qu’il est devenu un nouvel « espace vécu ». Cette conclusion invite

ainsi à revenir sur les modalités, circonstances et aspects de la fondation et à examiner, en

particulier, la dimension territoriale de la déduction. Progresser sur ce terrain nécessite

d’ancrer Berytus dans le contexte des débuts de l’Empire, davantage que cela n’a été fait

jusqu’à présent, en s’appuyant, d’une part, sur une chronologie fine et d’autre part, sur la

comparaison avec d’autres colonies augustéennes. Exceptionnelle par sa situation

géographique, la fondation de Berytus s’insère, en effet, dans l’ample mouvement de

déductions qui déborde désormais largement le cadre italien : de 40 à 15 avant notre ère,

les triumvirs d’abord, Octavien-Auguste ensuite, ont repris la politique d’assignation

coloniale d’envergure inaugurée par César. Se pose alors la question du contexte lorsque le

fondateur de l’empire inaugure, en Syrie, la colonisation romaine. S’agissait-il de

démobiliser dans la hâte et l’urgence de la fin des guerres civiles ? L’objectif principal

était-il de trouver une région suffisamment vaste et riche sur le plan agricole pour lotir des

vétérans en grand nombre ? Pour des questions de chronologie, mais également en raison

de ses caractéristiques territoriales, la fondation de Berytus appartient davantage à

l’histoire de l’organisation des espaces provinciaux sous Auguste qu’à celle de la fin des

guerres civiles.

236 Strabon XVI, 2, 19, trad. A. Tardieu.
237 Cf. annexe, fig. 1.
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1. « Coloniae Berytum et Patras deductae » (Eusèbe) : le moment
fondateur

La fondation de Berytus est relativement bien documentée si l’on considère, en

regard, le nombre de colonies pour lesquelles nous n’avons pas d’attestation littéraire. Les

hésitations sur la date et les modalités de la déduction tiennent donc sans doute moins à la

documentation qu’elles ne reflètent le postulat d’un lien très étroit, quasi organique, entre

fondations coloniales augustéennes et liquidation des armées pléthoriques des guerres

civiles238. La question des vétérans était, en effet, un problème sensible que le triumvir,

comme le vainqueur d’Actium, se devait de régler pour affirmer sa capacité à ramener

l’ordre239. Les sources littéraires attestent pourtant clairement que la fondation coloniale de

Berytus a lieu en 15 avant notre ère, bien après la fin des guerres civiles240.

Le témoignage de Strabon est là encore décisif :

« […] la ville de Béryte, qui, détruite par Tryphon, s’est vu relevée de nos jours par
les soins des Romains, après qu’Agrippa y eut établi deux légions romaines »241.

Strabon n’emploie pas ici le vocabulaire technique de la fondation242 ; pour autant, la

chronique d’Eusèbe assure que ce temps d’installation des vétérans de deux légions est

aussi celui de la déduction. Pour l’année 16 ou 14 selon les versions, il signale la fondation

de Patras et de Berytus (coloniae Berytum et Patras deductae243) et permet de les situer

dans le cadre de la deuxième mission d’Agrippa en Orient, de 17 à 13 avant notre ère244.

238 Cf. par exemple RODDAZ 1984, p. 732, n. 71. SARTRE 2001a, p. 646, n. 45, rappelle les différentes thèses
ainsi que SAWAYA 2002, p. 124, et SAWAYA 2009, p. 188.
239 Le problème des vétérans est récurrent durant la période triumvirale (guerre de Pérouse, mutineries de 36)
et menace à nouveau après Actium (agitation à Brindes qu’Agrippa ne parvient pas à calmer : « ceux qui
avaient remporté la victoire aux côtés d’Octavien et qui avaient été renvoyés de l’armée, s’irritèrent de
n’avoir reçu aucune récompense et commencèrent peu à peu à se soulever », Dion Cassius, Histoire romaine,
LI, 3, 4). Lorsqu’Auguste passe sur la côte phénicienne en 30, il est en route pour Alexandrie. Il vient tout
juste de se rendre à Brindes et la démobilisation est un souci urgent.
240 Le témoignage de Pline HN, V, 79, a bien souvent été invoqué pour remettre en cause cette date, car le
nom de la colonie ne comporte pas l’épithète Augustus : Berytus colonia quae Felix Iulia appellatur. Sur la
base de cette titulature incomplète, des historiens ont estimé que la fondation était antérieure au Principat. Cf.
encore récemment REDDÉ 2000, p. 120, n. 21. L’argument est pourtant loin d’être décisif. Par ailleurs, en
analysant le chapitre que Pline a consacré à l’Italie, O. Cuntz pensait retrouver la trace d’une statistique
officielle d’Agrippa qu’il date de la période 31-20 avant notre ère. À propos du chapitre consacré au Levant,
le savant allemand est bien plus circonspect : « der Name von Berytus Felix Iulia deutet vielleicht in die Zeit
vor 14 v. Chr. (…). Doch werden solche Schlüsse immer unsicher sein (…) » (CUNTZ 1890, p. 482).
Néanmoins, l’idée d’une statistique officielle – sans argumentation – apparaît régulièrement : dans
RITTERLING 1925, coll. 1643-1644, MOUTERDE 1966, p. 23, LAUFFRAY 1977, p. 147, REY-COQUAIS 1978, p.
51-52 et SAWAYA 2002, p. 124.
241 Trad. A. Tardieu. Strabon, XVI, 2, 19 : καὶ Βηρυτός· αὕτη δὲ κατεσπάσθη μὲν ὑπὸ Τρύφωνος, ἀνελήφθη 
δὲ νῦν ὑπὸ Ῥωμαίων, δεξαμένη δύο τάγματα ἃ ἵδρυσεν Ἀγρίππας ἐνταῦθα. 
242 Cf. LASSERRE 1982, p. 893, n. 50.
243 Die Chronik des Hieronymus, éd. R. Helm, p. 166.
244 La traduction arménienne permet de calculer la date de 16 avant notre ère, la version hiéronimienne, celle
de 14. Cf. RIZAKIS 1998, p. 24, et en particulier n. 8. Emil SCHÜRER 1973, p. 323-324, n. 150, rappelle que le
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La date de 15 est déduite du récit de Josèphe sur le voyage d’Agrippa en Judée245. De

retour à Mytilène à l’hiver 15-14, Agrippa est déjà occupé au printemps à lutter dans le

Bosphore comme le signale la chronique à la ligne suivante : Bosforum Agrippa capit246.

Une dédicace honorifique découverte à Deir el-Qalaa, dans l’arrière-pays montagneux de

Berytus, commémore sans doute la présence et le rôle actif d’Agrippa dans la fondation de

Berytus. Elle est dédiée à Jupiter OM « pour le salut d’Agrippa »247.

Si l'analyse des sources littéraires permet d'écarter l’hypothèse d’une fondation

juste après Actium, au moment du passage d'Octave sur la côte phénicienne en 30248, la

question d’une possible installation de vétérans, sans fondation, au lendemain d’Actium,

doit être cependant soulevée. Des savants ont voulu la déduire d’une épitaphe découverte

non loin de Beyrouth et réduire ainsi l’écart entre la fin des guerres civiles et la

fondation249. Dans cette inscription, la huitième légion, l'une des deux légions fondatrices,

connue dans les sources sous le nom d’Augusta, reçoit l’épithète de Gallica qui, pour

certains historiens, renvoie nécessairement à une période antérieure au Principat250 :

M(arcus) Cornelius C(aii) f(ilius) Fab(ia tribu) leg(ionis) VIII Gallica251. Or l’épithète

Augusta ne prouve en aucun cas que le changement de dénomination est automatiquement

contemporain des débuts du Principat252. Sans même envisager la possibilité que, dans le

contexte d’une inscription privée, l’ancienne dénomination ait pu être maintenue,

éventualité qui rendrait caduques les spéculations à son sujet, nous n’avons aucun élément

pour dater cet évènement253 : à tout moment l’empereur peut choisir d’honorer une légion

s’étant particulièrement illustrée en lui attribuant un adjectif ‘impérial’.

texte de Jérôme est plus fiable (année 2003 depuis Abraham et 30e année d’Auguste à partir de 43 avant notre
ère selon Eusèbe).
245 De ce voyage nous ne connaissons que deux moments : l’étape d’Antioche, puis le séjour en Judée. Cf.
HALFMANN 1986, p. 25-29, et p. 163-166, ainsi que SCHÜRER 1973, p. 292. Dans le cas de Berytus, fondation
lointaine et isolée, les voyages de l’empereur ou de ses proches constituent évidemment des temps forts lors
desquels la fondation est la plus probable.
246 Die Chronik des Hieronymus, éd. R. Helm, p. 167.
247 CIL III, 156 : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) pro sal(u)ti Agrip(pae). Cf. RODDAZ 1984, p. 433.
248 Suétone, Div. Aug., 17.
249 Cf. RODDAZ 2009, p. 57, n. 24.
250 L’argument apparaît chez Emil RITTERLING 1924, coll. 1215, et RITTERLING 1925, coll. 1643-1644.
Spécialiste de l’armée romaine, le savant allemand est le premier à en déduire une indication chronologique.
MOUTERDE 1966, p. 23, évoque simplement l’épitaphe. RODDAZ 1984, p. 433, en revanche, suit E. Ritterling
pour affirmer une « installation militaire » avant Actium. Voir également ISAAC 1992, p. 318, n. 32. MANN

1983, p. 10, ne trouve pas l’argument convaincant.
251 Bourj-el-Brajné, CIL III, 141656 [erreur RODDAZ 1984, p. 433, n. 82, et MOUTERDE 1966, pour la
référence].
252 Ainsi, L. KEPPIE 1983, p. 30-31, à propos de légions portant le titre d’Augusta : « it should not be assumed
that these were fresh creations of Augustus’ principate ».
253 REDDÉ 2000, p. 120 : « une fois achevée la période des guerres civiles, un voile tombe sur l’histoire de la
VIIIe légion, devenue Augusta à une date et dans des circonstances que nous ignorons ». M. Reddé n’en tire
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L'inscription n'a jamais été analysée, les commentateurs s'étant arrêtés à la

dénomination, inédite, de la légion. La nomenclature de cet ancien légionnaire – duo

nomina, filiation et tribu – renvoie à la fin de la République ou au début de l'Empire. La

tribu est celle des citoyens de Berytus254. Le formulaire, très simple, correspond

rigoureusement à un ensemble d’épitaphes de vétérans de Bénévent (fondée durant le

‘deuxième’ triumvirat) et Ateste (fondée juste après Actium)255. D’après L. Keppie, qui

étudie les colonies italiennes, l’absence du terme ‘vétéran’ peut être significative pour

situer chronologiquement une inscription256. De fait, les épitaphes d’Antioche de Pisidie257

ou bien celles des colons de Patras, plus tardives, comportent très souvent la mention

veteranus258. L’argument du formulaire pour donner une date haute à cette épitaphe semble

donc plus convaincant que celui du nom de la légion. Cependant, on ne peut écarter

l’hypothèse selon laquelle cette épitaphe concerne un soldat mort lors d’une mission de la

VIIIe légion en Orient. Il est vrai que la double coïncidence de la légion et de la tribu est

troublante, mais l’on doit la tenir pour telle tant qu’aucune autre attestation ne viendra

conforter cette mention épigraphique très isolée.

De manière générale, la grande phase de démobilisation des légions commence

après Actium, dans un contexte houleux. Dion Cassius est le seul auteur à en préciser un

peu les modalités, mais les sources n'éclairent que très partiellement le sort des différentes

légions. La reddition des armées d’Antoine impose de lotir les soldats des deux armées.

Les vétérans d’Octavien, dont il faut récompenser la fidélité, ont été sans nul doute été

favorisés259 : il est bien connu par Plutarque que les terres libérées en Italie leur sont

destinées tandis que les partisans d’Antoine ainsi expropriés, des civils, sont contraints

d’aller s’installer en Asie260. On ne connaît malheureusement que rarement le nom des

pas de conséquences pour la date de l’inscription. Ainsi, quelques lignes plus haut : « Mais l’inscription de
M. Cornelius, soldat de la VIIIe Gallica, doit être sensiblement plus ancienne [que 15 avant notre ère], en
raison du titre Gallica, qui suppose une date assez haute, antérieure en tout cas à l’attribution de l’épithète
Augusta, et doit faire référence à un soldat des guerres triumvirales, car on comprendrait mal que la
récompense légitime accordée à ces soldats ait été repoussée si longtemps ».
254 Dans les épitaphes, la tribu mentionnée est celle de la colonie, adoptée lors de l’installation. Cf. KEPPIE

1983, p. 44.
255 KEPPIE 1983, p. 44.
256 KEPPIE 1983, p. 45.
257 CIL III 6824, 6825 et 6828 par exemple.
258 RIZAKIS 1998a, nos151, 153 et 154 par exemple.
259 S. Ratti et M. Clavel-Lévêque ont montré que le témoignage d’Hygin le Gromatique était empreint
d’idéologie augustéenne et à rapprocher des Res Gestae Divi Augusti, même si Hygin écrit sous Vespasien.
Hygin. Grom. 142 Th. : Aeque diuus Augustus adsignata orbis terrarum pace exercitus qui aut sub Antonio
aut Lepido militauerant, pariter et suarum legionum milites colonos fecit alios in Italia alios in provinciis.
Sur Hygin Gromatique et les allusions à la politique augustéenne dans la Constitutio limitum, cf. RATTI &
CLAVEL-LÉVÊQUE 1996, p. 220-225.
260 Plutarque, Antoine, 55 ; Dion Cassius, Histoire romaine, LI, 4.
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légions dont les vétérans ont été installés en Orient. À Patras (la X Equestris, la XII

Fulminata) et à Antioche de Pisidie (la V Gallica, la VII Macedonica), il s’agirait toutefois

de légions fidèles à Antoine261. En ce qui concerne Berytus, l’unique source qui attesterait

du titre des légions fondatrices est une émission monétaire d'Héliopolis datant du règne de

Philippe l’Arabe ; elle porte au revers la légende V MAC et VIII AUG. Il faut donc

souligner, en préalable à toute analyse, à quel point l’émission monétaire d’Héliopolis est

tardive et donc possiblement influencée par l’organisation militaire du IIIe siècle : les

épithètes correspondent sans doute aux légions de l’époque de Philippe l’Arabe, mais il

n’est pas sûr qu’elles renseignent sur leur nom exact au moment de la fondation

coloniale262.

Si l’on en vient au parcours des légions fondatrices, une installation précoce semble

peu probable. On ne connaît pas les débuts de l’histoire de la legio V Macedonica.

L’hypothèse la plus couramment admise est qu’il s’agit de la legio V Gallica dont le nom

aurait changé à une date inconnue263 ; mais elle a été récemment mise en cause par K.

Strobel264. La huitième légion, anciennement Gallica, est mieux connue. Il s’agit d’une

légion césarienne qui apparaît dans les sources littéraires sans épithète265. Ses vétérans,

installés par César en Campanie, ont été sollicités par Octavien au moment où commence

la lutte pour le pouvoir, au lendemain des Ides de mars en 44. Ils le suivent à Modène en

43 lors de sa première confrontation avec Antoine. Si les vétérans de César ne participent

probablement plus aux guerres civiles au-delà de la bataille de Philippes en 42, en

revanche, la VIIIe légion se maintient et reste fidèle à Octavien. Au vu du contexte évoqué

ci-dessus, il semble difficile de penser qu’une légion ayant servi sous les ordres d’Octavien

depuis le début de la guerre civile ait été démobilisée dans la cité phénicienne de Berytos,

le point le plus extrême et isolé des déductions, au lendemain d’Actium – dans un premier

temps sans fondation coloniale qui plus est –266.

261 RIZAKIS 1998a, p. 25-26 et REBUFFAT 2002, p. 378.
262 Le monnayage de Berytus, plus ancien, se contente d’en donner le numéro : SAWAYA 2009, p. 33, nos 395-
418, p. 34-35, et nos 470-488 (Claude) et SAWAYA 2009, p. 37, nos 552-564 (Trajan). Sur cette question voir
OKAMURA 1998.
263 SYME 1933, p. 18-19, LEVICK 1967, Appendix IV, p. 200-202, CHRISTOL & DREW-BEAR 1998, p. 304.
264 STROBEL 2000, p. 522-523, selon qui les légions sont distinctes.
265 Cf. REDDÉ 2000. Il ne date malheureusement pas la première occurrence d’Augusta.
266 C’est peut-être en partie pour cette raison que L. Keppie a affirmé que les vétérans de Berytus et
d’Héliopolis étaient des vétérans d’Antoine (KEPPIE 1984, p. 208). M. Reddé estime cette hypothèse peu
probable (REDDÉ 2000, p. 120). L. Keppie serait toutefois revenu sur cette affirmation : cf. LAPORTE 2000,
p. 560, n. 54, « L. Keppie nous signale penser maintenant que les vétérans de Béryte et d’Antioche
provenaient plutôt de légions d’Auguste ». Cf. FREYBURGER & RODDAZ 1991, p. LXXXVII : « … la plus
grande partie d’entre eux [les vétérans d’Antoine] paraît avoir été installée outre-mer à Patras, Berytos,
Carthage voire à Alexandrie de Troade … ». Dans tous les cas cette affirmation n’est pas argumentée.
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Récemment, Z. Sawaya a voulu conforter l’hypothèse d’une installation précoce de

vétérans en analysant une série monétaire, frappée au portrait d’Octavien, ne comportant

pour toute légende que CAESAR et dont le motif (dauphin et trident) rappelle

l’iconographie monétaire phénicienne et plus particulièrement celle de la cité hellénistique

de Berytos267. L'analyse stylistique du portrait d'Octavien lui permet de dater la monnaie

aux alentours d'Actium268. L’emploi du latin invite à penser que ces monnaies étaient

destinées à des Romains, vétérans ou légionnaires. Pour Z. Sawaya, ces monnaies en

bronze, dont certaines ont été trouvées au Liban, auraient été utilisées par les colons

cependant que la cité continuait à battre monnaie, comme si « deux communautés

coexistaient » sur le territoire civique269. D'autres pistes que celle de l’installation de

vétérans restent toutefois à explorer : on peut ainsi penser que cette émission était destinée

à des soldats de passage, stationnés et non pas installés270.

La recherche actuelle souligne la souplesse du système colonial romain du Haut-

Empire et la variété des modes de cohabitations entre autochtones et colons. L'expression

de ‘doubles communautés » est réservée aux rares exemples où une colonie coexiste avec

une cité grecque271. La comparaison que fait Z. Sawaya entre Berytos et Iconion est

problématique : à Iconion, il y a certes un double monnayage, mais il correspond à la

coexistence de deux entités civiques (la colonie et la polis) et non à la celle d’une

communauté au statut incertain (des colons romains) et d’une cité (Berytos). La colonie de

Berytus n’en a pas suivi le modèle. T.R.S. Broughton a désigné par l'expression de « non-

colonial coloni » les vétérans installés dans des cités grecques sans que ces dernières

changent de statut272. Ceux-ci sont en principe incorporés dans le corps civique et reçoivent

des terres, réquisitionnées ou achetées par le pouvoir romain. Toutefois, ces installations ne

débouchent pas sur la fondation coloniale semble-t-il.

Si des colons ont été installés par Octave de façon précoce, il ne peut donc s'agir

que d'une simple assignation de terres dont on doit penser qu'elle a été suivie par la

fondation de Berytus quelques années après et, si l'on en croit Strabon, qu'elle a donné lieu

267 RPC 12, nos 4536-4537. Cf SAWAYA 2002, p. 125-126. Z. SAWAYA 2009, p. 182-185, reprend tout ce
dossier.
268 SAWAYA 2002, p. 126-127.
269 SAWAYA 2002, p. 132.
270 Il conviendrait de mettre en relation les monnaies au portrait d’Octave avec les émissions qui localement
célèbrent Actium. Cf. p. 105.
271 Cf. MITCHELL 1979. De la liste des ‘doubles communautés’ envisagées par les historiens, S. Mitchell n’en
retient que deux : Iconium et Ninica.
272 Pour des exemples, cf. SARTRE 2001b, p. 111-112, n. 5. Le titre de l’article est bien « Some non-colonial
coloni of Augustus » et non pas « Some non-colonial colonies of Augustus », comme cité par Sartre.
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à un nouvel apport de vétérans ainsi qu'à un agrandissement du territoire civique. Pour

Patras, des historiens ont également envisagé une première phase d’installation sans

déduction coloniale. Dans l’état actuel de la recherche, cette colonie ne peut pas constituer

un modèle pour la fondation de Berytus. Malgré des sources littéraires (Strabon, Pausanias)

et des découvertes épigraphiques (épitaphes de légionnaires)273, la fondation de Patras

comporte des zones d'ombre que la comparaison avec Berytus risque de masquer274. Le

rapprochement entre les deux colonies a pourtant fonctionné dans les deux sens, confortant

l'une ou l'autre hypothèse275. Il est fondé, en partie, sur leur évocation parallèle dans le

texte d'Eusèbe, et en partie aussi sur le postulat, tenace, que la date de 14, avancée par cette

chronique, est trop tardive par rapport à Actium et à la démobilisation des légions des

guerres civiles.

En l'absence de preuves plus convaincantes, il n'y a ni argument fort, ni véritable

modèle pour soutenir la thèse d'une première installation en 30, sans déduction, suivie de la

fondation de la colonie, quinze ans plus tard, par Agrippa. Nul besoin, en revanche, de

chercher des explications à une démobilisation tardive : elle est loin d'être la seule comme

l'affirme Auguste lui-même. Dans les Res Gestae, l’empereur évoque en effet les deux

grands moments qui encadrent l’active politique de fondation coloniale qu’on lui connaît

après Actium : en 30, une première vague de déductions permet de liquider le trop plein

des armées des guerres civiles, tandis qu’avec les dernières fondations en nombre, en 14

avant notre ère, il referme cette longue parenthèse276. La fondation de Berytus appartient à

cette ultime phase. Elle n’a donc pas été réalisée dans l’urgence de la fin des guerres

civiles, mais s’inscrit pleinement dans l’œuvre réorganisatrice accomplie par Agrippa dans

les provinces277.

273 RIZAKIS 1998a, p. 27.
274 Cf. RIZAKIS 1998a, p. 24-28. MILLAR 1990, p. 12.
275 RODDAZ 1984, p. 431-433, RIZAKIS 1998, p. 24-25 et 27-28 et MILLAR 1990, p. 12.
276 Res Gestae, 16, 1. Voir aussi Dion Cassius, Histoire romaine, LIV, 23, 7.
277 Cf. en dernier lieu RODDAZ 2009.
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2. Intégrer la Bekaa à l’espace provincial

Parce que son territoire s’étend en partie sur l’ancien domaine du prince-client

Zénodore, la fondation de Berytus entre dans la problématique de la provincialisation des

débuts de l’empire. On a souligné à quel point les principautés étaient soumises au bon

vouloir de l’empereur qui peut les faire et les défaire à son gré. Dans les faits, la mort d’un

prince client fournit bien souvent à l’empereur l’occasion ou l’opportunité de modifier le

statut d’un territoire ou d’en changer la configuration278. Ainsi, la fondation de Berytus

suit-elle de quelques années la disparition de Zénodore, survenue en 20 avant notre ère

alors qu’Auguste se trouvait au Levant279. Les sources littéraires ne donnent que peu

d’indications sur le sort des territoires sous sa domination280. La documentation

épigraphique, en revanche, permet de cerner, pour la Bekaa, un point d’aboutissement dont

on peine à reconstituer les étapes exactes. Elle montre que l’ensemble de la plaine

intérieure a fini par entrer sous la tutelle de deux cités de la côte phénicienne, Sidon et

Berytus281.

Au moment de la réorganisation sévérienne qui modifie profondément le paysage

politique de la région, les limites de la colonia Iulia Augusta Felix Heliupolis conservent,

pour partie, le tracé des limites de la colonie de Berytus. Ainsi, à Niha, au sud de Baalbek,

les deux territoires semblent se superposer dans le temps, comme le montrent deux

inscriptions non datées qui y ont été découvertes. L’épitaphe de Q(uintus) Vesius

Petilianus, d(ecurio) Ber(ytensis), révèle indirectement l’assise territoriale – si ce n’est

l’enracinement local – d’un notable bérytain282. C’est l’un de ces rares exemples, bien

attestés ailleurs, qui montre comment le chef-lieu et le territoire pouvaient être articulés283.

À une date que l’on ne peut que supposer ultérieure, l’inscription qui accompagne le relief

278 SARTRE 1997, p. 24-25.
279 Dion Cassius, Histoire romaine, LIV, 7, 5-6.
280 Auguste a réduit une première fois les territoires de Zénodore au profit d’Hérode, Josèphe, BJ, I, 20, 4
(398-399) ; AJ, XV, 10, 1 (344-348). À la mort de Zénodore, d’autres territoires sont donnés à Hérode,
Josèphe, BJ, I, 20, 4 (400) ; AJ, XV, 10, 1 (359-360) et Dion Cassius, Histoire romaine, LIV, 9, 3.
281 Cf. annexe, fig. 3.
282 IGLS 6, 2942 : Q(uintus) Vesius Petilian/us, flamen au[g(ustalis)]/ dec(urio) Ber(ytensis), quaes/tor
col(onorum) col(oniae), sibi et c/oniugi, « Quintus Vesius Petilianus, flamine augustal, décurion de Béryte,
questeur des colons de la colonie (a construit ce monument) pour lui et son épouse ». Il n’y a pas de raison de
penser que sa charge de questeur a été exercée dans le pagus et non à Berytus comme l’a affirmé J.-P. Rey-
Coquais dans le commentaire qu’il donne de l’inscription. Il revient d’ailleurs sur cette affirmation dans REY-
COQUAIS 1987, p. 198 (« questeur, c’est-à-dire trésorier, des colons de la colonie »).
283 Une inscription honorifique découverte en 1996 à Beyrouth détaille la carrière militaire de Cn(aeus) Iulius
Rufus durant le règne de Domitien (GHADBAN 1997, p. 206-223, n° I) ; elle fait écho à son épitaphe, située à
Karak Nouh, à quelques km au sud de Niha, IGLS 6, 2955.
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du prêtre Narkisos précise qu’il est bouleutikos de la colonie d’Héliopolis284. La mention

de ces deux colonies correspond ici à un changement de tutelle sans doute contemporain de

la fondation d’Héliopolis par Septime Sévère. Même si Niha n’est pas la plus méridionale

des localités de la Bekaa situées sur la route qui relie Berytus à Héliopolis, il y a tout lieu

de penser qu’à cette occasion, le Mont Liban avait retrouvé une fonction de « barrière

naturelle ». Par ailleurs, à la fin du IIe siècle, Rome n’en est plus, dans cette région de

l’empire, à redistribuer les territoires entre cités ou principautés alliées afin d’organiser son

contrôle sur la province. On peut tenir d’éventuelles modifications de frontières pour

mineures car Septime Sévère n’a probablement pas bouleversé le découpage des territoires

civiques environnants285. Retrouver les limites du territoire d’Héliopolis devrait donc

permettre de prendre la mesure de l’extension du territoire de Berytus dans la Bekaa.

L’étude des « frontières d’Héliopolis » a été menée par C. Ghadban dans un article

de 1981286. Il s’est appuyé sur des prospections et des découvertes, parfois encore inédites,

réalisées après la publication des IGLS 6 par J.-P. Rey-Coquais en 1967287. Le territoire

héliopolitain se prête au même type d’investigation que n’importe quelle cité de

l’empire288, mais on peut également s’appuyer sur la particularité culturelle de cette

colonie romaine pour essayer d’en restituer les contours approximatifs : la carte des

inscriptions latines dessine un territoire289 qui donne à voir, en quelque sorte, « l’île

latine » c’est-à-dire en fait révèle l’enclave territoriale qu’est une colonie romaine290. C.

Ghadban, quant à lui, recourt à des dédicaces religieuses pour appuyer sa démonstration291.

A ce stade de notre enquête, il semble plus prudent d’éviter d’utiliser la diffusion de

certains cultes pour en déduire l’extension territoriale. Toutefois la démarche que j’adopte

284 Cf. annexe, fig. 59. IGLS 6, 2935A : Νάρκισος / Κασίου, βου/λευτικὸς / κολ(ωνείας) Ἡλ(ιουπόλεως), 
« Narkisos, fils de Kasios, bouleute d’honneur de la colonie d’Héliopolis ». Le monument sur lequel est
gravée l’inscription a été daté du IIe siècle par D. Krencker et Zschietzschmann : J.-P. Rey-Coquais s’est
appuyé sur cette datation pour utiliser cette inscription dans le cadre du débat sur la fondation d’Héliopolis.
Entretemps, R. KRUMEICH 1998, p. 174, a daté le relief de l’époque antonine tandis qu’un peu plus
récemment, K. S. FREYBERGER 1999, p. 573 a proposé de dissocier la construction du temple (2e moitié du IIe

siècle) de celle de la réalisation du relief (début du IIIe siècle).
285 Ainsi que l’a exprimé FERNOUX 2009, p. 140, les empereurs éprouvaient sans doute de grandes réticences
à modifier les territoires civiques ; Septime Sévère, en guise de représailles, réduit les grandes cités au rang
de komè : la mesure, sévère, n’en est pas moins provisoire. Par ailleurs, sous Septime Sévère le processus de
‘poliadisation’ des principautés limitrophes est achevé, cf. ALIQUOT 1999-2003, p. 237-247.
286 GHADBAN 1981.
287 Cf. la thèse non publiée de C. Ghadban : Nouvelles inscriptions et topographie de la Béqa’ (GHADBAN

1978).
288 BUTCHER 2003, p. 234-236, rappelle la méthode.
289 La carte de BUTCHER 2003, p. 236, intéressante, représente les lieux où des inscriptions latines ont été
découvertes dans la Bekaa, mais ne les identifie pas par leur nom.
290 GHADBAN 1981 a négligé cet aspect évoqué par BUTCHER 2003, p. 235-236 et ALIQUOT 2009a, p 55.
291 GHADBAN 1981, p. 149.
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ici rejoint celle de C. Ghadban du fait qu’en ne retenant finalement que deux divinités

(Jupiter héliopolitain et Junon), C. Ghadban fonde pour l’essentiel son argumentation sur

des dédicaces en latin292 ; mais l’historien libanais postule une fondation précoce,

augustéenne, de la colonie, ce qui le conduit à envisager une partition du nord de la Békaa

entre Berytus et Héliopolis293.

Cinq inscriptions officielles émanant de la col(onia) Iulia Aug(usta) Fel(ix)

Hel(iopolis) dessinent un premier territoire, minimal mais assuré, de la colonie

d’Héliopolis294. Il s’agit pour l’essentiel de milliaires datant de Caracalla à la Tétrarchie ;

ces inscriptions esquissent en même temps le réseau de voies qui reliaient la colonie, à la

côte phénicienne d’une part, à Émèse d’autre part295. La découverte d’un milliaire inédit à

Khirbet a repoussé la limite septentrionale des attestations officielles d’Héliopolis connues

au moment de la rédaction des IGLS 6296. De façon étonnante, des inscriptions portant la

signature officielle de la colonie d’Émèse297 viennent relayer celles de la colonie

héliopolitaine quelques kilomètres plus au nord : chez Polybe et Strabon, Laodicée du

Liban marque pourtant l’entrée dans la Bekaa298. E. Renan a fait grand cas d’un chemin

muletier passant par Yammouné sur le Mont Liban dont un milliaire porte la signature de

la colonie299. Cette voie semble corroborer l’indication topographique – mais peut-être

également religieuse ou symbolique – de Zosime qui situe Aphaca « entre Byblos et

292 À l’exception d’un autel anépigraphe et d’une dédicace en grec à Zeus héliopolitain, C. Ghadban ne tient
compte que de la mention de Jupiter héliopolitain en latin, GHADBAN 1981, p. 155.
293 L’hypothèse de C. Ghadban selon laquelle Jdita serait aux confins des territoires de Berytus et
d’Héliopolis parce que l’on y a trouvé une dédicace à Junon (IGLS 6, 2964) honorée sur l’autre versant du
Mont Liban, à Deir el Qalaa, s’appuie sur le postulat que Héliopolis acquiert le statut colonial par Auguste,
GHADBAN 1981, p. 151.
294 Cf. annexe, fig. 2. Les indications de C. Ghadban ne permettent pas de placer Khirbet (cf. infra) qui se
trouve à quelques km au nord de Ras Baalbek. J’ai ajouté, en revanche, Héliopolis à l’ensemble que
constituent les attestations de milliaires.
295 En revanche, la route de Damas n’est pas attestée par des documents épigraphiques émanant de la colonie
héliopolitaine. Cf. ISAAC 1992, p. 294, pour des attestations épigraphiques en dehors du territoire colonial
(Wadi Barada).
296 GHADBAN 1981, p. 160 s’ajoute à IGLS 6, 2899 (Laboué) et 2900 (Gabboulé).
297 GHADBAN 1981, p. 161.
298

Polybe, Histoires, V, 45, 8, et Strabon, XVI, 2, 18. C. GHADBAN 1981, p. 167-168, en déduit la
disparition de la cité au cours des deux premiers siècles. J.-P. REY-COQUAIS 1981, p. 169-170, envisage un
territoire civique qui ne serait pas d’un seul tenant. L’une et l’autre explications ne sont pas totalement
satisfaisantes : d’une part, la présence de Laodicée sur la carte de Peutinger pourrait confirmer son existence
à une période tardive, d’autre part, la configuration géographique, restreinte par la présence des milliaires
éméséniens laisse peu de solutions pour placer le territoire de la cité. Strabon précise que les sources de
l’Oronte, et par conséquent le territoire colonial, confinent au territoire de Laodicée : la question du devenir
de la cité mériterait plus ample étude.
299 IGLS 6, 2918. GHADBAN 1981, p. 155. D’après SERVAIS-SOYEZ 1977, p. 5-6 : « on atteint vite, en amont
d’Aphaca, le village d’Aqoura et le passage muletier de Yammouné, le plus facile au dire de Renan, de tous
ceux qui traversent le Liban ».
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Héliopolis » c’est-à-dire aussi, tout simplement, sur le chemin qui relie les deux cités300.

Au sud d’Héliopolis, enfin, un milliaire inédit, évoqué par Ch. Ghadban, a été découvert à

Hazzîn301. On ne saurait déduire du milliaire situé à 20 kilomètres au sud-ouest que Karak

Nouh échappe à la tutelle héliopolitaine parce que la colonie n’y est pas mentionnée aux

côtés de l’empereur et du gouverneur302. La date de 194-195, donnée par la titulature de

Septime Sévère, correspond approximativement à la fondation coloniale : comme souvent,

les travaux sont réalisés à l’occasion du passage de l’empereur et, dans ce cas précis, la

colonie est sur le point d’être fondée.

La carte des inscriptions latines (en exceptant les inscriptions forestières qui

témoignent de l’emprise romaine plus que de « romanisation ») confirme que le territoire

est devenu un nouvel espace vécu303. Certes, on ne peut leur donner la précision que l’on

croit pouvoir attendre de bornes territoriales, mais les inscriptions latines sont

suffisamment rares au Proche-Orient pour que leur concentration en certains lieux soit

significative. Elles prolongent vers le nord et le sud le territoire minimal dessiné par les

inscriptions officielles. Hermel, dont le monument funéraire constitue un repère commode,

pourrait ainsi faire encore partie du territoire colonial ; dans l’article qu’il consacre aux

« frontières d’Héliopolis-Baalbeck », Ch. Ghadban considère qu’il délimitait le territoire

colonial au nord304. La limite méridionale de la diffusion des inscriptions latines, quant à

elle, dessine une frontière linguistique qui va de Jdita à Masi en passant par Mo’allaqat-

Zahlé. Elle s’inscrit dans le prolongement (imaginaire) de la route Berytus-Héliopolis

lorsque celle-ci débouche dans la Bekaa avant de remonter vers Héliopolis. Enfin, la carte

des inscriptions latines associe la plaine aux contreforts des deux montagnes qui la bordent

tout en laissant incertain le statut des villages de l’intérieur de l’Anti-Liban comme celui de

300 Zosime, Histoire nouvelle I, 58, 1. Cf. annexe, fig. 4. À propos des routes passant par Héliopolis à
l’époque impériale, M. Van Ess signale des « reports about two major roads : one running from Damascus
to Byblos via Afqa and one running to the north » (VAN ESS 2008, p. 26).
301 GHADBAN 1981, p. 151.
302 IGLS 6, 2958. En revanche, à Yammouné (IGLS 6, 2918) la colonie ajoute en 213 sa signature aux deux
autres protagonistes habituels. REY-COQUAIS 1967 souligne ce fait p. 37, et GHADBAN 1981, p. 150-151, en
conclut une « différence de statut juridique ».
303 Cf. annexe, fig. 2. Épitaphes et dédicaces villageoises sont les témoignages significatifs de l’usage du
latin. ISAAC 1992, p. 320, souligne le contraste avec le matériel épigraphique d’Émèse (milliaires et bornes
territoriales). GATIER 2005, p. 88, tient compte, en revanche, de ce type de matériel comme indice de la
‘romanisation’ de la haute vallée du Nahr Ibrahim.
304 GHADBAN 1981, p. 160-162. GONZALÈS 1995, p. 251, signale que « les auteurs … nous donnent
d’abondants exemples d’éléments construits utilisés comme marqueurs topographiques ». REY-COQUAIS

1981, p. 170, remarque, à juste titre, qu’il « n’y a pas d’indice formel d’une appartenance de Hermel au
territoire d’Hélioupolis ». À propos de ce monument, KROPP 2010b.
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Ham par exemple, et, plus généralement, la limite orientale du territoire colonial305. Le

relief – et non d’autres considérations – guide les commentateurs, les découvertes

épigraphiques n’étant pas décisives306.

Les inscriptions datées repérées au sud de la limite méridionale des inscriptions

latines (Dakoué, Bab Maré et Hammara)307 ne sont pas concluantes lorsqu’il s’agit de

reconstituer les territoires civiques ; le début respectif des ères civiques de Berytus et de

Sidon est trop proche pour permettre de trancher entre deux datations possibles. De ce fait,

le raisonnement des savants a souvent été faussé, la localisation de l’inscription fixant l’ère

civique et non l’inverse308. Les travaux de J. Aliquot ont récemment contribué à éclairer

cette question, mais ses propres hésitations témoignent de la fragilité de ces sources309. Par

ailleurs, il me semble justifié de poser la question de la pertinence qu’il peut y avoir à tenir

compte de l’ère de Berytus pour des inscriptions en grec de la Bekaa centrale310, étant

donné le hiatus chronologique considérable entre l’attestation de son utilisation à la période

hellénistique (sur les monnaies) puis durant l’Antiquité tardive311, et que d’autre part, les

inscriptions grecques sont datées selon l’ère séleucide sur le territoire colonial de la Bekaa.

Dans l’état actuel de la documentation, les rares inscriptions latines datées, à Berytus ou

dans la Bekaa, recourent à la datation consulaire312. L’usage de l’ère de Berytus dans

l’arrière-pays paraît donc bien improbable, a fortiori à époque tardive, c’est-à-dire à un

moment où la configuration géopolitique a changé avec la fondation d’Héliopolis. Le

recours à l’ère séleucide, fréquent dans la Syrie intérieure, est à envisager, mais ne

convient pas pour ces trois inscriptions. Seule une inscription de Majdel Anjar, inédite et

fragmentaire, pourrait être datée selon l’ère séleucide plutôt que selon une ère civique313.

305 Quelques jalons pour cette partie de la Bekaa : GHADBAN 1981, p. 153-4 (deux inscriptions inédites). La
signification des inscriptions mentionnant Néron dans l’Antiliban n’est pas claire (IGLS 6, 2968 et 2969).
Elles désignent une zone de confins certes, mais quel est le rapport avec le territoire colonial ? Enfin, Y.
Hajjar a affirmé, sans argumenter, que le village de Ham était sur le territoire héliopolitain (TRIADE I, 168). Je
ne partage pas ce point de vue que Y. Hajjar fonde sur la présence d’une dédicace au Mercure d’Héliopolis,
cf p. 141.
306 ALIQUOT 2009a, p. 55.
307Annexe, fig. 3. Dakoué (IGLS 6, 2985), Bab Maré (IGLS 6, 2989) et Hammara (GHADBAN 1985, p. 298-
299).
308 Ainsi, à propos de Dakoué (IGLS 6, 2985), J.-P. Rey-Coquais : « les raisons géographiques invitent à
penser qu’il s’agirait plutôt de l’ère de Béryte » ou GHADBAN 1985, p. 298-299, à propos de Hammara « on
peut difficilement admettre toutefois que ce territoire [i.e. le territoire de Sidon] ait pu … englober à l’époque
romaine la Beqa’ centrale … ».
309 Cf. en particulier ALIQUOT 2009a, p. 52-58, pour un panorama des territoires civiques correspondant au
Liban actuel et la carte fig. 17, p. 57. Il figure une restitution, en partie hypothétique me semble-t-il, des
territoires.
310 Cf. BUTCHER 2003, p. 236, et ALIQUOT 2009a, p. 52-53.
311 SEYRIG 1962, p. 193.
312 À Karak Nouh dans la Bekaa : IGLS 6, 2953. À Berytus également : AE 1947, 143.
313 GHADBAN 1985, p. 300-301. Si l’on en croit C. Ghadban, la paléographie confirmerait cette hypothèse.
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Le contenu de l’inscription n’est pas un obstacle à une datation haute – époque

hellénistique – ; encore faut-il rappeler l’excessive rareté des inscriptions pré-romaines

dans la Bekaa314. À cette exception près (qu’il reste à confirmer), il semble donc très

vraisemblable que les localités dans lesquelles ces inscriptions ont été découvertes ont fini

par relever de la tutelle sidonienne315.

A.H.M. Jones a proposé de remonter à Auguste, c’est-à-dire à la mort de Zénodore,

l’agrandissement territorial de Sidon vers le Hermon316. Séduisante, l’hypothèse n’est

cependant pas vérifiable et s’accorde mal avec le témoignage de Dion Cassius selon lequel

Sidon et Tyr auraient été punies par Auguste317. En évoquant une querelle de frontière

entre Sidon et Damas durant le règne de Tibère, Josèphe assure en tout cas qu’au plus tard

en 37 de notre ère, le territoire de Sidon s’étendait loin dans l’arrière-pays318. La

principauté de Chalcis, dont nous ne connaissons pas le sort dans les années qui suivent la

mort de Zénodore, est possession hérodienne entre 41 et 53, date à laquelle elle est remise

à Claude319. Le scénario le plus probable est ensuite celui de l’intégration de Chalcis à un

territoire civique, celui de Berytus ou de Sidon, et non sa transformation en domaine

impérial comme le proposait A.H.M. Jones320. Au moment où Claude fonde la deuxième

314 Cf. GHADBAN 1985, p. 300-301. ALIQUOT 1999-2003, p. 234-235, conteste la restitution du chiffre de la
dizaine de la date. ALIQUOT 2009a, p. 309, ne reprend pas ses précédentes conclusions et exclut le recours à
l’ère de Berytus ; l’argument de la présence de l’ethnique sidonien pour exclure l’ère sidonienne n’est pas
dirimant au vu de l’inscription qui signale un vétéran héliopolitain à Baalbek (cf. supra).
315 Elles viendraient s’ajouter à la série d’inscriptions datées de l’ère sidonienne du Mont Hermon. Cf.
notamment Deir el Aachaier (IGLS 11, 4) et Kfar Qouq (IGLS 11, 5) ainsi que la carte p. 17 dans les IGLS
11.
316 A.H.M. JONES 1937, p. 287.
317 Dion Cassius, Histoire romaine, LIV, 7, 6.
318 Josèphe, AJ, XVIII, 6, 3 (153). À propos des litiges territoriaux entre cités, cf. BURTON 2000. Pour la
« frontière » entre Sidon et Damas, voir désormais la carte de J. ALIQUOT 2008b, p. 17, qui localise les
inscriptions datées de l'ère de Sidon. Même si elles sont toutes postérieures au règne de Tibère, elles donnent
une idée de l'amplitude de la nouvelle chôra sidonienne. Par ailleurs, J. ALIQUOT 2008b, p. 18, estime que les
Damascènes ont récupéré la partie occidentale de l'Hermon à la mort de Philippe, fils d'Hérode, en 34 après
notre ère.
319 J.-P. Rey-Coquais s’est appuyé sur ce fait pour dater la fondation d’Héliopolis du règne de Claude (REY-
COQUAIS 1978, p. 52-53).
320

JONES 1940, p. 72-73. Concilier la persistance de cette principauté, nécessairement résiduelle, avec
l’extension de Sidon et Berytus au début du Ier siècle de notre ère conduit à délimiter de façon approximative
une région autour de Aanjar et Majdel Aanjar. L’incertitude qui demeure concernant l’inscription de Majdel
Aanjar datée de l’ère séleucide ou de Sidon est donc d’autant plus dommageable que récemment J. Aliquot a
proposé d’y voir l’emplacement de l’ancienne Chalcis (ALIQUOT 1999-2003, p. 225-231). Sans fouilles
archéologiques et en l’absence de témoignage épigraphique significatif, il est toutefois difficile d’avancer
véritablement sur ce terrain. Bien qu’ayant changé d’avis concernant l’inscription de Majdel Aanjar (il exclut
désormais, à juste titre me semble-t-il, l’ère de Berytus), J. Aliquot pense que la solution la plus probable est
que les territoires de la principauté de Chalcis soient revenus à la colonie. L’inscription de Majdel Aanjar ne
permet pas de trancher, mais compte tenu des remarques ci-dessus concernant l’ambiance ‘culturelle’ de
l’épigraphie locale, Sidon me semble plus vraisemblable. Cela revient aussi à séparer Héliopolis de Chalcis,
ce qui a pu être un des soucis des autorités romaines pour achever de démanteler symboliquement la
principauté.
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colonie romaine de Syrie, Ptolémaïs, il semble donc que la plaine de la Bekaa échappe

désormais en totalité aux principautés clientes321. Dès cette époque, elle est administrée par

deux cités de la côte phénicienne et entre de cette manière dans la province de Syrie. C’est

en effet la dilatation des territoires civiques, plus que la seule fondation coloniale, qui

assure, à partir des Julio-Claudiens, le contrôle de la Bekaa ou du moins sa gestion

administrative. La proximité de ces cités côtières a été assurément un facteur décisif du

passage à l’administration directe.

321 Peut-être faut-il replacer dans ce contexte les inscriptions à Néron (IGLS 6, 2968 et 2969). Étant donné
leur laconisme, il est – malheureusement – possible de faire de nombreuses hypothèses : arbitrage impérial,
domaine impérial, poste frontière ?
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3. La discontinuité, marqueur territorial

Adossées au Mont Liban, les cités portuaires de Phénicie voyaient leur arrière-pays

limité par ses hauteurs : les sanctuaires de montagnes, qui jalonnaient l’arrière-pays

phénicien, volontiers qualifiés de « hauts lieux » dans l’historiographie religieuse322,

étaient probablement souvent en position de « finistère ». Dans le cas de Berytus,

l'extension territoriale modifie complètement la configuration topographique de la cité

phénicienne. Axé sur deux espaces géographiquement très différents, traversé par le Mont

Liban, le nouveau territoire bérytain, très vaste, est marqué par la discontinuité. Si une

série de cols jalonne la ligne de crêtes – qui dépasse souvent les 2000 mètres d'altitude au-

dessus de Beyrouth –, la montagne n'en instaure pas moins des contraintes très fortes, en

particulier en hiver323. Le tracé des routes entre la côte libanaise et la Bekaa souligne

encore actuellement la difficile liaison entre les deux espaces324. Dans les sociétés

anciennes, plus qu’aujourd’hui, une telle configuration topographique était susceptible de

cloisonner l’espace325. À plus de deux journées de marche d’Héliopolis, Berytus est un

horizon lointain, peu familier sans doute pour la plupart des habitants de la Bekaa.

Lorsqu’il évoque la côte phénicienne dans le De Dea Syria, Lucien précise qu’il s’est

rendu à Aphaca dans la journée (le sanctuaire se situe sur le versant maritime du Mont

Liban), tandis qu’il signale ne pas avoir été à Héliopolis326. La discontinuité spatiale a un

impact fort sur « l’espace vécu » (au sens d’aire de déplacement) des habitants de la

colonie. Contrairement à la proposition de H. Salamé-Sarkis (que nous allons examiner),

322 Voir annexe, fig. 4 (Afqa est le sanctuaire de Byblos, Deir el-Qalaa, celui de Berytus, le sanctuaire et
village de Yanouh et Qalaat Fakra qui figurent également sur la carte ont un statut incertain, cf. p. 135). Cf.
BRIQUEL CHATONNET 2005a, p. 23-26, et ALIQUOT 2009a, p. 19-20. Faute de témoignages archéologiques,
l’inscription du sarcophage du roi de Sidon, Eshmounazor II, évoquée par ces deux historiens, témoigne le
plus nettement de la partition des sanctuaires entre ville et territoire qui pouvait exister à l’époque perse.
323 Jusqu’aux années 1950, les communications sont rompues en hiver, cf. REY-COQUAIS 1967, p. 27, et H.
SALAMÉ-SARKIS 2002.
324 La route principale qui va de Beyrouth à Baalbek passe par le col de Dahr el-Baïdar vers 1500 m.
d’altitude, en faisant un détour par le sud. La plus importante des deux routes qui reliaient Berytus au nord de
la Bekaa suivait vraisemblablement le même trajet, si l’on en croit la présence de deux bornes milliaires
inédites trouvées à Fayyadiyyeh, à l’est de Beyrouth, GHADBAN 1985, p. 299, n. 41. Une autre voie passait
par Beit Meri, c’est-à-dire par le sanctuaire de Deir el-Qalaa, et rejoint Zahlé dans la Bekaa ; on y voit
quelques restes d’époque romano-byzantine, NORDIGUIAN 1993-1994, p. 374-375. Plus au nord, enfin, nous
l’avons vu, un chemin franchissait également le Mont Liban reliant Yammouné au territoire de Byblos par
Aphaca.
325 Le rescrit d’Hispellum illustre les contraintes liées à la topographie en exprimant la très grande réticence
des prêtres de cette colonie à traverser une région montagneuse pour se rendre une fois par an à Volsini, en
Ombrie, afin d’y célébrer des jeux dans un sanctuaire fédéral. Ce n’est pas la distance à parcourir (environ 70
km à vol d’oiseau) qui suscite leur requête auprès de Constantin, mais bien la « raideur » ou la « hauteur de la
montagne » (ardua montium) et les « difficultés liées à des chemins forestiers » (difficultates itinerum
saltuosa) qui les incitent à demander à être libérés de cette obligation (CIL XI, 5265, lignes 21-22, plus
généralement, lignes 21-24). Cf. GASCOU 1967, et AMANN 2002.
326 Lucien, De Dea Syria 9 et 5.



81

qui qualifie l’extension territoriale de Berytus « d'aberration géographique », il s’agira de

donner un contexte historique à cette morphologie territoriale si peu rationnelle. Comme

on a pu le dire des provinces romaines, mais à une toute autre échelle, la cité bérytaine se

révèle être une « construction administrative » plus que « territoriale »327.

Pour H. Salamé-Sarkis, le nouveau territoire s’explique par une représentation

erronée de l’espace, véhiculée par les géographes de l'époque impériale. Strabon oriente,

en effet, les chaînes montagneuses du Liban et de l'Antiliban perpendiculairement au

littoral328. Entre elles s'étend le Massyas329 ou Bekaa, « une plaine très basse », « heureuse

contrée » « d'une fertilité exceptionnelle »330, qui, d'après Strabon, succède à la plaine du

Macras331. Assurément, cette dernière et le territoire de la ville hellénistique ne font qu'un,

tandis que le Massyas en est le prolongement, sans cloisonnement aucun ; il forme ainsi

« l'arrière-pays naturel de Berytus » pour reprendre une formule de H. Salamé-Sarkis.

Autrement dit, le territoire de la colonie de Berytus, « agrandi d'une bonne partie du

Massyas », est l'emplacement idéal pour lotir des vétérans-paysans332. De manière

générale, la question territoriale invite à prendre en compte cet objectif essentiel des

fondations augustéennes333 : l’étroitesse de la plaine côtière ne se prêtait sans doute pas à

l’installation des vétérans de deux légions qui pouvait se traduire par l’arrivée de 2000 à

3000 personnes334. Selon l’historien libanais, l'erreur de Strabon serait donc, par ricochet,

celle de l'administration romaine, une administration principalement motivée par la

recherche de terres agricoles.

Une telle interprétation pose cependant la question de savoir si les données de la

géographie entraient réellement dans les considérations des fondateurs de l’époque

327 LE ROUX 2009b, p. 388.
328 Strabon, XVI, 2, 16. Cf. SALAMÉ-SARKIS 2002, p. 135 [il s’agit d’une « note aditionnelle » à l’article de
SAWAYA 2002], ainsi que la carte de C. Müller et F. Dübner reproduite dans SAWAYA 2002, p. 138. Sur
l’erreur de Strabon voir également J.-P. REY-COQUAIS 1967, p. 21-22.
329 Déjà appelée ainsi par Polybe V, 45, 8 et V, 61, 7 (Marsyas et non Massyas chez cet auteur).
330 Strabon, XVI, 2, 16. Trad. A. Tardieu.
331 Strabon, XVI, 2, 18.
332 Byblos, pourtant située comme Berytus entre le sommet du Théuprosopon (début du Mont Liban) et
Sidon – près de l’Antiliban selon la géographie strabonienne – ne disposait pas du même arrière-pays : « elle
est bâtie sur une hauteur, à faible distance de la mer », Strabon, XVI 18, trad. A. Tardieu.
333 RIZAKIS 1996, p. 274-276.
334 SARTRE 2001b, p. 128. Aucune prospection n’a été menée jusqu’à présent pour essayer de retrouver des
traces de centuriations dans la Bekaa, cf. SARTRE 2001a, p. 755. ABDULKARIM 2007 fait le point sur les
études réalisées pour la province romaine de Syrie. En ce qui concerne les possibilités agricoles de la plaine
de Beyrouth, cf. DAVIE 1987, p. 144-148, qui décrit le site de la ville et ses environs. Par ailleurs Nonnos de
Panopolis décrit de manière poétique le site de Berytus et ses richesses agricoles (Dion. XLI, 15-50), cf.
CHUVIN 1991, p. 198-201. Une zone marécageuse et une zone sableuse réduisaient l’espace disponible, cf.
annexe, fig. 5. J.-F. SALLES 1995, p. 575, écrit à propos de l’arrière-pays des cités phéniciennes : « rien
n’indique que, comme aujourd’hui, des terrasses cultivées aient été établies sur les premiers contreforts de la
montagne ».
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augustéenne. Pour l’Afrique, par exemple, J. Gascou signale que « les colonies

augustéennes sont installées majoritairement dans les riches terres à blé … »335. La fertilité

de la plaine est un topos du discours géographique sur la Bekaa qui s’établit durant

l’Antiquité, même si, pour les auteurs de Corrupting Sea, il ne résiste pas à l’analyse des

micro-régions qui composent - ou plutôt décomposent - cet espace géographique336. Pour

autant, nous ne sommes pas fondés à affirmer que les nouvelles configurations territoriales,

comme celle de Berytus, étaient commandées par les représentations de la géographie

impériale dans un souci de rationalisation et d’organisation maîtrisée du territoire à

l’échelon municipal337. Certes, plusieurs indices donnent à penser qu’avec Auguste et

Agrippa les repères spatiaux ont pris de l’importance et que les autorités cherchent

désormais à se doter d’outils (cartographiques, statistiques) propres à mieux gérer les

espaces provinciaux338. Les écrits de Strabon, nous l’avons vu, sont cependant loin de

prétendre donner une représentation systématique de l’espace susceptible de guider les

choix des autorités centrales, depuis Rome. Il y a tout lieu de penser que les Romains

continuent à « contrôler des populations plus que des territoires » ainsi que l’a exprimé P.

Le Roux dans un article consacré à la provincialisation de l’espace ibérique339.

L'expression « d'aberration géographique » a le mérite de souligner l'étonnement

que peut susciter un tel territoire pour qui porte sur lui un regard moderne. La discontinuité

territoriale, qui bouleverse l’image qu’Aristote, par exemple, donne du territoire idéal

d’une cité340, mais sans doute également nos propres représentations, celles d'une ville qui

serait régulièrement entourée par un territoire ou encore d’un espace géographique

cohérent, borné et non pas divisé par la montagne, n’est pas étrangère à la conception

romaine d'un espace colonial. Certes, dans la littérature gromatique, les montagnes font

très souvent figure de « frontières naturelles », au même titre que les cours d'eau. Elles

tiennent d'ailleurs une place prépondérante dans la représentation des données naturelles

sur les vignettes qui illustrent le Corpus Agrimensorum Romanorum341. Leur fonction ne se

limite pas pour autant à celle de barrière ou de limite342. Hygin Gromatique envisage ainsi

335 GASCOU 1972, p. 26-27.
336 HORDEN & PURCELL 2000, p. 56-57.
337 LE ROUX 2009, p. 149-150, souligne les progrès de la géographie pour la péninsule ibérique, mais n’en
conclut pas une influence sur « l’organisation territoriale ».
338 NICOLET 1988, chapitres V à VII.
339 LE ROUX 2009, p. 147, n.1.
340 « Le territoire doit être facile à embrasser d’un seul regard » selon Aristote, Politique VII, 5, 2-1327, cité
par VAN ANDRINGA 2002, p. 253, n. 4.
341 GONZALÈS 1995, p. 250.
342 Cf. LEVEAU & PALET MARTINEZ 2010.
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un cas qui rappelle celui de Berytus en signalant que « certaines colonies, pour bénéficier

d’un approvisionnement en eau, sont adossées à une hauteur ; leur decumanus maximus

tout comme leur kardo maximus, dans ce cas, est entrecoupé de lieux laissés, si le

territoire de la colonie se poursuit au-delà de la montagne »343. Les inscriptions forestières

du Mont Liban soulignent cette discontinuité344.

À la fois immense et discontinu, le territoire de Berytus n’a donc rien

d’exceptionnel : il est semblable en cela à celui de bien d’autres colonies des débuts de

l’Empire. Hygin Gromatique évoque le cas de colonies dont Auguste « accrut le nombre de

leurs citoyens, pour certaines aussi, leur territoire »345. Berytus fait incontestablement

partie de ces colonies de l’espace oriental au territoire très vaste, signalées par M. Sartre et

par A.D. Rizakis346. À Patras, dont Eusèbe nous apprend qu’elle a été fondée la même

année347, les autorités romaines choisissent de redéfinir les limites de la nouvelle colonie et

n'hésitent pas à incorporer dans son territoire des cités voisines, devenues de simples

bourgs de la chôra. Ces vastes territoires coloniaux se retrouvent, mais plus rarement peut-

être, dans la partie occidentale de l'Empire romain : la colonie éméritaine en Bétique

s'oppose, par ses grandes dimensions, au maillage très dense de petites cités de la péninsule

ibérique, de même que l'imposant territoire de Carthage fait exception dans l'Afrique

Proconsulaire348. À partir du moment où Auguste définit de vastes territoires coloniaux, la

discontinuité est une réalité assumée par les autorités qui semblent avoir privilégié des

données historiques, socio-économiques, ou encore stratégiques, et non des considérations

géographiques d’occupation rationnelle du territoire.

La discontinuité physique est encore plus nette à Patras dont le territoire est divisé

par le golfe de Corinthe, et ne peut en conséquence y être mise au compte d’une erreur

d’appréciation. L’absence de contiguïté territoriale semble avoir été le plus souvent

juridique et s’être manifestée par l'imbrication de territoires aux statuts différents349. Les

territoires coloniaux pouvaient comporter de véritables enclaves peuplées et administrées

par des pérégrins. La reconstitution des territoires coloniaux de Philippes ou d’Emerita,

liée aux hasards des découvertes épigraphiques, en devient particulièrement difficile, si

343 Cité par GONZALÈS 1995, p. 251.
344 ALIQUOT 2009a, p. 49.
345 Cité par GONZALÈS 1995, p. 247.
346 SARTRE 2001b, p. 132-133 ; RIZAKIS 1996, p. 274-276. Voir également la bibliographie citée par A.D.
RIZAKIS 1998, p. 601, n. 5.
347 Cf. p. 67.
348 Cf. LEPELLEY 1993, p. 18.
349 Cf. les remarques de A.D. RIZAKIS 2006, p. 127-128, en particulier sur le rôle des praefecturae.
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l’on en juge par les hésitations de l’historiographie350. La situation est, dans l’ensemble,

plus claire, en revanche, pour le vaste territoire de Carthage où l’abondante production

épigraphique des cités et des pagi, qui témoigne à la fois de leur forte identité et de leur

volonté de s’intégrer dans le nouvel ordre romain, fournit des repères plus solides. Les

travaux des historiens sur l’extension territoriale de ces colonies sont donc allés de pair

avec nos connaissances sur les solutions juridiques pour administrer ou gérer de telles

configurations territoriales, certes calées sur le modèle civique et articulées autour d’un

chef-lieu, mais en même temps, véritables puzzles administratifs.

Une question d’importance reste en suspens faute de sources : selon quelle formule

juridique la Bekaa a-t-elle été rattachée à la colonie bérytaine ? Celle-ci doit

malheureusement rester sans réponse. Il est certain que la morphologie territoriale imposait

une gestion en partie autonome. La terminologie très générale à laquelle recourent Strabon

et Ulpien ne permet malheureusement pas de formuler d’hypothèses sur cette question

délicate de la gestion administrative de la Bekaa dans le cadre colonial. Tout au plus peut-

on évoquer les formules juridiques qui, ailleurs, ont permis d’associer un territoire ou une

communauté à une colonie. Les processus de l’adtributio351 et de la contributio supposent

l’existence d’une communauté pré-coloniale organisée. Dans le premier cas, la

communauté pré-romaine est intégrée dans la nouvelle organisation coloniale, dans le

second, elle conserve son autonomie, mais verse un vectigal à la colonie. La solution de la

praefectura s’accorde mieux avec ce que nous savons du paysage politique et social pré-

romain352. Une praefectura est un territoire attribué à une colonie qui y installe des colons.

Cette solution a été appliquée à deux autres colonies fondées ou dont le territoire a été

remanié par Auguste, Philippes et Emerita.

L’installation de ces vastes colonies répond à des objectifs variés, mais s’inscrit

dans un contexte bien particulier : elles correspondent à une première organisation de

l’empire romain, celle de la reprise en main augustéenne qui marque une rupture avec

l’époque antérieure, alors même que certaines colonies fondées par César sont renforcées

par Auguste353. Au risque de simplifier, il semble que les colonies césariennes avaient pour

objectif principal le lotissement de citoyens romains, ainsi que l’établissement de pôles de

350 Pour Philippes, A. D. RIZAKIS 2006 rappelle les différentes théories et pour Emerita, cf. GORGES &
RODRÍGUEZ MARTÍN 2004.
351 A.D. RIZAKIS 1998, p. 610, n. 44.
352 Cf. l’exemple de Philippes, développé par RIZAKIS 2012. Définitions et référence concernant les
praefecturae, RIZAKIS 2012, p. 96, n. 28.
353 A.D. RIZAKIS 1996, p. 256, estime néanmoins que « César et Auguste étaient conscients de la nécessité
d’une restructuration complète des provinces helléniques selon des critères nouveaux ».
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loyalisme, dans un contexte, à courte vue, de guerre civile354. Tout en bouleversant le tissu

social des cités, elles reconduisent dans une assez large mesure l’équilibre « géopolitique »

antérieur. En contribuant à construire ou reconstruire l’espace provincial selon le modèle

civique, certaines des colonies fondées durant le Principat annonçaient les colonies

impériales davantage orientées vers la gestion et l’intégration d’espaces pacifiés que

vouées à une fonction strictement militaire355. Par le biais de la colonisation, le Princeps

était en mesure de mener une politique volontaire et autoritaire, même dans un paysage où

les structures civiques sont anciennes et prestigieuses comme l’espace grec, l’objectif

n’étant pas nécessairement de créer des « capitales régionales » ou des relais du pouvoir

romain356. En Grèce, le profond remaniement territorial de vieilles cités, désormais

colonies romaines, permet à Auguste de réorganiser des régions parfois dévastées et de

développer de véritables pôles en des lieux stratégiques de communication comme l’ont

montré les travaux de A.D. Rizakis357. On aurait toutefois tort de négliger les solutions de

continuité : à Berytus, la colonisation apparaît comme un moyen, parmi d’autres, de gérer

des territoires placés sous la domination romaine ou nouvellement conquis. Elle

correspond à une opportunité – des terres disponibles –, mais aussi, plus profondément, à

un réflexe d’occupation du territoire hérité de la période républicaine. Peut-elle pour autant

être considérée comme un instrument de pacification privilégié pour les autorités

romaines ?

354 RIZAKIS 1996, p. 258-259.
355 LE ROUX 1998, p. 269.
356 S. ALCOCK 1994, a développé cet aspect autoritaire de la colonisation. Pour la création de capitales
régionales, cf A.D. RIZAKIS 1996, p. 261-269.
357 RIZAKIS 1996 et ALCOCK 1994. SARTRE 2001b, p. 133, propose de mettre en parallèle les vastes colonies
romaines et les synœcismes pratiqués par les rois hellénistiques. À propos des ‘synœcismes’ réalisés par les
Antigonides cf. JONES 1940, p. 10-12. Cette comparaison met l’accent sur la colonisation comme vecteur
d’organisation ou de réorganisation d’une région. A.D. RIZAKIS 1996, p. 256, évoque « le nouvel esprit
interventionniste de Rome ».



86

II. CONTRÔLER UN TERRITOIRE, CONTRÔLER UN

SANCTUAIRE

« Les grands propagateurs du culte d’Héliopolis ont été les Bérytains … » affirmait

H. Seyrig sans trancher pour autant la question de l’appartenance du sanctuaire à la colonie

bérytaine358. Y. Hajjar considérait que Berytus avait « adopté avec ferveur, jusqu’à en faire

siennes, les divinités d’une autre ville, en l’occurrence Héliopolis »359. L’argument

religieux n’a jamais été mis en avant par les tenants d’une extension territoriale de la

colonie jusqu’au sanctuaire d’Héliopolis, comme si l’entrée des divinités héliopolitaines

dans le panthéon colonial en était une conséquence annexe ou peu significative. Alors que

l’image d’une colonie augustéenne au vaste territoire tend à se préciser, il apparaît plus

nettement que l’intégration des divinités héliopolitaines dans le panthéon bérytain est, au

contraire, le signe le plus clair de l’appartenance du sanctuaire au territoire colonial. Cette

intégration n’est-elle pour autant que le résultat fortuit d'un agrandissement territorial dont

les ressorts restent à évaluer, mais dont l'historiographie enseigne qu'elles sont

généralement liées à des considérations socio-économiques, géopolitiques, voire

stratégiques ? Revenir sur le moment augustéen de la déduction coloniale permet de

préciser les conditions « géopolitiques » de l'incorporation du sanctuaire héliopolitain,

mais également de donner une place au fait religieux dans l'appréciation des motivations

des fondateurs.

358 SEYRIG 1954, p. 93, n. 1.
359 TRIADE II, p. 542.
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A. Les trois « échelles » du Levant

Pour comprendre la fondation de Berytus – une fondation exceptionnelle qui, par

son emplacement, défie la géographie des assignations coloniales –, nous appliquerons à

cette première colonie de Syrie la grille d’analyse désormais classique des objectifs ou

motivations des fondateurs. La tradition historiographique insiste sur la situation

stratégique et le rôle militaire des colonies, de la République à l’Empire, plus que sur des

considérations socio-économiques ou culturelles ; un rôle que des travaux récents sont

venus nuancer plus que remettre en cause, tant pour l’Asie Mineure que pour Berytus360.

Ces nouvelles interprétations minimisent l’importance des colonies comme maillons du

système défensif romain. Nous interrogerons à cet égard le choix de Berytus à trois

échelles différentes, tant il est vrai que les explications peuvent différer et se compléter en

changeant la focale. En l’état de la documentation, on ne peut espérer (et sans doute n’est-

ce pas souhaitable) fournir un modèle d’explication unique. Il est en effet illusoire de

prétendre définir avec certitude les motifs essentiels de la fondation de Berytus ; en

s’appuyant sur les modalités et les circonstances de l’installation de la colonie, il s’agit de

proposer un faisceau de motifs possibles plutôt qu’une position tranchée sur cette question

et, ce faisant, d’évaluer le rôle qu’a pu jouer la première colonie levantine dans le paysage

géopolitique du Proche-Orient romain.

1. Un avant-poste en Orient

À l’échelle de l’Empire, Berytus apparaît jusqu'au règne de Claude comme un isolat

sur la côte levantine. En revanche, la carte des colonies fondées avant les Sévères au

Proche-Orient la révèle comme le premier jalon d’un réseau de cités situées sur la route qui

va d’Antioche à Jérusalem361. Berytus, Ptolémais et Césarée Maritime sont trois colonies

côtières qui constituent autant de points d’appui romains sur la route de la Judée-Palestine,

avant la fondation d’Aelia Capitolina par Hadrien, qui semble clore un processus séculaire.

D’un point de vue stratégique, la fondation augustéenne pourrait donc apparaître comme

essentiellement tournée vers la Judée et la fondation de Ptolémaïs ne ferait que confirmer,

360 Cf. ISAAC 1992, chapitre VII, « The military function of Roman veteran colonies », p. 311-331, SARTRE

2001b, p. 122-124 et BRÉLAZ 2004. RIZAKIS 2004, p. 85-87, adopte une ligne intermédiaire. De même que
BRU 2009, p. 280- 281, en particulier : il ne cite pas cette bibliographie et axe sa présentation, classique de ce
point de vue, sur la maîtrise du territoire dans une perspective géostratégique et dans le contexte de la
pacification des provinces.
361 Cf. annexe, fig. 6.
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quelques décennies plus tard, cette vocation à constituer un point d’appui au nord de la

principauté cliente hérodienne. Est-il pour autant légitime de considérer qu’il était dans

l’intention d’Auguste de faire de Berytus un avant-poste de Rome en Orient ? Au Proche-

Orient, les quelques colonies fondées avant Septime Sévère renvoient effectivement à des

considérations stratégiques, voire militaires. Parce que des Bérytains ont grossi par deux

fois les troupes du gouverneur de Syrie en route pour la Judée, la fondation de la colonie

augustéenne s’inscrit parfaitement dans ce modèle ; mieux, elle semble l’inaugurer. Nous

ignorons cependant la signification de cette coïncidence, qu’il convient, par conséquent, de

ne pas surinterpréter : elle tient sans doute plus à la nature même des colonies romaines,

« réservoirs » de soldats au service de l’Empire, qu’à la mise en place délibérée d’un

premier pôle de loyalisme par Auguste, sur la côte levantine.

B. Isaac a mis en évidence les considérations stratégiques qui ont présidé au choix

de Ptolémais pour en faire la deuxième colonie déduite du Proche-Orient362. Fondée à

l’extrême fin du règne de Claude363, elle se situe juste au nord de la Judée à un moment où

la région retourne sous administration romaine, après l’intermède d’Agrippa Ier364. Un

milliaire datant de 56 atteste que cette colonie claudienne a été immédiatement reliée à

Berytus par une route côtière365. Le contexte de la fondation de Césarée par Vespasien est

plus transparent encore. La colonisation y entérine l'accession collective à la citoyenneté

romaine des habitants de cette ville de Samarie dont les gages de loyalisme qu’ils ont

donnés au pouvoir romain durant la première guerre de Judée expliquent en partie la

promotion. On a parlé de première « colonie honorifique » ou « honoraire »366 pour le

Proche-Orient. L’expression, contestable, ne convient d’autant pas que Vespasien ne s’est

pas contenté de récompenser les habitants de Césarée Maritime en leur accordant la

citoyenneté romaine, il a également installé des vétérans dans la nouvelle colonie367. La

colonisation y a en outre entraîné des avantages bien concrets : les citoyens, puis le sol, ont

été progressivement exemptés de taxes sans que la colonie ne soit gratifiée du ius

italicum368.

362 ISAAC 1992, p. 322-323. ISAAC 1998, p. 93, décrit le site de Ptolémaïs « just outside the province but at
the ‘gateway’ to it ». M. Sartre précise que « c’est la dernière ville importante sous l’autorité directe du
gouverneur de Syrie avant la Judée » (SARTRE 2001a, p. 485).
363 En 52, le titre colonial n’apparaît pas encore sur les émissions monétaires.
364 B. ISAAC 1998, p. 93, n. 29, cite opportunément Ulpien : Ptolemaensium enim colonia, quae inter
Phoenicem et Palaestinam sita est, nihil praeter nomen coloniae habet (Digeste, 50, 15, 1).
365 Cf GOODCHILD, 1949 et, plus généralement, SARTRE 2001a, p. 487.
366 SARTRE 2001b, p. 125.
367 Cf. COTTON & ECK 2002, p. 381-385 et ECK 2007.
368 Ulpien, Digeste, 50, 15, 1.



89

Contemporaine de la seconde révolte juive et donc possiblement à l’origine du

soulèvement, la fondation d’Aelia Capitolina a fait l’objet de nombreuses études. S’il

existe un relatif consensus pour affirmer qu’elle explique en grande partie le

déclenchement de la révolte, en revanche, en ce qui concerne les motivations d’Hadrien,

les avis divergent fortement. Longtemps considérée comme une provocation délibérée de

l’empereur pour en finir avec l’agitation endémique des Juifs369, la fondation d’Aelia

Capitolina a pu être plus récemment décrite comme un « bienfait mal compris », une

« tragique méconnaissance » des réalités locales370. E.M. Smallwood, en 1976 avait déjà

envisagé une telle analyse et avancé des arguments non négligeables pour la contredire :

l’idée d’une provocation de la part d’Hadrien est toujours considérée comme une grille de

lecture valide parmi les historiens371. Il reste que, s’efforcer de comprendre les motivations

d’Hadrien nécessite d’analyser la fondation d’Aelia Capitolina dans le contexte plus large

de la politique impériale et non pas seulement de celui de la province de Judée dans les

décennies qui ont précédé l’éclatement de la révolte. M. Goodman372, dans une perspective

diachronique (en proposant une analyse de la politique impériale depuis les Flaviens) et M.

Zahrnt373, dans une perspective synchronique (en comparant la fondation coloniale aux

autres fondations hadrianiennes), ont ainsi proposé des interprétations différentes, mais

qui, en débordant le cadre provincial, renouvellent le questionnement. Quoi qu’il en soit, le

contexte de la déduction coloniale est peut-être le seul élément indiscutable de cette

difficile question : la présence d’une deuxième légion à partir de 120 et le réseau routier

mis en place sous Hadrien montrent le souci que les autorités romaines avaient de mieux

contrôler la Judée après les évènements des années 115-117374. La colonie d’Aelia

Capitolina s’inscrit parfaitement dans ce contexte, tout en constituant, opportunément, un

lieu d’installation pour les vétérans de la légion qui y était stationnée375.

369 BEAUJEU 1955, p. 260-262, et avant lui, D’ORGEVAL 1950, p. 291 : « La construction d’Aelia Capitolina
montrait aux Juifs que, pour l’empereur, la victoire romaine ne se limitait pas aux éléments matériels ; tôt ou
tard Jupiter Capitolin devait devenir le dieu de tout l’empire ; la mesure était blessante, même provocante
(…) ».
370 SARTRE 2001, p. 603. Pour une lecture comparable, SCHÄFER 1990, p. 287-288 : selon cet historien, le
statut de colonie a été considéré comme un avantage par une partie de la population juive.
371 SMALLWOOD 1976, p. 433.
372 Cf. GOODMAN 2003, pour les règnes de Trajan et d’Hadrien et GOODMAN 2007, p. 463-485, pour un arc
chronologique plus large.
373 ZAHRNT 1991.
374 À quoi l’on peut ajouter la nomination de Lusius Quietus en tant que gouverneur de Judée en 117. Il
s’était illustré par la dureté avec laquelle il avait mené la répression de la révolte de 115-117.
375 Comme le remarque M. Zahrnt, avec Hadrien, la fondation de municipes l’emporte en nombre, pour la
première fois, sur celle des colonies. La fondation d’Aelia Capitolina offre donc peu de parallèles dans
l’entreprise municipale hadrianienne. Si l’on met de côté les municipes (africains pour la quasi-totalité)
promus au rang de colonie, les seules colonies déduites sont Mursa en Dacie et Aelia Capitolina, c’est-à-dire
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S’il n’était pas aussi étalé dans le temps, le processus de colonisation au Proche-

Orient semblerait répondre à une logique : baliser et contrôler la route qui mène à

Jérusalem376. Sur la côte levantine, à mi-chemin entre Antioche et Ascalon, la colonie

contrôle de fait deux grandes voies de passage nord-sud de l’espace syrien377. C. Brélaz a

néanmoins attiré à juste titre l’attention sur le caractère attendu, banal et finalement peu

significatif de l’analyse géostratégique d’un site colonial378. Par ailleurs, lorsqu’Auguste

fonde Berytus en 15 avant notre ère, la situation y est stabilisée. Quelques années

auparavant, à l’occasion de la disparition lente et pleine de péripéties de l’Etat hasmonéen

(entre 65 et 41), Rome a été amenée à intervenir pour limiter les troubles. L’arrivée

d’Hérode au pouvoir inaugure une nouvelle période d’accalmie et lorsqu’Octavien-

Auguste doit réorganiser l’Orient, dans les années qui suivent Actium, il ne s’y trompe pas.

Il ne cesse d’agrandir son royaume, au détriment de petites principautés, preuve qu'il

reconnaît en lui un auxiliaire efficace. Interpréter la fondation de Berytus comme un

premier jalon sur la route de la Judée ne fait donc qu’anticiper les évènements qui ont

accompagné l’arrivée au pouvoir des successeurs d’Hérode. Le caractère transitoire des

principautés, tel qu’il nous apparaît avec le recul, est évidemment trompeur pour apprécier

la politique d’un empereur.

Il reste que la fondation que Berytus s’est révélée être un point d’appui de Rome au

nord de la Judée-Palestine. Le témoignage de Flavius Josèphe montre qu’à deux reprises,

des Bérytains ont participé à des opérations militaires : une première fois en 4 avant notre

ère, lorsque Varus, en route pour Jérusalem, passe par Berytus : « les habitants de Béryte

grossirent ses troupes de quinze cents hommes ... »379, puis au début de la guerre de Judée,

en 66, lorsque le gouverneur Cestius Gallus commence ses opérations en Galilée et que des

Juifs de Zabulon « tuent près de deux mille Syriens dont la plus grande partie était de

des colonies au caractère militaire marqué. Cf. ZAHRNT 1988 et 1991. La comparaison entre les fondations de
Mursa et d’Aelia Capitolina a aussi ses limites.
376 Cf. annexe, fig. 6.
377 MAC ADAM 2001-2002, p. 198 : « Both settlements [i.e. Berytus et Héliopolis] were located at the
junction of major arteries of communication and trade. Beirut was a harbor-city on the coast road and
Heliopolis a major religious center on the parallel route that linked the northern Orontes River valley to the
southern Jordan River valley ». BUTCHER 2003, p. 131-132, évoque Théophane, un fonctionnaire qui a fait le
voyage d’Égypte à Antioche au début du IVe siècle. La carte que K. Butcher dresse des étapes de Théophane
(fig. 43, p. 132) montre que Berytus se situe à mi-chemin entre Antioche et Ascalon c’est-à-dire à environ
trois jours de l’une ou l’autre ville.
378 BRÉLAZ 2004, p. 189 : « Lorsque l’on traite d’une colonie romaine, il est habituel de justifier sa création
par la fonction stratégique qu’elle est censée assumer et de se référer, dans cette optique, à sa position
géographique. Le plus souvent, une telle justification est aisée à fournir, puisque toute colonie se trouve
nécessairement sur un axe de communication de plus ou moins grande importance et paraît ainsi avoir
naturellement quelque finalité stratégique ».
379 Josèphe, BJ II, 5, 1 (67-68) et AJ XVII, 10, 9 (287).
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Béryte, que l’ardeur du pillage avait fait demeurer en arrière »380. Dans le cadre de ces

nouvelles interprétations qui nuancent le rôle militaire des colonies ou le caractère

géostratégique de leur implantation, le cas de Berytus reste toujours un peu troublant, car

en ces deux occasions, au moins, Berytus fournit des hommes, en nombre assez important

(un peu moins de 2000)381, sans que l’on sache pour autant si cela entre dans les

obligations de la colonie382. B. Isaac a donc analysé les termes (hoplitai, hoplites /

epikouroi, auxiliaires) choisis par Flavius Josèphe ; d’après cet historien, ils n’impliquent

pas autre chose que la présence d’une milice mobilisable par le gouverneur en cas de

troubles383. Par ailleurs, si l’on suit l’interprétation de C. Brélaz, la loi d’Urso ne prévoit

guère plus de logistique pour une colonie que pour toute autre cité pérégrine en ce qui

concerne la question des milices384. Il reste que, par leur nature même, les colonies ont

vocation à fournir de manière privilégiée des contingents à l’armée romaine, parce qu’elles

sont des viviers de citoyens romains385. À la suite d’une observation de A. Mócsy pour les

provinces danubiennes, B. Isaac et M. Zahrnt estiment que la corrélation entre fondations

coloniales et stationnement de légions dans la province de Judée est peut-être

significative : le nombre de colonies pourrait augmenter avec celui des légions stationnées

dans la province386.

La colonie bérytaine a donc été une étape pour les troupes au service de Rome qui,

en route pour la Judée, effectuaient leur jonction à Ptolémaïs387. En l’espace d’un peu

moins d’une génération après la déduction, la colonie apparaît déjà comme un « relais »,

un « pôle de loyalisme » du pouvoir romain au nord de la Judée : dès les troubles

consécutifs à la mort d’Hérode, elle est en mesure de fournir des soldats au gouverneur de

Syrie. Que le cas de Berytus soit ou non particulier, on ne peut minimiser à l’excès le rôle

militaire de la colonie et l’on peut malgré tout penser que des considérations stratégiques

380 Josèphe, BJ II, 18, 9 (504-506).
381 Rappelons qu’une légion se compose d’un peu plus de 4000 hommes. La participation des Bérytains,
quelle que soit leur ‘inexpérience’, n’est pas négligeable et Flavius Josèphe prend soin de la quantifier.
382 BRÉLAZ 2004, p. 196, n. 27, et surtout BRÉLAZ 2005, p. 206-208 (en particulier p. 207, n. 621).
383 ISAAC 1992, p. 325.
384 BRÉLAZ 2004, p. 203-204. Cf. aussi ISAAC 1992, p. 315, n. 19.
385 ISAAC 1998, p. 104-106.
386 ISAAC 1998, p. 104. Cela ne convient pas, en revanche pour la Syrie si l’on considère qu’Héliopolis n’est
pas une colonie augustéenne, cf. p. 104, n. 83. M. ZAHRNT est plus affirmatif encore pour expliquer de cette
manière la fondation d’Aelia Capitolina, ZAHRNT 1991, p. 480-481.
387 Dans les trois passages où il mentionne la participation des Bérytains, Josèphe évoque également
Ptolémaïs.
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contribuent à expliquer son installation388. Par ailleurs, au Ier siècle, Berytus représente

Rome au Proche-Orient et joue un rôle particulier lié à sa position au nord de la Judée. Elle

rejoint en cela, d’une certaine manière, Césarée Maritime qui incarne également le nouvel

ordre romain, mais n’est pas colonie avant Vespasien. Selon la volonté d’Auguste, c’est à

Berytus que les fils d’Hérode, Antipater et Aristobule, sont jugés389. Sur le chemin du

retour, en 70, Titus s’emploie à y fêter l’anniversaire de son père « avec munificence ». La

cité offre ainsi un cadre à ce qui peut apparaître comme une sorte de répétition du grand

triomphe romain à venir, car Titus organise des jeux en sacrifiant des prisonniers juifs390.

Elle apparaît bien comme cette « image réduite » (effigies paruae simulacraque) de « la

grandeur et majesté du peuple romain » (amplitudinem maiestatemque populi Romani)

selon la célèbre formule d’Aulu-Gelle. À cet endroit, Josèphe souligne d’ailleurs le statut

colonial, il n’en est pas de même lorsqu’il décrit la politique évergétique des Hérodiens. La

cité bérytaine est à double face chez Josèphe : une cité comme les autres lorsqu’elle fait

l’objet de largesses de la part d’Hérode et de ses successeurs, une colonie lorsque Titus s’y

arrête. Enfin, si nous ne sommes pas fondés à dire que les déductions ultérieures dévoilent

les intentions d’Auguste lorsqu’il fonde Berytus, en revanche, on peut remarquer que la

colonie bérytaine inaugure un modèle de colonisation au Levant : les quelques colonies

fondées avant Septime Sévère au Proche-Orient sont des colonies déduites – avec le cas

particulier de Césarée Maritime391 – et semblent constituer une forme de réponse à

l’agitation endémique de la Judée-Palestine plus que s’inscrire dans une logique de

388 SARTRE 2001a, p. 485 : « … on peut s’étonner qu’aucune légion n’ait été stationnée dans le sud de la
province, à proximité de ce foyer d’agitation permanente que constitue la Judée dès la mort d’Hérode, à
Ptolémaïs ou à Damas par exemple ».
389 Josèphe, BJ, I, 27, 2 (538-539) et AJ, XVI, 11, 2 (361-362). SCHWENTZEL 2011, p. 76 pour le jugement à
Berytus (Alexandre et Aristobule sont citoyens romains).
390 Josèphe, BJ VII, 3, 1 (37-40) : « Durant son séjour à Césarée, il célébra avec éclat l’anniversaire de son
frère, faisant exécuter en son honneur un nombre considérable de prisonniers juifs : en effet, le nombre de
ceux qui périrent en luttant contre les fauves, ou entre eux, ou dans les flammes, dépassa deux mille cinq
cents. Pourtant, tout cela paraissait aux Romains une punition trop légère, malgré les innombrables formes
que prenait leur supplice. Après quoi César se rendit à Bérytos, ville de Phénicie et colonie romaine. Il y
séjourna encore plus longtemps, déployant une magnificence encore plus grande à l’occasion de
l’anniversaire de son père, tant par la somptuosité des spectacles que par d’autres dépenses témoignant de
beaucoup de recherche. Et de nombreux prisonniers périrent dans les mêmes conditions que
précédemment » : Διατρίβων δ' αὐτόθι τὴν τἀδελφοῦ γενέθλιον ἡμέραν ἐπιφανῶς ἑώρταζε, πολὺ καὶ τῆς τῶν 
Ἰουδαίων κολάσεως εἰς τὴν ἐκείνου τιμὴν ἀνατιθείς. ὁ γὰρ ἀριθμὸς τῶν ἔν τε ταῖς πρὸς τὰ θηρία μάχαις καὶ 
τῶν καταπιμπραμένων ἔν τε ταῖς ἀλληλοκτονίαις ἀναιρουμένων πεντακοσίους ἐπὶ τοῖς δισχιλίοις ὑπερέβαλε. 
πάντα μέντοι Ῥωμαίοις ἐδόκει ταῦτα μυρίοις αὐτῶν ἀπολλυμένων τρόποις ἐλάττων κόλασις εἶναι. μετὰ 
τοῦτο Καῖσαρ εἰς Βηρυτὸν ἧκεν· ἡ δ' ἐστὶν ἐν τῇ Φοινίκῃ πόλις Ῥωμαίων ἄποικος· κἀνταῦθα χρονιωτέραν 
ἐποιήσατο τὴν ἐπιδημίαν πλείονι χρώμενος τῇ λαμπρότητι περὶ τὴν τοῦ πατρὸς ἡμέραν γενέθλιον ἔν τε ταῖς 
τῶν θεωριῶν πολυτελείαις καὶ κατὰ τὴν ἄλλην ἐπίνοιαν τῶν ἄλλων ἀναλωμάτων. τὸ δὲ τῶν αἰχμαλώτων 
πλῆθος τὸν αὐτὸν τρόπον ὡς πρόσθεν ἀπώλλυτο. 
391 Des vétérans sont installés, comme dans les autres colonies ‘pré-sévériennes’ ; il reste que les citoyens de
la cité grecque sont incorporés dans le corps civique de la nouvelle colonie. De ce fait, la colonie préfigure de
nombreuses colonies sévériennes du Proche-Orient.
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« marches » en bordure de limes comme c’est le cas pour certaines colonies sévériennes,

fondées de l’Arabie au Tigre392.

2. L’arrière-pays des « Arabes et Ituréens »

Dans la partie orientale de l’Empire, Octave-Auguste a repris en grande partie les

plans de César, à tel point que l’on hésite, parfois, sur l’identité du véritable fondateur et

que la politique d’Auguste consiste, le plus souvent, à renforcer les colonies césariennes.

En deux endroits, cependant, il se démarque avec certitude de ce que l’on connaît des

projets et réalisations de Jules César : avec la fondation des colonies pisidiennes à

l’intérieur des terres de l’Asie Mineure et non sur la côte, comme c’est habituel, et avec

l’installation de la colonie de Berytus, isolée au Proche-Orient, Auguste innove

véritablement, comme l’a souligné B. Levick393. Ce rapprochement est d’autant moins

anecdotique394 que nous formulons ici l’hypothèse qu’en Pisidie comme à Berytus Auguste

a agi par l’intermédiaire d’Agrippa, présent officiellement en Grèce entre 17 et 13 avant

notre ère. Cela pourrait contribuer à expliquer le nouvel état d’esprit qui semble présider à

la fondation de ces colonies du Proche-Orient augustéen et que suggèrent déjà leurs

localisations inédites. Les fondations ont été réalisées en des circonstances similaires : dans

les deux cas Rome prend en charge une région difficile. La grille de lecture militaire et

géostratégique a donc été privilégiée par les historiens. La comparaison entre ces

fondations coloniales nous amènera à réévaluer le facteur stratégique et militaire dans la

fondation coloniale et à poser la question du rôle de ces fondations dans l’intégration

provinciale.

Berytus au miroir des colonies de Pisidie.

Les avis divergent fortement pour ce qui concerne la datation du réseau de colonies

de Pisidie fondées après Antioche. Ainsi, les arguments de B. Levick, fondés sur les

émissions anniversaires de la fondation coloniale, ne sont pas totalement convaincants395.

Plus récemment, des chercheurs ont proposé une datation parfois très différente, mais la

392 MILLAR 1990, p. 39-40 et GUERBER 2009, p. 382 et p. 284 (« colonies des confins »).
393 LEVICK 1967, p. 6.
394 LEVICK 1967, a relevé le fait sans en tirer de conclusion. Elle souligne essentiellement, à la suite de
VITTINGHOFF 1952, p. 131, le caractère exceptionnel des colonies pisidiennes, parce qu’elles ne sont pas
côtières, à la différence de Berytus. On peut nuancer le propos en rappelant l’extension de Berytus vers la
Bekaa qui, du fait de la discontinuité géographique, n’a rien d’un arrière-pays portuaire.
395 LEVICK 1967, p. 34-37. Dans une publication plus récente, l’auteur confirme son analyse : CAH X, p. 650.
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question reste très incertaine396. Or, toutes les colonies pisidiennes, à l’exception

d’Antioche (Caesarea) et de Lystra (Iulia Felix Gemina), portent le titre de Iulia

Augusta397. Ce fait n’a, à ma connaissance, jamais été pris en considération. Cette titulature

est étonnante pour des colonies fondées au plus tôt à la fin des années 20 avant notre ère,

comme le montrent les interrogations de F. Vittinghof à ce sujet398 : les colonies fondées

par Auguste portent généralement le seul titre d’Augusta, l’empereur ayant évidemment

abandonné le gentilice après 27399. Une telle anomalie invite à conjecturer que le même

contexte politique qu’à Berytus préside à la fabrication de ces noms et à proposer une

fourchette chronologique en conséquence400. Lorsqu’Agrippa fonde Berytus, le

représentant impérial assume désormais un rôle essentiel à la tête de l’État : depuis son

entrée par mariage dans la famille impériale, Agrippa n’est pas seulement le représentant

de l’empereur en Orient, il participe de la politique dynastique. De ce point de vue, la

présence de Julie en Orient aux côtés d’Agrippa est particulièrement significative, comme

l’a souligné F. Hurlet401. En honorant Iulia en tant que « fille d’Auguste et femme

d’Agrippa », les dédicaces honorifiques d’Asie Mineure et de Grèce montrent que les élites

locales ont parfaitement saisi les enjeux de sa présence auprès d’Agrippa : l’épigraphie et

la statuaire de ces régions révèlent plus qu’elles n’anticipent le programme dynastique

d’Auguste402. Ce fait éclaire la titulature de Berytus : dans le contexte tardif de la fondation

coloniale, elle se comprend comme une référence à Iulia, femme d’Agrippa403. La

combinaison des titres Iulia et Augusta est ici l’expression d’un véritable programme

dynastique404. On peut donc formuler l’hypothèse que les colonies de Pisidie (à l’exception

d’Antioche de Pisidie) ont été fondées lors du deuxième voyage d’Agrippa en Orient,

c’est-à-dire entre 17 et 13 avant notre ère405. Elles viendraient s’ajouter aux exemples de

396 SARTRE 2001b, p. 114-115, n. 27 à 34.
397 Olbasa, Cremna, Comama et Parlais, auxquelles on peut adjoindre Lystra pour Iulia seulement.
398 VITTINGHOFF 1952, p. 133, n. 2, laisse ses interrogations sur la titulature des colonies de Pisidie sans
réponse.
399 SALMON 1969, p. 141 et KEPPIE 1983, p. 17.
400 La deuxième mission en Orient suit de quelques années le mariage d’Agrippa avec la fille d’Auguste, en
21. La présence de Julie paraît être le prétexte pour donner son nom aux nouvelles colonies.
401 Assurée par l’épisode de la noyade rapporté par Nicolas de Damas, FGrHist. 90 F 134 ; elle n’est sans
doute pas présente lors du voyage en Judée, RODDAZ 1984, p. 424, n. 33, et p. 442, n. 128. F. Hurlet a insisté
sur le côté exceptionnel de sa présence et montré comment la légitimité dynastique se construisait au
croisement entre l’impulsion impériale et l’initiative des cités. Le choix de ce nom correspond très
exactement à ce moment.
402 HURLET 1997, p. 431, et p. 436. Cf. aussi RODDAZ 1984, p. 448-449.
403 Pour GRANT 1946, p. 259-260, Iulia fait référence à la dynastie julienne.
404 Iulia n’a jamais été Augusta, mais elle est « la seule à pouvoir transmettre le sanguis Augusti » (HURLET

1997, p. 421). CHUVIN 1991, p. 204, remarque que le titre Augusta n’apparaît pas sur les monnaies avant
Trajan. La gens Iulia, noyau dur de la domus Augusta, forme le ‘vivier dynastique’ d’Auguste.
405 Cf. annexe, fig. 7.
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Berytus et de Patras qu’Eusèbe associe explicitement à Agrippa et s’inscriraient dans le

cadre de la réorganisation de l’Orient telle qu’elle a été décrite par J.-M. Roddaz406.

Comme en Pisidie, mais selon des modalités différentes, la fondation de Berytus

accompagne l’intégration provinciale d’un espace autrefois concédé à des princes clients.

La mort d’Amyntas en 25 avant notre ère a ouvert la voie à la provincialisation du

royaume, sans doute rapidement inaugurée par une première fondation coloniale, celle

d’Antioche. D’après l’hypothèse ici formulée, elle devance de huit années environ les

autres fondations pisisidiennes. La disparition du tétrarque ituréen Zénodore dont une

partie des terres s’étendaient sur la Bekaa, en 19 avant notre ère, précède de quelques

années la fondation de Berytus. Il reste que la provincialisation d’un espace non pacifié

comme la Bekaa est étonnante. L’extension de la province de Syrie a accompagné

prudemment et par étapes les évolutions socio-politiques locales407. Certes, avec le recul,

les principautés peuvent apparaître comme des États amenés à disparaître à plus ou moins

long terme408 et la fondation coloniale comme une accélération de la provincialisation :

l’échec qu’a constitué le choix de Zénodore a peut-être incité Auguste à modifier sa

stratégie pour la Bekaa. Encore cette explication ne satisfait-elle qu’à moitié. Aucune

politique volontariste, en effet, n’a cherché à donner brutalement une cohésion à

l’ensemble hétérogène que constituait le Proche-Orient romain à ses débuts : sous Auguste

et ses successeurs, les princes clients sont chargés tout à la fois de pacifier les régions

instables et de diffuser le modèle de la cité ou, du moins, de favoriser « l’urbanisation » de

leur territoire. Or, les Ituréens nous sont connus uniquement par des sources qui leur sont

défavorables409. Leur domaine y apparaît aux antipodes des normes romaines de la

« civilisation » : terre de brigandage, de nomadisme, dépourvue d’armature urbaine, c’est

un espace a priori mal intégrable au système romain. Il est difficile de savoir ce qu’il en

était réellement410. Il reste que cette vision a fort bien pu être celle des autorités romaines

également. Un fait demeure : dans un contexte similaire (Rome prend en charge une région

difficile, jusque là plus ou moins bien tenue par un prince client), la mainmise romaine

406 RODDAZ 1984, p. 427 et p. 449 (ranimer la vie économique, conforter les institutions municipales).
407 SARTRE 2001a, p. 498-499, à propos des principautés du Liban et de l’Antiliban.
408 Ces espaces de gestion indirecte ont été sinon considérés comme transitoires, du moins soumis au bon
vouloir du prince.
409 C. BRÉLAZ 2005, p. 48, rappelle à quel point nous sommes tributaires du miroir particulièrement
déformant des sources littéraires.
410 Par un retour de balancier les historiens ont tendance à donner une toute autre image. Dans un article très
dense consacré aux Ituréens, J. ALIQUOT 1999-2003, p. 162, se propose de « reformuler la question ituréenne
dans des termes qui dépassent le point de vue des auteurs anciens ». A. KROPP 2009, quant à lui, s’efforce
d’ancrer Héliopolis (sanctuaire et culte) dans son passé ituréen.
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s’est accompagnée de fondations coloniales. Cela nous renvoie à la signification profonde

de ces fondations augustéennes : Auguste – ou Agrippa – réactivent-ils un schéma

républicain pour pacifier une région instable et l’incorporer à l’empire ?

Le facteur militaire : quel rôle ?

Dans le cas de Berytus, la proximité des Ituréens a été alléguée comme facteur

explicatif majeur de la déduction coloniale411. Parce qu’ils opèrent une coupure dans le

« domaine » ituréen, les territoires combinés de Berytus et d’Héliopolis constituaient pour

certains historiens l’archétype des « boulevards de l’empire », suivant l’expression forgée

par E.T. Salmon pour définir les colonies romaines412. Les modernes ont donc analysé la

fondation de Berytus (voire les fondations de Berytus et d’Héliopolis) comme témoignant

de la volonté de venir à bout des « Ituréens et Arabes »413. Strabon ne relie pas

explicitement brigandage et fondation coloniale, mais l'enchaînement de deux paragraphes

de la Géographie, tout en répondant aux exigences de la description chorographique414, fait

sens : après avoir décrit les violences subies par Byblos et Berytus jusqu'à l'intervention de

Pompée et les menaces qui pèsent encore sur les agriculteurs de la Bekaa415, Strabon

signale l'installation de vétérans à Berytus et l'agrandissement territorial416. En de

nombreux passages de la Géographie, il légitime d'autant plus volontiers la conquête

romaine que celle-ci se heurte à des populations jugées barbares par leur organisation

sociale et leur mode de vie417. En s’appuyant sur le traitement contrasté de la colonisation

romaine en Ibérie et en Lusitanie d’une part et en Asie d’autre part, J.-M. Lassère a montré

les deux visages qu’elle pouvait prendre dans l’œuvre de Strabon, illustrant la tension qui

anime l’œuvre du géographe pris entre l’admiration de l’œuvre pacificatrice des Romains

(et il se fait alors le relais de l’idéologie augustéenne) et son rejet lorsqu’elle porte atteinte

aux libertés de certaines cités de l’Orient grec. L’historien signale, ainsi, à propos de la

411 Pour l'espace contrôlé par les Ituréens, cf. A.H.M. JONES 1931, p. 265-266, et J. ALIQUOT 1999-2003,
p. 200-201.
412 SALMON 1969, p. 144 (« bulwarks of empire »). Sans s'associer à cette analyse, B. ISAAC 1990, p. 311-
313, rappelle les principales interprétations qui font de Berytus, et plus généralement des colonies
augustéennes, les instruments de la conquête militaire ou de la pacification romaine.
413 Strabon, XVI, 2, 18.
414 Strabon alterne description de la côte et de l’arrière-pays.
415 Strabon, XVI, 2, 18.
416 Strabon, XVI, 2, 19 : « Agrippa voulut en même temps que le territoire de cette ville fût agrandi d'une
bonne partie du Massyas – la Bekaa – et il en reporta ainsi la frontière jusqu'aux sources de l'Oronte ». Trad.,
A. Tardieu.
417 Pour une analyse des stéréotypes véhiculés par la Géographie de Strabon, voir P. BRIANT 1982, p. 9-56,
ainsi que P. THOLLARD 1987, p. 6-12. J. ALIQUOT 1999-2003, p. 205-208, montre que l'analyse de P. Briant
s'applique au passage de Strabon, XVI, 2, 18.
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Lusitanie, que Strabon « cite sans les nommer les colonies destinées à attirer dans les

plaines les peuples montagnards et à mettre fin ainsi à leurs brigandage »418. Sans être

explicitement formulé, c’est bien le même programme que la colonisation romaine est

amenée à accomplir dans la plaine de la Bekaa, cernée elle aussi par des peuples

montagnards. L'extension de la chôra bérytaine répondrait ainsi à la nécessité d'établir un

pouvoir fort aux confins d'une zone dangereuse : « celle [la population] de la plaine, au

contraire, est exclusivement agricole, et, à ce titre, a grand besoin que tantôt l'un, tantôt

l'autre la protège contre les violences des montagnards ses voisins »419.

Ce témoignage, idéologiquement marqué, semble corroboré par l'épitaphe du

chevalier Q(uintus) Aemilius Secundus, qui se targue d'avoir pris une forteresse ituréenne

dans le Mont Liban420, lorsqu'il était sous les ordres du gouverneur Quirinus, actif en Syrie

en 6-7 de notre ère421. L'inscription a été réalisée après 14 de notre ère, l’empereur étant

divinisé. Elle rappelle les fonctions municipales qu'Aemilius a exercées dans la colonie :

Q(uintus) Aemilius Q(uinti) f(ilius) / Pal(atina) Secundus [in] / castris divi Aug(usti)
s[ub] / P(ublio) Sulpi[c]io Quirinio le[gato] / C[a]esaris Syriae honori/bus decoratus
pr[a]efect(us) / cohort(is) Aug(ustae) I pr[a]efect(us) / cohort(is) II classicae ; idem /
iussu Quirini censum egi / Apamenae civitatis mil/lium homin(um) civium CXVII /
idem missu Quirini adversus / Ituraeos in Libano monte /castellum eorum cepi et
ante / militiem praefect(us) fabrum / delatus a duobus co(n)s(ulibus) ad ae/rarium
(vac. ca. 5) et in colonia / quaestor, aedil(is) II, duumvir II / (vac. ca. 7) pontifexs
(sic) (vac. ca. 7) / Ibi positi sunt Q(uintus) Aemilius Q(uinti) f(ilius) Pa(latina) /
Secundus filius et Aemilia Chia lib(erta) / H(oc) m(onumentum) amplius h(eredem)
n(on) s(equetur).

« [Moi] Q(uintus) Aemilius Secundus fils de Q(uintus), de la Tribu Pal(atina) [j'ai
servi] dans le camp du divin Auguste, sous P(ublius) Sulpicius Quirinius, légat de
César-Auguste en Syrie, [j'ai été] décoré de distinctions honorifiques, [j ai exercé
les fonctions de] préfet de la première cohorte Augusta, préfet de la cohorte II
Classica. En outre, par ordre de Quirinius, j'ai fait le recensement des 117 mille
citoyens d'Apamée. En outre, envoyé par Quirinius en mission contre les Ituréens sur
le mont Liban, j'ai pris leur citadelle. Et avant le service militaire, préfet des ouvriers,
[j'ai été] détaché par deux consuls au trésor public. Et dans la colonie, [j'ai été]
questeur, édile deux fois, deux fois duumvir, pontife. Ici ont été déposés Q(uintus)
Aemilius Secundus fils de Q(uintus), [de la tribu] Pal(atina), [mon] fils et Aemilia
Chia [mon] affranchie. J'ajoute que ce monument est exclu de l'héritage » 422.

418 LASSERRE 1982, p. 892-893.
419 Strabon, Géographie, XVI, 2, 18. Trad. A. Tardieu.
420 CIL III, 6687 = ILS 2683. Voir aussi L. BOFFO 1994, p. 182-184. ALIQUOT 2009a, p. 35-36, considère
que le castellum de l’inscription est Chalcis.
421 Cf. E. DĄBROWA 1998, p. 27-30. P. Sulpicius Quirinus (Quirinius dans certaines sources) est notamment
connu pour avoir personnellement dirigé, quelques années auparavant, les opérations contre les Homonadeis
en Pisidie. Cf. STROBEL 2000, p. 519.
422 Deux fragments ont été retrouvés. CIL III, 6687 = ILS 2683. L. BOFFO 1994, p. 182-203, n° 23.
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Pour autant, c'est vraisemblablement à la tête de troupes régulières qu'il a obtenu cette

victoire prestigieuse423. De manière générale, si l’on suit les interprétations récentes, les

colonies n’ont pas vocation à remplir un rôle de défense et de contrôle des territoires et des

hommes, et les colons ne sont pas impliqués dans des opérations de maintien de l’ordre

sauf en cas d’urgence : la fonction militaire des colonies a fortement été remise en cause

par B. Isaac, qui souligne, comme C. Brélaz pour l’Asie Mineure, le rôle incontournable

des légions dans les opérations de « pacification » de grande envergure424. L’épitaphe

éclaire aussi un pan de la chronologie des premiers temps de la colonie : une vingtaine

d’années séparent la fondation coloniale de l’intervention qui est mentionnée. On retrouve

l’enchaînement entre fondation coloniale et guerre contre une peuplade locale, déjà

opératoire en Pisidie425, un enchaînement que le décalage chronologique invite toutefois à

ne pas lier trop étroitement : il montre, au contraire, la dissociation que l’on doit introduire

entre fondation coloniale et intervention romaine.

Quelle place tient alors la fondation coloniale dans le dispositif plus global de la

provincialisation de ces régions ? Appartient-elle malgré tout pleinement au contexte de la

pacification de l’empire ou relève-t-elle surtout de l’opportunisme comme le propose par

exemple C. Brélaz dans le cas des colonies pisidiennes ? « L’intention première de César et

d’Auguste » est, d’après ce chercheur, « de trouver la solution à un problème agraire ». Or,

« l’annexion du royaume d’Amyntas de Galatie a principalement eu pour conséquence de

mettre un surplus de terres à la disposition d’Auguste ». Dans un article très stimulant tant

il va à rebours des idées reçues sur la colonisation en général et le rôle militaire des

colonies de Pisidie en particulier, C. Brélaz fait passer au second plan les aspects

stratégiques de la colonisation augustéenne. Il est certain que, dans le cas de la Bekaa, cette

plaine bien arrosée et sans doute peu peuplée pouvait apparaître comme un « far East » très

tentant pour lotir les vétérans issus de deux légions. Il me semble toutefois difficile

d’affirmer que le fait militaire n’a que la portion congrue dans les motivations du

fondateur. Si Berytus ne joue certainement pas le rôle de garnison pour maintenir l'ordre

dans la région, la colonie peut constituer une base arrière dans les opérations menées

423 B. ISAAC 1990, p. 61. En revanche, il me semble que l’on ne saurait déduire de quelques dédicaces
réalisées par des soldats à Héliopolis la présence d’une unité de l’armée romaine dans la plaine de la Bekaa.
Cf. ISAAC 1992, p. 61 et p. 319 contra SOMMER 2001, p. 86.
424 ISAAC 1992, chapitres II et VII, BRÉLAZ 2005, p. 299 ou p. 319, par ex. Strabon XVI, 2, 20 à propos des
caravanes venant de l’Arabie heureuse : « Encore les attaques dirigées contre les caravanes deviennent-elles
chaque jour plus rares, depuis que la bande de Zénodore toute entière, grâce aux sages dispositions des
gouverneurs romains et à la protection permanente des légions cantonnées en Syrie, a pu être exterminée »,
trad. M. SARTRE 2002a, p. 142.
425 LEVICK 1967, p. 38.
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contre les Ituréens : l'épitaphe, dans laquelle le cursus municipal et l'évocation de

l'intervention contre les Ituréens se croisent, montre sans doute qu'à défaut d'être le « fer de

lance »426 de la pacification, certaines colonies jouent un rôle dans la « consolidation » de

la conquête427. Il est intéressant de noter que le gouverneur sous les ordres duquel Quintus

Aemilius a pris la forteresse est celui-là même qui a personnellement dirigé les opérations

contre les Homonadeis d’Isaurie ; c’est peut-être la trace, ténue, d’un véritable

« programme augustéen » de pacification de l’empire auquel on peut ajouter la

construction des routes d’intérêt stratégique qui traversent ces régions et qu’accompagne la

fondation de colonies.

« … not only pacifying the country but permanently altering its character … » (B. Levick)

Il est une deuxième voie qu’il convient d’explorer pour sonder les liens entre la

colonisation et la provincialisation de l’empire. B. Levick conclut son ouvrage sur les

colonies pisidiennes en affirmant qu’il s’agissait non seulement de pacifier, mais aussi

« d’altérer le caractère des régions de façon durable »428. Même s’il est dégagé de la

dichotomie barbarie / civilisation propre à l’œuvre strabonienne, le schéma proposé par B.

Levick n’en est pas moins similaire429. Ce télescopage entre une lecture contemporaine de

la colonisation et l’idéologie strabonienne tient à la modernité de son système explicatif430

et non à la justesse de son analyse de la situation à l’arrivée des Romains431, à juste titre

suspecte tant elle s’applique mécaniquement à bien des régions de l’empire. Il reste que

l’idéologie civique que sous-tend son œuvre est aussi celle qui permet le mieux de

comprendre la politique impériale dans les provinces, ce qui pondère quelque peu le recul

que l’on doit prendre par rapport à une telle lecture de la colonisation augustéenne. Faut-il

pour autant voir dans le choix de l’intégration coloniale l’indice d’une politique

volontariste dans le contexte de la provincialisation de l’empire ? La colonisation romaine

426 C. BRÉLAZ 2004, p. 193 : « les colonies césaro-augustéennes (…) ne sont pas le fer de lance de la
domination romaine en Asie Mineure ».
427 Cf. A.D. RIZAKIS 2004, p. 85-87.
428 LEVICK 1967, p. 189. Cité par ISAAC 1998, p. 94.
429 Ainsi, LEVICK 1967, p. 38 : « … the subjection of the Homonadenses will be seen as an essential
preliminary to a much greater task, the taming and civilizing of the whole of Pisidia, in which the colonies
were to play a vital part ».
430 Ainsi que l’a montré P. Arnaud, Strabon s’attache à comprendre la ‘romanisation’. Cf. ARNAUD 2004,
p. 26 : Strabon présente la ‘romanisation’ « dans des termes souvent très proches de ceux qu’a établis
l’historiographie récente, notamment lorsqu’il s’attache à décrire les effets bénéfiques de la conquête sur les
peuples barbares de l’Europe occidentale à partir de l’analyse des provinces ibériques et des Gaules ». Voir
aussi LE ROUX 2011a, p. 69-71.
431 Pour les Ituréens, sa vision sommaire et caricaturale rejoint celle de Josèphe comme l’a bien montré J.
ALIQUOT 1999-2003, p. 205-208.



100

n’avait pas l’objectif « culturel » de « civiliser », mais celui, plus pragmatique, de gérer des

populations et des espaces.

Or, les colonies de Berytus et de Pisidie entretiennent un rapport particulier à

l’espace. La situation inédite des colonies pisidiennes, implantées à l’intérieur des terres, et

le petit réseau qu’elles y constituent, suscitent légitimement des interrogations432. La

discontinuité géographique du nouveau territoire bérytain a déjà été soulignée. On observe

ainsi l’adaptation du système colonial aux conditions locales et en particulier à la trame

civique pré-existante. La Pisidie, urbanisée, se détache de la Galatie « à peu près vide de

cités »433, tandis que la Phénicie est un espace urbanisé et même poliadisé depuis

longtemps. La présence de cités pré-romaines a été décisive dans les deux cas. Sur le plan

spatial, les solutions adoptées sont donc originales : à la logique réticulaire du sud de la

Galatie, répond le pôle qu’Auguste organise autour de Berytus et du sanctuaire

héliopolitain. Ces fondations coloniales relèvent ainsi de l’organisation des espaces

provinciaux. A.U. De Giorgi a formulé récemment des hypothèses sur la création de ce

qu’elle définit comme un « colonial space », dont elle souligne « the hierarchical

configuration » et s’est attachée à décrire l’impact des colonies sur les « pre-existing socio-

political frameworks ». L’extension de Berytus met en contact de manière inédite l’espace

poliadisé de la côte phénicienne avec la plaine de la Bekaa. En accroissant de facto

l’espace municipalisé, Auguste assurait à terme la transformation de cette région ou, pour

le dire autrement, l’extension de l’espace civique était gage des transformations à venir.

On décèle en Pisidie comme dans la Bekaa la même inextricable alchimie :

l’intégration provinciale s’accompagne de fondations coloniales et d’opérations de

pacification. Par ailleurs, la colonisation s’est aussi faite opportuniste. Auguste s’est

prévalu dans les Res Gestae d’avoir dédommagé les propriétaires lors des opérations

d’expropriation. Il est certain que la situation dans la Bekaa, même si elle nous échappe

largement (absence d’organisation civique, population en partie nomade, faibles

densités ?), et, ponctuellement au moins, celle de la Pisidie (Rome s’approprie par exemple

les terres du sanctuaire de Mên) a été plus simple de ce point de vue. On doit donc se

garder d’exagérer les intentions du fondateur et négliger les objectifs agraires d’assignation

de terres, bien réels434, mais il semble tout de même que ces colonies augustéennes

432 Cf. annexe, fig. 7.
433 SARTRE 1997, p. 279 : la Galatie fait partie de ces « vastes secteurs » de l’Asie Mineure « à peu près vides
de cités ». La Pisidie, urbanisée, se détache de cette région.
434 Le terme de colonie, chez les Romains, fait référence au lotissement.
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témoignent aussi d’un nouvel état d’esprit de la part des autorités romaines : les espaces

provinciaux ne sont plus seulement des espaces de conquête où il faut assurer la suprématie

romaine, ce sont aussi des espaces qu’il faut gérer et intégrer à l’empire435. La colonisation

augustéenne s’appuie systématiquement sur un réseau urbain déjà existant, quitte à y

introduire sa propre logique hiérarchique436. C’est un vecteur, parmi d’autres, de

l’organisation territoriale des provinces. La fondation de Berytus se lit parfaitement dans

ce contexte : au mépris de toute considération géographique, si ce n’est l’existence d’une

voie naturelle de passage facilitant les communications vers l’intérieur, Auguste a tiré parti

de la proximité du réseau urbain de la ligne côtière pour réorganiser l’arrière-pays.

3. Une cité de la côte phénicienne

J. Lauffray jugeait de manière très défavorable la situation géographique de

Beyrouth. Selon lui, « … le col du Beidar [=Baïdar], qui actuellement relie Beyrouth à la

plaine de la Bekaʽa et à Damas, fut longtemps difficile d’accès ; la route par le sud et par 

Sidon était plus aisée surtout pour le transport de denrées lourdes »437. Depuis Tripolis ou

Byblos, les communications vers l’intérieur étaient néanmoins plus malaisées encore. Il est

difficile de savoir le rôle que ces considérations géographiques ont pu jouer dans la prise

de décision. À l’échelle du littoral phénicien, il s’agit ici d'essayer de comprendre pourquoi

Berytus a été préférée à une autre cité, ce qui suppose aussi d'esquisser la hiérarchie des

cités de la côte à la veille de la fondation coloniale. L’extension du territoire sidonien au

début de l’empire montre cette autre cité comme un autre candidat possible. La discrétion

de Berytos par rapport à d’autres cités du littoral a-t-elle motivé le choix d'Auguste ? Dans

la mesure où il n’y avait pas lieu de punir la ville hellénistique, l’hypothèse la plus

probable est bien de considérer que les autorités romaines ont choisi une cité peu

importante, voire secondaire. Même si tel n'était pas l'objectif des Romains, l'installation

de colons dans une cité bouleverse nécessairement les équilibres : arrivée en masse d'une

nouvelle population, expropriation, déclassement de la population locale. Aussi est-ce

presque un paradoxe lorsque R. Mouterde, après avoir rappelé les liens privilégiés qui ont

435 D’après RIZAKIS 1996, p. 256, il ne s’agit plus seulement de « sauvegarde de la suprématie dans les pays
conquis ». Au Proche-Orient l’objectif n’est pas « d’installer un Empire provincial avec quelque homogénéité
institutionnelle » pour autant. Cette homogénéité, lorsqu’elle existe, découle aussi de ‘l’idéologie civique’
impériale ou romaine. Cf. RIZAKIS 1998, p. 600-601.
436 Ainsi, dans une région non urbanisée comme la Gaule, ce sont les vastes cités, et non les colonies, qui, en
reprenant et en pérennisant sans doute les découpages ethniques, constituent une première étape de la
municipalisation (VAN ANDRINGA 2002, p. 23-24, résume le ‘programme’ augustéen en Gaule).
437 LAUFFRAY 1977, p. 141.
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pu se nouer entre les Italiens de Délos et les Bérytains, considère que la cité aurait été

choisie pour ses qualités de « centre de rencontre et de rapprochement entre les provinces

d’Orient et la lointaine capitale du monde »438.

Assurément la cité phénicienne est loin d’être une cité importante de la côte

phénicienne au moment de la confrontation entre Antoine et Octavien. Aussi n'est-elle pas

mentionnée dans les récits de Tacite ou de Dion Cassius lorsqu'ils rendent compte des

épisodes de la guerre civile ou de la réorganisation de l'Orient. Lorsqu'elle apparaît dans les

sources littéraires, Berytus est déjà colonie romaine et cela lui donne, aux yeux des

Anciens, l'importance dont elle semble avoir été dépourvue jusque là439. Trois autres cités

phéniciennes dominent le paysage politique au tournant des guerres civiles et peuvent, à

l'occasion, faire figure d'interlocuteurs du pouvoir romain. C'est le cas d'Arados qui

rayonne de ses derniers feux et peut prétendre, un temps, tenir tête à Antoine440. Son

monnayage exceptionnel était déjà gage de la place qu’elle avait su gagner du temps des

Séleucides441. Mais c'est surtout le cas de Sidon et de Tyr, dont Josèphe nous dit qu'elles

ont toujours été libres et qui, de ce fait, ne font pas partie du « cadeau » que fait Antoine à

Cléopâtre442. Dion Cassius rapporte que ces cités perdent leur liberté en raison de leur

attitude lors du voyage d’Auguste443. La mesure est d’abord symbolique et n’entrave pas

leur développement ultérieur, mais elle révèle la rivalité de deux cités qui s’appuient sur un

passé prestigieux. Au même moment, Berytus n’avait pas la capacité à exprimer de la

même manière une identité exacerbée et à rivaliser avec les cités voisines.

Doit-on pour autant penser que Berytus est une cité en déclin lorsque les Romains

décident d'y installer une colonie ? Strabon l’affirme très clairement, mais il ne faut sans

doute pas apporter trop de crédit au raccourci qu’il fait entre l'épisode de Tryphon et

l'intervention d'Agrippa444 : plus d’un siècle sépare le moment où Tryphon, assassiné en

143 avant notre ère, mène des représailles contre Berytos, et la conquête romaine.

438 MOUTERDE 1966, p. 22. L’argument mérite d’être examiné même si R. Mouterde l’appuie sur un
présupposé qui est aujourd’hui abandonné les historiens : « C’est pourquoi sans doute, fidèles à leur plan
d’assimiler les provinces à l’Italie, Jules César ou son fils adoptif Octavien-Auguste ont choisi Béryte pour y
établir la première colonie romaine de Syrie ».
439 AUBERT 2003, p. 116-117, signale que Beyrouth n’apparaît ni dans les textes concernant les « conflits
entre Perses et Phéniciens au cours de l’époque achéménide », ni dans ceux concernant Alexandre ou les rois
hellénistiques.
440 Appien, Guerres civiles, V, 1, 9 ; Dion Cassius, Histoire romaine, XLVIII, 24, 3 ; Jérôme chez Eusèbe,
Chron., II, 139 ; Dion Cassius, Histoire romaine, XLIX, 22, 3. Cf. REY-COQUAIS 1974, p. 163-164, SARTRE

2001, p. 464-465 et surtout DUYRAT 2005, p. 285-287.
441 Cf. DUYRAT 2005, p. 254-265.
442 Josèphe, AJ, XV, 4, 1 (95).
443 Dion Cassius, Histoire romaine, LIV, 7, 6.
444 Strabon XVI, 2, 19.
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D’ailleurs, lors des fouilles du centre-ville de Beyrouth les archéologues n’ont pas trouvé

les traces de destructions importantes qui pourraient appuyer l’argument de Strabon445. À

l’inverse, ils constatent l’essor de la cité phénicienne au milieu du IIe siècle de notre ère446.

Cette explication à l’emporte-pièce est au service d'un discours valorisant l'action des

Romains en Phénicie. Strabon décrit positivement l'intervention romaine qui consista

notamment à consolider sur le plan politique les cités phéniciennes Byblos et Tyr447. Ce

sont des cités dont l'ancienneté, et par là même l'importance, est soulignée parfois avec

emphase par le géographe d'Amasée. Dans le cas de Berytos, nous l’avons vu, il adapte un

schéma éprouvé lorsqu’il évoque la colonisation romaine ; c’est l’occasion de mettre en

scène le rôle civilisateur de Rome. Strabon n'évoque toutefois pas directement la

colonisation, comme s'il ne voulait pas altérer l'image qu'il cherche à donner de la Phénicie

romaine, une terre de cités, qui « assujettie aux rois de Syrie », comme Arados, et qui

désormais, à l’image de Berytos peut-être « s’est vu relevée de nos jours par les soins des

Romains », quitte à faire, dans le cas de Tyr, « quelques légers sacrifices d’argent »448. Ces

extraits rassemblés de manière arbitraire donnent selon nous une idée assez juste du point

de vue de Strabon sur l’intervention romaine en Phénicie. L’image d’une cité en déclin fait

partie d’un tableau, celui de la Phénicie à l’arrivée des Romains, qui permet de préciser,

par petite touches, l’impact positif de Rome.

À rebours du discours strabonien, les inscriptions de Délos concernant les Bérytains

et l'établissement des Poséidoniastes reflètent le dynamisme commercial de la cité au IIe

siècle avant notre ère449. Les fouilles menées récemment en plein cœur de Beyrouth

confirment l’intégration de la cité phénicienne dans les réseaux commerciaux

méditerranéens à longue distance au moins depuis le IIIe siècle avant notre ère. Mais le

véritable essor a lieu au siècle suivant450. La cité s’est peut-être affranchie d’une tutelle

sidonienne dans les décennies qui ont suivi l’annexion séleucide en 200, entre 200 et 150,

445 En revanche, CURVERS & STUART 2004, p. 254 : « the written documents may have suffered from
propaganda and sketch a biased picture of what actually happened in Beirut ». ARNAUD, LLOPIS & BONIFAY

1996, p. 132 : « il semble en tout cas bien difficile d’admettre sur la foi de l’archéologie, la vision imposée
par les textes d’une ville ruinée par Tryphon et relevée seulement par Agrippa. C’est dans une ville demeurée
dynamique que le gendre d’Auguste semble avoir installé ses vétérans ».
446 AUBERT 2003, p. 113 et ARNAUD, LLOPIS & BONIFAY 1996, p. 131-132.
447 Strabon, XVI, 2, 22-23.
448 Strabon, XVI, 2, 14 ; XVI, 2, 19 et XVI, 2, 23.
449 ARNAUD, LLOPIS & BONIFAY 1996, p. 132, rappellent le contexte de la paix d’Apamée, « de l’abolition de
la majorité des barrières douanières », et de la croissance économique.
450 ARNAUD, LLOPIS & BONIFAY 1996, p. 131-132.
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et aurait mis à profit cette nouvelle indépendance dans le domaine commercial451. Elle

commerce par exemple avec des places comme Délos et Rhodes, mais également avec des

régions de la partie occidentale de la Méditerranée452. Par ailleurs, Berytos fait partie des

cités qu’Antiochos IV autorise à émettre un monnayage de bronze semi-autonome. Z.

Sawaya a montré que les frappes monétaires sont restées modestes. Pour lui, c’est le signe

que les Romains se sont installés dans une cité secondaire du littoral phénicien453. Sur le

plan de l’identité et de l’affirmation de la cité, la mesure est importante. C’est le moment

où Berytos se proclame « (cité) mère de Canaan » sur les émissions monétaires454. Nous

sommes donc loin de l’image strabonienne de la cité en déclin, même si Berytos reste dans

l’ombre d’autres cités, plus prestigieuses.

Comme le remarquait R. Mouterde, ce sont donc les liens privilégiés qu’elle a

noués avec les négociants italiens de Délos qui la distinguent quelque peu. Au moment de

la fondation coloniale, ces liens de clientèle sont anciens et sans doute depuis longtemps

dissous, mais il n’est pas inutile de rappeler qu’ils ont été étroits. Plusieurs documents

l’attestent. Le décret pris par les Poséidoniastes en l'honneur du banquier italien Marcus

Minatius fils de Sextus date environ de 153-152 avant notre ère455. Cet homme d’affaires

n’est pas le seul à nouer des contacts avec les Poséidoniastes qui honorent vers 90 avant

notre ère un consul romain :

« Le koinon des Poséidoniastes bérytains de Délos, marchands, armateurs et
entrepositaires (honore) Cnaeus Octavius fils de Cnaeus, préteur des Romains,
bienfaiteur, Gorgias fils d’Apollodore étant archithiasite (ἀρχιθιασίτης). »456

Les Bérytains de Délos sont également connus pour avoir rendu un culte à la déesse

Roma457.

451 CURVERS & STUART 2004, p. 253-254. L’hypothèse repose notamment sur l’analyse de la céramique et
des découvertes monétaires. Pour la tutelle de Sidon, attestée au VIIIe siècle avant notre ère : FINKBEINER &
SADER 1997, p. 116-117.
452 Il est possible que l’association des οἱ ἐν Λα[οδικείαι] τῆι ἐν Φοινίκηι ἐνδοχεῖς καὶ να[ύκληροι] connue 
pour avoir fait une dédicace à Délos vers 187-175 précède les Poséidoniastes de Berytos (BRUNEAU 1970,
p. 626). Si l’on ne tient pas compte de ce document, la date de 154/153 (ID 1520) est le repère chronologique
le plus ancien.
453 SAWAYA 2009, p. 189-190.
454 HOOVER 2004, p. 491.
455 ID 1520. Suivant les termes du décret, M. Minatius aura une place d’honneur lors des fêtes religieuses de
l’association et pourra dresser sa statue ἐν τῆι αὐλῆι (l. 23, « dans la cour » de l’établissement des 
Poséidoniastes, selon la traduction de P. Bruneau). Cf. aussi HASENOHR 2007, p. 87, HABICHT 2006, p. 286-
287 et MELLOR 1975, p. 66-67. Pour une analyse du grec cf. BASLEZ & BRIQUEL CHATONNET 1991, qui
montrent que le texte grec trahit l’usage du phénicien à l’oral.
456 ID 1782 : [Τ]ὸ κοινὸν τ[ῶν ἐν Δήλωι] [Β]ηρυτίων Ποσειδωνια[στῶν] ἐμπόρων καὶ ναυκλήρων [κ]αὶ 
ἐγδοχέων Γναῖον Ὀκτάϊ[ον] Γναίου στρατηγὸν ῾Ρωμαίω[ν] τὸν εὐεργέτην, ἀρχιθιασιτεύοντος Γοργίου τοῦ 
Ἀπολλοδώρου. Cn. Octavius a été consul en 87 avant notre ère, ce qui permet de dater approximativement 
l’inscription.



105

« À la déesse Roma, le koinon des Poséidoniastes bérytains, marchands, armateurs et
entrepositaires (a offert) en raison de sa bienveillance envers l’association et la patrie
Mnaséas, fils de Dionysos, bienfaiteur, étant archithiasite pour la deuxième fois »458.

Il semble qu'elle ait été accueillie après 110 avant notre ère dans l’établissement des

Poséidoniastes459. Ces attestations montrent la continuité des relations entre marchands

romains et bérytains, de la deuxième moitié du IIe siècle avant notre ère jusqu'aux

évènements de 88 sans doute. Pour étroits qu’ils aient été, il est difficile d’évaluer ce qu’il

peut en rester, 70 ans après.

Toutefois, sur la base de l’étude du matériel céramique, E. Pellegrino propose de

conclure à la présence à Berytos même d’une forte communauté romaine de negociatores

dès avant les années 30 du Ier siècle avant notre ère. Il décèle « l’adoption d’une pièce

caractéristique de la vaisselle italienne à Beyrouth » qui serait imitée et produite sur place.

Dans cette perspective, il est intéressant de constater que la cité bérytaine frappe le motif

d’une Tychè-Victoire juste après Actium, en 30 puis en 29. Cette manifestation

d’allégeance de la part des autorités bérytaines pourrait effectivement s’accorder avec la

présence d’une communauté italienne. D’autres explications sont possibles. Il reste que

Berytos a commémoré la victoire et le passage d'Octavien460, comme Zénodore de Chalcis

au même moment461. L’imagerie monétaire enregistre très localement le tournant politique

d’Actium. Sans le contexte précédemment évoqué, on s’expliquerait mal ce choix de la

part d’une cité de rang secondaire, qui n’a pas les raisons des princes clients, incertains de

leur sort, de se concilier le vainqueur462. Nous manquons de données pour affiner l’analyse.

Il se pourrait, comme R. Mouterde en avait eu l’intuition, que des liens aient existé entre

Berytos et des milieux romains encore au lendemain de la victoire d’Actium. La fondation

coloniale s’inscrit d’une manière ou d’une autre dans cette tradition. Cette dernière

contribue à fonder l’hypothèse de l’intégration d’une partie de la population locale dès la

fondation463.

457 ID 1779 (autel de Rome). Sur Roma et les Poséidoniastes, BRUNEAU 1970, p. 627-628 ; sur le culte de
Roma à Délos, BRUNEAU 1970, p. 444-446. Enfin, sur le culte de Roma en général, MELLOR 1975 (p. 66-67,
les Poséidoniastes).
458 ID 1778 (statue de Rome) : Ῥώμην θεὰν εὐεργέτιν τὸ κοινὸν Βηρυτίων Ποσειδωνιαστῶν ἐμπόρων καὶ 
ναυκλήρων καὶ ἐγδοχέων εὐνοίας ἕνεκεν τῆς εἰς τὸ κοινὸν καὶ τὴν πατρίδα. Ἀρχιθιασιτεύοντος τὸ δεύτερον 
Μνασέου τοῦ Διονυσίου εὐεργέτου. 
459 Cf. en dernier lieu l’analyse que fait M. TRÜMPER 2002 (statue et pièce où elle se trouvait).
460 SAWAYA 2009, p. 178.
461 WROTH 1964, p. 281, n° 7.
462 Politique de Tyr tout à fait différente, cf. LICHTENBERGER 2009, p. 154-156.
463 C’est un point de vue exprimé par les archéologues CURVERS & STUART 2004, p. 259.
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Les récentes fouilles menées à Beyrouth ainsi que le matériel numismatique sont

des éléments d’autant plus précieux à prendre en considération que les sources littéraires

font défaut pour la Berytos pré-romaine. Ces données renouvellent notre approche de la

cité à l’époque hellénistique : sur cette partie de la côte phénicienne, les Romains

choisissent de s'établir dans une cité sans relief particulier, mais non pas insignifiante. Les

émissions monétaires sont peu nombreuses avant l'arrivée des Romains, mais Berytos fait

tout de même partie de ces cités qui parviennent à battre monnaie au moment du déclin

séleucide, et qui disposent d'un comptoir florissant à Délos jusqu'en 88 avant notre ère. En

Phénicie, comme ailleurs, les autorités romaines évitent de fonder une colonie dans une

cité au passé prestigieux et fière de son indépendance comme pouvait l’être une cité

comme Tyr par exemple, dans la mesure où il ne s'agit ni de réorganiser une région

dévastée, ni de punir une cité qui leur a tenu tête. À l’exception de Césarée Maritime,

résidence du gouverneur de Judée avant même la fondation coloniale, les colonies pré-

sévériennes du Proche-Orient n’ont pas fait office de capitales provinciales. Elles

s’intégraient dans un paysage civique aux racines anciennes et prestigieuses et la logique

de la colonisation romaine n’était pas de le bouleverser. En revanche, nous verrons en

différentes occasions comment la colonisation a fait de Berytus une cité capable de

rivaliser avec les prestigieuses cités de la côte phénicienne.

Par sa morphologie composite la colonie de Berytus tient à la fois du poste avancé

républicain (propugnacula) et de la polis devenue colonie dont l’espace grec offre de

nombreux exemples. Même si elle n’est pas fondée aux confins de l’empire parthe, elle

apparaît, aux débuts de son histoire, en partie à la lumière des fondations ultérieures,

comme un pôle, romain, aux marges de la province syrienne. Sans être à proprement parler

une « tête de pont » pour des autorités romaines soucieuses de contrôler le sud de la

province de Syrie, Berytus était bien située sur la route de la Judée. En outre, en

s’agrandissant d’une partie de la Bekaa, Berytus intègre un nouvel espace au contact avec

les États-clients de l’intérieur. À un moment où la gestion de ces principautés plus ou

moins résiduelles oscille entre une autonomie jamais acquise d’une part, et l’allégeance à

Rome ou à Hérode, d’autre part, la fondation de Berytus, très isolée, et l’extension

territoriale, qui empiète sur un espace que ses caractéristiques socio-politiques semblent

prédisposer à la gestion indirecte, ne laisse pas d’étonner. J’y vois d’abord l’application de

la même recette, agrippéenne dans sa réalisation sinon dans sa conception, qu’en Pisidie.
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On peut penser qu’elle vise autant la consolidation de l’emprise romaine ou l’affirmation

de la présence romaine que la gestion, voire la transformation d’un espace. En ce sens, la

colonisation, telle qu’elle se donne à voir à travers ces deux exemples, appartient

pleinement à la provincialisation « augustéenne » de l’empire. L’extension parallèle, peut-

être simultanée, des territoires civiques de Berytus et de Sidon pose alors la question du

choix de la colonisation pour la seule Berytus. Sur le plan agricole, l’arrière-pays sidonien

probablement partiellement occupé par un lac ou un marécage était moins favorable464. Les

villages parsèment surtout le Mont Hermon. Mais on peut également explorer une autre

piste, non exclusive, pour comprendre le choix de Berytus à l’échelle locale de la côte

phénicienne, et se demander si la présence du grand sanctuaire a pu jouer un rôle dans une

stratégie plus globale d’organisation ou de réorganisation de la région.

464 Cf. annexe, fig. 1 et fig. 3.
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B. Capter un sanctuaire dynastique

Fautes de sources explicites, il est souvent plus naturel d’envisager les

conséquences religieuses des remaniements territoriaux que de déterminer la part du

religieux dans leur mise en œuvre. Si une telle question n’est pas illégitime dans le cas de

Berytus, en dépit des lacunes de la documentation, c’est que l’époque augustéenne voit se

constituer pour la première fois de véritables programmes religieux et qu’une colonie

romaine est, par nature, réceptive aux impulsions du pouvoir impérial. Le sanctuaire

héliopolitain pouvait constituer un enjeu pour les autorités romaines : en s’appropriant le

cœur religieux de la principauté ituréenne abolie, selon des modalités que nous préciserons

bientôt, la colonie bérytaine, première communauté romaine du Proche-Orient, assurait à

Rome le contrôle d’un sanctuaire symboliquement important et potentiellement fédérateur.

Ainsi que le signale L. Tholbecq dans un article consacré au sanctuaire de Sī‘ dans le 

Hauran, « … marquer son autorité sur un sanctuaire fréquenté par des populations nomades

revient à assurer sa domination sur les populations qui parcourent les marges du territoire

sédentaire » 465. Le schéma paraît également pertinent pour les populations probablement

sédentaires de la Bekaa. On peut ainsi proposer un tableau nécessairement incomplet et en

partie hypothétique de l’intégration du sanctuaire, mais dont les conséquences ont été si

marquantes qu’elles laissent entendre l’intervention des autorités centrales, à l’image de la

monumentalisation d’Héliopolis/Baalbek.

465 THOLBECQ 2007, p. 303-304.
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1. Un « lieu de mémoire » au service de l’idéologie impériale

Appliqué à l’Antiquité, le terme de « propagande » suscite à juste titre des

réticences parmi les historiens466. Il vient pourtant immanquablement à l’esprit pour un

programme architectural comme celui d’Héliopolis : même si la construction inachevée

d’une plate forme monumentale témoigne de l’abandon d’un projet encore plus ambitieux,

le grand temple de Baalbek n’en reste pas moins une réalisation imposante et

particulièrement soignée, destinée à marquer les esprits. Les sources littéraires ne sont pas

d’un grand secours pour en cerner l’origine. Elles attestent en tout cas que la tradition

rattache la monumentalisation aux grands empires, séleucides ou romains, comme si le

gigantisme de la réalisation en exprimait la solidité et l’envergure politique : « (…) trois

rois se dresseront, Antiochos, Tibère et Gaius (…) et ils élèveront les temples d’Héliopolis

et les autels du Liban »467. Pour en comprendre le message, cette forme de

monumentalisation à la fois précoce et spectaculaire est à replacer dans l’équilibre

géopolitique régional tel qu’il se met en place aux débuts de l’empire.

Il est communément admis que le sanctuaire d’Héliopolis, d’époque romaine, prend

la suite du sanctuaire dont les tétrarques ituréens auraient été les « grands prêtres ». Nous

n’en avons cependant aucune preuve formelle. Si des éléments bâtis et les fragments d’une

inscription où il est question d’un « sanctuaire de Zeus » (Διὸς ἱερῷ)468 remontent à

l’époque hellénistique, rien ne permet avec certitude de les mettre en relation avec le

sanctuaire qui a fondé la légitimité dynastique des « tétrarques et grand-prêtres » ituréens.

Pour cette raison, deux notes discordantes se sont récemment élevées parmi les chercheurs.

La théorie dominante peut être d’autant plus résolument rejetée du côté des spéculations

que rares sont les historiens qui ont pris la peine de l’étayer469. En particulier, la formule de

Strabon qui associe Chalcis et non Héliopolis au tétrarque ituréen, déjà signalée, n’est

guère soulignée470. E.A. Myers qui entend réexaminer la documentation en rapport avec les

Ituréens considère ainsi qu’il n’y a aucune raison de dissocier les deux centres du pouvoir

ituréen, à savoir la capitale politique et le cœur religieux de la principauté : Chalcis serait

donc le siège du sanctuaire des tétrarques et grands-prêtres ituréens471. Son analyse laisse

466 Cf. VEYNE 1991b ; GROS 2009 ; BRU 2011, p. 2-4.
467 Oracle de Baalbek, éd. P.J. Alexander, p. 13, l. 76-79 : (...) ἀναστήσονται τρεῖς βασιλεῖς, Ἀντίοχος, 
Τιβέριος καὶ Γάϊος, (...) καὶ ἀνοικοδομησουσι τὰ ἱερὰ Ἡλίου πόλεως καὶ τοὺς βωμοὺς τοῦ Λιβάνου. 
468 IGLS 6, 2990. WIENHOLZ 2011, p. 102, après les avoir examinés, considère que « die Fragmente von
unterschiedlichen Inschriften stammen ».
469 Voir ALIQUOT 1999-2003, p. 219, et KROPP 2009, p. 367-368.
470 Cf. p. 46. Chez Strabon seule Chalcis est associée à Ptolémaios fils de Mennaios.
471 MYERS 2010, p. 99-101.
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de côté la question de la construction du sanctuaire héliopolitain. H. Wienholz, quant à lui,

s’est prioritairement intéressé à Héliopolis durant l’époque hellénistique : il s’agit, selon

lui, d’une forteresse devenue romaine sous Pompée. La construction d’un sanctuaire

(construit ex nihilo donc) aurait été ensuite partiellement financée par les empereurs472.

Ces prises de position nous permettent de souligner une fois encore à quel point le

sanctuaire entre vraiment dans l’Histoire à la période romaine pour les observateurs que

nous sommes. Je me rallie néanmoins à la théorie dominante (Héliopolis comme sanctuaire

des tétrarques ituréens) essentiellement pour deux raisons. D’une part, les témoignages

d’époque hellénistique à Héliopolis sont exceptionnels dans la Bekaa. Depuis A. von

Gerkan, plusieurs archéologues, y compris très récemment, à l’occasion de la reprise des

travaux archéologiques à Baalbek, évoquent l’existence de fondations pré-romaines

d’envergure désormais insérées ou incorporées dans la construction d’époque romaine473.

Par ailleurs, la documentation d’époque hellénistique est quasiment inexistante dans la

Bekaa ce qui donne la mesure, à mon sens, de l’importance du lieu de culte cité par les

fragments retrouvés à Héliopolis. D’autre part, il paraît plus vraisemblable de penser que le

sanctuaire héliopolitain d’époque romaine a pris la suite d’un lieu de culte existant et de

quelque envergure : il me semble peu probable que les autorités romaines aient construit ex

nihilo un temple consacré à des divinités prétendument locales, surtout dans le climat

idéologique augustéen de la « restauration religieuse ». L’ampleur de la monumentalisation

invite à conjecturer qu’il s’agissait là d’un lieu de culte dont le prestige ou les qualités

religieuses était susceptible d’attirer l’attention des autorités romaines. Il y a sans aucun

doute des conséquences à tirer, sur le plan méthodologique comme sur le plan historique,

de l’arrivée d’un sanctuaire monumental sur le devant de la scène à l’époque romaine, mais

il me semble que les thèses respectives de E. A. Myers et H. Wienholz ne permettent pas

de comprendre le « chantier impérial » héliopolitain.

D’autres chercheurs, négligeant ou réévaluant le contexte colonial, ont voulu y voir

l’œuvre des dynastes locaux ou, plus généralement, de grandes familles locales474. Ainsi,

W. Ball, dont nous avons déjà évoqué le parti pris interprétatif et qui cherche à réévaluer

l’impact de Rome au Proche-Orient, propose d’y voir un temple financé par la dynastie

472 WIENHOLZ 2011. La démonstration est complexe, H. Wienholz croise des sources de nature variée,
épigraphiques, littéraires et archéologiques. H. Wienholz est particulièrement attentif au matériel
archéologique. Il faut être conscient que les sources littéraires, peu explicites en ce qui concerne Héliopolis et
les sites alentours, ont permis d’élaborer des scénarios variés pour la période pré-romaine.
473 LOHMANN 2008, LOHMANN 2010, p. 23-24, KROPP 2009, p. 375-377.
474 Cf. KAIZER 2006, p.98-99 qui rend compte de K. Freyberger.
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d’Émèse475. Plus récemment encore, A. Kropp, qui cherche à démontrer les racines

ituréennes du culte héliopolitain, en attribue l’initiative aux Ituréens et pense que même

après la fondation coloniale, ils ont pu encore agir en tant que « civic benefactor »476. Les

sources attestent qu’au début de l’Empire, les dynastes locaux ont pu jouer le rôle

d’évergète, y compris dans des colonies romaines, à l’instar d’Hérode pour Berytus par

exemple (voir infra). Pour autant, il paraît symboliquement équivoque, voire dangereux du

point de vue romain, que Rome ait abandonné une telle initiative aux Ituréens alors même

qu’elle décide de gérer directement ce territoire dans un contexte qui est loin d’être apaisé,

comme nous l’avons vu. Alors qu’une principauté de Chalcis, résiduelle, est connue encore

au milieu du Ier siècle de notre ère, à Berytus, par le biais de la colonisation, Rome choisit

de récupérer l’héritage religieux ituréen : l’un des fondements idéologiques de la

principauté hellénistique, à savoir le lien entre pouvoir politique et fonction sacerdotale, est

ainsi défait, tandis que la continuité dynastique a été rompue477. Il est intéressant de noter

que ni le cœur religieux de la principauté ituréenne (Héliopolis), ni sa capitale éponyme

(Chalcis), n’ont été immédiatement incorporés dans le territoire d’une simple cité comme

Sidon, comme si le prestige ou le poids symbolique, voire les qualités stratégiques, en

excédaient le cadre étroit.

Par ailleurs, le parti pris architectural, indéniablement romain, plaide également

pour en faire un manifeste émanant d’autorités romaines, dans la mesure où il ne s’agit pas,

comme Hérode à Césarée Maritime par exemple, d’en faire un lieu de célébration du

« culte impérial ». Il est certain, en tout cas, et on l’a souvent souligné, qu’une telle

entreprise dépasse les capacités des colons eux-mêmes478. Cette forme de

monumentalisation pourrait donc révéler l’implication impériale, comme l’avait déjà

affirmé H. Seyrig en 1954479. « Chantier impérial », le sanctuaire était appelé à en servir

l’idéologie : tout comme en Italie, l’empereur pouvait mettre en avant son souci de

conserver, voire de restaurer, les cultes traditionnels. Ainsi que le souligne Philon

475 BALL 2001, p. 43-46.
476 KROPP 2009, p. 375-379. KROPP 2009, p. 377, estime qu’il n’y a pas de preuve que les temples
d’Héliopolis aient été uniquement financés par l’empereur : « at least in their later phases the temples were
probably a joint local effort. In their initial stage an Ituraean foundation is possible ».
477 ALIQUOT 1999-2003, p. 223, envisage la parenté de la principauté de Chalcis avec les principautés
sacerdotales de l’Anatolie hellénistique, ainsi que KROPP 2009, p. 367. Par ailleurs, on peut remarquer que le
nom, lagide, d’Héliopolis évoque la poliadisation des grands sanctuaires menée par les Séleucides et
enregistrée par le toponyme Hiérapolis (cf. CAPDETREY 2007, p. 174-178).
478 Il y a un nécessaire décalage dans la monumentalisation d’une colonie qui correspond à l’accumulation de
richesses sur plusieurs générations. Par ailleurs, le chantier excédait les capacités contributives d’une cité
comme devait l’être Berytus à ses débuts.
479 SEYRIG 1954, p. 96.
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d’Alexandrie, « ils [les Alexandrins] savaient qu’Auguste mettait autant de soin à affermir

les traditions de chaque peuple que s’il s’agissait de traditions romaines […] »480. Cette

politique s'exerce désormais à l'échelle du monde romain, mais peut-être plus

particulièrement dans la partie orientale de l'empire, où la guerre civile a occasionné de

profonds bouleversements et où les traditions religieuses jouissent d’un grand prestige

auprès des Romains. On peut ainsi penser que la réalisation d’un grand temple monumental

sur le territoire de l’unique colonie romaine du Proche-Orient augustéen relevait de cette

thématique de la restauration religieuse indissociable de l’idéologie de la pacification de

l’empire.

Le financement de la construction pourrait même être uniquement à la charge de

l’empereur et constituer l’extension ciblée du monopole que celui-ci exerce désormais à

Rome en ce qui concerne les constructions publiques. De la même manière Josèphe a

prétendu qu’Hérode avait financé seul la reconstruction du temple de Jérusalem481. Or, R.

Bloch a analysé la façon dont le souverain, à Jérusalem, cherchait également à se poser en

pieux restaurateur des traditions religieuses, à l’instar d’Auguste482. Lorsque Flavius

Josèphe rapporte qu’Hérode a fait bâtir « des exèdres, des portiques, des temples et des

forums » à Berytus et à Tyr, il faut probablement en déduire qu’il s’agit de

l’embellissement du seul chef-lieu483. Il n’est plus question de temples, mais d’un théâtre,

d’un amphithéâtre484 et de bains lorsque Flavius Josèphe décrit l’évergétisme d’Agrippa Ier

à Berytus485. Il mentionne en outre des spectacles musicaux et des combats de

gladiateurs486. Dans la lignée de ses prédécesseurs, Agrippa II apparaît également comme

un évergète à la mode grecque, ce qui s’accorderait avec son statut de patron affiché à

Héliopolis487. Une inscription récemment révisée par R. Haensch appuie le témoignage de

480 Philon d’Alexandrie, Leg. ad Caium, 153.
481 Ce qui semble ne pas correspondre à la réalité. Cf LICHTENBERGER 1999, p. 140.
482 BLOCH 2006. Cf. aussi LICHTENBERGER 1999, p. 138.
483 Josèphe, BJ, I, 21, 11 (422). ROLLER 1998, p. 220-222 pour l’évergétisme d’Hérode à Berytus.
484 SARTRE 2001, p. 681-682, pour les amphithéâtres du Proche-Orient et PATRICH 2002, p. 57, pour le terme
ἀμφιθέατρον chez Josèphe et d’autres auteurs. D’après J. Patrich les spectacles de chasse et de gladiature 
avaient principalement lieu dans les stades dans la partie orientale de l’empire (PATRICH 2002, p. 58 et n. 49).
485 Josèphe, AJ, XIX, 7, 5 (335-337). Josèphe signale qu’Agrippa Ier « honora tout particulièrement les
Bérytains » (Βηρυτίους ἐξαιρέτως ἐτίμησεν). Dans cet extrait il ne signale pas que Berytus est colonie 
romaine.
486 Les premiers spectacles de gladiateurs datent de 166 avant notre ère, sous Antiochos Épiphane, Polybe
XXX, 26 (= Athénée, Deipn., V, 195) et Tite Live, XLI, 20, 11-13. Un hippodrome est construit en 67 avant
notre ère et un amphithéâtre construit par César (Malalas, Chronographie 217).
487 Josèphe, AJ, XX, 9, 4 (211-213). Il est question d’un théâtre, de spectacles annuels et de distribution de
blé et d’huile d’olive. Flavius Josèphe ne cite que Berytus comme cité étrangère à recevoir des dons, mais ne
signale pas davantage que pour Agrippa Ier qu’il s’agit d’une colonie.
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Flavius Josèphe concernant l’évergétisme hérodien488 : elle commémore la rénovation d’un

bâtiment du roi Hérode (rex Herodes) par Agrippa II et Bérénice489. Les princes clients

désireux de manifester leur loyalisme ont donc bien participé à la constitution de la parure

monumentale de la ville et ils ont sans doute financé des spectacles qui offraient l’occasion

aux colons d’adopter un comportement « romain ». S’ils sont honorés au chef-lieu et à

Héliopolis, les Hérodiens n’ont probablement distribué leurs largesses qu’au profit de la

ville.

La monumentalisation du sanctuaire des princes de Chalcis montre que Rome

décide de créer ou de perpétuer un « lieu de mémoire », pour reprendre une expression par

laquelle J. Scheid désigne certains de ces grands sanctuaires régionaux dont l’histoire

commence à la période pré-romaine490. En regard de la politique d’Octavien-Auguste en

Italie, telle qu’elle a été mise en évidence par ce savant, la question du rôle joué par la

présence d’un sanctuaire à vocation régionale dans l’extension territoriale mérite ainsi

d’être posée. En accumulant des exemples plus ou moins bien documentés, mais

convergents, J. Scheid a montré qu’en Italie, l'implantation coloniale se faisait aussi selon

des critères politico-religieux, les autorités romaines s'efforçant de récupérer et d'exploiter

le prestige attaché à des lieux de culte traditionnels et fédérateurs491 : « l’exemple italien

enseigne qu’une cité pouvait recevoir, lors de sa fondation, un sanctuaire régional fameux,

qui appartenait à une autre communauté, soumise »492. Plusieurs colonies octaviennes sont

ainsi fondées autour d’un grand sanctuaire jusque là extra-urbain, comme c'est le cas à

Hispellum, dont le grand sanctuaire pourrait avoir succédé « à un important sanctuaire

supra-régional des Ombriens »493. En recevant, en outre, la gestion du célèbre sanctuaire

des sources du Clitumne au détriment de la contiguïté territoriale, cette cité acquérait de

fait une position privilégiée dans le réseau urbain local494. L’extension en parallèle des

territoires de Sidon et de Berytus, nous l’avons vu, pose la question du choix de Berytus.

Peut-être faut-il tenir compte alors de la dimension religieuse dans les motivations des

autorités romaines.

488 AE 1928, 82 = AE 1947, 135 = AE 1954, 258 = AE 2006, 1578. Cf. HAENSCH 2006. On peut signaler
également la dédicace d’Héliopolis : adressée à Agrippa I ou Agrippa II, elle honore un patron royal de la
colonie. Une dédicace de la cité de Tyr en faveur d’Agrippa Ier ou d’Agrippa II (AE 2006, 1589) et la
dédicace de Qalaat Fakra en l’honneur d’Agrippa Ier et de Bérénice (AE 1999, 2011).
489 À propos du rôle de Bérénice, cf. SCHWENTZEL 2011, p. 269.
490 SCHEID 2006b, p. 444.
491 SCHEID 2006a, p. 80-86.
492 SCHEID 2006b, p. 444.
493 SCHEID 2006a, p. 82.
494 SCHEID 2006b, p. 444 : « (…) la gestion et la propriété de ces grands lieux de culte étaient prestigieuses,
car leur culte intéressait en fait toutes les cités voisines ».
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L'annexion de ce sanctuaire renommé, sans doute fédérateur, donnait en effet à

Berytus une envergure régionale en accord avec son nouveau statut et un cadre privilégié

pour établir des relations avec les principautés et les cités limitrophes. Si l’on suit

l’interprétation d’H. Seyrig, l’inscription funéraire de « Zénodore fils de Lysanias le

tétrarque » montre qu’à la période romaine un membre de la dynastie voisine d’Abilène est

enterré à Héliopolis495. On peut penser que cette pratique prolonge une tradition plus

ancienne. Le rôle fédérateur du sanctuaire est attesté en tout cas au Ier siècle de notre ère.

Deux inscriptions honorifiques dessinent le réseau de relations dans lequel s’insérait le

sanctuaire régional et, partant, la colonie, plus qu’elles ne révèlent les commanditaires du

chantier de Baalbek : un prince d’Émèse496 (une inscription de Berytus confirme les liens

étroits qui ont pu se nouer avec la principauté) et sans doute le tétrarque de Chalcis,

Agrippa II497, y sont honorés par « la colonie ». Les liens personnels avec l’empereur,

soulignés par la rhétorique particulière de l’épigraphie498, se doublent ici de relations

étroites nouées avec la colonie, faites de patronage, de titres honorifiques et sans doute

également d’évergétisme. Celui-ci n’a toutefois sans doute pas le relief de la politique

édilitaire d’Hérode hors de son royaume. Lorsqu’il comble Berytus de ses bienfaits,

Hérode se comporte avant tout en souverain hellénistique et Josèphe n’a pas besoin de

mentionner le statut colonial de Berytus. La colonie bénéficie de la faveur du roi de Judée

au même titre que d’autres cités de l’espace oriental. Quelques décennies plus tard, les

inscriptions honorifiques évoquées semblent indiquer que la colonie et son prestigieux

sanctuaire servent d’interface avec Rome.

495 IGLS 6, 2851. SEYRIG 1970.
496 IGLS 6, 2760 : Regi magno / C(aio) Iulio Sohaemo / regis magni Sam/sigerami f(ilio), philo/caesari et
philo/[r]ohmaeo, honora/t[o ornamentis] consulari/b[us ------------]/ patrono coloniae / (duum)viro
quinquenn(ali) / L(ucius) Vitellius L(uci) f(ilius) / Fab(ia tribu) Soss[i]a[nus], « au grand roi Caius Julius
Sohaemus, fils du grand roi Samsigeramus, ami de César, ami des Romains, honoré des insignes consulaires,
…………., patron de la colonie, duumvir quinquennal, Lucius Vitellius Sossianus, fils de Lucius, de la tribu
Fabia ».
497 IGLS 6, 2759 : [------- regi] / magno Ag[rip]/pae pio philocae/sare et philoromae(o) / patrono col(oniae) /
pub(lice) fac(tum), « au grand roi Agrippa, pieux, ami de César, ami des Romains, patron de la colonie,
(statue) érigée aux frais de la cité ».
498 Cf. SUSPÈNE 2009, p. 46-49, pour une analyse de l’introduction des termes philokaisar et philorhomaios
dans l’épigraphie.
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2. De Berytus à Jérusalem : la monumentalisation d’un espace sacré en
contexte

Quel que soit le personnage officiel qui préside à la déduction d’une colonie, le

geste est désormais celui de l’empereur : la tradition qui souligne à l’envi les liens entre

Berytus et Auguste ne doit cependant pas conduire à sous-estimer le rôle majeur d’Agrippa

dans la fondation coloniale. Il faut rappeler ici l’implication édilitaire d’Agrippa dans

d’autres colonies, occidentales499. On peut dès lors imaginer qu’il a joué un rôle dans la

mise en route du « chantier impérial » d’Héliopolis. Cela conduit à explorer une nouvelle

piste pour en comprendre la monumentalisation, celle du contexte de l’impressionnante

activité édilitaire d’Hérode dont la reconstruction du Temple de Jérusalem est l’élément le

plus marquant. En effet, d’une part Josèphe s’est plu à souligner les relations d’amitié entre

Hérode et Agrippa500 : des contacts étroits sont assurés à partir du voyage d’Hérode à

Mytilène en 23; d’autre part, il rend compte assez longuement du séjour d’Agrippa en

Judée à l’occasion duquel le gendre de l’empereur a fondé la colonie de Berytus, comme

nous l’avons vu.

Au travers de sa politique édilitaire, Hérode poursuit trois objectifs selon une

géographie parfois strictement différenciée qui exprime le difficile équilibre qu’il s’est

efforcé de maintenir dans son royaume. Il s’agissait essentiellement d’une part de glorifier

la personne d’Auguste et d’anticiper sa divinisation – ce qu’exprime la construction des

temples à Rome et Auguste dans les cités grecques de la périphérie –, d’autre part

d’envoyer un message dénué de toute ambiguïté en direction de la population juive avec la

reconstruction du Temple de Jérusalem, une reconstruction qui respecte scrupuleusement

les règles rituelles501. Enfin, Hérode, par nécessité ou par calcul, n’exprime « ses ambitions

personnelles … que dans les résidences royales »502. Les deux premiers programmes sont

susceptibles d’éclairer ou de mettre en perspective le chantier héliopolitain. Dans un tel

contexte, Rome ne se devait-elle pas d’apporter sur le territoire proprement romain de la

première colonie du Proche-Orient une réponse à un programme de construction aussi

fastueux ?

499 RODDAZ 2009.
500 ROLLER 1998, p. 43-53, et RODDAZ 1984, p. 450-455.
501 LICHTENBERGER 1999, p. 136.
502 JANON 1991, p. 783.
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Des historiens ont voulu montrer que le programme de construction d’Hérode était

inspiré d’Auguste ou d’Agrippa503. D.W. Roller, en particulier, consacre un chapitre au

rôle d’Agrippa, fondamental selon lui pour comprendre les choix d’Hérode en matière

édilitaire504. La politique évergétique du roi de Judée s’est déployée hors de son royaume

en parallèle avec la réorganisation de l’Orient grec entreprise par Agrippa qu’il a rejoint à

plusieurs reprises lors de ses deux missions dans la partie orientale de l’empire. Il aurait

ainsi davantage pris modèle sur Rome que sur les souverains hellénistiques, dont

l’évergésie constituait pourtant l’un des modes d’expression privilégié du pouvoir. D.W.

Roller conclut son chapitre sur deux idées : « Herod was using Agrippa as his model for

the architectural and cultural responsibilities of dynasts » et « it was a large part owing to

Agrippa that Herod modeled his architecture on Rome, and not on the Greek world »505.

Sans méconnaître des influences romaines, on doit cependant souligner la profonde

originalité de l’œuvre architecturale d’Hérode dans son royaume506. Elle s’enracine aussi

incontestablement dans la tradition architecturale de l’Orient hellénistique. Du fait de cet

éclectisme, on peut même dire qu’à plus d’un égard Hérode invente et formule un nouveau

langage architectural ; si bien qu’à rebours d’une interprétation comme celle de D.W.

Roller, M. Janon a pu analyser certaines réalisations augustéennes ou agrippéennes comme

étant dérivées de monuments hérodiens507.

Pour dessiner un cadre à de possibles influences, il convient de revenir sur les

contacts entre Agrippa et Hérode et, plus généralement, sur le regard que l’élite romaine

porte sur Jérusalem et son temple. Le séjour d’Agrippa en Judée est bien connu par les

témoignages de Flavius Josèphe et, secondairement, de Philon d’Alexandrie. Ces deux

auteurs ont à cœur de souligner le respect, et même l’admiration, d’Agrippa vis-à-vis du

Temple de Jérusalem et du culte qui s’y déroulait. Dans le cas de Philon d’Alexandrie, il

s’agit assurément d’un discours apologétique, Philon insistant sur le respect des règles

rituelles :

« Marcus Agrippa, ton grand-père maternel, à peine arrivé en Judée, à l’époque où
Hérode, mon grand-père, régnait sur le pays, a tenu à monter jusqu’à notre capitale,
située à l’intérieur des terres. Or, quand il vit le sanctuaire, la tenue des prêtres, la
dévotion des habitants, il fut dans le ravissement, car il estima avoir vu quelque
chose de sublime et de supérieur à tout ce que l’on peut en dire ; il n’avait d’autre

503 BLOCH 2006, RICHARDSON 2004, p. 6.
504 ROLLER 1998, p. 43-53.
505 ROLLER 1998, p. 52-53.
506 GROS 2002, p. 34, évoque « des programmes singuliers où s’exprimaient des choix personnels ». Voir
également l’analyse critique de l’ouvrage de D. W. Roller par BURRELL & NETZER 1999.
507 JANON 1991.
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sujet de conversation avec ceux de ses familiers, alors présents, que de vanter le
temple et tout ce qui le concerne. En tout cas, pendant le séjour qu’il fit dans notre
ville, par égard pour Hérode, il se rendit tous les jours au sanctuaire pour le plaisir
qu’il trouvait à en contempler le style, le spectacle des sacrifices, le cérémonial et
l’ordonnance du culte, la solennité qui entourait le grand-prêtre, quand, paré de ses
ornements sacrés, il présidait aux rites. Il décora le sanctuaire de tous les ex-votos
permis, combla la population de toutes les faveurs qui ne prêteraient à aucun abus ;
quand il eut complimenté Hérode et eut été, à son tour, mille fois plus complimenté,
il fut escorté jusqu’au port, non seulement par la ville, mais par le pays tout entier ;
on jetait des rameaux sous ses pas et on célébrait avec admiration sa piété » 508.

L’intérêt d’Agrippa se manifeste par de fréquentes visites au Temple de Jérusalem et des

sacrifices qu’il fait offrir au Dieu des Juifs509. La reconstruction du Temple a commencé

quelques années avant son voyage en Orient510, peut-être au moment même du voyage

d’Auguste dans la région. Elle se serait achevée en 64 de notre ère d’après Josèphe511, qui

évoque toutefois la construction en huit ans de la plate-forme et des portiques ainsi que

celle des bâtiments du Temple en un an et demi512 : le chantier pourrait avoir été déjà assez

avancé au moment de la visite d’Agrippa. Avant ce séjour à Jérusalem même, Agrippa a

visité plusieurs réalisations d’Hérode, en particulier Césarée Maritime513.

L’attitude d’Agrippa telle qu’elle est rapportée par les auteurs juifs constitue-t-elle

une exception qui pourrait contribuer à entacher les témoignages de Philon d’Alexandrie et

de Josèphe ? La remarque d’Auguste rapportée par Suétone pourrait sembler contredire

leur vision des choses : « il félicita vivement son petit-fils Gaius d’avoir traversé la Judée

sans offrir de sacrifice à Jérusalem »514. L’anecdote illustre un propos plus général sur les

attitudes d’Auguste à l’égard des cultes étrangers. Il manque par conséquent le contexte

508 Philon d’Alexandrie, Leg. ad Caium, 294-297 : Μάρκος Ἀγρίππας εὐθέως, ὁ πρὸς μητρός σου πάππος, ἐν 
Ἰουδαίᾳ γενόμενος, ἡνίκα Ἡρῴδης ὁ ἐμὸς πάππος ἐβασίλευε τῆς χώρας, ἀναβῆναι μὲν ἀπὸ θαλάττης εἰς τὴν 
μητρόπολιν ἐν μεσογείῳ κειμένην ἠξίωσε· θεασάμενος δὲ τὸ ἱερὸν καὶ τὸν τῶν ἱερέων κόσμον καὶ τὴν τῶν 
ἐγχωρίων ἁγιστείαν, ἠγάσθη χρῆμα νομίσας ὑπέρσεμνόν τι καὶ παντὸς λόγου μεῖζον ἑωρακέναι, καὶ διήγημα 
οὐδὲν ἦν ἕτερον αὐτῷ πρὸς τοὺς συνόντας τότε τῶν ἑταίρων ἢ ὁ τοῦ νεὼ καὶ τῶν κατ' αὐτὸν ἁπάντων 
ἔπαινος. ὅσας γοῦν ἡμέρας διέτριψεν ἐν τῇ πόλει κατὰ χάριν τὴν πρὸς Ἡρῴδην, ἐφοίτησεν εἰς τὸ τέμενος 
τερπόμενος τῇ θέᾳ καὶ τῆς κατασκευῆς καὶ τῶν θυσιῶν καὶ τῆς περὶ τὰ ἱερουργούμενα λειτουργίας καὶ 
τάξεως καὶ τῆς περὶ τὸν ἀρχιερέα σεμνότητος, ὁπότε ἀσκηθείη τῇ ἱερᾷ στολῇ καὶ κατάρχοι τῶν ἱερῶν. 
ἀναθήμασι δὲ κοσμήσας ὅσοις ἐξῆν τὸ ἱερὸν καὶ τοὺς οἰκήτορας εὐεργετήσας ὅσα μὴ βλάψει χαριζόμενος, 
Ἡρῴδην εὐφημήσας πολλὰ καὶ εὐ-φημηθεὶς μυρία, παρεπέμφθη μέχρι λιμένων, οὐχ ὑπὸ μιᾶς πόλεως, ἀλλ' 
ὑπὸ τῆς χώρας ἁπάσης, φυλλοβολούμενός τε καὶ θαυμαζόμενος ἐπ' εὐσεβείᾳ. 
509 Josèphe, AJ, XVI, 2, 1 (14-15) : ἦγεν δὲ καὶ εἰς τὴν πόλιν τῶν Ἱεροσολυμιτῶν ὑπαντῶντός τε τοῦ δήμου 
παντὸς ἐν ἑορτώδει στολῇ καὶ δεχομένου τὸν ἄνδρα σὺν εὐφημίαις. Ἀγρίππας δὲ τῷ θεῷ μὲν ἑκατόμβην 
κατέθυσεν, ἑστιᾷ δὲ τὸν δῆμον οὐδενὸς τῶν μεγίστων πλήθει λειπόμενον. Emil Schürer considère que le 
témoignage de Josèphe est fiable (SCHÜRER 1979, p. 310).
510 SCHÜRER 1973, p. 292. LICHTENBERGER 1999, p. 131. Josèphe, BJ, I, 21, 1 (401), 15e année du règne
d’Hérode soit 23/22 ; AJ, XV, 11, 1 (380), 18e année du règne d’Hérode soit 20/19. Emil Schürer tient la
deuxième date pour assurée parce qu’elle coïncide avec le voyage d’Auguste.
511 Josèphe, AJ, XX, 9, 7 (219).
512 Josèphe, AJ, XV, 11, 5 (420).
513 Josèphe, AJ, XVI, 2, 1 (13).
514 Suétone, Div. Aug. 93.
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local. Or, lorsque Gaius fait ce voyage en Orient en l’an 1 de notre ère, la Judée a renoué,

après la mort d’Hérode, avec une période de troubles. Cette histoire montre surtout

qu’offrir un sacrifice au Temple de Jérusalem est une attitude normale pour un représentant

de l’empereur515, à moins qu’il ne faille y voir une allusion dépréciative au comportement

d’Agrippa. L’image d’Agrippa offrant une hécatombe pour le culte au Temple s’inscrit en

tout cas dans le prolongement de l’attitude des souverains hellénistiques. On a souligné

l’ambivalence du regard que les Romains posent sur Jérusalem et il serait exagéré de

penser qu’il est purement dépréciatif ou fait d’indifférence. Alors que les témoignages des

historiens accompagnent souvent la mention des guerres (Vespasien, Hadrien), ils n’en

rapportent pas moins l’admiration que pouvait susciter Jérusalem516. M. Hengel va jusqu’à

parler de fascination517. Il n’est donc pas déraisonnable d’accorder quelque crédit au

témoignage des deux auteurs juifs sur ce point délicat de l’enthousiasme d’Agrippa en

Judée.

Il est important de rappeler le contexte proche-oriental pour apprécier la

monumentalisation d’Héliopolis. La construction est contemporaine de celle de nombreux

autres édifices monumentaux comme le temple de Zeus à Damas ou celui de Bel à

Palmyre518. Le ton est donné : en l’absence d’indications chronologiques précises, on doit

d’abord constater la naissance du « grand temple proche-oriental » au tournant de notre

ère. Porté à ce degré de monumentalité – volume de l’espace bâti, massivité des blocs qui

constituent le lit d’attente –, le temple héliopolitain se comprend nécessairement dans ce

contexte local. L’apparat monumental n’a pas encore de racines profondes à Rome même,

où l’influence de l’Orient hellénistique est d’ailleurs tangible à la même époque. Les

équipes en charge de la construction sont néanmoins sans doute mixtes, ce qui peut

également expliquer certains choix techniques, le plan général, ou le parti pris esthétique

plus romain quant à lui. K.S. Freyberger a considéré que Rome ne pouvait être à l’origine

d’un projet qui « faisait de l’ombre » à ses propres temples519. Construit sur le territoire

d’une colonie romaine, inséré dans la sphère publique, ce temple est pourtant bien un

temple « romain » – presque un temple « de Rome » – en Orient. Si on se situe sur ce

terrain médiatique et « concurrentiel », il convient davantage de mettre le temple

héliopolitain en regard des cités et principautés clientes du Levant plutôt que des

515 Sur la question de la participation des non Juifs au culte du Temple de Jérusalem, cf. SCHÜRER 1979, p.
309-313 et KRAUTER 2007.
516 Pline : longe clarissima urbs Orientis non Iudaeae modo, NH V, 70. Tacite : famosa urbs, Hist. V, 2, 1.
517 HENGEL 1996, p. 276.
518 Dans ce dernier cas, la dédicace de 32 de notre ère donne un repère chronologique. Cf. KAIZER 2006.
519 Cité par T. KAIZER 2006, p. 98-99.
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monuments de Rome. Ne doit-on pas alors plutôt considérer que le programme édilitaire

héliopolitain constitue une forme de réponse aux grandioses constructions hérodiennes plus

encore qu’à d’autres réalisations contemporaines ?

Agrippa n’a pas pu rester indifférent à cet aspect de la gouvernance d’Hérode qui,

d’ailleurs, malgré la multiplication des gestes d’allégeance, pouvait éventuellement « faire

de l’ombre » à Rome au Proche-Orient. C’est pourquoi on peut également proposer de voir

la construction d’Héliopolis comme un écho plus direct aux réalisations religieuses

d’Hérode. Des chercheurs ont souligné des parallélismes entre les temples de Sebastè et de

Césarée Maritime et le grand temple d’Héliopolis520. Dans les deux cas, l’organisation des

temples périptères sur podium aurait pu être influencée directement par le modèle romain,

ce qui ne serait pas significatif. En même temps, la proximité chronologique et

géographique ainsi que l’aspect composite des trois temples plaident davantage pour une

relation d’influence. Par ailleurs, Flavius Josèphe, nous l’avons vu, a mentionné de

fréquentes visites d’Agrippa au Temple de Jérusalem (jusqu’à quel point peut-on le

suivre ?), dont nous savons qu’il est en construction à ce moment là. La plate-forme

monumentale sur laquelle il est bâti est sans doute achevée. Le modèle peut être d’autant

plus intéressant pour Agrippa qu’il s’agit d’un temple autour duquel s’étaient cristallisés

fonction sacerdotale et pouvoir politique sous les Hasmonéens, un héritage désormais

écarté par Hérode. Rome est amenée à gérer symboliquement la même transition

lorsqu’elle décide l’appropriation de ce lieu symbolique des tétrarques ituréens par le biais

de la colonisation.

520 BERNETT 2007, p. 109, s’en fait l’écho.
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3. Quelle gestion coloniale ?

Les travaux de J. Scheid ont montré la nécessité d’élucider le statut d’un sanctuaire

avant d’en étudier le fonctionnement religieux. Dans le monde romain antique, un culte

public, comme le rappelle ce savant, était « un culte célébré par la cité, (…), pour la cité et

à ses frais ; ce culte était régi par le droit sacré public »521. La loi d’Urso enseigne que la

(ou les) divinité(s) honorée(s) entre(nt) dans le calendrier officiel à la suite d’une décision

du conseil décurional522. Les lieux de culte sont alors construits (ou entretenus) sous le

contrôle des décurions. Le financement était à la charge de la colonie ou bien il était assuré

par des évergètes, ex decreto decurionum. Enfin, le culte y était accompli à titre public

avec la participation des autorités coloniales. Géré par la colonie, le sanctuaire est ainsi,

d’une manière ou d’une autre, administré depuis le chef-lieu : réfléchir à la question de la

gestion et du contrôle du sanctuaire extra-urbain, c’est aussi approfondir l’analyse du

maillage territorial523. L’une des particularités de l’épigraphie bérytaine (qui comprend les

inscriptions retrouvées dans la plaine côtière aussi bien que dans le nord de la Bekaa) est

que la colonie – ou ses représentants – n’intervient jamais dans une dédicace religieuse.

Cet état de fait n’est pas révélateur de l’absence d’implication des instances coloniales,

mais reflète une habitude épigraphique locale ; elle nous prive en tout cas d’un précieux

élément d’appréciation.

Lorsque des sources épigraphiques ou littéraires ne permettent ni d’établir le statut

public d’un sanctuaire extra-urbain ni d’en écarter l’hypothèse, le soin porté à sa réalisation

est souvent considéré, sinon comme un facteur décisif, du moins comme un indice

satisfaisant524. Au Liban, cependant, moins qu’ailleurs, la monumentalisation ne peut être

un critère suffisant car les sanctuaires villageois de la montagne libanaise prennent, surtout

à partir du IIe siècle de notre ère la forme de temples parfois monumentaux. Or il s’agit

souvent de sanctuaires villageois qui, à partir des deux premiers siècles de l’Empire,

prennent la forme de temples. Dans le cas d’Héliopolis, l’ampleur de la monumentalisation

classe assurément le sanctuaire à part, sans pour autant assurer qu’il s’agit là d’un

sanctuaire du culte civique. La question d’un sanctuaire de stature « fédérale »,

effectivement géré par la colonie, mais au nom d’une communauté en dépassant largement

521 SCHEID 2000, p. 22.
522 Chapitre 64 : CRAWFORD 1996, p. 401 et 422 (trad.).
523 À propos des sanctuaires publics sur le territoire de cités romaines, cf. SCHEID 2010.
524 Par exemple, DERKS 2006, p. 244, à propos d’un sanctuaire gaulois : « l’architecture monumentale oriente
fortement vers une fonction publique ». Voir les remarques de J. SCHEID 1991a, p. 45-46.
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le cadre, peut effectivement se poser à ce stade de la réflexion525. N. Belayche ne s’appuie

pas sur l’aspect monumental du sanctuaire lorsqu’elle aborde la question du statut du lieu

de culte : « le sanctuaire jouait localement un rôle officiel à en juger par les inscriptions

honorifiques dédiées à des patrons de la colonie, et, malgré l’absence d’une information

explicite (relative par exemple aux prêtrises ou au financement) on peut considérer que le

culte du dieu faisait partie des cultes publics de la colonie »526.

Pour avancer encore sur cette question, on peut également s’appuyer sur les

inscriptions mentionnant les prêtres du grand dieu d’Héliopolis, quatre nommément

attestés527. Elles sont susceptibles de donner des indications ou des pistes sur la façon dont

les autorités romaines ont fait entrer le lieu de culte dans la sphère coloniale et d’aider à

préciser le rôle que ce sanctuaire pouvait jouer dans le nouveau contexte institutionnel et

spatial de la colonie bérytaine. Les prêtres de Jupiter héliopolitain portent le titre de

sacerdos qui, par son caractère générique, ne renvoie pas particulièrement à la colonie528 et

correspond au terme de hiereus employé dans les inscriptions grecques pour les prêtres des

temples ruraux de la proche région529. L’une des inscriptions – celle de Marcus Licinius

Pompenna a reçu le cheval public de l’empereur Hadrien – fournit un repère chronologique

et assure que, dans ce cas au moins, le contexte est bien celui de la colonie bérytaine et non

celui de la colonie d’Héliopolis530. Par ailleurs, les prêtres de Jupiter héliopolitain connus

par l’épigraphie sont citoyens romains. Comme l’avait proposé prudemment Y. Hajjar, il

525 Cette réflexion rejoindrait peu ou prou un questionnement sur les sanctuaires du culte impérial provincial
qui se trouvaient sur des territoires civiques. Cf. W. Van Andringa qui s’intéresse aux sanctuaires à vocation
supramunicipale installés sur le territoire d’une colonie (VAN ANDRINGA 2002, p. 34-35) et cite P. Le
Roux (p. 42, n. 14) : « le label provincial tenait à l’assistance et au contexte autant qu’au statut et aux
privilèges de la cité d’accueil beaucoup plus qu’à l’utilisation d’un territoire spécialisé séparé du reste de la
ville » (LE ROUX 1994, p. 402).
526 BELAYCHE 2003a, p. 164.
527 Depuis la publication des IGLS 6 (en 1967), une nouvelle inscription porte à cinq le nombre de celles
mentionnant un prêtre de Jupiter héliopolitain : aux inscriptions connues par les IGLS 6, 2780, 2790, 2791 et
2792, s’ajoute une inscription publiée par C. GHADBAN 1978, p. 349-350, n° 221. Les inscriptions IGLS 6,
2780 et 2790, mentionnent le même prêtre : Titus Alfius Maximus Modestus Sentianus. Nous connaissons
donc nommément quatre prêtres de Jupiter héliopolitain. Aucune de ces inscriptions n’a été retrouvée à
Berytus.
528 Aucune allusion explicite à la colonie (cf. par exemple, VAN HAEPEREN 2006, p. 43, sur les prêtres des
‘cultes orientaux’ : « un bon nombre de prêtres et d’archigalles de Cybèle attestés en Italie portent dans leur
titre le nom de la colonie … où ils exercent ») ou implicite (publicus). En Occident, l’emploi du terme flamen
aurait orienté vers un culte public (VAN ANDRINGA 1999, p. 433). En revanche, le titre de flamen figure
souvent dans l’épigraphie proche-orientale sans être suivi du nom de la divinité : il désigne soit le prêtre
d’une divinité particulière, soit un prêtre du ‘culte impérial’.
529 À Niha, IGLS 6, 2935. Les attestations sont plus nombreuses au sud du territoire colonial, sur le territoire
couvert par les IGLS 11 (Mont Hermon notamment) où une inscription mentionne même un « grand prêtre »
des dieux locaux (IGLS 11, 4) ; cf. ALIQUOT 2009a, p. 114.
530 IGLS 6, 2791, cf. infra.
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semble que la citoyenneté romaine était une condition nécessaire à l’exercice de la

prêtrise531.

Les inscriptions mentionnant des prêtres sont de deux types. D’une part, trois

dédicaces privées sont prises en charge par des membres de la familia, ainsi les affranchis

Licinius Firmus532 et Quintus Naevius533 honorent leur ancien maître et Alfia (?) rend sans

doute hommage à son père Titus Alfius534. D’autre part, deux inscriptions réalisées sur

intervention de l’ordo, comme l’indiquent les mentions publice et ex dec(reto)

dec(urionum), retracent une mémoire familiale qui exploite la prêtrise de Jupiter

héliopolitain535. Ces « généalogies familiales », courantes dans l’espace grec, sont sans

parallèle dans l’épigraphie bérytaine, mais existaient au Proche-Orient536. Le prêtre Titus

Alfius Maximus connu par une dédicace honorifique537 figure également dans une

inscription par laquelle la colonie honore son petit-fils :

Publice / Tito Iulio L(uci) fi(lio), Fab(ia tribu), / Tauro Sentiano / Titi Alfi, M(arci)
f(ili), Fab(ia tribu), / Maximi Modesti / Sentiani sacer/dotis Iovis O(ptimi) M(aximi)
H(eliopolitani) nepoti538

Quatre générations apparaissent ici : Titus Iulius, son père Lucius et son grand-père Titus

Alfius (?) Maximus Modestus Sentianus, lui-même fils de Marcus. Cette inscription

montre que l'ascendant important de Titus Iulius est son grand-père maternel dont il a

repris le cognomen (Sentianus) et le prénom (Titus). Elle souligne donc essentiellement le

fait que le personnage honoré est le petit-fils d'un prêtre de Jupiter héliopolitain. À travers

ce condensé généalogique, Titus Iulius capte donc une partie de la fama de son grand-père,

un prestige fondé essentiellement sur l'exercice de la prêtrise de Jupiter héliopolitain.

Dans une inscription découverte plus récemment, Claudia Pacata est honorée ex

decreto decurionum en tant que fille et mère de prêtre :

531 TRIADE II, p. 530.
532 IGLS 6, 2791, cf. infra.
533 IGLS 6, 2792 : Ti(berio) Naevio Q(uinti) f(ilio) Fab(ia tribu), Claudio Sossiano Severiano sacerdoti
I(ovis) O(ptimi) M(aximi) H(elipolitani) Q(uintus) Naevius Epagathi f(ilius). On a là semble-t-il un bel
exemple de patronage avec un affranchi dont la qualité de sévir s’explique sans doute par l’appui de son
ancien maître. Cf. PATTERSON 2006, p. 250, à propos de l’Italie du Haut Empire : « It is not surprising to find
that many of the Augustales attested in the smaller inland communities are evidently the ex-slave of leading
local families … ».
534 IGLS 6, 2780, cf. infra.
535 IGLS 6, 2790 et GHADBAN 1978, p. 349-350, n° 221.
536 Cf. n. 540.
537 Elle est réalisée par un membre de sa familia : Tito Alfio M(arci) f(ilio), Fab(ia tribu), Maximo Modesto
Sentiano sacerdoti Iovis Optumi Max[im]i Heliupolitani honorato decurionali(bus) ornam[e]ntis dec(reto)
dec(urionum) …… vac Alfia, IGLS 6, 2780.
538 Annexe, fig. 71. IGLS 6, 2790 : « Aux frais de la cité, à Titus Iulius Taurus Sentianus fils de Lucius de la
tribu Fabia, petit-fils de Titus Alfius Maximus Modestus Sentianus, fils de Marcus, de la tribu Fabia, prêtre
de Jupiter très bon, très grand héliopolitain ».



123

Claudiae / Pacatae / Magni s(acerdotis) I(ovis) H(eliopolitani) filiae / Q(uinti) Statili
s(acerdotis) I(ovis) H[el](iopolitani) / m[at]ri / b[e]ne / merenti / ex dec(reto)
dec(urionum)539

Ces deux dernières inscriptions se font écho dans la mesure où les femmes constituent dans

les deux cas le lien entre un prêtre de Jupiter héliopolitain et son petit-fils. La première

(schéma ?) rappelle l’ascendance, côté maternel, de Titus Iulius Taurus Sentianus en citant

son grand-père, prêtre de Jupiter héliopolitain, comme pour préparer l’éventuelle accession

à la prêtrise de Titus Iulius. La deuxième, qui honore Claudia Pacata, met en valeur la

prêtrise de son fils, Quintus Statilius. Contrairement à ce que l’on pourrait attendre pour

une matrone, son identité sociale n’est pas celle d’une « épouse » de citoyen, mais

uniquement celle de « fille de prêtre ».

Ces deux exemples, qui font appel à une légitimation « familiale », sont singuliers

dans l’épigraphie de la colonie540. Ils permettent d’abord de comprendre un des ressorts

possibles de ce que Y. Hajjar a appelé la « polyonymie » des prêtres541. À l’exception du

fils de Claudia Pacata, les prêtres de Jupiter héliopolitain portent en effet de nombreux

surnoms. Assurément, à partir du IIe siècle les cognomina se multiplient. Y. Hajjar a émis

l’hypothèse que cette « polyonymie » pouvait être attachée à la charge, ce qui semble

invraisemblable. On peut aussi penser qu’elle correspond à des familles de l’élite sociale et

permet tout simplement l’insertion de références tirées de l’ascendance maternelle (comme

semble le montrer l’exemple de Titus Iulius), susceptible d’établir une tradition familiale

liée à la prêtrise de Jupiter héliopolitain. Les grandes familles, pour lesquelles

l’accumulation de gentilices est souvent distinctive, se partagent manifestement la prêtrise

sous le patronage de l’ordre décurional : on remarque en effet que ces deux dédicaces sont

réalisées expressément sur décret de la curie ou publiquement542. En outre, en octroyant les

honneurs décurionaux à certains prêtres (la coïncidence n’est pas fortuite et il semble que

la gratification des honneurs décurionaux soit liée, d’une manière ou d’une autre à la

prêtrise), la curie n’était peut-être pas étrangère au processus décisionnel menant à la

nomination des prêtres. Tous ténus qu’ils soient les indices sont convergents.

539 « À Claudia Pacata, fille de Magnus prêtre de Jupiter héliopolitain, mère de Quintus Statilius, prêtre de
Jupiter héliopolitain, qui est digne de reconnaissance, par décret des décurions ». GHADBAN 1978, p. 349-
350, n° 221. Citée par J. ALIQUOT 2009a, p. 212, n. 100.
540 BRIQUEL-CHATONNET 2005b, p. 137, pour des pratiques comparables dans un contexte phénicien : « les
prêtres devaient jouir d’un certain statut social, puisque les dédicataires mentionnent volontiers trois ou
quatre générations, si cela leur permet de citer un grand-père ou un arrière-grand-père qui détenait cette
fonction ».
541 Ainsi IGLS 6, 2780 (le nom du prêtre apparaît aussi dans IGLS 6, 2790), ainsi que IGLS 6, 2791 et 2792.
542 À Héliopolis, la mention ex decreto decurionum n’accompagne par ailleurs que les hommages impériaux
(IGLS 6, 2767, 2768, 2772 et sans doute 2774).
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Peut-on dire pour autant que la charge de prêtre était assurée par les grandes

familles insérées dans la vie politique municipale et que les décurions exerçaient un

contrôle sur ces sacerdoces comme sur toute prêtrise de la religion publique ? Nous

manquons d’éléments pour l’affirmer. Une seule inscription fournit les éléments d’un

cursus honorum mêlant fonctions politiques et religieuses exercées dans le cadre colonial.

La carrière de M. Licinius Pompenna Potitus Urbanus est couronnée par deux temps forts :

la charge de prêtre de Jupiter héliopolitain et le cheval public octroyé par Hadrien :

Marco Licinio, Sex(ti) fil(io), / Fab(ia tribu), Pompennae Potito Urba/no, sacerdoti
I(ovis) O(ptimi) M(aximi) H(elipolitani) donato / equo publico a divo Hadriano,
de/curioni, pontifici, agonothetae, (duum)vir(o) / quinquennali, flamini munerario, /
honorato decurionalibus ornamen/tis dec(urionum) dec(reto) M(arcus) Licinius
Fyrmus (sic) / [Fron]tonianus libertus sexvir543.

À Marcus Licinius Pompenna Potitus Urbanus, fils de Sextus, de la tribu Fabia,
prêtre de Jupiter très bon, très grand héliopolitain, honoré du cheval public par le
divin Hadrien, décurion, pontife, agonothète, duumvir quinquennal, flamine donateur
d’un spectacle de gladiateurs, honoré des ornements décurionaux par un décret des
décurions, Marcus Licinius Firmus [Fron]tonianus (?), son affranchi, sévir.

L’inscription passe les charges inférieures et arrive immédiatement au décurionat. Outre sa

charge de pontife, Licinius Pompenna a financé des jeux de type grec comme agonothète.

Il accède ensuite à la plus haute charge politique locale puisqu’il est duumvir quinquennal,

et il assure enfin la charge de flamine d’une divinité dont le nom n’est pas précisé, ce qui

correspond aux usages de l’épigraphie du Proche-Orient romain. Licinius Pompenna a très

certainement été flamen augustalis, comme le montrera la comparaison avec les flamines

augustaux de Berytus, ainsi que l’évergésie associée à la charge (il est flamen

munerarius)544. La carrière de M. Licinius Pompenna Potitus est bien celle d’un magistrat

de la colonie qui exerce également des prêtrises municipales et pratique une évergésie en

partie (au moins) statutaire.

L’inscription soulève toutefois deux interrogations. D’abord, c’est le seul cursus

dont nous disposons ; les autres inscriptions ne mentionnent que la charge de prêtre545.

D’autre part, l’inscription, après avoir noté les deux mentions les plus prestigieuses –

prêtrise de Jupiter héliopolitain et cheval public –, entame la carrière par la mention du

décurionat et se termine, comme en chiasme, sur les honneurs publics du décurionat

décernés par la curie locale. Les deux mentions semblent s’exclure : les insignes du

543 IGLS 6, 2791.
544 Cf. p. 190.
545 À Berytus, dans l’état actuel des publications, les carrières apparaissant dans l’épigraphie honorifique, ne
mentionnent pas la prêtrise de Jupiter héliopolitain qui semble si prestigieuse de l’autre côté du Mont Liban.
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décurionat étaient réservés à ceux qui, pour une raison ou une autre, ne pouvaient accéder,

temporairement ou définitivement, à la curie. Ils font écho, dans cette inscription, à une

disposition de la loi d’Urso concernant les privilèges des pontifes et des augures : les

prêtres, dont la charge était prestigieuse, disposaient des mêmes honneurs que les

magistrats546. Un autre prêtre, Titus Alfius Maximus, nous l’avons vu, a également reçu les

insignes du décurionat. La procédure semble banale. J.-P. Rey-Coquais a comparé la

gratification de ces deux prêtres à l’inscription de Niha dans laquelle le prêtre Narkisos,

fils de Kasios, est désigné comme bouleutikos de la colonie d’Héliopolis et a proposé que

l’expression bouleutikos traduise en grec les honneurs décurionaux547. L’attribution de ces

honneurs se comprend bien dans le cas de Narkisos qui assumait une prêtrise localement

prestigieuse548. Dans le cas de M. Licinius Pompenna Potitus Urbanus, qui était décurion,

elle est difficile à interpréter.

En l’absence de données complémentaires, on peut simplement conclure cette étude

en signalant que les quelques éléments glanés mettent sur la voie d’honneurs décurionaux

attribués à des prêtres pour mettre leurs détenteurs sur un pied d’égalité avec les décurions

en raison de leurs mérites personnels et/ou du prestige de la charge. Il ressort de l’examen

des quelques inscriptions mentionnant des prêtres de Jupiter héliopolitain que l'institution

du culte a donné lieu à la création d’une prêtrise réservée aux citoyens romains et que les

grandes familles locales se partageaient cette fonction prestigieuse. En revanche, dans

l’état actuel de la documentation, il est difficile d’affirmer avec assurance que la charge de

prêtre de Jupiter héliopolitain était l’un des honneurs publics cumulé avec d’autres

fonctions municipales. La façon dont le lieu de culte a été intégré / rattaché à la colonie

reste entachée d’obscurité.

À l’époque augustéenne, les autorités coloniales ont à établir un double

rattachement sur le plan religieux : d’une part en direction des autorités centrales à un

moment où l’idéologie impériale reçoit à Rome une première définition ; d’autre part en

direction des composantes locales de la vie religieuse, sans nul doute en concertation avec

les autorités sacerdotales. À Berytus, les magistrats coloniaux auraient intégré les divinités

héliopolitaines dans le panthéon colonial conformément à une impulsion du pouvoir

546 Chapitre 66 : CRAWFORD 1996, p. 401-402 et p. 423.
547 REY-COQUAIS 1967, p. 201-202 ; ALIQUOT 2009a, p. 118.
548 La fondation de la colonie d’Héliopolis donne un terminus post quem. Le prêtre Narkisos est peut-être
citoyen romain.
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central. Ainsi que l’affirme G. Woolf, les « world-famous temples » de l’empire « … had

been, at least since the Roman conquest, subordinated to civic authorities and euergetistic

priesthoods »549. Ils sont donc à inclure dans le cadre de la polis religion. Il est vrai

également que les religions des cités relèvent bien des prérogatives des autorités locales,

les autorités centrales n’ayant ni les moyens, ni le désir d’intervenir dans ce domaine

comme en tant d’autres de l’autonomie civique. L’annexion du sanctuaire, par le biais de la

colonisation, et sa monumentalisation, démesurée, reflètent néanmoins un contexte

impérial plus complexe que la simple allégeance d’une communauté romaine à l’empereur.

Dans un paysage religieux où les traces d’un « culte impérial provincial » sont peu

importantes pour les débuts de l’Empire, même s’il s’est mis en place précocement, ce

grand sanctuaire « impérial » pouvait être amené, dès l’origine, à assumer une fonction

d’interface (et de vitrine, le modèle hérodien ayant peut-être incité à ce « megalomanic

undertaking »550) entre Rome et certaines cités du Proche-Orient aux côtés d’autres lieux

de culte au faciès plus romain551. Par ailleurs, la colonie bérytaine était l’unique colonie du

Proche-Orient augustéen, ce qui pouvait justifier un investissement

« idéologique » particulier de la part des autorités centrales. La comparaison avec les

autres colonies de l’Orient romain que j’ai voulu mener jusqu’ici trouve peut-être ses

limites. Il est certain que dans l’état actuel de la documentation, le contexte civique de la

gestion coloniale est malaisé à cerner. Pour progresser sur cette difficile question, il

conviendra d’analyser les modalités d’insertion du sanctuaire dans le nouvel espace

civique.

Au Proche-Orient, la colonisation augustéenne ne s’inscrit pas dans une logique

spatiale réticulaire telle qu’A. D. Rizakis l’a mise en évidence pour les « côtes occidentales

grecques »552 par exemple, ou comme c’est aussi le cas pour la Pisidie malgré une moindre

échelle et des objectifs très différents. Avec la fondation de Berytus, les autorités

coloniales ont choisi d’installer un pôle qui, à l’époque augustéenne, apparaît très isolé au

sud de la capitale provinciale, mais auquel les fondations ultérieures, pré-sévériennes,

semblent donner un sens, celui de relais sur la route d’Antioche à la Judée. Le succès

549 WOOLF 1997, p. 77.
550 RHEIDT 2008, p. 228.
551 On peut penser au ‘culte impérial’ provincial ou aux temples à Rome et Auguste construits par Hérode et
ses successeurs.
552 RIZAKIS 1996, p. 261-269.
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incontestable de l’opération553 est assuré par l’agrandissement territorial qui non seulement

garantit la viabilité socio-économique de l’établissement colonial, mais permet également à

l’ancienne cité phénicienne de tenir son rang grâce au prestige et au rayonnement du grand

sanctuaire héliopolitain. Même si l’on manque de sources pour l’établir avec certitude, il

nous semble difficile d’envisager ce nouveau rôle du sanctuaire comme le résultat fortuit

de l’agrandissement territorial et donc comme la conséquence indirecte de considérations

purement stratégiques et militaires. En variant les trois échelles – celle du Proche-Orient

marqué notamment à l’époque augustéenne par les initiatives architecturales hérodiennes,

celle de la plaine de la Bekaa siège politique et religieux des tétrarques ituréens, celle de

l’empire enfin dont le Proche-Orient constitue encore une périphérie éloignée et

politiquement hétéroclite – se dessine un contexte qui permet de mieux comprendre la

place et le rôle du grand sanctuaire héliopolitain. Annexer ce sanctuaire, c’était, du point

de vue romain, non seulement remplacer les anciens maîtres ituréens et prendre le contrôle

d’un espace et de ses populations, mais également configurer un nouveau centre religieux

romain aux marges de la nouvelle province. Nous sommes là au cœur de la

provincialisation augustéenne de l’empire.

553 Il était loin d’être certain ; on sait que nombre de colonies n’ont pas eu de longévité.
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III. UNE COLONIE BICÉPHALE

Jusqu’à la fondation coloniale, le paysage religieux554 de la cité phénicienne devait

répondre à la définition générique proposée par B. Goffaux pour un territoire « pouvant

être embrassé d’un regard » : « quelques lieux consacrés, sur les sommets ou aux confins,

suffisaient sans doute à assurer la cohésion du système poliade »555. Par la suite,

l’organisation du territorium se fait suivant les règles juridiques romaines, à l’échelle d’un

territoire à la fois vaste et discontinu : la phase d’appropriation du territoire

est particulièrement complexe dans le cas de la colonie bérytaine. Il s’agit ici de mesurer

les conséquences de la colonisation au plan territorial. Pour des questions de sources d’une

part, mais aussi et surtout parce qu’il contribue dans ces sociétés traditionnelles à organiser

et construire l’espace, je serai tout particulièrement attentive au fait religieux. Les

témoignages dévotionnels attestés dans les sanctuaires ruraux et l’organisation des diverses

collectivités locales permettent, en dernière analyse, d’apprécier l’intégration de la Bekaa

au nouvel espace colonial et, éventuellement, de saisir certains des aspects que pouvait

prendre la « municipalisation » dans le Proche-Orient romain. C’est aussi l’articulation du

sanctuaire héliopolitain avec le nouvel espace civique qu’il convient d’aborder. Que le

scénario final du détachement d’Héliopolis ait été, ou non, envisagé par les autorités

fondatrices, il semble que non seulement la présence, mais également les modalités

d’intégration du grand sanctuaire ont été des facteurs décisifs de ce processus. On peut dès

lors revenir sur les motivations de Septime Sévère à l’occasion de la réorganisation de

l’Orient et formuler des hypothèses (les sources n’autorisent guère plus) sur l’évolution

d’Héliopolis et de sa région durant les deux premiers siècles de l’Empire : n’existe-t-il pas

des facteurs explicatifs à la division territoriale qui seraient proprement endogènes ?

554 J’utilise l’expression non pas comme un concept, mais au sens de ‘géographie cultuelle’ ou ‘paysage
cultuel’ pour désigner l’ensemble des lieux de culte, villageois ou extra-urbains pour l’essentiel, qui
parsèment le territoire civique. Il ne s’agit donc pas de voir comment le religieux est, ou n’est pas,
susceptible d’investir un paysage donné, et en particulier les lieux remarquables qui peuvent le composer, par
exemple les grottes, les sources ou les ‘hauts lieux’. F. DE POLIGNAC ET J. SCHEID 2010, p. 430-431,
proposent une définition.
555 GOFFAUX 2006, p. 51-52.
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A. Les nouveaux territoires de la vie civique et religieuse

De quelle façon la plaine intérieure s’intègre-t-elle dans le nouvel espace colonial ?

À titre d’hypothèse de travail, la référence sera le modèle civique et son corollaire, la

religion publique. Le cadre colonial invite à le postuler ; encore faudra-t-il en éprouver la

pertinence pour étudier et comprendre les témoignages locaux des dévotions de l’époque

impériale. Caractériser l’organisation du territorium de Berytus et décrire le mode de

contrôle ou d’appropriation de son espace permet, en retour, de sonder les rapports que

cette colonie romaine de Syrie entretient avec « l’idéaltype » d’une cité gréco-romaine556.

Pour évaluer les transformations à l’œuvre dans la Bekaa nous disposons d’un point de

comparaison intéressant puisqu’à partir de l’époque julio-claudienne le territoire sidonien

s’étend également vers l’arrière-pays, jusqu’au Mont Hermon557 ; or la publication des

IGLS 11 par J. Aliquot et l’article de synthèse qu’il a consacré aux sanctuaires villageois

du Hermon actualisent opportunément les données sur cette question558. La dimension

territoriale des religions civiques a fait l’objet de questionnements parallèles pour les

mondes grec et romain. François de Polignac a montré, pour l'époque archaïque, le rôle clé

des sanctuaires extra-urbains dans le processus d'appropriation du territoire par les cités

grecques559. Plus récemment, la question de l'articulation entre la ville et le territoire est

abordée, par les romanistes, sous l’angle du rôle joué par les sanctuaires territoriaux560,

mais également par le biais des correspondances entre dévotions au chef-lieu et

manifestations religieuses disséminées sur le territoire561. Suivant ces sillons

herméneutiques, j’envisagerai les subdivisions de l’espace civique, articulées, ou non, avec

le chef-lieu, mais aussi l’emprise religieuse de la cité sur son espace, telle qu’elle se

manifeste au travers de l’intégration du sanctuaire d’Héliopolis.

556 Cf. les remarques de SCHULER 2004, p. 96-98, à propos de l’organisation du territoire de Kyaneai en
Lycie.
557 Annexe, fig. 3.
558 ALIQUOT 2008b et 2008a.
559 DE POLIGNAC 1984, 2e édition en 1995 avec corrections.
560 Cf. le recueil DONDIN-PAYRE & RAEPSAET-CHARLIER 2006, et en particulier la mise au point
historiographique de L. GILLOT 2006, p. 3-8.
561 Cf. notamment SCHEID 1991a, VAN ANDRINGA 2002, p. 232-256, et GOFFAUX 2006. Pour la question des
correspondances entre chef-lieu et territoire, cf. p. 193-199.
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1. Horizon villageois et cadre colonial

La question de l’appartenance de certaines communautés villageoises du Hauran à

un contexte civique a donné lieu à des prises de position contradictoires562. Ce débat sur

l’articulation – ou non – de ces structures communautaires à un chef-lieu est intéressant à

deux titres au moins : d’abord parce que la question ouvre sur la problématique plus

générale de la « municipalisation » de territoires autrefois concédés à des princes clients, et

entrés ensuite sous tutelle romaine, mais aussi parce qu’elle pourrait montrer que

l’intégration civique ne se donne pas nécessairement à voir dans l’épigraphie villageoise,

alors même que les dossiers épigraphiques, reflets de la vitalité de ces structures

communautaires, sont parfois remarquablement consistants. Si ces villages sont bel et bien

intégrés à un système civique, leurs habitants sont peu soucieux de le rappeler, pas plus

d’ailleurs que les autorités municipales de signaler leur emprise sur ces communautés. Plus

près du territoire colonial de Berytus, le cas problématique de l’intégration ou non de

Qalaat Fakra563 à un territoire civique montrera que ce questionnement ne s’arrête pas au

seuil du Hauran. Et finalement, seul le recours aux ères civiques de Damas et de Sidon

rattache l’épigraphie villageoise de la région du Hermon explicitement à un horizon

civique564.

J. Aliquot s’est penché récemment sur les sanctuaires ruraux et les structures

communautaires d’un vaste espace comprenant la Bekaa encadrée par les chaînes du Mont

Liban et de l’Antiliban, englobant notamment le Hermon, et touchant l’arrière-pays

libanais des cités côtières ou encore le versant oriental de l’Antiliban565. Répertoriant et

analysant les témoignages relatifs à l’organisation de l’espace villageois, il dresse un

tableau homogène des manifestations de la vie locale, un tableau dans l’ensemble affranchi

des limites civiques. Ce sont des communautés rurales organisées autour du sanctuaire

villageois. Les travaux sont réalisés sous le contrôle du prêtre et de responsables locaux

(des diocètes, des épimélètes et des trésoriers sacrés sont attestés) avec des fonds qui

relèvent généralement des biens du dieu. En ce qui concerne le territoire colonial de

Berytus toutefois, J. Aliquot constate des « accommodements entre les traditions romaines

et les coutumes locales », mais somme toute il ressort de sa description une conformité

562 Cf. MACADAM 1983, MOORS 1992, SARTRE 1993 et GRAINGER 1995.
563 Annexe, fig. 4 pour la localisation.
564 Cf. ALIQUOT 2008b, p. 22-24.
565 ALIQUOT 2009a, p. 112-119 en particulier. Dans un article de 2008, cet historien analyse plus
particulièrement les « sanctuaires et villages du Mont Hermon », cf. ALIQUOT 2008a, p. 92-95 pour
l’organisation villageoise. Cf. annexe, fig. 1.
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assez grande avec l’organisation villageoise telle qu’on peut l’observer à partir des

témoignages épigraphiques de la proche région566. Globalement, il ne fait pas de doute que

ce paysage rural libanais se rattache au sud syrien par opposition au modèle établi par P.L.

Gatier pour l’Antiochène où les temples villageois sont rares567. Nous pouvons donc nous

appuyer sur ces travaux pour affiner le point de vue et proposer une image plus complexe

de la chôra bérytaine. Encore faut-il préciser les limites d’une telle démarche qui conduit

bien souvent à poser plus de questions qu’à n’apporter de réponses, car elle s’appuie aussi

sur les silences de la documentation.

La fondation coloniale s’accompagne, on le sait, d’une refonte du paysage

agraire568. Les écrits gromatiques en témoignent569. Ils renseignent beaucoup moins, en

revanche, sur l’organisation territoriale570 et ses subdivisions, si ce n’est pour souligner,

comme la loi d’Irni, que les magistrats du chef-lieu ont pouvoir sur l’ensemble du territoire

civique571. Le point de départ d’une réflexion sur l’organisation territoriale de la colonie

bérytaine est la mention d’un pagus dans une inscription du village actuel de Niha572. Niha

se trouve sur le versant oriental du Mont Liban, à une vingtaine de km à vol d’oiseau au

sud-ouest de Baalbek573. Son nom, Augustus, attribué également au pagus d’une autre

colonie augustéenne, celle d’Emerita, suggère sa mise en place dès les premiers temps de

la colonie574. À l’échelle du Levant, le seul autre pagus connu est celui de la colonie

claudienne de Ptolémais, une dédicace adressée pago vicinal(i) ayant été retrouvée au sud

de Ptolémaïs575. Le mot renvoie donc clairement au contexte colonial. Pour autant, la

terminologie que les cités (et en particulier les colonies) de l’empire partagent avec les

cités italiennes n’atteste nullement de l’exportation des normes juridiques ou

566 ALIQUOT 2009a, p 116-117.
567 GATIER 1997. Cf. IGLS 11, p. 114, J. Aliquot évoque un « ensemble culturel suprarégional, dont la
cohérence serait de moins en moins évidente à mesure que l’on s’éloignerait du Hauran et que l’on
s’approcherait des cités et des régions plus hellénisées de la Phénicie côtière et de la Décapole » et ALIQUOT

2008a, p. 95.
568 SARTRE 2001a, p. 755, signale qu’une partie seulement du territoire d’une colonie fait l’objet d’une
opération de centuriation.
569 Cf. DOUKELLIS 2007, p. 304.
570 TARPIN 2009, p. 140, précise que le terme de vicus est « absent du lexique des gromatiques ».
571 Cet aspect de la loi d’Irni est évoqué par M. DONDIN-PAYRE 2006, p. 152 (AE 1986, 333, paragraphes 76
et 83). TARPIN 2009, p. 130, cite la définition que Pomponius donne du terme « territorium » (Digeste 16,
239, 8) avec la traduction de LEVEAU 1993 : « "Territorium" désigne la totalité des terres à l’intérieur des
limites de n’importe quelle cité ; parce qu’à l’intérieur de ces limites les magistrats ont le droit d’effrayer,
c’est-à-dire d’écarter la foule ».
572 IGLS 6, 2936.
573 Cf. annexe, fig. 2.
574 GOFFAUX 2006, p. 57, signale que ce pagus d’Emerita « existait aux débuts de la cité ». On connaît
également un pagus Augustus à Cordoue (CURCHIN 1985, p. 338) et à Pompéi (CIL X, 924).
575 Cf. M. AVI YONAH 1946 et S. APPLEBAUM 1989.
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administratives romaines. Lors d’un colloque consacré à l’Afrique romaine, J.-P. Rey-

Coquais s’était essayé à la comparaison avec les pagi et vici africains576. Étant donné la

variété des situations dans les provinces de l’empire et le contraste entre les sources

africaines et l’indigence des témoignages syriens, une telle démarche risque de conduire à

transposer les conclusions ou même les hypothèses, valables en une province à un contexte

très différent577.

Ainsi, toute considération sur l’articulation institutionnelle du pagus avec d’autres

structures communautaires de l’espace civique fondée a priori sur la comparaison avec

d’autres provinces n’est que pure spéculation. D’une part, les chercheurs ont souligné la

difficulté à mettre en rapport vicus et pagus pour d’autres parties de l’empire578. D’autre

part, les maigres sources dont nous disposons ne permettent pas d’affirmer des liens de

dépendance entre le pagus Augustus (dont nous ne savons presque rien) et d’autres

villages, en particulier celui de Hosn Niha579 nommé vicus dans une inscription retrouvée

in situ580 :

Ex usu et reditu obligato/rum dei Mifseni et vici et cul/toribus eius sub cura Haninae
et / Sacerdot(is) et Zabdae et Candidi et Anni vet(erani) / et Magni et Samaionis et
Zebidae et Be[l]iabi.

« Sur le revenu et le rapport des biens-fonds du dieu Mifsénus et (sur le revenu et le
rapport) du bourg, aux frais également de ses fidèles, par les soins de Haninas,
Sacerdos, Zabdas, Candidus, Annius, vétéran, Magnus, Samaion, Zébidas et
Béliabos »581.

Le recours à la terminologie latine (vicus), qui pourrait témoigner de l’importation de

structures « romaines », ne résiste pas à l’analyse de l’inscription. Le terme de vicus n’y

traduit que celui de komè dans une inscription latine en tous points semblables à celles que

l’on trouve en grec sur le territoire d’une polis, comme celle de Sidon par exemple.

Prolongeant les travaux de C. Ghadban, J. Aliquot a montré que les mécanismes du

576 REY-COQUAIS 1989.
577 Cf. ALIQUOT 2009a, p. 51.
578 Cf. TARPIN 2009, p. 140-141. DONDIN-PAYRE 2006, p. 148 : « … les vici et les pagi n’ont aucun rapport,
jamais les sources antiques n’expriment d’articulation entre eux ni ne les citent ensemble ». Dans d’autres
régions de l’empire, le terme vicus renvoie à des structures communautaires sans doute plus vastes qu’un
village de taille modeste comme Hosn Niha. Ulpien évoque le cas du vicus de Patavissa qui demande le statut
de colonie romaine (Digeste, 50, 15, 1, 9). Cf. p. 62.
579 Pour atteindre la vallée de Hosn Niha (1350 m. d’altitude), on passe d’abord par Niha (1100 m. d’altitude)
qui se trouve à environ un km de la Bekaa. Les deux sites sont éloignés de quelques kilomètres. Cf. annexe,
fig. 65 et 66.
580 Contra ALIQUOT 2009a, p. 51 : « le pagus Augustus et son vicus (ou ses vici) » ou encore, p. 116 : « dans
la région du pagus Augustus de Niha et du vicus dépendant de Hosn Niha » et enfin, p. 117 : « Niha chef-lieu
du pagus dont dépend Hosn Niha ».
581 IGLS 6, 2946. Trad. J. ALIQUOT 2009a, p. 116.
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financement étaient comparables à ceux attestés dans les villages des cités582. Le terme

cultores correspond à celui de katochoi dans les inscriptions grecques. L’inscription de

Hosn Niha traduit très exactement les pratiques locales.

À la différence du mot pagus, celui de vicus apparaît dans des contextes

institutionnels variés au Proche-Orient ; il désigne une cellule de base de l’organisation

territoriale583. En déduire une relation de subordination, voire un rapport institutionnel,

avec le pagus est un schéma explicatif parmi d’autres possibles qui ne s’appuie que sur

l’apparition des termes pagus et vicus dans l’épigraphie locale et les représentations qu’ils

suscitent chez les Modernes. Dans un contexte de « pénurie » épigraphique sur la question

des subdivisions de l’espace colonial bérytain, l’emploi du terme vicus ne doit pas être

surinterprété, sous prétexte que l’inscription se trouvait dans un village voisin et que les

deux termes sont, ailleurs, ceux de l’administration territoriale romaine. Si à Niha, le terme

de pagus témoigne de la volonté de structurer l’espace selon des normes importées ou du

moins fixées par ou pour les colons, ainsi que le suggère son nom, à Hosn Niha, celui de

vicus traduit sans ambiguïté des réalités locales et répond manifestement à une logique

différente584. Tout porte à croire que les autorités romaines se sont appuyées sur ces

structures locales (komai ou vici) pour gérer les territoires. L’inscription de Hosn Niha

montre que la colonisation va de pair avec le maintien des formes d’organisation locales

sans doute pré-romaines et donc pré-civiques. C’est comme cela, en tout cas, que

j’interprète l’existence de cette communauté rurale, dont l’organisation est tout à fait

équivalente à celle de villages situés dans l’arrière-pays de Sidon. Cela ne signifie pas,

d’ailleurs, que l’intégration dans le système romain n’a pas entraîné de changements585 ;

simplement nous ne sommes pas en mesure de les évaluer.

L’inscription de Niha mentionnant le pagus Augustus ne permet pas d’affirmer que

cette entité est organisée de la même manière que ces communautés villageoises586.

Réalisée par le pagus, elle commémore l’offrande d’une statue à la déesse locale :

582 GHADBAN 1987, ALIQUOT 2009a, p. 116.
583 J.-P. Rey-Coquais passe en revue différents exemples (REY-COQUAIS 1989). Dans la partie occidentale de
l’empire, il est habituel que ce terme latin désigne des agglomérations indigènes (TARPIN 2009, p. 137)
584 De la même manière, le vicus de Gigarta attesté sur une inscription latine émanant des autorités romaines
provinciales est un village de la chôra sidonienne. Cf. REY-COQUAIS 1987, p. 203 et ALIQUOT 2009a, p. 50.
Les exemples cités par REY-COQUAIS 1989, p. 738-739, ne contredisent pas cette hypothèse.
585 D’ailleurs, quand elles sont datées, les attestations sont toujours très tardives.
586 Sans le justifier, ALIQUOT 2009a, p. 112, cite le pagus parmi les localités où « les textes épigraphiques
rendent bien compte de l’implication des communautés rurales dans l’aménagement des sanctuaires au frais
des collectivités ». Aucune inscription publiée à ce jour ne le confirme à moins de tenir l’offrande d’une
simple statue pour un exemple « d’implication des communautés rurales dans l’aménagement des
sanctuaires ».
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Dea Suria Nihathe(na) / pro Aug(usto), Pagus / Augustus fecit / et dedica[vi]t587

Elle correspond aux hommages religieux, banals, qu’une collectivité romaine rend à une

divinité, souvent tutélaire ou identitaire588, et non au fonctionnement très particulier des

sanctuaires villageois comme attesté à Hosn Niha. Comme dans bien d’autres régions de

l’empire, un dieu fait ici l’objet d’une consécration pour le salut de l’empereur ; la

commémoration de cet acte religieux ne renvoie en aucune manière à cette « épigraphie du

financement » qui rend compte de la gestion collective des sanctuaires villageois. Le seul

point commun avec l’inscription de Hosn Niha est l’intervention d’une institution / unité

organique, le pagus dans un cas, le vicus, dans l’autre. Force est de constater à ce propos

que nous ne savons absolument rien de la question du financement des temples de Niha et

que cette inscription ne permet en aucun cas d’avancer sur cette question. Aucune autre

inscription de Niha ne donne d’indication sur l’organisation « administrative » de la

collectivité ni ne permet d’en repérer les acteurs privilégiés ; or elles sont un peu plus

nombreuses que dans les autres agglomérations du territoire colonial : notre connaissance

d’un lieu se limitant souvent à une ou deux inscriptions, si à Niha la structure interne du

pagus n’est pas documentée de la même manière que dans certains villages de l’espace

libanais, on peut penser que ce n’est pas l’effet du hasard. Il est tout à fait possible que le

fonctionnement en ait été très différent.

Dans l’état actuel de la documentation, la question d’un rapport plus nuancé de

l’organisation locale au substrat régional se pose donc. L’inscription de Hosn Niha montre

certes des pratiques administratives largement inspirées du contexte local, mais elles sont

rares sur le territoire colonial589. Dans la mesure où les commémorations de travaux sont

aussi une forme de mise en scène – d’auto-célébration pour le dire avec les mots de la

recherche actuelle – des élites villageoises (prêtres, administrateurs, cultores ou katochoi),

cette absence étonne. On constate, par ailleurs, le recours à la terminologie habituelle de la

gestion des sanctuaires villageois590 sur les marges de la chôra bérytaine, en deux lieux où

587 IGLS 6, 2936 : « à (?) la Déesse Syrienne de Niha, pour (le salut de l’empereur) Auguste, le Pagus
Augustus a fait et a dédié (ce monument ?) ».
588 Pour l’Espagne, CURCHIN 1985, p. 343, signale que « … the vici are most often attested making religious
dedications to indigenous gods, a function unrecorded for the pagi … ».
589 ALIQUOT 2009a, p. 116-117.
590 À Qalaat Fakra, une dédicace faite « pour le salut d’Agrippa et de Bérénice » est réalisée par
l’intermédiaire de « Caius Mansuetus, grand-prêtre et épimélète », AE 1999, 1669 = SEG 1999, 2011. À titre
de comparaison, si l’on quitte le territoire colonial, à l’est de Tripoli, une inscription de Hosn Sfiré montre
des responsables villageois « en relation avec des constructions publiques » (YON 2009a, p. 197-203).
L’inscription de Ham (cf. p. 141) est un exemple plus caractéristique de cette épigraphie villageoise qui
commémore une construction en l’honneur d’une divinité et donne des indications sur son financement en
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la question de l’appartenance au territoire colonial se pose : sur le versant maritime du

Mont Liban, à Qalaat Fakra591 – dont J.-P. Rey-Coquais estime qu’il ne relève pas d’un

territoire civique592 – et à Ham593, – dont Y. Hajjar affirme l’appartenance au territoire

héliopolitain594 alors que rien ne le prouve – dans une vallée de l’Antiliban. Si le village de

Ham n’appartient probablement pas au territoire bérytain595, en ce qui concerne Qalaat

Fakra, la question reste ouverte596. Ces deux exemples contribuent en tout cas à mettre en

relief, par contraste, la relative originalité du dossier épigraphique de la Bekaa coloniale.

Certes, on ne peut affirmer de façon absolue que ce silence des sources particularise de

manière significative le territoire colonial ; contrairement à Niha où il pourrait être

révélateur, ailleurs, étant donnée l’indigence des sources épigraphiques, il n’est pas

possible de l’interpréter. Il paraît cependant plus prudent de ne pas généraliser la portée de

l’inscription de Hosn Niha pour saisir l’organisation villageoise de Berytus. Dans l’état

actuel des découvertes épigraphiques, le dossier épigraphique de la chôra bérytaine

présente en tout cas (et peut-être de manière significative) une tonalité différente de celui

de l’arrière-pays de Sidon.

Les traces de l’organisation villageoise étant ténues, quelques dédicaces privées

forment donc, de manière banale, l’essentiel de la documentation religieuse de l’espace

colonial. Or les modes de financement des équipements de l’espace rural et les

« mécanismes du don » sont aussi révélateurs des structures sociales. L’offrande votive

d’un nymphée à IOMH autour de la source d’Ain Houchbay par Q(uintus) Baebius Rufus

même temps qu’elle met en scène des acteurs individualisés et parfois aussi, comme c’est le cas ici, le village
dans son ensemble.
591 Cf. annexe, fig. 4.
592 REY-COQUAIS 1999b.
593 Cf. annexe, fig. 2.
594 TRIADE I, 168, cf. p. 185.
595 La localisation du village, dans une vallée de l’Antiliban (annexe, fig. 2), semble indiquer que le village
n’appartient pas au territoire bérytain (l’inscription est datée de 172-173).
596 J.-P. Rey-Coquais a peut-être relégué un peu trop vite Qalaat Fakra hors de tout territoire civique. D’une
part on ne peut écarter l’hypothèse selon laquelle le bouleute et vétéran Marcos Ioulios Pétônianos qui fait
une consécration « à ses frais » est un décurion de Berytus sur le seul critère linguistique (l’emploi du grec)
comme le fait J.-P. Rey-Coquais. Selon le même raisonnement, J.-P. Rey-Coquais estime que le bouleute
d’une inscription inédite de Niha ne peut être un décurion de la colonie (REY-COQUAIS 1989, p. 737). Sur la
question des bouleutes mentionnés dans l’épigraphie villageoise du sud de la Syrie actuelle et du nord de la
Jordanie cf. MOORS 2002 ; il remet en question l’idée selon laquelle les bouleutes de l’épigraphie villageoise
sont les membres d’une assemblée locale et non d’une boulè civique. D’autre part J.-P. Rey-Coquais émet
l’hypothèse du recours à la datation par année régnale qui signalerait un domaine impérial pour une
inscription malheureusement trop fragmentaire (REY-COQUAIS 1999b, p. 633-634 et p. 648). Or les
inscriptions datées de Qalaat Fakra font couramment usage de l’ère séleucide qui renvoie aux pratiques de la
Syrie intérieure, à commencer par la région d’Héliopolis (REY-COQUAIS 1999b, n° 4 et n° 13). Notons, enfin,
que R. Haensch n’est pas convaincu par la démonstration (« nicht überzeugend ») de J.-P. Rey-Coquais ; il
estime que Qalaat Fakra se trouve « vieilleicht auf dem Territorium von Berytus », (HAENSCH 2006, p. 145,
n. 20).
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est peut-être la seule trace d’une évergésie émanant d’une élite coloniale en partie urbaine

qui possédait sans doute une assise territoriale597. On peut, en effet, la mettre en rapport

avec une dédicace adressée à Jupiter héliopolitain et réalisée à Héliopolis par plusieurs

membres de cette famille, parmi lesquels Q(uintus) Baebius Rufus lui-même598. Cela reste

une hypothèse, mais nous avons peut-être là l’expression d’une « culture municipale »,

c’est-à-dire d’un évergétisme pratiqué par des notables engagés dans la vie publique du

chef-lieu, mais soucieux de s’illustrer dans les espaces ruraux. Surimposée, dans la Bekaa,

aux logiques communautaires à l’œuvre à Hosn Niha, elle contribuerait à singulariser, sans

surprise, l’épigraphie du territoire colonial par rapport au territoire sidonien. D’une part, le

tissu social d’une colonie romaine est évidemment susceptible d’être plus complexe,

d’autre part, cela renvoie aussi au lotissement des premiers colons dans la Bekaa. La

« culture villagoise » y aurait trouvé un terrain d’expression moins propice et les habitudes

épigraphiques y seraient en partie différentes de celles observables plus au sud, ou sur les

marges du territoire.

Les deux exemples précédemment évoqués de Qalaat Fakra et de Ham, montrent

qu’il est tout aussi problématique d’établir à partir de l’épigraphie villageoise l’emprise

civique (ou son contraire) pour ces espaces aux marges du territoire bérytain que pour

certaines régions de Syrie du Sud. Ainsi que nous l’avons signalé dans l’introduction, l’une

des particularités de l’épigraphie villageoise de la Syrie romaine est l’affichage de

l’organisation interne de la communauté locale sans qu’il soit fait référence à d’éventuels

liens de dépendance à l’égard d’un chef-lieu. Sur le territoire bérytain les traces de

l’articulation entre communauté locale et chef-lieu font de la même manière défaut. S’il

n’est pas possible de pallier l’absence de données sur le pagus Augustus par la

comparaison avec d’autres provinces, en revanche, en étudier l’organisation religieuse est

susceptible de donner quelques pistes. Pour avancer sur cette question et préciser le tableau

de la structure villageoise, il est donc nécessaire de sonder davantage la sphère religieuse.

597 IGLS 6, 2923 : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) H(eliopolitano) Q(uintus) Baebius Rufus [v(otum) s(olvit)
l]ibenter.
598 IGLS 6, 2718 : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) H(eliopolitano) / Q(uintus) Baebius Q(uinti f(ilius) Fab(ia tribu)
/ Rufus et Baebi / [S]ex(tus), Raius, Q(uintus) fili eius v(otum) s(olverunt).
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2. Un espace religieux fragmenté

Des études ont montré qu’il appartenait aux célébrations religieuses de gérer

symboliquement l’intégration des structures communautaires du territoire d’une cité de

type gréco-romain. Cela a été mis en évidence pour la partie occidentale de l’empire.

Analysant une inscription commémorative, M. Dondin-Payre considère par exemple que le

pagus Catuslouginiensis est l’un « des canaux à travers lesquels se manifeste la cité »599 :

canal religieux, en l’occurrence, pour cette inscription qui célèbre le financement d’un

théâtre situé dans le Bois l’Abbé à 4 km au sud d’Eu et destiné à la célébration du culte des

« puissances divines impériales » par un notable du chef-lieu. Ce modèle est-il pertinent

pour saisir l’organisation religieuse de la Bekaa ? Le pagus connu par l’inscription de Niha

permet-il de progresser sur la question de l’articulation entre Berytus et la Bekaa ? Enfin,

quel rôle joue le culte héliopolitain dans l’architecture religieuse de la Bekaa ? Tenter de

répondre à ces questions permettra de voir si la nouvelle « logique civique » contribue à

organiser le territoire – et de quelle manière –, ou si les divinités topiques « fragmentent »

le paysage religieux de la Bekaa indépendamment des limites civiques.

Quel fonctionnement religieux pour Niha ?

La tradition historiographique identifie d’emblée l’actuelle Niha, où se dressent

encore deux temples imposants600, et le pagus Augustus qui y a honoré la dea Suria

Nihatena. Il me semble plus prudent de souligner l’impossibilité, en l’état actuel de la

documentation, à mettre en rapport avec certitude ces deux entités. La déesse préside aux

destinées de l’agglomération comme l’affichent son iconographie et l’épiclèse601. Le

théonyme conserve un topique que la dénomination du pagus n’enregistrait pas. Il est donc

possible que le pagus Augustus désigne une subdivision territoriale et que les autorités en

charge du pagus aient choisi de rendre hommage à la divinité tutélaire d’une localité

importante (celle d’un hypothétique « vicus Nihathenus ») de l’espace ainsi géré. Si le

pagus Augustus se confondait néanmoins avec l’agglomération localisée par l’actuelle

Niha, suivant la communis opinio, la déesse ne serait pas éponyme, mais elle jouerait le

rôle de conservatoire d’un topique qui aurait ressurgi après la période romaine. Dans ce cas

la dea Suria Nihatena aurait la même fonction protectrice ou tutélaire que le genius pagi

dans nombre de pagi de la partie occidentale de l’empire ou dans la colonie de

599 DONDIN-PAYRE 2006, p. 141. Sur cette question, voir aussi SCHEID 1991a, p. 50-52.
600 Cf. annexe, fig. 48 à 50.
601 IGLS 6, 2929 et 2936.
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Ptolémaïs602. Il existe trois représentations de la déesse603. C’est une image-signe et non la

représentation d’une image cultuelle puisque la déesse prend deux apparences différentes,

toutes deux empruntées à l’imagerie monétaire604. L’arc qui l’entoure est la représentation

architecturale conventionnelle qui met en scène les Tychai sur support monétaire605. Les

lions n’encadrent pas la déesse comme habituellement les animaux-attributs, mais la

structure architecturale, d’où leur taille démesurée. Ils disent, quant à eux, la Dea Syria, la

déesse syrienne. L’image est à prendre comme un langage, une sorte de paraphrase imagée

pour dire la Dea Suria Nihathena : la Tychè représente symboliquement la communauté et

sa destinée.

De manière générale, sur le plan religieux, cette communauté rurale de Niha, quel

que soit son statut, ne semble pas fonctionner différemment des autres communautés

locales de la Bekaa. D’une part, il est hasardeux de considérer, sur la base d’une lecture

rapide des sources, que les cultes y suivent le « modèle héliopolitain » ; d’autre part, la

protection de la communauté est assurée par des dieux topiques manifestement locaux.

Nous reviendrons dans la deuxième partie sur la question d’une « triade » à Niha sur le

modèle héliopolitain, qui pose problème à plus d’un titre. Remarquons simplement ici que

le document qui permet à certains chercheurs d’affirmer l’organisation triadique du

panthéon local – ou d’en formuler l’hypothèse – est la main votive au creux de laquelle est

figuré un Mercure de type héliopolitain, acte privé de dévotion dont la provenance est loin

d’être assurée, comme c’est le cas pour bien d’autres documents de la Bekaa d’ailleurs606.

En revanche, le culte rendu au dieu Hadaranès est connu par une dédicace de la « vierge

Hochméa », elle-même préposée au culte de la dea Suria Nihatena607 ; on en déduit que les

dieux honorés à Niha formaient un couple et que Hadaranès était probablement en retrait

par rapport à la déesse locale.

602 À propos de Ptolémaïs : AVI YONAH 1946, p. 86-87 ; BELAYCHE 2003, p. 173, n. 141. En ce qui concerne
les divinités tutélaires des pagi occidentaux, C. Lepelley a mis en évidence dans l’Afrique romaine ce qu’il
désigne comme « des cas de confusion du génie et d’un dieu civique » qui pourrait rendre compte d’un
processus analogue (LEPELLEY 2001, p. 47). D’une province de l’empire à l’autre, les cas sont différents et
sans doute révélateurs du contexte de la municipalisation et en particulier du substrat local et de la forme que
revêtait le pagus. En Espagne, les pagi ne font pas de dédicace à des dieux indigènes (CURCHIN 1985,
p. 343). Pour la Gaule, Van Andringa souligne que les divinités tutélaires du pagus « recevaient un culte
essentiellement dans le cadre des sanctuaires de vicus » (VAN ANDRINGA 2002, p. 243-244).
603 Cf. annexe fig. 60 et 61 (musée de Beyrouth) et fig. 62 (site de Niha) ainsi que KROPP 2011, p. 401, fig.
11. Cf. SEYRIG 1972c, ALIQUOT 2009a, p. 147-148 et KROPP 2011, p. 400-401
604 SEYRIG 1972c. Cf. p. 222-230 pour les représentations de la Tychè sur support monétaire.
605 On retrouve tous les éléments sur l’inscription de Trebonius Sossianus dédiée IOMH, à Rome. La déesse
est surmontée d’un arc stylisé. Cf. annexe fig. 64.
606 IGLS 6, 2930. Annexe, fig. 135 et 136.
607 IGLS 6, 2928. Annexe, fig. 63 et 64.
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En Gaule, quelques exemples montrent que l’intégration des pagi est marquée par

la présence de leurs divinités tutélaires dans le grand centre urbain608. L’inscription par

laquelle le pagus Augustus d’Emerita nous est connu, a été découverte « dans le péristyle

jouxtant le théâtre d’Emerita »609, signe du lien entre le chef-lieu et la subdivision

territoriale. À Niha nous n’avons aucune trace d’une éventuelle articulation entre le pagus

et le chef lieu610. Dans l’état actuel de la documentation, l’agglomération de Niha

n’apparaît donc pas comme un « canal » privilégié à travers lequel se manifesterait

localement la colonie. La dédicace adressée à la dea Suria est en même temps un hommage

rendu pro Augusto611. Le dossier épigraphique de Niha comporte deux autres dédicaces

honorifiques adressées à l’empereur612. Cela en fait, après Héliopolis, un espace privilégié

d’affichage du loyalisme « impérial » dans la Bekaa. Cette relative concentration

correspond bien à la forte présence de colons ; il n’est pas impossible qu’elle trahisse très

indirectement la célébration d’un « culte impérial » à Niha. À ceci près, l’organisation

religieuse du pagus ou de l’agglomération ne se distingue pas a priori de celle d’autres

communautés villageoises, si ce n’est par la monumentalisation particulièrement soignée

de ses sanctuaires : elle constitue une entité autonome sur le plan religieux, honorant ses

divinités protectrices et rendant peut-être un culte à l’empereur, sans l’intermédiaire de la

cité ou du grand sanctuaire pourtant tout proche. L’importance de cette communauté se

signale par la construction, entre les IIe et IIIe siècles, du deuxième temple d’époque

romaine, dit temple A613 : de plus grande dimension que le temple B614, il est réalisé sur le

modèle du temple dit de Bacchus à Héliopolis615. L’influence d’Héliopolis est également

608 Ainsi T. Flavius Postuminus reçoit-il le droit d'ériger dans la basilique du temple de Mars Mullo, à
Rennes, des statues aux numina pagorum, cf. AE, 1969-1970, 405 a, et A. CHASTAGNOL 1980, p. 190. Voir
également F. BÉRARD 2006, p. 17-21 et p. 27. On observe le même phénomène à Trèves, voir J. SCHEID

1991, p. 51 et W. VAN ANDRINGA 2002, p. 145.
609 GOFFAUX 2006, p. 57.
610 Si ce n’est peut-être la distinction que reçoit le prêtre Narkisos puisqu’il est bouleutikos de la colonie
héliopolitaine (IGLS 6, 2935). C’est le signe du prestige de sa fonction.
611 Cf. supra. Elle signifie « pour (le salut de l’empereur) Auguste », c’est-à-dire le salut de l’empereur
régnant qui de ce fait reste anonyme pour nous. J.-P. Rey-Coquais signale un « jeu de mot intentionnel dans
le libellé de la dédicace » (REY-COQUAIS 1967, p. 203). La formule n’est effectivement pas courante et
semble à mettre au compte de la dénomination du pagus. Comme le remarque W. Van Andringa à propos de
dédicaces Augusto ou Augusto sacrum en Gaule romaine, « l’allusion au premier princeps … paraît
inévitable », VAN ANDRINGA 2002, p. 162.
612 L’une des inscriptions, datant d’Hadrien et malheureusement fragmentaire, a peut-être été réalisée par des
coloni (IGLS 6, 2937), l’autre attestation est l’hommage d’un citoyen romain à un empereur que le nom
martelé incite J.-P. Rey-Coquais à identifier à Domitien (IGLS 6, 2938).
613 Annexe, fig. 49-51.
614 Annexe, fig. 48.
615 Annexe, fig. 72-75. K.S. Freyberger compare le temple A de Niha au temple de Bacchus de Baalbek,
cf. FREYBERGER 1999, p. 570. Cf. également J. ALIQUOT 2009a, p. 103-104, n. 50.
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perceptible dans la représentation du dieu Hadaranès sur un autel de Niha616, tandis que le

modèle de la dea Suria Nihathena est à chercher dans l’iconographie monétaire des cités

phéniciennes. Les influences perceptibles à Niha renvoient à la bipolarité du territoire

colonial, articulé entre la cité côtière et le sanctuaire héliopolitain.

Diffusion des dédicaces héliopolitaines et territoire civique

Une dédicace à la Leucothéa et aux divinités d’Héliopolis découverte à Beyrouth et

encore inédite, fait écho à l’autel consacré à Leucothéa conjointement avec Jupiter

héliopolitain dans la Bekaa617. Pourtant, cet autel, situé près de Kfar Zabad618 témoigne

davantage de la nouvelle organisation de la plaine intérieure, partagée entre les cités de

Berytus et de Sidon, que de l’organisation municipale centrée sur le chef-lieu. C. Ghadban

avait déjà tiré argument de la localisation de l’autel pour préciser les limites de la

colonie d’Héliopolis, car il s’agit de l’attestation la plus méridionale d’un hommage à

IOMH619. Cette inscription a la particularité d’être bilingue et ne comporte que les noms

des divinités : Jupiter héliopolitain, c’est-à-dire une divinité du culte public de la colonie,

et non des moindres, et Leukathea (sic), en grec, accompagné de la représentation d’une

divinité féminine. L’autel se trouve au sud du territoire héliopolitain (ou bérytain avant les

Sévères) comme l’a souligné C. Ghadban, mais également au nord du territoire sidonien.

Or, la présence de Leucothéa est particulièrement bien attestée dans l’arrière-pays

sidonien620. Je propose donc d’y voir comme un marqueur religieux délimitant au nord, le

domaine de Jupiter héliopolitain, au sud, celui de Leucothéa, très présente dans la

géographie cultuelle du Mont Hermon notamment. Dans ce contexte, le choix du

bilinguisme ne serait pas anodin. On peut y voir une référence à la dimension identitaire

des divinités, mais également à une forme de territorialisation de leur emprise religieuse.

Cet autel pourrait donc renvoyer, d’une manière ou d’une autre, aux nouveaux territoires

civiques de Berytus / Héliopolis et Sidon. Pour autant, la diffusion du culte héliopolitain

n’est pas un critère qui permet d’affiner notre connaissance du territoire bérytain (ou

héliopolitain sous Septime Sévère).

616 Cf. annexe, fig. 64. Autel avec Hadaranès, IGLS 6, pl. XLVII, 2928 A.
617 ALIQUOT 2006, p. 249 : « À Béryte même, un citoyen romain consacre un autel en latin aux dieux de la
triade héliopolitaine et à la déesse Leucothéa pour son propre salut et celui des siens, en exécution d’un
vœu ». La note 20 p. 249, signale qu’il s’agit d’une « inscription inédite découverte en 2005 dans le centre-
ville de Beyrouth ».
618 Annexe, fig. 2.
619 GHADBAN 1981, p. 153 et pl. I.
620 Cf. ALIQUOT 2006 qui réunit et analyse les attestations.
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La tension qui semble exister entre les divinités topiques et la diffusion des

dévotions aux divinités masculines d’Héliopolis paraît se résoudre dans une inscription de

Ham, localité de l’Antiliban621. Le dieu topique y porte le nom latin habituel de « Mercurio

domino » (translittéré en grec) qui se conjugue sans difficulté avec le topique villageois.

Mερκουρίῳ δωμίνῳ / κῶμης χάμωνος ἔτους δπυ´ Τίτος ἱερεύς ᾿Ιαύδα / ἱεροτ(α)μίοι 
Βάσ(σ)ος Σααρίτα κὲ Οὔβεσο[ς] / ἡ κώμη ἐπόησεν κὲ τὴν δαπάνην τῆς / κώμης 
Βηλίαβος Σαφαρα ἔγραψεν Φλάκ/κος ὁ τεχνίτης622

Il ne s’agit donc pas du Mercure d’Héliopolis, contrairement à ce qu’affirmait Y. Hajjar.

La question de l’appartenance du village au territoire colonial est douteuse623. L’inscription

montre que le dieu est désigné par son nom latin habituel (Mercurius dominus)624, ce qui

ne l’empêche pas d’être « annexé » à un culte villageois. L’adresse à la divinité est tout à

fait équivalente à celle d’une autre inscription du Hermon pour prendre un exemple : ὁ 

ναὸς θεοῦ Διὸς κώμης Ωρνεας625. À un théonyme « générique » (ici « Mercurius dominus

») est accolé le nom d’un village. Aussi n’est-ce pas ergoter que de remarquer que la

virgule est mal placée dans les traductions (« À Mercure, maître du bourg de Ham »626) :

l’inscription s’adresse sans aucun doute, étant donné les adresses au Mercure d’Héliopolis,

à Mercurio domino (c’est-à-dire Mercure maître ou le seigneur Mercure), du village de

Ham. Cette inscription montre bien comment la diffusion des dieux masculins d’Héliopolis

s’est, le cas échéant, parfaitement coulée dans le moule d’un paysage religieux fragmenté.

C’est l’une des explications possibles de l’existence éventuelle de ce que S.

Ronzevalle appelait les « succursales » du sanctuaire héliopolitain627. De manière similaire,

semble-t-il, Leucothéa est aussi devenue la déesse de villages de l’arrière-pays de Sidon où

621 Annexe, fig. 2.
622 TRIADE I, 168 : « à Mercure, maître du bourg de Ham. En l’an 484, Titus, fils de Juda, étant prêtre, Bassus,
fils de Sa’rita et Oubesos, trésoriers du temple. Le village a construit (ce temple) et Beliabos, fils de Saphara
a enregistré la dépense du bourg. Flaccus était architecte ».
623 TRIADE I, p. 185 : « Mercure reçoit ici le titre de « seigneur du village de Ham » où est son temple. Une
telle désignation topique, d’un usage courant dans les cultes sémitiques, devrait normalement entraîner la
distinction entre ce dieu et le troisième membre de la triade héliopolitaine. Mais comme ce village de
l’Antiliban faisait partie du territoire d’Héliopolis et entrait, par conséquent, dans sa sphère religieuse, il me
paraît difficile de croire que ce « maître du bourg de Ham » ait été appelé Mercure pour d’autres raisons que
Mercure Héliopolitain ». J. Aliquot, dans l’article qu’il consacre à « Mercure au Liban » ne se prononce pas
sur la question de l’appartenance ou non au territoire colonial (ALIQUOT 2009b, p. 247-248).
624 Cf. infra.
625 Cf. IGLS 11, 42 : ὁ ναὸς θεοῦ Διὸς κώμης Ωρνεας traduit par J. Aliquot « le temple du dieu Zeus du 
village d’Ornéa ».
626 Cf. trad. Y. Hajjar supra, n. 623 ; ALIQUOT 2009a, p. 306 : « À Mercure, maître du village de Chamon
… ». Voir aussi ALIQUOT 2009a, p. 225, qui remarque que « le nom d’homme Μερκούριος remporte un petit 
succès près de Ham, dans la Békaa et en Abilène ».
627 RONZEVALLE 1901, p. 479 : « Tous ces petits temples adossés au Liban et à l’Antiliban furent à l’époque
romaine, comme des succursales du grand sanctuaire de Baalbek ». Il s’agit là d’une exagération de la part de
S. Ronzevalle. À propos de la « propagation du culte héliopolitain », ALIQUOT 2009a, p. 220-225.
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l’épigraphie atteste, mieux qu’autour d’Héliopolis, d’une organisation centrée autour des

possessions du dieu et d’une élite appelée à en gérer collectivement les biens. Par ailleurs,

ainsi que nous l’avons vu précédemment, l’implication religieuse dans la Bekaa de colons

en partie urbains est une autre piste, vraisemblable, mais malheureusement très

hypothétique faute de sources, pour comprendre la diffusion des cultes d’Héliopolis dans la

Bekaa. Ces deux derniers exemples mettent en relief le rôle de relais possiblement assumé

par le sanctuaire héliopolitain (même si le témoignage de Ham n’a pas forcément pour

cadre le territoire civique, il est sans doute le reflet de pratiques locales). Est-ce à dire que

le culte héliopolitain a été le seul véritable ferment d’unité de l’espace colonial ? D’une

part, les sources concernant le pagus de Niha montrent que cette structure communautaire

particulière, coloniale, s’est adaptée à la fragmentation religieuse du paysage : le pagus ne

jouait aucun rôle dans l’articulation de la ville et du territoire. D’autre part, sur la base de

l’interprétation que nous proposons de l’inscription à Leucothéa et IOMH, la nouvelle

logique municipale se donnerait à lire dans l’emprise territoriale exercée symboliquement

par Jupiter héliopolitain.

3. Un « grand sanctuaire » à la charnière

Que ce soit lors de « la naissance de la cité grecque »628 ou à l'occasion d'une

première organisation des provinces romaines629, les études sur la dimension territoriale

des religions civiques des mondes grec et romain se sont focalisées sur les transformations

qui, dans le domaine religieux, accompagnent la mise en place de la cité : endogène ou

exogène, le nouveau système politico-institutionnel se traduit notamment par une

redéfinition du rôle des sanctuaires extra-urbains. Un tel questionnement a été à l’origine

du récent recueil Sanctuaires, pratiques cultuelles et territoires civiques dans l’Occident

romain. Dans l’introduction, M. Dondin-Payre et M.-T. Raepsaet-Charlier y proposent une

définition du « grand sanctuaire » en soulignant notamment son rôle dans la « structuration

de l’espace civique » et en le désignant « comme fondement de l’identité des cités »630. Eu

égard à sa monumentalité et à son rayonnement, mais surtout à sa dimension identitaire, le

sanctuaire d’Héliopolis apparaît bien comme un « grand sanctuaire » de la colonie

bérytaine. Sans méconnaître qu’il s’agissait également de l’un des hauts lieux de

628 DE POLIGNAC 1984, 2e édition en 1995.
629 En particulier pour les Gaules, SCHEID 1991a. Cf. aussi l’article de TRANOY 2005, sur « Religion et
organisation du territoire en Galice au Ier siècle de l’Empire romain ». GOFFAUX 2006 pour Emerita.
630 DONDIN-PAYRE & RAEPSAET-CHARLIER 2006, p. VIII-IX.



143

pèlerinages du Proche-Orient romain, nous mettons de côté cet aspect fondamental du

sanctuaire pour focaliser notre attention sur son insertion dans le paysage colonial, c’est-à-

dire dans les nouvelles limites, territoriales et juridiques, de la fondation augustéenne.

On ne sait finalement que peu de choses sur l’articulation de ce sanctuaire avec le

chef-lieu, particulièrement lointain. Le seul trait d'union explicite, nous l’avons vu,

apparaît au travers de l'engagement municipal d'un prêtre de Jupiter héliopolitain. Les

stratégies d’affichage au chef-lieu permettent d'avancer quelque peu sur ce terrain. On peut

ainsi mettre en évidence des liens supplémentaires entre le cœur urbain et le sanctuaire

territorial. Dans la Bekaa, le sanctuaire constituait un espace de représentation pour les

élites coloniales au même titre que les forums de Berytus. Du côté occidental du Mont

Liban, un lieu de culte consacré aux divinités du sanctuaire territorial se trouvait très

probablement au cœur de la cité bérytaine. Ce jeu d'écho entre les deux espaces,

correspond, formellement, à certains synœcismes, tels qu’on peut les observer dans le

monde grec archaïque631. Ce constat nous éloigne évidemment et de l’époque augustéenne

et des pratiques romaines, mais il fournit un cadre de réflexion pour appréhender ce mode

d’organisation. On est d'autant plus fondé à le faire que la fondation de Berytus est

exactement contemporaine de celle de Patras, à propos de laquelle les historiens ont parlé

de synœcisme632.

Les inscriptions honorifiques forment à Héliopolis un ensemble assez imposant

d’une quarantaine d’inscriptions, à peu près équivalent à celui des dédicaces religieuses.

On n’en connaît malheureusement pas l’emplacement : elles ont été découvertes en

remploi dans la basilique chrétienne ou disséminées dans le sanctuaire après avoir été

déplacées. Les portiques ou le théâtre devaient constituer, comme ailleurs, des lieux

d’exposition privilégiés633. Le premier empereur qui apparaît dans les inscriptions

d’Héliopolis est Néron. Une telle attestation correspond à l’achèvement de la première

phase des travaux634. Par la suite, le lieu devient un lieu d’exposition des monuments

honorifiques, un des epiphanestatoi topoi de la colonie635, même si la signature de la

631 Cf. JOST 1992.
632 RIZAKIS 1998, p. 37 ; Y. LAFOND 1998, p. 202-203.
633 Théâtre : IGLS 6, 2839 et p. 143.
634 Cf. IGLS 6, 2733. L’inscription datée de l’an 60 de notre ère suivant l’ère séleucide assure, étant donné
son emplacement, qu’à cette date, « l’entablement de la façade ou du péristyle du grand temple n’était pas
encore en place ».
635 Si Héliopolis devient un lieu d’exposition pour la colonie à partir de Néron, on peut penser que le roi
Agrippa honoré à Héliopolis (IGLS 6, 2759) est Agrippa II plutôt qu’Agrippa Ier.
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colonie n’apparaît que rarement à Héliopolis636 : elle ne figure que dans des inscriptions

honorifiques et non religieuses. Ces monuments rendent hommage à des personnages

extérieurs à la cité comme les empereurs ou les gouverneurs, mais également à des

Bérytains qui ont fait une carrière parfois brillante637. Ils renvoient à un lieu prestigieux

dont le rayonnement assure une vaste audience au destinataire de la dédicace aussi bien

qu’à son commanditaire, mais ils font également de ce sanctuaire extra-urbain le

prolongement symbolique de l’espace public de Berytus.

De l'autre côté du Mont Liban, les nombreux hommages aux divinités

héliopolitaines font écho au sanctuaire de la Bekaa. Leur présence à Deir el Qalaa montre

qu’il s’agit là, en partie, d’une dévotion diffuse qui pouvait prendre pour cadre des lieux de

culte dédiés à d’autres divinités. À Berytus, les dédicaces, bien que privées, pourraient

néanmoins correspondre à l'installation officielle des divinités héliopolitaines au chef-lieu.

Le contexte archéologique de la plupart de ces inscriptions n’est malheureusement pas

connu. Un autel dédié aux trois divinités héliopolitaines a récemment été exhumé dans un

secteur central de la ville moderne, d'où provenaient déjà trois autres dédicaces honorant

respectivement Jupiter héliopolitain, Vénus et Mercure638. Cette concentration

d'attestations, auxquelles s'ajoute un bras de statue orné de bijoux, caractéristique du

répertoire iconographique héliopolitain et découvert non loin, incite F. Alpi et L.

Nordiguian à restituer la présence d’un lieu de culte à cet endroit. La composition de ce

petit dossier épigraphique pourrait montrer qu’il était dédié aux trois divinités

héliopolitaines.

636 Comme le sanctuaire et ses abords devaient être des espaces publics, un décret des décurions devait
autoriser l’érection de la statue qui accompagne en général l’inscription honorifique et en préciser
l’emplacement exact. Les inscriptions d’Héliopolis n’enregistraient pas cette étape contrairement à d’autres
exemples dans l’empire, cf. CHRISTOL 1985. On ne saurait en déduire que le lieu échappait à l’emprise
coloniale : la mention ou non de l’autorisation relève largement de l’epigraphic habit. Par ailleurs, les
autorités coloniales transposaient dans l’espace les hiérarchies sociales, car les inscriptions étaient plus ou
moins bien placées, plus ou moins visibles. On sait, grâce à l’étude de M. Sève concernant le forum de
Philippes, que les remaniements architecturaux donnaient souvent lieu à des recompositions : les inscriptions
étaient alors conservées ou pas (SÈVE 2000).
637 Cf. par exemple la carrière de L(ucius) Antonius Naso, de la tribu Fabia, sous les Julio-claudiens (IGLS 6
2781) : on s’attendrait à la voir en bonne place sur le forum de Berytus.
638 Annexe, fig. 158. F. ALPI et L. NORDIGUIAN 1994, p. 419-426. Il s’agit du secteur de l’immeuble Azariye,
au sud de la rue Emir Bechir. Depuis la publication de l’article de F. Alpi et L. Nordiguian, des rapports des
fouilles ont révélé que la ville romaine s’est étendue vers le sud à la faveur de la destruction du rempart
hellénistique qui passait au niveau de la rue Emir Bechir. Le temple serait donc situé dans l’extension de la
ville. Depuis les fouilles de Beyrouth, un autre emplacement a été évoqué, également au sud de la rue Emir
Bechir, mais un peu plus à l’Est. Cf. PÉRISSÉ-VALÉRO 2009, p. 67, n. 4. Il faut corriger Raifi par Saifi,
secteur de Beyrouth au Sud-Est de la place des Martyrs. Nous sommes dans l’attente de nouvelles
publications à ce sujet.
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Confrontés, les exemples d’Héliopolis et Patras mettent en lumière, de manière

contrastée, la façon dont les sanctuaires territoriaux ont pu être amenés à jouer un rôle dans

la structuration d’un nouvel espace civique remodelé et étendu. À Patras, la réorganisation

consécutive à la fondation coloniale s'est traduite non seulement par le transfert des

habitants de plusieurs localités environnantes vers le nouveau chef-lieu639, mais aussi par

l'installation de divinités dans le centre urbain640. De son côté, l’installation de colons

romains à Berytus et simultanément dans la Bekaa ne correspond assurément pas à un

synœcisme ; mais en en reprenant, consciemment ou non, des procédures religieuses telles

qu’elles ont été mise en lumière par F. De Polignac et M. Jost notamment641, les autorités

romaines contribuent à associer étroitement les territoires sans que l’accroissement

territorial ne s’apparente, sur le plan symbolique du moins, à une annexion en bonne et due

forme. Significativement les quelques inscriptions mentionnant la colonie avant Septime

Sévère entretiennent une ambiguïté sur l’appartenance du sanctuaire au territoire colonial

en ne précisant pas le nom de Berytus. De cette manière, le hiatus entre l’épiclèse topique

(de surcroît à consonance civique) des divinités d’Héliopolis et le nom de la colonie

n’apparaissaient pas et les liens de dépendance entre le sanctuaire et la colonie n’étaient

pas soulignés. Quel que soit, par ailleurs, le montage religieux qu’elle met en œuvre,

l’intégration coloniale se veut respectueuse du paysage religieux de la Bekaa, et le

sanctuaire que l’on a peut-être identifié à Beyrouth ne prétend en aucune manière se

substituer au culte topique ou le concurrencer642. À Patras, dont le nouveau territoire

s’étend de part et d’autre du golfe de Corinthe, le transfert des statues d’Artémis Laphria et

de Dionysos en provenance de sanctuaires étoliens, et leur installation sur l’agora, comme

le rapporte Pausanias, indiquent que le culte principal est désormais célébré dans le chef-

lieu643 : la nouvelle topographie religieuse affiche clairement la volonté d’organiser

l’espace civique à partir du chef-lieu. La prise de possession de ces vastes colonies

augustéennes, aux territoires recomposés, a des implications aussi bien démographiques

que religieuses, probablement tout aussi imbriquées que lors des synœcismes de la période

archaïque.

639 Pausanias, VII, 18, 6-7
640 Pausanias, VII, 18, 8-9 ; 21, 1.
641 F. DE POLIGNAC 1995, p. 100, évoque des exemples de cités « où s’instaure un équilibre entre les deux
grands pôles cultuels, que symbolisent bien de fréquentes pratiques de répartition … » ; M. JOST 1992,
p. 224-232, analyse l’introduction de sanctuaires doublons dans la ville lors des synœcismes.
642 Cf. JOST 1992.
643 Pausanias, VII, 18, 8-9.



146

Par ailleurs, les fondations coloniales augustéennes ont été de facto sinon

intentionnellement un élément d’une première phase de l'organisation de l'espace

provincial. Dans ce cadre-là, l'intégration des sanctuaires extra-urbains peut également

trahir un projet politique qui dépasse l'horizon colonial. On a pu lire la réorganisation

patréenne de deux manières différentes, sans doute moins contradictoires ou inconciliables

qu'il n'y paraît au premier abord. Dans son ouvrage intitulé Graecia Capta, S. Alcock

analyse les mesures religieuses d'Auguste comme « a symbolic violence » et souligne que

le transfert « of cult images also served to undercut former territorial loyalties and to

foster new ties »644. S. Houby-Nielsen, en revanche, conclut l'article qu'elle consacre aux

« paysages sacrés d'Étolie et d'Achaïe » de la période pré-romaine en décrivant le transfert

des cultes d'Artémis Laphria et de Dionysos à l'époque augustéenne comme « a political

act, highly sensitive towards the significance which non-urban, and not least sub-urban

cults had always played for the Aetolians and the Achaians, not least during synœcism

process »645. Le transfert des statues de culte pourrait n'être que la traduction religieuse de

la politique volontariste d'Auguste dans l'espace grec646. En combinant recomposition

territoriale et fondation cultuelle, Auguste a voulu néanmoins inscrire son action dans le

prolongement de celle des fondateurs mythiques de la cité patréenne647.

L’insertion du sanctuaire héliopolitain dans le paysage religieux et civique de la

colonie suit un modèle opposé648. D’un point de vue religieux, le chef-lieu n’apparaît pas

dans la position de « l’élément unificateur » comme à Patras. L’impulsion initiale,

augustéenne, puis la structuration du nouvel espace civique autour du chef-lieu et du grand

sanctuaire territorial, dessinent l'image d'une colonie résolument bicéphale. Cette

structuration renvoie au lotissement de vétérans dans la Bekaa et aux nouveaux équilibres

démographiques qui en résultèrent, à la forte discontinuité territoriale également, qui

imposait une gestion au moins en partie autonome de la Bekaa, mais elle permet surtout la

récupération d'un (lieu de) culte local prestigieux, que sa situation géographique, autant

que son histoire, prédisposaient à être un point de rassemblement. Les hypothèses que nous

avons formulées à l’issue de l’analyse de la gestion coloniale ne se trouvent pas infirmées

644 S. ALCOCK 1996, p. 175 et 141.
645 S. HOUBY-NIELSEN 2001, p. 268.
646 De fait, le transfert des xoana marque une punition à l'époque archaïque : M. JOST 1992, p. 226-227,
montre que Trapézonte subit cette mesure pour s'être rebellé contre le synœcisme.
647 A.D. RIZAKIS 1998a, p. 37, et Y. LAFOND 1998, p. 203. Voir également S. HOUBY-NIELSEN 2001, p. 268.
648 Même si en définitive, on retrouve à Héliopolis les mêmes ingrédients qu’à Patras (faut-il s’en étonner ?),
la politique volontariste de manière évidente, mais également l’exigence d’authenticité. Pour parvenir à ce
résultat, en l’absence d’une source comme Pausanias, le cheminement est nécessairement plus long. Il nous
conduira dans la troisième partie à étudier les ‘mécanismes de la romanisation’.
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par les conclusions auxquelles nous arrivons à l’issue de cette étude de l’insertion du

sanctuaire dans le cadre civique : l’encadrement institutionnel, tel qu’il apparaît dans la

documentation épigraphique, est léger au point de faire douter de sa réalité. Considérant

qu’Héliopolis avait été fondée par Auguste, Y. Hajjar a ainsi analysé les traces des

dévotions aux dieux d’Héliopolis retrouvées à Berytus non pas comme le résultat d’un

processus de captation, mais comme témoignant de l’influence d’une cité voisine649.

Significativement ou non, le sanctuaire héliopolitain semble relever de Berytus comme

d’une « cité d’accueil »650.

Cette étude des structures communautaires et des articulations du nouveau territoire

colonial montre que, contrairement à l’idéaltype de la cité gréco-romaine, l’intégration

territoriale ne passe pas par les subdivisions du territoire. Les nouveaux territoires

coloniaux augustéens, eux-mêmes parfois très éloignés des cités antiques par leur taille et

leur configuration topographique, imposaient la recherche et la mise en place de solutions

nouvelles, qui se révèlent toutefois inspirées de modèles anciens. Sans se réduire à un jeu

d’écho entre chef-lieu et territoire, parfois à l’œuvre dans les cités romaines d’Occident,

l’architecture religieuse du territoire colonial, dominée par le sanctuaire héliopolitain, est

plus complexe que celle de l’arrière-pays sidonien, caractérisée essentiellement par la

fragmentation du paysage cultuel et largement calée sur le réseau villageois. Ce n’est pas

prioritairement le résultat de l’installation des colons romains dans la Bekaa, dans le sillage

de la fondation coloniale, puisqu’ils étaient enclins à adopter les divinités tutélaires locales

pour patronner leurs propres structures communautaires, ni même celui de l’ancrage

territorial des élites urbaines de Berytus, qui a pu donner lieu à des pratiques évergétiques

étrangères à la « culture villageoise’. Il faudrait plutôt imaginer l’effet structurant, à

plusieurs niveaux, du sanctuaire et des cultes héliopolitains. Sa manifestation la plus

évidente a été de contribuer à façonner l’identité civique bérytaine ; mais l’autel de Kfar

Zabad montre aussi, mieux que la diffusion des témoignages dévotionnels, susceptibles de

déborder le cadre colonial, que le culte du grand dieu héliopolitain a aussi formé un repère

essentiel à la définition du territoire colonial (sans que l’on sache toujours s’il s’agit là de

celui de la colonie de Berytus ou d’Héliopolis).

649 TRIADE II, p. 542.
650 Cf. P. LE ROUX 1994, p. 402.
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B. La réorganisation sévérienne

Jusqu’à présent, la fondation d’Héliopolis n’a pas fait l’objet d’un véritable

questionnement : les chercheurs se sont penchés sur la question de sa date, en rapport avec

Berytus, ou l’ont évoquée dans la comparaison, comme un exemple, parmi d’autres, de la

politique répressive de Septime Sévère en Orient. Le contexte de la guerre civile née de

l’affrontement entre Septime Sévère et Pescennius Niger a, en effet, fourni un modèle

explicatif aux partisans d'une fondation tardive d’Héliopolis : ayant choisi le ‘mauvais

camp’, Berytus aurait été punie en perdant une bonne partie de son territoire. La

comparaison avec une autre colonie augustéenne, Carthage, amène toutefois à reconsidérer

la question de la fondation d’Héliopolis et à formuler l’hypothèse que la promotion de la

nouvelle colonie était au moins aussi importante que la punition de l’ancienne. Si elle

relève incontestablement du contexte du conflit avec Pescennius Niger651, la fondation

d’Héliopolis peut aussi se lire comme un exemple de la politique municipale de Septime

Sévère. Loin de se réduire à une simple mesure de circonstance, elle apparaît dès lors

comme l’étape finale d’un processus dont les sources ne permettent que de saisir quelques

traces. Il s’agit ici de mener en quelque sorte à son terme l’étude de l’organisation

territoriale issue de la fondation coloniale. Pour cela je propose de reprendre le dossier de

l’ethnique héliopolitain. Son apparition dans la documentation épigraphique de la période

antonine n’a été envisagée que dans le cadre du débat sur la date de la fondation

d’Héliopolis. Lui rendre son exacte signification dans le paysage humain local engage

aussi la question du devenir de la Bekaa coloniale durant les deux premiers siècles de

l’Empire. On peut analyser son usage comme la trace d’une étape significative, celle de la

constitution d’une ‘identité territoriale’652. C’est là un dernier aspect de la ‘territorialité’

que nous envisagerons en croisant échelle locale et politique impériale.

651 Trois articles étudient plus particulièrement les conséquences de la guerre civile en Orient : ZIEGLER 1978,
KUSHNIR-STEIN 2000 et THIEL 2005.
652 Le concept est emprunté à la géographie.
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1. Per belli civilis occasionem : les ressorts possibles de la fondation
coloniale

La victoire de Septime Sévère sur Pescennius Niger en 194 ouvre une série de

punitions en Orient, d'autant plus marquantes (donc mentionnées par les auteurs) qu'elles

frappent des cités célèbres et qu'elles procèdent du même désordre que celui des guerres

civiles. Ainsi en est-il de la capitale provinciale, Antioche, qui, réduite au rang de simple

kômè, est incorporée au territoire de Laodicée, sa rivale, tout comme Byzance est remise à

Périnthe :

Il envoya de surcroît des troupes pour assiéger Byzance, car la ville lui restait
fermée depuis que les généraux de Niger y avaient trouvé refuge (elle fut prise plus
tard par la famine et la cité entière fut détruite ; privée de ses théâtres, de ses bains
et de tout ce qui lui donnait de l’éclat et de la valeur, Byzance fut alors accordée, en
guise de présent, aux Périnthiens afin qu’ils en devinssent maîtres comme Antioche
l’avait été aux habitants de Laodicée). Sévère expédia aussi des sommes
considérables aux cités endommagées par l’armée de Niger pour leur
reconstruction653.

Chez Dion Cassius ou dans l'Histoire Auguste, l'évocation de la répression illustre la

cruauté du prince et contribue à façonner l'image d'un empereur vindicatif654. Les sources

ne mentionnent le sort que de peu de cités d'Orient655, mais invitent à penser que

l'ensemble des cités favorables à Pescennius Niger ont été châtiées656. Le parallèle établi

par Hérodien entre Laodicée et Tyr, qui ont pris le parti de Septime Sévère moins par

conviction que pour s'opposer à leurs rivales respectives Antioche et Berytus, a donc incité

les historiens à voir dans la fondation d'Héliopolis, une de ces mesures prises par Septime

Sévère dans le feu de l'action de la guerre civile657 :

Pendant que ces évènements se déroulaient en Cappadoce, les cités se dressaient les
unes contre les autres : en Syrie, Laodicée s’opposa à Antioche, qu’elle haïssait, et
en Phénicie Tyr à Berytos, qu’elle détestait. Ces deux cités, dès qu’elles apprirent
la fuite de Niger, entreprirent d’abolir les honneurs qu’il y avait reçus et

653 Hérodien, III, 6, 9 : ἔπεμψε δὲ καὶ τοὺς τὸ Βυζάντιον πολιορκήσοντας· ἔμενε γὰρ ἔτι κεκλεισμένον, τῶν 
στρατηγῶν τοῦ Νίγρου ἐκεῖσε καταφυγόντων. ὅπερ ἑάλω ὕστερον λιμῷ, πᾶσά τε ἡ πόλις κατεσκάφη, καὶ 
θεάτρων τε καὶ λουτρῶν παντός τε κόσμου καὶ τιμῆς ἀφαιρεθὲν τὸ Βυζάντιον κώμη δουλεύειν Περινθίοις 
δῶρον ἐδόθη, ὥσπερ καὶ Ἀντιόχεια Λαοδικεῦσιν. ἔπεμψε δὲ καὶ χρήματα πλεῖστα ἐς ἀνοικισμὸν τῶν πόλεων 
ἃς ἦν λυμηνάμενος ὁ Νίγρου στρατός. 
654 CHRISTOL 1997, p. 19.
655 Neapolis en Samarie (SHA, Sev. IX, 5), Byzance et Antioche (Hérodien, III, 6, 9).
656 Dion Cassius, Histoire romaine, LXXV, 8, 3-4 ; SHA, Sev. IX, 7 : « de nombreuses cités également qui
avaient pris son parti [i.e. celui de Pescennius Niger] subirent injustices et dommages ». On peut citer la
Palestine également (SHA, Sev. XIV, 6) : « Il releva les Palestiniens du châtiment qu’ils avaient encouru pour
avoir soutenu Niger ».
657 Par ex. ZIEGLER 1978, p. 497-498, MILLAR 1990, p. 33, SARTRE 2001b, p. 125 et GUERBER 2009, p. 387,
n. 66.
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acclamèrent Sévère. Quand Niger, parvenu à Antioche, fut informé de ces mesures,
cet homme qui, d’ordinaire, auparavant, était de caractère bienveillant, en la
circonstance s’indigna, et à juste titre, de la défection et des excès de ces deux cités
et expédia contre elles les Maures lanceurs de javelots dont il disposait ainsi qu’une
partie de ses archers, avec ordre de massacrer tous les habitants qu’ils
rencontreraient, de piller ces cités et de les incendier. Les Maures, gens assoiffés de
carnage et que le mépris qu’ils affichent aisément pour la mort et le danger pousse
en désespérés à toutes les audaces, fondirent sur les habitants de Laodicée, qu’ils
prirent au dépourvu, et anéantirent par tous les moyens possibles la population de
la cité. Après quoi ils coururent à Tyr, mirent le feu à la ville entière et s’y livrèrent
à de nombreux pillages et massacres658.

Pour les tenants actuels d'une fondation sévérienne d'Héliopolis, la perte d'une

partie du territoire colonial constitue pour Berytus le pendant, à première vue moins

radical, de la punition subie par Antioche. Cette affirmation ne repose toutefois que sur un

raisonnement par analogie puisque les sources littéraires n'évoquent aucune punition pour

Berytus. Malgré sa vraisemblance, elle appelle cependant quelques remarques, car mettre

sommairement en parallèle le sort de Berytus ou d'Antioche conduit à négliger la

singularité du cas héliopolitain. La plupart des mesures punitives prises par Septime Sévère

ont été, en effet, rapidement annulées, tant elles allaient à l'encontre des équilibres locaux

et de la logique municipale. Il s'agissait d'impressionner dans un contexte de prise de

pouvoir, car la guerre civile est loin d'être terminée et la politique dynastique de Septime

Sévère commence tout juste à se mettre en place659. Antioche et Byzance retrouvent

rapidement leur statut de cités, probablement en 197-198, à l'occasion de l'expédition

parthique, au plus tard en 202 pour Antioche qui redevient à cette occasion capitale

provinciale660. La fondation coloniale, assortie du ius italicum, engage autrement l'avenir et

l'on peut légitimement se demander si elle faisait aussi naturellement partie de l'arsenal des

658 Hérodien, III, 3, 3-5 : κατὰ μὲν δὴ Καππαδοκίαν ταῦτα ἐπράττετο, ἐστασίασαν δὲ πρὸς ἀλλήλους τῷ αὐτῷ 
ζήλῳ καὶ [μίσει] Λαοδικεῖς μὲν κατὰ Συρίαν Ἀντιοχέων μίσει, κατὰ δὲ Φοινίκην Τύριοι Βηρυτίων ἔχθει· 
μαθόντες τε τὸν Νίγρον πεφευγότα τὰς μὲν τιμὰς ἐκείνου καθελεῖν ἐπειράθησαν, τὸν δὲ Σεβῆρον 
εὐφήμησαν. ὡς δὲ γενόμενος ἐν Ἀντιοχείᾳ ταῦτα ὁ Νίγρος ἐπύθετο, ἄλλως μὲν τὸ ἦθος πρότερον χρηστὸς 
ὤν, ἀγανακτήσας δὲ τότε εἰκότως ἐπὶ τῇ ἀποστάσει αὐτῶν καὶ ὕβρει, ἐπιπέμπει ταῖς πόλεσιν ἀμφοτέραις 
Μαυρουσίους τε ἀκοντιστὰς οὓς εἶχε καὶ μέρος τοξοτῶν, φονεύειν τε τοὺς ἐντυγχάνοντας κελεύσας καὶ 
διαρπάζειν τὰ ἐν ταῖς πόλεσιν, αὐτάς τε ἐμπιπράναι. οἱ δὲ Μαυρούσιοι ὄντες φονικώτατοι, καὶ διὰ τὸ 
θανάτου καὶ κινδύνων ῥᾳδίως καταφρονεῖν πάντα τολμῶντες μετὰ ἀπογνώσεως, ἐπιπεσόντες τοῖς 
Λαοδικεῦσιν οὐ προσδοκῶσι παντὶ τρόπῳ τόν τε δῆμον καὶ τὴν πόλιν ἐλυμήναντο, ἐκεῖθέν τε σπεύσαντες ἐπὶ 
τὴν Τύρον πᾶσάν τε ἐνέπρησαν καὶ πολλὴν ἁρπαγὴν καὶ φόνον εἰργάσαντο.  
659 ZIEGLER 1978, p. 497.
660 On sait que Byzance est réhabilitée en 197 (Hesychius de Milet, FGrH 390 F1, 38 et SHA, Carac. I, 7) ;
pour Antioche la date de 202 est le plus souvent avancée ; comme le signale ZIEGLER 1978, p. 496, il ne
s’agit que d’un terminus ante quem donné par le consulat commun de Septime Sévère et de Caracalla
inauguré à Antioche (SHA, Sev. XVI, 8) ainsi que par la frappe d’un tétradrachme.
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punitions et récompenses qui était à la disposition du vainqueur que l'affirme Fergus

Millar661.

En précisant que Laodicée obtint la cité romaine assortie du ius italicum « ob belli

civilis merita », Ulpien semble faire explicitement de cette distinction une récompense liée

à la guerre civile662. Hérodien et Malalas s'en tiennent pourtant à l'agrandissement

territorial dont elle bénéficie663 et au titre de métropole664 : par une sorte ‘d'effet miroir’,

Laodicée est récompensée à la hauteur de la punition d'Antioche qui perd son titre et son

statut665. Dans un article, X. Dupuis insiste ainsi sur le décalage chronologique entre la fin

de la guerre civile et la colonisation : Laodicée ne devient colonie romaine qu'en 197-198,

c'est-à-dire dans un contexte apaisé, lors du deuxième voyage en Orient de l'empereur.

Pour l’historien, cet exemple « montre donc que ... même les cités qui avaient pris le parti

de Septime Sévère pendant la guerre civile n'obtinrent pas immédiatement, et de façon

quasi automatique, le statut de colonie ou le droit italique » et il pense « que la ville dut

longuement argumenter en rappelant à l'empereur le soutien qu'elle lui avait accordé »666.

Comme Laodicée, Tyr ne devient que tardivement colonie romaine667 ; Sidon, malgré son

soutien au prince, ne bénéficie pas du même bienfait impérial que sa voisine668. Même si

elles sont certainement liées au comportement des cités proche-orientales durant la guerre

civile, ces promotions coloniales s'insèrent aussi dans une politique municipale d'ensemble.

Ainsi que l’ont montré R. Ziegler pour Laodicée et A. Kushnir-Stein pour Sebastè,

l’élévation au statut colonial pourrait bien correspondre, respectivement, à la réhabilitation

d’Antioche669 et de Néapolis de Samarie670 qui privait les cités de revenus substantiels. La

fondation d’Héliopolis est souvent décrite par les modernes comme une récompense, en

661 MILLAR 1990, p. 31.
662 Digeste, 50, 15, 1, 2.
663 Hérodien III, 3, 3-5 et 3, 6, 9.
664 Malalas, Chronographie, XII, 21. Cf. CABOURET 2006, p. 179 : l’empereur « attribua le statut de
métropole à la cité pour le temps de son règne et lui seul ».
665 SARTRE 2001b, p. 125, n. 147, en déduit le prestige du titre de métropole à la suite de Millar. SEYRIG

1963, pour la chronologie établie à partir d’un poids de Laodicée.
666 DUPUIS 1996, p. 64. Les sources rabbiniques évoquent le cas d’une cité qui sollicite l’empereur pour
obtenir le statut de colonie : MILLAR 1990, p. 31, et SARTRE 2001b, p. 126, n. 150.
667 Pas avant 198, car elle est fondée sous les auspices de Septime Sévère et de Caracalla, ainsi que le signale
Ulpien. Digeste, 50.15.1.2.
668 SARTRE 2001b, p. 125, n. 148, signale un cippe actuellement au Louvre qui montre que la cité a eu à
souffrir de la répression de Pescennius Niger. Cf. Liban, l’autre rive 1998, p. 305.
669 ZIEGLER 1978, p. 496-497, propose la date de 197-198 pour Antioche, calée sur celle de la réhabilitation
de Byzance.
670 KUSHNIR-STEIN 2000.



152

dépit du fait qu’Héliopolis, si notre raisonnement antérieur est juste, ne renvoie qu’au

sanctuaire ; ce n’est ni une entité civique ni même une entité administrative671.

Qu'en est-il de la fondation d'une colonie comme punition ? Notons la différence

entre les deux formules utilisées par Ulpien lorsqu'il évoque Héliopolis puis Laodicée (per

belli ciuilis occasionem / ob belli ciuilis merita) que leur parallélisme a quelque peu

masqué672. La formulation d’Ulpien n’incite pas à en faire un facteur explicatif comme

dans le cas de Laodicée. Certes, M. Christol montre bien qu'avec cette insistance, Ulpien

dénigre subtilement ces fondations coloniales dont il rappelle qu'elles sont nées dans le

désordre d'une guerre civile673. Le juriste met ainsi implicitement en valeur celle de Tyr

que, suivant Hérodien, nous associons pourtant au même événement. Mais la mention de la

guerre civile permet surtout aux lecteurs d'Ulpien de situer chronologiquement l'élévation

d'Héliopolis au rang de colonie : la fondation coloniale, probablement intervenue en 194-

195674, a bien eu lieu au moment de la guerre civile, lors du premier séjour de l'empereur.

Par ailleurs, M. Christol rappelle à quel point la guerre civile est le temps du

« renversement des valeurs »675. Sous Auguste, Horace évoquant les campagnes de Drusus

et de Tibère décrivait ainsi la guerre civile : « ... on ne verra point le calme banni par la

fureur civile ou par la violence, ni par la colère qui forge les épées et pousse à la discorde

les villes malheureuses »676. Ce « renversement des valeurs » est aussi illustré,

temporairement, par l’action du prince qui peut dessaisir une prestigieuse cité comme

Antioche de son autonomie municipale. En regard, la fondation d'une colonie romaine est

désormais un honneur recherché par les cités levantines. Sous les Sévères, elle n'entraîne

plus les mêmes bouleversements qu'à l'époque augustéenne et ne peut renvoyer à un

mauvais comportement durant la guerre civile.

Il ne s'agit pas de remettre en cause l’interprétation par les guerres civiles, mais de

prendre en compte d'autres éléments explicatifs. Certes, l'empereur peut d'autant plus

facilement démanteler le vaste territoire de Berytus qu'elle a pris position contre lui et la

promptitude avec laquelle il prend cette mesure – Héliopolis est la seule colonie fondée

lors du premier séjour de l'empereur – est un argument en faveur de cette idée. La

671 Par exemple, SMALLWOOD 1976, p. 487, ou, récemment, GUERBER 2009, p. 400 : « Puis elle [la cité
d’Héliopolis] prit parti en faveur de Septime Sévère dans la guerre qui l’opposa à Pescennius Niger. En
retour, la cité obtint le titre de colonie de droit italique ». MILLAR 1990, p. 33, envisage une pétition des
habitants d’Héliopolis auprès de l’empereur.
672 Digeste, 50, 15, 1, 2.
673 CHRISTOL 2003.
674 SAWAYA 1998.
675 CHRISTOL 2003.
676 Horace, Odes, IV, 15, vers 17-20.
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fondation d'Héliopolis n'en a pas moins une autre dimension : à la différence des mesures

punitives signalées, elle s'inscrit dans la durée677. Pour compléter le tableau des

motivations possibles de l’empereur, il convient d’évoquer ce que l’on a appelé la

‘politique de la cité’ des Sévères. La politique municipale de l’empereur a, en effet, été

particulièrement riche et novatrice, enregistrant des évolutions essentielles au sein de

l'Empire. Elle est marquée notamment par la valorisation de la vie municipale – dont

l'exemple le plus frappant est l'accession des métropoles égyptiennes à la quasi autonomie

civique678 –, mais également par un tournant dans la politique coloniale des empereurs :

l'acquisition de la culture latine n'est plus l'étape indispensable de la promotion

coloniale679, ce dont témoigne la multiplication des colonies proche-orientales. Ce n'est

pourtant pas ce contexte qui permet le mieux de comprendre la fondation d'Héliopolis. La

comparaison avec Carthage, colonie qui offre un certain nombre de points de contact avec

celle de Berytus, ouvre quelques pistes pour mieux cerner les intentions de Septime

Sévère. Mieux documentée sur ces questions municipales, elle fournit un modèle

d’explication analogue pour comprendre le processus à l'œuvre à Héliopolis. Si l'on s'en

tient au strict déroulement chronologique, c'est le ‘modèle héliopolitain’ toutefois qui a pu

être appliqué à Carthage.

Partie intégrante du projet césarien de colonisation de l'Afrique, Carthage fait partie

de ces colonies qui voient le jour après la mort de César. Elle reçoit le titre de colonia

Concordia Iulia Karthago en 44 avant notre ère. En 27, Auguste installe de nouveaux

vétérans et agrandit son territoire. Celui-ci franchit la fossa regia et s'étend désormais sur

une centaine de kilomètres vers l’intérieur des terres. Le territoire de Carthage a ainsi au

moins deux caractéristiques qui le rapprochent de celui de Berytus : il est très vaste et

Auguste l'affranchit des frontières historiques. Le territoire colonial a, cependant, ses

spécificités dues en partie à la provincialisation intervenue sous la République encore : une

colonisation viritane précoce (dès Marius) explique la présence de communautés de

citoyens romains sur tout le territoire africain. Au territoire de Carthage sont donc rattachés

des pagi éloignés qui se trouvent à proximité de civitates pérégrines. Les remaniements

opérés par Septime Sévère ne s'inscrivent pas dans le cadre des guerres civiles et ne

reflètent pas une quelconque ‘hostilité’ de l'empereur à l'égard de Carthage : l'alternative

677 De ce point de vue, on ne peut comparer, sans précaution, la fondation d’Héliopolis à l’élévation de
Laodicée au statut de colonie romaine.
678 JACQUES & SCHEID 1990, p. 280.
679 INGLEBERT 2002, p. 243.
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punition / récompense avancée pour le Proche-Orient n'a pas lieu d'être dans ce cas680. Or

l’empereur n'a pas hésité à réduire le territoire colonial de Carthage et à promouvoir de

nouvelles entités autonomes, puisqu’à la suite de ce remodelage, des pagi périphériques,

rattachés aux civitates, ont formé des municipes détachés de Carthage.

Le parallèle africain ouvre deux pistes de réflexion qui correspondent également à

deux moments historiographiques. Les spécialistes de l'Afrique romaine y ont vu d'abord

une façon pour Septime Sévère de démanteler un vaste territoire civique. Cette

interprétation s'accorde avec la vision négative que certains historiens ont pu avoir de

l'œuvre municipale des Sévères. J. Gascou a montré comment Septime Sévère a cherché à

« limiter le poids des colonies césaro-augustéennes », et il a mis l’accent sur sa « méfiance

des unités politiques trop vastes » en Afrique681. À Carthage comme à Berytus, le souci de

promouvoir des entités civiques plus restreintes pourrait expliquer les mesures prises par

Septime Sévère. Dès 194-195, parallèlement aux mesures punitives évoquées, l’empereur

entreprend d’ailleurs la réorganisation du Proche-Orient dont le temps fort est la création

des deux nouvelles provinces qui fait écho à la division du territoire bérytain, certes à une

toute autre échelle682. Cela permet de limiter le poids d'une province qui a montré à deux

reprises déjà – avec Avidius Cassius et Pescennius Niger – qu'elle pouvait servir de

tremplin à des vélléités impériales. En ramenant les territoires coloniaux à des dimensions

plus restreintes, Septime Sévère rationalise la gestion de l'espace. Récemment, les

chercheurs ont souligné les aspects positifs de la réorganisation de la pertica

Carthaginiensium, véritable illustration de la politique municipale de l’empereur. J.

Gascou signalait déjà que les habitants des pagi « vivaient en symbiose avec les pérégrins

de ces civitates », et cela au moins depuis le Ier siècle de notre ère683. Xavier Dupuis

conclut également que la politique municipale de Septime Sévère « visait d'ailleurs peut-

être moins à fractionner une puissante entité territoriale, à amoindrir la puissance de

Carthage, qu'à prendre acte d'une évolution et à sanctionner dans le droit la romanisation

profonde des cités qui en dépendaient depuis plus de deux siècles »684.

Le comportement de Berytus durant la guerre civile n'explique pas complètement la

fondation d’Héliopolis. Fonder une colonie conduit à modifier les équilibres locaux et les

680 LEPELLEY 1990, p. 36, n. 48, s’appuie sur le témoignage de Tertullien pour conclure que la mesure n’a pas
été vécue, sinon conçue, comme une brimade.
681 GASCOU 1972, p. 227.
682 Cf. GASCOU 1972, p. 229 : « on pourrait rapprocher cette politique d’une politique de division des
provinces qui semblerait aller dans le même sens … ».
683 GASCOU 1972, p. 49, n. 2 : des inscriptions emploient la formule pagus et ciuitas comme par exemple au
Ier siècle : patronus pagi et ciuitatis Th[ugg(ensis)].
684 DUPUIS 1996, p. 62-63.
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choix des empereurs relèvent dans ce domaine nécessairement du pragmatisme. Par

analogie, l’exemple carthaginois peut faire penser que Septime Sévère a divisé le territoire

colonial bérytain au titre d'une réorganisation de la vie municipale et des équilibres locaux.

Tout au plus la guerre civile lui en aura fourni le prétexte et l'occasion : per belli ciuilis

occasionem. Ces deux pistes – démantèlement ou municipalisation –, avancées pour

Carthage, et dont on voit tout le parti que l'on peut en tirer pour Héliopolis, loin de

s'opposer se complètent. Comme à Carthage, l'empereur ne peut procéder au

démantèlement du territoire colonial que dans la mesure où les conditions locales le

permettent. La fondation coloniale pose la question de la situation de la Bekaa et du

devenir des populations locales durant les deux premiers siècles d’existence de la colonie

de Berytus. Nous n’avons pas matière à évoquer le statut et la situation concrète de ces

populations locales, faute de sources. Dans le prolongement de notre réflexion sur le

territoire, nous pouvons, en revanche, aborder la question d’une nouvelle identité

territoriale pour ces habitants de la Bekaa. Le cadre villageois des micro-identities s’est

peut-être conjugué pour certains avec celui, plus vaste, de la Bekaa coloniale.

2. Les ethniques héliopolitains et la question d’une identité territoriale

Alors que l’épigraphie de Niha atteste de l’usage du terme coloni685, à rebours, les

génériques d’incolae ou de vicani n’apparaissent pas dans la documentation bérytaine. De

façon plus générale, se pose la question d’une désignation collective, identitaire, des

populations locales de la Bekaa. Des corps auxiliaires de l’armée de l’empire ont perpétué

l’ethnique ituréen686. On n’en trouve la trace ni dans la Bekaa coloniale ni même dans la

proche région. L’ethnique bérytain, quant à lui, était, le cas échéant, plus approprié pour

désigner les pérégrins de la côte phénicienne que les populations de l’arrière-pays687.

L’apparition de l’ethnique héliopolitain dans la documentation épigraphique de la période

antonine n’a été envisagée que dans le cadre du débat sur la date de la fondation

d’Héliopolis puisqu’il a semblé témoigner de l’existence d’une deuxième entité civique,

avant même l’arrivée au pouvoir de Septime Sévère. Si l’on admet qu’Héliopolis est une

685 Cf. à Palmyre l’inscription funéraire bilingue à Μᾶρκος Ἰούλιος Μάξιμος Ἀριστείδης κολὼν Βηρύτιος 
(IGLS 17.1, 551).
686

Cf. E. A. MYERS 2010, p. 115-127. Une inscription de Rome émanant du détachement de vexillaires de
l’aile des Ituréens (vexillatio alae Itureorum) honore Jupiter héliopolitain (CIL VI, 421 = ILS 2546 = TRIADE

I, 294).
687 Cf. A. D. RIZAKIS 1998b, p. 614, n. 7 : « … les anciens habitants d’une colonie, malgré l’infériorité de
leur statut juridico-politique, conservent leur ethnique ».
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colonie sévérienne, rendre à l’ethnique son exacte signification dans le paysage humain

local engage alors une autre question, celle du devenir de la Bekaa coloniale durant les

deux premiers siècles de l’empire. Je propose d’analyser son usage comme la trace d’une

étape significative, celle de la constitution d’une identité territoriale. On peut ainsi

envisager la nouvelle situation des populations locales comme le segment d’une

dynamique qui est celle de la municipalisation du nord de la Bekaa.

F. Millar a parlé « d'identité en gestation »688 pour expliquer l’emploi des ethniques

‘héliopolitains’ sans toutefois préciser davantage car il s’agit pour lui d’écarter l’hypothèse

d’une entité civique héliopolitaine avant Septime Sévère, plus que d’élucider la question de

l’apparition des ces ethniques dans l’épigraphie. Cette identité est-elle liée à l'importance

que semble prendre le sanctuaire au IIe siècle de notre ère comme le propose M. Sartre689 ?

Utilisé par les soldats, déracinés de l’Empire s’il en est, le topique héliopolitain correspond

d’abord à un point d'ancrage. Au même titre que ces marchands qui, loin de leur patrie,

font à Délos ou Pouzzoles une dédicace à leurs divinités ancestrales, il s'agit pour eux de

préciser leur lieu d'origine, de l'identifier en étant parfois à plusieurs centaines de

kilomètres et pour cela d'utiliser un topique parlant. Le rayonnement du culte de Jupiter

héliopolitain, à lui seul, pourrait expliquer que le nom d'Héliopolis ait une résonance

équivalente à celui de Berytus, sans parler du sanctuaire d'Héliopolis dont l'architecture

monumentale en fait un monument presque trop grand pour la seule colonie bérytaine.

Héliopolis est alors un point de repère important, un repère qui fait d'ores et déjà sens à

l'échelle de l'Empire et qui est susceptible de constituer un élément de cohésion pour les

colons et incolae du territoire colonial.

Au-delà de ces quelques remarques très générales, ces inscriptions s’insèrent dans

un dossier plus global d’attestations d’ethniques indigènes de l’épigraphie impériale, dans

un cadre civique ou non, et autorisent quelques hypothèses. Pour commencer, il me semble

important de considérer comme un ensemble cohérent toutes les inscriptions qui font usage

de l'ethnique ‘héliopolitain’. Elles concernent non seulement des individus (des soldats),

mais également une communauté aux contours flous, dans l’état actuel de nos

connaissances, celle des Heliopolitani. Les ‘habitants d’Héliopolis’ ont, en effet, rendu

hommage à Marc-Aurèle : M(arco) Aurelio Antonino / Aug(usto) P(atri) P(atriae) /

Heliopolitani690 et à sa fille : Sabinae / Imp(eratoris) Antoni/ni Aug(usti) fil(iae) /

688 MILLAR 1990, p. 20 : « emerging identity ».
689 SARTRE 2001b, p. 115, n. 39.
690 Annexe, fig. 70.



157

Heliopolitani691. On peut rapprocher ces deux inscriptions de quelques rares dédicaces

religieuses évoquées par W. Van Andringa pour la Gaule, qui pareillement, font intervenir

une communauté indigène, sous la forme d'un ethnique au statut incertain. Pour ce

chercheur, « le fait que les collectivités ne précisent pas leur statut indique presque

assurément que, dans le cadre précis de leur dévotion, elles agissent chaque fois en tant que

groupe organisé, mais ne se rattachent à aucune subdivision officielle de la cité, pagus,

vicus ou autre »692. Nous avons vu qu’Héliopolis ne correspondait assurément pas à une

subdivision territoriale de la colonie. L'information extrêmement limitée que ces deux

dédicaces fournissent invite à être prudent, mais elles mettent sur la voie d’une

‘communauté indigène’693.

Indépendamment de tout maillage territorial institutionnalisé (celui d’un vicus ou

d’un pagus), les ethniques pourraient donc manifester une identité locale endossée

progressivement par des habitants de la Bekaa. Étant donné les clivages culturels très forts

au début de la colonisation, on peut penser que cette identité n’est peut-être pas tant en

« gestation » qu’en résurgence. Tout naturellement elle s’est organisée autour du sanctuaire

qui constituait un ferment de cohésion et s’inscrivait dans l’histoire locale : l'ethnique

héliopolitain est d'abord celui du grand dieu local. Il y a cependant tout lieu de penser que

cette évolution s’est faite dans un cadre romain : le contexte ‘impérial’ des dédicaces des

Heliopolitani et le recrutement des auxiliaires sous une telle appellation tendraient à en

confirmer le caractère au moins semi-officiel. A. Tranoy a évoqué la persistance « d'un état

civil indigène dans un cadre administratif romain » dans la Galice du début du Ier siècle de

notre ère ; l'étape suivante, à partir des Flaviens, a vu la disparition de « l'origo

indigène »694. L'exemple héliopolitain pourrait témoigner du processus inverse : la mise en

place d'un « état civil indigène » comme préalable à l'autonomie civique, elle-même

favorisée par l'environnement municipal. Dans le contexte colonial, l’ethnique

héliopolitain constitue une origo alternative, indigène, qui pourrait montrer que le

processus d’intégration civique d’une partie au moins des habitants de la Bekaa est amorcé,

le passage par l’armée constituant, comme ailleurs, pour certains, un accélérateur. Figurant

dans un diplôme militaire, l’ethnique est reconnu par l’administration romaine à l’échelon

691 IGLS 6, 2763 et 2764. Le bloc de la dédicace à Sabine est commenté dans VAN ESS et al. 2003, p. 132.
692 VAN ANDRINGA 2002, p. 251-252.
693 RIZAKIS 1996, p. 283 : « il ne faut pas croire que les anciens habitants étaient complètement privés de
toute organisation ».
694 TRANOY 1993, p. 31-33.
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impérial695. Le recours à l’origo « héliopolitaine » dans la dédicace réalisée par les

testateurs d’A. Silo est révélateur de son poids identitaire696. Le fait que la communauté

des Héliopolitains rende collectivement hommage à l’empereur à Héliopolis donne

également à penser qu’elle pourrait avoir un caractère officiel, qui renvoie peut-être à un

privilège acquis, en tout cas à une collectivité organisée qui affiche un certain degré de

cohésion, si ce n’est d’intégration.

Dans un article consacré aux frontières civiques des cités grecques du Haut-Empire,

H.-L. Fernoux a montré la réticence des empereurs, pour des raisons que l’on pourrait

qualifier ‘d’idéologiques’, à modifier les limites des cités et en particulier à promouvoir au

statut civique les entités villageoises des chôrai697. Certaines situations sont néanmoins

plus propices à de tels changements et l’historien envisage le cas des « villages sacrés qui

avaient une identité forte du fait de la présence en leur sein d’un sanctuaire » et « qui

étaient les plus à même de profiter de cette promotion »698. On trouve, dans cette

description, un schéma parallèle à la situation héliopolitaine où la présence du grand

sanctuaire a pu favoriser la construction identitaire et l’accession à l’autonomie civique.

Les caractéristiques du territoire colonial, à elles seules, peuvent expliquer l’évolution vers

l’autonomie civique autour d’un sanctuaire prestigieux que les Sévères avaient toutes les

raisons de favoriser699. Ainsi, la configuration territoriale avait déjà dû conduire à une

gestion en grande partie autonome de ces territoires éloignés700. De plus, le sanctuaire était

susceptible de devenir un noyau d’urbanisation, comme ailleurs d’autres ‘grands lieux de

rassemblement’701 dans l’empire romain. On sait que nombre de ces agglomérations ont

fini par acquérir l’autonomie civique. Mais il nous semble aussi que, « lieu de mémoire »,

le sanctuaire était susceptible de fédérer les colons et les populations indigènes de la

Bekaa, constituant le ferment d’une identité territoriale commune et un socle préparant

l’évolution vers l’autonomie civique.

Or pour les populations indigènes, une identité est à construire, sinon à inventer :

d’une part il n’y a pas de référence civique pré-romaine sur laquelle s’appuyer, d’autre

part, l’ethnique ituréen, pourtant utilisé dans le cadre militaire, avait peu de chance, dans le

contexte colonial, de séduire les autorités romaines. Une telle étape peut apparaître comme

695 Le diplôme d’Itunocelum en témoigne, cf. p. 51.
696 IGLS 6, 2714.
697 FERNOUX 2009, p. 140-141.
698 FERNOUX, 2009, p. 141.
699 HALL 2004, p. 136-139.
700 On pourrait d’ailleurs poser la question du modèle de la praefectura, adopté pour d’autres vastes colonies
augustéennes, pour comprendre la gestion de la Bekaa.
701 DONDIN-PAYRE 2006, p. 151.
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un préalable à l’autonomie civique : il me semble que l’apparition de l’ethnique

héliopolitain dans l’épigraphie du IIe siècle de notre ère est la seule trace d’une dynamique

qui est celle de la municipalisation de la partie septentrionale de la Bekaa. L’exemple

s’inscrirait bien dans l’idée que la municipalisation, chez les Romains, est un processus

graduel pour l’essentiel et que l’intégration – préalable ? – des provinciaux en est un

élément clé. Alors que les colonies sévériennes de l’espace proche-oriental consacrent

l’accession de l’ensemble de la population civique au statut de colons702, la fondation

d’Héliopolis pourrait entériner une évolution marquée par une forme d'intégration sociale,

et non civique, de certains habitants de la Bekaa. Comme à Carthage, ou selon un modèle

plus progressif, Septime Sévère y procède peut-être à une sorte de ‘nivellement juridique’

en incorporant tout ou partie de la population indigène à la nouvelle colonie.

La recomposition territoriale issue de la fondation de Berytus a mis en contact,

assez brutalement, l’espace poliadisé de la côte phénicienne avec la plaine de la Bekaa. On

peut penser que le statut des anciens habitants a pu être très différent selon qu’il s’agisse

des citoyens ‘déchus’ de la cité bérytaine ou des habitants de la plaine intérieure et de ses

contreforts montagneux. Il est vraisemblable que le statut d’incolae a été attribué aux

premiers tandis qu’un statut moins favorable a pu échoir, dans un premier temps, aux

deuxièmes703. Cela étant, comme le souligne A. D. Rizakis, les autorités romaines avaient

tendance à favoriser dans les colonies la « fusion » entre les communautés704. La fondation

d’Héliopolis, qui est aussi un exemple de ‘municipalisation’ d’un espace, a sans doute

entraîné, ne fût-ce que pour des raisons d’équilibre démographique, l’intégration d’une

partie au moins de la population locale. Si l'on suit la chronologie des inscriptions

recourant à l’ethnique héliopolitain, on peut y voir une étape intermédiaire entre l'arrivée

des colons durant le règne d'Auguste et la fondation d’Héliopolis705.

702 SARTRE 2001b, p. 124-126 ou encore GUERBER 2009, p. 378-382, avec la question de savoir si des
vétérans ont été installés ou non lors de la fondation coloniale. La première colonie proche-orientale
concernée est Césarée Maritime fondée par Vespasien.
703 Cf. RIZAKIS 1998, p. 609 : « … il n’existait pas de traitement fixe et universel des peregrini et Rome
disposait d’une très large gamme de solutions intermédiaires … » et p. 610-611 pour ce qui concerne le statut
d’incola.
704 RIZAKIS 1998, p. 615.
705 La première attestation date du règne d’Hadrien, les dernières, de celui de Marc-Aurèle.
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3. L’étape antonine : les traces d’une politique hadrianienne ?

Dans l’état actuel de la documentation, la première attestation de l’ethnique

héliopolitain date du règne d’Hadrien, plus précisément des années 128-138706. Par

ailleurs, un faisceau d’indices amène à formuler l’hypothèse que ce règne a été un temps

fort de l’évolution du sanctuaire. Il est tentant d’en déduire qu’il a pu constituer, plus

généralement, une étape importante pour la colonie bérytaine, à l’image du discours

évoqué par Ulpien707. L’apparition des ethniques est cependant un signe ténu que l’on

aimerait pouvoir rattacher avec certitude au règne d’Hadrien, mais qui correspond peut-être

seulement à l’abondante production épigraphique du IIe siècle. On ne peut donc proposer

ici qu’un tableau incomplet dont les traits sont nécessairement grossis en regard de la faible

épaisseur du dossier dont nous disposons, mais qui nous permet de faire l’hypothèse de

mesures prises par Hadrien en faveur du sanctuaire, contemporaines de l’apparition de

l’ethnique héliopolitain dans notre documentation épigraphique. Ces deux pistes

correspondent à ce que l’on connaît de son activité dans l’Empire : une politique de

promotion des communautés indigènes et une attention à l’égard de certains grands

sanctuaires de tradition ancienne708. Ce contexte est en résonance avec les quelques

attestations épigraphiques dont nous disposons.

Ainsi que le suggère la formule equo publico donatus, c’est par la volonté de

l’empereur que le prêtre de Jupiter héliopolitain, M(arcus) Licinius Pompenna Potitus

Urbanus, est entré dans l’ordre équestre709. Le commanditaire de l’inscription, son

affranchi, rappelle également l’ancrage local de la carrière de ce prêtre de Jupiter

Héliopolitain et les actes d’évergésie par lesquels il a honoré des dieux du panthéon

colonial, et peut-être l’empereur. On peut lire ces différents éléments comme un écho, sur

un mode mineur, du parcours de deux citoyens de Pergame, A. Claudius Charax et L.

Cuspius Pactumeius Rufinus, mis en lumière par M. Le Glay710. Ces deux Pergaméniens,

le premier fondateur des Propylées de l’Asclepieion et le deuxième prêtre de Zeus

Olympios et fondateur du grand temple rond de Zeus-Asklépios, entrent, quant à eux, dans

706 Nous l’avons déjà longuement étudiée (cf. p. 50-53).
707 Digeste, 50, 15, 1. : Sed Berytensis colonia in eadem provincia Augusti beneficiis gratiosa et (ut divus
Hadrianus in quadam oratione ait) Augustana colonia, (…) : « Mais la colonie de Berytus aussi, dans la
même province, est l’une de celles que les faveurs manifestées par Auguste ont rendu influente et comme
l’appelle le divin Hadrien dans un discours, "Augusta" (…) ». Trad. SARTRE 2001a, p. 649.
708 BOATWRIGHT 2000, p.127-140.
709 IGLS 6, 2791. La formule suggère également qu’il est sans doute le premier de sa famille à entrer dans
l’ordre équestre. Cf. DEMOUGIN 1988, p. 201-202. S. Demougin signale que l’expression « marque très
fortement l’action et la bienveillance impériales ».
710 LE GLAY 1976, p. 368-370, n° 8 et n° 9.



161

l’ordre sénatorial et, contrairement au prêtre d’Héliopolis, font une véritable carrière dans

l’Empire en obtenant l’un le consulat, et l’autre le consulat suffect. Selon M. Le Glay, ils

« devaient appartenir à la riche aristocratie locale engagée dans la vie des sanctuaires

locaux tant par ses sacerdoces que par ses donations et ses constructions »711.

Peu importe, ici, que les distinctions divergent fortement. Elles illustrent peut-être

les différences entre l’élite d’une colonie d’importance secondaire et celle d’une ancienne

cité grecque712. Le statut social de départ, la fortune, sont en tout cas assurément décisifs

pour expliquer, à l’arrivée, l’inégale promotion. Le mécanisme n’en est pas moins le

même : en récompensant une élite impliquée dans le fonctionnement de certains

sanctuaires civiques d’envergure, Hadrien a affiché, ostensiblement, son intérêt pour de

prestigieux sanctuaires de l’espace oriental713. À Pergame, ces promotions s’expliquent par

l’activité édilitaire des protagonistes ; à Héliopolis, l’entrée dans l’ordre équestre gratifie

un notable qui a assumé la charge de prêtre du grand dieu local tout en finançant des jeux

de traditions grecque et romaine, sans doute à cette occasion. Cette ‘stratégie de

communication’ de la part d’Hadrien a pris bien d’autres formes que la promotion de ces

élites : l’empereur pouvait octroyer ou confirmer des privilèges à un sanctuaire, mais aussi

financer des travaux d’embellissement voire même la construction d’un temple714.

Le parallèle que nous voudrions établir entre les deux situations ne s’arrête en effet

peut-être pas à ces promotions individuelles. Le chroniqueur byzantin Malalas associe

Antonin à la construction du grand temple héliopolitain : « il [i.e. Antonin le Pieux] érigea

à Héliopolis de Phénicie près du Liban un grand temple à Zeus, et c’était aussi une des

merveilles »715. S’il faut accorder quelque crédit à ce témoignage, notons que la mention

d’Antonin peut très bien renvoyer à l’achèvement de travaux plus qu’à leur lancement. Ce

ne serait pas le seul témoignage d’une telle confusion entre commanditaire et bénéficiaire.

M. Le Glay propose de la même manière de rapporter à l’empereur Hadrien certains

travaux d’embellissement de l’Asclepieion de Pergame même si le nom de l’empereur

711 LE GLAY 1976, p. 370.
712 R. Étienne évoque la société ‘coloniale’ comme une société qui « n’a pas la vitalité, le poids économique
ni la culture des sociétés municipales faites des aristocraties indigènes ralliées à Rome » (ÉTIENNE 1958,
p. 221).
713 Cf. BOATWRIGHT 2000, p. 103 : « By publicly approving individual euergetes, he [i.e. Hadrien] must have
encouraged cities’ elites to endow or contribute to local festivals ».
714 BOATWRIGHT 2000, p. 127-140, DEBORD 1982, p. 287-288.
715 Malalas, Chronographie, XI, 22. Ὅστις ἔκτισεν ἐν Ἡλιουπόλει τῆς Φοινίκης τοῦ Λιβάνου ναὸν τῷ Διὶ 
μέγαν, ἕνα καὶ αὐτὸν ὄντα τῶν θεαμάτων. Cf. les remarques de B. ISAAC 1992, p. 335 sur la prudence à
adopter vis-à-vis des assertions de Malalas sur les constructions du Haut Empire. Néanmoins, selon ce
savant, « it is better to assume that many statements found in Malalas reflect no more than the presence of
names of rulers seen on buildings by the author ».
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Antonin « figure souvent sur les inscriptions dédicatoires ou honorifiques »716. Plus près

d’Héliopolis, l’exemple de la construction du temple du Mont Gérizim pourrait témoigner

de ces décalages : la plupart des historiens attribuent à Hadrien la décision d’y installer un

temple à un Zeus local Olympios717 même si les émissions monétaires qui représentent la

construction datent du règne d’Antonin718. À Héliopolis il ne s’agirait pas de travaux

concernant le grand temple, mais plutôt du temple dit de Bacchus qui le jouxte. Les

spécialistes l’ont effectivement daté du IIe siècle de notre ère et on peut proposer de

l’associer, d’une manière ou d’une autre719, à Hadrien. Cela est en accord avec son souci de

promouvoir des lieux de culte indigènes prestigieux720.

Les voyages de l’empereur sont l’occasion de telles prodigalités. Le séjour de

l’empereur dans la colonie bérytaine n’est pourtant pas plus attesté qu’à Pergame721. L.

Jalabert a déduit la présence de l’empereur à Berytus d’une inscription honorifique dédiée

à un citoyen bérytain et qui montre que l’empereur a accepté le titre de duumvir honoraire

à une date postérieure à 128722. L’occasion pourrait en être donnée par le passage de

l’empereur. Hadrien est en tout cas honoré par un nombre non négligeable d’inscriptions

de la colonie selon une partition avérée entre Berytus et Héliopolis pour la quasi totalité

des attestations dont nous disposons. À Berytus ou Deir el Qalaa, les dédicaces émanent de

la colonie et rendent un hommage ‘profane’ à Hadrien723, tandis qu’à Héliopolis, deux

dédicants ont associé l’un en grec l’autre en latin le salut de l’empereur à la grande divinité

héliopolitaine724. Ce schéma religieux est banal dans tout l’Empire et depuis longtemps.

Cette manière traditionnelle d’honorer l’empereur montre que la grande divinité n’est sans

716 LE GLAY 1976, p. 371-372.
717 BELAYCHE 2001a, p. 206-208, en ce qui concerne l’identité du dieu auquel Hadrien consacre un temple.
718 BELAYCHE 2001a, p. 205, ELIAV 2003, p. 270. ALIQUOT 2009a, p. 220, n. 155, considère également que le
« projet édilitaire » achevé sous Antonin, remonte à Hadrien.
719 Ainsi, il ne s’agit pas nécessairement d’une initiative hadrianienne, cf. ISAAC 1992, p. 359, sur le rôle
d’Hadrien.
720 BOATWRIGHT 2000, p. 209 : « the use of religion and the incorporation of the past as distinguishing
Hadrian’s municipal activity and fundamental to his encouragement of civic life and the pax Augusta ».
DEBORD 1982, p. 287-288.
721 À propos du voyage d’Hadrien dans la partie orientale de l’empire (128/129 à 132), BAKER 2012, p. 160-
162.
722 JALABERT 1912.
723 Deux exemplaires d’une inscription honorifique de la colonie ont été retrouvés depuis longtemps à Deir
el-Qalaa (Waddington I.Syrie 1842 = CIL III, 165 ; RONZEVALLE 1900, p. 257 = CIL III, 14388). Un
troisième exemplaire a été découvert lors des fouilles du centre-ville de Beyrouth (ALPI & NORDIGUIAN

1994, II, p. 427-428, fig. 4 = AE, 1994, 1773). J. ALIQUOT 2009c, p. 98, n. 50, rectifie la date : entre août 132
et août 133 et non après le 10 décembre 132 éd. pr.). On peut mentionner également une tête d’Hadrien
découverte à Beyrouth (BRAAKENBURG-VAN BREUKELEN & CURVERS 2000, p. 206-211) ; elle correspondrait
à un buste cuirassé retrouvé antérieurement à Beyrouth, qui se trouve aujourd’hui au Musée National. J.
ALIQUOT 2009c, p. 96-99 rend compte d’une autre tête d’Hadrien découverte à Deir el-Qalaa par S.
Ronzevalle, inédit jusque là. Il évoque également la documentation connue pour Berytus et Deir el-Qalaa.
724 IGLS 6, 2714 et 2727.
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doute pas autrement annexée à l’idéologie impériale, même durant le règne d’Hadrien où

de telles pratiques sont particulièrement attestées. Nous n’avons pas d’inscriptions rendant

compte d’un phénomène de ‘confiscation’ ; à la différence de ce que l’on connaît pour

d’autres sanctuaires de la partie orientale de l’Empire où Hadrien est souvent vénéré aux

côtés d’autres divinités. À Palmyre, la dédicace bilingue (grec / palmyrénien) réalisée en

130-131, s’adresse même au seul theos hadrianos725.

À Héliopolis, les premières attestations de tels hommages ne remontent pas plus

haut que le règne d’Hadrien726. Ce démarrage des dédicaces associant l’empereur au grand

dieu héliopolitain peut être mis en rapport avec le monnayage de Flavia Néapolis qui

représente une figure divine semblable au Jupiter héliopolitain sous Antonin le Pieux puis

sous Marc-Aurèle (associé à Lucius Vérus). Selon J. Aliquot, la cité « pourrait y

commémorer l’achèvement d’un projet édilitaire d’Hadrien précisément arrivé à son terme

sous Antonin en 158 apr. J.-C., la construction du temple de Zeus sur le Mont Gérizim, le

haut-lieu de la cite »727. Plus généralement, suivant un procédé que nous retrouverons sous

les Sévères, représenter l’image canonique de Jupiter héliopolitain marquait le loyalisme

impérial d’une cité qui avait eu un rapport privilégié à l’empereur. J. Aliquot avance

l’hypothèse que « les villes du Proche-Orient qui frappent des monnaies aux types

héliopolitains sous l’Empire ne procèdent apparemment à un tel emprunt iconographique

qu’après avoir reçu quelque privilège de l’empereur ou encore après que des vétérans ont

été lotis sur leur territoire »728. En ce qui concerne Flavia Néapolis, il attribue ce fait au

projet édilitaire. Par ailleurs nous savons que Vespasien y a loti des vétérans. Le contexte

est donc bien favorable à une manifestation de loyalisme. La forme qu’elle prend est

révélatrice. À partir d’Hadrien, afficher sur son monnayage une représentation de Jupiter

héliopolitain est une manière de marquer l’allégeance à l’empereur. Ce constat renforce

l’hypothèse d’une action hadrianienne à Héliopolis et confirme le rôle d’interface que le

sanctuaire joue au Proche-Orient.

S’il était solidement attesté, l’intérêt porté au sanctuaire héliopolitain serait à mettre

au compte de ces gestes impériaux en faveur des traditions locales qui sont autant de signes

du nouvel état d’esprit ‘cosmopolite’ dont a fait preuve Hadrien dans sa gestion de

725 IGLS 17.1, 145.
726 Cf. MORALEE 2004, p. 6, tableau 1, pour un aperçu sur les dédicaces faites pour le salut d’un empereur au
Proche-Orient.
727 ALIQUOT 2009a, p. 220, n. 155.
728 ALIQUOT 2009a, p. 220.
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l’Empire729. En monde grec, sa manifestation la plus spectaculaire a été la fondation du

Panhellénion à Athènes. À Héliopolis, les sources ne nous permettent pas d’associer

étroitement les attestations des ethniques et la probable action hadrianienne en faveur du

sanctuaire et de son grand dieu ; tout au plus peut-on souligner leur simultanéité. On ne

peut dès lors que constater à quel point l’ambiance qu’elles dessinent est en phase avec les

grandes tendances de la politique impériale hadrianienne, et en contradiction avec les

mesures prises par le même empereur à Jérusalem lorsqu’il fonde Aelia Capitolina. Cette

dernière mise en parallèle s’appuie ici sur la titulature de la nouvelle colonie qui constitue

un ‘acte de communication’ de l’empereur en totale rupture avec le tournant précédemment

évoqué. Elle forme un contrepoint évident, et peut-être révélateur, avec les attestations que

l’on a à Héliopolis à la période antonine : d’une part le nom antique de Jérusalem

disparaît730, d’autre part, le choix d’afficher l’épiclèse capitoline détonne par rapport à ce

que l’on connaît de la politique religieuse de l’empereur. P. Gros a montré comment à

Rome même, le temple de Vénus et de Rome s’affirmait « comme le manifeste

monumental de la nouvelle religion de l’État plus fédératrice que celle du vieux sanctuaire

du Capitole »731. Dans la partie orientale de l’Empire, ce symbole de romanité n’a jamais

été le vecteur privilégié de l’expression de l’allégeance au pouvoir romain ou de l’adhésion

à ses valeurs. À Jérusalem, la négation des particularismes locaux (mais pouvait-il en être

autrement ?) entre en contradiction avec l’idée que la fondation pouvait être un ‘bienfait

mal compris’. La fondation coloniale, loin d’apparaître comme telle, se pose en

concurrente de Jérusalem par son nom même qui affiche clairement la volonté d’en finir

avec le caractère sacré de la ville pour les Juifs732.

Quelque forcé que puisse apparaître le discours d’Hadrien sur le statut enviable de

municipe par rapport à celui de colonie, il en dit long sur l’abandon des coutumes locales,

la renonciation à des traditions qu’implique la colonisation, aux yeux même des

Romains733. À un moment où la représentation de l’équilibre entre Rome et ses provinces

change radicalement, l’outil colonial n’est plus adapté. Hadrien en fait un usage

729 VEYNE 1995, p. 607 ; GROS 2002, p. 34-35 ; VEYNE 2005, p. 51, n. 163.
730 « Selbst der notorische Judenfeind Tacitus kann nicht umhin, zu Beginn des kurzen Abrisses ihrer
Geschichte (hist. 5,2,1) von einer famosa urbs zu sprechen … » rappelle M. Hengel lorsqu’il décrit le regard
des Romains sur Jérusalem comme étant marqué par l’ambivalence (HENGEL 1996, p. 277). On aurait tort de
penser que la destruction du temple a eu pour conséquence l’oubli des traditions concernant la ville chez les
auteurs romains (qui pourrait expliquer, chez Hadrien, une ‘erreur d’appréciation’).
731 GROS 2002, p. 38.
732 SMALLWOOD 1976. On ne souligne peut-être pas suffisamment à quel point cette fondation détonne dans
la politique générale hadrianienne. Si la séquence chronologique est confirmée, il s’agit bien là d’une
‘provocation’ de la part des autorités romaines. Contra SARTRE 2001a, p. 603, et SCHÄFER 1990.
733 Aulu-Gelle, Nuits Att., XVI, 13. Cf. GRELLE 1972.
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traditionnel – et même ‘rétrograde’ ou ‘conservateur’ si l’on songe au symbole du culte

capitolin transposé en Judée-Palestine – sans anticiper l’instrument de promotion des

communautés locales qu’il deviendra à partir des Sévères. Ce n’est pas un instrument de sa

politique d’organisation des espaces provinciaux. Sous le règne d’Hadrien les fondations

coloniales sont de deux types. D’une part des municipes africains sont promus au statut

colonial (la colonisation entérine la romanisation, ce qui ne sera plus une condition

nécessaire à partir de Septime Sévère). D’autre part, Hadrien fonde encore une colonie

militaire – la dernière de ce type –, dans les provinces danubiennes, Mursa. La fondation

d’Aelia Capitolina procède d’une logique similaire. L’objectif est de soumettre et de

pacifier.

L’outil colonial n’est par conséquent plus en phase avec la politique impériale

provinciale et tombe en désuétude734. La promotion des collectivités locales, avec laquelle

s’accorde l’apparition de l’ethnique héliopolitain, en est, en revanche, un axe central. Elle

est aussi à envisager sous l’angle militaire. Sous Hadrien, les légions sont désormais

recrutées localement. Au IIe siècle, les troupes auxiliaires gagnent en importance.

Signalons, comme une piste possible qu’il conviendrait d’explorer pour Berytus, le rôle des

considérations militaires dans la politique impériale au Proche-Orient. Comme le souligne

É. Guerber, « le facteur militaire a joué un rôle essentiel notamment dans l’ascension de

Palmyre … »735. Palmyre devient « ville libre » à l’occasion du passage d’Hadrien et prend

le nom de Hadrianè Palmyra : la promotion des communautés locales va de pair avec leur

intégration militaire736 à un moment où le processus de fondation coloniale accompagné de

l’installation de vétérans ralentit. Il n’est donc pas impossible qu’une politique de

recrutement de pérégrins se soit accompagnée de mesures locales à Héliopolis.

A l’issue de l’examen de ces quelques sources, on peut formuler, prudemment,

l'hypothèse de mesures prises sous les Antonins qui expliqueraient l'apparition de

l'ethnique dans les sources épigraphiques – accompagnée peut-être par une phase

intermédiaire de monumentalisation du sanctuaire avant l'époque sévérienne, autre grand

moment de construction – et auraient ouvert la voie à la fondation coloniale. J’ai évoqué

l’exemple de Thugga pour Carthage. Or la fondation du municipe par les Sévères est

734 À la différence de ses prédécesseurs, Hadrien fonde plus de municipes que de colonies (ZAHRNT 1991,
p. 464).
735 GUERBER 2009, p. 415. Pour Palmyre et ses archers dans l’empire cf. STARCKY 1952, p. 36, p. 43-47 et
p. 49 (la 20e cohorte palmyrénienne de Doura créée par Septime Sévère). Selon STARCKY 1952, p. 36, Trajan
« le premier, semble avoir constitué une unité palmyrénienne régulière ». Rappelons que sous Hadrien,
Palmyre devient ville libre. Une dédicace honorifique bilingue mentionne le passage de l’empereur : IGLS
17.1, 145.
736 Peut-être dès Trajan (STARCKY 1952, p. 43).
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précédée par une mesure antonine : en 168, Marc-Aurèle octroie le ius capiendorum

legatorum. En ce qui concerne Héliopolis, le souci d’Hadrien de promouvoir certains

cultes indigènes, voire de favoriser des communautés locales, a pu se traduire de multiples

façons et les sources ne permettent pas de faire des hypothèses plus précises. Les choix en

matière de politique militaire dans le cadre d’une nouvelle politique impériale sont

également un facteur explicatif possible. Lorsqu’il fonde Héliopolis, enfin, Septime Sévère

semble entériner une évolution difficile à cerner, il est vrai, marquée tout de même par la

soudaine visibilité d’une communauté qui rend collectivement hommage à l’empereur

Marc-Aurèle et à sa fille. Claude Lepelley a rappelé que les travaux récents montrent

l’époque sévérienne « non comme une rupture, mais comme le prolongement de l’âge

antonin dans la plupart de ses aspects, et notamment pour la vie des cités »737. La fondation

d’Héliopolis pourrait en être l’illustration. On aurait là un autre exemple de ce « siècle des

Antonins » que les Anciens prolongeaient volontiers jusqu'aux Sévères.

Lorsqu’elle correspond à une « barrière » comme l’est le Mont Liban, la

discontinuité territoriale « peut aboutir à des évolutions divergentes des espaces, voire à la

formation de nouveaux systèmes autonomes »738. La fondation d’Héliopolis peut être

également abordée selon cette grille de lecture de la géographie du territoire. On ne saurait

pour autant y voir l’effet d’un déterminisme géographique. La discontinuité territoriale

pose néanmoins la question des modalités administratives de l’intégration de la Bekaa, et

celle-ci doit rester sans réponse. L’analyse du rôle du religieux dans les structurations

coloniales a montré en revanche comment la colonie s’est articulée autour de deux espaces

polarisés. Le sanctuaire a semblé, à certains égards, relever de la colonie comme d’une

‘cité d’accueil’ et un équilibre s’est établi entre la ville et le grand sanctuaire. Par ailleurs,

ce ‘lieu de mémoire’ a joué un rôle d’interface et a constitué un lieu de rassemblement à

l’échelle régionale. Enfin, il a eu un rôle structurant dans la Bekaa coloniale. Le poids

identitaire qu’il a acquis auprès des pérégrins en est la meilleure illustration. A. D. Rizakis

a montré que le comportement de l’administration romaine vis-à-vis des populations

locales « … était dicté par les circonstances qui l’amenèrent à la deductio coloniale et en

second lieu par les finalités qu’elle voulait atteindre »739. L’intégration progressive des

populations locales serait conforme à des schémas mis en évidence ailleurs. L’histoire du

737 LEPELLEY 1993, p. 19.
738 J.-C. FRANÇOIS 2004.
739 RIZAKIS 1998, p. 609, n. 38.
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sanctuaire se mêle ainsi à la ‘politique impériale’, sur la longue durée. L’extension

territoriale de la colonie de Berytus assurait à Rome le contrôle d’un sanctuaire

symboliquement important et potentiellement fédérateur, celui de la principauté ituréenne

déchue. Plus d’un siècle après le moment fondateur, l’apparition des ethniques

héliopolitains peut être interprétée comme un autre jalon de la politique impériale à

Héliopolis. La fondation d’Héliopolis, enfin, appartient au moins autant à l’histoire du

règlement de la guerre civile qu’à la politique municipale des Sévères.
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CONCLUSION

Plusieurs historiens ont insisté sur le moment augustéen, comme étant un moment

où de nouvelles « formules provinciales se mettent en place »740. Traitant des colonies des

côtes occidentales grecques, A. D. Rizakis oppose les colonies de César « corps étrangers

dans un environnement hostile », aux conceptions d’Auguste : « son dessein n’est pas de

créer des communautés marginales et étrangères dans le pays ; il veut plutôt […] créer des

centres de fusion des deux civilisations »741. A. Tranoy évoque un « programme augustéen

qui « repose à la fois sur une réorganisation et un regroupement des nombreux peuples et

sur un effort de cohésion autour du culte impérial » pour la Galice antique742. De ce point

de vue, le faciès si particulier de la colonie bérytaine au Proche-Orient pourrait montrer

que l’impulsion augustéenne a été décisive et marquante. La colonie relève d’une politique

volontariste originale. Deux lignes de force sont apparues à l’analyse. D’une part une

dynamique est à l’œuvre, celle de la ‘municipalisation’ du nord de la Bekaa, d’autre part

l’intégration sans doute programmée d’un grand sanctuaire dynastique est un élément clé

de la politique augustéenne. On peut comprendre pourquoi Auguste n’a pas fondé deux

colonies : d’une part, il n’y avait pas de cité pré-romaine dans la Bekaa, ce qui semble

avoir été une condition essentielle des fondations augustéennes en Orient, et, d’autre part,

l’un des objectifs de l’extension territoriale était peut-être justement d’accroître de facto

l’espace municipalisé et d’assurer ainsi, à terme, la transformation de cette région. Il faut

assurément se garder de « déformer la signification d’une mutation politique non

programmée au départ »743, mais la proximité des cités de la côte phénicienne, nous

l’avons dit, a été un facteur décisif du passage à l’administration directe de la Bekaa.

Par ailleurs, sans forcément être lié au ‘culte impérial’ – qui, à Berytus, relève du

chef-lieu –, le sanctuaire pourrait apparaître comme une des variantes ‘oriental’ de cet

« élément à la fois religieux et dynastique, indispensable à la définition de toute colonie

augustéenne », évoqué par P. Gros à propos du centre d'Arles744. Je serai encore amenée à

souligner les aspects et la force du montage idéologique. Rappelons simplement ici

l’audace architecturale de la réalisation entreprise dans la Bekaa. J’ai proposé de la lire au

miroir de la politique hérodienne et plus particulièrement de la reconstruction –

740 LE ROUX 2009b, p. 388.
741 RIZAKIS 1996, p. 259.
742 TRANOY 1981, p. 110.
743 LE ROUX 2009a, p. 151, à propos des communautés locales de l’empire romain.
744 GROS 1991, p. 136.
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contemporaine – du Temple de Jérusalem. Même si l’on ne retient pas cette hypothèse, la

comparaison entre le sanctuaire héliopolitain et ces projets édilitaires hérodiens qui

manifestent de manière spectaculaire l’allégeance à Rome, s’impose. Le contraste entre

deux types de réalisations, qui relèvent toutes deux de la ‘romanisation’ en Orient à

l’époque augustéenne, est saisissant. Dans le royaume client de Judée, Hérode élève des

temples à Rome et à Auguste ; à Héliopolis, sur le territoire d’une colonie romaine745,

Auguste fait construire un temple d’une audace architecturale incroyable à … des dieux

‘ancestraux’. Une fois de plus le Princeps peut apparaître comme un ‘restaurateur’ des

traditions religieuses, quel que soit le montage que cache le culte héliopolitain.

Au IIe siècle, Lucien est le premier auteur à faire allusion au sanctuaire

d’Héliopolis. Malgré sa brièveté le passage qu’il lui consacre est plus éloquent qu’il n’y

paraît. Il me semble qu’il confirme, même indirectement, la complète réorientation du

paysage religieux bérytain qui fait suite à la fondation coloniale. Prenons le temps de

l’analyser en contexte :

« Les Phéniciens ont encore un autre sanctuaire ; il n’est pas assyrien, mais égyptien,
et ce fut d’Héliopolis qu’il vint en Phénicie. Je ne l’ai pas vu moi-même, mais on le
dit vaste également et d’une haute antiquité746 ».

Pour exposer à son lecteur l’importance du thème qu’il s’apprête à traiter, à savoir le

sanctuaire de Hiérapolis, Lucien énumère une série de centres religieux phéniciens dont la

taille et surtout l’ancienneté, voire les liens à l’Égypte, signalent le prestige. Ce faisant il

semble mettre en place une double temporalité puisque le narrateur, en visitant les sites

qu’il décrit (voilà pour le temps court, celui de l’actualité), prétend s’insérer dans le temps

long des traditions religieuses, un temps consacré par l’ethnographie grecque, qui est aussi

le modèle littéraire du De Dea Syria747 : certains des lieux évoqués figurent déjà chez

Hérodote. Pourtant, lorsque l’on lit ces passages consacrés aux ‘lieux de mémoire’

religieux phéniciens du De Dea Syria, une impression d’intemporalité domine. Ainsi que le

signale J. Lightfoot, la description de Byblos et d’Aphaca, pour ne prendre que ces

exemples, ne permet pas de se faire une idée de la vie religieuse des sanctuaires bybliens

745 C’est-à-dire qui « appartient aux Romains » (ainsi Strabon caractérise-t-il Lugdunum, colonie romaine,
Strabon IV, 3, 2 : κατέχουσι Ῥωμαῖοι). Il faut avoir cette représentation en tête lorsque l’on considère le 
grand temple d’Héliopolis. Cette expression de Strabon est citée par W. Van Andringa qui analyse la
localisation de l’autel au Confluent (où avaient lieu les cérémonies de l’assemblée provinciale) à proximité
de Lugdunum, et considère que la proximité de la colonie romaine « n’est pas un hasard » (VAN ANDRINGA

2002, p. 34-35).
746 Lucien, De Dea Syria, 5.
747 LIGHTFOOT 2002.
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du IIe siècle748, et il est fort possible que nous ayons là un condensé de strates historiques

très diverses. L’allusion à Héliopolis n’en est que plus remarquable. On peut même dire

qu’elle constitue l’une des rares mentions qui nous plongent à coup sûr dans l’actualité

religieuse de l’auteur.

Le sanctuaire d’Héliopolis est le troisième des quatre centres religieux cités, c’est-

à-dire qu’il occupe la place dévolue à Berytus puisque Lucien, sans le dire explicitement,

remonte de fait progressivement la côte phénicienne : Tyr, Sidon, Héliopolis et enfin

Byblos sont les quatre lieux qui mettent en valeur son propre objet d’étude. Autrement dit,

la liste de l’auteur de Samosate consacre l’effacement cultuel de la cité de Berytus ou plus

précisément de son chef-lieu (situé entre Sidon et Byblos), au profit du grand sanctuaire du

territoire colonial. Une telle présentation attire notre attention sur la portée de

l’agrandissement territorial et de l’annexion du sanctuaire aux yeux des contemporains,

plus d’un siècle après la fondation coloniale. La fenêtre sur les représentations antiques est

incontestablement étroite, mais bien réelle. Aux yeux de l’observateur contemporain qu’est

Lucien, le sanctuaire héliopolitain n’est pas seulement un sanctuaire territorial de la

colonie, il est devenu le grand sanctuaire de Berytus susceptible de représenter ou de

symboliser la cité, comme sur les monnaies civiques un dieu – c’est-à-dire aussi un culte et

un sanctuaire – identifiait à lui seul une cité à l’époque hellénistique. Cet extrait confirme

le rôle prépondérant – pour ne pas dire crucial – joué par le sanctuaire dans l’identité et le

rayonnement de la colonie romaine. Les sanctuaires ou l’environnement religieux de

Berytos / Berytus n’avaient jusque là pas paru dignes d’attention aux auteurs antiques. Le

sanctuaire héliopolitain surgit chez Lucien (dans la deuxième moitié du IIe siècle donc),

auréolé d’une antiquité et d’une prestigieuse origine égyptienne. Il est cité parmi d’autres

lieux de culte, de la côte phénicienne, dont la réputation n’est plus à faire. Pour ne prendre

qu’un exemple, C. Bonnet souligne que « l’extrême ancienneté de ce sanctuaire [i.e. de

Tyr] a … retenu l’attention de Lucien de Samosate »749. Berytus est bien en situation de

tenir son rang vis-à-vis de cités aux traditions religieuses prestigieuses comme Tyr ou

Byblos. C’est dire si le projet augustéen (dont on peut encore discuter les contours,

civiques et/ou provinciaux / régionaux) a atteint son objectif.

748 LIGHTFOOT 2003, p. 318 : « the narrator who claims to be an eyewitness and is avid for religious lore,
presents an ingenuous but highly idiosyncratic account of Byblos’ cults. I doubt whether there is much
outright fantasy in his account, whether it is autopsy or adaptation or a bit of both ; nor do I think this is a
Vera Historia-type spoof. Rather, the Herodotean narrator is being archly, mischievously naïve in a way
which encourages but ultimately baffles, attempts at explication ».
749 BONNET 1988, p. 33.
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Deuxième partie :

DE BERYTUS À LA BEKAA, LES VOIES DE LA

ROMANISATION.
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Ainsi que le souligne N. Belayche, « la fondation coloniale fait entrer des territoires

étrangers – dont la personnalité avait été façonnée par une histoire, une population, une

culture – dans le droit romain à la suite de l’établissement d’une lex coloniae uniforme

(…) ». Ce cadre juridique laissait « une grande envergure d’initiative » aux magistrats

coloniaux750. L’étude de la religion des colonies romaines apparaît donc comme autant

d’études de cas propres à éclairer le fait colonial : l’image des « petites Rome » ne doit pas

guider l’analyse de la religion publique751. Les realia seront examinées avec, d’un côté,

l’idée de la possible transposition de règles de fonctionnement romain et, de l’autre, la

prise en compte de l’arrière-plan religieux local.

Deux lieux retiendront notre attention. C’est d’abord la ville ou le chef-lieu, siège

des nouvelles instances dirigeantes, à la population en partie renouvelée, que nous

examinerons. Les récentes fouilles archéologiques ont montré comment les atteintes à la

trame urbaine hellénistique résultaient essentiellement du surgissement d’un cœur

monumental au sud de la cité ; elles confirment la présence du ‘forum occidental’ retrouvé

par J. Lauffray. Malheureusement, la publication des rapports préliminaires ne permettent

pas de préciser nos connaissances sur la topographie religieuse de la ville que l’on ne peut

espérer reconstituer – ou bien plutôt approcher – qu’à partir des témoignages épigraphiques

et de l’iconographie monétaire. Ces sources permettent aussi de poser la question de

l’identité que s’est façonnée une communauté nouvelle, romaine, installée dans une cité

phénicienne. Le sanctuaire extra-urbain de Deir el-Qalaa sera le deuxième lieu pour

analyser la romanisation. Était-il l’un des sanctuaires publics de la colonie ? Le fait est

difficile à établir. Il s’agira d’analyser l’épigraphie de manière à voir si les autorités

coloniales étaient impliquées dans le fonctionnement du lieu de culte, mais plus

généralement d’envisager les relations qu’il pouvait entretenir avec la ville. Deir el-Qalaa

est aussi un espace privilégié pour étudier les contacts religieux. La romanisation

n’emprunte pas les mêmes voies dans les différents espaces du territoire colonial. La

conclusion fera la synthèse entre la première partie, axée sur la Bekaa, et cette deuxième

partie centrée sur le versant maritime du Mont Liban, tout en menant la comparaison entre

le sanctuaire héliopolitain, installé dans la plaine intérieure, et Deir el-Qalaa, sanctuaire du

Mont Liban qui surplombe Berytus752.

750 BELAYCHE 2011, p. 388.
751 Cf. BELAYCHE 2003a ainsi que BERTRAND 2010.
752 Annexe, fig. 5.
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I. UNE IDÉOLOGIE CIVIQUE À CRÉER

Si l’on en croit le témoignage des monnaies, comme bien des colonies d’Orient,

Berytus a construit progressivement son identité sur un double discours : la colonie est à la

fois fondée ex nihilo comme une « petite Rome », ainsi que le montre le symbole du sillon

fondateur, et en même temps elle s’ancre dans le passé local, comme en témoignent les

références religieuses ou mythologiques qui sont frappées à partir des Antonins. La façon

dont Nonnos de Panopolis présente la colonie au Ve siècle est à cet égard intéressante

puisqu’elle joue sur ces deux tableaux. L’auteur développe le thème de la très grande

antiquité de la cité753 et loue en même temps la cité d’Auguste :

« Lorsqu’Auguste dirigera de son sceptre la terre entière, Zeus Ausonien à Rome la
toute divine offrira l’empire, tandis qu’il fera don à Béroé [i.e. la nymphe éponyme
de Berytus] des rênes des lois, quand, cuirassée sur les navires porte-boucliers, elle
aura endormi la guerre déchaînée sur l’eau par Cléopâtre »754.

Ce qui peut apparaître comme un effort pour sublimer deux traditions antithétiques nous

donne sans doute une représentation, sur le mode de l’outrance poétique, de la façon dont

pouvait s’exprimer le patriotisme d’un colon bérytain au chef-lieu : mêlant la fierté

d’appartenir à une colonie augustéenne (et au fil des décades la référence devient toujours

plus prestigieuse) et en même temps celle d’habiter une ancienne cité phénicienne755. Le

fait est bien connu : les populations ‘créoles’ s’approprient l’histoire du lieu dans lequel

elles sont installées. Étant donné que la nouvelle idéologie civique est largement

reconstituée ou sondée à partir des sources monétaires, la juxtaposition des deux discours

dans le monnayage colonial a guidé l’analyse. Mais ce n’est là qu’un cadre d’analyse : il ne

s’agit pas de se contenter de pointer les éléments ‘romains’ et les éléments ‘locaux’, ni

même d’évaluer le poids respectif de chaque composante pour reconstituer le faciès

culturel de la colonie, mais de sonder plus avant les mécanismes et les ressorts de la

construction d’une identité civique.

753 Ses origines se confondent avec l’ouverture d’une cosmogonie : « Mais la ville de Béroé fut la première.
En même temps que la terre, Aiôn [Éternité], premier apparu, né avec elle, la vit : elle a son âge » (Dion.
XLI, 83-84, pour le passage complet : Dion. XLI, 83-96)
754 Nonnos, Dion. XLI, 389-393.
755 Même si l’objectif de Nonnos est autre, faire l’éloge de Rome au travers de celui de Béroé (cf. P. CHUVIN

et M.-C. FAYANT dans Nonnos de Panapolis, Les Dionysiaques, tome XV, p. 5 et p. 9-10).
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Avec un nouveau fonctionnement juridique et politique, ainsi que l’installation

d’une nouvelle population, les colonies romaines s’inscrivent dans la rupture. Ce sont a

priori des lieux où la ‘romanité’ devait s’exprimer avec plus de force que dans les autres

cités. Mais par ailleurs, indépendamment des bouleversements liés à l’implantation

coloniale, la cité est la référence essentielle de la construction identitaire, de la période

hellénistique à la période romaine ; à charge donc, pour les autorités coloniales, de définir

et même de produire une nouvelle identité civique. Le questionnement sur la nouvelle

idéologie civique bérytaine s’appuie sur plusieurs constats ou prémisses. C’est d’abord

l’idée que le religieux façonne l’identité collective dans les sociétés antiques. Lorsque les

colons se sont installés, le patriotisme bérytain s’exprimait depuis longtemps par le culte

aux dieux ancestraux de la cité hellénistique. Par ailleurs, comme le souligne I. Malkin à

propos du territoire colonial en général (avec pour toile de fond un contexte grec tout aussi

pertinent pour les colonies romaines) : « a place empty of gods was apparently

inconceivable ». Ce que le savant israélien exprime aussi en affirmant : « gods and heros

were considered as "holding the land" (echein tên gên) independently of the human who

might have possession of it »756. Mais si la continuité de culte s’établit avec plus ou moins

de facilité pour les sanctuaires extra-urbains, qu’en est-il au chef-lieu, en particulier

lorsque les autorités coloniales sont amenées à constituer le calendrier public selon les

prescriptions d’une loi coloniale semblable à la loi d’Urso ? Nous ignorons le sort réservé

aux dieux poliades d’une cité multiséculaire comme Berytos. Le questionnement sur la

nouvelle identité civique sera donc à la fois un questionnement sur la religion publique,

mais aussi sur le devenir des dieux ancestraux.

756 MALKIN 2004, p. 351. Voir aussi SCHEID 1999, p. 399 : « en outre il ne faut pas oublier que les Romains
et les Anciens en général avaient l’habitude, et ressentaient presque l’obligation, d’établir des relations
ordonnées avec les grandes divinités de la terre étrangère ou ennemie sur laquelle ils s’installaient ».
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A. Le cadre romain

La loi d’Urso suggère un cadre juridique uniforme pour les colonies romaines.

Néanmoins, ainsi que le rappelle N. Belayche, « il ne suffit pas de savoir qu’une cité était

colonie romaine pour connaître la réalité de sa vie religieuse »757. Cette savante s’est

penchée sur les colonies pré-sévériennes du Proche-Orient pour en analyser le faciès

religieux. Elle conclut que « face aux traditions indigènes, le système colonial semble avoir

joué au plan juridique un rôle similaire à celui de l’hellénisme au plan culturel »758, se

référant aux conclusions de G. Bowersock sur l’hellénisation du Proche-Orient. Pour

Berytus, l’image d’un ‘panthéon importé’ s’impose chez les historiens lorsqu’il s’agit de

caractériser la nouvelle religion publique. Plus généralement, c’est la participation à une

koinè ‘romaine’ qui est ici en jeu ; sur le plan religieux, elle pourrait dessiner les contours

d’une Reichsreligion. Un modèle occidental semble se dessiner. N. Belayche évoque le

« schéma colonial de type espagnol avec implantation de cultes copiés sur ceux de

Rome »759. Ou encore, A. Bertrand s’est récemment interrogée sur « l’élaboration d’un

paysage urbain où Rome se donne à voir comme modèle et référence » dans la colonie de

Potentia760. Pour Berytus, l’image d’un ‘panthéon importé’ conforte la représentation d’une

« île latine » telle que Mommsen l’a formulée et dessine celle d’une « petite Rome », selon

la formule d’Aulu Gelle. Pour apprécier « l’allégeance culturelle à Rome »761 si souvent

mise en avant par les historiens j’aborde ici la façon dont Berytus a construit son discours

colonial (c’est-à-dire aussi sa ‘romanité’) au travers de l’iconographie monétaire, avant

d’analyser les lignes de force de la nouvelle religion publique telles que le matériel

épigraphique permet de les restituer. Est sondé par là même le lien, symbolique ou réel,

que la colonie entretient avec Rome. Ce n’est là que le premier volet d’un diptyque, lui-

même suggéré par le monnayage colonial, dichotomique. La combinaison entre l’identité

romaine, impériale, que j’aborde ici, et l’identité civique locale, analysée par la suite,

fondaient l’identité coloniale et il est parfois artificiel de les séparer, comme le montrera

l’analyse.

757 BELAYCHE 2003a, p. 158.
758 BELAYCHE 2003a, p. 179.
759 BELAYCHE 2003a, p. 178.
760 BERTRAND 2010, p. 605.
761 POLLARD 2000, p. 61-62. BUTCHER 2003.
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1. La colonie en représentation

Les monnaies étant un support médiatique, les images qu’elles diffusent rendent

compte du ‘discours sur soi’ de la cité. L’iconographie monétaire est souvent utilisée par

les historiens comme un indicateur de l’ambiance culturelle d’une colonie. Sans même

évoquer la question de la langue dans laquelle les légendes monétaires sont écrites, les

poids respectifs des composantes romaine et locale permettent d’évaluer la plus ou moins

grande perméabilité d’une colonie à son milieu ou au contraire la persistance de son

identité romaine … ou plutôt la volonté de la part des autorités coloniales de l’afficher.

D’une colonie à l’autre, les évolutions sont parfois très différentes comme l’a montré S.

Kremydi-Sicilianou pour la Macédoine, opposant fortement la colonie philippienne au

caractère romain très marqué à des colonies comme Cassandrea et Dium qui n’ont jamais

représenté de divinités romaines sur leur monnayage762. Au IIIe siècle, en revanche, il n’est

plus toujours possible de séparer systématiquement thématique coloniale et composante

locale, certains types monétaires mêlant ou mixant les références. L’approche ici adoptée

sera un peu différente. En focalisant l’analyse sur les images ‘romaines’ du monnayage

bérytain, il s’agira d’identifier les parcours d’influence, de mesurer le rôle de l’idéologie

impériale dans l’élaboration des types monétaires et, par là même, d’évaluer ou de tester la

‘connectivité’763 entre la colonie et Rome.

Deux motifs banals, récurrents, du monnayage colonial renvoient à la déduction :

les emblèmes légionnaires et le type du sulcus primigenius764. On peut comparer le premier

monnayage bérytain à celui d’Antioche de Pisidie, fondée à peu près au même moment et

dans des circonstances similaires765. Les deux colonies frappent dès Auguste le type de

deux aquilae entre deux signa, à un moment où les représentations d’enseignes sont encore

peu fréquentes en Asie Mineure766. Sous Claude puis sous Trajan (à Berytus) et sous

Vespasien (à Antioche de Pisidie), les colonies font figurer le numéro des légions

fondatrices à côté des aquilae et des signa767. Le monnayage célèbre inlassablement la

762 KREMYDI-SICILIANOU 2005, p. 99-101.
763 Les géographes emploient l’expression de « connectivité ». Le terme de « connectedness » est utilisé dans
le monde anglo-saxon. Cf. par exemple HORDEN & PURCELL 2000. On le trouve occasionnellement dans des
articles consacrés au monnayage : WILLIAMS 2007, p. 145, HOWGEGO 2005, p. 14. Le mot n’est pas utilisé ici
en tant que concept, mais pour l’évidence de la représentation qu’il véhicule.
764 Annexe, fig. 10.
765 À propos du monnayage d’Antioche, KRZYŻANOWSKA 1970.
766 REBUFFAT 1997, p. 26. Après Trajan, les monétaires de Berytus ne représentent plus que les deux aquilae.
767 Annexe, fig. 11. SAWAYA 2009, p. 33, nos 395-418 et p. 34-35, nos 470-488 (Claude), p. 37, nos 552-564
(Trajan), p. 38-39, nos 606-629 (Auguste divin) et p. 39, n° 653 (Nerva divin). Pour Antioche,
KRZYŻANOWSKA 1970, p. 22-23.
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fondation et les origines militaires. Pour Antioche le type sulcus primigenius et les aquilae

sont les seuls motifs avec l’aigle tenant le foudre jusqu’à Trajan. De Tibère à Trajan les

autorités coloniales bérytaines ne frappent que ces deux types déjà prépondérants sous

Auguste. Ce sont là les deux thématiques incontournables des colonies augustéennes de

l’Orient romain. La colonie claudienne de Ptolémaïs les réunit, peu après sa fondation, sur

une émission : quatre étendards figurent les légions fondatrices derrière l’empereur et la

charrue768.

À Berytus, comme à Antioche de Pisidie, le discours ‘romain’ est donc simplifié à

l’extrême jusqu’aux Antonins. En particulier n’apparaissent ni des scènes mythologiques

(la louve, Énée, les Dioscures), ni des divinités romaines769, ni même des symboles de

prospérité (la cornucopia ou une figure symbolisant la Paix romaine) ou encore des scènes

militaires ‘impériales’ (le triumphator, Victoria)770. Le discours est stéréotypé et ne fait

l’objet d’aucun investissement particulier. Par contraste, Emerita, autre colonie

augustéenne, s’affiche sous Auguste comme la Nikopolis occidentale, relayant le discours

impérial sur la victoire contre des barbares occidentaux771. Au même moment, Pella en

Macédoine frappe les types monétaires de Pax et Spes en hommage à l’empereur Auguste ;

la tête de femme qui accompagne la légende PACIS est copiée de denarii d’Octavien772.

Les autorités coloniales bérytaines, quant à elle, négligent d’afficher les symboles de la

nouvelle idéologie impériale. Sous Auguste, Berytus a frappé brièvement l’aigle romain, le

lituus773 et la couronne de laurier774. Ce sont des motifs connus depuis longtemps à Rome,

même s’ils évoquaient Auguste au travers de la symbolique du pouvoir775. À Berytus,

jusqu’aux Sévères, l’iconographie ‘romaine’ ne témoigne donc ni d’une ‘connexion’

marquée à Rome, ni de la volonté de construire un discours spécifique. Sous les Antonins

768 BMC Phoen., 15 (Néron) et 23 (Hadrien).
769 Sous Hadrien puis Gordien III, Bacchus est représenté sur le monnayage bérytain. Selon J. Aliquot, il
s’agit de la divinité romaine (ALIQUOT 2009a, p. 191).
770 Cf. la typologie établie par C. Katsari et S. Mitchell pour les colonies de Grèce et d’Asie Mineure
(KATSARI & MITCHELL 2008, p. 229-230). Cf. aussi PAPAGEORGIADOU-BANI, 2004, p. 38-58.
771 TRILLMICH 2009, p. 428-432.
772 L’émission date de 25 avant notre ère. KREMYDI-SICILIANOU 2005, p. 100.
773 Z. Sawaya estime que le lituus commémore l’accès d’Auguste au pontificat en 12 avant notre ère
(SAWAYA 2009, p. 194).
774 SAWAYA 2009, p. 30, nos 229-241 (couronne de laurier) ; p. 30, nos 242-265 et p. 31-32, nos 315-336
(aigle) ; p. 30, nos 266-268 (lituus).
775 Le lituus introduit véritablement dans la romanité, à la différence des deux autres motifs, transculturels. Il
n’a pas été adopté en Orient, à l’exception du monnayage d’argent d’Antioche sous Claude et Néron : RPC I,
4171 (Claude), RPC I, 4172 et 4178 (Néron). À titre d’exemple, l’aigle apparaît sur le monnayage
contemporain de la cité voisine de Sidon (RPC I, 4557-4561 et 4603, sous Auguste).
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apparaissent des motifs locaux dans les deux cités de Berytus et Antioche de Pisidie776 :

l’évolution est parallèle.

À partir des Sévères, les grandes tendances des monnayages bérytains et

antiochéens ne se recoupent plus. Les autorités coloniales d’Antioche développent la

thématique impériale, tandis que Berytus, nous le verrons bientôt, met l’accent sur les

références locales777. Comme le souligne A. Krzyżanowska, à Antioche de Pisidie, trois 

types d’images sont « modelées directement sur les émissions officielles de la Rome

impériale ». Ce sont les représentations de l’empereur, les personnifications de ses

victoires et de ses vertus et enfin des symboles et attributs778 : la dynamique est celle du

mimétisme. Les images romaines, prépondérantes, soulignent « le caractère romain de la

colonie et sa fidélité à l’empereur »779. Le monnayage de Berytus, pour l’essentiel,

perpétue les motifs coloniaux originels780. La composante romaine fait donc figure

d’héritage et la colonie en apparaît comme déconnectée du cœur romain. Elle se contente

d’enregistrer, au droit, les successions impériales781. Le type d’Énée, connu depuis

longtemps dans le monde romain et qui apparaît brièvement sous Élagabal782, ne vient pas

contredire ce constat. Sous Élagabal, encore, la commémoration du 250e anniversaire de la

victoire d’Actium rappelle que la cité hellénistique avait déjà célébré l’évènement783. Sur

une galère une Victoire / Nikè tenant un vexillum fait face à deux personnages qui tiennent

chacun également un vexillum784. La représentation laisse entendre que les vétérans

installés à Berytus ont participé à la bataille d’Actium, mais l’imagerie brode à partir d’un

schéma iconographique local.

Durant la première moitié du IIIe siècle, ce langage répétitif pour dire la colonie est

confronté au monnayage plus original de certaines colonies sévériennes et post-

sévériennes. Des types monétaires coloniaux combinent la référence militaire et des

symboles civiques comme la Tychè et plusieurs colonies font référence à des légions

776 KRZYŻANOWSKA 1970, p. 27-28 : Mên et la Tychè à Antioche de Pisidie.
777 Celles-ci apparaissent à peu près au même moment. La Tychè et Poséidon sous Trajan à Berytus. Mên et
la Tychè d’Antioche sous Antonin le Pieux. Il s’agit d’une nouvelle image de Mên figuré avec la Victoire
(KRZYŻANOWSKA 1970, p. 97-98).
778 KRZYŻANOWSKA 1970, p. 112.
779 KRZYŻANOWSKA 1970, p. 115-116.
780 Le type des aquilae, ainsi que celui du fondateur, sont frappés régulièrement jusqu’à la fin du monnayage
civique (Gordien III).
781 SAWAYA 2011.
782 SAWAYA 2009, p. 71, nos 1888-1903 (Élagabal).
783 Deux émissions civiques de 29/28 avant notre ère célèbrent Actium. Une Niké (SAWAYA 2009, p. 27, nos

111-116) et une Nikè sur proue de navire (SAWAYA 2009, p. 27, nos 117-132).
784 SAWAYA 2009, p. 73, nos 1946-1950 (Élagabal). Sous Élagabal également une Tychè sur galère, signum et
deux aquilae avec un message identique, SAWAYA 2009, p. 72, nos 1940-1945 (Élagabal).
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précises sur leurs monnaies. Ce fait a alimenté un débat sur l’éventuelle installation de

vétérans dans ces colonies dites « honoraires »785 par la tradition historiographique. En

l’absence de sources complémentaires, la question de l’installation de vétérans est difficile.

Selon E. Dąbrowa, il ne fait pas de doute que des vétérans ont été installés : l’historien 

estime que la colonisation continue de servir d’exutoire aux autorités romaines lorsqu’il

s’agit de démobiliser les vétérans786. O. Stoll émet pour sa part l’hypothèse que ces

émissions commémorent le passage ou le stationnement de troupes787. Ce langage est

utilisé pour la première fois à Aelia Capitolina comme l’a souligné le même O. Stoll. Il y

représente la concorde entre le corps civique et la legio X Fretensis dont le camp est

(exceptionnellement) implanté près de la colonie788. En d’autres régions de l’Orient romain

cette image de concorde signalait aussi le stationnement de troupes. Aussi, l’hypothèse

d’un schéma iconographique utilisé pour promouvoir l’image d’une colonie militaire, sans

que des vétérans aient été installés, ne peut être définitivement écartée lorsque l’on prend

en considération le monnayage des colonies sévériennes et post-sévériennes. Pour ces

colonies fraichement promues, il s’agissait aussi de s’aligner sur les colonies avec deductio

et d’afficher des ‘origines militaires’.

Héliopolis, qui pouvait se targuer du prestige et de l’ancienneté d’une colonie

augustéenne, adopte le même langage iconographique que les autres colonies sévériennes.

C’est sans aucun doute la preuve que le discours pour dire la colonie n’a pas changé au IIIe

siècle. Il continue à exprimer l’importance de la composante militaire et à affirmer

l’autonomie d’une cité romaine. Suivant l’usage au IIIe siècle, la colonie héliopolitaine fait

figurer non seulement le numéro des légions fondatrices, celui des légions de Berytus, mais

également leur nom sur une émission sous Philippe l’Arabe789. Un buste de Tychè posé sur

un piédestal est encadré de deux personnages nus (à l’exception d’une cape)790, tenant

chacun un vexillum et touchent de la main un animal dressé sur ses pattes de derrière791. Le

motif du personnage accosté par un animal a été emprunté à l’imagerie religieuse de la

Bekaa792. Même s’ils tiennent le vexillum et que le nom des légions figure sur la monnaie,

785 À propos des colonies « honoraires », voir les remarques de J. SCHEID 1999, p. 399-401.
786 Cf. DĄBROWA 2003 et 2004.
787 STOLL 2001, p. 380-417.
788 ISAAC 1998, p. 87-90.
789 Annexe, fig. 31. SAWAYA 2009, p. 98, nos 533-538 (Philippe l’Arabe). STOLL 2001, p. 387-388.
790 O. Stoll les décrit à tort comme « zwei militärisch gekleideten Personen » (STOLL 2001, p. 388).
791 Annexe, fig. 35.
792 Je reviendrai sur cette question dans la 3e partie. Par ailleurs, deux personnages apparaissent déjà sur une
émission de Septime Sévère, nus, tenant peut-être une palme de la main gauche avec les chevreaux. Cf.
annexe, fig. 29 et SAWAYA 2009, p. 83, nos 26-55. Ils ont été interprétés par S. Ronzevalle et H. Seyrig
comme des divinités témoignant de la vitalité des cultes agraires dans la Bekaa (RONZEVALLE 1937, p. 56-57,
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ces personnages ne sont pas des soldats, mais des divinités locales. Les autorités coloniales

ont cherché ici à imbriquer références locales (prépondérantes) et thématique militaire

coloniale (plus discrète).

Une émission bérytaine datant de Gordien III combine peut-être de manière

comparable une Tychè et des aigles légionnaires793. Il s’agit d’un motif déroutant de

l’iconographie bérytaine, car cette Tychè n’a aucun point commun avec la représentation

habituelle794. La découverte à Deir el-Qalaa d’un relief cassé, représentant une tête tourelée

encadrée d’aigles, montre que cette représentation n’était pas limitée au support

numismatique795. La figure tutélaire est signalée par deux cornes d’abondance et la tête

tourelée. À la différence de l’image canonique de la Tychè de Berytus, elle figure en buste,

un peu à la manière de la Vénus d’Arca comme l’a remarqué A. Kropp796. Deux aigles

posés sur une hampe sont tournés vers cette figure protectrice, ce qui rappelle l’oiseau

(peut-être une colombe) qui accompagne la Vénus d’Arca. La représentation n’est pas

placée sous un arc, mais dans le temple habituel de la Tychè de Berytus797. La présence des

deux aigles – que Z. Sawaya et A. Kropp décrivent comme des aigles légionnaires –,

m’incite à penser que le type monétaire signifie la cité et ses origines militaires798. Il

s’agirait là d’un schéma iconographique similaire à celui d’Héliopolis.

L’influence de l’imagerie des colonies sévériennes et post-sévériennes est plus nette

sur une émission d’Élagabal représentant Marsyas799. Cette figure n’apparaît au revers du

monnayage bérytain qu’après avoir été adoptée par plusieurs colonies sévériennes comme

symbole de leur nouveau statut800. À Héliopolis Marsyas est représenté seul, mais sur

d’autres monnayages il figure avec la Tychè civique ou un symbole de la ville801. Sur une

SEYRIG 1938). Y. Hajjar a remarqué qu’il s’agissait des mêmes personnages que sur l’émission de Philippe
l’Arabe et les a mis en rapport avec les deux légions (TRIADE II, 336-337). Cf. surtout BUTCHER 2009.
793 Annexe, fig. 19, 20 et 90.
794 Annexe, fig. 18, 25 et 88.
795 RONZEVALLE 1942-1943, p. 18-20, et KROPP 2011, p. 396.
796 KROPP 2011, p. 401-402.
797 Cf. annexe, fig. 18, 25 et 88. Sur les fig. 19 et 90 on peut observer que le temple de la Tychè de Gordien
III a les mêmes acrotères que le temple de la Tychè ‘habituelle’ de Berytus (annexe, fig. 25 et 88).
798 A. Kropp donne une interprétation très différente de la représentation, qui n’est pas inconciliable avec la
lecture ici proposée. D’après cet historien, la figuration en buste n’est pas une « shorthand version, but a
statue in its own right, even a full-fledged statue ». Selon A. Kropp, une telle représentation était destinée à
être portée durant une procession ; il la compare à la Tychè d’Héliopolis sur ferculum précédemment évoquée
(KROPP 2011, p. 405).
799 Annexe, fig. 13 et 14.
800 BUTCHER 2003, p. 232-233.
801 Ptolémaïs (MESHORER 1985, p. 15, fig. 16, Gallien) : la Tychè est encadrée par un petit Marsyas et un
caducée. Néapolis de Samarie (MESHORER 1985, p. 51, fig. 141) : Marsyas fait face à un aigle portant le
temple du Mont Gerizim.
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monnaie de Tyr, Marsyas est représenté avec un palmier802. À Césarée Maritime il n’est

qu’un motif secondaire par rapport à la Tychè : il symbolise la colonie romaine (mais pas

avant le IIIe siècle), tandis qu’un dieu fleuve rappelle la ville portuaire803. De manière

exceptionnelle à Berytus, Marsyas, motif colonial, est combiné durant le règne d’Élagabal

à une représentation d’inspiration ‘locale’ qui ‘surgit’, un peu à la manière de la Tychè de

Gordien III, dans une émission monétaire. Une déesse chevauchant un lion figure en effet

au dessus du monument tétrastyle qui encadre Marsyas804. Cette figuration n’a pas de

parallèle régional. Si l’on élargit le cercle d’investigation, Atargatis est représentée sur le

lion sur certains monnayages hiérapolitains805. L’hypothèse la plus probable dans le

contexte religieux de la côte phénicienne me semble néanmoins être celle d’une Astarté

ouranienne. Le motif rappelle celui d’émissions sévériennes où la Dea Caelestis de

Carthage chevauche un lion à la manière de Cybèle806. En ce qui concerne Aphrodite

Ourania, V. Pirenne-Delforge signale que « l’iconographie la montrera volontiers

chevauchant une monture sur fond de ciel étoilé »807. Ainsi que le remarque A.

Lichtenberger, les monétaires ont choisi, pour représenter une déesse locale, un schéma

iconographique élaboré en Occident808. Ce choix exogène peut s’expliquer dans la mesure

où « la "déesse céleste" nous est à peu près uniquement connue par les textes épigraphiques

ou autres »809. À Berytus, la déesse Astarté pouvait symboliser la tradition locale,

phénicienne. En cela, l’émission monétaire me semble faire écho au monnayage d’autres

colonies du IIIe siècle.

Pendant plus d’un siècle, d’Auguste à Trajan, Berytus affiche la rupture puisqu’elle

ne frappe que des motifs coloniaux ou romains. Ce n’est qu’à partir de Trajan que des

types civiques viennent enrichir le répertoire iconographique des monnaies bérytaines,

nous y reviendrons. Les motifs locaux sont alors prépondérants sur le monnayage de la

colonie levantine. En cela, le monnayage bérytain suit une évolution similaire à celle que

l’on peut observer pour bien des colonies du monde grec ou d’Asie Mineure. Au IIIe siècle,

avec la multiplication des colonies dites honoraires, le répertoire iconographique ‘colonial’

se renouvelle en Syrie. D’une part le type iconographique du Marsyas s’y diffuse,

802 LICHTENBERGER 2009, p. 171, n° 20. Il est souvent représenté avec la Tychè, par ex. BMC Phoen. n° 369
(Julia Domna).
803 Il s’agit du type monétaire de la Tychè tenant le buste de l’empereur, MESHORER 1985, p. 21, fig. 30.
804 Annexe, fig. 13 et 14.
805 LIGHTFOOT 2003, p. 20 et fig. 7-8.
806 CADOTTE 2007, p. 72.
807 PIRENNE-DELFORGE 2005, p. 288.
808 LICHTENBERGER 2009, p. 162-163. Pour sa part, A. Lichtenberger identifie d’emblée une Dea Syria.
809 DELCOR 1986, p. 1084.
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combiné, ou non, à des références civiques. D’autre part de nouvelles formules

iconographiques mêlent symboles légionnaires et motifs locaux. Désormais, il n’est pas

toujours possible de distinguer types ‘coloniaux’ et types ‘locaux’. On trouve un écho –

affaibli il est vrai – de ces évolutions dans le monnayage bérytain. Plus généralement,

l’évolution du monnayage de la colonie levantine me semble éclairée par le concept de

« résilience », tel qu’il est actuellement adapté aux sciences humaines. Propriété physique

à la base, « la résilience est la propriété d’un système qui, adaptant sa structure au

changement, conserve néanmoins la même trajectoire après une perturbation » : le système

« intègre des transformations en évoluant » 810. Pendant plus d’un siècle, le monnayage

n’enregistre que la nouvelle identité coloniale et, passé le moment augustéen, il n’innove

en aucune façon. Avec la réactualisation des motifs locaux, puis avec la perméabilité aux

innovations du monnayage colonial local, les dynamiques du monnayage colonial me

semblent relever de la résilience : ayant intégré la composante romaine, le monnayage

bérytain ou plus exactement la colonie s’insère à nouveau, avec la particularité d’une

composante romaine, dans le réseau des cités phéniciennes. Un certain nombre de

représentations monétaires offrent toujours l’image d’une colonie romaine, mais une

colonie toujours plus perméable à son environnement ou désireuse de le paraître.

Paradoxalement, l’expression de la ‘romanité’ de la colonie se renouvelle au contact de ces

cités du Proche-Orient et non en réponse aux évolutions de l’iconographie monétaire

impériale. La célébration d’Actium ou le Marsyas y sont construits de références ou de

schémas iconographiques locaux. On mesure la différence avec une colonie comme

Antioche, dont les émissions sont « modelées » sur le monnayage impérial, à partir des

Sévères811.

810 ASCHAN-LEYGONIE, 2004. L’article de référence sur la question de la résilience est HOLLING 1973.
811 Les passages de l’empereur y sont sans doute pour quelque chose.
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2. « Exporter la religion romaine »812

La lecture traditionnelle de la religion bérytaine / héliopolitaine s’est articulée

autour de deux idées forces. D’une part, l’idée d’un ‘panthéon importé’ est venue conforter

la thèse mommsénienne de « l’île latine ». D’autre part, la lecture traditionnelle du culte

héliopolitain (des dieux ancestraux – superficiellement – romanisés) nécessitait de

comprendre pourquoi ce culte avait été « adopté avec ferveur » par les colons bérytains813.

Ainsi envisagés, les mécanismes de la ‘romanisation’ sont simples. En nous appuyant sur

les avancées de la recherche concernant la loi d’Urso et le paysage religieux des colonies

romaines, il s’agira ici d’étudier la religion bérytaine non pas à partir d’un paradigme, celui

des « petites Rome » des sources littéraires814, mais comme un modèle, parmi d’autres,

pour comprendre les mécanismes ou les ressorts de la fabrication de la ‘religion publique’

d’une colonie. La loi d’Urso fournit un point de départ. Pour circonscrire ce que les

sources permettent de comprendre de la religion publique, et de ce qui reste inaccessible –

les témoignages dévotionnels étant particulièrement indigents –, nous partirons de

l’analyse systématique de la documentation épigraphique au chef-lieu avant d’élargir notre

champ d’investigation. Cette étude conduit, d’une part, à proposer de lire le paysage divin

romain de Berytus, tel qu’il se présente actuellement, dans un contexte plus complexe que

l’image d’un ‘contenu importé romain’815 ne le donne à penser, d’autre part à préciser le

rôle du culte héliopolitain dans la construction idéologique qu’est la religion publique de la

colonie.

La loi d’Urso et la question du panthéon importé

La loi d’Urso ne permet pas d’extrapoler sur le contenu de la religion publique

d’une colonie romaine, mais elle offre une formule juridique pour constituer un panthéon

civique non pas ex nihilo, mais ex abrupto816. Il y a toutes les raisons de penser que cette

« loi-cadre », pour reprendre l’expression de N. Belayche, renseigne sur les conditions

812 J. RÜPKE 2006, p. 22, formulant l’idée que les Romains ne cherchaient pas à exporter « the contents of
their religion, but their concept of religion ». Cf. SCHEID 1999, p. 418, et ANDO 2007.
813 TRIADE II, p. 542. Mais également SEYRIG 1954 : « il faut que cette ferveur ait été commune aux Syriens,
et aux colons romains » et ALIQUOT 2009a, p. 216 : « des dieux qui suscitent la plus grande ferveur à
Berytus ».
814 BERTRAND 2010, p. 593.
815 J’emprunte l’expression à N. BELAYCHE 2003a, p. 178.
816 Cf CRAWFORD 1996, p. 393-454 ; SCHEID 1999, p. 388-397. Sur le rôle des magistrats plutôt que des
prêtres dans les colonies, BERTRAND 2010, p. 595-603.
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dans lesquelles un premier panthéon bérytain a été défini817. La présence de pontifes dans

l’épigraphie apparaît cependant comme la seule « balise-témoin »818 de son application.

Encore s’agit-il là d’une simple mention : comme pour les autres colonies romaines, nous

ne savons rien de leurs fonctions religieuses puisque le titre apparaît à Berytus uniquement

dans l’épigraphie honorifique et funéraire819. L’augurat, documenté dans d’autres

colonies820, mais plus rarement que le pontificat, est peut-être attesté à Niha821. Enfin, en

Orient le titre de flamen ne renvoyait pas nécessairement au culte impérial, mais désignait

plus généralement un prêtre du culte public822 puisque l’on connait un flamen martialis à

Berytus même823. Le culte de Mars est ainsi la seule fenêtre sur le férial de la colonie. Les

deux cultes spécifiquement mentionnés dans la loi d’Urso, copie flavienne d’une loi

césarienne, celui de la triade capitoline et le culte de Vénus, n’apparaissent pas dans les

dédicaces religieuses de Berytus, il est vrai peu nombreuses au chef-lieu. On peut

néanmoins considérer comme assurée la présence d’un lieu de culte – pas nécessairement

un temple – consacré à la triade capitoline. Elle symbolisait à l’époque augustéenne

l’appartenance d’une communauté romaine à la romanitas et son rattachement à Rome824.

La liste des divinités romaines du ‘panthéon bérytain’, dressée par certains

historiens, masque l’indigence de la documentation qui permet de l’établir : les

817 BELAYCHE 2011, p. 388.
818 J’emprunte l’expression à A. BERTRAND 2010, p. 593.
819 Quintus Aemilius Secundus est : in colonia quaestor aedil II duumvir II pontifexs. Cf. p. 97. MOUTERDE

1957, p. 214-216, pl. V = AE 1958, 162 : [---] imp(eratoris) in colonia pont(ifex) fla[men ---] / [---] Tiberini
p(rimi) p(ili) bis trib(uni) coh(ortis) VII [---] / [--- fa]ciendum curavit. Sous Vespasien : [---] / [---] one / equo
[publico, flamini] Aug(ustali), pontifici, duumviro quin[q](uennali), / [pr]aef(ecto) Imp(erialis) Vespasiani
Caesar(is) Aug(usti), / publice ex decr(eto) dec(urionum) et / populi voluntate (« À ---, honoré du cheval
public, flamine d'Auguste, pontifex, duumvir quinquennal, préfet de l'empereur Vespasien César Auguste,
officiellement par décret des décurions et par la volonté du peuple »), Waddington, I. Syrie 1841d.
820 À Césarée Maritime, CIIP II, 1243 : sur un fragment figurent les mots [le]gati et auguris. Cf. BELAYCHE

2003a, p. 166. On connaît également un haruspice à Césarée Maritime : CIIP II, 1364 : [--] HARVSPICI [--].
Comme le signalent les commentateurs, à Césarée Maritime il faisait partie du personnel du gouverneur ou
relevait de la colonie. À propos des haruspices dans les colonies romaines, cf. SCHEID 1999, p. 389-390.
821 J.-P. Rey-Coquais a développé une dédicace de Niha : Q(uintus) Vesius Petilianus flamen au[g(ustalis)]
dec(urio) Ber(ytensis) quaestor col(onorum) col(oniae) sibi et coniugi (IGLS 6, 2942). Dans REY-COQUAIS

1987, p. 198, il semble opter pour une autre lecture : « flamine, augure et décurion de la colonie de Beryte,
Petilianus résidait à Niha … ». Sur les pontifes et les augures dans la loi d’Urso, SCHEID 1999, p. 396-397.
822 Le titre de flamen peut figurer sans mention de la divinité.
823 LAUFFRAY 1977, n° 10 = AE 1950, 236. [---] Iusto / [praef(ecto)] frabr(um), (duum)viro [quinq(uennali)],
flam(ini) Mart(iali) / [Tarse]nsium ( ?) metro[polis] poni constituit, « à --- Justus, préfet des ouvriers,
duumvir quinquennal, flamine de Mars la métropole de Tarse ( ?) a fait placer ce monument. Pour restituer la
métropole de Tarse, J. Lauffray s’appuie sur la légende des monnaies de Tarse : ΤΑΡΣΕΩΝ 
ΜΗΤΡΟΠΟΛΕΩΣ en tenant compte du fait que Berytus n’est metropolis qu’entre 448 et 450.
824 N. Belayche remarque à propos d’Aelia Capitolina : « … la nature même d’une colonie incite à en
rechercher le Capitole qui est d’ailleurs représenté sur le monnayage civique », tout en signalant : « il a
cependant existé des colonies sans Capitole et le Capitole n’est pas nécessairement contemporain de la
fondation coloniale » (BELAYCHE 1997, p. 324 et p. 234, n. 236).
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commentateurs se sont fondés sur deux inscriptions de Berytus825. Presque toutes les

divinités citées par les historiens à l’appui d’une lecture très romaine du panthéon

n’apparaissent que dans une dédicace inaugurée par l’invocation aux trois dieux

d’Héliopolis :

[I(ovi) O(ptimo)] M(aximo) [H(eliopolitano)] / Veneri Mercurio / Apollini, Deanae /
Marti Cereri (?) Proserpinae / Fortunae col(oniae) Fatis / Q(uintus) Clodius ... / ----
-826.

Au total ce ne sont pas moins de six divinités de l’hebdomade (Jupiter sous la forme de

Jupiter héliopolitain, Vénus, Mercure, Apollon, Diane et Mars) qui sont ici convoquées827,

tandis que l’invocation se termine par des figures divines mettant en scène le Destin (la

Fortune de la colonie, les Fata) : je serais tentée d’y lire la même théologie astrale que

celle qui se donne à voir sur certaines statuettes de Jupiter héliopolitain ou sur l’autel de

Fiké qui représente les sept divinités de l’hebdomade (les divinités héliopolitaines

incarnant leur astre)828. Proserpine et les divinités du Destin dessinent, d’un point de vue

romain, un champ symbolique cohérent. Proserpine représente la « fatalité funéraire » : à

Rome, par exemple lors des jeux séculaires, on sacrifiait de nuit au Tarentium à

Proserpine, Pluton et aux Parques829. Or une Tychè-Fortuna apparaît sur quelques

statuettes de Jupiter héliopolitain. Plus que traçant une importation, les divinités romaines

s’accordent ici à la théologie astrale héliopolitaine. L’imbrication entre les éléments locaux

et des référents romains est complexe. D’une part les dieux d’Héliopolis, incarnant leurs

astres, sont associés à des divinités romaines de l’hebdomade. D’autre part Proserpine et

les Fata sont associé à la Fortune de la colonie. Nous verrons qu’une formule comme la

825 MILLAR 2001, p. 280-281 : « inscriptions from the city also reflect the worship there of a remarquable
range of Roman deities : Liber Pater, Venus, Mercurius, Apollo, Diana, Mars, Proserpina, and perhaps
Ceres, as well as the Fortuna and Genius of the colonia, and the Fata. The most surprising importation must
be Mater Matuta, an ancient deity whose temple was to be found in the Forum Boarium at Rome ». Je laisse
provisoirement de côté cette dernière dédicace, réalisée à Deir el-Qalaa, ainsi que la question du Génie,
abordée plus loin.
826 Annexe, I. 36. Cf. TRIADE I, 195. Le mot qui suit Marti a d’abord été lu comme un topique : sergit(anus).
J. Milik considérait qu’il s’agissait de Mars, meurtrier d’Adonis, car les sources d’Afqa se situent non loin
d’un village actuellement dénommé Cherʽîtâ (MILIK 1967). Il a été suivi notamment par Y. Hajjar. Voir
également SEYRIG 1939, p. 315-316. On peut néanmoins penser, au vu de l’ensemble de la dédicace, qu’il
s’agit là d’un théonyme romain. P. Chuvin évoque une suggestion d’E. Will qui restitue CERERI (CHUVIN

1991, p. 224). Cela s’accorderait bien avec la présence de Proserpine. F. MILLAR 1990, p. 22, avance
Sergit(ensis) ou Cérès ; N. Belayche s’en tient à Cérès (BELAYCHE 2003a, p. 162).
827 Selon cette grille de lecture Saturne fait défaut.
828 TRIADE I, 136. CHUVIN 1991, p. 223 considère qu’Apollon et Diane désignent le soleil et la lune comme
sur les reliefs qui ornent la gaine de Jupiter héliopolitain. Selon cet historien, Mars n’est pas la planète, mais
une « divinité coloniale » comme « la Fortune, et des divinités du destin, Proserpine, les Fata ».
829 Zosime II, 1-6 et Valère Maxime II, 4, 5.
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Fortune de la colonie est une formule latine ‘hybride’ dérivée du Génie de la colonie, mais

calée sur la Tychè coloniale.

La deuxième inscription de Berytus qui dessine l’image du ‘panthéon importé’ est

une invocation à Liber Pater sous la forme ‘canonique’ Libero Augusto Sacrum830. La

formule à laquelle recourt la dédicante retient l’attention car elle est particulièrement

diffusée dans la province d’Afrique831 ainsi qu’en Dacie, mais ni à Rome ni en Italie. Elle

renvoie donc à des lieux particuliers de romanisation et de contact. Les cheminements sont

ici sans doute plus complexes que l’image du ‘panthéon importé’ ne le donne à penser. P.

Chuvin a réuni les éléments qui, selon lui, permettent d’affirmer que « Dionysos recevait

évidemment un culte à Beyrouth », à savoir l’apparition de Liber Pater dans l’épigraphie

de Berytus, la représentation de Dionysos sur les monnaies coloniales et le surnom de

Bromiacus attesté dans l’onomastique locale832. J. Aliquot a repris ces éléments et les a

actualisés, en tenant compte compte aussi du temple dit de Bacchus à Héliopolis, et il en a

conclu que le culte de Bacchus à Berytus et à Héliopolis était un culte romain833. Pour

l’expliquer, il évoque « le regain de popularité que connaissent les mystères dionysiaques

depuis que César les a officiellement réintroduits à Rome » sur la base d’une glose de

Servius834. Les deux analyses de P. Chuvin et J. Aliquot suscitent deux remarques. D’une

part, l’un des deux personnages qui porte le surnom de Bromiacus est un dévot de

Balmarcod. Étant donné que la thématique dionysiaque apparaît dans l’épigraphie grecque

de Deir el-Qalaa, on peut se demander si ce surnom ne peut pas être mis en rapport avec le

culte de Balmarcod, maître de la danse835, plutôt qu’avec celui de Dionysos / Bacchus.

D’autre part, H. Seyrig avait proposé d’attribuer les aspects dionysiaques du culte de

Mercure à Héliopolis à la culture religieuse ‘pré-coloniale’ en quelque sorte (romaine,

830 CAGNAT 1924, p. 111, n° 7 : Lucia Polla, L(ibero) A(ugusto) s(acrum) / v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit).
Elle s’ajoute à une inscription fragmentaire, datée des Flaviens, qui mentionne une statue de Liber Pater.
831 LASSÈRE 2005, p. 550, cite par exemple une inscription de Mustis en Afrique Proconsulaire qui commence
par Libero Patri Aug(usto) sacrum ; selon J.-M. Lassère « le Liber honoré ici est en fait le Shadrapa
phénicien ».
832 CHUVIN 1991, p. 209-210. SEYRIG 1931, p. 320-321 pour les surnoms Bromiacus (Deir el-Qalaa) et
Brumiacus (Berytus).
833 ALIQUOT 2009a, p. 191. On connaît désormais une émission monétaire de Berytus datant d’Hadrien qui
s’ajoute à celles de Gordien III, cf. ALIQUOT 2009a, p. 191, n. 234. En revanche, la présence de Leucothéa,
nourrice du dieu, dans la dédicace inédite de Beyrouth ne me semble pas faire partie des « témoignages qui
illustrent la floraison du culte bacchique à Berytus même ».
834 Servius, Commentaires aux Bucoliques de Virgile, 5, 29 : Caesarem constat primum sacra Liberi patris
transtulisse Romam. ALIQUOT 2009a, p. 194. Cette glose, dont F. Cumont avait fait grand cas (CUMONT

1929, p. 198), nécessite néanmoins d’être analysée. Cf. BRISSON 1988, p. 935 : « peut-être convient-il de ne
pas accorder un trop grand crédit au témoignage de Servius qui tenait pour une évidence ("constat") que
"César avait le premier introduit à Rome les mystères du souverain Liber" », et pour l’ensemble de l’analyse,
BRISSON 1988, p. 935-936.
835 Cf. p. 262-263.
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italienne ?) des colons, en s’appuyant déjà sur la glose de Servius : « bien avant de s’établir

sur la côte de Phénicie, ils avaient connu les mystères de Liber Pater »836. Cela nous amène

à remarquer que l’idée d’un panthéon ‘importé’ renvoie plus ou moins implicitement au

moment fondateur ; elle est volontiers calée sur une matrice augustéenne. Les sources

actuellement disponibles invitent à plus de prudence. La complexité de la constitution et de

l’évolution d’un panthéon colonial sur plusieurs siècles nous échappe et le contexte

religieux romain de la fondation ne peut, selon moi, fonder l’argumentation.

L’image archétypale d’une ‘Rome en miniature’ guide trop souvent la lecture du

panthéon colonial ‘romain’ bérytain. On ne peut se fonder sur la longue dédicace de

Berytus pour reconstituer une partie du panthéon colonial, c’est-à-dire la liste des divinités

du férial de la colonie837. Cette dédicace témoigne avant tout de l’appartenance du dédicant

à la romanité ou, pour le dire autrement, de sa participation à la ‘culture romaine’838. Mais

surtout, l’expression de ‘panthéon importé’ ne nous semble pas rendre justice à la subtilité

des ‘religions en contact’ à Berytus, comme le montrera également l’analyse de la dédicace

à Mater Matuta. Dans l’état actuel de la documentation, le ‘panthéon romain’ des

inscriptions de Berytus (entendons par là les divinités romaines, ou de dénomination

romaine, des témoignages dévotionnels de Berytus et Deir el-Qalaa), pour lesquelles nous

n’avons que le repère chronologique flavien de la dédicace à Liber Pater, se révèle être

tissé de liens avec les traditions religieuses locales.

836 SEYRIG 1954, p. 97. Il s’appuie sur l’analyse de F. Cumont.
837 Contra J. Aliquot : après avoir établi la liste des divinités qui apparaissent dans une inscription du chef-
lieu, et en avoir retranché les divinités qui ne relèvent pas du territoire colonial (à savoir la Tychè de Petra,
Jupiter Malechiabrudenus et peut-être la Dea Syria de Gerana), affirme « en revanche, toutes les autres
divinités de la liste font certainement partie du panthéon colonial. Bien qu’elles ne soient pas toutes à placer
sur le même plan, elles reçoivent l’hommage des communautés locales à la fois en ville et sur le territoire de
la cité (puis sur les territoires de Béryte et d’Héliopolis après 193 apr. J.-C.), et leur culte se fond dans un
cadre institutionnel romain » (ALIQUOT 2009a, p. 216).
838 Un autre paysage religieux et culturel se dessine avec deux dédicaces émanant d’esclaves et l’offrande
d’un autel. Cf. conclusion de cette partie.
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Intégrer les dieux du territoire : le deus patrius

La grande majorité des dédicaces découvertes à Berytus est consacrée aux divinités

héliopolitaines839 ; ainsi que nous l’avons vu, l’entrée du sanctuaire dans la sphère

coloniale a eu pour conséquence l’installation des dieux d’Héliopolis au chef-lieu, dans un

sanctuaire ‘doublon’. Même si nous n’en avons pas la preuve formelle, le culte faisait

partie des sacra publica. Les dédicaces de Berytus sont réalisées en dehors de toute

dimension communautaire840. Elles émanent d’un milieu romanisé : les dévots sont pour

l’essentiel des colons dont le cognomen ne trahit que rarement l’origine pérégrine841.

Jupiter héliopolitain, auquel est adressée la majorité des dédicaces de Berytus, est devenu

pour ces Bérytains le dieu ancestral, le deus patrius que les expatriés honorent à l’étranger.

L’inscription qui l’atteste est réalisée à Ostie par les cultores Iovis Heliopolitani Berytenses

qui Puteolis consistunt en 116842. L’origine bérytaine en dit autant sur les membres de cette

communauté que leur commune dévotion à Jupiter héliopolitain : dans cet hommage rendu

à l’empereur Trajan, les dédicants auraient pu se contenter de se présenter en tant que

collectivité installée à Pouzzoles, la formule est courante à l’époque romaine843. Ils

choisissent délibérément de perpétuer les dénominations bien connues de Délos où la

composante religieuse du discours sur soi est le principal élément de cohésion844. Hors

d’Italie, les hommages au grand dieu restent essentiellement circonscrits dans les lieux de

stationnement des légions, dans lesquels des Bérytains sont occasionnellement attestés845.

Les considérations identitaires se mêlent peut-être à la personnalité du grand dieu pour

expliquer cette présence. Le Jupiter d’Héliopolis était en effet perçu comme proche d’une

autre divinité très en faveur dans les milieux militaires, Jupiter Dolichenus, auquel trois

dédicaces l’associent846.

Les vétérans de l’armée romaine n’emportaient pas nécessairement de deus patrius

à installer dans leur nouvel environnement. D’une part, comme le souligne N. Belayche,

les dieux romains sont aussi des dieux ancrés dans l’espace de l’Vrbs, qui est aussi un

839 Les dévots s’adressent prioritairement à Jupiter héliopolitain. Cf. annexes.
840 Ce sont des acquittements de vœu selon la formule classique votum solvit. Un militaire s’adresse à Jupiter
héliopolitain pour le salut de l’empereur.
841 Un affranchi et deux esclaves sont également à compter parmi les dévots.
842 TRIADE I, 296.
843 STEUERNAGEL 2009, p. 2-3. Plus généralement, sur les dévotions à Jupiter héliopolitain en Italie,
STEUERNAGEL 2004, p. 244-245.
844 BELAYCHE 2003c, p. 15.
845 La répartition des soldats bérytains hors du Proche-Orient (Scupi en Mésie Supérieure, Nicopolis et
Coptos en Égypte, Carnuntum en Pannonie Supérieure, Zellhausen en Germanie supérieure, Lambèse en
Numidie, Carthage, Nîmes en Gaule Narbonnaise ainsi que Rome) et celle des dévotions à Jupiter
héliopolitain dans le monde romain se superposent approximativement. Cf. TRIADE II, p. 523-558.
846 TRIADE I, 276 (Carnuntum) ; 278 (Neviodunum ?) et 283 (Magnae).
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espace de la mémoire de Rome847. D’autre part, les vétérans étaient originaires de

différentes cités italiennes dont l’organisation religieuse était à chaque fois différente848. La

Heeresreligion, la religion de l’armée, tenait lieu de creuset religieux pour ces soldats. Du

reste, l’importation d’une divinité tutélaire ne constituait pas un impératif : les colons

pouvaient trouver sur place un ‘dieu ancestral’ : prendre possession d’un territoire c’est

avoir à faire avec ses dieux. La loi d’Urso qui ne fixait pas de ‘panthéon colonial’ était

susceptible de favoriser un tel processus849. L’adoption d’une ‘divinité ancestrale’ avait

l’avantage de favoriser la constitution d’une identité coloniale fédératrice. C’est l’un des

ressorts de la colonisation romaine en Orient. Il est difficile de savoir si, comme l’affirmait

H. Seyrig, la « ferveur » pour le culte héliopolitain était « commune aux Syriens, et aux

colons romains »850. Ainsi que le signale J. Aliquot « comme les colons de Béryte et

d’Héliopolis sont ici aussi [i.e. aux abords du grand sanctuaire de la Békaa et de Béryte] les

plus grands dévots de ces divinités, toute la question est de savoir si leur culte est pratiqué

par l’ensemble des communautés locales … »851. Pour ne prendre que l’exemple italien le

plus connu, il serait intéressant de savoir si le Syrien romanisé Gaionas, installé en Italie et

connu pour être un dévot de Jupiter héliopolitain, était d’origo bérytaine852.

847 BELAYCHE 2011, p. 390, cf. ANDO 2007, p. 444.
848 SCHEID 1999, p. 399, remarque que les vétérans « (…) auront tendance à introduire dans les traditions
locales plutôt les divinités et les rites de leur cité d’origine que celles de Rome à proprement parler ».
849 Des fragments d’inscriptions relevant d’un férial ont été découvertes récemment dans la basilique de
Carthagenna à Carthage ; le nom punique Abaddir apparaît. J. Scheid conclut que « ce fragment apporte la
preuve que les cultes publics des colonies pouvaient intégrer des éléments "indigènes", ainsi que le laisse
sous-entendre la lex coloniae Genetivae », dans CCG XII, 2001, p. 300. Cf. ENNABLI & SCHEID 2007-2008.
850 SEYRIG 1954, p. 96.
851 ALIQUOT 2009a, p. 221-222.
852 Le personnage est connu par plusieurs inscriptions de Rome et Ostie (TRIADE I, 288, 289, 292, 296 ainsi
que CIG 6218 = CIL VI, 32316 = IG XIV, 1512 = IGR, I, 235, plaque funéraire où Gaionas est mentionné
comme κίστιβερ et δείπνοις κρείνας). N. Belayche a mis en évidence une identité « à la Janus » pour ce 
personnage susceptible de se présenter avec les tria nomina et la filiation lorsqu’il énonce ses fonctions
romaines (triple flaminat et surveillance des rues sur la rive droite du Tibre) ou de n’indiquer que son
cognomen, en grec lorsqu’il signale sa charge de deipnokritès (BELAYCHE 2007a, p. 259), mais également en
latin dans l’inscription d’Ostie. À propos de l’inscription n° 289 du corpus de Y. Hajjar (TRIADE I, 289), cf.
SCHEID 1995.
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Tisser le lien à l’empereur

Le culte impérial et les hommages à l’empereur et à la domus divina sont, avec le

culte à la triade capitoline, les deux manières de revendiquer l’appartenance à la

romanité853. L’identité coloniale se joue aussi sur ce terrain. À Berytus, les prêtres en

charge du culte des empereurs divinisés sont les flamines augustales. Il paraît probable que

l’honneur du flaminicat était accordé après le duumvirat quinquennal854. Dans cette

perspective, Marcus Licinius Pompenna Potitus Urbanus, prêtre de Jupiter héliopolitain et

flamen munerarius, aurait été flamen augustalis855. Le culte des empereurs divinisés donne

également aux femmes l’occasion de s’illustrer socialement : ainsi, la flaminique Sentia

Magnia Saephare, au cognomen sémitique, prêtresse du ‘culte impérial’, fait-elle une

consécration au « génie du peuple » pour le salut de la famille impériale856. La fonction

signale l’appartenance de Sentia Magnia à l’élite coloniale. Une prêtresse de Livie est

connue par une dédicace honorifique décidée publiquement857. Enfin, selon un modèle que

l’on observe dans bien d’autres colonies augustéennes déjà858, un collège de seviri

augustales réunit les affranchis, choisis par les décurions, afin d’honorer l’empereur

régnant859. Si l’on excepte le cas de la flaminique, un peu particulier860, ces différents

acteurs chargés de tisser le lien avec l’empereur ne sont attestés que par des inscriptions

funéraires ou honorifiques qui ne commémorent ni acte religieux, ni évergésie. Comme

ailleurs les modalités du culte nous échappent.

Nous l’avons déjà signalé, l’institution coloniale n’apparaît dans aucune dédicace

religieuse. À Berytus, la documentation épigraphique ne conserve pour l’instant les

hommages à l’empereur que sous la forme de dédicaces honorifiques. Ces hommages

donnaient l’occasion à la colonie d’apposer sa signature sur les bases de statues dont la

principale vocation était de rendre visible le lien à l’empereur. En principe « c’est à la ville,

853 Cf. le motif monétaire de Césarée Maritime avec le buste de l’empereur (annexe, fig. 91).
854 Les deux flamines augustaux connus (cf. supra) ont également été duumvirs quinquennaux.
855 D’une part il a été duumvir quinquennal et d’autre part le titre de flamen munerarius fait
vraisemblablement allusion à l’évergésie statutaire d’un prêtre du ‘culte impérial’ (IGLS 6, 2791).
856 Waddington, I. Syrie 1843 = CIL III, 154. Cf. YON 2009b, p. 200-201.
857 AE 1939, 68, 1. 1-5 : Statiae Q(uinti) f(iliae) Ruffilae, L(uci) Afideni Valentis, sacerdoti divae Aug(ustae).
Cf. YON 2009b, p. 201. Dans la partie orientale de l’empire, cette prêtrise est attestée dans une autre colonie,
celle de Philippes fondée par Antoine, mais agrandie et refondée par Auguste (PONCIN 2001, p. 209). Par
ailleurs le culte est attesté dans le monde grec, à Chios et Athènes, ainsi qu’en Asie Mineure, à Telmessos et
Oinoanda. Cf. HAHN 1994, p. 56-57.
858 La loi d’Urso ne comportant évidemment pas de disposition concernant le culte impérial, un paradigme
s’est mis en place comme le montre la documentation épigraphique des colonies augustéennes.
859 À Césarée, CIIP, II, 1363.
860 La dédicace commence de manière inhabituelle par la formule « pro salute imperatoris » et prend l’allure
d’une dédicace honorifique. Non seulement la flaminique associe à la dédicace religieuse toute la famille
impériale, conformément à l’idéologie sévérienne, mais elle ne néglige pas de faire écrire les titres des
membres de la famille impériale. La consécration, brève, tient une place secondaire.
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de par l’organisation de son centre, des monuments et des espaces qui se prêtent aux

cérémonies de toutes sortes, que s’exprime le lien qui unit à Rome toutes les parties de

l’Empire, particulièrement par le culte impérial »861. À Berytus, les dieux ne sont que

rarement invoqués pour le salut de l’empereur862. Dans la colonie, c’est à Héliopolis que

l’hommage impérial trouvait un espace privilégié d’exposition. Avant la période antonine

le culte impérial est attesté par deux dédicaces863. À partir d’Hadrien, des dévots mettent

l’empereur sous la protection du grand dieu, suivant la formule pro salute864. Ainsi que le

signalent les auteurs de Religions of Rome, en matière de culte impérial, chaque cité a son

modus operandi. La présence impériale à Héliopolis rappelle « l’intégration de l’empereur

dans les cultes traditionnels »865. Au Proche-Orient, ce sont essentiellement les grands

dieux locaux qui sont invoqués pour la sauvegarde de l’empereur, la triade capitoline

n’assumant pas ce rôle866.

Le ‘panthéon bérytain’ est reconstitué à partir d’une documentation épigraphique le

plus souvent privée et non datée qui ne permet d’esquisser qu’un tableau impressionniste

de la religion publique tant les sources sont lacunaires. Le cadre de la loi d’Urso est

perceptible. Toutefois, la dichotomie entre les témoignages dévotionnels et les rares

attestations de prêtrises est à souligner. Assurément, les quelques inscriptions dont nous

disposons dessinent une image très différente des formes publiques de la vie religieuse à

Ptolémaïs ou Césarée Maritime que N. Belayche a analysées, concluant que « face aux

traditions indigènes, le système colonial semble avoir joué au plan juridique un rôle

similaire à celui de l’hellénisme au plan culturel »867. Les traits culturels ‘romains’ sont

saillants à Berytus, il n’est pas question de le nier, mais l’invocation de divinités

‘romaines’ n’est pas forcément gage de « l’exportation » de la religion romaine. Les

861 GOUDINEAU 1991, p. 14.
862 Outre le cas de la flaminique, un soldat de la légion XIII Gemina rend hommage à Jupiter héliopolitain
pour le salut de l’empereur (TRIADE I, 228). En grec, un dédicant atteste de la propriété de l’autel à Cronos
Hélios pour le salut des empereurs : Κρόνου Ἡλίου βωμός apparaît sur une face d’un autel et Μερκούρις 
ὑπερ σωτηρίας (καὶ) νίκης αὐτοκρατόρων (« Mercurius pour le salut et la victoire des empereurs (a 
consacré) ») sur une autre.
863 IGLS 6, 2761 (divin Vespasien, par testament) et 2762 (divin Titus, la fin de la dédicace manque).
864 IGLS 6, 2714 (Hadrien, par testament), 2727 (Hadrien en grec), 2715 (Antonin le Pieux), 2716 (Gordien
III, la colonie d’Héliopolis). Le nom n’est pas précisé dans les inscriptions IGLS 6, 2717 et 2723. Une
dédicace à Septime Sévère est réalisée ex responso Iovis O(ptimo) M(aximo) Hel[i]opo[litani] : IGLS 6,
2765. Sous Caracalla, l’empereur et sa mère (IGLS 6, 2711-2712) ou l’empereur seul (IGLS 6, 2713) sont
sous la protection des trois divinités d’Héliopolis.
865 BEARD, NORTH & PRICE 2006, p. 302.
866 MORALEE 2004 et ALIQUOT 2009a, p. 197. A.D. Rizakis signale aussi à propos des « colonies romaines
des côtes occidentales grecques » que « le culte impérial, seul ou associé à la divinité principale de la cité »
est un « point de référence commun » (RIZAKIS 1996, p. 260). Pour l’Afrique, E. Smadja a montré que
l’empereur est prioritairement associé à la triade capitoline et à Jupiter capitolin (SMADJA 1985, p. 545-547).
867 BELAYCHE 2003a, p. 179.
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mécanismes de la romanisation que l’on peut esquisser à partir de l’épigraphie religieuse

de Berytus semblent plus complexes et plus subtils que ne le donnerait à penser l’image

d’un ‘panthéon importé’868. L’on peut ainsi s’étonner à bon droit de l’absence des

marqueurs classiques de la romanisation comme les dévotions, attendues, en l’honneur de

la triade capitoline. En cela, et ce n’est peut-être pas un hasard, le paysage dévotionnel

bérytain n’est pas en rupture avec celui des cités du Proche-Orient.

868 Les traditions religieuses semblent souvent s’entremêler et se superposer. C’est l’alchimie de la rencontre
dans le cadre du polythéisme antique qui est ainsi en jeu. Celui-ci constitue une idéologie suffisamment
plastique pour expliquer l’aspect multiforme de la ‘romanisation’ dans une colonie à la population très
renouvelée comme pouvait l’être Berytus. Le concept de Reichsreligion ne semble pas opérant. Cf.
SCHÖRNER 2003, p. 217, à propos de la « Grèce romaine » : « konkret ist zu fragen, ob in ihnen Formen von
‚Reichsreligion‘ wirksam wurden. Erwartet man in diesem Zusammenhang vor allem die Übernahme
stadtrömischer Programme und die Nutzung des Herrscherkultes als einem integrierenden Element, so
können in Achaia nur Dedikationen an den Kaiser mit ‚Reichsreligion‘ in Verbindung gebracht werden,
bleiben doch spezifisch römische Götter punktuell auf Kolonien und Neugründungen beschränkt und werden
sogar dort mitunter in griechische Traditionen eingepasst ».
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3. Du chef-lieu au territoire : des correspondances significatives ?

Dans la première partie, envisager la question territoriale à partir de la Bekaa a

permis de mettre en évidence le rôle structurant du culte héliopolitain. Y a-t-il d’autres

dynamiques à l’œuvre sur le territoire colonial ? Les cultes au chef-lieu ont-ils eu un

impact, d’une manière ou d’une autre, sur les cultes du territoire ? Répondre par

l’affirmative peut, le cas échéant, conforter l’idée d’un ‘panthéon importé’. De ce point de

vue, un dossier épigraphique s’offre à l’analyse, celui d’Apollon et de Diane, présents dans

l’épigraphie dédicatoire au chef-lieu et dans la Bekaa. J. Aliquot, qui s’est attaché à établir

les correspondances entre les « cultes » attestés au chef-lieu et ceux de la Bekaa, estime

« qu’il est probable qu’à Béryte et sur le territoire de cette cité, la ferveur des colons pour

Apollon et pour Diane s’inscrive dans le cadre de dévotions caractéristiques de la piété

romaine ». S’il est avéré qu’à Berytus et dans la Bekaa, Apollon et Diane correspondaient

aux divinités romaines, leur diffusion sur le territoire colonial contribuerait à donner une

image plus complexe des dynamiques religieuses à l’œuvre dans l’espace civique bérytain

que celle qui est apparue dans la première partie. Pour clore la réflexion sur la pertinence

de la notion de ‘panthéon importé’ à Berytus, je m’attacherai dans un premier temps à

rééxaminer, plus généralement, la question de la correspondance entre témoignages

dévotionnels au chef-lieu et dans la Bekaa, ce qui permettra aussi de parachever l’étude des

logiques municipales à l’œuvre – ou non – sur le territoire colonial, puis j’analyserai les

hommages à Apollon et Diane dans la même perspective.

La conclusion de B. Goffaux dans l’article qu’il consacre à l’organisation des cultes

du territoire d’Emerita est, à juste titre, prudente : la correspondance entre les dédicaces

religieuses du territoire et celles attestées au chef-lieu ne s’inscrit pas nécessairement dans

le cadre d’un ‘modèle civique’869. Dans le cas de Berytus, les concordances entre les

divinités attestées dans les quelques dédicaces découvertes à Beyrouth et les témoignages

dévotionnels de la Bekaa, étudiées récemment par J. Aliquot, ne me semblent pas

révélatrices d’une organisation poliade des cultes870. Ainsi que le formule W. Van

Andringa qui étudie le fait pour la Gaule : « une telle démarche [i.e. une comparaison des

cultes implantés dans le chef-lieu et sur le territoire] est soumise à l’existence d’un

échantillon documentaire suffisamment complet, pouvant nous renseigner à la fois sur le

panthéon urbain et sur celui des communautés territoriales »871.

869 GOFFAUX 2006, p. 75. Cf. aussi SCHEID 1991, p. 48-50 et VAN ANDRINGA 2002, p. 232.
870 ALIQUOT 2009a, p. 216-220.
871 VAN ANDRINGA 2002, p. 233.
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Or, à bien y regarder, les correspondances ne sont ni nombreuses, ni véritablement

significatives. Sur la côte, Cronos / Saturne est attesté par une dédicace grecque à

Berytus872. À Byblos le culte n’est attesté, à l’époque romaine, que par le monnayage

d’époque augustéenne. Le schéma de la ‘diffusion’ du culte depuis la côte est très

probable. D. Sourdel considérait ainsi que les traces du culte de Cronos dans la Décapole et

le Hauran s’expliquaient par l’influence de la côte phénicienne. Pour prendre un exemple,

à Gerasa un autel est consacré à Cronos et à θεὰ Οὐρανία en 285873. La présence de cette

figure divine dans l’arrière-pays libanais déborde effectivement les limites de la colonie

vers le sud : Cronos est présent notamment sur le territoire de Sidon874. En ce qui concerne

Proserpine (Berytus) / Coré (Aanjar), je pense que la dédicace retrouvée à Aanjar, sur

laquelle s’appuie J. Aliquot, ne se trouvait pas nécessairement sur le territoire de Berytus,

mais sans doute sur celui de Sidon875. Inversement, remarquons que les témoignages

dévotionnels de Berytus ne semblent pas particulièrement concorder avec les cultes

pratiqués sur le territoire civique, si l’on excepte le culte héliopolitain. Les redondances

que l’on peut repérer ne s’inscrivent pas dans le cadre civique bérytain, mais renvoient plus

généralement à un vaste arrière-pays affranchi des limites civiques. Ainsi, la présence de

Leucothéa à Berytus correspond davantage à sa popularité dans l’arrière-pays sidonien

qu’à un culte avéré sur le territoire colonial876. Selon l’interprétation proposée dans la

première partie, le monument dédié à IOMH et Leukathea (sic) trouvé au sud de la Bekaa

coloniale délimitait symboliquement deux espaces civiques877. Enfin, comme le montre la

dédicace à Jupiter Malechiabrudenus de Berytus878, qui fait écho à une dédicace

découverte à Rome879, la logique municipale cède le pas à celle de l’attractivité d’une cité

portuaire dynamique. Pour toutes ces raisons, il ne me semble pas que l’on puisse déceler,

comme J. Aliquot l’écrit, une « correspondance étroite entre les cultes attestés à Béryte et

ceux qui sont pratiqués dans l’arrière-pays montagneux de la ville et de la Békaa » mettant

« en évidence leur appartenance aux institutions religieuses de la colonie fondée sous

Auguste »880.

872 Cf. supra.
873 SOURDEL 1952, p. 36.
874 Cf. carte de J. ALIQUOT 2009a, p. 160, fig. 70.
875 IGLS 6, 2978. Il s’agit d’un remploi (‘palais’ omeyyade)
876 GHADBAN 1981, p. 153 et pl. I.
877 Cf. p. 140.
878 LAUFFRAY 1944-1945, p. 55-56 et pl. XI = AE 1950, 232 : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) Malechiabrudeno.
879 CIL VI, 36792 = ILS, 9282 : Sac(rum) Aug(usto) Iovi Maleciabrudi. Cf. aussi la présence à Rome d’une
dédicace à Balmarcod (CIL VI, 403).
880 ALIQUOT 2009a, p. 220. Je souligne.
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Mis à part le dossier Apollon / Diane, le seul élément vraiment tangible, et sans

aucun doute nouveau à la période coloniale, est que les divinités honorées dans le

sanctuaire extra-urbain de Deir el-Qalaa sont susceptibles d’être également invoquées de

l’autre côté du Mont-Liban. Le dieu Balmarcod fait l’objet d’une dédicace à Héliopolis881

sans doute parce que l’élite coloniale était à la fois impliquée dans la vie publique – et par

conséquent religieuse – au chef-lieu (et donc dans le sanctuaire extra-urbain) et ancrée

territorialement dans la Bekaa. Deux dédicaces à Junon, la compagne divine de Balmarcod

sont attestées à Jdita. Le lieu se situe non loin de l’actuelle grande voie d’accès à la Bekaa,

avant que la route de Baalbek et celle de Damas ne se séparent882. Une fois passé le col de

Baïdar, il s’agit de l’une des premières implantations romaines, peut-être même la

première. Comme à Niha, la présence de colons s’accompagne d’hommages à

l’empereur883, mais non pas de divinités ‘importés’. Deux inscriptions rendent hommage à

Antonin le Pieux. Sur le modèle de la dédicace d’Héliopolis réalisée par testament sous

Hadrien (précédemment étudiée pour l’ethnique héliopolitain, p. 50), une matrone a chargé

ses enfants d’honorer Junon reine :

Iunoni Reginae / pro salute imp(eratoris) Caes(aris) T(iti) / Aeli Hadriani Antoni/ni
Aug(usti) Pii, p(atris) p(atriae) libero/rumque eius Baebi Ga/ius et Gemellus, fratres
/ ex testamento Paetili/ae Luciae matris eorum.

« À Junon Reine pour le salut de l’empereur César Titus Aelius Hadrianus Antoninus
Auguste, Pieux, père de la patrie, et de ses enfants, les deux Baebius Gaius et
Gemellus, frères, en vertu du testament de Paetilia Lucia, leur mère »884.

L’autre dédicace s’adresse à Junon sans prédicat, ni épiclèse, mais il s’agit bien de la

compagne divine de Balmarcod :

… Aurel(i ?) Bal/silae ex ius/su Iunon(is), l(ibens ?) m(erito) v(otum) s(olvit ?)885

881 IGLS 6, 2739.
882 Annexe, fig. 4.
883 Outre l’inscription citée dans le corps du texte, IGLS 6, 2966 : Pro salut[e] / [i]mp(eratoris) Caes(aris)
T(iti) Ael(i) Had(riani) Anton(ini) / Aug(usti) Pii p(atris) p(atriae) liberorumque eius / C(aius) Aetrius
P(ubli) f(ilius) Fab(ia tribu) Cresces Mundus cum fil(iis) Publio et Sabina et Antonia Felicula / coniu[g]e sua
et L(uci) Aetri Philippici Sabi/niani Publi fratris et eius Feliculae / filio votum solvet, « pour le salut de
l’empereur César Titus Aelius Hadrianus Antoninus Auguste, Pieux, père de la patrie, et de ses enfants, Caius
Atrius Crescens Mundus, fils de Publius, de la tribu Fabia, avec ses enfants Publius et Sabina et sa femme
Antonia Felicula et le fils de Lucius Aetrius Philippicus Sabinianus, frère de Publius, et de sa femme
Felicula, accomplit son vœu ».
884 IGLS 6, 2964.
885 IGLS 6, 2965.
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Si l’on en croit la présence de la grande déesse de Deir el-Qalaa, la région de Jdita, qui se

situe à la porte d’entrée de la plaine intérieure, encore dans le Mont Liban, tient encore au

versant maritime du Mont Liban et non à la Bekaa.

Il n’est pas toujours possible de contextualiser l’apparition de Diane et d’Apollon

dans les témoignages dévotionnels de la colonie de Berytus. Dans le paragraphe qu’il a

consacré à cette question, J. Aliquot rappelle l’appartenance d’Apollon au panthéon public

romain de la période républicaine à l’époque impériale, ainsi que le rôle particulier qu’il a

joué dans l’idéologie augustéenne. Pour fonder son interprétation, cet historien s’est

notamment appuyé sur le fait que les dédicants sont tous des colons886. Ce n’est pas un

argument décisif, à mon sens887. D’une part, l’épigraphie religieuse de la Bekaa coloniale

émane essentiellement des colons et, d’autre part, rien n’interdit de penser que ces derniers

aient recouru à des théonymes latins pour saisir des traditions, sinon des divinités,

locales888. J’ai proposé de lire la présence d’Apollon et Diane sur l’inscription de Berytus

selon une grille de lecture attestée localement : même si les référents religieux ou culturels

s’entremêlent dans cette dédicace, les spéculations astrologiques du culte héliopolitain

permettent de comprendre la présence de Diane et d’Apollon :

[I(ovi) O(ptimo)] M(aximo) [H(eliopolitano)] / Veneri Mercurio / Apollini, Deanae /
Marti Cereri (?) Proserpinae / Fortunae col(oniae) Fatis / Q(uintus) Clodius ... / ----
889.

Diane, en tant que Lucifera, apparaît également dans une dédicace bilingue que J. Aliquot

ne cite pas à l’appui de sa démonstration. Certainement invoquée en tant que divinité

salutaire ou salvatrice, c’est-à-dire Sôteira890, cette Diane / Artémis est honorée en grec et

en latin par un esclave :

Face A :
Θεᾶ Ἀταργάτει Γεράνῶν Ἀρτέμιδι Φωσφόρω

Cladus D(ecii?) Cl(audii) Poll(i)onis ser(vus) act(or) v(otum) s(olvit)

886 ALIQUOT 2009a, p. 219.
887 J. Aliquot reste prudent dans sa formulation : « compte tenu de l’identité de ses dévots, qui sont tous des
colons, rien n’invite à considérer Apollon comme le prête-nom d’un dieu local [ …] ». Cet historien estime
par ailleurs qu’il est « probable » que « la ferveur des colons pour Apollon et pour Diane s’inscrive dans le
cadre de dévotions caractéristiques de la piété romaine […] », ALIQUOT 2009a, p. 219.
888 J. Aliquot rappelle qu’Apollon est attesté en milieu phénicien depuis l’époque perse, ALIQUOT 2009a, p.
219.
889 TRIADE I, 195. Cf. p. 185.
890 Cf. ZOGRAFOU 2005, p. 534-535. À Délos, le type iconographique de l’Artémis Sôteira montre qu’elle est
Phosphoros (BRUNEAU 1970, p. 203-205). On honore aussi une « Phosphoros Artémis » à Délos (BRUNEAU

1970, p. 205).
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Face B :
Veneri He/liopolitanae / et Deae Syriae / Geranensi / Deanae Luciferae891

L’ancrage topique de la Déesse syrienne / Atargatis donne à penser que le maître de Cladus

Pollion possédait des terres sur le territoire colonial. En Grèce et en Macédoine des Deae

Suriae, topiques, patronnaient localement les affranchissements892. Or la Déesse syrienne,

sans épiclèse, est invoquée dans une inscription latine de Berytus par deux femmes,

esclaves également. À Berytus, la déesse syrienne pourrait avoir été honorée plus

particulièrement par la population servile. La collaboration entre une Atargatis / Dea Syria

et une déesse à la torche, en l’occurrence Artémis, rappelle que la Déesse syrienne et

l’Artémis, parfois identifiée à Hécate893, étaient toutes deux honorées à Délos aux IIe et Ier

siècles avant notre ère894. On ne peut aller guère au-delà de ce constat, mais il situe la

dédicace dans un contexte culturel ‘gréco-syrien’ ou ‘gréco-oriental’. Cette deuxième

attestation bérytaine n’oriente pas davantage que la première vers une Diane

spécifiquement ‘romaine’.

Dans la Bekaa, aucun contexte religieux ne guide la lecture des théonymes. Apollon

est honoré à El-Hadeth. La dédicace figure sur un autel de plus de deux mètres de haut,

sans doute cultuel :

« À Apollon pour le salut de Marcus Sentius Gemellus, adolescent, Marcus Senius
Valens (son père) nourricier, s’est acquitté de son vœu »895.

À Baalbek, Apollon est invoqué avec Mercure. Lucius Afidenus est un dévot de Mercure

connu par une inscription de la colline Sheikh Abdallah896 :

[---- Merc]urio Apollini quod voverat L(ucius) Af[idenus ----] / [---- pr]ocuravit
L(ucius) Afidenus Philippus ---- / -- NTO Suavis897

891 Pour la traduction, cf. p. 317. REY-COQUAIS 2009, p. 233, n. 36, après révision de la pierre, assure qu’il
« n’y a pas de possibilité de lire le mot statio transcrit en grec ». Il faut donc réviser les transcriptions de
MOUTERDE 1954 et de Y. Hajjar (TRIADE I, 211), ainsi que de KROPP 2010, p. 242, qui commente brièvement
l’inscription. Les localisations proposées par R. Mouterde et Y. Hajjar (TRIADE I, p. 245-247) sont désormais
caduques comme le signale J.-P. Rey-Coquais. R. Mouterde et Y. Hajjar faisaient précéder le topique grec de
la déesse Artémis du mot στατίωνος et R. Mouterde restituait Geraneae stationis en latin derrière Diane.
Selon l’interprétation de R. Mouterde et Y. Hajjar, Artémis / Diane était la divinité tutélaire d’un poste
frontière en Batanée. Cf. aussi à ce propos ALIQUOT 2009a, p. 216 et n. 119.
892 BASLEZ 1999 et YON 2009b, p. 206.
893 ZOGRAFOU 2005, p. 534.
894 BRUNEAU 1970, p. 202-206 ainsi que BASLEZ 1977, p. 290-293.
895 IGLS 6, 2921 : Apollini pro salute / M(arci) Senti Gemelli adulescentis / M(arcus) Sentius Valens
nutricius v(otum) s(olvit).
896 IGLS 6, 2737.
897 IGLS 6, 2738.
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Enfin, une statue dédiée par un dévot à Niha pourrait être celle d’un Apollon gréco-romain

comme semble aussi le suggérer le surnom du dédicant :

L(ucius) Iulius Apollinaris / Cels ---898.

Peut-on en déduire que l’Apollon de la Bekaa est bien la divinité romaine dont il semble

avoir adopté les traits à Niha ? Il convient d’être prudent. Une dédicace de Ferzol invoque

les « dieux Apollon et Diane » :

[Dii]s Apollini et Deana[e] / --- L(ucius) Sevius Rufinus / --------899

Or, elle est peut-être en résonance avec le relief dit de Ferzol, gravé en altitude, sur une

paroi rocheuse de la montagne environnante900. Un dieu cavalier solaire est représenté en

compagnie d’un dieu champêtre. Un datier sépare les deux figures divines. Cette

représentation traditionnelle évoque un bas-relief trouvé près de Tyr. En 196 de notre ère

un dédicant rend hommage en grec au dieu Apollon901. La dédicace accompagne un relief

représentant un dieu solaire et une déesse lunaire. Deux taureaux affrontés de part et

d’autre d’un palmier forment un premier plan. À Ferzol, comme à Berytus, Apollon et

Diane / Artémis pourraient renvoyer prioritairement à leur astre et / ou se superposer à des

cultes traditionnels. À mon sens, la prudence impose de laisser en suspens le dossier

concernant Apollon et Diane sur le territoire colonial.

Pour faire ressortir les lignes de force de l’architecture religieuse à Berytus et sur le

territoire, on peut comparer la colonie levantine avec celle de Philippes. La découverte de

deux dédicaces, l’une en l’honneur de Jupiter Capitolin et du diuus Augustus et l’autre en

l’honneur de Mercure, sur le territorium de cette autre « enclave latine »902 de la moitié

orientale de l’empire903 offre un contraste saisissant avec l’image religieuse du territoire

bérytain, telle que les sources semblent la dessiner. Ces dédicaces se trouvent dans une

région très éloignée du chef-lieu. Il s’agit d’une praefectura séparée de la ville par des

territoires ‘indigènes’ comme l’a montré A.D. Rizakis. Malgré les similitudes entre

Philippes et Berytus, deux colonies ‘augustéennes’ (Philippes a été fondée par Marc

Antoine, mais profondément remaniée par Auguste904) au vaste territoire, caractérisées par

une ‘latinité’ persistante, l’exemple mis en lumière par A. D. Rizakis semble pointer une

898 Cf. annexe, fig. 129. IGLS 6, 2933 et pl. XLV.
899 IGLS 6, 2949.
900 Annexe, fig. 128 et 130.
901 Annexe, fig. 127. GUBEL 2002, p. 125.
902 PONCIN 2001, p. 229.
903 RIZAKIS 2012, p. 100. Elles émanent de septemviri. À ce propos, cf. RIZAKIS 2012, p. 100-103.
904 A.D. Rizakis émet l’hypothèse que la praefectura de Serrès, dans laquelle se trouve le lieu de découverte
des inscriptions latines, est augustéenne (RIZAKIS 2012, p. 98).
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configuration religieuse très différente905. Dans l’état actuel de la recherche, les dévotions à

Apollon ne témoignent pas d’une même symbiose entre chef-lieu et territoire ni n’assurent

d’un ‘panthéon importé’. La diffusion des dévotions sur le territoire colonial concerne

d’abord et avant tout les deux sanctuaires territoriaux et peut-être, les hommages à Cronos

/ Saturne (de la côte vers l’arrière-pays), même si dans ce dernier cas la chronologie

‘romaine’ est probable, mais pas assurée906. D’après les sources disponibles, le cadre de la

colonie romaine joue en faveur des cultes ‘locaux’ du territoire, auxquels l’intégration

coloniale a assuré un rayonnement plus ou moins important. Il me semble, à l’issue de

l’étude, que les correspondances ou redondances religieuses entre chef-lieu et territoire

sont infiniment mieux attestées pour des cités ou des colonies de l’Occident romain qu’à

Berytus.

À l’issue de cette étude, il me semble que l’image d’une colonie au faciès culturel

et religieux marqué par la romanité ne rend pas justice aux realia dont nous disposons.

Assurément la colonie participe d’une koinè culturelle romaine d’une manière qui la

distingue nettement des autres colonies pré-sévériennes du Proche-Orient. Dans l’état

actuel de la documentation, le risque est néanmoins de surinterpréter ou survaloriser

quelques dédicaces ou certains types de l’iconographie monétaire parce qu’ils

correspondent à l’image d’une ‘petite Rome’ en Orient. Les dieux du territoire – qu’il

s’agisse des divinités d’Héliopolis, de celles de Deir el-Qalaa ou même des divinités

topiques, villageoises, évoquées en première partie – sont un aspect plus marquant du

paysage dévotionnel religieux colonial. La prépondérance du culte héliopolitain en est

l’incontournable réalité. Elle illustre la force du montage religieux augustéen, plus que

l’adoption par les Bérytains de divinités ‘ancestrales’, en même temps que la complexité de

la romanisation à Berytus907. L’usage de l’ethnique héliopolitain sous les Antonins est

905 RIZAKIS 2012, p. 104 : « les nouveaux textes épigraphiques du territoire philippien révèlent d’une part la
présence d’un collège de septemviri, chargés des fonctions administratives ou religieuses ou des deux à la
fois, et d’autre part des cultes purement romains dans une enclave située à soixante kilomètres loin de la
capitale ». Par ailleurs, sur la question de la trace de cultes semblables dans la ville : RIZAKIS 2012, p. 96, n.
26.
906 Par ailleurs, la dédicace de Berytus n’oriente pas vers le culte public de la colonie.
907 Intégrer les dieux du territoire est un processus normal. Dans le cas de Berytus, les modalités de cette
intégration sont exceptionnelles du fait de l’agrandissement territorial, de la forte discontinuité du territorium
de Berytus et du montage augustéen (?).
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apparu comme un aspect de la fonction intégratrice du sanctuaire ou du culte héliopolitain

dans la Bekaa. L’analyse de la religion publique bérytaine permet d’en compléter l’étude.

D’une part, Jupiter héliopolitain est devenu le deus patrius des colons : l’impact identitaire

de l’annexion est donc énorme. D’autre part, la dimension impériale remplit les conditions

du nécessaire dialogue avec le cœur de l’empire. Pour autant, Jupiter héliopolitain

n’apparaissait pas sur le monnayage bérytain. Il n’a pas joué le rôle de la divinité poliade et

identitaire qu’on lui aurait volontiers attribué au vu des témoignages dévotionnels. Pour

éclairer les mécanismes de la construction d’une identité civique à Berytus, il convient à

présent d’étudier la thématique locale du monnayage. Ainsi que le formule P. Le Roux

dans un autre contexte, la question qui se pose est celle de « la place du passé dans

l’élaboration d’une nouvelle identité politique individuelle ou collective »908, la difficulté

étant de cerner les contours religieux de l’héritage pré-romain.

908 LE ROUX 1992, p. 411.
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B. Les dieux de la cité

La colonie assume progressivement l’héritage phénicien de la cité. Pour autant, son

monnayage est loin d’avoir la vitalité de celui d’autres cités, voire d’autres colonies du

Proche-Orient, à commencer par la deuxième colonie du Proche-Orient romain, celle de

Ptolémaïs-Akko909. On peut remarquer de la même manière que plusieurs types monétaires

de la colonie d’Héliopolis sont particulièrement originaux et font référence à des traditions

religieuses locales, même si le temple de Jupiter héliopolitain (et dans une moindre mesure

de Mercure), représenté de façon réaliste, occupe une place de choix910. À propos des

grandes cités de la côte phénicienne, F. Duyrat a souligné que de « nouveaux thèmes

célèbrent les rites et les objets rituels » au IIe siècle et sont plus largement ouverts « sur

l’environnement religieux qui distingue la cité »911. À cette floraison, on ne pourra

qu’opposer le caractère répétitif du monnayage bérytain du IIe siècle de notre ère : les

autorités coloniales puisent dans le passé de la cité, mais sans le renouveler de manière

décisive. Les anciens thèmes monétaires sont mis au goût du jour et les innovations

semblent essentiellement formelles. Il faut attendre le IIIe siècle pour percevoir un certain

renouvellement et une timide ouverture aux nouvelles tendances de l’expression monétaire.

En conséquence, démêler les aspects idéologiques et mémoriels des types monétaires des

informations sur la vie religieuse de la colonie se révèle plus problématique encore qu’à la

période hellénistique.

1. L’héritage phénicien

À partir des Antonins, les autorités coloniales réactualisent le répertoire

iconographique de la cité hellénistique. Elles introduisent dans le monnayage de la colonie

l’image d’une divinité masculine aux attributs marins, représentée comme un Poséidon,

aux côtés de la Tychè de la cité dont un prototype est élaboré à cette occasion912. R.

Mouterde et J. Lauffray se sont appuyés sur la représentation du Poséidon de Berytus dans

909 KADMAN 1961.
910 BUTCHER 2009.
911 DUYRAT 2011, p. 351.
912 Cf. infra pour ce qui concerne la Tychè.
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le temple pour reconstituer la topographie religieuse de la colonie romaine913. La valeur

religieuse d’une telle représentation n’a cependant pas fait l’objet d’un véritable

questionnement. Or, les images du dieu marin sont sans écho dans la documentation non

numismatique de Berytus. La Seconde Sophistique forme le contexte favorable pour

réactualiser les motifs de la cité hellénistique à plus d’un siècle d’intervalle. En

conséquence, les représentations du temple de Poséidon et les figurations du

dieu renseignent-elles sur l’environnement religieux d’époque impériale, voire sur la

topographie religieuse de Berytus ? Ou bien était-ce une manière de cultiver les origines

phéniciennes et d’afficher la double identité culturelle de la colonie ? Il s’agira ici d’étudier

l’héritage religieux de la période hellénistique, avant d’analyser les schémas

iconographiques qui mettent en scène Poséidon à la période coloniale et de chercher

d’éventuelles lignes de continuité entre la période hellénistique et la période romaine.

Bien que le nom de Beyrouth apparaisse dès le Bronze récent dans la

documentation égyptienne et ougaritique, les premiers témoignages sur l’organisation

religieuse de la cité-État ne datent que de la période hellénistique, à partir du moment où

Antiochos IV (175-164) autorise la cité à battre monnaie914. On peut alors suivre les types

monétaires sur une longue période qui nous amène au seuil de la fondation coloniale, à un

moment où l’influence romaine est déjà perceptible dans le monnayage915. Un couple de

dieux exprime l’identité civique sur le monnayage hellénistique. La divinité masculine

apparaît le plus souvent. Dès Antiochos IV, le dieu figure debout, imberbe, tenant trident et

patère916. Il est aussi symbolisé par le trident avec ou sans barre de gouvernail, ou encore

par le motif du dauphin qui s’enroule autour du trident, encadré ensuite par les bonnets des

Dioscures qui patronnent la navigation917. Les éléments figuratifs pour dire la divinité

913 MOUTERDE 1966, p. 28 et LAUFFRAY 1977, p. 149.
914 CAPDETREY 2007, p. 220 et HOOVER 2004, p. 488-489.
915 On peut étudier le monnayage pré-romain à partir des travaux de Z. Sawaya. Une première série
d’émissions monétaires portant le portrait des monarques séleucides au droit s’échelonne de 169/8 à une date
difficile à déterminer, peut-être 114/113 si l’on en croit l’analyse stylistique des portraits royaux menée par
Z. Sawaya (SAWAYA 2004). Elle est suivie par une série de monnaies civiques non datées (SAWAYA 2008).
Une troisième série (de 81 à 30 avant notre ère), dont les émissions sont espacées, précède de quelques
décades la fondation de Berytus (81-30 avant notre ère), elle est autonome, à l’exception de l’épisode
Cléopâtre VII (SAWAYA 2009, p. 23-27). Les monnaies bérytaines sont légendées en grec et en phénicien
durant les deux premières périodes, en grec seulement ensuite. HOOVER 2004, p. 489, signale que seules les
cités phéniciennes furent autorisées à utiliser une autre langue que le grec sur leur monnayage.
916 Cf. annexe, fig. 8. À propos de la patère comme élément iconographique en monde gréco-romain, VEYNE

1990, p. 27-28 : « si l’on croit à une analogie entre les langues naturelles et ce qu’on appelle la langue des
images, on dira que la phiale ou patère aux mains des dieux, devenue purement sémiotique, équivaut à un
adjectif qualificatif ou plutôt à une épithète de nature : "sacré", "saint" ».
917 Le trident avec le gouvernail apparaît sur une émission d’Antiochos IV : SAWAYA 2009, p. 134, n° 2. Le
trident et le dauphin deviennent les symboles courants de la cité après 81. Il apparaît sous Alexandre I :
SAWAYA 2004, p. 138-139, nos 95-104. Les bonnets des Dioscures figurent sur le monnayage autonome.
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marine sont très conventionnels. Sur les monnayages autonomes et sous Cléopâtre VII, le

dieu n’apparaît plus que monté sur un char tiré par des hippocampes qu’il dirige ou que

dirige un petit génie juché sur le premier d’entre eux918. Ce motif, dont il existe plusieurs

variantes, est apparu au IIe siècle sous Alexandre II Zabinas (126-122)919. Une figure

féminine est représentée au droit ou au revers des monnaies hellénistiques. Au droit est

gravée la tête tourelée, très courante sur les monnayages des cités phéniciennes. Au revers,

la figure féminine figure avec des attributs marins (proue et gouvernail). Il n’y a pas lieu de

se demander si « (…) la tête de Tychè au droit et la femme sur la proue au revers

représentent la même divinité » comme le fait P. Chuvin920. La Tychè au droit est un

symbole d’autonomie politique comme le montre, à la période romaine, le fait qu’elle soit

interchangeable avec Marsyas sur les monnayages pseudo-autonomes.

La typologie monétaire bérytaine d’époque hellénistique est particulièrement

répétitive, peu originale et resserrée autour de la thématique maritime. Ce manque de

variété et surtout de spécificité921 correspond à une ville portuaire qui n’a ni le

rayonnement de cités comme Tyr ou Sidon, ni la puissance navale d’Arados, ni encore la

tradition égyptienne, particulièrement prestigieuse, dont s’enorgueillit Byblos922. Le

monnayage offre l’image d’un couple de divinités conforme au schéma établi par H. Niehr

lorsqu’il étudie l’évolution des panthéons des cités-États phéniciennes de l’âge de Bronze à

la période hellénistique923. Une divinité féminine (ou masculine dans le cas d’une grande

déesse poliade comme la Baalat de Byblos) prend progressivement place aux côtés d’un

Baal, maître ou seigneur de la cité924. Cette paire divine s’accorde ainsi, de manière

significative, avec les conclusions que F. Duyrat tire de son analyse de l’iconographie

monétaire des quatre grandes cités de la côte phénicienne (Tyr, Arados, Sidon et Byblos),

dont elle examine les figurations religieuses de l’époque hellénistique : « la représentation

918 Annexe, fig. 9.
919 SAWAYA 2004, p. 142, nos 169-178 (Alexandre II Zabinas). Ce type monétaire pourrait exprimer un trait
de personnalité commun à d’autres divinités phéniciennes, comme le montre peut-être la rivalité entre Grecs
et Phéniciens à Phalère, rapportée par Denys d’Halicarnasse : une action en justice (διαδικασία) a opposé des 
Phéniciens et les gens du dème de Phalère, port d’Athènes, pour le service divin de Poséidon (ὑπὲρ τῆς 
ἱερωσύνης τοῦ Ποσειδῶνος), Denys d’Halicarnasse, De Dinarco 10, 312, 4R. Selon M.-F. Baslez, cette
rivalité s’explique par « un type commun aux deux populations, celui du dieu monté sur son char », car
Poséidon y est honoré en tant que père d’Hippothoôn (BASLEZ 1986, p. 291).
920 CHUVIN 1991, p. 208. S’appuyant sur le témoignage de Nonnos où deux divinités féminines jouent un rôle
important pour Beyrouth (Aphrodite qui y est née et Béroé, la nymphe éponyme), P. Chuvin considère
qu’elles y sont honorées dès l’époque hellénistique.
921 Cf. par exemple les choix de Tyr à la même époque, LICHTENBERGER 2009, p. 154-155.
922 Strabon XVI, 2, 18, célèbre l’antiquité de Byblos.
923 NIEHR 2006, p. 306-307.
924 Sur le modèle de Melqart, qualifié de « Baal de Tyr » dans une dédicace du Baal de Sidon, ou encore de la
Baalat Gbeil, les historiens ont forgé la dénomination Baal Berythe.
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d’un couple divin dominant le panthéon de la cité n’est donc pas étonnante en soi, la faible

représentation d’autres divinités non plus. […]. Les divinités sélectionnées l’ont été parce

qu’elles patronnent les activités de gouvernement, le politique, le pouvoir »925. Par nature,

les monnaies donnent une représentation simplifiée, donc biaisée, du paysage divin d’une

cité926.

L’épigraphie émanant des marchands bérytains de Délos, réunis en association

(koinon) depuis la première moitié du IIe siècle avant notre ère927, n’est pas de nature à

offrir un éclairage très différent sur le panthéon de leur cité. À l’iconographie hellénisée

des monnaies civiques928 répond le recours à l’interpretatio Graeca des dévots phéniciens

en expatriation. Par ailleurs, les émigrés de l’Antiquité invoquent prioritairement les

divinités identitaires et emblématiques de leur cité d’origine, rejoignant là encore les choix

des autorités monétaires929. Le monnayage bérytain montre bien que le grand dieu ou la

grande déesse ont vocation à incarner la cité au droit des monnaies. Ce sont donc en

principe les mêmes divinités qui sont susceptibles d’exprimer l’identité civique sur les

monnaies de Berytos et le rattachement à la mère patrie à Délos. La dénomination du

koinon délien (τὸ κοινὸν Βηρυτίων Ποσειδωνιαστῶν) s’accorde avec la prépondérance du 

dieu marin sur les monnaies930. Les inscriptions plus officielles du koinon invoquent les

theoi patrooi931 : dans un environnement cosmopolite, l’accent est mis sur la dimension

patriotique, la religion étant l’élément de cohésion932. Les dédicaces privées se partagent

entre les hommages aux « dieux ancestraux » et ceux rendus à Poséidon933. La divinité

féminine n’apparaît pas dans les dédicaces. Toutefois, une dédicace aux « dieux

925 DUYRAT 2011, p. 349.
926 Que ce soit dans la façon de représenter une divinité qui n’informe que médiocrement sur sa personnalité
(il suffit ici de penser au Melqart de Tyr figuré en Héraclès : l’image grecque fonctionne uniquement comme
un mot pour identifier le dieu), ou dans l’échantillon des divinités représentées qui ne reflétait qu’une partie
des divinités honorées localement.
927 VÉLISSAROPOULOS 1980, p. 108, pour la date ainsi que BRUNEAU 1970, p. 626-627. ID 1520 datée de
153-152 avant notre ère.
928 DUYRAT 2011, p. 340, signale que le Kronos représenté avec quatre paires d’ailes sur le monnayage de
Byblos, est la « seule représentation non hellénisée » des monnaies de Tyr, Arwad, Sidon et Byblos à la
période hellénistique.
929 M.-F. Baslez fait une distinction entre « dieux ancestraux » et dieux civiques dans le monde grec (BASLEZ

1986, p. 295-296). Cette distinction n’est pas adaptée au cas des cités proche-orientales.
930 Le terme de σύνοδος alterne avec celui de κοινόν pour désigner « l’association des Poséidoniastes de 
Berytos », cf. BRUNEAU 1970, p. 623.
931 ID 1774 : τὸ κοινὸν Βηρυτίων Ποσειδωνιαστῶν ἐμπόρων καὶ ναυκλήρων καὶ ἐγδοχέων τὸν οἶκον καὶ τὴν 
στοὰν καὶ τὰ χρηστήρια Θεοῖς πατρίοις ἀνέθηκεν, « le koinon des Poséidoniastes bérytains, négociants,
armateurs et entrepositaires, a consacré aux dieux ancestraux » ; figurent dans cette inscriptions les noms des
Bérytains qui ont financé ces différents bâtiments ; cf. ID 1781, rédigée sur le même modèle.
932 Cf. BELAYCHE 2003c, p. 15.
933 ID 1776, 1783, 1785, 1789, 2323 (aux dieux ancestraux). Par exemple, ID 1783 : Διονύσιος Ζήνωνος τοῦ 
Θεοδῶρου Βηρύτιος εὐεργέτης ὑπὲρ ἑαυτοῦ καὶ τῶν τέκνων Θεοῖς πατρίοις ; ID 1790, 1793, 1794, 2324,
2325 (à Poséidon). Par exemple, ID 1790 : Διονύσιος Ζηνοδώρ[ου εὐερ]γέτης ἀνέ[θηκεν]. 
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ancestraux » accompagne une petite sculpture représentant Aphrodite, Éros et Pan934.

Enfin, É. Perrin a signalé que le dévot Εἰρηναῖος Ζήνωνος qui adresse ses dévotions Ἁγνῇ 

Ἀφρο[δίτῃ] Συρίαι [θεῶι], est originaire de Berytos935. Il s’agit là de la Déesse Syrienne de

Hiérapolis honorée hors de l’établissement du koinon.

La présence d’une Aphrodite, interpretatio Graeca d’une Astarté locale, honorée

aux côtés de Poséidon est considérée comme très probable, malgré ces signes ténus. Selon

P. Bruneau, les Bérytains auraient honoré une paire divine semblable à celle des

Ascalonites936. L’une des chapelles de l’établissement des Poséidoniastes était sans doute

consacrée à une Aphrodite / Astarté un peu mieux attestée à Berytos même depuis les

fouilles du centre-ville. Une dédicace que la paléographie permet de dater des III-IIe

siècles, gravée sur marbre, a été exhumée dans le secteur de la rue Foch (mais pas in situ) ;

on y lit en phénicien, « à ma Dame, à Astarté, qu’elle (me) bénisse »937. Une statuette

d’Aphrodite stylistiquement proche des Aphrodite de Délos et de Rhodes a été trouvée rue

Foch ; elle daterait du Ier siècle avant notre ère938. Enfin, H. Sader signale qu’un « grand

nombre de figurines en terre cuite la représentant [i.e. Astarté] ont été trouvées sur le site

de la ville pré-hellénistique »939. La dédicace offerte à la dea Urania de l’époque impériale

trouvée à Beyrouth se greffe probablement sur ce substrat pré-romain :

Deae Urani/ae / Valerius / Adiutor / v(otum) a(nimo) l(ibens) s(olvit)940.

On peut penser que la divinité poliade des monnaies de Berytos hellénistique représente

cette Astarté-Aphrodite bérytaine et délienne. D’une part, les attributs marins ne

représenteraient ici qu’un aspect de la riche personnalité d’Astarté941. D’autre part, la

934 ID 1783.
935 ID 2275. Cf. SEG 1997, n° 1222bis. En effet, son fils Ζήνων Εἰρηναίου Βηρύτιος figure dans le décret 
athénien IG II² 1011, coll. VI L. 94 en tant qu’éphèbe pour l’année 107-106. ID 2275.
936 BRUNEAU 1978, p. 190. Les deux autels qui proviennent du sanctuaire des dieux d’Ascalon sont consacrés
respectivement « à [A]star[té Palaistiné O]urania A[phr]odite » (ID 1719) et « à Poséidon d’Ascal[on] » (ID
1720). Poséidon n’apparaît sur le monnayage ascalonite qu’à partir du règne d’Antonin le Pieux. Le dieu est
debout et il tient le trident et un dauphin. BMC Pal. n° 208 (Antonin le Pieux), n° 233 (Septime Sévère) et n°
253 (Maximin). AUGÉ & LINANT DE BELLEFONDS 1997, p. 1020, n° 17 : le dieu pose le pied sur un rocher
(Marc-Aurèle). À la période hellénistique une tête d’homme barbue ou non remplace très rarement la tête de
Tychè au droit (BMC Pal, nos 16, 34, 38 et 41). À la période impériale, Poséidon est un motif secondaire du
monnayage d’Ascalon dont le paysage religieux ‘monétaire’ est extrêmement varié par rapport à Berytus
(BELAYCHE 2001a, p. 222-232).
937 Liban, l’autre rive 1998, p. 172, et BORDREUIL 1998, p. 1153-1154.
938 BRAAKENBURG-VAN BREUKELEN & CURVERS 2000, p. 185-192.
939 Liban, l’autre rive 1998, p. 172.
940 MOUTERDE 1944-1946, p. 46-52, n° 6 = AE 1947, 144. Pour les attestations des déesses célestes de la côte
phénicienne, cf. ALIQUOT 2009a, p. 150, n. 139.
941 Le caractère astral de la déesse expliquerait son rôle de déesse de la navigation. Cf. BONNET 1996, p. 41-
42. Des épitaphes de Tyr semblent indiquer qu’Astronoe était le nom de l’un des deux ports de Tyr (REY-
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représentation est adaptée au support monétaire. La divinité féminine, comme nous le

verrons, est un langage iconographique qui suit les codes propres au support

numismatique : les cités phéniciennes ont choisi la forme d’une déesse maritime ou

victorieuse à l’époque hellénistique pour représenter leur grande déesse au revers des

monnaies. Le message est politique. L’historien des religions peut glaner des éléments

pour son domaine d’étude, mais non pas espérer reconstituer le panthéon ou la complexité

des personnalités divines à partir du monnayage de l’époque hellénistique942.

L’iconographie marine et l’interprétation grecque du grand dieu n’épuisent pas

davantage toutes les facettes de sa personnalité. La ‘divinité marine phénicienne’ était

honorée sous le nom de Zeus ou celui de Poséidon, parfois sous les deux noms ou les deux

images dans les cités de la côte phénicienne943. La vogue des noms théophores formés à

partir des racines Zen- ou Dio parmi les Bérytains est peut-être l’indication que le grand

dieu de Berytos revêtait également aux yeux des dévots des caractéristiques propres à

Zeus944. F. Duyrat signale que le dieu ‘patron des marins’, « dans la religion phénicienne,

ne se distingue pas du Baal ouranien »945. Selon E. Bickerman, le processus

d’interprétation qui conduit à nommer les divinités masculines des cités de la côte

phénicienne Zeus ou Poséidon, est externe : ce sont les Grecs qui ont éprouvé le besoin

d’interpréter les divinités ‘anonymes’ et en retour, les cités phéniciennes, « influenced by

the Greek nomenclature », ont représenté leurs baalim en tant que Zeus ou Poséidon946. Il

est certain que l’iconographie marine et l’interprétation grecque du grand dieu de Berytos

ne disent que fort peu de choses sur le dieu.

À la période romaine, Cronos est la seule divinité masculine de la documentation

épigraphique du territoire colonial qui trahit l’héritage d’un passé phénicien ; l’équivalence

avec le dieu El est en effet attestée par Philon de Byblos947. À Berytus, Cronos est associé

COQUAIS 1977, n° 8 et 8 bis), cf. A. KROPP 2011, p. 398, n. 61. Nous manquons de données pour Berytus où
l’on ne peut raisonner que par analogie.
942 Dans la partie consacrée à la Tychè j’examinerai la question de savoir si la figure tutélaire d’époque
romaine se superpose encore à une Astarté / Ourania.
943 Elle est représentée notamment sur les monnaies d’Arados (divinité ichthyomorphe) ou de Tyr
(« chevauchant un hippocampe ailé à queue bifide s’élançant sur les flots »), cf. FANTAR 1977, p. 30 et
DUYRAT 2011, p. 331-332 et 343-344. Mh. FANTAR 1977, p. 29, signale qu’Hésychius mentionne un Zeus
Thalassios pour les Sidoniens, cet historien souligne par ailleurs « les liens établis chez les Phéniciens entre
Zeus et Poséidon » (FANTAR 1977, p. 30, n. 67). BASLEZ 1986, p. 298, précise que « sous le nom de Zeus
comme sous le nom de Poséidon, les Phéniciens de Grèce honoraient donc un patron des marins (…) ».
944 BASLEZ 1986, p. 296-297, n. 54.
945 DUYRAT 2011, p. 347.
946 BICKERMAN 1986, p. 278.
947 Philon de Byblos dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 16 et 44.
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à Hélios sur un autel (Κρόνου Ἡλίου βωμός)948. J. Aliquot a signalé « l’assonance

approximative entre les noms Ἥλιος, Ἦλος ou Ἤλ »949. Dans la Bekaa, il est invoqué dans

une dédicace grecque en tant que despotès Kronos et dans une dédicace latine sous le nom

de Saturne950. Les commentateurs ont par ailleurs depuis longtemps associé à Kronos la

présence du dieu Connaros (deus Connarus dans une inscription951 et [Κ]όνναρος ὁ καὶ 

Βριαρής dans un caisson du plafond du temple de Bacchus à Baalbek952). À Palmyre ce

théonyme est, en effet, une épithète araméenne du dieu El. Or, le dieu y est restitué en grec

par le théonyme ‘Poséidon’ (Ποσειδῶνι θεῷ) dans une dédicace bilingue du Ier siècle de

notre ère953. Poséidon y est donc identifié à El « créateur » ou « possesseur de la terre »954.

P. Chuvin explique cette interprétation : « (…) dans la mythologie grecque, qui ne dispose

pas d’un dieu créateur, Poseidon est γαιήοχος, "maître de la terre" comme des eaux »955.

Ce savant s’appuie sur le témoignage de Philon de Byblos ainsi que sur les attestations de

la Bekaa et de Palmyre pour affirmer qu’à Beyrouth, Poséidon représente le dieu El et non

pas Baal956 : « un certain Élioun appelé Hypsistos et une femme appelée Bèrouth, qui

948 COLONNA-CECCALDI 1872. Cf. ALIQUOT 2009a, p. 160.
949 ALIQUOT 2009a, p. 159. J. Aliquot privilégie l’idée de l’assimilation du dieu à un astre sous l’Empire
(ALIQUOT 2009a, p. 160, n. 29).
950 IGLS 6, 2740 et IGLS 6, 2976. ALIQUOT 2009a, p. 158-164, rassemble (fig. 70) et analyse la
documentation concernant le dieu Cronos dans l’espace libanais ainsi que les mentions dans les sources
littéraires. Il s’agit selon lui « d’un dieu subordonné à des divinités suprêmes » (ALIQUOT 2009a, p. 162). Cf.
aussi SOURDEL 1952, p. 35-37.
951 IGLS 6, 2743 : [e]x responso dei Conna[ri] / Baebius Aurelianus Dius / dec(urio) col(oniae) Hel(iupolis) /
pro salute sua et / Ant(oniae) Diodorae h(onestae) f(eminae) / coniug(is) et filiorum / suorumque omnium /
v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit) : « sur une réponse oraculaire du dieu Connaros, Baebius Aurelianus Dius,
décurion de la colonie d’Héliopolis, pour son salut et celui d’Antonia Diodorae, femme distinguée, son
épouse, de ses enfants et de tous les siens, a accompli son vœu de bon cœur ».
952 Cf. REY-COQUAIS 1978. J. Aliquot propose de considérer qu’il s’agit là de la divinité de Byblos puisque
les images du plafond du temple de Bacchus correspondaient sans doute aux divinités emblématiques de cités
syriennes (ALIQUOT 2009a, p. 163-164).
953 CANTINEAU 1938, p. 78-79. LEVI DELLA VIDA 1959, p. 302-304, n° 3. GAWLIKOWSKI 1990a, p. 2647.
IGLS 17.1, 318 : « au mois de Sîwan de l’année 350, Moqîmû, fils de Kohaîlû, fils de Zabdibel, qui est
surnommé fils de Zabîdaî, qui est de la tribu des Benê Gaddîbôl, a offert ces deux autels à Elqônerâ, dieu
bon » (aram.), « Au dieu Poséidon » (grec). La date est juin 39.
954 La très grande majorité des commentateurs (RENDTORFF 1966, p. 284-287, TEIXIDOR 1977, p. 42 et
HERMANN 1999a, p. 162-164) estiment qu’El est créateur (qny), tandis que E. Lipiński penche pour une 
divinité qui serait « possesseur de la terre / du pays » (LIPIŃSKI 1995, p. 59). Il s’agit là d’une divinité attestée
par des inscriptions phénico-puniques et araméennes. Pour W. Hermann, « it is inadmissible to posit a major
religio-historical development on the basis of the position held by El in the Ugaritic documents to that of ̕ l in 
the Phoenician and Aramaic inscriptions », HERMANN 1999c, coll. 526.
955 CHUVIN 1991, p. 206.
956 CHUVIN 1991, p. 206-207.
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habitaient aux environs de Byblos »957. Pour P. Chuvin, Élioun c’est-à-dire El, est le

Poséidon de la cité levantine958.

On peut compléter le dossier palmyrénien par l’exemple africain. En effet, à Lepcis

Magna, une inscription néopunique, datant au plus tard du Ier siècle avant notre ère,

mentionne le dieu ̕El qōnē̕ areṣ (̕L qn̕rṣ)959. Il s’agit très vraisemblablement du dieu

Neptune honoré à Lepcis Magna960. Le dossier du Neptune africain analysé par A. Cadotte

confirme que la côte phénicienne a joué le rôle d’interface dans la diffusion de cette

théologie d’un dieu « créateur » ou « propriétaire de la terre »961. Le Neptune africain est

une divinité agraire dont le culte a été pratiqué loin des côtes962. Cette localisation le

rapproche des attestations de la Bekaa et de Palmyre. Peut-on établir un lien entre le

Poséidon aux attributs marins des monnaies hellénistiques, puis romaines, et les

attestations épigraphiques de Berytus et de la Bekaa ? Il me semble difficile de se

prononcer, mais c’est la seule ligne de continuité que l’on peut proposer de tracer entre le

dieu des monnaies hellénistiques et romaines et l’environnement religieux de la colonie. Il

peut sembler hardi de mettre en parallèle un ‘dieu marin’ et une divinité agraire, mais il

convient de rappeler que l’iconographie marine dit aussi peu de choses sur le dieu de

Berytos que l’image de la déesse patronne de la navigation de l’époque hellénistique n’en

révèle sur les multiples champs de compétence d’Astarté, s’il s’agit bien d’une seule et

même divinité. En matière de continuité, la reprise du motif du dieu marin sur le

monnayage de l’époque romaine est un témoignage bien plus incertain encore.

À partir des Antonins, les motifs de la Tychè et de Poséidon forment les principaux

thèmes du monnayage bérytain. La figuration canonique de Poséidon est apparue sous

Trajan963. Nu, le pied sur la proue, le dieu tient un dauphin de la main droite et s’appuie sur

957 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 15 : τις Ἐλιοῦμ, καλούμενος 
Ὕψιστος, καὶ θήλεια, λεγομένη Βηρούθ. 
958 CHUVIN 1991, p. 206-207. Cf. aussi REY-COQUAIS 1978b, p. 368. Inversement, les spécialistes de la
religion phénicienne le nomment ‘Baal Béryth’ par analogie avec les témoignages épigraphiques d’autres
cités et sans doute avec le théonyme fossile de Balmarcod.
959 LEVI DELLA VIDA & AMADASI GUZZO 1987, p. 45-47, n° 18, les deux premières lignes : L’DN L’L QN
’RS BN’ W / ’YQDŠ T ‘KSNDR‘ WT‘RPT ST : « Al Signore El, possessore (o : creatore) della terra, ha
costruito e ha consacrato questa esadra e pórtico ». Les auteurs précisent : « QNY “creare”, ma anche
“possedere” » (p. 18, n. 1).
960 CADOTTE 2007, p. 313-315.
961 Le dossier rassemblé par les orientalistes comporte notamment une inscription de Karatepe du VIIIe siècle
avant notre ère. Cf. TEIXIDOR 1977, p. 42 : « (…) the god El-Creator-of-the-Earth ( ̕ l qn ̕ rṣ) of the
Phoenician text is equated in the Luwian hieroglyphs to da-a-s, the name of the Babylonian god Ea whose
realm was the waters that surround the earth » ainsi que LEVI DELLA VIDA 1959, p. 302-304, n° 3, BONNET

1989, p. 98. J.-P. Rey-Coquais et J. Aliquot mettent en rapport les inscriptions de la Bekaa et celles de
Palmyre (REY-COQUAIS 1978b et ALIQUOT 1999a, p. 163).
962 CADOTTE 2007, p. 315-321.
963 Annexe, fig. 21. SAWAYA 2009, p. 42-43, nos 725-754 (Trajan).
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le trident de l’autre. Comme l’a souligné A. Kropp, le parallèle avec la Tychè s’impose :

« its posture [i.e. de la Tychè de Berytus] is a mirror image of a Poseidon type (the

« Lateran type ») sometimes thought to have been made by Lysippus and often copied in

Roman times »964. Toutefois, le sens des influences n’est pas clair. Le type monétaire de la

Tychè précède celui de Poséidon et s’inspire probablement de la Tychè de Césarée. On a

souligné depuis longtemps que le Poséidon de Berytus suivait le modèle d’une statue de

Lysippe connue par une copie romaine du Vatican965. Mais surtout, le Poséidon de Berytus

reprend exactement le Neptune Redux frappé pour la première fois sous Vespasien qui en

dérive966. Octavien avait repris et adapté à Rome le motif du Poséidon de Lysippe, le pied

posé sur une proue ou le globe (et non sur le rocher) et tenant l’aplustre à la place du

trident967. Comme l’écrit E. Simon : « das Motiv […] konnte sich in die Pose eines Siegers

wandeln, da das Treten mit dem Fuß auf einen Gegenstand schon in der archaischen Kunst

eine Gebärde der Überlegenheit war »968. Tout en s’inscrivant par ailleurs dans l’héritage

augustéen, Vespasien l’utilise pour évoquer son retour par voie de mer après avoir mené la

guerre en Judée. Il n’est pas possible d’établir un lien entre le motif de Berytus et Actium,

même si la tentation est grande. La figuration canonique du Poséidon de Berytus est en tout

cas clairement modelée sur le monnayage impérial969. Il en est de même de la variante qui

figure Poséidon le pied posé sur un rocher et non sur la proue, qui correspond à des

représentations extrêmement courantes dans l’empire970. La ‘connexion à l’empire’ qui ne

se laissait pas saisir au travers des motifs ‘romains’ est ici, magnifiquement, à l’œuvre pour

signifier le dieu ancestral.

964 KROPP 2011, p. 393. Cf. annexe, fig. 15, 18 et 25.
965 Annexe, fig. 93. La différence avec le type monétaire attesté à partir de Trajan à Berytus est que le dieu
pose le pied sur un rocher et n’a rien dans la main droite, mais tient le trident dans la main gauche. Le dieu
laisse son bras gauche reposer sur la jambe fléchie. SIMON 1994, p. 496-497. Copie du Vatican, SIMON 1994,
p. 485, n° 14.
966 Annexe, fig. 22. Il en existe plusieurs représentations. L’émission sur laquelle figurent les titres obtenus à
son retour (COS ITER TR POT), présente un Poséidon tout à fait comparable à celui de Berytus, cf. BMC II,
n° 14 (Rome, 70 de notre ère), n° 352 (Tarraco, 70 de notre ère) et nos 374-376 (Lugdunum, 70 de notre ère).
Le dieu figure avec le dauphin et le trident. Sur les types monétaires représentant Poséidon sous Vespasien,
JACOBO PÉREZ 2003, p. 79-80.
967 Avant Octavien, Démétrios Poliorcète figure le Poséidon de Lysippe suivant une idéologie similaire
(victoire navale contre les Lagides en 306), KRAUSKOPF 1994, p. 456, n° 86. Octavien, cf. SIMON 1994, p.
488, nos 61, 62 et p. 497 (victoire de Nauloque et non Actium).
968 E. SIMON 1994, p. 497.
969 On retrouve ce type monétaire à Césarée Maritime sous Dèce (AUGÉ & LINANT DE BELLEFONDS 1997, p.
1021, n° 20). Il est adopté dans d’autres cités de l’empire (KRAUSKOPF 1994, nos 88-95, à partir de Domitien,
Berytus fait figure de précurseur en la matière).
970 SAWAYA 2009, p. 55, nos 1275-1308 (Commode). À partir de Commode le rocher remplace
systématiquement la proue.
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La figure de la Tychè, représentée plus souvent que le dieu marin, relègue Poséidon

au second plan sauf durant le règne d’Élagabal. Le schéma iconographique de la divinité

dans le temple, qui lui est propre à Berytus971, est brièvement transposé au dieu sous

Macrin et Élagabal (deux émissions en tout)972. On voit également durant le règne de cet

empereur Poséidon sur la galère, comme la Tychè973. C’est le moment où l’iconographie

monétaire fait l’objet d’un investissement particulier, comme le montre A. Lichtenberger

pour Tyr et Berytus. Selon lui, Berytus oscillait « zwischen römischer colonia und der

Suche nach einer phönikischer Identität »974. C’est pourquoi l’on grave à plus de deux

siècles d’intervalle le type monétaire du dieu sur son char de l’époque hellénistique975. Le

motif de Poséidon et de Béroé, mythe fondateur, qui orne habituellement le fronton du

temple de la Tychè est frappé deux fois en tant que type monétaire à part entière976. Les

deux émissions représentant le dieu dans le temple s’inscrivent dans ce contexte. Le temple

de Poséidon est ici un signe qui renvoie à la divinité civique patrimoniale. Cet exemple de

la perméabilité entre l’iconographie du dieu et celle de la déesse affadit d’emblée

singulièrement la potentielle valeur religieuse de la représentation. Elle ne permet pas de

conclure à la présence d’un lieu de culte monumental consacré à Poséidon à Berytus. Nous

sommes là dans cette étape riche et innovante de l’iconographie monétaire bérytaine qui

exacerbe les racines phéniciennes de la cité977 et s’ouvre aux tendances de l’expression

monétaire de l’espace syro-phénicien.

Au IIIe siècle de notre ère, Poséidon est la figure divine patrimoniale sur laquelle

s’est greffée la tradition étiologique grecque de Berytus. Toutefois, Nonnos de Panopolis

(qui brode autour de cette tradition au Ve siècle) et son contemporain Étienne de Byzance,

font de Cronos le fondateur de la ville978. Le dieu joue un rôle dans le récit de Philon de

Byblos également :

971 Frappé dès Trajan. Annexe, fig. 18, 25 et 88.
972 Annexe, fig. 23. SAWAYA 2009, p. 65, nos 1621-1639 (Macrin), p. 73-74, nos 1967-1987 et p. 74, nos 1988-
2012 (Élagabal).
973 Annexe, fig. 24. Poséidon sur la galère : SAWAYA 2009, p. 73, nos 1951-1966. Le motif de la Tychè avec
signum et aquilae célèbre la victoire d’Actium (cf. p. 105). Le type du Poséidon sur la galère pourrait être
une autre forme de commémoration d’Actium.
974 LICHTENBERGER 2009, p. 162.
975 SAWAYA 2009, p. 60, nos 1463-1485 et p. 61-62, nos 1514-1536 (Caracalla), p. 63, nos 1567-1576 (Julia
Domna), p. 64, nos 1604-1606 (Macrin).
976 Annexe, fig. 26. SAWAYA 2009, p. 68, nos 1726-1746 et p. 69, nos 1783-1809 (Élagabal).
977 Cf. LICHTENBERGER 2009 et infra, la « mémoire des origines ».
978 Nonnos Dion. XLI, 68 : καὶ Βερόης νάσσαντο πόλιν πρωτόσπορον ἕδρην, ἣν Κρόνος αὐτὸς ἔδειμε, (« et 
ils habitaient la ville de Béroé, résidence première semée, que Cronos lui-même avait bâtie »). Étienne de
Byzance, Ethnica, s.v. Βηρυτός· πόλις Φοινίκης, ἐκ μικρᾶς μεγάλη, κτίσμα Κρόνου, (« Berytos, cité de 
Phénicie, de petite (devenue) grande, fondation de Kronos »).
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« Après quoi, Cronos donne la ville de Byblos à la déesse Baaltis qui s’appelle aussi
Dionè, et Béryte à Poséidon et aux Cabires, laboureurs et pêcheurs, qui divinisèrent à
Béryte les restes de Pontos ».979

La mention des « laboureurs et des pêcheurs » est intéressante980 car elle met peut-être

Poséidon du côté de la terre, les Cabires étant explicitement associés à la mer dans un autre

passage981. Ces traditions incitent à ne pas totalement écarter l’hypothèse d’un culte de

Kronos et de Connaros greffé sur un fond religieux bérytain. Il est difficile de s’appuyer

sur l’interpratio Graeca de l’époque hellénistique pour évoquer la personnalité divine du

grand dieu de Beyrouth. C’est un langage minimum pour dire le dieu en grec, un dieu dont

une partie des compétences était liée au monde marin, mais dont, en réalité, nous ne savons

presque rien. Dans ce contexte, la figuration de Poséidon peut apparaître comme une image

fossile réactivée à un moment où Berytus cherche à mettre en valeur son passé ‘indigène’.

Sur le monnayage colonial, Poséidon incarne la continuité de la ville hellénistique et de ce

point de vue il est nécessaire qu’il apparaisse sous la forme du dieu de la mer qui est un

signe qui renvoie au dieu honoré à la période hellénistique, mais ne dit sans doute rien sur

le culte officiel de la colonie982. Sur le support monétaire, Poséidon est désormais très en

retrait par rapport à la Tychè à propos de laquelle la question d’un culte se posera avec plus

d’acuité.

979 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 35 : καὶ ἐπὶ τούτοις ὁ Κρόνος 
Βύβλον μὲν τὴν πόλιν θεᾷ Βααλτίδι, τῇ καὶ Διώνῃ, δίδωσι, Βηρυτὸν δὲ Ποσειδῶνι καὶ Καβείροις Ἀγρόταις 
τε καὶ Ἁλιεῦσιν, οἳ καὶ τὰ τοῦ Πόντου λείψανα εἰς τὴν Βηρυτὸν ἀφιέρωσαν. 
980 Toutes les cités sont associées à un couple de personnages liés à des activités : « Agreus et Halieus qui
inventèrent la chasse et la pêche » pour Tyr, Agros et Agrouhèros / Agrotès dont descendent paysans et
chasseurs pour Byblos. Cf. EBACH 1979, p. 253.
981 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 14 : « ils ont trouvé le
navire ».
982 Nous ne savons pas quel est le sort réservé aux anciens lieux de culte lorsqu’une colonie s’installe dans
une cité multiséculaire comme Berytos. La continuité de culte s’établit plus facilement dans les sanctuaires
extra-urbains.
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2. Se créer une mémoire des origines

Au IIIe siècle, le monnayage témoigne de l’intérêt que les autorités coloniales

portent aux racines phéniciennes de la colonie. Le contexte historique est celui de la

rivalité entre les cités. Comme bien d’autres cités du Proche-Orient (en particulier Tyr et

Sidon), la colonie se dote d’un récit grec des origines. Ce récit est construit autour de la

figure patrimoniale de Poséidon983. Le thème est repris et amplifié par Nonnos de

Panopolis qui, pour des raisons personnelles, réserve une place de choix à Berytus dans la

geste dionysiaque qu’il compose. De manière beaucoup plus discrète (les deux motifs ne

sont frappés qu’une seule fois), la cité rappelle son passé phénicien en représentant le motif

des Cabires et celui d’Eshmun durant le règne d’Élagabal. Il s’agit là de figures qui

apparaissent dans le récit de Philon de Byblos au IIe siècle déjà, tandis qu’Eshmun est

encore associé à Berytus par Damascius au début du VIe siècle. L’étude conjointe de

quelques motifs iconographiques du monnayage bérytain et d’un matériel littéraire

chronologiquement disparate, retissant des éléments narratifs probablement issus d’un fond

commun, mais surtout façonné d’emprunts à la matrice philonienne, permet de voir

comment la Berytus coloniale, cité de peu d’importance à l’origine, est désormais

susceptible de rivaliser avec les grandes cités phéniciennes de la période hellénistique. La

valeur religieuse de ces témoignages s’avère encore une fois difficile à démêler de la

dimension patrimoniale et de la construction idéologique d’époque romaine.

À partir du règne de Macrin, sur les monnaies, le fronton du temple de la Tychè est

orné de deux Victoires stéphanophores qui encadrent une scène dans laquelle on reconnaît

l’enlèvement de la nymphe Amymônè par Poséidon984. Le thème de la divinité marine est

complété par la présence de Génies tenant le trident et chevauchant des dauphins nageant

en sens inverse au registre inférieur. Sous Élagabal, la scène constitue un type monétaire à

part entière, mais le plus souvent elle décore le temple de Tychè. L’identification de cette

scène est facilitée par trois chants des Dionysiaques de Nonnos consacrés à Dionysos à

Berytus. La nymphe de Berytus y est appelée Béroé985, mais également Amymônè986.

983 SARTRE 2001a, p. 658.
984 Annexe, fig. 25.
985 Béroé est une nymphe océanide, éponyme de la cité macédonienne de Beroia, elle-même « célèbre pour
l’abondance de ses eaux », ce qui renforce le rapprochement avec la cité phénicienne. On ne connaît pas le
mythe correspondant), cf. P. CHUVIN et M.-C. FAYANT dans Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, tome
XV, p. 14-15.



213

D’après P. Chuvin, la récupération du mythe d’Amymônè se fonde sur l’étymologie

phénicienne de la « ville aux puits »987. En effet, selon les deux versions du mythe grec,

une source est accordée à Argos988 qui subissait jusque là de la colère de Poséidon. La cité

souffrait alors de la sécheresse que lui infligeait Poséidon, la région ayant échue à Héra.

Amymonè, venue avec son père Danaos de Libye à Argos, partit chercher de l’eau dans la

campagne environnante. Dans une version du mythe, la fille de Danaos fit appel à

Poséidon pour repousser les avances d’un satyre apparu alors qu’elle s’était assoupie. Le

coup de trident par lequel Poséidon mit le satyre en fuite fit en même temps jaillir une

source. Dans une autre version, le dieu lui révèle l’existence de la source de Lerne989.

P. Chuvin estime que le rival de Poséidon, le Dionysos de Nonnos, n’est autre que

le dieu Balmarcod de l’arrière-pays bérytain. L’ancrage topographique des apparitions et

des manifestations de Dionysos désignerait, selon ce savant, le dieu Balmarcod. Ainsi,

Dionysos « arrive à Beyrouth en descendant du Mont Liban »990. P. Chuvin rappelle

également comment le Dionysos nonnien « se vante d’ouvrir un passage commode en

bordure de mer »991. Le savant estime qu’il s’agit là du défilé qui se trouve au nord de

Beyrouth, ce qui paraît vraisemblable992. Selon P. Chuvin, le Dionysos de Nonnos est donc

un ‘ébranleur du sol’ et il partage ce champ d’action avec Balmarcod, un dieu « qui a pour

domaine plutôt l’arrière-pays que le littoral »993. Pour arriver à cette conclusion il s’appuie

sur une étymologie proposée par R. Dussaud pour Balmarcod (« celui qui fait trembler la

terre »994), au risque de négliger d’autres interprétations. Dans les Dionysiaques, le Liban

apparaît comme le siège naturel des dieux, puisque ceux-ci entendent assister à

l’affrontement entre Poséidon et Dionysos depuis « les pics du Mont Liban »995. La

représentation est traditionnelle dans l’espace syro-phénicien996. Selon cette grille de

lecture, O. Eissfeldt a interprété l’affrontement entre Poséidon et Dionysos comme der

986 P. CHUVIN et M.-C. FAYANT dans Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, tome XV, p. 14. Béroé est
plus fréquemment mentionnée.
987 CHUVIN 1991, p. 201.
988 CHUVIN 1991, p. 215, n. 109, sur la « vogue des origines argiennes ».
989 CHUVIN 1991, p. 215, n. 108 et 110, pour les références littéraires.
990 P. CHUVIN et M.-C. FAYANT dans Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, tome XV, p. 16.
991 Nonnos, Dion. XLIII, 125-132. Cf. CHUVIN 1991, p. 218-221.
992 Il s’agit du défilé du Nahr el-Kalb où on été gravées une série d’inscriptions, cf. YON 2009c.
993 CHUVIN 1991, p. 220.
994 DUSSAUD 1942, p. 44, n. 4 : « le terme de marqod ne désigne ni une ville ni les danses sacrées, mais celui
qui fait bondir, c’est-à-dire trembler le terre ». R. Dussaud est guidé par un passage de l’Ancien Testament.
995 Nonnos, Dion. XLII, 533.
996 ALIQUOT 2009a, p. 20.
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« Kampf eines Land- oder Gebirgsgottes gegen den Meergott »997. Les analyses de P.

Chuvin et, avant lui, d’O. Eissfeldt forcent un peu la lecture du récit nonnien. Le Mont

Liban est aussi tout simplement un décor pour mettre en scène de manière spectaculaire la

rivalité entre Poséidon et Dionysos. En effet, le cadre géographique prend une importance

considérable dans le récit. L’éloge de Berytus s’ouvre par une description du site de la

ville, envisagé d’abord depuis la mer, puis appréhendé comme un espace agricole de

premier ordre998. Le Mont Liban, associé en toute logique à Dionysos, plante un décor

grandiose, à la mesure du divin héros de l’épopée999.

Le récit de la rivalité amoureuse entre Dionysos et Poséidon dont l’issue fait de Poséidon

le dieu poliade de Berytus est très vraisemblablement une invention de Nonnos1000. Celui-

ci utilise un schéma narratif bien connu pour la divinité marine grecque – Poséidon opposé

à une divinité pour la possession d’une cité –, mais contrairement aux récits habituels,

Poséidon remporte l’affrontement. Si l’on excepte ce thème de l’affrontement, les points de

contacts entre le récit de Nonnos et la cosmogonie / théologie de Philon de Byblos sont

importants. Pour bien les analyser, il est nécessaire de comprendre comment (et si possible

pourquoi) Byblos et Berytos sont particulièrement associées dans le discours que tient

Philon sur les villes phéniciennes. Ainsi que l’écrit O. Eissfeldt, « (…) bei ihm [i.e. Philon

de Byblos] bildet der diese beiden Städte einschließende Bezirk eine Einheit, und es

besteht, anders als bei Nonnos, keine Rivalität zwischen den beiden Städten »1001. Je laisse

de côté, provisoirement, la question de la rivalité entre les deux cités. Contrairement à O.

Eissfeldt, P. Chuvin considère en effet que Philon de Byblos cherche à mettre en valeur sa

cité1002. Philon de Byblos évoque trois cités côtières, Tyr, Byblos et Berytus, qui

apparaissent dans cet ordre dans le texte conservé. La prééminence appartient sans conteste

à Byblos qui est « la première ville », fondée par Kronos1003. Ce même Kronos :

(…) Βύβλον μὲν τὴν πόλιν θεᾷ Βααλτίδι, τῇ καὶ Διώνῃ, δίδωσι, Βηρυτὸν δὲ 
Ποσειδῶνι καὶ Καβείροις Ἀγρόταις τε καὶ Ἁλιεῦσιν, οἳ καὶ τὰ τοῦ Πόντου λείψανα 
εἰς τὴν Βηρυτὸν ἀφιέρωσαν. 

997 EISSFELDT 1939, p. 145. Pour fonder son analyse, le savant s’appuie sur Philon de Byblos et les textes
d’Ugarit.
998 Nonnos, Dion. XLI, 14-50.
999 Pline l’Ancien fait allusion au vin de Berytus, dont les vignes devaient couvrir les premières pentes du
Mont Liban, cf. NH XIV, 74. Sur l’exportation du vin lors de la période coloniale à partir des découvertes
d’amphores à Beyrouth, cf. REYNOLDS 1997-1998, p. 49-50.
1000 P. CHUVIN et M.-C. FAYANT dans Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, tome XV, p. 130.
1001 EISSFELDT 1939, p. 138.
1002 CHUVIN 1991, p. 212-213, évoque l’antagonisme entre les deux villes.
1003 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 19.
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« (…) donne la ville de Byblos à la déesse Baaltis qui s’appelle aussi Dionè, et
Béryte à Poséidon et aux Cabires, laboureurs et pêcheurs, qui divinisèrent à Béryte
les restes de Pontos »1004.

Ce passage livre les divinités poliades des deux cités, la Baalat à Byblos, Poséidon et les

Cabires à Berytus. Comme Ouranos, père de Kronos divinisé lors de sa mort « dans un

endroit situé à l’intérieur des terres »1005, Pontos, père de Poséidon, est divinisé à Berytus

après sa mort. Le récit est cohérent et donne la préséance à Byblos, sa ville.

Avant de raconter la fondation de Byblos, Philon a déjà évoqué cette cité, mais

également Berytos, sous la forme de l’éponyme Bèrouth. Les références à Byblos et

Berytos s’entremêlent plus ou moins implicitement dans un passage que je cite dans son

entier :

ἀπὸ τούτων ἐγένοντο ἕτεροι, ὧν ὁ μὲν Ἀγρὸς ἐκαλεῖτο, ὁ δὲ Ἀγροῦ Ἥρως ἢ 
Ἀγρότης, οὗ καὶ ξόανον εἶναι μάλα σεβάσμιον καὶ ναὸν ζυγοφορούμενον ἐν 
Φοινίκῃ· παρὰ δὲ Βυβλίοις ἐξαιρέτως θεῶν ὁ μέγιστος ὀνομάζεται. ἐπενόησαν δὲ 
οὗτοι αὐλὰς προστιθέναι τοῖς οἴκοις καὶ περιβόλους καὶ σπήλαια. ἐκ τούτων ἀγρόται 
καὶ κυνηγοί. οὗτοι δὲ καὶ Ἀλῆται καὶ Τιτᾶνες καλοῦνται. ἀπὸ τούτων γενέσθαι 
Ἄμυνον καὶ Μάγον, οἳ κατέδειξαν κώμας καὶ ποίμνας. ἀπὸ τούτων γενέσθαι Μισὼρ 
καὶ Συδύκ, τουτέστιν εὔλυτον καὶ δίκαιον. οὗτοι τὴν τοῦ ἁλὸς χρῆσιν εὗρον. ἀπὸ 
Μισὼρ ὁ Τάαυτος, ὃς εὗρεν τὴν τῶν πρώτων στοιχείων γραφήν· ὃν Αἰγύπτιοι μὲν 
Θωύθ, Ἀλεξανδρεῖς δὲ Θώθ, Ἕλληνες δὲ Ἑρμῆν ἐκάλεσαν. ἐκ δὲ Συδὺκ Διόσκουροι 
ἢ Κάβειροι ἢ Κορύβαντες ἢ Σαμοθρᾷκες. οὗτοι (φησί) πρῶτοι πλοῖον εὗρον. ἐκ 
τούτων γεγόνασιν ἕτεροι, οἳ καὶ βοτάνας εὗρον καὶ τὴν τῶν δακετῶν ἴασιν καὶ 
ἐπῳδάς. κατὰ τούτους γίνεταί τις Ἐλιοῦμ, καλούμενος Ὕψιστος, καὶ θήλεια, 
λεγομένη Βηρούθ· οἳ καὶ κατῴκουν περὶ Βύβλον.  

« D’eux naquirent d’autres hommes ; l’un s’appelait Agros, l’autre Agrouhèros ou
Agrotès ; la statue de ce dernier était très vénérée et son temple en Phénicie était
porté par des bœufs ; chez les habitants de Byblos singulièrement, il est nommé
comme le plus grand des dieux. Ce sont eux qui imaginèrent d’ajouter aux maisons
des cours, des enceintes et des caves. C’est d’eux qui descendent paysans et
chasseurs. On les appelle Alètes et Titans. D’eux naquirent Amynos et Magos qui
firent connaître villages et troupeaux. C’est d’eux que naquirent Misor et Sydek, ce
qui signifie agile et juste. Ils inventèrent l’usage du sel. De Misor naquit Taautos qui
découvrit l’écriture de l’alphabet ; les Égyptiens l’appellent Thôüth, les Alexandrins
Thôth, les Grecs Hermès. De Sydek, les Dioscures ou Cabires ou Corybantes ou
Samothraciens ; les premiers, dit-il, ils ont trouvé le navire. D’eux naquirent d’autres
qui découvrirent des simples, les remèdes contre les morsures d’animaux et les
incantations.
C’est à leur époque qu’apparaissent un certain Élioun appelé Hypsistos et une femme
appelée Bèrouth, qui habitaient aux environs de Byblos »1006.

1004 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 35.
1005 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 28.
1006 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 1, 12-14.
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Alors que seule Byblos est mentionnée, on peut néanmoins penser que ce passage est avant

tout consacré à Berytos. La description d’un « temple en Phénicie » porté par des bœufs et

d’une statue « très vénérée » a été associée par H. Seyrig au culte héliopolitain. Le

remplacement des taureaux, attribut divin, par des bœufs s’explique sans doute par la

thématique agraire suggérée par les noms « Agros » et « Agrouhèros ou Agrotès ». Plutôt

que d’y lire la persistance de traditions ancestrales, je propose de considérer que cet extrait

nous plonge dans l’actualité de Philon de Byblos, celle du sanctuaire héliopolitain de la

colonie romaine. La mention de Byblos correspondrait à ce que nous connaissons de la

diffusion régionale des témoignages dévotionnels à Jupiter héliopolitain. L’épithète

megistos est par ailleurs attribuée au grand dieu à Héliopolis même. Les « paysans et

chasseurs » constituent ensuite l’un de ces diptyques (ils associent un paysan à un chasseur

ou à un pêcheur) qui suivent la mention des villes1007. Le passage suivant est consacré à

des inventions ‘phéniciennes’ : l’alphabet et le navire. La mention de Sydek et de sa

descendance, les Cabires, anticipe le passage sur Berytos cité plus haut. On retrouve dans

une inscription du monde parthe trois des quatre figures mentionnées par Philon1008. Les

Cabires sont associés au couple formé par Élioun-Hypsistos et Bèrouth, puisque ces

derniers apparaissent « à leur époque ». Dans ce dernier cas l’allusion à Berytos est

transparente, mais Byblos sert ici encore de référence. Le couple, qui donne naissance à Gè

et Ouranos, apparaît pourtant comme un ‘couple originel’. Il y a une tension entre la

préexistence de Byblos et un récit qui prend l’allure d’une cosmogonie.

La présence de Byblos au début et à la fin de ce passage ne laisse pas de surprendre.

C’est le signe que Byblos et Berytus, associées à la figure de Kronos, forment une sorte

d’unité organique au sein du récit. C’est sans doute aussi l’expression de la rivalité entre

les deux cités. Au moment où Philon rédige son histoire phénicienne, Berytus peut en effet

faire figure d’alter ego de Byblos en raison de la prétendue origine égyptienne du

sanctuaire héliopolitain. C’est au IIe siècle que Lucien écrit à propos de ce sanctuaire :

« Les Phéniciens ont encore un autre sanctuaire ; il n’est pas assyrien, mais égyptien,
et ce fut d’Héliopolis qu’il vint en Phénicie. Je ne l’ai pas vu moi-même, mais on le
dit vaste également et d’une haute antiquité »1009.

1007 EBACH 1979, p. 253. Tyr : « Agreus et Halieus, qui inventèrent la chasse et la pêche » (Philon de Byblos,
dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 11) et Berytus : « laboureurs et pêcheurs » (Philon
de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 35).
1008 OGIS n° 430, à propos d’un prêtre : … ὁ διὰ βίου ἱερεὺς Ποσειδῶνος Αἰσίον γενόμενος καὶ θεῶν 
μεγάλων Σαμοθρᾴκων Διοσκούρων Καβε[ίρων] θεοῖς.  
1009 De Dea Syria, 5 : Ἔχουσι δὲ καὶ ἄλλο Φοίνικες ἱρόν, οὐκ Ἀσσύριον ἀλλ' Αἰγύπτιον, τὸ ἐξ Ἡλίου πόλιος 
ἐς ὴν Φοινίκην ἀπίκετο. ἐγὼ μέν μιν οὐκ ὄπωπα, μέγα δὲ καὶ τόδε καὶ ἀρχαῖόν ἐστιν (trad. M. Meunier). 
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La mention, brève, paraît anodine, mais c’est la première mention du sanctuaire dans une

source littéraire. Au travers des textes de Philon, Lucien et Nonnos, on peut suivre

l’ascension d’une cité phénicienne de peu d’importance, devenue colonie romaine. Comme

le suggère P. Chuvin, « à date ancienne Beyrouth était une petite ville face à Byblos et

vivait sous la dépendance de sa puissante voisine »1010. Il faut sans doute ici davantage

parler d’influence que de dépendance (Berytos a été sous la tutelle de Sidon). Cela

explique l’association entre les deux cités chez Philon. Mais, à l’époque de Philon, la cité

bérytaine est colonie depuis plus d’un siècle et la proximité entre les traditions peut

désormais être source de rivalité. En évoquant le sanctuaire héliopolitain, Lucien donne

une autre clé de la rivalité qui pouvait alors animer les relations entre Byblos et Berytus.

Dans les Dionysiaques, l’opposition Tyr / Berytus remplace la rivalité avec Byblos

dont P. Chuvin pense néanmoins voir encore la trace. L’antagonisme entre Tyr et Berytus

apparaît pour la première fois chez Hérodien, lorsqu’il est question de la guerre entre

Septime Sévère et Pescennius Niger. Au Ve siècle, au moment de la rédaction des

Dionysiaques, il s’exprime encore de manière virulente1011. La description du site de

Berytus donne à Nonnos l’occasion de mettre en valeur la supériorité de Berytus vis-à-vis

de Tyr1012. Plus généralement, il reprend et retravaille deux éléments de l’histoire

phénicienne de Philon de Byblos dans le premier des trois chants consacrés à Dionysos à

Berytus, de manière à glorifier cette cité phénicienne devenue colonie romaine. Nonnos

formule ainsi une nouvelle cosmogonie. Berytos naît « en même temps que la terre, Aiôn,

premier apparu, né avec elle »1013. J. Ebach a examiné les parallèles entre le récit de Philon

de Byblos et celui de Nonnos sur lesquels je ne reviens pas1014. Même si le couple Élioun-

Hypsistos/ Bèrouth apparaît à certains égard comme un ‘couple originel’, on ne peut

toutefois considérer que ce thème soit à mettre en parallèle avec Béroé, première arrivée de

la cosmogonie nonnienne1015. L’équivalence entre Élioun et Hypsistos est attestée par la

Septante (‘Elyôn). L’adjectif décrit « quelque chose qui est spatialement plus en hauteur

qu’un autre élément »1016. Il désigne ici, peut-être de manière exceptionnelle, une divinité à

1010 CHUVIN 1991, p. 206.
1011 BUTCHER 2003, p. 102-103 et HALL 2004, p. 107-108.
1012 CHUVIN 1991, p. 198, montre que « Nonnos a consciemment opposé les deux descriptions [i.e. le site de
Tyr et celui de Beyrouth] dont il souligne lui-même le contraste ».
1013 Nonnos, Dion. XLI, 83-84.
1014 EBACH 1979, p. 109-115.
1015 EISSFELDT 1939, p. 139 : « bei Philo wird es nicht so deutlich, dass Eliun und Beruth (…) im Anfang der
Welt entstanden sind ».
1016 ELNES & MILLER 1999, col. 560.
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part entière, qui forme un couple avec l’éponyme Bèrouth1017. Par ailleurs, Kronos, nous

l’avons déjà signalé, fonde Berytos et non Byblos dans le récit construit par Nonnos. C’est

un autre thème de Philon récupéré par Nonnos au profit de la cité bérytaine.

Il est plus étonnant de constater que Nonnos transpose le couple byblien Aphrodite

/ Adonis à l’environnement bérytain. Adonis et Aphrodite sont les parents de la nymphe

Béroé1018. Mais surtout, Philon signale indirectement la transposition, lorsqu’il invente la

naissance d’Aphrodite à Beyrouth, tout en écartant explicitement Byblos :

καὶ θεὸς ἰχνεύουσα δι' ὕδατος ἄψοφον ἀκτὴν οὐ Πάφον, οὐκ ἐπὶ Βύβλον ἀνέδραμεν 

« Et quand la déesse traversa l’onde en quête d’un rivage silencieux, ce n’est pas à
Paphos, ni à Byblos qu’elle accourut (…) »1019

Contrairement à P. Chuvin, je ne vois pas là de rivalité entre les deux cités, mais plutôt la

construction d’une mythologie bérytaine à partir d’un matériau byblien, peut-être en partie

inventé d’ailleurs, si l’on se réfère à la naissance d’Aphrodite. L’association entre les

mythologies deux villes, perceptible chez Philon de Byblos, trouve ici une sorte

d’aboutissement, comme si la parenté entre ces cités était assumée. Ni la présence

d’Aphrodite, ni celle d’Adonis ne sont totalement étrangères à Berytus. Astarté-Aphrodite

est la grande déesse de Berytus durant la période hellénistique. Par ailleurs, le témoignage

de Damascius sur l’Asclépios de Berytus perpétue la tradition du « dying god » (pour

utiliser une terminologie désormais dépassée), mais à Berytus :

ὅτι ὁ ἐν Βηρυτῷ, φησίν, Ἀσκληπιὸς οὐκ ἔστιν Ἕλλην οὐδὲ Αἰγύπτιος, ἀλλά τις 
ἐπιχώριος Φοῖνιξ. Σαδύκῳ γὰρ ἐγένοντο παῖδες, οὓς Διοσκούρους ἑρμηνεύουσι καὶ 
Καβείρους. ὄγδοος δὲ ἐγένετο ἐπὶ τούτοις ὁ Ἔσμουνος, ὃν Ἀσκληπιὸν 
ἑρμηνεύουσιν. οὗτος κάλλιστος ὢν θέαν καὶ νεανίας ἰδεῖν ἀξιάγαστος, ἐρώμενος 
γέγονεν, ὥς φησιν ὁ μῦθος, Ἀστρονόης θεοῦ Φοινίσσης, μητρὸς θεῶν. εἰωθώς τε 
κυνηγετεῖν ἐν ταῖσδε ταῖς νάπαις, ἐπειδὴ ἐθεάσατο τὴν θεὸν αὐτὸν ἐκκυνηγετοῦσαν 
καὶ φεύγοντα ἐπιδιώκουσαν καὶ ἤδη καταληψομένην, ἀποτέμνει πελέκει τὴν αὐτὸς 
αὑτοῦ παιδοσπόρον φύσιν. ἡ δὲ τῷ πάθει περιαλγήσασα, καὶ Παιᾶνα καλέσασα, τὸν 
νεανίσκον τῇ τε ζωογόνῳ θέρμῃ ἀναζωπυρήσασα θεὸν ἐποίησεν, Ἔσμουνον ὑπὸ 
Φοινίκων ὠνομαςμένον ἐπὶ τῇ θέρμῃ τῆς ζωῆς. οἱ δὲ τὸν Ἔσμουνον ὄγδοον ἀξιοῦσιν 
ἑρμηνεύειν ὅτι ὄγδοος ἦν τῷ Σαδύκῳ παῖς.    

« L’Asclépios de Berytus n’est ni grec ni égyptien, il est au contraire
authentiquement phénicien. De Sadykos naquirent en effet des enfants qu’ils
interprètent comme Dioscures et Kabires. Huitième après eux naquit Esmounos,
qu’ils interprètent comme Asclépios. Étant donné qu’il était le plus beau et le plus

1017 ELNES & MILLER 1999, coll 561-562.
1018 P. CHUVIN et M.-C. FAYANT dans Nonnos de Panopolis, Les Dionysiaques, tome XV, p. 20.
Conformément au mythe, la déesse ne supporte pas la vue d’un sanglier : Nonnos, Dion., XLI, 208-211.
1019 Nonnos, Dion., XLI, 106-107.
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jeune au point de susciter l’admiration à sa vue, Astronoé, déesse phénicienne, mère
des dieux, tomba amoureuse de lui selon le mythe. Il avait l’habitude de chasser dans
les vallons du pays, quand il vit que la déesse le poursuivait dans sa fuite et qu’elle
allait se saisir de lui, il se trancha les parties génitales d’un coup de hâche. La déesse
affligée, procéda à une lamentation pour lui et appela le jeune homme Péan (ou bien
appela Péan). Après avoir réveillé le jeune homme par la chaleur vitale, elle le fit
devenir dieu. Il fut appelé Esmounos par les Phéniciens à cause de la chaleur vitale.
D’autres par contre estiment qu’Esmounos signifie « huitième », puisqu’il était le
huitième enfant de Sadykos »1020.

Quel que soit le caractère extrêmement composite de cet extrait, avec l’histoire de la

divinisation d’Eshmun, Damascius livre un pan de la mythologie de Berytos / Berytus

(l’importance des Cabires) occulté par Nonnos. Il utilise une partie de la trame narrative

propre à la geste d’Adonis : comme ce dernier, Asclépios est un jeune chasseur « animé

par une profonde misogynie à l’égard d’une déesse »1021, ici Astronoe c’est-à-dire Astarté,

qui « s’afflige » et le réveille en tant que dieu1022.

Pour des raisons littéraires sans doute1023, les Cabires n’apparaissent pas dans le

panthéon que dessine Nonnos autour des deux protagonistes divin des chants XLI à XLIII.

Deux émissions monétaires de Berytus montrent la persistance de cette tradition religieuse,

rapportée par Philon de Byblos. Sur une émission d’Elagabal les huit Cabires sont

représentés en cercle, vêtus de tuniques longues, avec une galère1024. Les Cabires sont

associés à la navigation, mais également à la médecine. Cette émission est suivie d’une

autre sur laquelle Eshmun apparaît seul1025. Il porte la chlamyde et se tient debout entre

deux serpents ailés et dressés. Le motif a été comparé par E. Babelon à une émission

carthaginoise sur laquelle l’Eshmun de Carthage figure debout dans un temple distyle,

entouré lui aussi de deux serpents, enroulés autour de bâtons à la manière des serpents

d’Esculape1026. Le motif d’Eshmun est donc rare sur les monnaies et date des Sévères1027.

Eshmun est le dieu de Sidon et Strabon signale un « bois sacré d’Esculape » (τὸ τοῦ 

Ἀσκληπιοῦ ἄλσος) entre Berytus et Sidon1028. Les dieux dits guérisseurs sont attestés sur le

1020 Damascius, Vie d’Isidore, fr. 142B = Photius, Bibliothèque, 302. Trad. P. XELLA 2001, p. 68.
1021 XELLA 2001, p. 69.
1022 Le réveil ou le retour à la vie d’un dieu s’inscrit dans la tradition de Tyr (Héraclès tyrien, Eudoxe de
Cnide) et de Byblos (Adonis, Macrobe).
1023 CHUVIN 1991, p. 211 : « ils [i.e. les Cabires] pouvaient difficilement figurer ici aux côtés de Poséidon
alors qu’ils avaient été inclus dans les alliés de Dionysos contre les Indiens ».
1024 SAWAYA 2009, p 71, nos 1878-1887 (Élagabal).
1025 Annexe, fig. 27. SAWAYA 2009, p 72, nos 1904-1939 (Élagabal).
1026 BABELON 1904.
1027 Sur le monnayage phénicien, Eshmun prend plutôt l’apparence d’Asclépios. Cf. WILL 1988, nos 2 et 3
(Marathos), n° 5 (Sidon).
1028 Strabon XVI, 2, 22.
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versant maritime du Mont Liban1029. Philon de Byblos, quant à lui, n’associe pas

Asclépios, fils de Sydek comme les Cabires, à une cité en particulier, même si Sidon est

mentionnée quelques lignes après1030. Il y a peu à tirer du récit très composite de

Damascius pour Berytus même. Dans nulle autre source Eshmun n’apparaît en tant que

‘dying god’. P. Xella a démêlé les traditions phéniciennes du récit – le feu, qui rappelle la

mythologie de l’Héraklès de Tyr, la valeur symbolique du chiffre huit qui signale le destin

hors du commun d’Eshmun, le thème de la chasse ainsi que l’attitude misogyne, et le

‘réveil’ en tant que dieu – des éléments ‘étrangers’1031. Il n’est pas possible de les associer

plus particulièrement à Berytus.

La mémoire des origines phéniciennes de la cité nous est surtout connue par les

sources littéraires. Là encore le discours livré par les monnaies est répétitif et pauvre. Mais

il est original puisque la colonie romaine se dote d’un mythe grec des origines et représente

pour la première (et dernière) fois les Cabires et Eshmun sous Élagabal. Les sources

littéraires montrent comment cette obscure cité pré-romaine peut désormais rivaliser en

termes d’image avec les grandes cités phéniciennes. L’histoire phénicienne de Philon

semble trahir la proximité entre certaines des traditions bybliennes et celles de Berytus. À

un moment où Berytus peut se targuer d’abriter sur son territoire un sanctuaire dont la

statue et le culte ont été importés d’Égypte, on comprend que cette proximité risque de

jouer en la défaveur de Byblos. Le texte de Nonnos constitue de ce point de vue

l’aboutissement de ce processus : des mythes bybliens y sont récupérés au profit de

Berytus. Le procédé est littéraire, mais le contexte qu’il trahit consacre l’effacement de

Byblos. Lorsqu’Ammien Marcellin évoque la côte phénicienne, il ne cite ainsi que trois

cités phéniciennes, dont la rivalité est bien connue :

« vient ensuite la Phénicie, adossée aux pentes du mont Liban, pays rempli
d’agréments et de charme, orné de grandes et belles villes. Parmi elles, la beauté du
site et la célébrité de leurs noms donnent la prépondérance à Tyr, Sidon et Beyrouth,
auxquelles s’égalent Émèse et Damas fondées en des siècles antiques »1032.

1029 Cf. le chapitre que leur consacre J. ALIQUOT 2009a, p. 155-158. En Décapole et en Judée Palestine, cf.
BELAYCHE 2001a, p. 94 et 203, ainsi que LICHTENBERGER 2003, p. 44, 106, 179, 183, 236, 266, 294, 309 et
312.
1030 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 27.
1031 XELLA 2001, p. 67-72. Cf. aussi BAUDISSIN, p. 339-344, qui, selon l’herméneutique de l’époque, fait
d’Eshmun un jeune dieu de la végétation mourant et renaissant, mais s’attache également à isoler la tradition
phénicienne dans le récit de Damascius.
1032 Ammien Marcellin, XIV, 8, 9 : Post hanc adclinis Libano monti Phoenice, regio plena gratiarum et
uenustatis, urbibus decorata magnis et pulchris ; in quibus amoenitate celebritateque nominum Tyros
excellit, Sidon et Berytus isdemque pares Emissa et Damascus saeculis conditae priscis.
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Celle qui oppose Tyr à Sidon transparaît dans le monnayage des deux cités1033, celle qui

oppose Tyr à Berytus est mise en scène par Nonnos. Malgré les efforts du poète, au Ve

siècle c’est bien Tyr qui a la préséance sur Berytus dans la course aux titres1034.

1033 SERVAIS-SOYEZ 1983.
1034 BUTCHER 2003, p. 102.
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3. Genius ou Tychè : quelle divinité poliade pour Berytus ?

La coexistence à l’époque impériale de deux figures tutélaires, la Tychè1035 et le

Genius, dit la double appartenance culturelle. Ces deux entités n’apparaissent pas sur les

mêmes supports. Le Genius appartient essentiellement à l’épigraphie dédicatoire tandis que

la Tychè de Berytus est le principal motif des émissions monétaires de Trajan à Gallien.

Plus généralement, le Genius civitatis ou Genius coloniae traduit la Τύχη τῆς πόλεως dans 

l’épigraphie1036. Les Anciens s’accommodaient au besoin d’interprétations qui ne prenaient

pas en compte le genre de la divinité1037. Ainsi, la représentation de la Tychè de Césarée

sur une coupe du IVe siècle est accompagnée de la légende Genio colonia[e]1038. On peut

donc penser qu’à Berytus, la tradition romaine du Genius coloniae s’est greffée sans

difficulté sur la tradition locale de la Tychè civique1039. Sur le droit des monnaies de

l’époque hellénistique des cités de la côte phénicienne, la Tychè exprimait l’organisation

politique de cités-États et leur volonté d’apparaître comme des entités autonomes. Le buste

tourelé remplaçait le portrait du souverain et alternait éventuellement avec la tête d’un

grand dieu masculin pour incarner l’entité civique1040. À la période impériale, la Tychè

figure désormais au revers et fait l’objet d’un investissement iconographique important car

elle fournit un langage (eine Bildsprache) au service des autorités municipales pour

diffuser une image de soi. De ce point de vue, il est intéressant de constater que les deux

modèles de Tychè adaptés aux cités côtières ont été élaborés à Césarée Maritime1041,

durant le règne de Néron (soit peu de temps avant qu’elle ne devienne colonie romaine), et

à Berytus sous Trajan, inaugurant la deuxième phase du monnayage bérytain durant

1035 Sur la question de la Tychè au Proche-Orient romain, cf. BELAYCHE 2003b.
1036 CHRISTOF 2001, p. 97-98.
1037 Cf. Macrobe, Saturnales, III, 9, 7 : « si deus, si dea est, cui populus civitasque Carthaginis est tutela … »,
cité par E. CHRISTOF 2001, p. 99. Cf. également l’analyse de N. Belayche à propos de Luna / Mên à Antioche
de Pisidie (BELAYCHE 2009, p. 337-341).
1038 CIIP II, 1138 (au Musée du Louvre). Cf. WILL 1983, p. 4-6.
1039 E. Will à propos de cette interchangeabilité : « Tychè est représentée sous la figure d’une femme comme
le veut la conception grecque, mais elle est identifiée sur la coupe non avec la Fortune, mais avec un Genius,
comme elle devait l’être par ailleurs pour les habitants de langue sémitique de la ville avec le Gad (également
masculin) », WILL 1983, p. 4, n. 9.
1040 La tête d’une Tychè tourelée a été découverte lors des fouilles du centre de Beyrouth, dans un contexte
funéraire. Cf. CURVERS & STUART 1997, p. 192, fig. 8a. Elle est actuellement exposée au Musée National de
Beyrouth. Cf. annexe, fig. 87.
1041 Cf. SEYRIG 1972 et surtout RINGEL 1974. Sur les monnaies d’Agrippa Ier la Tychè tient une palme au lieu
de la corne d’abondance (RINGEL 1974, p. 156). Pour saisir le contraste, on peut comparer la Tychè de
Césarée qui apparaît sous Néron (BELAYCHE 2003b, p. 117-118) avec la Tychè ‘conventionnelle’ qui figure
sur une matrice de poids de Sidon datée de 53-54 : coiffée d’un polos, vêtue d’un péplos et d’un chiton, elle
tient patère et corne d’abondance (ALPI 1997). Une statue de la Tychè a été découverte récemment : HOLUM

2008, p. 554, fig. 8.
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laquelle des motifs locaux alternent avec les motifs coloniaux1042. La question se pose donc

d’un côté de la valeur religieuse d’une telle représentation ; et elle se pose avec d’autant

plus d’acuité que, dès les premières émissions, les monétaires représentent la Tychè dans le

temple. D’autre part, nous étudierons en parallèle les attestations épigraphiques et

iconographiques du Genius pour essayer de comprendre les ressorts de la cohabitation

entre deux figures tutélaires.

De la figure féminine de Berytos à la Tychè de Berytus

Dans un article dense consacré à la Tychè de Berytus, A. Kropp a signalé à juste

titre les continuités entre la représentation de l’époque romaine et la divinité féminine qui

figure au revers des émissions de la ville hellénistique1043. Ce sont ces continuités que je

souhaite explorer à présent pour mieux comprendre le message délivré par la

représentation de l’époque romaine. Le schéma iconographique qui est élaboré à Berytos

(cité hellénistique) dès Antiochos IV est un langage au service des autorités municipales

pour construire une image de la cité. Ce langage puise dans le répertoire gréco-

hellénistique, celui des souverains séleucides. Il peut être appréhendé dans le cadre d’une

‘pré-histoire’ des figurations de Tychai des cités portuaires de Phénicie et de Palestine sur

support monétaire1044. Les monétaires de Berytos ont repris le schéma iconographique de

la divinité féminine sur proue qui correspond alors à une déesse de la victoire navale1045 ou

à une grande déesse marine1046. La déesse n’est pas une Tychè. Elle ne porte ni polos, ni

couronne de tours sur la tête, ni elle ne tient la corne d’abondance1047. Seul le gouvernail

semble désigner une figure maîtrisant le destin1048. Mais il s’insère dans un schéma

iconographique qui emprunte ses éléments à l’univers marin et construit ici la déesse

maîtrisant la navigation1049. Cette image se confirme lorsqu’elle apparaît avec l’aphlaston

1042 Annexe, fig. 91.
1043 KROPP 2011, p. 393.
1044 La figure féminine au revers est plus rare : Sidon, BMC Phoen. par ex., p. 162-163, n° 127 à 129
(107/106-69/68 avant notre ère) et p. 168, n° 161 (30/29 avant notre ère), divinité sur proue, tourelée, tenant
aphlaston et stylis (?) ou encore Tyr, BMC Phoen. p. 254, n° 248 (113/2 avant notre ère).
1045 Une émission de 306 avant notre ère célèbre la victoire navale de Démétrios Poliorcète contre la flotte
lagide au large de Salamine. Une Nikè sur proue souffle dans une trompette. Cette représentation a été
considérée un temps comme la réplique de la Victoire de Samothrace. Il est désormais établi qu’elle lui est
antérieure. Cf. BELLINGER & ALKINS BERLINCOURT 1962, p. 29-30, pl. VII, 2.
1046 On pense ici à Isis Euploia / Pelagia honorée notamment à Délos. Cf. BRUNEAU 1961 et BRUNEAU 1963.
Elle apparaît sur le monnayage de Byblos, cf. ALIQUOT 2009a, p. 178, n. 245.
1047 À propos des types iconographiques qui se mettent en place à l’époque hellénistique, CHAMPEAUX 1987,
p. 44-48.
1048 SAWAYA 2004, p. 134-143.
1049 Au début du IIe siècle avant notre ère, le gouvernail n’est pas encore l’attribut iconographique courant de
la Tychè, même si la tradition littéraire grecque recourt à cette image depuis longtemps. VILLARD 1997, p.
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sur des émissions plus récentes. Là encore ce n’est pas l’attribut d’une Tychè. Ainsi que le

formule M. Meyer, « als Trophäe veranschaulicht es den Anspruch oder den Wunsch, als

‘seebeherrschend’ zu gelten (…) »1050. La figure féminine du monnayage hellénistique met

en scène une cité portuaire dont elle patronne et protège les activités liées à la navigation.

D’après les recherches de M. Meyer, la première représentation d’une Tychè

civique sur la côte levantine est celle de Tripolis entre 101/100 et 95 avant notre ère. Le

motif, dérivé du monnayage des souverains hellénistiques, figure une divinité debout,

portant la couronne de tours, la corne d’abondance dans le bras gauche et le gouvernail à

droite1051. Si la figure féminine de Berytos n’est pas la Tychè de Berytos, elle est déjà un

discours sur la cité et préfigure – sur le plan plastique également – la divinité tutélaire. En

ce sens, elle me semble être une étape de cette évolution ‘non linéaire’ (pour reprendre

l’expression de M. Meyer) qui conduit les cités de la côte phénicienne à représenter une

Tychè civique sur leurs monnaies, mais également à lui rendre un culte1052.

À la période romaine, les Tychai de Césarée Maritime et de Berytus font figure de

modèles au même titre que la Tychè d’Antioche1053. On peut souligner les points communs

entre ces deux premières figurations adaptées à des cités portuaires. La Tychè de la colonie

bérytaine pose le pied sur la proue et tient la stylis comme la Tychè de Césarée Maritime.

Les divinités tutélaires des cités portuaires adoptent la couronne de tours, mais conservent

les motifs marins, dans la continuité avec la période hellénistique. En ce sens, le motif

élaboré ou représenté sous Trajan sur les monnaies de Berytus est à associer

prioritairement aux monnayages pré-romains bérytains. Il affiche désormais un message de

victoire. Une petite Nikè/Victoria juchée sur une colonnette à droite de la Tychè couronne

la déesse. Celle-ci est revêtue d’une longue robe qu’elle relève de la main gauche au-

dessus de la jambe posée sur la proue. Elle ne partage pas l’allure martiale de la Tychè de

Césarée Maritime et figure de face, contrairement à cette dernière occupée à contempler le

portrait impérial. La présence des deux petits génies ailés ou Érotes, situés de part et

d’autre de la déesse et qui tendent une torche dans sa direction, renforce sans doute

l’idéologie de la victoire avec un motif oriental, emprunté à la figuration religieuse

118, n° 4 et p. 121-122, nos 58-72. Certains historiens ont d’ailleurs considéré, à tort toutefois, que
l’iconographie de la Fortune au gouvernail était spécifiquement romaine. Cf. les remarques de CHAMPEAUX

1987, p. 47.
1050 MEYER 2006, p. 367-368.
1051 MEYER 2006, p. 364-365. Voir aussi MEYER 1996.
1052 M. Meyer utilise l’expression à propos de l’iconographie monétaire de Ptolémaïs-Akko, MEYER 2006, p.
368.
1053 Annexe, fig. 91, ainsi que fig. 15 (Berytus) et 17 (Césarée Maritime). Cf. par exemple KROPP 2011, p.
389-393. Pour la diffusion de ces types monétaires, MEYER 2006, p. 232-234.
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locale1054. Ils encadrent parfois la représentation des divinités1055. Avec la palme ou la

couronne qui figurent associées à la représentation de l’aigle sur le décor des temples

ruraux, les Amours contribuaient certainement à construire l’image de la divinité

victorieuse1056.

Alors que Césarée Maritime met en scène l’allégeance à l’empereur et à Rome, les

autorités coloniales bérytaines n’ont pas voulu saisir les opportunités qu’offrait la

réalisation d’un prototype pour modifier en profondeur l’orientation pré-romaine de

l’iconographie. Celle-ci héritait du répertoire iconographique des souverains hellénistiques

et était, le cas échéant, appropriée à l’idéologie impériale. Figurant sur la proue, la figure

pré-romaine avait déjà, intentionnellement ou non, un point commun avec la Nikè, celle

des victoires navales. Par ailleurs, ainsi que nous l’avons vu, la cité célèbre la victoire

d’Actium en modifiant le schéma iconographique de la déesse marine sur les dernières

émissions de la période hellénistique. À l’époque romaine, la Tychè de Berytus fait peut-

être encore discrètement allusion à la victoire par laquelle Auguste, son fondateur, s’est

rendu maître de l’empire. Nonnos l’associera explicitement à la victoire d’Actium1057 :

« Lorsque Auguste dirigera de son sceptre la terre entière, Zeus Ausonien à Rome la
toute divine offrira l’empire tandis qu’il fera don à Béroé des rênes des lois, quand
cuirassée sur les navires porte-boucliers, elle aura endormi la guerre déchaînée sur
l’eau par Cléopâtre »1058.

Mais il semble que le message victorieux est au service d’une idéologie civique plus

qu’impériale. Le même schéma iconographique est mis au service de la thématique

militaire sur une émission monétaire de Tyr, à un moment où, devenue colonie romaine,

1054 En monde grec, la torche est un attribut habituel d’Éros en tant que symbole du mariage. Elle est
rarement tenue par Aphrodite (PICARD 1969, p. 197). RONZEVALLE 1942-1943, p. 15, rappelle que dans
Nonnos, Dion. XLI, 129, Berytus est le lieu de naissance d’Éros. SEYRIG 1951, p. 113-120, sur les petits
Amours dans l’iconographie religieuse et à propos du ‘laraire de Tortose’ (cf. annexe, fig. 89) qui représente
sans doute la Tychè de Tyr (annexe, fig. 16), inspirée de celle de Berytus.
1055 Ils encadrent par exemple la représentation de la tête d’une déesse coiffée d’un croissant de lune à Ain
Aata, dans le Hermon, cf. ALIQUOT 2009a, p. 345. Une inscription retrouvée à Ain Aata est d’ailleurs ornée
d’une grande palme, IGLS 11, 15. À Jabal Khan, dans un contexte peut-être funéraire, un bas-relief
représente « la tête échevelée de la Méduse entre les bustes de Sol (…) et de Luna (…), de part et d’autre de
Victoires stéphanéphores et d’Amours », cf. ALIQUOT 2009a, p. 347. Il est clair que ces figures ne sont pas
ornementales. Elles ont une signification religieuse.
1056 Sur le linteau du temple dit de Bacchus d’Héliopolis, ils tiennent une guirlande et encadrent l’aigle au
caducée (annexe, fig. 52).
1057 P. Chuvin et M.-C. Fayant proposent de lire l’expression « offrande des Néréides », Νηρεΐδων ἀνάθημα 
(Nonnos, Dion. 41, 148), comme une allusion à Actium (P. CHUVIN et M.-C. FAYANT dans Nonnos de
Panopolis, Les Dionysiaques, tome XV, p. 17). Par ailleurs, Poséidon, jeune marié, « chérit la patrie de son
épouse ; il donne aux habitants de Béroé, comme cadeau en échange de sa femme, la victoire sur mer dans les
combats navals » (Nonnos, Dion., XLIII, 395-397).
1058 Nonnos, Dion., XLI, 389-393 : σκῆπτρον ὅλης Αὔγουστος ὅτε χθονὸς ἡνιοχεύσει, Ῥώμῃ μὲν ζαθέῃ 
δωρήσεται Αὐσόνιος Ζεὺς κοιρανίην, Βερόῃ δὲ χαρίζεται ἡνία θεσμῶν, ὁππότε θωρηχθεῖσα φερεσσακέων 
ἐπὶ νηῶν φύλοπιν ὑγρομόθοιο κατευνήσει Κλεοπάτρης·  
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elle introduit dans son monnayage des références à l’empire. La déesse protectrice de Tyr

figure en Amazone et un trophée romain constitue le pendant iconographique de la

Victoire sur colonnette1059. En regard, la divinité tutélaire de Berytus est une Nikè – Tychè

pacifique. La représentation de la Tychè sur support numismatique dessine des profils

coloniaux bien différents : à Berytus, il s’agit de s’inscrire dans la tradition locale1060 en

retravaillant le répertoire iconographique gréco-hellénistique ; à Césarée Maritime et

Tyr1061, la divinité tutélaire offre surtout l’opportunité de mettre en avant l’allégeance à

l’empire.

Le Genius et la Tychè de Berytus : deux figures tutélaires distinctes

Le Genius coloniae, quant à lui, affiche la tradition romaine à Berytus. À Rome, la

Fortune est depuis la République celle du peuple romain (Fortuna publica populi Romani).

Elle n’assume pas la tutelle civique dévolue au Genius civitatis. Parallèlement à la Tychè

de la cité, le génie de la colonie faisait donc figure « d’expression sacrée de la collectivité »

selon la formule de C. Lepelley1062. Un culte lui était rendu1063 comme semble le montrer

la dédicace d’un citoyen d’Emèse :

Fortunae / Geni(i) coloniae / M(arcus) Iulius Avidi/us Minervinus / domo Emesis
(co/ronatu ?) honoratus dec(reto) dec(urionum) saeculo / c(onditae) c(oloniae) de
suo fecit1064.

Lors du centenaire de la colonie, la colonie honorait tout particulièrement le Génie dont

l’acte de naissance coïncide avec celui de la fondation coloniale1065. Il convient de

souligner le nombre relativement important de dédicaces invoquant le Génie de la colonie.

Si l’on considère l’ensemble de l’épigraphie religieuse de l’espace Berytus / Deir el-Qalaa,

on pourrait dire que son culte était sans doute la manifestation la plus évidente d’un ‘culte

1059 Annexe, fig. 16. Première apparition dans le monnayage, BMC Phoen. p. 269, n° 369 (Julia Domna).
1060 Comme le remarque A. Kropp: « the Berytus type eliminates all references to Rome in favour of
attributes refering to local matters », KROPP 2011, p. 404.
1061 Annexe, fig. 16 (Tyr) et 17 (Césarée Maritime).
1062 LEPELLEY 2001, p. 40.
1063 À Tyr un « prêtre de la Tychè de la colonie de Tyr », [ἱ]ερεὺς Τύχης Τύρου κολ(ωνίας), est attesté, 
IGLSTyr, n° 8.
1064 LAUFFRAY 1944-1945, p. 68, n°5 = AE 1950, 233 : « à la Fortune du Génie de la colonie, M(arcus) Iulius
Avidius Minervinus, habitant d’Émèse, honoré (du couronnement ?) par décret des décurions, un siècle après
la fondation de la colonie, a érigé (cet autel) à ses frais ». REY-COQUAIS 2009, p. 228, n. 16 : « mes révisions
de la pierre assurent que la lecture habituellement proposée coronatu est erronée ».
1065 Il est question, sur la coupe de Césarée, d’agones ieroi (écrit en lettres latines d’où la graphie). Cf. le
commentaire d’E. WILL 1983, p. 7-8. L’inscription était probablement dédiée à Septime Sévère et ses fils.
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importé’, presque d’une ‘île en Orient’, même si je ne souscris pas à cette formule1066.

C’est incontestablement la référence culturelle romaine la plus marquante du paysage

religieux colonial. La question qui se pose est de savoir si les dédicants pouvaient

s’adresser au Genius en considérant que cette figure divine se superposait à la Tychè. Un

premier élément de réponse est iconographique. Des fragments de statues qui montrent que

le Génie était représenté selon les canons romains ont été retrouvés à Deir el-Qalaa1067. Par

ailleurs, la Tychè de Berytus figure sur une base sculptée trouvée à Beyrouth1068. On

reconnaît la divinité féminine posant le pied sur la proue et tenant la stylis. Pour des raisons

de place sans doute, un petit personnage (ailé ?) tend une torche vers la déesse sur la

gauche, tandis que la Victoire sur colonnette couronne la déesse. Contrairement à ce que

l’on observe sur la coupe de Césarée, la Tychè ne représentait donc pas le Genius

coloniae1069.

Un deuxième élément de réponse est livré par les attestations épigraphiques. La

présence de la Fortune est frappante1070. La formule « à la Fortune du Génie de la colonie »

du citoyen d’Emèse est inédite. L’origine émésénienne de ce citoyen romain ne peut pas

l’expliquer car elle n’est pas isolée dans l’épigraphie bérytaine1071 : un décurion s’adresse

Fortun[ae Ge]n(ii) col(oniae)1072. On notera également l’adresse à Fortuna coloniae dans

l’inscription de Beyrouth déjà étudiée qui s’ouvre par l’invocation aux trois divinités

d’Héliopolis (cf. p. 185). Une inscription inédite de Deir el-Qalaa est adressée [Fo]rtu/nae

/ coloniae1073. Ces formules cohabitent avec l’adresse au Genius coloniae1074 et avec

l’expression Genius populi coloniae sur le modèle du Genius populi Romani1075. À Deir el-

Qalaa, une inscription inédite est dédiée Genio populi (annexe, fig. 85). Elle semble

inachevée. La Fortune de l’épigraphie bérytaine donne à penser que les deux entités

divines étaient rapprochées, mais non superposées, et qu’elles faisaient chacune l’objet

1066 Les attestations sont nombreuses en Africa (LEPELLEY 2001) et dans les provinces hispaniques (GOFFAUX

2004), en lien à la municipalisation. Elles sont plus limitées dans les Gaules par exemple (VAN ANDRINGA

2002, p. 198-200).
1067 ALIQUOT 2009c, p. 95-96 et fig. 26, 28 et 29.
1068 Annexe, fig. 92. Cf. RONZEVALLE 1942-1943, p. 13-17.
1069 Cf. aussi BELAYCHE 2009, p. 336, à propos de Mên qui figure sur une émission « (…) en place de
l’habituelle figure féminine qui représente aussi bien Fortuna que le Genius coloniae ».
1070 Il est possible que les publications à venir confortent ce constat. J.-P. Rey-Coquais, qui connaît très bien
les inscriptions de Deir el-Qalaa et en prépare la publication en collaboration avec J. Aliquot, écrit ainsi :
« dans son grand sanctuaire "suburbain" de Deir el-Qalaa, la Fortune apparaît également dans les dédicaces
latines, soit sans spécification particulière, comme la Fortune, soit comme Fortune de la Colonie ou Fortune
du Génie de la Colonie », REY-COQUAIS 2009, p. 228.
1071 REY-COQUAIS 1999a, p. 622-623.
1072 CIL III, 6671. Cf. ALIQUOT 2009a, p. 217 et p. 217, n. 128 pour la restitution.
1073 Annexe, fig. 80.
1074 Waddington I. Syrie 1859 = CIL III, 153. Cf. REY-COQUAIS 1999a, p. 624 et ALIQUOT 2009a, p. 217.
1075 CAGNAT 1925, p. 18 = AE 1926, 57 ; MOUTERDE 1942-1943, p. 32.
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d’un culte. Le Génie est le double divin de la colonie qui naît et meurt avec cette entité

civique. Il la protège sans l’incarner ni la personnaliser, comme en témoigne son

iconographie générique. Il ne la symbolise pas non plus : au droit du monnayage pseudo-

autonome de Berytus, Marsyas alterne avec la tête tourelée en tant que symbole de

l’autonomie civique1076. La Tychè de la cité est « son incarnation divinisée »1077. Elle

personnifie la ville et sa destinée. L’exercice qui consiste à distinguer ces deux divinités

tutélaires peut se révéler difficile, mais la documentation bérytaine montre qu’il est

nécessaire. Il semble que les Bérytains aient tenu compte du dédoublement de la figure

tutélaire. La colonie rendait vraisemblablement un culte à deux divinités tutélaires.

Le Marsyas et la question du Tycheion

Le Marsyas, en revanche, est une figure symbolique à Berytus. Il n’apparaît au

revers du monnayage bérytain qu’après avoir été adopté par des colonies sévériennes

comme symbole de leur nouveau statut1078. Jusque là ce motif figurait au droit de monnaies

bérytaines pseudo-autonomes qui se laissent difficilement dater (IIe siècle selon Z.

Sawaya)1079. Il s’agit de l’image canonique de la statue du Forum : le dieu, fléchi sur ses

jambes, tend la main droite vers le haut et tient la bourse de l’autre. À Rome il est un

symbole de liberté en raison de son association à Liber Pater. Sa statue se trouvait sur le

forum de certaines colonies romaines. Sur les monnaies, le motif n’est pas réservé aux

colonies disposant du ius Italicum, ainsi que l’affirmait J. Paoli1080, mais il symbolise plus

généralement le statut colonial au travers de l’autonomie civique1081. À Berytus, on

constate la parfaite perméabilité entre le motif de la Tychè et celui de Marsyas lorsqu’ils

figurent sur les monnaies pseudo-autonomes. Ils représentent deux traditions culturelles

pour symboliser de manière profane l’entité civique. À cette alternance près entre Tychè et

Marsyas, les monnaies pseudo-autonomes dont les revers figurent une proue de navire sont

le décalque de certaines émissions de la cité hellénistique qui recourait systématiquement à

des symboles de l’univers maritime au revers et frappait souvent la Tychè au droit1082. Le

message des monnaies civique du Ier siècle avant notre ère est simplement adapté au

1076 Annexe, fig. 12.
1077 CHAMPEAUX 1987, p. 52.
1078 BUTCHER 2003, p. 232-233.
1079 SAWAYA 2009, p. 43-48.
1080 PAOLI 1938. SAWAYA 2009, p. 245 (Héliopolis) et p. 265 (Berytus), établit un rapport avec le ius Italicum
malgré des contre-exemples – qu’il cite pourtant –, comme Césarée du Liban et Sidon.
1081 Voir VEYNE 1961 et KLIMOWSKY 1982-1983.
1082 Annexe, fig. 12.



229

contexte colonial. La couronne, symbole de victoire, ainsi que le lituus sont les seuls

éléments véritablement nouveaux1083.

Une émission d’Élagabal montre que la figure du Marsyas prenait parfois

explicitement la place de la Tychè. La statue y est encadrée par un monument tétrastyle

surmonté d’un arc1084. Les colonnes ne reposent pas sur une base jointive à la différence

des représentations de sanctuaires sur les monnaies. Pour R. Mouterde, cette figuration est

réaliste : la statue du Marsyas se trouvait selon lui à l’entrée du forum. L’historien s’est

également appuyé sur une inscription de Berytus, datant des Flaviens, qui mentionne une

statue de Liber Pater1085. On peut également proposer de lire cette représentation sur le

mode symbolique. En effet, ainsi que l’a montré I. Chrétien-Happe, « il est frappant que,

dans l’iconographie monétaire syrienne, la Tychè soit presque toujours représentée sous un

arc (« syrien » ou non inséré dans un fronton) tandis que les autres dieux, essentiellement

Zeus, Athéna, Apollon, sont figurés dans des temples à entablement classique »1086. De

manière inhabituelle au Proche-Orient, la Tychè n’est pas représentée sous l’arc syrien à

Berytus : la déesse prend place dans un temple classique à fronton triangulaire. Berytus

figure parmi les rares exceptions du Proche-Orient. Même si le monument n’est pas le

même que celui qui encadre les Tychai syro-phéniciennes, la figuration de la statue de

Marsyas sous un arc me semble faire intentionnellement écho aux représentations de la

Tychè au Proche-Orient1087. Tout se passe comme si le Marsyas prenait la place de la

Tychè, mais dans le registre du symbolique et non du religieux.

La question de l’existence d’un sanctuaire dédié à la Tychè à Berytus se pose donc,

comme corollaire à cette interprétation. Le choix des monétaires n’est assurément pas

anodin. Un code iconographique aussi courant que la Tychè sous l’arche était

nécessairement connu. Sous Trajan et Hadrien les trois émissions au motif de la Tychè sont

immédiatement suivies d’une émission qui la représente dans un temple tétrastyle à fronton

triangulaire ; elles forment comme un diptyque frappé à trois reprises. D’Antonin à

Gordien III, seul le motif de la déesse dans le temple est frappé. Il faut attendre les règnes

de Valérien et Gallien pour voir le type de la Tychè sans le temple resurgir. La figure

1083 SAWAYA 2009, p. 46 (couronne) et 44 (lituus).
1084 Annexe, fig. 13 et 14.
1085 MOUTERDE 1942-1943, p. 24-31, ainsi que BMC Phoen., p. LVIII, n. 1 (« the gateway to the agora »).
Voir aussi CAGNAT 1924, p. 111, n° 7.
1086 CHRÉTIEN-HAPPE 2004, p. 138-139.
1087 Cette représentation de l’arc est à ce point liée à la figure de la Tychè qu’elle est passée dans la
représentation de la Dea Syria Nihathena alors que le support ne s’y prêtait pas. Sur la dédicace à IOMH de
Trebonius Sossianus à Rome, on remarque le même arc au-dessus d’une figure féminine semblable à celle de
Niha, mais l’arc est stylisé. Cf. annexe 60-62 et 64.



230

tutélaire prend symboliquement ou visuellement la place de la grande divinité poliade,

peut-être parce que Poséidon faisait désormais figure de ‘divinité patrimoniale’. Il est

difficile de s’appuyer sur ce seul témoignage des monnaies pour en déduire qu’un lieu de

culte d’apparence monumentale tel qu’il est représenté était consacré à la déesse. Cette

dernière incarne la continuité de la cité phénicienne, ce que la représentation de la

fondation mythique de la cité sur le fronton (l’enlèvement de la nymphe de Berytus par

Poséidon est représenté à partir de Macrin sur le Tychaion) souligne1088. Le temple est

d’abord un motif iconographique qui permet aux autorités coloniales de mettre en scène les

racines phéniciennes de la cité. En revanche, il est un signe pour dire qu’un lieu de culte lui

était consacré à Berytus.

À propos de la Tychè au Proche-Orient romain, N. Belayche écrit qu’il « lui arrive

d’être l’expression individualisée de la fonction protectrice de la grande déesse locale,

comme à Gérasa en Arabie où "Artémis, Tychè de Gérasa" voisine avec la Tychè image de

la cité. Mais le plus souvent elle en est distincte, car elle assume une fonction rhétorique

recouvrant à la fois l’identité civique et la confiance en son bonheur »1089. Il n’y a pas de

raison de penser que la Tychè de Berytus se confond encore avec la grande déesse locale

de la période pré-romaine, l’Aphrodite-Astarté honorée sous le nom de dea Urania à

l’époque impériale1090. A. Kropp a exploré différentes hypothèses pour conclure finalement

que la Tychè de Berytus n’était pas un aspect d’Astarté. Il a notamment comparé le type

iconographique frappé par la colonie de Berytus sous Gordien III1091 avec la Vénus lugens,

car les figurations semblent apparentées1092. Il conclut que « the images of the Tyche figure

hence suggest similarities with Astarte without explicitly equating the two goddesses »1093.

À l’époque impériale la Tychè double le Génie dans sa fonction tutélaire. Elle faisait

l’objet d’un culte au chef-lieu, tout comme le Génie de la colonie. Les attestations

épigraphiques attestent de la popularité des figures tutélaires. Des formules pour associer

ces deux figures divines ou surmonter le dédoublement en témoignent également.

Plastiquement le Genius n’avait pas la souplesse de la Tychè dont les attributs, la posture et

le vêtement constituaient un langage au service des autorités coloniales. Celles-ci n’ont pas

cherché à susciter une figure tutélaire fédératrice, mais à s’inscrire dans le passé phénicien

1088 Annexe, fig. 20, 25, 88 et 90.
1089 BELAYCHE 2003b, p. 130.
1090 Cf. p. 205.
1091 Annexe, fig. 19, 20 et 90.
1092 KROPP 2011, fig. 8, p. 395 (Gordien III) et fig. 12, p. 402 (Césarée du Liban). Comparaison entre les
deux figures féminines, p. 401-403.
1093 KROPP 2011, p. 403.
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au moment de la Seconde Sophistique. En conséquence, le schéma de la coupe de Césarée

n’est sans doute pas pertinent pour comprendre les représentations que suscitaient les

figures tutélaires de Berytus.

À l’issue de l’étude des thématiques locales du monnayage colonial, on peut

souligner deux constats. En ce qui concerne l’héritage phénicien, la documentation ne

permet pas d’affirmer que le grand dieu ou l’Astarté locale ont été intégrés dans le

calendrier public de la colonie. L’unique dédicace à une dea Urania, intéressante du point

de vue des continuités religieuses, est bien isolée dans l’état actuel de la documentation. Il

est possible que les dévotions à Cronos/Saturne héritent du passé phénicien de la cité. Elles

sont cependant mieux attestées dans l’arrière-pays qu’à Berytus. L’autel à Cronos-Hélios

ouvre sur une ‘ambiance culturelle’ très différente de l’épigraphie religieuse au chef-lieu ;

c’est l’une des rares dédicaces en grec. Par ailleurs, sur le plan iconographique, il est

intéressant de constater que la Tychè n’a pas été comme à Césarée Maritime un langage

pour proclamer le loyalisme impérial de la colonie. Les autorités coloniales ont eu le souci

de la construire de références locales même si, en définitive, l’idéologie victorieuse

rencontrait opportunément une thématique impériale. En étudiant les motifs romains et

coloniaux du monnayage bérytain, nous avons été amenés à souligner le manque de

‘connectivité’ des types monétaires de revers, indifférents à l’évolution du monnayage

impérial. Il est donc paradoxal – mais également significatif – de constater que la reprise la

plus explicite d’un type monétaire impérial contemporain est le Poséidon sur proue, c’est-

à-dire le motif bérytain le plus courant pour dire le dieu patrimonial. C’est là un autre

exemple qui révèle les limites du cadre d’analyse choisi a priori. Les références sont très

souvent mêlées : un type monétaire ‘romain’ peut se révéler construit d’éléments locaux et

vice versa. Ainsi, la Tychè, qui, sur le plan plastique, s’inscrit dans la continuité avec la

figure féminine du monnayage pré-romain, est-elle peut-être aussi une métaphore de la

victoire navale d’Actium tandis que le grand dieu local est représenté le plus souvent

comme le Neptune redux des Flaviens.
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L’analyse de l’iconographie monétaire montre que, sur ce support, l’affirmation de

l’identité civique, exprimée par des codes iconographiques et sémantiques locaux, a pris le

pas sur l’identité coloniale et le lien symbolique à Rome. Les dernières émissions

monétaires de la colonie éludent totalement la référence impériale et coloniale, devenue

depuis longtemps un motif secondaire. À l’issue de cette étude, il apparaît que les

thématiques civiques ou locales du monnayage sont d’abord un discours qui permet à la

colonie de s’identifier comme étant une cité phénicienne, et donc potentiellement d’entrer

dans un contexte de dialogue, de négociation et de rivalité avec les autres cités de la

côte1094. Les sources littéraires témoignent de la réussite de ce discours. Comme les autres

cités phéniciennes, Berytus s’est dotée d’un récit grec des origines. Pour autant, le

Poséidon du monnayage romain ne construit plus l’identité civique et Jupiter héliopolitain,

qui joue désormais le rôle de deus patrius auprès des communautés émigrées, n’apparaît

pas sur le monnayage. Par ailleurs, et toutes proportions gardées, on ne peut qu’être frappé

par l’importance des figures tutélaires, la Tychè/Fortuna et le Genius, dans l’imagerie

monétaire et l’épigraphie dédicatoire. C’est que le patronage de la communauté n’est

officiellement assumé ni par l’ancienne divinité poliade, devenue figure patrimoniale, ni

par le deus patrius des Bérytains en expatriation. Symboliquement, la Tychè prend donc la

place du dieu poliade dans le temple. On comprend aussi le manque de vitalité du

monnayage colonial : pour construire leur discours « poli-tique » et colonial, les autorités

coloniales recourent inlassablement à des codes du passé qui font donc figure d’héritage.

Moins qu’ailleurs, l’iconographie religieuse bérytaine ouvre sur l’environnement religieux

de la colonie. Celui-ci montre que les colons ont construit leur identité ‘créole’ autour de

divinités ancrées territorialement – ou désignées comme telles – et de figures tutélaires qui

incarnaient les destinées de la nouvelle communauté. Dans l’état actuel de la

documentation, ces figures divines sont infiniment mieux attestées épigraphiquement que

les divinités romaines d’un ‘panthéon importé’. Pour autant, ce n’est là qu’un aspect de la

construction par les autorités coloniales du calendrier public de la colonie, qui nous

échappe pour une large part, mais il est sans doute significatif que ce soit le plus visible.

On ne peut dessiner les contours d’une Reichsreligion à Berytus1095.

1094 BELAYCHE 2003d, à propos du monnayage de cités à direction juive de la Galilée : « ces documents à
valeur politique n’impliquent en rien la définition religieuse des communautés juives de la cité, mais révèlent
leur haut degré d’intégration dans la vie publique ». À Berytus, pour des raisons très différentes, le Poséidon
relève également davantage de la vie publique que de la vie religieuse.
1095 À propos du concept de Reichsreligion, cf. CANCIK & RÜPKE (éd.) 1997. RÜPKE 1997, p. 13, précise :
« in Anbetracht dieser Lage lässt sich der Begriff ‘Reichsreligion’ nicht einfach fortführen ; es gibt keine
communis opinio, die nur zu präzisieren wäre ».
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II. LE LANGAGE DE LA RENCONTRE DANS UN SANCTUAIRE

EXTRA-URBAIN

Le sanctuaire de Deir el-Qalaa, implanté à 750 m d’altitude sur les premières pentes

du Mont Liban, se situe à une dizaine de km à vol d’oiseau de la côte (annexe, fig. 5). Le

site n’a rien de ‘remarquable’ d’un point de vue religieux1096, mais il forme une vaste plate-

forme dominant le chef-lieu de la colonie. On le rejoint en empruntant depuis Beyrouth

une route en lacets située au nord de la grande route de Damas qui est aussi la porte

d’entrée de la Bekaa. La traversée du Mont Liban depuis Deir el-Qalaa est possible, mais

elle suppose de passer un col situé à plus de 2000 m d’altitude pour rejoindre la route de

Damas, peu de kilomètres après l’avoir franchi. La position topographique du sanctuaire

est semblable à celle de Chhîm dans l’arrière-pays de Sidon (annexe, fig. 3). Contrairement

à ce que l’on observe pour Aphaca, un lien visuel unit le chef-lieu et l’espace du sanctuaire

(annexe, fig. 4). Par la route actuelle, Deir el-Qalaa est à 20 km de la ville. Lucien prétend

s’être rendu dans la journée à Aphaca, ce qui offre un point de comparaison. En effet, ce

sanctuaire, auquel Deir el-Qalaa a été comparé, est situé dans un espace bien moins

accessible du Mont Liban, à un endroit où la chaîne montagneuse est plus massive, côté

maritime du Mont Liban, qu’à la hauteur de Beyrouth1097. Par sa situation géographique

dans la chôra bérytaine, le sanctuaire de Deir el-Qalaa se trouve à l’intersection de deux

logiques antithétiques qui en font un lieu d’observation privilégié pour l’historien. D’une

part il se trouve dans un espace où selon toute vraisemblance de nombreux colons ont été

lotis, celui de la côte phénicienne et de son arrière-pays montagneux ; d’autre part, le

théonyme translittéré du grand dieu Balmarcod laisse percer une continuité du lieu saint, et

surtout l’attachement aux valeurs ancestrales – ou supposées telles – qui s’y manifestent.

Selon F. Millar le culte à Deir el-Qalaa représente « (…) the observance by the Latin- and

Greek-speaking population of the colonia of a long-established local cult »1098.

Quelle situation de contact recouvre un tel constat ? J’aborderai la question suivant

deux lignes directrices. Dans la mesure où les rites pratiqués à Deir el-Qalaa ne sont pas

documentés, nous y percevons les phénomènes de contact essentiellement au travers de

1096 Pour un panorama des sanctuaires de montagne de la côte phénicienne, BRIQUEL-CHATONNET 2005a.
1097 S. Ronzevalle a comparé les binômes Byblos / Aphaca et Arados / Baetocécé à Berytos / Deir el-Qalaa
(RONZEVALLE 1900, p. 235, n. 4). Sur le plan topographique, Deir el-Qalaa, a un lien visuel avec la côte que
n’ont ni Aphaca, ni Baetocécé.
1098 MILLAR 2001, p. 281.
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témoignages dévotionnels écrits en grec ou en latin. Il faudra donc, déjà, tirer toutes les

conséquences d’un système de représentation élaboré, pensé et formulé dans une langue

sémitique, puis saisi et transmis par deux langues étrangères à son élaboration. Ensuite, ce

questionnement s’inscrit dans une problématique plus générale, celle de l’impact du

nouveau statut colonial sur ce ‘lieu’ particulier qu’est le sanctuaire extra-urbain pré-

colonial. Un article que N. Belayche a consacré au sanctuaire extra-urbain de Mên à

Antioche présente une démarche pionnière en la matière et propose des conclusions

générales que l’on peut désormais confronter à d’autres sanctuaires coloniaux pour

éprouver le parti pris spatial ou topographique de l’analyse1099. Avec le prisme

linguistique, il constitue l’une des deux lignes directrices de cette étude.

1099 BELAYCHE 2009.
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A. Le sanctuaire extra-urbain d’une colonie romaine

Il s’agit d’analyser ici principalement le ‘lieu’ que constitue ce sanctuaire extra-

urbain de Berytus comme un préliminaire à l’étude des contacts religieux qui s’y

expriment. Dans l’article qu’elle a consacré au sanctuaire de Mên à Antioche, N. Belayche

a focalisé son attention sur un dieu, ses dévots et son culte, dans un espace particulier, celui

d’un sanctuaire extra-urbain, pré-romain, intégré à la sphère coloniale. Cette savante a

notamment montré que les voies qu’y emprunte la romanisation sont différentes de celles

que l’on peut observer au chef-lieu et probablement inhérentes à un lieu qu’elle décrit

comme ‘apposé’ à la cité : le sanctuaire de Mên apparaît comme un espace de contacts

religieux par excellence1100. Le surgissement du grec à Deir el-Qalaa en fait un espace

également très différent du chef-lieu bérytain, c’est-à-dire aussi un espace a priori plus

propice à l’étude des cohabitations religieuses. Pour tirer toutes les conséquences de la

situation d’un sanctuaire lui aussi ‘apposé’ à la cité, il nous paraît essentiel d’étudier

d’abord les aspects et modalités de sa participation à la sphère coloniale. Nous

envisagerons ainsi successivement la question de la gestion coloniale ou publique de ce

sanctuaire, la nature des rapports entre le lieu de culte et le chef-lieu, ainsi que les enjeux

de l’intégration coloniale. L’analyse de la théonymie s’avèrera un détour nécessaire au

regard de l’indigence de la documentation sur la possible gestion coloniale, tout en

anticipant déjà les mécanismes de la romanisation.

1. L’intégration coloniale

Généralement postulée, la continuité des lieux de culte depuis l’époque pré-romaine

est rarement démontrée et le sanctuaire de Balmarcod ne fait pas exception à la règle. Le

sanctuaire de Deir el-Qalaa se compose des vestiges d’un grand temple, aujourd’hui

partiellement intégré au monastère1101, ainsi que d’un temple de plus petites dimensions,

désormais arasé, situé en contrebas et orienté dans la même direction1102. Ce dernier,

attribué par les commentateurs à Junon, fait partie d’un ensemble ruiné qui offre

1100 BELAYCHE 2009, p. 345-346.
1101 Annexe, fig. 78 et 79.
1102 J. Aliquot présente les expéditions archéologiques entreprises par S. Ronzevalle en 1900 (ALIQUOT

2009c).
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aujourd’hui peu de lisibilité à l’observateur1103. De l’autre côté de la route asphaltée qui

mène au couvent Saint-Jean-Baptiste construit au XVIIIe siècle se situent les ruines d’une

petite agglomération d’époque protobyzantine, tournée vers l’activité agricole. Les restes

d’une église datée du VIe siècle et de thermes vraisemblablement d’époque antérieure en

constituent les vestiges les plus remarquables1104. Dans l’état actuel des fouilles, seul le

complexe religieux remonte assurément au Haut-Empire. Ce n’est donc pas la continuité

de l’espace sacré, pour l’instant non attestée archéologiquement, mais celle du théonyme

de la divinité titulaire – Balmarcod – qui a induit les chercheurs à penser les lieux en

termes de permanence1105. Le dieu n’est connu que par des témoignages dévotionnels de la

période romaine, mais son nom, comme fossilisé par la transcription grecque et latine, est

gage d’ancienneté1106. Les graphies modernes du théonyme sont révélatrices des

présupposés qui animent les chercheurs : le théonyme est transcrit Baal Marcod / Baal

Marqod suivant une dénomination supposée originelle, ou Balmarcod / Balmarqod,

conformément aux témoignages épigraphiques de l’époque romaine. Le lieu de culte est

donc considéré dès le XIXe siècle comme un ‘haut lieu’ phénicien, suivant les présupposés

herméneutiques de l’époque1107. Les divinités honorées à Deir el-Qalaa ont donc été aussi

étudiées par les spécialistes du monde phénicien1108. En l’absence de tout théonyme

phénicien pour le theos patrôos de la Berytos pré-romaine, la conservation du nom divin

de Balmarcod a paru combler un vide au point d’inciter certains commentateurs à

considérer qu’il était associé au Poséidon des attestations de Délos – c’est-à-dire à la

divinité poliade de Beyrouth hellénistique, en se fondant sur une inscription

particulièrement fragmentaire1109. Par ailleurs, l’analyse que C. Bonnet a proposée de

1103 Il est désigné comme une ‘aire sacrée’ par L. NORDIGUIAN 1993-1994 qui en fait la description, p. 369-
372.
1104 NORDIGUIAN 1993-1994, p. 356-369, pour une description de l’agglomération d’époque protobyzantine
(il s’agit de la ‘zone II’ contrairement au titre de la p. 356). ALIQUOT 2009a, p. 268-271, n° 36, synthétise les
données archéologiques.
1105 RONZEVALLE 1900, p. 234.
1106 C. Clermont-Ganneau écrit ainsi à propos du dieu qui « paraît avoir présidé aux danses » : « je crois (…)
que la Bible fait dans un passage une allusion directe à ce culte particulier » (CLERMONT-GANNEAU 1888a, p.
94). Il s’agit de Psaume 29, 6 : « il (i.e. Yahvé) fait bondir comme un veau le Liban ».
1107 Cf. par exemple RONZEVALLE 1900, p. 233-335. BONNET 2005 pour une analyse historiographique de la
catégorie de ‘haut-lieu’.
1108 CONTENEAU 1928, n’y fait pas allusion dans le chapitre qu’il consacre à la religion, en revanche LIPIŃSKI

1995, p. 115-116, commence la liste des divinités de Beyrouth par le dieu ‘Baal Marqod’.
1109 DU MESNIL DU BUISSON & MOUTERDE 1914-1921, p. 387-390, n°3 : θεῷ Βααλ / [μα]ρκωθ κα[ὶ] / 
[ἐν]ο[σί]χ[θονι] / [γ]εν[ν]α[ί]ῳ [Π]ο / [σ]ειδῶ[νι] --- / εὐχὴν ἀνέθη / [κε ?]. MILIK 1972, p. 416, estime que
l’attestation « est trop incertaine ». REY-COQUAIS 1999a, p. 611, fait également part de ses doutes quant à la
restitution. B. SERVAIS-SOYEZ 1986 p. 352, et J.-P. REY-COQUAIS 1999a, p. 612, considèrent que les
monnaies de Berytus figurant Poséidon le pied posé sur un ‘tas de boules’, représentent Balmarcod cf. p. 209.
Le rapprochement entre les deux divinités est contesté par M.-F. BASLEZ 1986, p. 297-298 et C. BONNET

1991, p. 75.
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Junon, la compagne divine de Balmarcod, était également toute entière tournée vers le

passé phénicien1110.

Même si, en l’état actuel de la documentation, l’histoire du lieu de culte et de son

titulaire divin appartiennent à la période romaine, selon toute vraisemblance le sanctuaire

s’inscrit dans la continuité d’un lieu de culte plus ancien. Nous n’avons pas de raison

d’adopter une position hypercritique1111 quant à la portée du théonyme sémitique. Celui-ci

est formé par accolement au générique Baal d’une épiclèse de langue sémitique. D’une

part, il semble bien pointer vers une période ancienne à l’instar d’autres noms divins

phénico-puniques transcrits selon le même procédé1112. D’autre part, nous n’avons pas de

raison de penser que l’implantation coloniale a bouleversé la topographie religieuse. À cet

égard, la remarque de M. Jost, dans un toute autre contexte, me semble pertinente pour

comprendre la gestion religieuse du territoire colonial : « la restructuration religieuse de la

chôra … consiste davantage dans le changement de statut des anciens lieux de culte que

dans une nouvelle répartition topographique »1113. L’analyse de l’épigraphie grecque

confirmera ce constat interprétatif. La topographie religieuse sidonienne telle qu’elle

apparaît sur l’inscription d’Eshmounazor II permet peut-être de comprendre le rôle de Deir

el-Qalaa durant la période pré-romaine. Il est en effet question du « [temple de Ashtar]t à

Sidon côtière »1114 et du « temple pour Eshmoun [pri]nce saint de la source YDLL, dans la

montagne ». Enfin, une inscription déjà évoquée, dédiée au fondateur de la colonie,

Agrippa, a été déposée à Deir el-Qalaa1115 : si sa lecture et son interprétation sont

confirmées par la publication à venir des inscriptions de Deir el-Qalaa, cela montrerait que

1110 C. BONNET 1991, p. 77, affirmait ainsi : « il est assez évident que cette Junon recouvre une déesse
sémitique locale, parèdre de Baal, bref une Baalat ».
1111 On peut évoquer ici les arguments de M. Sébaï et de R. Haeussler, dans deux contextes très différents.
Évoquant la thèse de l’origine pré-romaine des sanctuaires extra-urbains de Saturne dans la région de
Carthage, M. Sébaï attire l’attention sur la fragilité d’une argumentation basée uniquement sur l’origine
prétendument ancienne d’épiclèses ‘puniques’ de Saturne, en l’absence de témoignages archéologiques
d’époque punique : « … peut-on se reposer avec certitude sur une épiclèse pour prouver l’existence d’un lieu
de culte pré-romain (SÉBAÏ 2007, p. 571, n. 2331). Elle considère qu’il pourrait s’agir là « d’élaborations
récentes à partir de noms divins ancestraux » (SEBAÏ 2007, p. 571). R. Haeussler propose également une
interprétation originale pour la figure divine de Nemausus traditionnellement interprétée comme d’origine
celtique ; il l’analyse comme une « creation of the Augustan period as a deity which served to create an
identity for the newly founded colonia with its attributed oppida Latina », HAEUSSLER 2011, p. 406. Ce sont
deux pistes possibles pour lire autrement la dénomination du dieu de Deir el-Qalaa. J. ALIQUOT 2009c, p. 83,
reste prudent sur la question de l’existence d’un culte pré-romain : « le nom sémitique du grand dieu
Balmarcod, quelle que soit son étymologie, pourrait bien avoir un caractère topique. Il est vrai qu’il évoque
une période antérieure à la conquête de la Phénicie par les Romains. Néanmoins, dans l’état actuel de nos
connaissances, toutes les inscriptions grecques et latines qui le mentionnent datent de l’époque romaine et
tous les vestiges sortis de terre sur le site appartiennent aux époques romaines et proto-byzantine ».
1112 BONNET 1991, p. 74, n. 5, cite l’exemple d’une transcription grecque de Baal Hamon.
1113 JOST 1992, p. 227.
1114 GUBEL 2002, p. 101-102, n° 94, lignes 16 et 17.
1115 Cf. 1ère partie.
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le sanctuaire a servi précocement de lieu d’affichage et a donc été fréquenté par les colons

dès les premiers temps de la colonie, ce qui conforterait le constat précédent.

En tout état de cause, en l’état actuel de la documentation, le sanctuaire s’analyse

dans son nouveau contexte colonial. Ainsi que le souligne J. Scheid pour le monde romain,

« à propos d’un sanctuaire rural, on doit toujours se demander sous quelle autorité et

administration il se trouve placé »1116. Dans les travaux récents, le sanctuaire de Deir el-

Qalaa est décrit par les romanistes comme un sanctuaire de la colonie. J.-P. Rey-Coquais

qualifie le lieu de « sanctuaire de la cité » parce que « des cultes y sont rendus à la Fortune

de la Colonie, au Génie de la Colonie (…), à la Fortune du Génie de la Colonie » et parce

que des « statues de la Fortune de la Colonie ou de son Génie sont offertes au sanctuaire,

parfois explicitement dédiées au grand dieu Balmarcod »1117. Plus récemment J. Aliquot

l’analyse lui aussi comme un « sanctuaire civique » ; en attestent, selon ce chercheur, les

hommages évoqués par J.-P. Rey-Coquais, mais également les dédicaces honorant les

empereurs qui sont autant de « manifestations de loyalisme »1118. De fait, cette

documentation épigraphique témoigne de liens étroits entre le lieu de culte et l’institution

coloniale. Un tel environnement épigraphique et statuaire permet de poser quelques jalons

relatifs aux aspects de l’intégration coloniale.

Sous des formes variées, la colonie est comme ‘présentifiée’ dans le sanctuaire. En cela, la

documentation épigraphique de Deir el-Qalaa se distingue fortement de l’affichage à

Héliopolis. Les deux dédicaces à l’empereur connues à Deir el-Qalaa sont l’occasion d’une

véritable mise en scène de la nouvelle identité civique de Berytus. Une dédicace déposée à

l’initiative de la colonie prend soin d’en décliner la titulature complète1119 :

À l’empereur César, fils du divin Trajan Parthicus, petit-fils du divin Nerva, Trajan
Hadrien Auguste, grand pontife, … fois revêtu de la puissance tribunicienne, trois
fois consul, père de la patrie, Colonia Iulia Augusta Felix Berytus1120.

Une dédicace d’initiative privée s’adresse à l’empereur Septime Sévère et à la colonie, là

encore désignée par sa titulature complète.

1116 SCHEID 1996, p. 257.
1117 REY-COQUAIS 1999a, p. 622-623. Il signale une dédicace inédite Gen. Col. / [B]eryten(sis).
1118 ALIQUOT 2009, p. 217.
1119 Il faut voir cela comme un choix : même officielles, les dédicaces pouvaient recourir à une version
abrégée de la nomenclature civique.
1120 Trad. J. ALIQUOT 2009a, p. 218 = CIL III, 165 : Imp(eratori) Caesari, divi Tra[iani] / Par[thi]ci f(ilio),
divi Ner[vae n(epoti),] / [Trai]an[o] Hadriano Au[g(usto,] / ponti[fici] max(imo), trib(unicia) po[t(estate) ---
], / co(n)s(uli) III p(atri) p(atriae) / Col(onia) Iul(ia) Aug(usta) Fel(ix) Ber(ytus).
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À l’empereur César Lucius Septime Sévère Pieux Pertinax Auguste, père de la patrie,
et à la colonie Iulia Augusta Felix Berytus, … a fait à ses frais cette chapelle et les
statues1121.

Comme le propose J. Aliquot, les statues mentionnées pouvaient être celle de « Septime

Sévère et de la colonie personnifiée », c’est-à-dire sans doute le Génie. En effet, la colonie

s’incarne à Deir el-Qalaa sous la forme de statues du Genius coloniae tenant patère et

corne d’abondance1122. Par ailleurs deux dédicaces évoquent l’offrande d’une statue du

Génie. Ainsi, un décurion offre une statue à la Fortune du Génie de la colonie :

À la Fortune du Génie de la colonie, … Fortunatus, décurion, a offert à ses frais (la
statue représentant) le Génie, avec des colonnes, un fronton et revêtements de
marbre : pour son propre salut, pour celui des siens et de l’association (des
percepteurs de l’impôt) du trentième, il s’est acquitté de son vœu de bon gré.
…mmius Magnilius1123.

Installée dans le sanctuaire du dieu Balmarcod, la dédicace associe implicitement les

divinités qui y étaient honorées (Jupiter Balmarcod et Junon) au Génie, c’est-à-dire une

entité divine qui patronnait la communauté civique toute entière. Pour citer C. Lepelley,

« vouer un culte à ce Génie était, à la fois, exalter la collectivité et se rendre propice une

divinité tutélaire »1124.

Déposées dans le sanctuaire, ces dédicaces et ces statues tissent donc un lien entre le

sanctuaire, ancien, et la nouvelle communauté civique. Comme n’importe quelle autre

colonie de l’empire, cette communauté romaine rappelle ses liens avec l’empereur, tandis

que le statut colonial s’affiche de manière ostentatoire.On aimerait connaître la disposition

spatiale des dédicaces nommant la colonie, et surtout celle des statues de l’empereur et du

Génie de la colonie, c’est-à-dire la façon dont ces deux composantes essentielles de la

nouvelle identité civique cohabitaient spatialement avec un dieu ‘ancestral’. Dans l’état

actuel de la documentation, ces hommages ‘coloniaux’ n’interfèrent pas avec la sphère

religieuse. Balmarcod n’est associé ni au Génie de la colonie, ni au salut de l’empereur. Le

Génie entre donc uniquement en résonance avec les hommages à l’empereur : ce sont là les

deux facettes romaines de l’identité civique bérytaine. J.-P. Rey-Coquais signale toutefois

1121 CIL III, 161 ; cf. ALIQUOT 2009a, p. 218, n. 134 : [Imp(eratori) Caes(ari) L(ucio) Septimio Severo pio
Pert]inaci Aug(usto), p(atri) p(atriae), et col(oniae) Iul(iae) [Aug(ustae) Fel(ici) Beryto / ae]diculam et
simulacra de suo fec[---].
1122 ALIQUOT 2009c, p. 95-96, et fig. 17, 26, 28-29.
1123 Trad. J. ALIQUOT 2009a, p. 217 = CIL III, 6671 : Fortun[ae Ge]n(ii) col(oniae) / [---Fo]rtunatus
dec(urio) Genium cum / [colu]mnis et aetomate et incrusta/[tio]ne marm(orea) de suo fec(it), pro salute / sua
suorumq(ue) omnium et commu/nis tricensimae v(otum) l(ibenter) a(nimo) s(olvit) / [---]mmius Magnil[l]us.
Partiellement citée par REY-COQUAIS 1999a, p. 626.
1124 LEPELLEY 2001, p. 40-41.



240

que « des statues de la Fortune de la Colonie ou de son Génie sont (…) parfois

explicitement dédiées au grand dieu Balmarcod »1125 : nous en attendons la publication.

Ainsi que nous l’avons vu pour Héliopolis déjà, le fait qu’aucune dédicace religieuse

n’implique les autorités locales, ne signifie pas nécessairement que l’institution coloniale

n’est pas concernée. Pour la Gaule, W. Van Andringa a remarqué également que « la

signature officielle de la cité est … surtout attestée dans la dépose des monuments destinés

à honorer les empereurs » et a rappelé que « Toutain avait déjà remarqué la rareté des actes

de dévotion collectifs »1126. Cette documentation montre donc la présence et l’intervention

des autorités coloniales, mais n’apporte pas la preuve formelle que le sanctuaire est bien un

sanctuaire du culte public romain, c’est-à-dire, selon les critères romains, financé par la

collectivité et contrôlé par les magistrats de la cité.

Les modalités de la gestion coloniale nous échappent totalement. Des agents

cultuels, nous ne connaissons qu’un desservant, un deutérostatès1127. On ne peut exclure

qu’il s’agisse là d’une inscription remontant à l’époque hellénistique1128 :

Διονύσιος Γοργίου δευτεροστάτης Θεοῦ Βαλμαρκωδου ἀνέθηκε τὰ δυὸ 

ΚΑΘΟΠΥϹ1129.

Mais ce pourrait également être l’indication que les prêtres continuent à être recrutés parmi

la population pérégrine, comme c’est le cas à Niha, ce qui s’accorderait avec la présence

religieusement discrète de la colonie. Dans tous les cas, la charge n’est peut-être pas

mineure1130. Par ailleurs, la question du financement est décisive si l’on veut établir qu’il

s’agit bien d’un culte public romain. Or la seule indication concernant un mode de

financement à Deir el-Qalaa est la dédicace latine faisant état d’un bien (taberna

obligatorum) appartenant à trois divinités1131. J.-P. Coquais traduit l’expression par

1125 REY-COQUAIS 1999a, p. 623.
1126 VAN ANDRINGA 2002, p.19.
1127 J.-P. Rey-Coquais évoque une inscription inédite mentionnant peut-être un sac(erdos ?), REY-COQUAIS

1999a, p. 625.
1128 REY-COQUAIS 1988, p. 399. J.-P. Rey-Coquais rappelle que « (…) Gorgias est un nom caractéristique de
Bérytus à l’époque hellénistique » (REY-COQUAIS 1999a, p. 625). La mention de la filiation tranche sur les
quelques autres inscriptions de l’épigraphie grecque dont nous disposons actuellement. Pour d’autres
exemples de titres formés sur un rang, en latin et en grec, cf. ALIQUOT 2009a, p. 114, n. 129.
1129 CLERMONT-GANNEAU 1888a, p. 103, n°2. MOUTERDE 1966, p. 21 : « Dionysos, fils de Gorgias, "prêtre
en second" du dieu Balmarcod a consacré les deux … situés en arrière … ». J.-P. REY-COQUAIS 1988 a
consacré un article à cette inscription. R. Mouterde constate que le nom se retrouve sur plusieurs inscriptions
de Délos (MOUTERDE 1966, p. 21 et n. 2).
1130 Rey-Coquais évoque une inscription de Carthage mentionnant un prêtre fils et petit-fils de deutérostatès ;
ce dernier est fils et petit-fils de grands prêtres. Il signale également un hebdomostatès et un pemptostatès à
Sidon.
1131 REY-COQUAIS 1999a, p. 616-617 : Taberna obligatorum I(ovis) O(ptimi) M(aximi) B(almarcodis) / et
Iunonis et Iovis Sime. Il corrige Iunonis fil (CIL III, 6669) par ‘Iunonis et’. MILIK 1972, p. 411-413
commente l’inscription.
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« boutique appartenant aux biens-fonds de IOMB, de Junon et de Jupiter Sima »1132. À

Rome le dieu n’a pas la faculté de posséder. Mais cette règle était susceptible de changer

dès que l’on quittait l’Vrbs. Si nous sommes bien dans un contexte public, cette inscription

pourrait témoigner de ces accommodements que le cadre très général de la loi d’Urso

permet de supposer pour comprendre l’organisation religieuse des colonies romaines. Ce

qui est certain, c’est que l’inscription rappelle le mode de financement traditionnel des

sanctuaires villageois. Il est également possible que nous soyons là en contexte associatif.

Quoi qu’il en soit, les deux inscriptions que nous venons d’examiner orientent

incontestablement vers une organisation traditionnelle de la vie religieuse. Mais cette

documentation est trop incertaine pour être réellement exploitable.

La question de savoir si le culte rendu à Deir el-Qalaa était ou non un culte public

n’est finalement pas la plus urgente, puisque ce statut s’accommodait peut-être des

traditions locales, ce qui empêcherait de s’appuyer sur les normes juridiques romaines pour

en déduire le fonctionnement du sanctuaire. Au regard de la documentation épigraphique,

cette grille de lecture paraît un peu trop rigide pour saisir une situation qui semble avoir été

complexe : entre le ‘haut-lieu’ de l’historiographie traditionnelle et le ‘sanctuaire public’

des recherches actuelles sur les sanctuaires extra-urbains de l’empire romain d’Occident, il

semble que le sanctuaire de Deir el Qalaa se prête difficilement à la modélisation. On peut

assurément s’appuyer sur le fait qu’une colonie fonctionne selon le droit civil et sacré

romain, mais il ne s’agit là que d’un cadre susceptible de s’accommoder de modes de

gestion locaux. Il est tout à fait possible que l’omniprésence coloniale laisse par ailleurs

toute latitude au lieu de culte pour fonctionner selon les coutumes locales1133. Il est donc

plus prudent de se contenter d’analyser le fonctionnement du lieu de culte de la manière la

plus précise possible plutôt que de figer l’analyse en soulignant ex abrupto que le culte

était l’un des cultes publics de la colonie, c’est-à-dire en recourant à une classification

assurément courante et appropriée, mais qui, en tant que telle, réifie l’objet d’étude. Le

contrôle colonial s’est sans doute limité à un encadrement juridique qui permettait aux

traditions locales de se perpétuer.

Sous l’Empire, le sanctuaire de Deir el-Qalaa participe de la définition territoriale et

communautaire de la nouvelle colonie. L’ancienneté de l’espace sacré et le prestige d’un

1132 MILIK 1972, p. 433, fait le rapprochement avec l’inscription de Niha déjà évoquée (IGLS 6, 2946). Cf.
ALIQUOT 2009, p. 116-117, pour les deux autres inscriptions mentionnant des obligata sur le territoire
colonial.
1133 REY-COQUAIS 1988, p. 399, envisage le fait : « mais lorsque la colonie a repris le sanctuaire à son compte
et que le dieu est devenu IOM Balmarqod, il n’y eut sans doute pas de modification notable dans
l’organisation des cultes et du clergé ».
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culte d’origine ‘phénicienne’ ont certainement guidé le choix des autorités coloniales qui

semblent bien faire partie des acteurs du complexe religieux. Le sanctuaire joue le rôle de

marqueur territorial et contribue par sa monumentalité à façonner l’espace civique. Il est

donc un élément de l’appropriation et de la structuration du territoire. Contrairement à

Héliopolis, Deir el-Qalaa était accessible dans la journée depuis le chef-lieu et faisait partie

du « paysage » religieux au sens premier du terme. On pouvait apercevoir le chef-lieu

depuis la terrasse qui s’étendait devant le temple de Balmarcod. La documentation

épigraphique ne permet toutefois pas de circonscrire les aspects de la vie du sanctuaire qui

ont pu être directement affectés par la colonisation ou contrôlés par les autorités coloniales.

Les traces d’une intégration, même formelle, sont, en effet, inexistantes. Ni l’encadrement

sacerdotal, ni l’encadrement financier de l’instance coloniale ne peuvent être mis en

évidence. Dans ces conditions, la dénomination divine latine apparaîtra comme le signe le

plus tangible de l’inscription des dieux dans le calendrier colonial. Le sanctuaire semble

fonctionner comme un ‘cadre’ permettant de reconduire certaines des pratiques religieuses

antérieures1134, et en même temps inscrit physiquement dans un espace très ‘romanisé’ de

la colonie (le chef-lieu et sa proche région). Ce sont précisément les rapports entre chef-

lieu et sanctuaire extra-urbain que nous entendons explorer à présent.

1134 Voir les remarques de J. Scheid à propos des lieux de culte gallo-romains : « Les rites de ces sanctuaires
ont dû s’enrichir de certains éléments nouveaux, proprement romains, mais le nouveau cadre a également dû
préserver une grande partie des rites locaux. On peut considérer comme une certitude que ce phénomène s’est
produit dans les lieux de culte qui prennent la suite de sanctuaires gaulois plus anciens » (SCHEID 2000, p.
24-25). Toute la question qui se pose à propos de Deir el-Qalaa – les sources étant d’époque romaine – est de
savoir si nous avons bien à faire à une situation similaire. La datation pré-romaine de l’inscription
mentionnant le deutérostatès serait cruciale de ce point de vue.
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2. Un trait d’union avec le chef-lieu

Pour Jean-Paul Rey-Coquais, le sanctuaire de Deir el-Qalaa n’est pas un espace de

représentation et d’illustration au sens plein du terme, puisqu’il remarque qu’« aucun

cursus ni municipal, ni militaire, ni équestre, ni, à plus forte raison, sénatorial, n’apparaît

dans les inscriptions de Deir el-Qalaa », avant de conclure que « si Deir el-Qalaa est un

sanctuaire de la cité, il est loin d’être au cœur de la vie civique ». Pour fonder son opinion,

J.-P. Rey-Coquais s’appuie sur l’épigraphie de Beyrouth qui a livré plusieurs inscriptions

« où s’affichent les honneurs et les succès des notables ». Inversement, Deir el-Qalaa est

fréquenté par des « citoyens romains certes, mais de niveau social sans doute

modeste »1135. L’historien a sans doute également en ligne de mire l’affichage à Héliopolis,

tout aussi reluisant, sinon davantage, que celui de Berytus. On peut aborder autrement la

question de l’affichage épigraphique dans le sanctuaire extra-urbain, pré-romain, d’une

colonie romaine. En travaillant sur le sanctuaire de Mên, en analysant au scalpel son dieu,

ses dévots, ainsi que les pratiques rituelles qui s’y déroulaient, N. Belayche a été

particulièrement attentive à spatialiser les données et a imputé une partie des

caractéristiques de l’affichage au fait que « le sanctuaire était ‘apposé’ à la cité »1136.

Suivant cette idée, analyser la fréquentation du lieu de culte et clarifier le rapport entre le

sanctuaire et le chef-lieu donneront peut-être une autre image du sanctuaire de Deir el-

Qalaa que celle proposée par J.-P. Rey-Coquais. Il s’agit ici en définitive de saisir les

enjeux de l’intégration coloniale au travers des logiques de l’affichage.

Les dévots au sanctuaire de Deir el-Qalaa étaient certainement pour un grand

nombre d’entre eux des citadins. Le fait n’est avéré que dans un cas, Marcus Sentius

Faustus qui a fait une dédicace à Berytus et une autre à Deir el-Qalaa.1137. La diffusion du

culte l’établit tout autant. Junon reine et Balmarcod sont honorés conjointement à Berytus

dans une dédicace découverte récemment1138. De l’autre côté du Mont Liban, à Jdita, deux

dédicaces honorent également la déesse tandis qu’une dédicace au « dieu Balmarcod » se

trouvait à Héliopolis1139. Par ailleurs, le dieu empruntait, bien plus discrètement que Jupiter

1135 REY-COQUAIS 1999a, p. 625-626.
1136 N.BELAYCHE 2009, p. 345, remarque, sans toujours pouvoir les expliquer, des particularités dans

l’affichage. Ainsi, « (…) les membres de l’élite de la cité n’y [i.e. dans le sanctuaire de Mên] signalaient leur

appartenance à une entité romaine que par l’usage du latin, et encore pas systématiquement, et [qu’]ils ne

mentionnaient jamais leurs fonctions auprès de Mên dans leurs apparitions publiques en ville ».

1137 Cf. p. 246.
1138 SARTRE 2005, p. 207-209, n° 1.
1139 IGLS 6, 2964 et 2965.
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héliopolitain, les canaux traditionnels de la diffusion dans l’empire (soldats et

commerçants) sans être à proprement parler le deus patrius de communautés émigrées,

puisque cette fonction était prioritairement assumée par Jupiter héliopolitain. Deux

dédicaces, l’une de Rome et l’autre en Dacie, montrent que le dieu jouait malgré tout un

rôle important auprès de soldats très certainement originaires de Berytus1140. On déduit

d’une inscription de Deir el-Qalaa qu’il pouvait éventuellement faire l’objet de dévotions

auprès des marchands que leur activité conduisait hors de la colonie : un dévot ramène de

Rhodes un masque d’Ammon pour l’offrir à son dieu. Il s’agit là sans doute d’un

marchand, peut-être un marchand de blé, soucieux d’honorer une divinité qui en patronnait

la culture. Le rayonnement du lieu de culte dépasse le cadre colonial puisqu’un Tyrien,

probablement de passage à Berytus, y honore le dieu de Sarepta1141. Cette divinité de la

chôra tyrienne pouvait jouer auprès des Tyriens un rôle similaire à celui de Balmarcod

pour la population de Berytus1142. Mais, contrairement à Balmarcod, le dieu de Sarepta

faisait l’objet d’un culte à Pouzzoles où seul Jupiter héliopolitain semble avoir fait l’objet

d’un culte collectif de la part des Bérytains expatriés1143.

Dans ce contexte, la question de la présence ou non d’un village à l’époque romaine

nous semble de peu d’importance, puisque le sanctuaire n’a manifestement pas le profil

d’un ‘sanctuaire villageois’1144. L. Nordiguian évoque quelques constructions civiles qui

pourraient remonter à la période romaine, mais cela reste très hypothétique1145. Des gens

des environs le fréquentaient, comme le montre une dédicace qui associe un dieu topique,

le dieu d’Aremtha, au dieu Balmarcod. J. Aliquot a par ailleurs souligné l’existence d’une

épigraphie funéraire attestant de la présence d’une population romaine ou romanisée à

proximité du sanctuaire1146. Des populations aux faciès variés se croisaient en tout cas dans

1140 À Rome, CIL VI, 403 : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) Balmarcodi / M(arcus) Verginius Bassus / leg(ionis)
IIII Scyt(hica) / vot(um) sol(vit). Le cognomen Bassus, romain, correspondait à un anthroponyme sémitique.
En Dacie, CIL III 7680 : [--- / IOM] Bal(marcodi ?) et Iuno [--- / ---] arius vet(eranus) leg [---], cf. ALIQUOT

2009a, p. 151, n. 147. Comme le remarque C. Bonnet, c’est la présence de Junon qui laisse entendre qu’il
s’agit d’une dédicace à Balmarcod et sa compagne divine (BONNET 1991, p. 77, n. 25).
1141 REY-COQUAIS 2009a, p. 622, et p. 613, n. 20, cite une partie d’une inscription inédite d’un certain
Τυριακός : Θεῷ ἁγίῳ Σαραπτηνῷ. Le dieu a fait l’objet d’une dédicace à Tyr également, cf. IGLTyr 7.
1142 La situation géographique du sanctuaire est tout à fait différente puisque Sarepta est un port situé entre
Tyr et Sidon, cf. SARTRE 2001, p. 827.
1143 ALIQUOT 2011, p. 84-87, nos 3 et 4.
1144 Contra, J. Aliquot conclut un article récent consacré à S. Ronzevalle et Deir el-Qalaa, en écrivant : « pour
l’heure, l’examen des archives du savant jésuite amène à insister sur le caractère romain et villageois du
sanctuaire local plus que son identification à un lieu de pèlerinage isolé et fréquenté par les Phéniciens depuis
la plus haute antiquité » (ALIQUOT 2009c, p. 101). Dans une autre publication (ALIQUOT 2009a, p. 271) J.
Aliquot envisageait « (…) un quartier d’habitation, quand bien même celui-ci se réduirait aux maisons des
prêtres et aux annexes permettant d’accueillir les fidèles ».
1145 NORDIGUIAN 1993-1994, p. 372-374.
1146 ALIQUOT 2009c, p. 84-85.
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le sanctuaire, l’horizon de Deir el-Qalaa dépassant très largement le cadre villageois

comme le montre l’épigraphie. Le poids du latin dans l’épigraphie de Deir el-Qalaa illustre

le statut inégalitaire des langues et l’importance de la romanisation. Il ne serait donc pas

pertinent d’envisager un clivage entre une population urbaine latinophone et une

population rurale commémorant ses dévotions en grec. La dédicace très recherchée du

dévot revenu de Rhodes montre que le recours au grec ne trahit pas nécessairement

l’horizon villageois. La situation du sanctuaire, ‘apposé’ à la cité pour reprendre la formule

de N. Belayche, offrait aux citadins comme aux ruraux la possibilité d’afficher leurs

dévotions en grec ou en latin, à la différence de ce que l’on observe au chef-lieu.

On peut alors souligner le parallélisme entre certains aspects de l’affichage à

Berytus et l’épigraphie de Deir el-Qalaa. Comme à Berytus, les divinités héliopolitaines

sont invoquées en association, ou bien Jupiter héliopolitain est honoré seul.

L’omniprésence du génie de la colonie à Deir el-Qalaa correspond également à sa présence

dans l’épigraphie bérytaine. Enfin, comme c’est souvent le cas au chef-lieu, les hommages

impériaux sont des manifestations de loyalisme indépendantes de toute dévotion :

Balmarcod, dans l’état actuel de nos connaissances, n’est pas invoqué pour le salut de

l’empereur. En publiant une inscription en l’honneur d’Hadrien récemment exhumée à

Beyrouth, L. Nordiguian et F. Alpi ont fait le constat qu’elle était rédigée exactement dans

les mêmes termes que deux dédicaces de Deir el-Qalaa1147. La présence du Génie montre

que l’espace sacré patronne les destinées de la nouvelle communauté romaine, mais le

sanctuaire les symbolise également. Les trois ‘figures impériales’ qui apparaissent dans le

complexe religieux, Agrippa, Hadrien et Septime Sévère, disent les temps forts de la

colonie de sa fondation à sa partition1148. Le sanctuaire de Deir el-Qalaa tire son prestige de

son passé de sanctuaire ‘phénicien’, mais les hommages impériaux racontent aussi

l’histoire de la colonie. Il est dépositaire de deux mémoires qui s’y superposent sans se

confondre.

Aussi, lorsque J.-P. Rey-Coquais évoque un sanctuaire qui ne serait pas « au cœur

de la vie civique », je ne suis pas tentée de le suivre. Il est vrai que l’une des dédicaces en

l’honneur du Génie de la colonie est peut-être réalisée par une ‘marchande de fèves’,

1147 ALPI & NORDIGUIAN 1994, p. 427-428, n° II. Il s’agit pour ces deux historiens d’un « (…) élément
supplémentaire à verser au dossier des rapports entre Béryte et son sanctuaire périphérique ». Inscriptions de
Deir el-Qalaa : Waddington I. Syrie, 1842 = CIL III, 165 et RONZEVALLE 1900, p. 257.
1148 J.-P. Rey-Coquais signale une inscription inédite pour le salut de Trajan. Le dédicant, un entrepreneur en
pourpre (purpurarius) a d’abord fait graver l’inscription en l’honneur de Domitien avant qu’elle ne soit
modifiée en raison de la damnatio memoriae décidée par le Sénat. Cf. REY-COQUAIS 1999a, p. 623.
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l’autre correspondant à l’évergésie sans doute statutaire d’un décurion1149. Mais, par-delà

les différences sociales, l’homogénéité de ce petit dossier épigraphique, précédemment

étudié, me semble devoir être imputée, d’une manière ou d’une autre, à l’impulsion des

autorités coloniales. Il est certain que le lieu n’est pas l’epiphanestatos topos que

constituait le sanctuaire d’Héliopolis. Mais un sanctuaire extra-urbain n’avait pas vocation

à accueillir une épigraphie honorifique d’auto-illustration. C’est au chef-lieu, sur le forum

ou à proximité des grands sanctuaires urbains, que s’affichaient en bonne place les honores

des notables. Deux dédicaces faites par le même dévot, Marcus Sentius Faustus, à Berytus

et à Deir el Qalaa, montrent que le sanctuaire péri-urbain a néanmoins constitué,

occasionnellement, un espace de représentation pour des Bérytains de moindre envergure

sociale1150. Cet affranchi tient à afficher à Deir el Qalaa ses liens avec son patron,

important personnage de la colonie : il s’y décrit comme étant un « … affranchi de Marcus

Sentius Proculus, fils de Sextus, [de la tribu Fabia], clarissime … » dans une dédicace

adressée aux trois divinités d’Héliopolis1151. À Berytus, identifié par son simple nom et

sans préciser le lien qui l’unit à un patron prestigieux, il s’adresse à Mercure dominus pour

lui demander le salut de sa patronne et de sa famille1152. La tonalité est bien différente.

De manière générale, l’identité sociale des dédicants n’apparaît pas dans les

dédicaces réalisée en l’honneur de Balmarcod ou de sa compagne Junon. Les dévots ne

semblent donner des éléments de leur identité que lorsqu’ils honorent l’empereur ou le

Génie de la colonie, c’est-à-dire dans des dédicaces à tonalité officielle. Nous venons de

voir également la dédicace de Sentius Faustus qui s’apparente à une forme d’auto-

illustration, mais reste exceptionnelle dans l’épigraphie religieuse du site. Il est d’ailleurs

intéressant de remarquer que le dédicant affiche le prestige social de son patron dans une

dédicace adressée aux trois divinités d’Héliopolis. Lorsqu’ils s’adressent à Balmarcod, les

dévots déclinaient généralement une identité réduite à sa plus simple expression : en latin,

les tria nomina sans filiation ni tribu, en grec un nom unique, mais le constat demande à

être confirmé. Dans une dédicace votive inédite adressée à IOMB, un dévot identifié par les

1149 Cf. p. 239. Dans la séquence, Fabaria peut être un cognomen ou désigner l’activité de la dédicante ainsi
que le signale J.-P. Rey-Coquais.
1150 J.-P. Rey-Coquais a mis en évidence ce fait, en corrigeant la lecture du début du cognomen du dévot à
Deir el-Qalaa (REY-COQUAIS 1992b, p. 350).
1151 CIL III, 14392d. D’après Y. Hajjar l’inscription mentionne une procédure oraculaire (TRIADE I, 215). J.-P.
REY-COQUAIS 1992b, p. 351, s’appuie sur une inscription de Berytus qui honore le patron du dédicant (AE
1926, 150) pour proposer une restitution très différente. Il est suivi par ALIQUOT 2009c : IOMH / Veneri
Me[rcurio] / M(arcus) Sentius Fau[stus] / M(arci) Senti Sex(ti) [f(ilii) Fab(ia)]/ [Pr]oculi vir[i] c[larissimi]/
[pro sal(ute) sua et lib]/erorum suorum et / Sentiae Musae uxoris /v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit).
1152 TRIADE I, 214 : Mercurio dom(ino) / M(arcus) Sentius Faustus / pro salute Sentiae / Terentiae patronae
suae / et sua et Musae uxoris / filiorumque et / fratrum suorum / v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit).
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tria nomina se dit néanmoins medicus1153. On peut également citer ici l’inscription à Mater

Matuta (sur ordre de la ‘déesse Junon’) : J.-P. Rey-Coquais l’utilise pour montrer qu’un

membre de l’élite coloniale apparaît dans l’épigraphie du sanctuaire, à titre

exceptionnel1154. Nous reviendrons justement sur cette inscription dans laquelle la

dédicante fait figurer de manière inhabituelle sa filiation et son mariage. Dans ce cas

particulier, l’identité sociale est indissociable de la démarche religieuse de la dévote, ainsi

que nous tenterons de le montrer. Ce qui apparaît comme une habitude épigraphique au

sanctuaire (et qui n’isole pas ce lieu de culte dans le monde romain) ne favorisait pas

l’auto-illustration de l’élite coloniale, habituée à mettre à profit d’autres lieux pour se

mettre en scène. Cette ‘epigraphic habit’ ne permet pas de conclure que seuls de « petites

gens » fréquentaient le sanctuaire. Les publications à venir permettront de préciser cette

image.

L’épigraphie latine de Deir el-Qalaa dit clairement l’importance du sanctuaire dans

la vie civique de la colonie. C’est un lieu investi depuis longtemps par les colons et ouvert

aux dévotions citadines. Le dieu Balmarcod est devenu un deus patrius pour les colons,

même si son audience est concurrencée par le dieu d’Héliopolis. Le sanctuaire constitue

désormais un trait d’union entre le passé de la cité phénicienne et le présent de la colonie

romaine, autant qu’entre la ville et son espace. L’épigraphie de Deir el-Qalaa est donc

significativement en phase avec le chef-lieu. Si le sanctuaire n’a pas constitué un lieu

d’auto-illustration pour l’élite, il ne faut pas s’en étonner. C’est au chef-lieu ou à

Héliopolis que les grands personnages de la colonie étalaient leurs mérites. Cela ne signifie

pas, à mon sens, qu’ils ne fréquentaient pas le sanctuaire. L’ambiance de loyalisme

impérial et d’auto-illustration coloniale donnent à penser le contraire. La présence de la

collectivité et de ses représentants plaçaient, selon nous, le sanctuaire au « cœur de la vie

civique ». Simplement les habitudes épigraphiques n’y favorisaient pas l’affichage, pour

des raisons qui tiennent sans doute en partie à la situation extra-urbaine du sanctuaire. De

ce point de vue ce sanctuaire extra-urbain n’est pas une exception. Les affichages suivaient

des règles variables d’un lieu à un autre, d’une province à une autre, dont il faut admettre

que la logique nous échappe en grande partie.

1153 Cf. annexe, I.32.
1154 REY-COQUAIS 1999a, p. 625.



248

3. Construire un couple de grands dieux ?

À propos de la dénomination latine de Jupiter héliopolitain à Berytus, N. Belayche

remarque que « la construction de la dénomination d’un grand dieu local : " IOM + le

topique " (…) n’est pas propre à des dieux honorés dans les colonies romaines »1155. À

Berytus, la formule procède de l’effort normatif des autorités coloniales avant d’être

adoptée comme une traduction possible d’autres dieux locaux. Elle ne désigne donc pas

seulement une divinité publiquement honorée comme Jupiter héliopolitain, mais latinise

également le théonyme d’un grand dieu des alentours comme Malechiabrudenus. Si la

construction théonymique ne signe pas a priori l’appartenance coloniale, la dénomination

latine des deux divinités de Deir el-Qalaa est néanmoins peut-être le signe le plus tangible

de leur inscription dans le calendrier colonial. Comprendre les mécanismes de la

‘romanisation’, pour en décider, exige au préalable de saisir les lignes de force de la

dénomination du dieu en grec, dont nous pouvons légitimement penser qu’elle remonte à

l’époque pré-romaine. La dénomination grecque de Balmarcod suit deux principes : d’une

part elle hérite de la structure théonymique double des baalim phéniciens et, d’autre part,

elle en reconduit l’absence de personnalisation. À l’époque impériale, Balmarcod s’insère

ainsi dans un paysage divin régional où des dieux masculins, topiques, occupent certains

des sanctuaires ruraux dans l’arrière-pays de la côte phénicienne. La continuité de sa

compagne divine, Junon, en revanche, pose question.

De la théonymie phénicienne à la théonymie grecque d’époque romaine, structure double

et ‘anonymat divin’ (absence de personnalisation).

Les baalim phéniciens étaient les « seigneurs » ou les « possesseurs », c’est-à-dire

les « maîtres »1156 d’un espace ou d’un territoire, qu’il s’agisse d’une cité dans le cas des

divinités poliades, d’une montagne ou peut-être même de la voûte céleste, si l’on considère

que le dieu Baal Shamîm relève de cette représentation1157. Dans cette perspective,

l’épiclèse sémitique de Balmarcod, le « seigneur de la danse », parce qu’elle est

fonctionnelle, est en décalage avec ce mode de désignation du divin. Cet écart invite à

1155 BELAYCHE 2003a, p. 165. Contra TURCAN 2004, p. 147.
1156 BAUDISSIN 1929, p. 20-21 et 27-33. Le savant allemand estime que « baʽl » ne signifie pas « Herr », mais
« Besitzer ».
1157 HERMANN 1999b, coll. 252 : « the domain or property of the god consists either of a natural area or one
created by human hand ; the relationship of the god to his territory is expressed with a genitival construction :
Baal is the lord of a mountain, a city, and the like. The place may either coincide with a sanctuary, or contain
one ». à propos des baalim poliades, XELLA 1991, p. 85-86 et XELLA 2006, p. 54 :« gli stati territoriali (quali
sono le città fenecie) ci appaiono stretti intorno ad una (o più : coppia di) divinità, poliade e "proprietaria"
(Baʽal[at]) della terra (…) ». Et surtout TEIXIDOR 1988, p. 418-421 et p. 424.
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penser qu’il s’agit là d’un ancien topique dont la signification aurait été progressivement

perdue, ainsi que l’ont formulé certains historiens1158. À la période romaine, la

représentation d’un dieu associé à un territoire s’exprime toujours, à un échelon souvent

plus modeste : certains dieux, appelés indifféremment Zeus ou θεός, sont liés à un espace 

plus restreint, un village – ou peut-être même un sanctuaire –, lorsque le prédicat divin est

suivi d’un topique. Le terme κύριος pouvait sembler plus adéquat pour reconstituer en grec 

la dénomination des seigneurs d’un lieu qui était aussi celle des baalim. Un extrait de

Philon de Byblos en témoigne :

Τοῦτον γὰρ (φησί) θεὸν ἐνόμιζον μόνον οὐρανοῦ κύριον, Βεελσάμην καλοῦντες, ὅ 
ἐστι παρὰ Φοίνιξι κύριος οὐρανοῦ, Ζεὺς δὲ παρ' Ἕλλησιν. 

« Car ils le tenaient (dit le même auteur) pour un dieu, le seul souverain (seigneur ?)
du ciel, ils l’appelaient Beelsamen, c’est-à-dire chez les Phéniciens souverain
(seigneur ?) du ciel, chez les Grecs Zeus »1159.

Κύριος n’est cependant qu’exceptionnellement attesté en tant que prédicat et ne concerne 

pas des dieux topiques. Dans une dédicace de Deir el-Qalaa, il remplace θεός et rappelle de 

manière redondante le prédicat sémitique du dieu (kurios gennaios Balmarcod). Quoi qu’il

en soit, à l’époque impériale, les dieux honorés sur le territoire de Berytus répondent

généralement à une nomenclature double associant un prédicat (généralement θεός ou 

Zeus) et un déterminant. Cette structure double est une donnée importante de la

désignation du divin puisque theos est susceptible de précéder un théonyme, sémitique ou

grec, et non pas seulement un topique. La fonction de ces prédicats semble être d’abord de

circonscrire le divin, c’est-à-dire d’annoncer la nature et le statut particuliers de la figure

invoquée. Il est plus délicat d’en déduire un discours sur la personnalité du dieu lui-même.

En contexte épigraphique, le théonyme Zeus ou le titre de κύριος expriment-ils néanmoins 

une théologie plus précise que le générique en apparence très neutre de theos ?

Pour progresser sur ces questions, il manque tout un arrière-plan qui permettrait

d’apprécier le choix des mots. Une réalité locale qui nous échappe dans une large mesure,

même si les ‘permanences religieuses’ permettent d’en postuler certains traits saillants (à

titre d’hypothèse de travail), est saisie par la langue grecque que nous avons naturellement

tendance à appréhender suivant les catégories grecques du langage et de la pensée (ou

1158 La racine rqd signifie sauter ou danser. C. Clermont Ganneau et R. Dussaud se sont appuyés sur cette
racine pour définir la personnalité du dieu. J. Milik considérait qu’il s’agissait d’un topique mrqd. Lipiński 
estime également qu’il s’agit d’un topique. ALIQUOT 2009a, p. 138, résume les différentes positions et
considère « l’idée d’un nom primitif topique » comme « la plus probable ».
1159 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 7.
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même suivant nos représentations, façonnées par une culture religieuse différente)1160. La

question engage plus généralement le rôle de l’hellénisme dans l’expression des réalités

religieuses, suivant le sillon herméneutique ouvert par G. Bowersock. Pour y répondre,

l’épigraphie bilingue d’une colonie comme Berytus constitue en quelque sorte une ‘pierre

de Rosette’, dont la combinaison linguistique est assez unique au Proche-Orient : en

comparant les façons de dire en latin et en grec et en comprenant les logiques linguistiques

d’appropriation, nous serons à même de nous faire une idée du substrat sur lequel

s’appuyaient ces façons de dire. Nous avancerons en deux étapes sur ces questions, car le

dossier héliopolitain fournira des informations complémentaires sur les modes locaux de

désignation du divin. On peut faire d’ores et déjà quelques remarques préliminaires.

Dans l’espace proche-oriental, kurios est devenu un titre royal au Ier siècle de notre

ère : « autant dire tout court qu’il signifiait le "roi", ou le "souverain" » écrit L. Cerfaux à

ce sujet1161. Que signifiait la perméabilité lexicale entre la sphère du religieux et celle du

‘politique’ dans les témoignages dévotionnels ? La question est celle du rôle de l’idéologie

royale dans les représentations religieuses. Dans le passage de Philon de Byblos cité plus

haut, κύριος n’est pas synonyme de βασιλεύς qui apparaît dans un tout autre contexte ainsi 

que le montre la formule Ἄδωδος, βασιλεύς θεῶν. Pour aborder l’épigraphie locale, il est 

donc nécessaire de tenir compte de cette possible polysémie du terme κύριος qu’exprime 

d’ailleurs peut-être une inscription découverte dans le village de Maad situé à une douzaine

de kilomètre de Byblos. Κύριος apparaît dans deux constructions différentes : 

Τῷ κυρί/ῳ ἁγί(ῳ) κὲ κυ/[ρ]ίῳ ὅλου / [τ]οῦ κόσ/[μ]ου Σατρά/[π]ε θεὸς/ [ἐ]ποίησε 

« Au seigneur saint et seigneur de tout l’univers Satrapes, le dieu a fait (cette
dédicace) »1162.

La deuxième apparition de κύριος dans l’inscription correspond à peu près à la définition 

qu’en proposa A.D. Nock : « Kyrios involves a notion of ownership and authority more

concrete than that which is usually associated with the Greek Gods and exactly in

accordance with Oriental precedent »1163. Dans la première, le terme ne recevait pas de

1160 Le fait que le dieu de Baétocécé soit Zeus dans le règlement officiel et non dans les témoignages
dévotionnels incite à la prudence.
1161 CERFAUX 1954, p. 21.
1162 CHAUSSON & NORDIGUIAN 1996, n° 1.
1163 Cité par H. W. PLEKET 1981, p. 176.
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complément au génitif1164, ce qui correspond à une autre représentation1165. Le terme

κύριος est resémantisé dans le contexte proche-oriental, tant dans l’épigraphie religieuse 

que dans le domaine politique.

D’autre part, il est communément admis que le recours au prédicat Zeus renvoyait

l’image du dieu souverain et désignait la ‘divinité suprême’, pour reprendre une

terminologie particulièrement galvaudée sur laquelle nous reviendrons1166. C’est là une

lecture ‘grecque’ du théonyme que je n’adopte pas a priori. Même si le théonyme a été

choisi à l’époque hellénistique parce qu’il désignait le dieu souverain par excellence ou

encore le maître de l’Olympe1167, cette représentation demande à être vérifiée dans les

hommages aux dieux. En tout cas, le prédicat theos s’accordait avec la représentation

d’une divinité des hauteurs comme le montre une inscription malheureusement

fragmentaire de Sahin où le dieu est [θε]ῷ ὑψίστῳ οὐρανίῳ, suivi peut-être encore par un 

terme ou deux. Il faut donc revenir à l’interchangeabilité Zeus / theos et tirer les

conséquences, en termes de représentations, du recours fréquent au générique theos dans

les hommages à des dieux parfois très exaltés1168. Par ailleurs, la question de

l’interprétation ou de la personnalisation du dieu peut se poser lorsqu’il s’agit d’un Zeus

local. La situation topographique des sanctuaires de l’arrière-pays libanais installés sur le

Mont Liban, volontiers qualifiés de ‘hauts-lieux’, incitait en particulier à en faire le siège

d’un Zeus habitant les hauteurs. À propos de ces sanctuaires, on peut ainsi lire dans un

article récent :

1164 ZELLER 1999, à propos de kurios, coll. 919 (« a genitive connected with the term circumscribes the
domains »). DUSSAUD 1905, p. 72 : le terme de baʽal « maître » n’est jamais qu’une épithète, un titre qui 
demande un déterminatif.
1165 G. Stroumsa remarque à propos de l’usage de kurios en contexte judaïque : « héritier naturel de YHWH
dans la Septante, Kyrios ne tarda pas à acquérir certains des pouvoirs attribués au Nom divin ineffable. À ce
propos, Bickerman fait remarquer que Kyrios utilisé de façon absolue est un hébraïsme, ce mot en grec étant
généralement un adjectif, comme dans Kyrios Zeus, par exemple » (STROUMSA 2006, p. 53). On peut noter,
dans le même ordre d’idée, un glissement lorsque le terme s’applique à des rois ou des empereurs romains.
D. Zeller rappelle la formule kyrios basileus (une parmi d’autres) pour les souverains lagides et signale que
« absolute ho kyrios dominates from Nero onwards » (ZELLER 1999, coll. 920).
1166 J.-P. Rey-Coquais commente : « c’est seulement dans la grande inscription de la porte nord qu’il est
hellénisé en Zeus Baetocécé, ce qui affirme son caractère de divinité suprême » (REY-COQUAIS 1997, p.
931).
1167 SOURDEL 1952, p. 19 : « à l’époque hellénistique il semble bien que Baalshamin ait été vénéré dans le
monde syrien, phénicien et palestinien comme le dieu suprême, ce qui explique la facilité avec laquelle put se
diffuser, sous le règne d’Antiochos IV Épiphane, le culte de Zeus Olympios, dieu grec auquel le monarque se
laissait volontiers associer ».
1168 Non seulement le prisme grec peut jouer dans notre appréciation, mais également notre culture religieuse,
nous l’avons dit ; à Berytus il faut tenir compte également du prisme ‘romain’ ou ‘colonial’: nous verrons
que la dénomination officielle des dieux d’Héliopolis introduit de fait une hiérarchie particulièrement rigide,
deus / dominus / IOM, que l’on ne perçoit pas en grec.
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« Mais il semble que souvent ces sanctuaires sommitaux étaient consacrés à une
hypostase du dieu de l’orage, le Baal dont le culte était pratiqué par les habitants de
la côte depuis des temps très anciens et qui avait été assimilé à Zeus/Jupiter le
brandisseur de foudre »1169.

Or, ainsi que l’écrivait E. Bickerman : « the Greeks identified the Baalim of the mountains

in Phoenicia with Zeus, and those of the maritime towns with Poseidon (…) »1170. Selon ce

savant, ces interprétations montrent comment les Grecs, et non les Phéniciens, se sont

appropriés ces ‘dieux des autres’, non personnalisés. Suivant l’extrait de Philon de Byblos

cité plus haut, les Grecs ont interprété Baal-Shamîm en le nommant Zeus. Philon semble

dénoncer une telle interprétation si l’enchaînement des paragraphes est fiable. Dans la

Préparation Évangélique, les considérations sur le nom grec et phénicien de Beelsamen /

Baal-Shamîm sont, en effet, suivies d’une mise en garde :

« Après cela, il [i.e. l’auteur] dénonce l’erreur des Grecs en ces termes : "Ce n’est
pas sans raison que nous avons apporté d’aussi nombreuses précisions, mais pour
établir le sens des noms appliqués à leur objet, noms que les Grecs par ignorance ont
pris dans d’autres acceptions égarés par l’ambiguïté de la traduction »1171.

Les témoignages dévotionnels invitent également à plus de prudence : le grand dieu de

Baetocécé, par exemple, n’est Zeus que dans la formule officielle du célèbre règlement du

sanctuaire1172. Les dévots préfèrent le nommer theos Baetocécé1173 alors même qu’il est

keraunios dans une inscription1174. Comme nous le verrons, le théonyme grec de la

compagne divine occasionnelle de Balmarcod, thea Héra ne renforce pas davantage

l’hypothèse de l’assimilation du dieu de Deir el-Qalaa à Zeus. Celui-ci reçoit le nom de

θεός Balmarcod dans la documentation épigraphique grecque. Sans être nécessairement 

méconnue, cette absence de personnalisation n’a guère retenu l’attention. Elle a même

parfois été obscurcie par l’interprétation jovienne latine comme si celle-ci était à même de

préciser l’image du dieu :

« (…) même si … Baal Marqod combine également aux yeux de Grecs des traits de
Dionysos, il est assimilé à Jupiter donc à Zeus »1175.

1169 BRIQUEL CHATONNET 2005a, p. 30.
1170 BICKERMAN 1986, p. 278.
1171 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 8 : Μετὰ δὲ ταῦτα πλάνην 
Ἕλλησιν αἰτιᾶται λέγων· “Οὐ γὰρ ματαίως αὐτὰ πολλαχῶς διεστειλάμεθα, ἀλλὰ πρὸς τὰς αὖθις παρεκδοχὰς 
τῶν ἐν τοῖς πράγμασιν ὀνομάτων, ἅπερ οἱ Ἕλληνες ἀγνοήσαντες ἄλλως ἐξεδέξαντο, πλανηθέντες τῇ 
ἀμφιβολίᾳ τῆς μεταφράσεως.”  
1172 Cf. IGLS 7, 4028, ainsi que FEISSEL 1993.
1173 IGLS 7, 4031-4035 et 4037.
1174 IGLS 7, 4041.
1175 BRIQUEL-CHATONNET 2005a, p. 24.
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Une telle lecture brouille le message délivré par la dénomination latine qui est celui de la

‘romanisation’ d’une divinité locale.

Les mécanismes de l’appropriation : la ‘naturalisation romaine ’ de Balmarcod

Le théonyme latin (IOM Balmarcod) prend acte de l’absence de personnalisation du

dieu. La formule pour naturaliser le dieu est en effet une forme particulière d’interprétation

susceptible de conserver tout ou partie du théonyme antérieur, solution à mi-chemin entre

l’interpretatio et la translittération, entre la romanisation et la latinisation. La solution

choisie par les colons témoigne d’un dialogue entre traditions locales et conceptions

romaines. D’une part, la formule latine reconduit la structure binaire de la théonymie.

D’autre part, Jupiter héliopolitain mis à part1176, les deux divinités honorées sur le territoire

sous la forme « IOM + déterminant » ont un prédicat sémitique qui exaltait leur statut de

grand dieu : « Malech – iabrudenus », le roi (mlk) de Yabrud, une localité hors du territoire

colonial, (dans l’actuelle Syrie1177) et « Bal – marcod », le seigneur (bʽl) de la danse. La

construction des théonymes de ces deux divinités rend transparente la forme de latinisation

qui la reprend, suivant une lecture romaine du théonyme, et rappelle de manière

redondante pour nous qu’elle désigne un grand dieu, un baal1178. Jupiter capitolin

exprimait, en effet, la nature d’un dieu maître et une position hiérarchique comme le

montre une inscription de Palmyre qui fait équivaloir Zeus hypsistos à IOM1179. Malgré la

situation topographique du sanctuaire de Deir el-Qalaa, il ne s’agit donc pas d’identifier ou

de ‘personnaliser’ un seigneur des montagnes et des cimes, ou encore un dieu de l’orage

brandissant le foudre, ni même un dieu maître du ciel, toutes représentations divines

attestées par ailleurs dans le Proche-Orient romain et qui pouvaient justifier le recours à

l’interprétation jovienne. On peut remarquer à ce propos que Balmarcod n’est pas exalté en

1176 À moins de considérer l’apparition tardive du toponyme Baalbek dans les sources comme la résurgence
d’un théonyme ancien.
1177 À Berytus, AE 1950, 232 : IOM Malechiabrudeno ; à Rome, CIL VI, 36792 = ILS 9282 : August(o) Iovi
Maleciabrudi.
1178 Par ailleurs, l’idéologie royale qui est convoquée dès Ougarit pour se représenter le divin (mlk) ne
signifie pas qu’un dieu-roi se trouve à la tête du panthéon. Il faut imaginer une divinité qui maîtrise ou
gouverne, sans doute un espace ou un domaine. À propos des dieux qualifiés de mlk dans les textes
ougaritiques, L.K. Handy écrit « the verbal root mlk means ‘to rule’. It does not mean to be the sole ruler »
(cf. HANDY 1994, p. 101-102, p. 111-113). Cette représentation ne permet pas d’établir une hiérarchie entre
les dieux à la période romaine ; c’est un discours sur le divin, une théologie.
1179 STOLL 2001, p. 478, n. 115 : IOM votum, Διὶ Ὑψίστῳ (SEG 34, 1456). Voir au sujet de l’inscription
BELAYCHE 2005c, p. 435 et, à propos des dieux qualifiés d’‘hypsistos’ en général, BELAYCHE 2005b et
BELAYCHE 2005c.
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tant que très grand (megistos), très haut (hypsistos) ou encore ouranien (ouranios), à la

différence d’autres attestations éparses du territoire colonial ou de la côte phénicienne 1180.

Mais en même temps, en choisissant d’interpréter le prédicat divin, c’est-à-dire la

partie non identifiante du théonyme, parfois interchangeable, la formule latine installe le

dieu dans une position de prééminence qui n’apparaît pas en grec1181. Elle contribue ainsi à

construire une ‘divinité suprême’ – pour reprendre cette terminologie courante qui est aussi

une catégorie herméneutique –, mais sur la base de référents culturels romains et d’une

perception romaine, celle des colons. Cette interprétation n’assure pas du caractère public

de la divinité, comme le souligne N. Belayche, mais remarquons que par le biais de cette

dénomination, deux grandes divinités se partageaient ainsi le territoire colonial puisque

Balmarcod occupait le versant maritime du Mont Liban tandis que Jupiter héliopolitain

régnait sur la partie nord de la Bekaa. De la sorte, il semble malgré tout qu’à Berytus cette

formule a quelque chose à voir avec l’institution coloniale lorsqu’elle désigne ces deux

grands dieux du territoire. Elle témoignerait intentionnellement de leur statut de dieux

honorés publiquement1182. Les autorités coloniales ont vraisemblablement attribué ces

prédicats à deux divinités dont les sanctuaires s’inscrivaient dans deux espaces bien

distincts, qui résumaient et symbolisaient le territoire colonial dans sa dimension

topographique, culturelle et surtout mémorielle.

La figure de Junon à Deir el-Qalaa : la trace d’un ‘bricolage’ ?

Le choix du théonyme Iuno Regina met à profit des convergences entre un

théonyme romain et les coutumes locales. Cette appellation de la compagne divine de

Jupiter Capitolin en monde romain remplit en effet spontanément deux règles du mode

local de désignation divine : la structure binaire de la théonymie et le recours à un

générique pour dire le dieu, ici par le biais de la métaphore royale (Regina). Le théonyme

Iuno Regina n’est cependant pas exclusif, en particulier lorsque Junon est invoquée en

1180 Une dédicace θεῷ μεγίστῳ κεραυνίῳ Βηχιχι : IGLS 7, 4041. Theos hypsistos ouranios : IGLS 7, 4027.
Megistos kai hypsistos Zeus: hypothèse de GHADBAN 1985, p. 304-307, pour une inscription abimée de Qasr
Hammara. Cf. RÖLLIG 1999a, coll. 284 pour le lien à Baal Shamîm.
1181 DUSSAUD 1905, p. 72 : « le terme de baʽal « maître » n’est jamais qu’une épithète, un titre qui demande
un déterminatif ».
1182 Sur le territoire colonial, c’est plus qu’une simple formule. Les autres ‘Jupiter’ du territoire sont latinisés
en « Iupiter + épiclèse » (Iupiter Sima à Deir el-Qalaa, annexe I. 25 et I. 26) ou « Iupiter Optimus
Beelseddes » de Timnin Tahta dans la Bekaa (IGLS 6, 2925). Ce dernier théonyme, comme inachevé, montre
peut-être que le dédicant est attentif à exprimer le prédicat du théonyme sémitique. Balmarcod apparaît
parfois également sous la forme Iupiter Balmarcodes (annexe, I.21 et I.22).
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compagnie de Balmarcod1183. En couple, la déesse est honorée deux fois en tant que Junon

et deux fois en tant que Iuno Regina. En revanche, à Deir el-Qalaa, lorsqu’elle est invoquée

seule, les dédicants s’adressent à « Junon reine ». J.-P. Rey-Coquais a remarqué que « les

fidèles de Junon Reine sont tous des citoyens romains ». Flavia Nicolaïs Saddane, à

l’onomastique particulièrement composite, mais qui appartient à l’élite coloniale, consacre

à la déesse romaine Mater Matuta un autel ex responso deae Iunonis. Il s’agit là de la

transcription du théonyme grec de la déesse, calé sur la désignation de Balmarcod (theos /

thea + théonyme), qui n’apparaît que dans une inscription, bilingue1184. On ne peut pour

autant distinguer, comme le fait J.-P. Rey-Coquais, une dea Iuno, déesse sémitique et

divinité oraculaire, d’une Iuno Regina, divinité romaine1185.

Honorés à quatre reprises en commun, IOMB et Junon semble former auprès des

dévots le couple que suggèrent leurs noms romains (annexe, fig. 84). Or, J. Aliquot conclut

son ouvrage sur La vie religieuse au Liban sous l’Empire romain en affirmant que les

« fidèles [i.e. au Liban] semblent adhérer à une théologie devenue en grande partie

commune aux sociétés du Proche-Orient romain : un couple de grands dieux occupe la tête

de leurs panthéons (…) »1186. Doit-on penser que le couple IOMB – Iuno ou Iuno Regina

s’insère dans un tel paysage divin1187 ? Contrairement à ce qu’affirme J. Aliquot, il nous

semble que le modèle du couple divin n’est pas pertinent pour comprendre l’architecture

religieuse du Liban à l’époque romaine. Ce n’est qu’une représentation parmi d’autres, et

elle est loin d’être prépondérante dans la documentation épigraphique1188. Les dévots des

sanctuaires de la Bekaa, du Hermon, ou encore du versant oriental du Mont Liban,

1183 Nous avons bien conscience que les remarques qui suivent sont particulièrement fragilisées par l’état
incomplet du corpus. Ce sont donc des constats que nous ne pouvons utiliser qu’avec précaution en attendant
la publication annoncée.
1184 IR y est le pendant latin de thea Héra.
1185 Pour J.-P. Rey-Coquais, l’appellatif dea « semble indiquer que, sous l’appellation romaine, il s’agit ici
d’une déesse sémitique » (REY-COQUAIS 1999a, p. 616), ce que conteste J. ALIQUOT 2009a, p. 151, n. 147,
parce que « dans le monde romain, l’usage de nommer les divinités en faisant précéder leur nom de deus ou
dea n’a rien de spécifiquement oriental ». Il faut néanmoins contextualiser ces inscriptions : deus et dea au
Proche-Orient sont des prédicats parmi d’autres, nous l’avons vu, qui renvoient sans conteste aux modes
locaux de désignation des dieux. On peut donc constater que cette théonymie respecte les usages locaux, mais
non pas en déduire l’indigénité de la déesse étant donné que les colons ont manifestement intégré les règles
locales de désignation du divin.
1186 ALIQUOT 2009a, p. 232.
1187 À propos du couple pré-romain dans l’historiographie du Proche-Orient religieux, cf 3e partie.
1188 D’ailleurs, J. Aliquot ne démontre pas cette assertion. Dans un chapitre intitulé « Dyades et messagers »,
il évoque les figures féminines attestées dans l’épigraphie et l’iconographie du Liban, sans mettre en
évidence l’existence de couples divins (ALIQUOT 2009a, p. 146-152). En guise d’introduction, il affirme :
« les panthéons de la montagne libanaise présentent des caractéristiques qui correspondent en partie à celles
des cultes pratiqués par les Phéniciens et les Araméens : d’une part, la prééminence du couple formé d’un
dieu suprême et d’une grande déesse semble perpétuer le schéma d’organisation binaire des panthéons
phéniciens et araméens de l’âge du Fer […] » (ALIQUOT 2009a, p. 146).
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s’adressent le plus souvent à une seule divinité, masculine ou féminine. Le corpus du

Hermon semble montrer que les sanctuaires villageois, souvent composés d’un temple,

étaient consacrés à une grande divinité, féminine ou masculine. Une seule inscription fait

état d’un prêtre d’un dieu et d’une déesse, dont les noms ne sont plus lisibles1189. Dans la

Bekaa, seul le ‘panthéon’ de Niha renvoie l’image d’un couple. Diane et Apollon

apparaissent une fois conjointement. Jupiter héliopolitain et Vénus, comme nous le

verrons, ne forment pas un couple. Les titulaires divins des sanctuaires de l’arrière-pays

des cités de la côte phénicienne, lorsqu’ils sont connus, sont des dieux masculins,

également honorés seuls. Les dédicaces de Hosn Sfiré ou à Qalaat Fakra ne permettent pas

non plus de conclure à l’existence d’un couple : la présence d’au moins une dédicace

invoquant un dieu masculin et d’une autre consacrée à une divinité féminine, dans chacun

ces deux sanctuaires, n’est pas l’indication qu’un couple de grands dieux y était vénéré1190.

Enfin, si l’on excepte le cas des divinités de Byblos, Aphrodite et Adonis, qui font

certainement l’objet d’un culte commun au sanctuaire d’Aphaca, les divinités féminines

ouranienne et les Vénus de type lugens, attestées hors des cités phéniciennes, ne sont

jamais associées à une figure divine masculine.

Dans ce contexte, la continuité de la figure divine à Deir el-Qalaa pose question. J.

Aliquot a ouvert la voie sur ce point en proposant de voir Junon comme « un apport des

vétérans romains »1191. Traditionnellement, le couple de Deir el-Qalaa était analysé dans la

continuité de l’époque pré-romaine1192. Or l’étude de la documentation épigraphique de

Deir el-Qalaa nous a donné à penser qu’à l’arrivée des Romains le grand dieu est honoré

dans le sanctuaire, sans compagne divine, sur le modèle du sanctuaire de Baetocécé. Nous

1189 IGLS 11, 16.
1190 À Qalaat Fakra, le dieu Ζεύς Βεελγαλασος ou Βαελγαλασος est honoré par plusieurs dédicaces ; il y avait 
un temple (REY-COQUAIS 1999b). Une θεὰ Ἀτάργατις Ἀράβων (?) apparaît dans une dédicace (SEG 1999,
2011), et Zeus héliopolitain dans une autre (SEG 1999, 2012). À Hosn Sfiré, une Aphrodite ouranienne et
Jupiter héliopolitain apparaissent également dans deux dédicaces différentes (YON 2009a). Cf. pour un autre
contexte (les cités de la Décapolis) les remarques prudentes d’A. Lichtenberger à propos des sources et du
modèle du couple divin (LICHTENBERGER 2003, p. 339-340). Elles fournissent des pistes méthodologiques.
1191 ALIQUOT 2009a, p. 151, s’appuie sur deux arguments : d’une part, le culte n’est attesté que sur le
territoire colonial et d’autre part, Iuno Regina est son « appellation la plus fréquente ». La démonstration est
expéditive. J.-P. Rey-Coquais avait déjà distingué deux déesses : une Junon Reine romaine et une dea Iuno
sémitique (REY-COQUAIS 1999a, p. 616).
1192 B. Servais-Soyez envisage un couple ‘phénicien’ à Deir el-Qalaa sur le modèle des couples divins des
cités côtières (SERVAIS-SOYEZ 1986, p. 352-353). Elle aborde la démonstration avec un ‘esprit de système’,
entendant substituer une série de dyades au modèle des triades phéniciennes de H. Seyrig. B. Servais-Soyez
associe deux divinités à Balmarcod, le Poséidon de Berytus et Jupiter héliopolitain, sans véritablement
préciser les liens qui les unissent. Elle estime par ailleurs que « la seconde divinité du haut lieu n’est pas une
Aphrodite, mais une Juno Regina, dans laquelle les dédicaces permettent de voir aussi une déesse fécondante
et protectrice de la navigation ». Ainsi que le signale C. Bonnet, « … rien ne prouve que le panthéon honoré à
Deir el-Qalʽa  corresponde à celui de Beyrouth » (BONNET 1991, p. 75).
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formulons donc l’hypothèse selon laquelle les autorités romaines auraient cherché à

construire un couple souverain suivant un modèle local peut-être perçu comme

authentiquement ‘oriental’, ou considéré comme plus conforme au prestige et au

rayonnement d’un sanctuaire extra-urbain ‘ancestral’ d’une colonie romaine. Or, les

panthéons des cités de la côte phénicienne – parmi lesquelles Berytus –, s’organisent

autour d’un couple de grands dieux. Dès l’époque hellénistique, la grande divinité poliade,

masculine (à l’exception de Byblos), s’adjoint une figure féminine1193. Un autre couple,

celui de Hadad / Atargatis, apparaît sur un autel de Ptolémaïs-Akko de la période

hellénistique1194. Si nous élargissons le champ d’investigation, une dédicace d’époque

romaine honore le couple Zeus / Héra dans la région de Damas : il s’agit là du dieu et de la

déesse poliades des monnayages séleucides1195. À Bostra (où Zeus Damaskènos est

attesté1196), un soldat de la légion III Cyrénaïca s’adresse également au couple Zeus /

Héra : Διὶ [φρα]τρίῳ καὶ Ἥρa θεοῖς πατρῴοις1197. C’est une autre piste possible si l’on

convient que les colons ont cherché une inspiration locale pour remodeler le culte à Deir

el-Qalaa1198.

Inspirée d’un modèle local, peut-être phénicien, l’intervention coloniale

s’apparenterait ici à ce que l’on pourrait désigner comme une forme de ‘bricolage’ d’après

la formule du grand maître C. Lévy-Strauss. Le nom divin de Junon reine est à lui seul un

bricolage, puisqu’il joue sur des convergences entre une construction théonymique

romaine et le mode local de désignation du divin ; le couple de ‘grands dieux’ formé par

IOMB et Junon en est très certainement une autre. On comprend alors qu’une figure

probablement ‘coloniale’ ait pu faire illusion auprès des Modernes, soucieux de retrouver

la divinité sémitique authentique sous le ‘déguisement romain’. La tradition

historiographique a également donné une grande importance au modèle du ‘couple de

1193 F. DUYRAT 2011, p. 347, a montré par l’étude des monnaies l’importance croissante d’une figure
féminine aux côtés du dieu poliade. Nous avons fait le même constat à Berytus. À la période romaine, une
déesse ouranienne est attestée dans presque toutes les cités côtières. Elle cohabite avec un dieu poliade qui
prend souvent l’apparence de Zeus ou de Poséidon sur le monnayage et devient une divinité tutélaire,
protectrice de la navigation.
1194 SEG 1962, 622 : [Ἀ]δάδωι καὶ Ἀταργάτει / θεοῖς ἐπηκόοις / Διόδοτος Νεοπτολέμου / ὑπὲρ αὑτοῦ καὶ 
Φιλίστας / τῆς γυναικὸς καὶ τῶν / τέκνων τὸν βωμὸν / κατ’ εὐχήν.  
1195 À Ifri : Δι(ὶ), Ἥρᾳ Δαμασκην(οῖ)ς (HAJJAR 1990c, p. 2535, n° 3). En Abilène, à Brahliya, J.-P. Rey-
Coquais signale une inscription inédite. Sur le couronnement du cippe se trouve gravé : θεᾷ Ἀφροδὶτῃ ; 
l’inscription évoque aussi une consécration : Διὶ ἀνέθηκαν καὶ θεοῖς ἄλλοις (J.-P. REY-COQUAIS 1997 donne
l’inscription complète p. 937).
1196 IGLS 13.1, 9013 : à Zeus Damaskénos.
1197 IGLS 13. 1, 9002 : à Zeus kurios et Héra, « dieux ancestraux ».
1198 J. ALIQUOT 2009a, p. 154, évoque les cités phéniciennes et Damas comme modèles pour « les grands
dieux de Deir el-Qalaa (Jupiter Balmarcod et Junon Reine), de l’Atargatis-Tychè de Niha et de la Vénus
endeuillée du Liban-Nord ».
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grands dieux’ en se fondant notamment sur le modèle hiérapolitain. Cette interprétation

incitait là encore orientalistes et historiens des religions à privilégier la thèse de la

continuité. Il semble désormais nécessaire d’interroger la signification de la formule

romaine (Junon ou Junon reine) pour construire la compagne divine d’un grand dieu

‘oriental’. Elle n’est pas originale comme le montre le couple que forment Jupiter

dolichénien et Junon reine dans l’empire. Aussi, faudrait-il non seulement mener en

parallèle l’étude de la figure de Junon dolichénienne et celle de la déesse de Deir el-Qalaa,

mais également prendre en considération la vogue du couple IOM / Junon reine dans

l’empire romain. Le couple de IOMB / Junon s’insère dans un contexte impérial qui n’est

pas seulement celui de la romanisation des ‘dieux orientaux’1199.

Le message parfois très clair que les adresses divines au dieu Balmarcod délivrent

n’a pas toujours été bien mis en évidence. Il est d’abord celui de la persistance de

« l’anonymat divin » pour reprendre la terminologie d’E. Bickerman. Or, ce savant a raison

d’affirmer que « … the appearance and persistence of ‘anonymous gods’ is one of the

most puzzling problems of religious history »1200. Si nous ne sommes pas toujours en

mesure d’en percer les ressorts et les représentations, nous pouvons – et devons – en

souligner la persistance, l’importance et les mécanismes linguistiques. Ainsi que l’avait

finement saisi E. Bikerman, c’est dans le temps de la rupture, celui de l’adoption et de

l’appropriation, que la représentation révèle sa spécificité et sa force. L’analyse de la

documentation épigraphique grecque nous amènera à préciser cette représentation. D’autre

part, en choisissant « d’interpréter » le prédicat et non le déterminant, les autorités

coloniales ont introduit en latin une hiérarchie très nette et d’une grande visibilité dans le

paysage divin, alors qu’elle n’apparaît pas de la même manière en grec. Le regard romain

sur le paysage divin local, c’est-à-dire les choix réalisés par les autorités coloniales, a par

là-même médiatisé la perception moderne des réalités religieuses locales. Au lieu d’y voir

l’effet de la romanisation d’une divinité ‘ancestrale’, les historiens en ont parfois fait un

élément d’identification de ce dieu1201. Cette représentation – ou construction – romaine a

donc contribué à alimenter une lecture verticale du paysage divin, articulé autour du ‘dieu

suprême’. Pour toutes ces raisons, il semble dès à présent nécessaire de dissocier voies

‘grecque’ et romaine à Deir el-Qalaa, en abordant l’épigraphie religieuse suivant un prisme

1199 En Germanie, M.-T. Raepsaet-Charlier note l’importance prise par le couple IOM-Iuno Regina et précise
qu’il s’agit toujours de la déesse épiclésée Regina ou Sancta (RAEPSAET-CHARLIER 1993, p. 28-30).
1200 BICKERMAN 1986, p. 270 (article de 1938).
1201 Ainsi J. Starcky dans SEYRIG & STARCKY 1949, p. 252, évoque-t-il Balmarcod comme « (…) un dieu qui
est par ailleurs assimilé à Jupiter » ou encore ALIQUOT 2009a, p. 139 : « … son nom d’emprunt latin, Jupiter,
attendu dans le cas d’une divinité suprême (…) ».
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linguistique, dans le souci de « retrouver l’altérité des Anciens » suivant la formule de J.

Scheid1202.

Le caractère public du sanctuaire de Deir el-Qalaa se déduit d’un ensemble

d’indices convergents qui suggèrent la présence occasionnelle des autorités coloniales dans

le lieu de culte et l’étroitesse des relations entre la ville et le sanctuaire. Nous n’avons

cependant de preuve formelle, ni de la permanence du sanctuaire, ni de l’inscription du

culte dans le calendrier colonial. Il me semble néanmoins qu’adopter une position

hypercritique ne rendrait pas justice à la dénomination du dieu ni aux témoignages

épigraphiques d’époque romaine. En outre, deux inscriptions dont la lecture est ancienne

maintenant doivent, si possible, être examinées attentivement. On ne peut exclure

l’hypothèse d’une datation ancienne pour la dédicace du deuterostatès. L’inscription qui

honore Agrippa pourrait remonter aux premiers temps de la colonie. Néanmoins, en l’état

actuel de la documentation, la dénomination latine, courante, du couple divin, laisse

entendre l’inscription dans le calendrier colonial d’un couple divin. L’insertion de

Balmarcod dans le paysage divin régional est un argument pour appuyer l’idée de la

permanence du lieu de culte. Dans la première partie, j’ai émis l’hypothèse d’une emprise

‘territoriale’ de IOMH dans la Bekaa (avec l’autel IOMH / Leukathea (sic) qui semble

délimiter le territoire de Sidon et de Berytus ou Héliopolis). Elle pourrait s’accorder avec

l’idéologie d’un baal, maître d’un territoire donné. Balmarcod ne joue peut-être pas le

même rôle sur le versant maritime du Mont Liban, mais la petite diffusion des dévotions au

chef-lieu, dans l’empire et dans l’arrière-pays montrent, à mon sens, que le culte faisait

partie du panthéon colonial de Berytus.

1202 SCHEID 2008-2009, p. 717 : « le principe fondamental de cette démarche est de partir de l’Altérité des
Anciens, en tenant présent à l’esprit qu’en matière religieuse nous sommes tous directement ou indirectement
déterminés par mille sept cents ans de pensée chrétienne ».
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B. Les stratégies linguistiques de l’appropriation

Le prisme linguistique, dont il faut souligner l’importance pour analyser les effets

de la romanisation à Deir el-Qalaa, permet de poser deux séries de questions. D’une part la

tradition historiographique a insisté sur la spécificité, sinon la singularité, des conceptions

religieuses au Proche-Orient. L’épigraphie de Deir el-Qalaa permet d’aborder les différents

aspects du grand dieu proche-oriental : non personnalisé, exalté par un appareil rhétorique,

il est parfois séparé du dévot par des figures intermédiaires. Ce faisant, je serai amenée à

confronter certaines catégories de l’histoire des religions aux ‘réalités’ religieuses telles

qu’elles apparaissent dans le sanctuaire de Deir el-Qalaa. D’autre part, j’interrogerai les

conséquences d’un environnement multilingue tel qu’il s’exprime au travers de l’écriture

de l’expérience religieuse des dévots. Ce questionnement m’amènera sur le terrain des

identités, culturelles et/ou religieuses, même si la documentation ne permet sans doute que

d’effleurer le sujet. L’identité a longtemps été appréhendée comme une caractéristique

‘passive’ de l’individu. Il est vrai que, comme le rappelle T. Kaizer en citant F. Grosjean,

« la culture est acquise, socialement transmise et communiquée en une large part par le

langage »1203. L’identité est aussi étudiée depuis quelques années comme un phénomène

évolutif, contrôlé, voire consciemment manipulé par l’individu. La dynamique de la

formule ‘becoming Roman’1204 met l’accent sur cette autre facette de l’identité. Celle-ci est

en fait le produit de ces deux aspects : je parlerais plus volontiers d’appartenance culturelle

dans le premier cas et de stratégie identitaire dans le deuxième, au risque de simplifier

quelque peu un phénomène particulièrement subtil et complexe.

1203 KAIZER 2002, p. 30.
1204 WOOLF 1994.
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1. Les voies d’accès à une divinité ancestrale

La voie royale de l’analyse des langues comme dépositaire de traits ‘culturels’

consiste bien sûr dans le décryptage des inscriptions bilingues1205. Elles sont rares sur le

territoire colonial et le sanctuaire de Deir el-Qalaa n’en a livré que deux, d’importance

inégale. Il est possible de pallier cette absence en analysant en parallèle l’épigraphie

grecque et latine. L’analyse des dédicaces en grec montrera d’abord que le ‘défi’ de la

transposition de l’anonymat divin est aussi un défi linguistique. Dans l’état actuel de la

documentation, l’absence d’interprétation est à mettre en regard avec la variété des

déterminants qui dans les quelques inscriptions grecques dont nous disposons

accompagnent le théonyme. Ils dissèquent les deux composantes du nom divin sémitique

en exaltant le dieu ou en exprimant sa personnalité de « seigneur de la danse ». L’étude des

adresses divines latines, quant à elle, ne témoigne pas de véritables interférences ou de

phénomènes d’osmose entre les façons de dire en grec et la désignation latine du dieu,

contrairement à ce que l’on constate en d’autres régions de l’empire. Les dédicaces latines

et grecques apparaissent dès lors comme deux voies bien distinctes d’accès au grand dieu.

Le fait est confirmé par l’analyse des formulaires religieux qui se révèlent être en

adéquation avec le théonyme choisi. Ils correspondent à deux attitudes religieuses qui

posent la question, insoluble en l’état actuel de la documentation, des actes religieux que

ces choix religieux pouvaient commémorer1206.

Les stratégies linguistiques de ‘l’anonymat divin’ en grec.

Deux dévots explicitent en grec le théonyme sémitique qui signifie ‘seigneur de la

danse’, en recourant à des images dionysiaques. La structure double de la dénomination

divine apparaît alors dans des inscriptions dont le champ lexical ne relève pas ou pas

uniquement de l’épigraphie religieuse, mais emprunte son vocabulaire et ses images à la

sphère littéraire et mythologique. J.-P. Rey-Coquais a publié plusieurs fragments d’une

inscription inédite. Il signale que « le dieu n’est pas nommé »1207, mais est honoré en tant

1205 Cf. J. SCHEID 2005, pour les mécanismes de la transposition de langues sémitiques au grec et au latin. N.
BELAYCHE 2007a analyse finement « les ressorts de la communication sociale » (p. 260) pour comprendre les
choix de langue des immigrés orientaux. À propos du multilinguisme à Palmyre, voir T. KAIZER 2002, p. 27-
34.
1206 Cf. les remarques de J. SCHEID 2005, p. 219.
1207 REY-COQUAIS 1999a, p. 610.
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que θεὸς πατρῷος. Le dévot le désigne suivant l’expression de χορῶν ἀρχηγέτης1208. Il est

significatif que dans une même inscription le dieu soit ancestral (le théonyme sémitique le

dirait tout autant) et en même temps évoqué par des images empruntées au dionysisme : le

rapprochement est une stratégie discursive, empruntée à un autre univers culturel, qui

n’entame pas la personnalité du dieu et préserve l’anonymat divin. Le titre de κοίρανος 

κώμων d’une deuxième inscription constitue comme le précédent une adaptation grecque 

de Baal-Marcod1209. Ces formules sont inédites et recherchées. Le terme κοίρανος apparaît 

comme une forme précieuse de κύριος1210. Héraclès porte l’épiclèse ἀρχηγέτης dans une 

inscription bilingue de Malte (Ἡρακλεῖ ἀρχηγέτει)1211. Le chœur, χορός, ainsi que le 

κῶμος, ne sont pas des marqueurs exclusifs du culte de Dionysos, mais ils renvoient ici au 

dieu grec comme le montre le lierre offert par un dévot que celui-ci désigne par l’adjectif

substantivé de νύσιος. J.-P. Rey-Coquais, qui ne cite le texte que par fragments, précise : 

« c’est de ce lierre si je comprends correctement ce texte, que le dieu envoie festoyer les

troupes de ses fidèles : τὸν νύσιον ἐξ ὧν ἀφῆκεν ἀγέλας εἰς εὐωχίαν »1212. On retrouve là

les réjouissances festives propres aux associations du Proche-Orient1213. Ces expressions

apparaissent comme des variations ‘grecques’ et poétiques autour du théonyme

sémitique. Elles en reconduisent la structure double et l’anonymat. Il faut aussi les

comprendre comme une forme d’offrande au dieu qui rappelle les concours poétiques en

l’honneur de Dionysos.

Le dieu grec de la danse est à même de rendre compte des particularités cultuelles

ou rituelles du culte de Balmarcod auprès des dévots. Certains aspects du culte et de la

mythologie dionysiaques étaient en effet la façon dont Grecs et Romains pouvaient se

représenter ou rendre intelligible selon leurs représentations une danse extatique. Les

sources romaines ont mis l’accent sur ces pratiques ‘syriennes’ dans le but de discréditer

des pratiques religieuses étrangères à la sphère romaine1214. La danse ‘syrienne’ des galles

était considérée comme un « ecstatic behaviour and thus with loss of self-control » ainsi

1208 Cf. annexe, I. 7.
1209 Cf. annexe p. I. 2. CAQUOT 1963, p. 132 : « … "le Seigneur de la danse" en phénicien, et portant le titre
grec qui en est la traduction koiranos kômôn "chef des chœurs" ». NAEREBOUT 2009b, p. 152, qualifie
l’expression grecque de « Greek equivalent » de ‘Lord of the Dance’.
1210 On le trouve chez Homère ou Nonnos de Panopolis par exemple.
1211 GUBEL 2002, p. 158, n° 178. En phénicien : « à notre Seigneur Milqart, Maître de Tyr ». C. BONNET

2008, p. 17-19 analyse en profondeur l’inscription. M.-F. BASLEZ 1986, p. 295, estime que le mot
« "Archégète" exprime plus particulièrement une continuité dynastique et une autorité royale, ce qui convient
bien à Melqart, le "roi de la ville" ». Pour l’épiclèse appliquée à Melqart, cf. aussi TEIXIDOR 1988, p. 419 et
BONNET 1988, p. 244-246. À Scythopolis, Dionysos est ktistès, cf. DI SEGNI 1997.
1212 Cf. annexe I. 7. REY-COQUAIS 1999a, p. 610.
1213 MILIK 1972, p. 379 et 382 (εὐωχία) et BOWERSOCK 1999, p. 1252.
1214 Apulée, Métamorphoses, VIII, 27.
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que l’établit F. Naerebout1215. Il n’existe aucune attestation de pratique de danse rituelle

dans le cadre d’un sanctuaire du Proche-Orient romain qui pourrait constituer un parallèle

avec Deir el-Qalaa. Seules les danses de l’empereur – et grand-prêtre d’Emèse – Elagabal,

en témoignent … à Rome1216. Un passage d’Héliodore évoque des marins qui exécutent sur

un bateau une danse assyrienne en l’honneur de Melqart1217. Ces danseurs qui « tournaient

sur eux-mêmes comme des possédés (katochoi) », donnent à penser que le fanaticus d’une

inscription de Deir el-Qalaa pourrait bien faire partie d’un groupe de danseurs en l’honneur

du dieu1218. Le terme de katochos (ou de fanaticus s’il en est ici l’équivalent) confirme le

caractère ‘extatique’ de la danse. Ces exemples dessinent un paysage rituel d’époque

impériale dont les racines sont probablement très anciennes1219. Les images dionysiaques

fonctionnent donc comme un langage pour dire le dieu de la danse et sans doute le dieu de

la danse extatique1220. Le vocabulaire dionysiaque reste donc étroitement au service des

traditions locales et ne signale pas d’interprétation, même minimale. Le terme sémitique

d’une inscription sur laquelle nous reviendrons longuement, μηγριν, nous approche sans 

doute davantage d’un champ d’action de Balmarcod que les images dionysiaques. Il fait de

Balmarcod une divinité patronnant les récoltes1221.

Exalter le dieu en grec

Les dédicaces en grec s’emploient aussi à exalter le dieu de Deir el-Qalaa. Dans

une dédicace sur laquelle je reviendrai longuement, kurios prend la place du générique

theos et la formule s’apparente étroitement au théonyme sémitique1222. Dans une autre, un

dédicant interpelle le dieu par le titre de despotès. L’emploi du mot ne renvoie pas ici à une

divinité souveraine coiffant un panthéon hiérarchisé ; il met en scène les relations inégales

entre le dévot et son dieu. On retrouve dans cette inscription la représentation d’un dieu

maître que son exaltation n’empêche pas d’être à l’écoute du dévot, comme les travaux de

1215 NAEREBOUT 2009b, p. 156.
1216 Hérodien, Histoire romaine V, 3, 8 et V, 5, 9.
1217 Héliodore, Aethiopica IV, 17, trad. de J. Maillon : « Quand je les quittai, ils étaient encore à la musique et
aux danses. C’était une danse assyrienne, accompagnée par des flûtes qui jouaient un air de vive cadence.
Tantôt ils sautaient en l’air avec légèreté, tantôt, accroupis près du sol, ils tournaient sur eux-mêmes comme
des possédés ». Cf. BONNET 1988, p. 67-68.
1218 CIL III, Suppl. I, 6681 : C(aius) Suettius / Magnus fa/naticus / v(otum) l(ibens) a(nimo) / s(olvit) : « Caius
Suettius Magnus ‘possédé’ (= katochos ?) s’est acquitté de son vœu librement ».
1219 Cf. la danse des prophètes de Baal sur le Mont Carmel, 1 R. 18, 25-29 : CAQUOT 1963, p. 128-133 et
BRIQUEL-CHATONNET 1992, p. 304-305. Plus généralement CAQUOT 1963 et LIPIŃSKI 1995, p. 485-486.
1220 Cf. Jamblique De Mysteriis III, 4 et 5. La possession divine se manifeste aussi par la danse.
1221 Selon DUSSAUD 1955, p. 113, n. 3, « celui qui fait battre le grain » ou MILIK 1967, p. 576, n. 1, « celui
qui apporte la moisson ».
1222 Cf. annexe, I. 3.
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H.S. Versnel l’ont bien montré. Le dévot sollicite en effet l’attention du dieu (« écoute »)

et se présente comme lui appartenant (« ton Hilaros »), à la manière d’un esclave possédé

par un maître. Cette combinaison entre deux représentations a priori antithétiques, qui a

été analysée par H.S. Versnel comme un paradoxe1223, est décrite par N. Belayche comme

« un trait original de ce polythéisme d’époque impériale »1224. Au Proche-Orient, elle a des

racines très anciennes. On retrouve cette représentation dans une dédicace du Mont

Hermon où le dévot se présente comme l’esclave (doulos) de la déesse, la θεά Συρία 

Ἱεραπολιτῶν, qu’il invoque dans un autre passage d’une inscription particulièrement 

longue comme κύρια1225. Les termes de kurios ou despostès ne sont donc pas à envisager

ici comme l’expression de la souveraineté des dieux, mais comme traduisant les relations

inégales entre la divinité et son dévot1226. Plusieurs lectures sont possibles. Malgré la rare

documentation épigraphique en grec, Balmarcod est exalté par tout un appareil rhétorique à

Deir el-Qalaa. Cette variété rend ce petit dossier épigraphique particulièrement précieux

dans son contexte régional. Dans une inscription inédite, le dieu est glorifié selon la

formule θεῷ ἁγίω μόνῳ Βαλμαρκωδι1227. N. Belayche analyse ce mode d’exaltation

comme « … une forme superlative destinée à affirmer la relation particulière et privilégiée

que le fidèle entretient avec lui [i.e. le dieu] »1228. Les quelques témoignages dont nous

disposons semblent mettre l’accent sur la nature des relations que le dévot entretient avec

son dieu, en accord avec les traditions locales comme avec la religiosité d’époque

impériale, plutôt que sur la prééminence d’un ‘dieu suprême’1229.

Des phénomènes d’osmose entre grec et latin ?

L’épigraphie latine ne montre pas véritablement d’interférence avec les

témoignages dévotionnels en grec dont nous avons évoqué certains traits saillants. Il est

ainsi significatif de ne pas retrouver en latin la notion de sainteté (hagios) qui apparaît dans

l’épigraphie grecque1230. L’épithète sanctus est pourtant d’un usage commun à de

1223 VERSNEL 1981, p. 35, et plus généralement p. 26-37.
1224 BELAYCHE 2005b, p. 43.
1225 IGLS 11, 45 A et B.
1226 PLEKET 1981, p. 166-171(doulos) et p. 174-178 (kurios).
1227 REY-COQUAIS 1999a, p. 613. À Joueikhat, dans la région d’Arados, une acclamation εἷς θεὸς μόνος est 
datée de 287-288 (IGLS 7, 4042).
1228 BELAYCHE 2006, p. 264-265.
1229 Cf. TEIXIDOR 1988, p. 423, à propos du rapport de confiance entre dieux et fidèles dans les textes
araméens et phéniciens. En revanche, à propos des panthéons ouest-sémitiques, J. Teixidor affirme : « … je
ne trouve dans les textes ni une conception hiérarchique des différents dieux ni le reflet d’un panthéisme »
(TEIXIDOR 1988, p. 424).
1230 Cf. annexe, I. 8 et I. 25.
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nombreux dieux romains dans l’empire. On pouvait donc s’attendre à ce que des colons y

recourent, conformément aux traditions locales1231. Or, dans une inscription bilingue, theo

hagio Bal est le parallèle grec de IOMB1232. Il est clair que l’absence de la notion de

sainteté dans l’épigraphie latine n’est pas due au hasard des découvertes. On mesure ici la

différence avec certains hommages rendus au « Saturne africain » à propos duquel M. Le

Glay soulignait la « parfaite identité de protocole des stèles romaines et des stèles puniques

: "Au seigneur Ba'al" devient Domino Saturno ; "Au seigneur saint Ba'al" devient Domino

sancto Saturno »1233. Lorsque l’on parle de romanisation (ou d’hellénisation), il est

nécessaire de distinguer les lieux où la romanisation est le fait d’une population ‘porteuse’

de culture romaine s’appropriant un culte étranger de ceux où des populations indigènes,

politiquement dominées, élaborent des réponses à une mise en situation de contacts

culturels. La romanisation en Africa est très différente de celle de Berytus : l’interpretatio

Romana représente l'effort des élites locales pour conformer leurs divinités au modèle

romain, tandis qu'en milieu rural les épiclèses locales subsistent davantage et les

hommages ont pu être traduits de manière littérale1234. Inversement, les conditions de

l’hellénisation de Balmarcod et celles de la romanisation de Saturne sont comparables. Ce

sont les locaux qui recourent à la langue de la culture dominante, le grec de l’empire

séleucide – même si les attestations sont d’époque romaine à Deir el-Qalaa, l’expression

grecque des réalités religieuses hérite de la période pré-romaine – et le latin dans les

provinces romaines d’Afrique.

À Deir el-Qalaa, le recours quasi exclusif au théonyme jovien semble bien être la

confirmation de l’inscription du dieu dans le calendrier colonial1235. L’invocation du dieu

public se passe alors de la rhétorique qui, en monde sémitique, exalte la maîtrise ou la

sainteté du dieu. Il faut y voir un trait ‘culturel’ : le destinataire de ces dédicaces, qui est

aussi une divinité officielle d’une colonie romaine, n’a pas besoin d’être autrement précisé

que par son nom officiel. Nommer, au sens d’identifier, est la condition préalable à

l’établissement de la communication avec la divinité en monde romain. Les dédicants

invoquent donc la divinité publique par son nom officiel sans éprouver le besoin

d’intensifier sa nature de grand dieu ou de préciser ses fonctions comme en grec. Dans un

1231 Dans la partie occidentale de l’empire, toutefois, le terme sanctus, comme celui de dominus, caractérise
des divinités extrêmement variées, romaines et indigènes, et ne singularise pas particulièrement des divinités
d’origine sémitique. Il est éventuellement, tout au plus, l’indice, parmi d’autres d’un trait culturel ‘oriental’.
Cf. J. ALVAR 1999, à propos de dea Ataecina en monde ibérique, elle est parfois domina ou dea sancta.
1232 Cf. annexe p. I. 25.
1233 M. LE GLAY, 1966, p. 125.
1234 Cf. par exemple les inscriptions de Neferis dans le catalogue établi par A. CADOTTE 2007, p. 511-514.
1235 Deus Balmarcodes apparaît une fois dans l’état actuel de la documentation (annexe, I. 24).
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autre contexte de romanisation, l’interprétation fonctionnelle de Saturne, en revanche,

héritier lointain du Baal Hamon punique, incitait à glorifier le dieu en tant que dominus. Le

rapprochement avec Dionysos/ Bacchus est totalement éludé en latin. On est là dans la

représentation romaine non pas de la dénomination, qui s’arrangeait d’une forme

d’anonymat si les circonstances l’exigeaient, mais de la communication avec les dieux.

En parallèle avec le nom divin, les formulaires construisaient aussi la représentation

du dieu ou disaient son statut. J. Scheid a analysé des dédicaces bilingues parfois trilingues

concernant les dieux de Palmyre à Rome et scruté les transpositions. Ce savant a montré

que le vœu n’existe pas dans le texte en palmyrénien de l’inscription bien connue de

Claudius Felix et souligné que dans le lieu de culte « les textes grecs et araméens ne

signalent que des dédicaces, jamais des vœux »1236. On ne peut mettre en évidence une

dichotomie aussi nette à Deir el-Qalaa, mais quelques remarques peuvent être néanmoins

faites. Lorsqu’ils s’adressent au dieu de Deir el-Qalaa en latin, les dévots le nomment le

plus souvent IOMB. Lorsque la formule finale n’a pas été emportée par une cassure de la

pierre, ils s’acquittent généralement d’un vœu. La relation votive illustre l’égalité des

rapports entre le dévot et la divinité dans l’univers religieux romain ; les dieux romains

sont « partenaires » des hommes dans un cadre contractuel (donc avec une dimension

conditionnelle)1237. Nous n’avons que très peu d’inscriptions en grec, mais il est possible

que les dédicants n’ait recouru que de manière marginale à la formule du vœu lorsqu’ils

commémoraient dans cette langue un acte religieux à Deir el-Qalaa. Ils exprimaient peut-

être prioritairement la consécration à la divinité (avec le verbe ἀνατίθημι). Le vœu (avec le 

terme εὐχή ou le verbe εὔχομαι) n’apparaît qu’associé à l’offrande. On ne peut pas affirmer 

que l’épigraphie grecque et latine correspondait à deux attitudes religieuses cohérentes

fondées sur une relation différente à la divinité1238, mais la tonalité semble être différente.

Il faut attendre la publication du corpus complet pour être en mesure de s’avancer

davantage. Cela pourrait conforter l’image qui s’est dessinée avec l’étude des adresses

divines : les voies d’accès au grand dieu sont pour l’essentiel doubles et linguistiquement

fondées.

Un exemple montre peut-être qu’il pouvait en être exceptionnellement autrement.

Le dieu n’est pas invoqué sous la forme IOMB, mais en tant que deus Balmarcod, selon la

1236 SCHEID 2005, p. 224. Plus généralement, cf. SCHEID 2005, p. 222-227.
1237 SCHEID 2005, p. 224.
1238 C’est le constat que fait J. SCHEID 2005, p. 224, dans le contexte précédemment évoqué. À propos du lieu
de culte palmyrénien du Trastevere, ce savant ajoute : « manifestement, puisque il était la deuxième langue
pratiquée à Palmyre, le grec possédait dans un lieu de culte palmyrénien un statut liturgique proprement
palmyrénien, excluant les formes romaines du culte ».
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formule grecque : sacrum dei Balmarcodis, Cassius Fortunatus v(otum) s(olvit)1239. De

manière peut-être significative, le formulaire votif n’apparaît qu’après une formule de

consécration, comme en grec. La formulation latine de la dédicace est problématique. De

manière étonnante le théonyme est au génitif et le verbe sacrum précède le nom divin. Bien

que l’inscription soit abîmée, à Héliopolis, le même théonyme est précédé de ‘sacrum’ ou

d’un terme dérivé. J.-P. Rey-Coquais transcrit : SACRA.O -- / deo / Balmarc[o]di, mais

n’exclut pas l’hypothèse que le premier terme soit sacrum1240. Certes l’expression relève

du vocabulaire religieux romain depuis la période républicaine1241, mais placée dans le

contexte des habitudes épigraphiques latines que l’on peut observer sur le territoire

colonial, elle trahit un usage inhabituel du latin. À Berytus même, deux femmes, esclaves

portant une onomastique sémitique, honorent la Dea Suria en latin. Elles recourent à la

formule sacrum avant d’utiliser la formule du vœu extrêmement courante à Berytus1242. À

la différence des exemples précédents, le formulaire suit parfaitement les usages

épigraphiques en latin. Au vu de ce modeste dossier, et sans qu’il faille y voir une règle

absolue, il me semble que ‘sacrum’ était la formule par laquelle des habitants de la colonie

rendaient en latin l’expression de l’offrande qui apparaît en grec à Deir el-Qalaa. Les mots

du grec ou du latin pouvaient approcher – plutôt que pleinement exprimer – les mêmes

réalités religieuses : ce sont les mots d’un empire ‘gréco-romain’, globalisé, plurilingue,

mais également les mots du polythéisme. Néanmoins, ces mots font toujours l’objet d’une

appropriation par l’individu ou les communautés qui y recourent et s’insèrent donc dans un

contexte mental, idéologique et linguistique particulier. Il est possible que l’emploi de

sacrum en témoigne sur le territoire colonial.

Dans ce sanctuaire extra-urbain de la colonie, le culte public romain s’est

surimposé au culte traditionnel sans entraîner de véritables interférences. La romanisation

n’a pas modifié les hommages traditionnels à une divinité locale. L’affichage bilingue à

Deir el-Qalaa favorise le recours au grec comme langue appropriée à l’expression des

pratiques religieuses ‘traditionnelles’ ou locales, c’est-à-dire, pour les observateurs que

nous sommes, celles qui n’ont pas été redéfinies ou filtrées par la phase d’appropriation ou

1239 JALABERT 1906, n° 47. Il est possible que ce soit la seule inscription dans laquelle le dieu est invoqué par
ce théonyme (REY-COQUAIS 1999a, p. 614).
1240 IGLS 6, 2739. L’inscription a été martelée. Les commentateurs ont proposé sacrato ou sacrum en ne
tenant pas pour assuré le second ‘A’.
1241 PANCIERA 1991, p. 909.
1242 A. de Ridder, Catal. Coll. De Clercq, III, p. 380, n°721 = AE 1905, 29 ; MOUTERDE 1957 = AE 1958,
168 : Deae Syriae sacrum. Festiva et Parhalia filia eius, Statili Severi servae vot(um) l(ibens) a(nimo)
s(olvit) : « Consacré à Dea Syria. Festiva et Parhalia sa fille, (esclaves) de Statilius Severus ont accompli leur
vœu de tout cœur ». Il s’agit d’une plaque de bronze qui se trouve actuellement au Louvre.
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de normalisation coloniale. L’usage du latin pour exprimer le même discours religieux était

possible, mais est resté sans doute marginal, même s’il faut attendre la publication du

corpus entier pour conclure définitivement sur ce sujet. À l’époque romaine, le dieu

‘ancestral’ n’est donc pas dissimulé sous un déguisement romain ; il est à chercher dans

des voies d’accès construites de traditions culturelles différentes. La richesse du

vocabulaire et des images mobilisées par certains dédicants renvoie l’image de dévots à qui

la culture grecque est particulièrement familière. Elle confirme, comme le laisse supposer

la proximité de la côte, que l’absence d’interprétation est un choix et non synonyme de

ruralité et/ou de difficulté à trouver un dieu équivalent. Ce choix conservateur qui remonte

à la période pré-romaine est néanmoins à mettre en rapport avec le caractère rural du

sanctuaire. Les cités phéniciennes sont depuis longtemps des interfaces avec le monde

grec, en même temps que des vitrines pour les autres cités phéniciennes et pour les

partenaires grecs. Dans un sanctuaire rural relativement éloigné de la côte en revanche, il

n’y a pas le même impératif à helléniser le dieu local.
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2. La langue comme médiateur culturel ?

Passer des représentations linguistiquement fondées, ainsi que nous que nous

venons de le voir, aux identités nécessite d’étudier les ‘choix de langue’ dans un contexte

plurilingue. La langue maternelle fonde une première appartenance et identité

culturelle1243. Le langage peut être ensuite celui de l’intégration. C. Lévy-Strauss a montré

la complexité des rapports qu’entretiennent la langue et la ‘culture’. Les historiens de

l’Antiquité ont parfois cherché à circonscrire des identités en s’appuyant sur les pratiques

linguistiques. L’article que N. Belayche a consacré aux immigrants orientaux en Italie

montre que les choses ne sont pas si simples1244. Le support épigraphique, exposé en un

lieu donné, est éminemment médiatique. Certains linguistes estiment désormais plus

pertinent de remplacer le binôme ‘langue’ et ‘identité’ par celui ‘d’identité’ et de

‘discours’. Ainsi que le formule P. Charaudeau, « on peut exprimer une forme de pensée,

c’est-à-dire un discours, dans une autre langue que sa langue d’origine, même si cette autre

langue a, en retour, quelque influence sur cette pensée »1245. Deux inscriptions donnent

l’occasion de mettre en rapport d’une part, l’identité ou le statut tels qu’ils se laissent saisir

par la nomenclature du dédicant, d’autre part, le discours et la langue dans laquelle il est

formulé. C’est donc le discours – plus que la langue – qui retiendra ici l’attention dans

l’espoir de saisir des bribes de construction identitaire. Le corpus épigraphique étant limité,

ce ne sont que des mécanismes ou des ‘logiques linguistiques’ que l’on peut tenter

d’établir. Le recours au latin n’exprime-t-il que le « désir d’intégration » ou témoigne-t-il

de transferts culturels ? Que signifie le choix du grec dans ce sanctuaire extra-urbain en

termes d’identité ?

Des attitudes religieuses déterminées par le statut ?

Lorsqu’ils se présentent en grec, pour les rares inscriptions dont nous disposons, les

dédicants affichent généralement un nom unique d’origine grecque ou latine1246, même si

exceptionnellement un dévot translitère en grec les tria nomina1247. Dans l’épigraphie

latine, les hommes portent le plus souvent les tria ou duo nomina, associant parfois un

1243 LE ROUX 1998, p. 320, souligne le fait, par exemple.
1244 BELAYCHE 2007a.
1245 CHARAUDEAU 2001, p. 343.
1246 Annexe, I. 1, I. 3, I. 4 et I. 8.
1247 Annexe, I. 25.
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surnom grec à un gentilice romain1248. Les anthroponymes sémitiques sont essentiellement

portés par les femmes, comme à la période hellénistique1249. Au Proche-Orient, un

cognomen romain comme Bassus pouvait toutefois masquer une origine locale. Par

ailleurs, dans une inscription fragmentaire le dédicant porte un nom sémitique, mais il n’est

pas possible de savoir si la nomenclature est romaine1250. Le clivage linguistique semble

recouvrir un clivage ‘culturel’ et statutaire : invoquer Balmarcod en latin, serait presque

toujours s'adresser à la divinité du culte public pour les colons ; lui rendre hommage en

grec permettrait à des pérégrins d’honorer une divinité locale suivant des coutumes

‘ancestrales’. Les conduites religieuses semblent refléter deux ‘identités religieuses’,

fondées sur le statut juridique des dévots. Une inscription permet néanmoins de poser

l’hypothèse que le ‘choix de langue’1251, qui est souvent un choix religieux à Deir el-Qalaa,

pouvait s’apparenter à une forme de ‘négociation identitaire’.

Un dévot invoque Balmarcod sous sa forme latine lorsqu’il acquitte son vœu en

grec (annexe, I. 2). Il s’agit peut-être d’un en-tête préparé d’avance par les ateliers en

charge de la gravure des inscriptions1252. L’image est néanmoins celle d'un dieu

‘naturalisé’, invoqué comme partenaire d'une relation de type contractuel. La formule

votive classique εὐξάμενος ἀνέθηκα ὑπὲρ σωτηρίας est calée sur les formules latines 

habituelles à Deir el-Qalaa et Berytus. Après cette formule, apparaît un très net

changement de ton. Le texte se fait propitiatoire et souligne le rapport d’inégalité entre le

dévot et le dieu. Bien que l’épigramme fasse montre de l’appartenance de son auteur à la

koinè culturelle grecque par le vocabulaire littéraire et l’association entre des mots

empruntés à la sphère dionysiaque et l’allusion à Ammon1253, elle se conforme aux

représentations locales. En effet, le dieu est désigné par une périphrase en grec

(redondante) qui rend l’absence de personnalisation (Βαλμαρκως κοίρανε κώμων), et sa 

grandeur est magnifiée (κλύε σοῦ, δέσποτα, νῦν Ἱλάρου). Le dévot, Marcos Octavios 

Hilaros – autrement dit Marcus Octavius Hilarus – n’est plus qu’Hilaros dans cette

deuxième partie de la dédicace. Assurément, cette deuxième nomenclature est banale. Je

1248 Annexe, I. 9, I.11, I.15 et I.18-25 pour les dédicaces au dieu Balmarcod seul.
1249 Annexe, I. 14, I.16 et I. 32.
1250 Annexe, I. 13.
1251 Pour une définition et un rappel historiographique, cf. VALETTE-CAGNAT 2005, p. 11-12.
1252 Cf. ADAMS & SWAIN 2002, page 7.
1253 Diodore, Bibl. Hist., III, 73, 1-2, fait de Dionysos le fils d’un roi de Lybie, Ammon, et raconte que selon
certaines traditions, Dionysos aurait été cornu comme son père. F. DE POLIGNAC 1984, p. 40, signale que si
l’effigie d’Ammon est très populaire, comme image apotropaïque notamment, le culte est « marginal » à
l’époque romaine. Le masque d’Ammon se trouve par exemple en contexte funéraire à Micia en Dacie,
MĂRGHITAN & PETOLESCU 1978, nos 20 à 25, p. 729 à 731. Ici, le masque d’Ammon pourrait désigner
l’ouverture d’une fontaine.
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suis néanmoins tentée de penser que ce n’est pas un hasard si le dédicant fait usage des tria

nomina lorsqu’il exprime le vœu et qu’il se présente avec son nom d’usage lorsqu’il

invoque le dieu ancestral suivant une rhétorique qui se veut traditionnelle.

On retrouve dans cette inscription quelque chose du clivage linguistique évoqué

précédemment. Elle juxtapose deux identités et deux représentations religieuses.

L'inscription donne donc à penser que les dévots pouvaient éventuellement publier des

identités différentes suivant l’attitude religieuse qu’ils adoptaient. L’expression du vœu,

telle qu’elle est formulée, est assurément courante en grec, mais on pourrait la croire

traduite du latin dans la mesure où elle s’accorde avec la nomenclature romaine du

dédicant. On ne peut en tout cas se fonder sur les anthroponymes uniques des dédicaces en

grec pour affirmer qu’ils désignaient des pérégrins. Rien n’interdit de penser qu’il pouvait

s’agir des surnoms d'une éventuelle séquence onomastique romaine. La négociation des

identités au sein de cet environnement multiculturel passait vraisemblablement aussi par le

‘choix de langue’1254, même si nous ne sommes pas en mesure de l’établir avec d’autres

exemples. Comme on l'observe ailleurs dans le monde romain – avec pour figure

emblématique le Romain palmyrénien Tiberius Claudius Felix –, l'adoption de pratiques

romaines cohabite avec l'attachement aux coutumes ancestrales1255. La double identité des

dédicants, citoyens romains, mais enracinés dans un contexte proche-oriental par origo ou

par installation, pouvait les conduire aux mêmes expédients linguistiques que les étrangers

émigrés soucieux de montrer leur intégration, voire la « romanité » de leurs dieux1256. La

langue était un médiateur culturel à Deir el-Qalaa non pas parce qu'il n'y a pas de

traduction possible, mais parce que le dédoublement du nom du dieu allait presque toujours

de pair avec le choix linguistique.

‘Importer’ / ‘interpréter’ : en quête d’une troisième voie

Les différentes conclusions sur les usages linguistiques dans le sanctuaire

permettent d’examiner à nouveaux frais l’inscription bien connue qui invoque la déesse

romaine Mater Matuta. Cette inscription a fait l’objet d’appréciations contradictoires.

1254 VALETTE-CAGNAC 2005, p. 11 : « cette notion présuppose en effet que dans toute société bilingue,
l’individu comme la communauté est toujours confronté à un choix, celui d’employer l’une ou l’autre langue
selon le contexte ou plutôt la situation de discours. Ou, plus exactement, que les pratiques linguistiques sont
affectées à des espaces ou à des fonctions particulières ».
1255 N. BELAYCHE 2007a, p. 258, évoque pour les immigrés orientaux : « l’affichage au moyen du choix de
langue de la fidélité aux patria ou de l’intégration … ».
1256 SCHEID 2005, p. 223-225, et BELAYCHE 2007a, p. 258-259. Plus généralement, N. Belayche s’attache à
montrer que « (…) les usages linguistiques des immigrés orientaux à leurs dieux ancestraux sont davantage
conditionnés par les ressorts de la communication sociale que par une volonté de transplantation à l’identique
des pratiques religieuses traditionnelles » (BELAYCHE 2007a, p. 260).



272

Pendant longtemps, elle a contribué à fonder la communis opinio selon laquelle le panthéon

de Berytus était importé. Cette lecture renforçait l’image métaphorique de « l’île latine »,

tandis que le surgissement de Mater Matuta au cœur du Proche-Orient romain constituait

un sujet d’étonnement1257. À Rome même et dans l’empire plus encore, le culte est en effet

très peu attesté épigraphiquement. Les Matrialia figurent encore dans le calendrier de 354

après notre ère1258, mais la déesse est depuis longtemps considérée comme une divinité

archaïque, survivance d’un autre temps. Une autre lecture de la présence de Mater Matuta à

Berytus est pourtant possible. Pour réduire l'écart entre Mater Matuta, déesse romaine de

l'aurore, et le contexte divin régional, Louis Jalabert avait depuis longtemps proposé

d'identifier Mater Matuta à Leucothéa1259. T. Kaizer a récemment conforté cette analyse et

a proposé d'« observer davantage l'hellénisation de Bérytus au-delà de l'habillage

romain »1260. Pour appréhender les ‘religions en contact’ à Berytus, il oppose fortement les

deux grilles de lecture de l’historiographie ‘traditionnelle’, celle de l'importation et celle de

l'interpretatio.

La dédicace à Mater Matuta a été versée à juste titre au dossier des attestations

épigraphiques de Leucothéa et de Mélicerte dont des découvertes récentes ont confirmé la

popularité dans l’arrière-pays phénicien1261. Les attestations sont particulièrement

nombreuses dans l’arrière-pays sidonien et la dédicace de Deir el-Qalaa s’inscrit ainsi dans

un vaste cadre ‘libanais’ qui se joue en partie des limites civiques1262. Dans ce contexte,

Mater Matuta serait avant tout une traduction latine de Leucothéa, même si T. Kaizer ne

méconnaît pas les aspects romains de la divinité. J. Aliquot dans un article consacré à

Leucothéa en Syrie va plus loin et n’exclut pas de maintenir les deux aspects romain et

local de la divinité pour rendre compte du recours au théonyme romain1263. L’inscription

permet surtout d’étudier les effets de la romanisation à Berytus puisque la dédicante,

d’origine locale, exprime sa dévotion en latin, dans un sanctuaire ‘ancestral’. Cette dévote

formule-t-elle en latin des réalités qui lui sont familières dans une autre langue, suivant un

processus mal attesté à Deir el-Qalaa, ainsi que nous venons de le voir ? Ou l’inscription

témoigne-t-elle de véritables transferts culturels ?

1257 MILLAR 2001, p. 280, évoque la présence de Mater Matuta à Berytus comme « the most surprising
importation ».
1258 DEGRASSI 1963, p. 248-249.
1259 JALABERT 1907, p. 277.
1260 KAIZER 2005, p. 199.
1261 J. ALIQUOT 2006 a rassemblé et analysé toutes les attestations.
1262 Selon toute vraisemblance, le culte a essaimé à partir de la côte phénicienne. Cf. ALIQUOT 2006.
1263 ALIQUOT 2006, p. 251 : « à Deir el Qalaa, Mater Matuta serait à la fois la protectrice des matrones et
l’interprétation romaine de la déesse vénérée ailleurs sous un nom grec ».
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La dédicante invoque Mater Matuta à la suite d’une réponse de la déesse Junon.

Cette collaboration permet d’analyser la présence de Mater Matuta à Deir el-Qalaa1264 :

Matri Matutae Flavia T(iti) fil(ia) Nicolais Saddane L(ucii) Antistii Veteris ex
responso deae Iunonis aram fecit dedicavitque

T. Kaizer propose de l’interpréter suivant une grille de lecture mythologique. C’est pour

redonner sens à un rite dont la signification originelle était perdue depuis longtemps, celui

des Matralia, que les Anciens ont rapproché Mater Matuta et Ino / Leucothéa, suivant en

cela la tradition grecque selon laquelle Ino avait subi la vengeance d’Héra pour s’être

occupée du jeune Dionysos, fils de sa sœur Sémélé1265. Diverses versions du mythe grec

racontent également comment, sauvée des eaux, elle devint par la suite une divinité marine

sous le nom de Leucothéa. De fait, le champ de compétence de la déesse romaine s'est

étendu au monde marin. Ce cycle a ainsi été absorbé par la déesse romaine sans remettre

en cause le rituel « ancestral » des Matralia ni les domaines d'intervention traditionnels de

Mater Matuta, conformément à la logique accumulative du polythéisme antique. T. Kaizer

propose donc de retrouver divers acteurs du mythe dans l’épigraphie de Deir el-Qalaa :

Balmarcod-Dionysos, Poséidon et Junon-Héra1266. Cette interprétation rend compte de

l’emplacement de l’inscription, ce qui est un élément en sa faveur : le sanctuaire se

trouvant à proximité du chef-lieu portuaire, on peut penser que la fonction marine de

Leucothéa-Mater Matuta serait mise en avant1267. Mais elle ne convainc pas véritablement

parce qu’elle force les sources disponibles : d’une part, ainsi que nous l’avons vu,

Balmarcod n’est pas assimilé à Dionysos et la reconstitution du théonyme Poséidon dans

l’inscription déjà citée est douteuse. Par ailleurs, la collaboration Junon / Mater Matuta

semble peu opérante selon une grille mythologique de lecture.

N. Belayche a proposé d’interpréter l’inscription à travers le prisme des champs de

compétence des deux déesses : « selon une grille romaine de lecture, la collaboration des

1264 CIL III, 6680. CLERMONT-GANNEAU 1888, n°6, p. 105-108. À Jdita, de l’autre côté du Mont Liban,
Junon donne un ordre (ex iussu) au dédicant. Malheureusement la partie supérieure de l’inscription manque
(IGLS 6, 2965).
1265 L’interprétation de G. Dumézil a fait date. Elle a été récemment discutée par PRESCENDI 2011, p. 200-
202.
1266 KAIZER 2005, p. 203-204.
1267 La diffusion de deux divinités marines, Leucothéa et Mélicerte, dans l’arrière-pays de Sidon, la région du
Hermon, pouvait paraître étonnante. L’inscription d’Ain el-Bourj à Leucothéa de Segeira (IGLS 11, 39)
montre que les aspects funéraires du culte de Leucothéa et Mélicerte peuvent expliquer leur vénération dans
des sanctuaires ruraux très éloignés de la côte. En effet, l’interprétation originale qu’en a donnée J. Aliquot
s’appuie sur le terme de lébès qui serait une urne funéraire et non un chaudron. On peut donc penser que sur
la côte, la dimension marine de ces deux divinités a été primordiale tandis que, dans l’arrière-pays, les
aspects funéraires du culte expliquent davantage la diffusion. Sur toute cette question ALIQUOT 2006 livre un
article de fond.
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deux divinités est cohérente puisque Mater Matuta était la protectrice des jeunes

générations de la cité et Junon présidait aux accouchements sous la forme d’Ilythie,

appelée en grec Leucothéa (…) »1268. Dans cette perspective, la façon dont la dédicante

décline son identité pourrait n’être pas anodine. Dans ce sanctuaire où les autres dédicaces

ne mentionnent pas la filiation, la dévote prend soin de publier sa double identité sociale de

fille de citoyen et d’épouse de citoyen : elle se met en scène en tant que « fille de Titus,

(femme) de Lucius Antistius Vetus ». Or, les Matralia sont célébrées par des matrones

bien nées (bonae matres), mariées en première noce (univirae)1269. Mater Matuta est une

déesse accoucheuse (ainsi que courotrophe), domaine d’action qu’elle partage avec sa

voisine du Forum Boarium, Junon Lucina1270. En outre, Junon protège avant tout les

femmes mariées légitimement. Or, comme l’affirme A. Rousselle, « les femmes libres

avaient mission de transmettre la valeur civique ou ethnique »1271. La génération, mais

également la transmission du statut civique, sont sans doute en jeu dans ce texte où

collaborent deux divinités qui, à Rome, renvoient clairement à un contexte matronal.

Deux inscriptions du territoire bérytain, déjà évoquées, confirment qu’il est

pertinent de prêter attention au choix du théonyme romain à Deir el Qalaa. Au sud-ouest

d’Héliopolis/Baalbek l’autel dédié conjointement à « Leukathea (sic) », en grec sur la

pierre, et à Jupiter héliopolitain, écrit en latin selon l’abréviation courante d’IOMH,

constitue selon nous une ligne de démarcation : la présence de Leucothéa en ce lieu

frontière de la Bekaa semble délimiter sa diffusion sur le territoire sidonien1272. Les

commanditaires de la dédicace ne se sont donc pas embarrassés de problèmes de

traduction. Ils n'ont pas choisi d'honorer Jupiter héliopolitain sous son nom grec, pourtant

courant sur les marges du territoire colonial, et n’ont pas davantage cherché à rendre le

nom de Leucothéa en latin, par exemple sous la forme de Mater Matuta. Une inscription

encore inédite, exhumée récemment à Beyrouth, fait écho à ce document de la chôra. Les

trois divinités héliopolitaines en association y sont honorées avec Leucothéa dont le nom

est translittéré en latin, ce qui donne, à l’inverse de la précédente dédicace, une unité

1268 BELAYCHE 2003a, p. 163.
1269 SCHEID 1991b, p. 415.
1270 J. Champeaux signale à propos de Mater Matuta en Italie : « quant aux inscriptions qui, en divers lieux,
lui [i.e. Mater Matuta] furent dédiées, à une exception près, uniquement par des femmes, et qui l’associent
avec prédilection à Junon, elles confirment pleinement son caractère matronal » (CHAMPEAUX 1982, p. 309).
1271 ROUSSELLE 1991, p. 336.
1272 Cf. annexe, fig. 2 : Kfar Zabad, dans l’alignement de Deir el-Qalaa/Berytus où ont été trouvées les deux
autres dédicaces dont il est question ici. Pour l’inscription : GHADBAN 1981, p. 153 et pl. I ; TRIADE III, 360,
p. 372-374 ; SARTRE 1993, n° 8, p. 59 ; ALIQUOT 2006, p. 249-250.
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graphique à l'ensemble1273. On se trouve ainsi face à ce qui pourrait apparaître comme un

paradoxe : le recourt aux variations linguistiques, voire à la translittération, n'aurait pas

déparé dans le sanctuaire de Deir el Qalaa, comme en témoigne la façon dont les dévots

ont défini la personnalité de Balmarcod en grec. Inversement, on se serait davantage

attendu à trouver le théonyme latin au chef-lieu.

Le recours à Mater Matuta / Leucothéa s'inscrit assurément sur un fond hellénisé, et

les strates culturelles se conjuguent dans le texte autant que dans l'onomastique mêlée de la

dédicante1274. La strate ‘romaine’ est néanmoins la plus signifiante. En outre, la

construction de cette dédicace trahit une bonne connaissance du panthéon romain plusieurs

générations après la déduction1275. Ainsi, il ne semble pas que l'expression « d'habillage

romain » soit appropriée ici. Plutôt que d'opposer « interprétation » et « importation », il

semble plus fructueux d’envisager comment ces approches se superposent ou s’entremêlent

pour donner un aperçu de la complexité des contacts religieux à Berytus. À l’issue de cette

étude, nous espérons avoir donné un élément de réponse à la question que pose F. Millar

lorsqu’il évoque la dédicace : « (…) what other elements might have been present in the

social and religious culture of Berytus and its territory »1276. Ch. Clermont-Ganneau avait

souligné l'origine sémitique du cognomen1277 d'une femme qui appartient, par ailleurs, à

l'élite coloniale1278. La dédicante, romanisée, recourt à des divinités romaines sans doute

plus adaptées à la protection qu'elle recherche et à la demande qu'elle formule. Le

‘panthéon colonial’ dessiné par les inscriptions privées que nous connaissons, peut être

évalué en termes de « sphères d'action », qui sont définies pour illustrer la nouvelle identité

de la colonie, mais aussi pour accompagner les changements sociaux liés à l'installation

d'une nouvelle population.

1273 ALIQUOT 2006, p. 249 : « À Béryte même, un citoyen romain consacre un autel en latin aux dieux de la
triade héliopolitaine et à la déesse Leucothéa pour son propre salut et pour celui des siens, en exécution d’un
vœu ». Dans la note 20 p. 249, J. Aliquot signale qu’il s’agit d’une inscription découverte en 2005 à
l’occasion des fouilles de Beyrouth.
1274 On peut remarquer que la théonymie romaine de Mater Matuta s’accorde avec la construction des noms
divins locaux : Mater pouvait jouer le rôle de prédicat divin. La déesse Junon n’est pas invoquée en tant que
Iuno Regina, mais comme la dea Iuno, c’est-à-dire de la même manière que le nom divin en grec dans
l’unique inscription grecque invoquant la compagne divine de Balmarcod.
1275 N. Belayche signale la « citoyenneté sans doute flavienne » de la dédicante (BELAYCHE 2003a, p. 163).
Par ailleurs, le discours dominant a été assimilé. Quels que soient les vecteurs (N. Belayche suggère le
calendrier colonial), l’inscription révèle une élite, sociale ou sacerdotale, à qui les traditions romaines sont
familières.
1276 MILLAR 2001, p. 281 (je souligne).
1277 Il semble que, comme à la période hellénistique, l’anthroponymie féminine joue le rôle de ‘conservatoire
d’une mémoire culturelle’. Les anthroponymes féminins composés le plus souvent d’au moins deux éléments
sont susceptibles d’afficher la mixité culturelle. Cf. REY-COQUAIS 1979, p. 171-183.
1278 CLERMONT-GANNEAU 1888, p. 105.
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Les exemples développés montrent qu’à Deir el-Qalaa, langue et discours

coïncident largement. On peut donc y observer la façon dont la strate romaine s’est

surimposée au substrat local, mais aussi, par moments, comment elle interagit avec lui. Le

‘choix de langue’ n’étant pas qu’affaire de prestige social ou de conformisme à Deir el-

Qalaa, on peut penser qu’il y est d’abord un choix religieux. Le sanctuaire extra-urbain est

par là même le lieu d’observation par excellence des ‘identités religieuses’ ou plutôt des

facettes religieuses que les identités peuvent prendre sur le territoire colonial. L’image

religieuse qui se dessine consolide en partie celle que nous avons esquissée pour Berytus :

la notion de ‘panthéon importé’ semble de peu d’intérêt pour comprendre le paysage divin

de l’épigraphie latine. D’une part, la romanisation passe par un dialogue avec les traditions

religieuses locales. D’autre part, au sanctuaire de Deir el-Qalaa comme en d’autres lieux de

contacts culturels du monde romain, l’accession à la citoyenneté et la participation à la

‘romanitas’ n’implique pas le renoncement aux traditions locales. En conséquence, dans ce

sanctuaire extra-urbain de Berytus, la naturalisation du ‘dieu ancestral’ apparaît comme un

incomparable creuset identitaire.
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3. Dire et traduire les figures intermédiaires : la figure intercalée

L’épigraphie grecque de Deir el-Qalaa illustre parfaitement la thèse de G.

Bowersock concernant l’hellénisation de l’Orient1279. Le grec, ainsi que nous l’avons vu, y

est un ‘passeur de culture’. Sur le plan linguistique de la transposition d’une langue à une

autre, les dévots procédaient par équivalence ou recouraient à la traduction pour s’adresser

au dieu et l’honorer. Une inscription seulement (dans l’état actuel des publications) fait

appel à la translittération d’un terme sémitique, μηγριν : 

[Κυ]ρίῳ [γ]ε[ν]ναίῳ Βαλμαρκῶδι τῷ καὶ Μηγριν κα[τ]ὰ κέλευ[σιν] θεοῦ Ἀρεμθηνοῦ 
Μάξιμος εὐχαριστ[ῶ]ν ἀνέ[θ]ηκα1280.

La langue sémitique comme possible langue de l’oralité qui semble affleurer dans

l’épigraphie grecque est ici flagrante et l’on peut penser que les dévotions en grec relèvent

sans doute souvent de ces textes ‘implicitement bilingues’ évoqués par J.N. Adams et S.

Swain1281. Or dans cette même inscription se trouve également un terme grec qui a suscité

de nombreux commentaires ; l’épithète gennaios n’est assurément pas inconnue de la

pratique épigraphique, mais constitue sans doute un hapax dans l’épigraphie

‘religieuse’1282. Ce sont ainsi deux termes inhabituels qui apparaissent dans l’inscription de

ce Maximos probablement originaire d’un village voisin1283. La coïncidence n’est peut-être

pas l’effet du hasard. Dans le prolongement des précédentes conclusions sur les usages

linguistiques à Deir el-Qalaa, nous proposons d’analyser cette inscription en tenant compte

de deux facteurs. D’une part, le grec n’était pas nécessairement susceptible de rendre

toutes les réalités religieuses locales de manière satisfaisante, comme le montre le recours à

la translittération. Et R. Schilling attire notre attention sur ce moment d’échec comme

possiblement révélateur « d’un trait de civilisation fondamentale »1284. D’autre part,

l’analyse de la fabrication du couple de dieux souverains à Deir el-Qalaa a montré un

1279 BOWERSOCK 1990, p. 1-28.
1280 CLERMONT-GANNEAU 1888c. REY-COQUAIS 1999a, p. 613-614.
1281 ADAMS & SWAIN 2002, p. 2.
1282 Le mot apparaît dans le monde grec dans des décrets honorifiques, par ex. SEG 1997, 1256 (Rhodes pour
le dux exercitus Aurelius Marcianus) ou SEG 1981, 903 (Aphrodisias décret honorifique pour un athlète).
1283 ALIQUOT 2009a, p. 110 : Aremtha est peut-être localisé à Broummana (3 km à peine de Deir el-Qalaa).
Cf. NORDIGUIAN 1993-1994, p. 374, n. 33.
1284 SCHILLING 1979c, p. XV : « une langue, est-il besoin de le dire, constitue aussi le miroir d’une idéologie.
Elle charrie nombre d’expressions idiomatiques qui sont autant d’invitations à la réflexion. C’est quand les
mots résistent à la transposition d’une traduction immédiate qu’ils ont chance de révéler un trait de
civilisation immédiate ».
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dialogue, bien réel, entre des conceptions locales et des représentations romaines, le grec

quant à lui jouant le rôle de passeur de culture.

Les similitudes phoniques entre le gennaios de l’inscription et le mot latin genius,

ainsi qu’une inscription latine de Deir el-Qalaa qui présente des ressemblances avec la

dédicace grecque que nous analysons ici1285, ont conduit par le passé plusieurs orientalistes

à envisager un jeu d’écho entre le gennaios et le genius. Par ailleurs, j’essaierai de montrer

que la structure des adresses divines invoquant des figures intermédiaires ou messagères

(angelos/angelus) au Proche-Orient peut être rapprochée du syntagme kurios gennaios

Balmarcod. Ce sont ainsi deux entités divines de traditions religieuses différentes,

l’angelus et le genius, mais dont le nom se combine avec celui d’un dieu, que je souhaite

ici examiner successivement dans l’espoir d’éclairer la dédicace faite par Maximos. Plus

généralement, il s’agira de voir ce que les choix de langue et les traductions, ou leur échec,

peuvent nous apprendre sur d’éventuelles interactions ou résonances entre des

représentations a priori étrangères l’une à l’autre. Il est intéressant d’analyser comment la

conception très romaine du genius, qui n’est pas une figure intermédiaire, et celle de

l’angelos, ont pu être reçues dans un lieu de contacts religieux comme le sanctuaire de Deir

el-Qalaa. Enfin, les figures messagères participent de la construction du grand dieu au

Proche-Orient romain. À la suite des travaux de F. Cumont notamment, elles ont souvent

été plus ou moins explicitement rejetées du côté d’un terreau commun au monde païen du

Proche-Orient et au judaïsme1286. Intégrer les figures messagères dans les schémas

discursifs de ‘l’anonymat divin’, comme je serai amenée à le faire au cours de l’analyse,

conduira à éprouver la pertinence du schéma vertical pour comprendre les hiérarchies

divines locales.

L’inscription dite d’Oumm el-‘Amed, dans l’arrière-pays tyrien, donne une

épaisseur chronologique à la figure messagère dans le monde phénicien, puisque la

dédicace du portique est datée de 222-221 avant notre ère1287. Elle met en scène l’envoyé

de MilkʽAshtart = ML’K MLK ʽŠTRT1288. On remarque d’emblée que ce messager peut

être rangé parmi les figures non personnalisées, dites ‘anonymes’, du paysage divin

1285 Cf. infra.
1286 CUMONT 1915, p. 163 et MILIK 1972, p. 440. Plusieurs études récentes offrent un point de vue renouvelé
sur la question : TUSCHLING 2007, BELAYCHE 2010, CLINE 2011.
1287 La seule certitude en matière de localisation est que la pierre a été achetée dans un village situé à 1,5 km
de Tyr (GUBEL 2002, p. 128-129). Pour la date, cf. GUBEL 2002, p. 129.
1288 J. Milik traduit la deuxième partie de la ligne deux et le début de la ligne trois : « qu’a bâti le dieu Ange-
de-Milk-ʽaštort » (MILIK 1972, p. 424, pour le commentaire complet, p. 423-427 tandis que P. Bordreuil et É.
Gubel traduisent la même séquence : « qu’ont bâti le dieu, l’envoyé de Milk-ashtart » (GUBEL 2002, p. 128).
C. BONNET 1988, p. 125, suivait la traduction de J. Milik.
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phénicien. Sa désignation reflète sa personnalité étroitement fonctionnelle au service d’un

dieu personnalisé. On retrouve cette formule à Palmyre dans le théonyme fossilisé à

l’époque romaine de Malachbêl1289. Une conception similaire s’exprime à la période

romaine dans une inscription de Haloua, sur le territoire de Sidon, récemment éditée par J.

Aliquot. La fonction messagère y est intercalée entre le prédicat divin et le déterminant qui

est ici un théonyme grec :

Ἔτους ςξσ΄ διαταγῇ θεοῦ ἁγείου Ρεμαλα κατὰ κέλευσι[ν] θεοῦ ἀνγέλ[ου] 
Μελικέρτ[ου]  

« L’an 266, conformément à l’ordonnance du dieu saint de Remala(s), selon l’ordre
du dieu messager Mélicerte » 1290.

La même structure se retrouve à Ostie, transposée en latin par Gaionas :

I(ovi) O(ptimo) M(aximo) Angelo Heliop(olitano) pro salute imperator(um) Antonini
et Commodi Aug(ustorum) Gaionas d(ono) d(edit)

« À IOM Angelus Heliopolitanus pour le salut des empereurs Antonin et Commode,
Augustes, Gaionas a fait ce don » 1291.

Dans ces deux exemples, la figure messagère se donne à voir au travers d’une construction

linguistique originale dans laquelle le terme d’angelus est intégré à la structure

théonymique double habituelle, de telle sorte que le syntagme ainsi formé semble, pour

nous en tout cas, s’adapter parfaitement à l’idée d’‘émanation’ ou de ‘projection’

divine1292. On mesure à quel point l’inscription latine transpose les réalités religieuses

locales, que ce soit en recourant au terme d’angelus transcrit du grec, ou bien par

l’agencement des mots. Ce phénomène ne s’observe quasiment pas à Deir el-Qalaa, ainsi

que nous l’avons vu. Le choix du latin, qui tient sans doute au lieu d’affichage et à la

personnalité du dédicant, parfaitement romanisé, n’entraîne aucune adaptation linguistique

si ce n’est le recours au théonyme officiel, binaire « IOM / Heliopolitanus », et par

conséquent parfaitement adapté à cette construction particulière qui intercale entre prédicat

et déterminant la figure messagère. Le dédicant, dont on peut penser qu’il est originaire de

la colonie, traduit donc une réalité religieuse qu’il aurait sans doute exprimée en grec sur le

territoire colonial1293.

1289 DIRVEN 1999, p. 157-189.
1290 IGLS 11, 1. Trad. J. Aliquot modifiée car il me semble préférable de ne pas traduire angelos par ‘ange’.
1291 TRIADE I, 296. L’inscription est datée entre le 23 décembre 176 (augustat de Commode) et le 17 mars 180
(mort de Marc-Aurèle).
1292 Deux expressions qui renvoient à la définition du terme ‘hypostase’ chez R.M.M. TUSCHLING 2007, p.
93.
1293 On remarque au passage que Gaionas n’affiche pas les tria nomina dans cette inscription.
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En attendant la publication d’un corpus de référence, un unique témoignage

dévotionnel montre que la figure messagère n’était pas inconnue à Deir el Qalaa :

Θεῶι / Ἀγγέλωι / Λικινία / -1294

Il s’agit là d’un deuxième mode de désignation d’une figure messagère au Proche-Orient

romain. Pour interpréter cette inscription J.-P. Rey-Coquais et J. Aliquot envisagent le

theos angelos de Deir el-Qalaa en rapport avec un ‘grand dieu’ ou une ‘divinité suprême’,

Balmarcod ou Jupiter héliopolitain. Nous sommes là dans le schéma herméneutique du

grand dieu et de son hypostase1295. Si l’on prend en considération la structure théonymique

double que nous avons longuement évoquée, il me semble que l’inscription de Deir el-

Qalaa s’éclaire d’un jour nouveau. On retrouve en effet la structure bien connue qui

associe un prédicat à une épiclèse. Nul besoin alors d’imaginer que cette figure divine ait

été plus particulièrement associée à un grand dieu. La dédicante invoque tout simplement

le « dieu messager », un dieu non personnalisé désigné par sa fonction. On peut lire de la

même manière une inscription de Gérasa rapprochée à juste titre de celle de Deir el-Qalaa :

Διὶ Ἀγγέλωι1296

Il s’agirait là encore d’un dieu non personnalisé, malgré le recours au théonyme grec1297.

Une telle lecture va sans doute à l’encontre des catégories des Modernes selon lesquels un

dieu messager, figure nécessairement subalterne, ne peut être assimilé à un dieu synonyme

de puissance souveraine dans le monde grec1298. Pourtant, ainsi que nous le verrons pour

Jupiter héliopolitain, le théonyme Zeus joue sans doute souvent un rôle semblable au

générique theos : il installe la figure invoquée dans son ontologie divine. Les remarques de

1294 REY-COQUAIS 1999a, p. 622.
1295 L’analyse que fait J. Aliquot (« Mélicerte se confond localement avec son ange ») s’inscrit tout à fait
dans le sillage de J. Milik lorsqu’il commentait l’inscription d’Oumm el-ʽAhmed puisque ce savant 
considérait que « (…) Milk-ʽAštort et l’Ange de Milk-ʽAštort étaient probablement considérés comme une 
seule divinité (…) » et qu’il s’agissait là de l’hypostase personnelle du dieu (MILIK 1972, p. 427). Cette
interprétation de J. Milik s’appuyait sur une traduction qui n’est pas validée par P. Bordreuil et É. Gubel, cf.
supra. Le schéma herméneutique de J. Aliquot est celui du ‘dieu suprême’ : « en introduisant l’idée d’une
hiérarchie dans le panthéon local, l’intervention du messager divin de Haloua confirme indirectement
l’identification du dieu de Rémala à une grande divinité cosmique flanquée d’un ou de plusieurs parèdres
mineurs » (ALIQUOT 2009a, p. 153).
1296 GATIER 1982, n°1.
1297 N. Belayche le classe avec l’inscription de Haloua et celle d’Ostie en signalant à juste titre « angelos is
combined either with the name of a personalized god (…) or with the generic substantive Theos (…) »
(BELAYCHE 2010, p. 58-59). Cf. également CLINE 2011, p. 73-74 qui considère que « Jupiter Optimus
Maximus Angelus » et « Zeus Angelos » sont similaires. Il me semble néanmoins plus éclairant dans ce cas
précis de mettre sur le même plan le théonyme personnalisé Zeus et le générique theos.
1298 Cf. Mercure et les remarques suscitées par le terme de dominus qui lui est presque toujours accolé (infra
3e partie). P.-L. Gatier interprète l’adresse divine de la même manière que la dédicace à IOM angelus
Heliopolitanus, suivant J. Milik : « les Zeus sémitiques peuvent s’identifier à leur Ange », GATIER 1982, p.
270, n. 4.
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R. Parker sur la formation théonymique « Zeus Asclépios » ainsi que sur le héros

Trophonios transformé partiellement à la période hellénistique en Zeus Trophonios

donnent une autre piste possible : il conclut un article en affirmant que « pour ces fidèles

d’Asclépios, Zeus est avant tout un titre d’honneur. Pour les fidèles de Trophonios, il était

peut-être la même chose : Zeus Trophonios serait une façon de dire "Trophonios très

puissant" »1299. Dans l’espace libanais, Zeus étant susceptible d’alterner avec theos en tant

que prédicat divin, on aurait tort de lui assigner la même fonction que celle du théonyme

de Jupiter capitolin (IOM) dans les constructions théonymiques romaines précédemment

évoquées, par exemple. Là encore, il convient de se dégager du schéma particulièrement

prégnant de l’histoire des religions ou encore du prisme romain qui a imprimé sa marque

sur le paysage divin local. L’inscription de Gérasa invite à analyser plus attentivement le

mode de désignation du divin pour mettre à plat le schéma historiographique du grand dieu

et de la figure messagère1300, particulièrement marqué par les réflexes judéo-chrétiens,

comme en témoigne aussi la banalisation du terme ‘d’hypostase’ dans la littérature

savante1301. La frange entre exaltation, personnalité divine ˗ au sens de théologie du dieu ˗, 

et mode local de désignation du divin est en particulier à reconsidérer entièrement, en

contextualisant systématiquement les adresses divines.

Si nous nous tournons à présent vers des conceptions romaines approchantes, nous

pouvons remarquer qu’avec le numen, le genius est lui aussi susceptible de compléter un

théonyme et d’apparaître alors comme la « capacité d’action » ou la « puissance

divinisée » du dieu1302, mais non pas comme son messager : à propos du genius, G.

Dumézil remarquait que « (…) dans les rapports avec les dieux, cette entité moyenne, qui

eût pu être un intermédiaire, ne joue aucun rôle »1303. On retiendra cette potentialité qui est

aussi un écart : le Genius n’était pas un intermédiaire. Cette entité divine faisait sans doute

partie des conceptions romaines les plus proches de ce que l’historiographie religieuse a

qualifié ‘d’hypostase’ du grand dieu. R. Schilling a ainsi mis en évidence les mécanismes

du rapprochement entre angelus et genius attesté tardivement dans la tradition

1299 R. PARKER 2005, p. 226.
1300 TURCAN 2004, p. 171 : « suivant un processus qui n’a rien d’exceptionnel dans l’histoire des religions,
Malakbêl en tant que " messager " du dieu suprême, et donc médiateur, finit par assumer un rôle de premier
plan dans la dévotion des Palmyréniens ».
1301 Le recours au mot, dans un contexte polythéiste en particulier, requiert au minimum une définition. Il est
souvent employé à tort comme un synonyme « d’ange » dans les travaux des romanistes sur la vie religieuse
en Syrie à l’époque romaine. Il fait l’objet de débats savants, dans le cadre d’études sur les monothéismes juif
et chrétien (TUSCHLING 2007, p. 93-96). Le terme, employé par les philosophes néo-platoniciens est repris et
resémantisé par la théologie chrétienne ce qui le rend d’un emploi délicat pour les ‘anges du paganisme’.
1302 SCHEID & SVENBRO 2005, p. 101.
1303 DUMÉZIL 2000, p. 368. Je souligne. Plus généralement sur le genius, p. 362-369.
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chrétienne1304. Selon la conception romaine, tout être humain a un genius personnel dès sa

naissance ; par la suite, on a prêté un genius aux dieux qui, ainsi que le remarque G.

Dumézil, sont également des personnes et ont une naissance. Par extension, le genius,

figure tutélaire, en est venu également à patronner tout corps constitué. Le terme et la

conception de genius sont très présents dans l’épigraphie de Deir el Qalaa comme dans

celle de Berytus d’ailleurs ˗ mais pas dans la Bekaa ˗, sous la forme du Génie de la colonie, 

figure tutélaire très banale d’une communauté romaine. À Berytus même, un dédicant

invoque le Génie de Jupiter héliopolitain en l’intercalant entre Jupiter héliopolitain d’une

part, Vénus et Mercure de l’autre, IOMH et Genio eius et Veneri et Mercurio1305. Le Génie

de Jupiter héliopolitain fait l’objet d’une autre dédicace, à Carnuntum1306.

De manière générale, on remarque l’adoption de ce concept très romain en ces

espaces de contact que sont les lieux de stationnement militaire. M. P. Speidel note que

« the genuine Roman view of the Genius as a god’s essence, or power, was freely adopted

by the oriental religions as they spread through the empire »1307. Il se réfère notamment

aux dédicaces qui invoquent le Genius de Jupiter Dolichenus. La construction syntaxique

de ces dédicaces est conforme aux usages romains comme dans les dédicaces invoquant le

Génie de Jupiter héliopolitain1308. Une inscription de Bostra, dans un contexte différent,

nous rapproche en revanche de l’inscription grecque de Deir el-Qalaa par l’agencement

inhabituel des différents composants de l’adresse divine. Elle est un hommage à Jupiter

Hammon, dieu tutélaire des soldats de la légion III Cyrenaica venue d’Alexandrie à Bostra,

et plus précisément au Génie du dieu :

I(ovi) O(ptimo) M(aximo) Genio sancto Hammoni Ulpius Taurinus cornicul(arius)
leg(ionis) votum solvi(t)1309.

Selon D. Sourdel, l’inscription ne doit rien aux conceptions ‘orientales’ ; pourtant il

s’étonne « (…) de l’absence, après Genio, du complément qui le détermine presque

1304 SCHILLING 1979b.
1305 ALPI & NORDIGUIAN 1994, p. 419-426, n° I : IOMH / et Genio eius et / Veneri et Mercu/rio ex responso /
ducis C(aius) Iulius / Metili(u)s pro sa/lute sua et fi[li]/orum et nepotu[m] / v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit) :
« à Jupiter Très Bon Très Grand d’Héliopolis, à son Génie, à Vénus et à Mercure. Sur une réponse du dieu
qui guide, Gaius Julius Metilius, pour son salut, celui de ses enfants et de ses petits-fils, a accompli son vœu
de tout cœur », trad. F. Alpi et L. Nordiguian. J. Aliquot corrige le gentilice proposé par F. Alpi et L.
Nordiguian Meti(u)s en Metili(u)s, ALIQUOT 2009c, p. 87, n. 29.
1306 GASSNER & STEIGBERGER 2011, p. 247, n° 262.
1307 SPEIDEL 1978.
1308 Dans les inscriptions rédigées en grec, le terme de genius est translittéré : à Carnuntum, SEG 1996, n°
1379. Ou encore SEG 1994, n° 1545.
1309 SOURDEL 1952, p. 89 et IGLS 13.1, 9010 : « à Jupiter Optimus Maximus Genius Sanctus Hammon, moi,
Ulpius Taurinus, corniculaire du légat, je me suis acquitté de mon vœu ». Un fragment de dédicace comporte
l’adresse [I]ovi Hammoni à Bostra également, IGLS 13.1, 9012.
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toujours dans les textes latins » et envisage malgré tout « (…) l’influence du concept

gréco-sémitique de Gad (…) »1310. Pour O. Stoll, le dédicant honore deux divinités bien

distinctes, Jupiter capitolin et le Genius Sanctus Hammon1311. L’adresse divine présente

selon moi la même structure que les dédicaces d’Haloua ou d’Ostie : le dédicant intercale

le Genius entre le théonyme IOM, qui joue le rôle de prédicat, et le déterminant Hammon.

Autrement dit, le genius prend la place occupée par l’angelus / angelos à Haloua ou Ostie,

tandis que l’épithète sanctus correspond au grec hagios intercalé entre prédicat divin et

déterminant suivant les usages locaux1312.

Lieu Prédicat Figure intercalée Épithète Déterminant

Haloua Theos angelos Melikertès

Ostie IOM angelus Heliopolitanus

Bostra IOM genius sanctus Hammon

Deir el-Qalaa Kurios gennaios ( ?) Balmarcod

Cette inscription m’incite à envisager à mon tour l’hypothèse selon laquelle le gennaios de

l’inscription grecque de Deir el-Qalaa serait en résonnance, d’une manière ou d’une autre,

avec le genius romain, prenant la place dévolue à l’angelos de Haloua ou d’Ostie dans le

syntagme kurios gennaios Balmarcod.

L’hypothèse d’un jeu d’écho avec le genius romain n’est pas nouvelle. Elle est

fondée sur une inscription latine, qui semble reproduire en latin – et selon un mode latin –

une partie de la dédicace grecque : à [Κυ]ρίῳ [γ]ε[ν]ναίῳ Βαλμαρκῶδι1313 pourrait

répondre en latin Gen(io) do[mini]/ Balmarc[odis]1314. Il convient de rester prudent car la

reconstitution a été largement fondée sur le rapprochement qui a été fait (malgré l’ordre

1310 SOURDEL 1952, p. 89-92. Pour la citation, p. 90.
1311 STOLL 2001, p. 298.
1312 La formule dédicatoire attestée en Afrique du Nord, deo numini Malagbelo, pourrait relever d’une
construction similaire, la question mériterait en tout cas d’être creusée.
1313 À propos de la restitution de [γ]ε[ν]ναίῳ, on observe sur le fac-similé de C. CLERMONT-GANNEAU 1888,
pl. VII, que l’epsilon de [γ]ε[ν]ναίῳ est encadré de deux hastes verticales ; la première pourrait effectivement 
correspondre à un gamma, mais la partie supérieure de la pierre est abîmée, et la deuxième, à un nu, même si
là encore l’état de la pierre empêche d’être affirmatif.
1314 CIL III Suppl., 6673. L’inscription se compose en fait de plusieurs fragments. Cf. ALIQUOT 2009c :
Gen(io) do[mini] / Balmarc[odis] / C(aius) Vinni[us] / [---] / pur[pu]rarius / pro salute sua / et su[o]rum /
v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit) : « Au Génie du seigneur Balmarcod, Caius Vinnius …, artisan de la
pourpre, pour son propre salut et pour celui des siens, s’est acquitté de son vœu de bon gré ». REY-COQUAIS

1999a, p. 614 signale un inédit tout à fait semblable : GEN DO / ALMARC. J.-P. Rey-Coquais n’a pas revu
l’inscription publiée dans le CIL, mais estime qu’il ne s’agit pas de la même pour des questions de
dimension.
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différent) entre les deux inscriptions. Contrairement à l’inscription d’Ostie, la version

latine et la version grecque suivent ici les règles de construction propres à chaque langue.

En latin, le genius précède le théonyme et en grec gennaios est intercalé. La seule forme

‘d’hybridité’ de la version latine est l’adresse à dominus Balmarcod et non à IOMB comme

il est habituel ; parce qu’il est rare, l’on est tenté de rapporter ce choix à la version grecque.

Le mot gennaios a été lu par toute une génération d’orientalistes comme la transcription

grecque du nom d’un dieu apparenté à un ‘génie’ (GNY’) très présent dans l’épigraphie de

la Palmyrène, mais dont la nature est finalement assez obscure. Son emploi à Deir el-Qalaa

trahirait un arabisme linguistique. Seul J. Milik a considéré que le terme GNY’ dérivait du

latin genius, ce qui l’a conduit à restituer genio dans l’inscription latine1315. Pour D.

Schlumberger ou J. Starcky, gennaios est un théonyme dérivé de GNY’ attesté

épigraphiquement, qu’il faudrait donc lire Gen(naeo)1316. Ce détour par la Palmyrène pour

analyser les deux inscriptions de Deir el-Qalaa est désormais caduc1317. Récemment J.

Aliquot dans son ouvrage sur La vie religieuse au Liban, élude, sans pour autant le

méconnaître, ce rapprochement avec l’inscription latine et préfère considérer gennaios

comme l’épithète grecque à prendre dans le sens de ‘noble’, ‘de bonne extraction’1318.

Parmi les significations du mot grec, notons néanmoins qu’un autre sens du terme

gennaios, à savoir ‘qui appartient en propre’, pouvait le cas échéant servir de base à un

rapprochement avec le mot latin de genius.

Si l’on se tourne du côté des représentations du Proche-Orient romain, le gad (en

hébreu et en araméen), figure tutélaire et protectrice, apparaît comme un contexte

conceptuel possiblement proche de la notion de genius sur un plan sémantique. Comme la

Tychè et le genius, il double et protège les lieux, villages ou cités ; mais les rabbins

traduisent également par gad le genius des empereurs1319. L’expression ‘gad d’une

divinité’ semble attestée par l’onomastique1320. Ted Kaizer dans son étude sur le gad à

1315 MILIK 1967, p. 602-603.
1316 SCHLUMBERGER 1951, p. 136 et STARCKY dans SEYRIG & STARCKY 1949, p. 252-253. Ils fondent leur
analyse sur les dédicaces θεῷ Γεννέᾳ (IGLS 4, 1301) et deo Genea (IGLS 6, 2954), ainsi que sur l’épisode du
γενναῖος chez Damascius (Vie d’Isidore, dans Photius, cod. 242, 203). Cf. ALIQUOT 2010, p. 312-324 pour ce
passage de Damascius.
1317 ALIQUOT 2009a, p. 203-204.
1318 ALIQUOT 2009a, p. 203.
1319 C. BONNET 1988, cite un extrait du Talmud de Jérusalem qui « fait état d’une inscription latine,
reproduite en araméen » : « Moi, Dioclétien, empereur, j’ai consacré ce yerid au génie protecteur de mon
frère Herculius pendant huit jours ». TJ AZ 1, 4 (39d). Le génie protecteur est le gad (gd) en araméen.
1320 Cf. FRIEDHEIM 2006, p. 168. Voir aussi une inscription de Qasr Hammara qui commence par Ἀγαθῇ 
Τύ[χ]ῃ μ[εγίστου ὕψιστ]ου Δίος (GHADBAN 1985, p. 305).
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Palmyre et Hatra1321 a souligné sa proximité sémantique avec le genius romain. La Tychè

civique par laquelle il est souvent traduit en grec ne couvre, en revanche, qu’une partie des

représentations attachées au terme1322. Il est certain que cette évocation du gad au Proche-

orient n’est que contextuelle, puisque nous n’avons pas d’attestation du terme dans

l’épigraphie locale. Il montre toutefois que des effets d’écho étaient possibles entre

représentations locales et romaines. Dans le contexte linguistique et l’ambiance culturelle

du sanctuaire de Deir el Qalaa, que j’ai essayé de circonscrire, un dialogue entre

conception locales et romaines en usant du grec comme d’un simple intermédiaire est non

seulement envisageable, mais probable.

Le dédicant Maximos qui s’adresse [Κυ]ρίῳ [γ]ε[ν]ναίῳ Βαλμαρκῶδι τῷ καὶ 

Μηγριν est originaire d’un village peu éloigné de Deir el-Qalaa, nous l’avons vu. Le 

recours à un terme translittéré trahit sans doute le locuteur d’une langue sémitique, qui a dû

éprouver des difficultés à transposer en grec des représentations locales. La place occupée

par gennaios dans le syntagme théonymique en fait soit un qualificatif (comme hagios)1323,

soit une ‘émanation’ (comme angelos). L’inscription latine précédemment évoquée de

C(aius) Vinnius, (qui s’adresse Gen(io) do[mini] / Balmarc[odis]) et le rôle du grec comme

‘passeur de culture’ incitent à privilégier la deuxième solution. L’inscription pourrait ainsi

montrer comment des passerelles pouvaient être créées entre des traditions religieuses

pourtant a priori très différentes ; l’invocation du génie entre peut-être, d’une manière ou

d’une autre, en résonance avec des figures tutélaires ou messagères locales. On serait là

encore dans une logique d’appropriation. Il s’agirait d’une interférence linguistique, fondée

sur des rapprochements notionnels et phoniques propre à un environnement multilingue et

à des communautés en contact. Par ailleurs le génie se prêtait aux constructions

théonymiques attestées localement, celles de l’imbrication, comme l’a montré l’inscription

de Bostra. De manière générale, les traces d’emprunt d’une langue à une autre sont limitées

et problématiques à Deir el-Qalaa, mais tout porte à croire que ces emprunts passaient par

un dialogue entre les traditions locales, portées par un ‘discours’ en langue sémitique et les

représentations romaines, sans la médiation de l’hellénisme. Ce schéma nourrit l’idée que

trois langues, et non pas deux, sont en jeu à Deir el-Qalaa. Le nom ‘phénicien’ du dieu est

certes fossilisé, mais il n’a manifestement pas perdu son contenu sémantique pour les

1321 KAIZER 1997 et 1998.
1322 KAIZER 1998, p. 59.
1323 Cf. annexe, I. 8 et I. 25.
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dédicants qui écrivent en grec et, derrière la langue sémitique qui affleure, il faut imaginer

les représentations et pratiques traditionnelles.

À Deir el-Qalaa, les voies d’accès à la divinité ancestrale sont le plus souvent

linguistiquement fondées et incitent à analyser séparément les façons de dire en grec et en

latin. Cette approche méthodologique ne va pourtant pas de soi pour des raisons à la fois

historiographiques et historiques. En effet, à lire les travaux de nos prédécesseurs, l’idée

d’un « déguisement » revêtu par les divinités locales revient avec insistance lorsqu’il s’agit

de se représenter la dénomination ou l’image du dieu à l’époque romaine. C’est la thèse de

la continuité et le mythe de la pureté des origines qui s’exprime ici. Mais je pense qu’il faut

être également prudent avec ce que j’appellerai « l’évidence de la traduction ». Ainsi J.

Aliquot écrit-il à propos de Balmarcod : « outre son nom d’emprunt latin, Jupiter, attendu

dans le cas d’une divinité suprême (…)»1324. L’évidence du constat n’invite pas au

commentaire, pourtant utile. À Deir el-Qalaa il est nécessaire de se situer résolument sur le

terrain des contacts culturels. L’étude de l’affichage a montré qu’à l’époque romaine le lieu

de culte est un sanctuaire extra-urbain, étroitement lié à la ville, fréquenté par des citadins

et sans nul doute par les autorités locales. Ce lieu de culte sans doute ancien est donc un

lieu de contact à la période romaine. Lorsque l’on envisage les contacts culturels en un lieu

donné, « la relative homogénéité ou hétérogénéité des cultures en présence » est l’un des

critères à prendre en compte selon D. Cuche qui évoque les travaux de R. Bastide1325. Or,

les contacts s’effectuent dans le cadre commun du polythéisme. Ainsi que l’écrit I.

Malkin : « polytheism, in short, was a world of diverse "sameness" »1326. Par ailleurs ce

langage commun du polythéisme est celui de l’empire « gréco-romain »1327, pour reprendre

la formule de P. Veyne.

Mais même s’ils peuvent sembler exprimer un même contenu sémantique, les mots

grecs et latins sont toujours appropriés dans un contexte particulier. Pour l’essentiel, le

latin et le grec répondent à deux logiques différentes et correspondent à des types de

discours à Deir el-Qalaa. Le grec est un passeur de culture et le latin est dans une logique

1324 ALIQUOT 2009a, p. 139.
1325 CUCHE 2010, p. 67. Cf. BASTIDE 1960, p. 325.
1326 MALKIN 2004, p. 351.
1327 Au sein de l’empire gréco-romain, formulaires religieux, théonymes ou encore adresses divines peuvent
sembler relever d’un « paganisme gréco-romain ». L’expression ne correspond pas à la réalité des différents
systèmes religieux ancrés localement.
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d’appropriation, voire de surimposition. L’appartenance à la koinè culturelle grecque, si

bien attestée par quelques inscriptions fragmentaires grecques, n’empêche pas le dédicant

de se conformer aux modes de désignation locaux du divin lorsqu’il exprime ses dévotions

en grec. L’analyse linguistique a montré que le substrat indigène affleurait nettement à

Deir el-Qalaa. La question des pratiques linguistiques orales se pose. Par ailleurs, la

version latine des hommages religieux signifie le plus souvent appropriation et se fait donc

dans le décalage. Ce décalage est d’autant plus difficile à mettre en évidence que le

langage est celui d’un monde ‘globalisé’, celui de l’empire gréco-romain. Mais il est ancré

localement, dans une colonie romaine de l’espace libanais. La notion de décalage, qui est

apparue lorsque nous avons analysé les mots des adresses divines à Deir el-Qalaa, est

sémantiquement proche de la notion de misunderstanding évoquée par R. White dès

l’introduction de son ouvrage séminal sur le Middle Ground1328. Pour autant, le sanctuaire

de Deir el-Qalaa, immergé dans un contexte colonial où la supériorité médiatique du latin

est avérée, n’est pas une contact zone. C’est que le misunderstanding, ce décalage parfois

léger et subtil des contacts culturels (lorsque les ‘fragments de culture en contact’ sont

‘homogènes’, comme au Proche-Orient en raison de la médiation de l’hellénisme), déborde

le cadre conceptuel du Middle Ground. Comme le montre C. Ulf, il est inhérent aux

contacts culturels1329. Toute appropriation suppose un temps de rupture, celui où l’élément

approprié rentre dans un autre cadre conceptuel.

1328 WHITE 1991, p. X.
1329 ULF 2009.
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PIERRE D’ATTENTE : DES LIEUX POUR ÉTUDIER LA

ROMANISATION

Pour conclure sur les voies de la romanisation à Berytus telles qu’elles sont

apparues dans les deux premières parties de ce travail, on peut proposer quelques pistes de

réflexion. Il semble pertinent d’évoquer différents espaces de romanisation, après avoir vu

le faciès particulier des contacts culturels dans le sanctuaire extra-urbain de Deir el-Qalaa.

Ce sont trois lieux que j’évoquerai successivement, le cœur urbain, la Bekaa et les

sanctuaires territoriaux. Loin d’être en mesure d’expliquer l’importance du latin dans

l’épigraphie de ces différents espaces, on ne peut que la souligner. Dans un article à

paraître, C. Brélaz propose un modèle à partir du riche corpus épigraphique de Philippes.

Cet historien a mis en évidence la diffusion du latin auprès de populations pérégrines qui

n’étaient pas entièrement hellénisées (les populations thraces). Ce sont donc des incolae du

territoire colonial et pas seulement des colons qui font usage du latin dans l’épigraphie.

Ainsi que le souligne C. Brélaz, on peut penser que certains incolae du territoire bérytain

ont également recouru au latin pour les mêmes raisons qu’à Philippes, à savoir la faiblesse

de l’hellénisation préalable1330. En revanche, l’hellénisation des colonies d’Asie Mineure,

étudiée par B. Levick1331, s’inscrit dans un contexte culturel bien différent : l’implantation

coloniale s’est effectuée dans des régions hellénisées en profondeur. Même si les sources

ne permettent pas de vérifier de manière satisfaisante les enjeux linguistiques sur le

territoire colonial bérytain, le modèle philippien fournit une piste intéressante. Berytus

n’est pas une « île latine dans l’océan de l’Orient hellénisé » : l’environnement culturel

n’étant sans doute pas hellénisé de manière homogène, et cela a pu contribuer au succès du

latin sur le territoire colonial. Un autre élément de réponse à la question de la diffusion et

de la persistance du latin sur le territoire serait à chercher du côté des modalités de la

déduction coloniale. Peut-être l’analyse de l’onomastique du corpus à venir permettra-t-

elle de formuler des hypothèses. En attendant, les remarques que l’on fera resteront donc

générales. Elles s’inscrivent dans le prolongement de l’étude de Deir el-Qalaa comme un

espace pour étudier les mécanismes de la romanisation par le biais du prisme linguistique

et religieux.

1330 BRÉLAZ, à paraître.
1331 LEVICK 1967.
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Berytus au miroir de Deir el-Qalaa.

Il est apparu qu’à Deir el-Qalaa, l’usage du latin pour formuler un discours

religieux ‘traditionnel’, était sans doute possible, mais marginal. Il n’en était pas de même

à Berytus. Dans l’espace public de la cité, l’affichage semble s’être fait essentiellement en

latin. Les divinités locales (dont j’exclus les dieux d’Héliopolis) ne sont pas absentes de

Berytus, même si le matériel épigraphique se limite à quatre inscriptions. Deux femmes,

des esclaves, ont affiché leurs dévotions en latin, s’adressant à la Dea Suria et traduisant

peut-être en latin une formule (sacrum) exprimée en grec ailleurs sur le territoire

colonial1332. Contrairement à ce que nous avons généralement observé à Deir el-Qalaa, le

latin traduisait aussi les réalités religieuses locales au chef-lieu. La dédicace bilingue de

Cladus montrera à quel point le latin était bien la langue ‘médiatique’ pour cet esclave qui

pourrait n’avoir résidé que temporairement à Berytus, car il y honorait une déesse

topique1333. Il s’adresse à la Dea Suria Geranensis tandis que Diane porte-lumière, l’autre

divinité invoquée, n’était sans doute pas davantage une divinité romaine ‘importée’, ainsi

que nous l’avons vu. Valerius, enfin, qui était adiutor, a rendu hommage à la Dea

Urania1334. Il pourrait s’agir d’un esclave ou d’un affranchi. La déesse qu’il honore ouvre

sur le paysage bérytain pré-romain (l’Astarté phénicienne), mais s’insère également dans le

contexte religieux de la côte phénicienne à l’époque romaine, comme nous le verrons.

Enfin, Mercurius est un dévot de Cronos Hélios1335, il commémore en grec un acte

religieux réalisé pour le salut et la victoire des empereurs. Cronos était sans doute une

figure traditionnelle du paysage religieux urbain pré-romain. Dans l’état actuel de la

documentation, les quelques divinités locales à Berytus ne sont pas honorées par des

colons, mais par des esclaves, un affranchi peut-être, et un pérégrin. Pour compléter ce

rapide panorama de l’épigraphie religieuse bérytaine, rappelons que l’essentiel des

dédicaces sont adressées aux divinités d’Héliopolis. L’une d’entre elle, encore inédite,

associe Leucothéa, si bien implantée dans l’arrière-pays de Sidon, aux trois divinités

d’Héliopolis1336. De manière plus exceptionnelle pour nous, un dédicant a honoré Junon

1332 A. de Ridder, Catal. Coll. De Clercq, III, p. 380, n°721 = AE 1905, 29 ; MOUTERDE 1957 = AE 1958,
168 : Deae Syriae sacrum. Festiva et Parhalia filia eius, Statili Severi servae vot(um) l(ibens) a(nimo)
s(olvit) : « Consacré à Dea Syria. Festiva et Parhalia sa fille, (esclaves) de Statilius Severus ont accompli leur
vœu de tout cœur ».
1333 Cf. p. 317.
1334 Deae Urani/ae / Valerius / adiutor / v(otum) a(nimo) l(ibens) s(olvit) : « à la déesse Uranie, Valerius,
adiutor (adjoint ?) a accompli son vœu de tout cœur », MOUTERDE 1944-1946, p. 46-52, n° 6 = AE 1947,
144.
1335 Κρόνου Ἡλίου βωμός et sur une autre face de l’autel, Μερκούρις ὑπερ σωτηρίας (καὶ) νίκης ἀνέθηκεν 
αὐτοκρατόρων, COLONNA-CECCALDI 1872. Cf. ALIQUOT 2009a, p. 160, n. 29.
1336 Cf. annexe, I. 40.
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reine et Balmarcod au chef-lieu1337. La proximité du sanctuaire explique sans doute qu’il

n’était pas habituel de rendre hommage aux dieux de Deir el-Qalaa à Berytus même. Les

dédicants qui s’adressent aux dieux d’Héliopolis et à Balmarcod portent pour la quasi-

totalité d’entre eux les tria nomina et souvent un cognomen romain. Au total, ce tableau

nécessairement impressionniste des dévotions au chef-lieu tend à montrer, ainsi que le

soulignent J.N. Adams et S. Swain, que « … bilingual diglossia may take a different form

where a foreign language totally monopolizes the domains of public expression »1338.

L’ambiance culturelle perceptible à Deir el-Qalaa a quasiment disparu au chef-lieu.

La Bekaa comme espace d’acculturation.

Les découvertes épigraphiques de Niha, plus nombreuses qu’ailleurs dans la Bekaa

coloniale, et auxquelles s’ajoute une intéressante documentation iconographique, en font

un terrain d’observation privilégié. On peut y analyser la façon dont colons et autochtones

ont cohabité sur le territoire colonial. Le site montre encore aujourd’hui deux temples

d’époque romaine1339. L’analyse archéologique du bâti, réalisée par J. Yasmine, donne une

idée des conditions dans lesquelles l’installation des colons a pu s’effectuer1340. Elle

semble confirmer ce que le micro-panthéon local, composé d’un couple divin à

l’onomastique en partie sémitique, le dieu Hadaranès et la dea Suria Nihatena (thea

Atargatis en grec), laisse deviner : en s’installant sans doute dans un village préexistant, les

colons auraient repris sans discontinuer certains des cultes locaux. J. Yasmine fonde

notamment son analyse sur la présence d’un « vieux sanctuaire », pour reprendre sa

terminologie, mis au jour lors des travaux entrepris entre 1946 et 19751341, et il observe que

les deux temples d’époque romaine s’ouvrent vers cet ancien lieu de culte1342. Les indices

d’une possible continuité se conjuguent à Niha avec les pratiques épigraphiques d’une

communauté ‘romaine’. Le terme coloni apparaît dans deux inscriptions1343. Trois

dédicaces honorent l’empereur régnant1344. Comme à Jdita, autre lieu où une communauté

de colons est implantée, le loyalisme impérial s’exprime dans l’épigraphie. Même si des

1337 SARTRE 2005, p. 207-209, n° 1 : [Iu]noni [R]egin[ae ---] / [Balm]arcodi IA [---] / [--]vam simulac/ru[m]
semper TAL[-/-]renam contu[li-/-]erru[-].
1338 ADAMS & SWAIN 2002, p. 11.
1339 Annexe, fig. 48 (temple A) et fig. 49-50 (temple B).
1340 YASMINE 2009.
1341 YASMINE 2009, p. 145.
1342 YASMINE 2009, p. 147.
1343 IGLS 6, 2937 : les colon[i] --- [s]plendidissimae [col(oniae)] rendent hommage à un empereur,
probablement Antonin et IGLS 6, 2942 : l’épitaphe d’un décurion de Berytus signale qu’il a exercé la charge
de quaestor col(onorum) col(oniae).
1344 IGLS 6, 2936, 2937 et 2938.
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pérégrins apparaissent dans la documentation épigraphique, l’usage des tria nomina est de

règle sur les quatre inscriptions funéraires du site et les cognomina romains confirment la

forte implantation d’une communauté de colons1345. L’importance de la communauté se

signale par la construction, entre les IIe et IIIe siècles, du deuxième temple d’époque

romaine dit temple A (annexe, fig. 49-50) : il est réalisé sur la modèle du temple dit de

Bacchus à Héliopolis1346. L’influence d’Héliopolis est également perceptible dans la

représentation du dieu Hadaranès sur un autel de Niha1347, tandis que le modèle de la Suria

Nihathena est à chercher dans l’iconographie monétaire des cités phéniciennes1348. Les

influences perceptibles à Niha renvoient à la bipolarité du territoire colonial, articulé entre

la cité côtière et le sanctuaire héliopolitain1349.

L’organisation religieuse de la communauté de Niha montre que les colons de

Berytus se sont, le cas échéant, installés dans des villages existants et y rendaient un culte

aux divinités locales, aux côtés des anciens habitants de la Bekaa1350. Les communautés

n’ont pas été « physiquement distinctes », pour reprendre une expression d’A. D. Rizakis,

et ce probablement dès la fondation coloniale1351. J.-P. Rey-Coquais a illustré ce que l’on

pourrait désigner comme des ‘acculturations réciproques’ à Niha et à Hosn Niha en

s’attachant à décrire les choix onomastiques ou les références culturelles multiples des

monuments funéraires1352. Peut-on généraliser à partir de cet exemple ? Il dessine un

scénario que ne contredisent pas les quelques témoignages épigraphiques de la Bekaa

coloniale. Pour le renforcer, on peut évoquer l’organisation de l’espace rural de la colonie

de Ptolémaïs. La découverte d’un cippe de centuriation à 6 km au nord de Ptolémaïs1353,

ainsi que l’inscription faisant état d’un pagus vicinalis1354, laissent penser que les colons

ont été lotis dans la plaine côtière, au nord et au sud de la ville. Quelques km au nord du

lieu de découverte du cippe de centuriation, la présence d’un village dénommé Nea Komè a

1345 IGLS 6, 2940, 2942-2944.
1346 Annexe, fig. 72-75. FREYBERGER 1999, p. 570 et ALIQUOT 2009a, p. 103-104.
1347 Annexe, fig. 63B. IGLS 6, 2928a, pl. XLVII.
1348 Annexe, fig. 60-62.
1349 Annexe, fig. 2 (Niha et Jdita) et 4 (Jdita). On se rappelle que Jdita, dans le Mont Liban, au seuil de la
porte d’entrée de la Bekaa accueille des dévotions à la déesse de Deir el-Qalaa.
1350 Annexe, fig. 59. Le prêtre Narkisos, représenté sur un relief porte un costume et tient des accessoires qui
sont ceux des prêtres de la région, IGLS 6, 2940 et pl. XLV.
1351 RIZAKIS 1998, p. 609, évoque d’autres régions où « les Romains ont autorisé les anciens habitants à rester
sur place » comme l’Achaïe, la Macédoine ou l’Asie. La continuité du lieu de culte semble l’indiquer.
1352 REY-COQUAIS 1987, p. 203-206, analyse successivement l’onomastique et les stèles et portraits sculptés.
La stèle funéraire des quatre enfants de Caius Claudius Marcellus, en grec, est particulièrement intéressante :
deux de ses fils portent un nom grec (Menos et Kéamos), le troisième, un nom latin (Candidus) ; le quatrième
nom n’est pas lisible, mais quatre nefesh symbolisent, sur la stèle, les défunts, cf. IGLS 6, 2940 et pl. LVII.
1353 APPLEBAUM 1989, p. 87. Le cippe a été retrouvé à l’Est de Shavei Tziyyon, cf. annexe, fig. 159.
1354 L’inscription a été retrouvée une dizaine de km au sud de Ptolémaïs, près de Kefar Atta, cf. annexe, fig.
159.



292

été interprétée comme la trace de l’expropriation de populations locales, réinstallées loin

du chef-lieu, dans des villages créés ex nihilo1355. La séparation des communautés, dans un

contexte socio-politique (l’organisation en cité avant l’arrivée des colons) et géographique

(la plaine côtière) très différent, semble avoir été bien plus nette à Ptolémaïs que dans la

Bekaa. Loin du chef-lieu, dans un espace probablement moins densément peuplé au

moment du lotissement des vétérans, l’installation des colons de Berytus aurait entraîné

des bouleversements moindres dans le maillage territorial et humain de la Bekaa. De

manière significative peut-être, le pagus Augustus est associé à une déesse topique tandis

que l’inscription de Ptolémaïs est adressée à une divinité de conception ‘romaine’. N.

Belayche interprète l’inscription de Ptolémaïs comme une dédicace à la personnification

du pagus1356. Il nous semble que si la dea Suria Nihatena tenait lieu de divinité tutélaire de

pagus, autrement dit, si elle endossait le rôle de Genius pagi, ce pourrait être l’indication

d’une insertion harmonieuse des colons dans le paysage divin – et par conséquent humain

– local, dès les premiers temps de la colonie.

Les sanctuaires du territoire : une logique de réseau.

Si la recomposition religieuse de l’espace consécutive à l’implantation coloniale

s’est traduite par des processus de récupération de deux lieux de culte pré-romains, les

modalités selon lesquelles Héliopolis et Deir el-Qalaa ont été intégrés par la colonie ne

sont pas uniformes. Nous avons envisagé dans les deux cas le rapport, différent, qu’ils

entretiennent au chef-lieu. Il est éclairant de les étudier également ‘en réseau’. La nette

distinction des rôles et de la place dans le nouvel équilibre territorial justifient l’emploi du

terme. À l’analyse, Deir el-Qalaa est apparu comme un trait d’union entre la ville et son

territoire. La colonie appose sa signature au chef-lieu et à Deir el-Qalaa sur les inscriptions

honorant l’empereur. Le Génie de la colonie est particulièrement présent dans le sanctuaire

extra-urbain du Mont Liban comme à Berytus. On retrouve les dévotions aux divinités

d’Héliopolis (annexe, fig. 86) et celle de Leucothéa, devenue Mater Matuta (annexe, I. 32),

présentes au chef-lieu. Inversement, le sanctuaire héliopolitain n’est pas apparu comme un

marqueur territorial. Significativement les quelques inscriptions mentionnant la colonie

avant Septime Sévère entretiennent une ambiguïté sur l’appartenance du sanctuaire au

territoire colonial en ne précisant pas le nom de Berytus. De cette manière, le hiatus entre

1355 SARTRE 2001a, p. 755, n. 43, fait cette hypothèse. L’inscription a été retrouvée près de Nehariyah, cf.
annexe, fig. 159.
1356 BELAYCHE 2003a, p. 173, n. 141.
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l’épiclèse topique (de surcroît à consonance civique) des divinités d’Héliopolis et le nom

de la colonie n’apparaissaient pas et les liens de dépendance entre le sanctuaire et la

colonie n’étaient pas soulignés. Le Genius coloniae n’a probablement pas franchi le Mont

Liban. Ce qui est en jeu dans le montage religieux complexe qu’est le culte héliopolitain

n’est pas tant l’intégration territoriale – conséquence bien réelle pourtant de l’annexion du

sanctuaire à la cité bérytaine – que le rayonnement religieux d’un grand sanctuaire

‘impérial’ qui est un espace de représentation et de rassemblement. Suivant la formule de

P. Gros le sanctuaire est « ce lieu à la fois dynastique et religieux »1357 nécessaire à une

colonie augustéenne, mais il avait la particularité de n’être pas au cœur du chef-lieu. La

vocation impériale du sanctuaire dépasse largement l’horizon colonial et le dieu

d’Héliopolis n’endossait pas le rôle de divinité poliade ou tutélaire de Berytus comme le

montre notamment l’absence d’une iconographie héliopolitaine sur les monnaies

coloniales.

Les dieux de Deir el-Qalaa comme ceux d’Héliopolis participent de la nouvelle

identité coloniale et font figure de deus patrius, mais ils n’assument pas les mêmes

fonctions au sein de la nouvelle communauté romaine. S’il est avéré que Balmarcod est

associé d’une manière ou d’une autre au Génie de la colonie1358, cela soulignerait

davantage encore les rôles partagés entre Jupiter héliopolitain et Jupiter Balmarcod, ces

deux dieux ‘ancestraux’ du territorium colonial : à l’un le patronage de la cité, à l’autre,

celui de l’empereur. Cette différence révèle la place respective des deux

sanctuaires territoriaux dans l’architecture identitaire coloniale et montre de quelle manière

ils forment l’ossature de la topographie religieuse de la colonie. Ces quelques constats

servent de cadre et d’introduction à l’analyse du culte héliopolitain par laquelle je

terminerai mon étude.

1357 GROS 2009.
1358 REY-COQUAIS 2009a, p. 622-623 : « des statues de la Fortune de la Colonie ou de son Génie sont offertes
au sanctuaire, parfois explicitement dédiées au grand dieu Balmarcod », je souligne.



294

Troisième partie :

LES DIEUX D’HÉLIOPOLIS À BERYTUS.
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Introduction

C’est le prisme colonial, qui conduit à opérer un décentrement de l’observation, sur

lequel je voudrais mettre l’accent pour analyser le culte héliopolitain : autant que possible,

je chercherai à regarder le culte héliopolitain depuis Berytus. Ce parti pris est d’abord

historique. En effet, il convient de rappeler que nous n’avons pour ainsi dire pas

d’attestation du culte pour l’époque pré-romaine, donc pré-coloniale également : le

questionnement proposé par N. Belayche à propos de Mên Askaênos dans la colonie

d’Antioche de Pisidie, par exemple, dont le culte est attesté bien avant la colonisation, ne

peut donc être transposé tel quel à Héliopolis1359. L’histoire des divinités héliopolitaines

appartient sans conteste à la période romaine ce qui oblige à en tirer les conséquences.

Gage ‘d’authenticité’ pour la tradition historiographique, les images divines ont néanmoins

longtemps légitimé la recherche de prototypes divins pré-romains dont l’existence était

aussi un postulat herméneutique. Dans le prolongement des conclusions précédentes sur les

conditions historiques de l’intégration coloniale, on doit privilégier, sur le plan

méthodologique, l’insertion dans ce que J. Lightfoot a appelé le ‘network’ des divinités du

Proche-Orient romain, une analyse dans la synchronie et non la diachronie1360.

Dans le prolongement des conclusions de la première partie, il s’agira également

d’être attentif au contexte territorial et à son évolution. L’idée n’est pas nouvelle puisqu’en

1954 déjà, H. Seyrig affirmait que la ‘triade héliopolitaine’ était la « plus achevée des

triades phéniciennes », ce qui était aussi une manière de souligner les liens qui pouvaient

unir les traditions religieuses de la côte au culte héliopolitain. D’un point de vue

méthodologique, néanmoins, le décentrement d’observation adopté conduira à prêter

particulièrement attention au contexte ‘spatial’ des attestations archéologiques

(témoignages épigraphiques ou iconographiques pour l’essentiel) sur lesquelles je

m’appuierai. Un jalon a été posé dans la première partie lorsque j’ai proposé un modèle

1359 BELAYCHE 2009a.
1360 LIGHTFOOT 2003, p. 15-16.
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explicatif pour l’intégration du sanctuaire. Si l’idée d’une colonie au vaste territoire fait

son chemin, toutes les conséquences n’en ont pas été tirées. Par ailleurs, le contexte

géopolitique en mouvement, avec la fondation d’Héliopolis, doit être pris en considération.

Ce souci de spatialisation conduira à utiliser toutes les échelles pour analyser le culte

héliopolitain.

Au fil de la démonstration, la perspective s’enrichit : j’étudierai d’abord la

dénomination et l’iconographie divines comme possibles traces de l’intégration officielle.

L’analyse dira la valeur du parti pris. Je serai amenée ensuite à établir ce qui peut l’être de

la théologie des divinités héliopolitaines dans le nouveau contexte territorial qui unit

étroitement côte et plaine de la Bekaa, mais également dans le cadre du paysage divin et de

la vie religieuse du Proche-Orient romain. Enfin, questionner la notion de ‘triade’ qui

désigne habituellement les trois divinités d’Héliopolis nécessitera de prendre en

considération, sans les confondre, toutes les échelles possibles, y compris celle de l’empire

qui est celle de la diffusion du culte. Ce parcours sera en même temps historiographique et

méthodologique : en partant des apports conceptuels et méthodologiques de nos

prédécesseurs, il s’agira de proposer de nouvelles pistes pour analyser le culte

héliopolitain.
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I. LA CONSTRUCTION D’UN CULTE PUBLIC :

LES MÉCANISMES DE LA ‘ROMANISATION’

Pour analyser le culte héliopolitain, je propose d’abord de décomposer la figure

divine en ses éléments constitutifs ou identifiants : le nom et l’image1361. On adoptera

d’autant plus volontiers cette approche – même si, au premier abord, elle semble

‘fragmenter’ les personnalités divines – que l’objectif premier n’est pas d’identifier une

divinité préexistante, dont je préfère d’ailleurs ne pas postuler l’existence, mais de

comprendre certains des mécanismes par lesquels les colons se sont appropriés des cultes

locaux. Pour apprécier cette construction, j’essayerai non seulement de questionner les

choix qu’ils ont fait, mais également de prendre la mesure des solutions qu’ils n’ont pas

retenues. Dans un article consacré à la notion de syncrétisme, P. Xella rappelle que, pour

A. Brelich, étudier les évolutions culturelles c’est « identifier les facteurs qui sont à la base

des choix, chaque fois opérés par l’homme, parmi les différentes solutions culturelles

possibles »1362. Dans une optique semblable, il s’agit ici de mettre en contexte les stratégies

de dénomination et les partis pris iconographiques. En l’absence quasi-totale de sources

d’époque pré-romaine, la comparaison ne peut se faire que dans la synchronie, sur la base

de convergences significatives : chronologiques, géographiques et / ou culturelles.

Lorsque les sources le permettent, je chercherai, en particulier, à mettre les noms et

les images des dieux d’Héliopolis en parallèle avec d’autres contextes de romanisation. Il

apparaît alors encore une fois nécessaire de distinguer les lieux où la romanisation est le

fait d’une population ‘porteuse’ de culture romaine s’appropriant un culte étranger (ce que

j’appelle la ‘romanisation ab extra’ et qui consiste souvent à ‘faire local’) de ceux où des

populations indigènes, politiquement dominées, élaborent des réponses à une mise en

situation de contacts culturels (que je désigne par l’expression de ‘romanisation ab intra’,

l’imitation du modèle romain). Présupposer une ‘romanisation ab extra’ dans les

mécanismes de transfert ou d’appropriation liés à la colonisation romaine relève

assurément de l’évidence. Le binôme ‘romanisation ab extra’/ ‘romanisation ab intra’ se

révèle néanmoins porteur pour apprécier, en contexte public, les conséquences de la

1361 Les rites et dévotions, qui contribuent également à construire une figure divine, seront étudiés dans un
deuxième temps.
1362 XELLA 2009, p. 146-147.
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colonisation sur les dieux indigènes. Dans le cadre de cette étude, je ramène, de manière

certes un peu artificielle et peut-être a priori discutable1363, les noms et images des dieux

d’Héliopolis à une phase normative que la loi d’Urso invite à postuler. La colonie n’a-t-elle

fourni qu’un cadre tout en perpétuant, sans les altérer fondamentalement, des divinités

locales ? Même si le choix est fait de perpétuer un théonyme ou une imagerie divine, les

colons se sont livrés en tout cas à une « activité fondatrice »1364. Les figures divines seront

donc étudiées comme des constructions plus que dans la continuité avec des divinités

attestées ailleurs et à une période antérieure.

1363 Les sources dont nous disposons, lorsqu’elles sont datées, sont tardives. Par ailleurs, elles sont issues
d’actes religieux privés. Nous sommes donc loin du cadre juridique de la colonie.
1364 SCHEID 1999, p. 418 : « Enfin, les premières séries de magistrats devaient, avec les premiers décurions,
procéder, si ce n’était déjà fait, à la dénomination latine des divinités ou choisir celle qui serait « officielle ».
C’est très vraisemblablement à cette activité fondatrice que bon nombre de divinités gallo-romaines doivent
leur nom et peut-être même leur image de culte » (je souligne).
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A. « Nommer les dieux » : interpretatio Romana ou latinisation

des théonymes ?

Ce titre se veut à la fois une forme d’hommage et une démarche pour aborder la

dénomination des dieux héliopolitains. Le recueil auquel il fait référence est, en effet, un

ouvrage important pour l’histoire des religions ; il a montré, notamment, que les noms

divins et leur fabrication, voire leur évolution, étaient à concevoir comme une théologie en

contexte et comme un processus inscrit dans l’histoire1365. Ce titre permet en outre de

souligner, à la suite des éditeurs, que la dénomination est aussi en acte : elle est une

dynamique autant qu’un résultat. Nommer les dieux, dans une colonie romaine, c’est leur

donner un nom latin1366. Je serai donc principalement attentive aux mécanismes

linguistiques de la fabrication du nom. Lorsque, dans un souci de traduction en latin, le

nom d’un dieu romain est substitué à celui d’un dieu étranger, dans un contexte littéraire

ou épigraphique, les savants recourent volontiers à l’expression d’interpretatio Romana.

Celle-ci est d’autant plus rassurante pour l’historien – d’où son succès – qu’elle nous est

livrée, on le sait, par Tacite lui-même, lorsqu’il traduit les théonymes de dieux de

populations germaniques par les noms de Castor et Pollux1367. Mais, ainsi que l’a mis en

lumière C. Ando, c’est un terme qui est employé dans les sources pour désigner la façon

romaine d’appréhender les ‘dieux des autres’, alors qu’il est essentiellement utilisé par les

savants pour saisir certains aspects de la romanisation des provinces1368. Sans préjuger,

donc, de sa signification réelle1369, j’emploierai l’expression, commode, pour désigner le

remplacement d’un théonyme ‘étranger’ par celui d’un dieu ‘romain’ (que celui-ci soit

assorti ou non d’une épiclèse ‘locale’1370), c’est-à-dire pour exprimer un processus de

« traduction » ou la recherche d’équivalence par opposition à la translittération. Pour

apprécier les dénominations divines latines, je serai plus particulièrement attentive à deux

exemples de romanisation à l’œuvre dans l’empire romain. D’une part, l’Afrique romaine

est un terrain d’observation précieux pour qui s’intéresse au paysage divin du Proche-

Orient puisque des dieux d’origine phénico-punique y ont été également confrontés à des

1365 BELAYCHE, BRULÉ et al. 2005.
1366 N. Belayche étudie en détail la dénomination officielle de Mên Askaênos inscrit au calendrier colonial
d’Antioche de Pisidie, cf. BELAYCHE 2009, en particulier p. 335-342.
1367 Tacite, Germania 43, 4.
1368 ANDO 2006, p. 52.
1369 On ne peut, sans précaution, tenir l’expression pour l’un de ces « concepts hérités du passé » définis par
R. KOSELLECK 1990, p. 115. Bien que Tacite l’emploie, l’expression, telle qu’elle est utilisée par les
historiens, apparaît plus comme un concept actuel que comme une catégorie antique.
1370 Comme c’est le cas pour la romanisation des dieux gaulois.
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mécanismes d’hellénisation puis de romanisation1371. D’autre part, la façon dont les dieux

proche-orientaux se sont exportés dans l’empire a fait l’objet d’études parfois très récentes

avec des outils conceptuels renouvelés. Ces dieux ‘exotiques’ ont suivi les voies

commerciales, mais également les armées ; certaines régions de l’empire, comme la Dacie,

sont, de ce point de vue, particulièrement fécondes en matière d’information épigraphique.

1. Une théologie de la grandeur

La formation théonymique choisie pour exprimer en latin la personnalité du grand

dieu local, à savoir le nom de Jupiter Capitolin (IOM) assorti d’une épiclèse topique,

enregistre sa nature de grand dieu1372, tout en évoquant, opportunément dans une colonie

romaine, la romanité du ‘dieu romain’ par excellence. En jouant sans doute autant sur les

épiclèses glorificatrices (optimus et maximus) que sur les référents religieux que le nom

divin est susceptible d’évoquer auprès de populations ‘romaines’, le théonyme apparaît

bien comme un message théologique de grandeur et de puissance. Il traduisait ainsi les

conceptions locales tout en livrant une expression latinisée du grand dieu. Les deux autres

divinités d’Héliopolis, Vénus et Mercure, sont, quant à elles, susceptibles d’être qualifiées

de domina / dominus, qui semblent traduire les κύρια / κύριος de l’épigraphie grecque. 

Quels liens ces structures théonymiques entretenaient-elles avec l’expression grecque des

réalités religieuses, héritée de la période hellénistique ? Exprimaient-elles une

représentation du divin de type monarchique1373 ? Dans l’empire, enfin, la formule « IOM

+ déterminant » sert aussi d’autres dieux du Proche-Orient romain. En conséquence, les

formules théonymiques élaborées dans le cadre colonial ont-elles été adoptées par des

immigrés orientaux pour latiniser leurs grands dieux ou leurs dieux cosmiques dans

l’Empire ? Comme sur le territoire colonial de Berytus, nous verrons que la formule IOM +

épiclèse renvoie, pour l’essentiel, à la ‘romanisation ab extra’ des divinités de la partie

orientale de l’empire.

Lorsqu’il est honoré en grec, le grand dieu d’Héliopolis, appelé indifféremment

Zeus ou θεός, est le plus souvent qualifié de « très grand », μέγιστος étant interposé entre 

1371 Cf. CADOTTE 2007.
1372 BELAYCHE 2003a, p. 165.
1373 Sur la question des témoignages dévotionnels qui recourent à l’image de la souveraineté divine, cf.
BELAYCHE 2006a (Anatolie impériale, avec des exemples syriens).
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le théonyme et son épiclèse1374. Il arrive que le dédicant ajoute en apposition, κύριος ou 

δεσπότης : 

Θεῷ μεγίστῳ / Ἡλιουπολίτῃ / δεσπότῃ / [Κ]άσσιος Οὐῆρος / ἅμα Χαρείνῃ / συμβίῳ 
τῇ ἀξιο/[λογ]ωτάτῃ καὶ ---1375

Sur le territoire colonial de Berytus, les dédicaces latines s’adressent à IOMH sans

l’assortir d’épithètes laudatives, comme si les dévots n’éprouvaient pas le besoin de rendre

un hommage appuyé au grand dieu d’Héliopolis lorsqu’ils s’adressaient à lui en latin :

assorti de ses épiclèses, le théonyme jovien tiendrait lieu d’exaltation. Tout se passe en

effet comme si le syntagme IOM rendait les notions de grandeur (μέγιστος renvoie 

évidemment à maximus), ou de domination (κύριος, habituellement traduit en latin par 

dominus, n’apparaît pas), parties prenantes de la théologie du grand dieu que le théonyme

Zeus, éventuellement interchangeable avec θεός, exprimait de façon trop générique. Pas 

plus que θεός, le prédicat Zeus ne signifiait la prééminence du dieu ainsi désigné. Zeus et 

IOM ne délivrent pas la même théologie ainsi que le dossier de Deir el-Qalaa et celui des

figures intermédiaires a commencé de le montrer. À l’époque romaine, θεός et Zeus 

circonscrivent la nature divine et céleste de la figure invoquée. Qu’il soit Zeus ou θεός, le 

dieu d’Héliopolis est susceptible d’être glorifié de la même manière.

Dans les adresses latines à Mercure et Vénus, le terme dominus / domina est

systématiquement postposé, comme κύριος ou δεσπότης chez le grand dieu d’Héliopolis, 

mais aussi suivant l’usage romain. Nous n’avons que très peu d’attestations pour Vénus.

Elle est Venus domina dans une dédicace de Beyrouth1376. En grec, elle est honorée de

manière comparable en tant que τὰ κυρία Ἀφροδίτη1377. On peut s’avancer davantage pour

Mercure, mieux attesté épigraphiquement. Dans presque toutes les dédicaces à Mercure

1374 IGLS 6, 2728, 2729, 2730, 2731. De la même manière, le dieu de Dolichè est honoré dans deux dédicaces
grecques sous la forme Διὶ μεγίστῳ Δολιχηνῷ (CCID 54 et 66).
1375 IGLS 6, 2731 : « au dieu très grand héliopolitain, maître, Cassius Verus avec Charina son épouse très
distinguée … ». IGLS 6, n° 2729 : Διὶ μεγ[ίσ]τῳ Ἡλιουπολίτῃ κυρίῳ. 
1376 TRIADE I, n° 212. REY-COQUAIS 1999a, p. 621 signale une inscription inédite de Deir el-Qalaa à
Aphrodite-Vénus (voir également REY-COQUAIS 2009, p. 233). Elle est Vénus Heliopolitana dans une
dédicace bilingue (TRIADE I, n° 211 et REY-COQUAIS 2009, p. 233). Je reviendrai longuement sur cette
dernière adresse divine.
1377 À Brissa, dans le nord de la Bekaa, s’il s’agit bien de la déesse d’Héliopolis, GHADBAN 1978, 149
(HAJJAR 1990b, n° 368 = SEG 40, 1414) et à Baalbek (dans le secteur de Boustan el-Khan), GHADBAN 1978,
222 (HAJJAR 1990b, n° 365 = SEG 40, 1411). La séquence τὰ κυρία + théonyme est attestée également dans 
trois inscriptions du Mont Hermon : IGLS 11, 45B (Atargatis), A/17 (Écho) et A/16 (Némésis), ainsi qu’à
Aanjar, dans la Bekaa : IGLS 6, 2978 (Coré). Je ne vois pas d’explication pour la présence de l’article. Cela
semble concerner uniquement des divinités féminines.
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connues à ce jour1378, l’ajout de dominus suggère que le syntagme Mercurius dominus1379

reconstitue un théonyme à la manière de Bal-Marcod ou Malech-Yabrudenus (à la manière

seulement, parce que l’ordre prédicat + théonyme est inversé)1380. Le recours à l’épithète

κύριος n’étant courant ni sur le territoire colonial, ni dans la proche région, ce choix traduit 

la volonté de donner un statut particulier au deuxième dieu masculin d’Héliopolis dans

l’architecture religieuse de la colonie. Les adresses divines en grec, quant à elles, découlent

manifestement de la formule latine. Ainsi que nous l’avons vu, à Ham, dans une vallée de

l’Anti-Liban, le théonyme latin est translittéré en grec et précède le nom de la communauté

qu’il patronne, comme pour d’autres divinités topiques un théonyme générique, θεός ou 

Zeus, précède l’épiclèse :

Mερκουρίῳ δωμίνῳ / κῶμης χάμωνος ἔτους δπυ´ Τίτος ἱερεύς ᾿Ιαύδα / ἱεροτ(α)μίοι 
Βάσ(σ)ος Σααρίτα κὲ Οὔβεσο[ς] / ἡ κώμη ἐπόησεν κὲ τὴν δαπάνην τῆς / κώμης 
Βηλίαβος Σαφαρα ἔγραψεν Φλάκ/κος ὁ τεχνίτης1381

À Baalbek, dans le sanctuaire hors les murs de la colline de Sheikh Abdallah, une dédicace

est adressée Ἑρμῇ κυρίῳ σωτῆρι1382. Dans ce cas, la séquence latine est traduite et l’ordre

latin des mots est conservé dans la transposition.

L’emploi de κύριος / δεσπότης en grec pour le grand dieu d’Héliopolis et de 

dominus / κύριος pour Mercure / Hermès montre que la perméabilité lexicale entre la 

sphère du politique et celle du religieux, traditionnelle, continue de s’exprimer à la période

romaine1383. Une inscription de Berytus permet de sonder plus avant la signification de ces

1378 On peut citer deux exceptions : IGLS 6, 2735 : une inscription qui mêle lettres grecques et latines est
adressée Δeo Mercyri[o] (sic) et IGLS 6, 2738 : une dédicace fragmentaire est dédiée ([--- Merc]urio
Apollini).
1379 À Berytus : TRIADE I, nos 213 et 214. À Baalbek : IGLS 6, 2737. H. Salamé-Sarkis 1987 a publié deux
dédicaces latines Mercurio domino (n° 7 et 8). Cf. ALIQUOT 2009b, p. 250, n. 34 et 33.
1380 À titre de comparaison, la place de dominus est variable dans les adresses au ‘Saturne africain’ : elle
précède ou elle suit le nom de Saturne ce qui l’apparente à un titre honorifique et non à un théonyme, cf. LE

GLAY 1966, p. 124-125. L’emploi de ce terme sur le territoire de Berytus suit manifestement des règles
différentes. Dans la partie occidentale de l’empire, dominus est porté par des divinités très différentes,
romaines et indigènes, et ne singularise pas particulièrement des divinités d’origine sémitique. Il est tout au
plus l’indice, parmi d’autres, d’un trait culturel ‘oriental’. Cf. ALVAR 1999, p. 50, à propos d’Ataecina,
déesse celto-lusitanienne, qui est dans certaines inscriptions domina ou dea sancta.
1381 TRIADE I, 168 : « à Mercure, maître du bourg de Ham. En l’an 484, Titus, fils de Juda, étant prêtre,
Bassus, fils de Sa’rita et Oubesos, trésoriers du temple. Le village a construit (ce temple) et Beliabos, fils de
Saphara a enregistré la dépense du bourg. Flaccus était architecte ».
1382 SALAMÉ-SARKIS 1987, n° 6 = SEG 38, 1562. Cf. ALIQUOT 2009b, p. 250, n. 35.
1383 Dans une même inscription κύριος peut désigner un dieu et un empereur ; en Abilène un autel est dédié 
Κρόνῳ κυρίῳ, ὑπερ σωτηρίας τῶν κυρίων, ici Marc-Aurèle et Lucius Verus (ALIQUOT 2009, p. 162). ZELLER

1999, coll. 920 pour l’emploi du terme κύριος dans la sphère politique. Par ailleurs, « dominus et deus (…)
devinrent la norme dès la seconde moitié du IIIe siècle » comme titres impériaux (GARNSEY & HUMFRESS

2004, p. 40). Il s’agit là du vocabulaire qui circonscrit le divin en latin au Proche-Orient.
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épithètes divines. Adressée au « roi des dieux, Jupiter très bon très grand héliopolitain »

elle fait explicitement de Jupiter héliopolitain un dieu maître du panthéon.

Regi deo[r(um] / IOMH / Veneri, Mercurio / C(aius) Cornelius Stra[to] ? / cum suis
omni/bus v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit) cum ma/gna gratia

« Au roi des dieux Jupiter très bon très grand héliopolitain, à Vénus, à Mercure,
Caius Cornelius Strato (?) avec tous les siens a acquitté son vœu de tout cœur »1384.

Le recours à la métaphore royale pour exalter le dieu n’est pas courant dans l’épigraphie

religieuse latine. Une inscription découverte en Dacie et adressée au numen de Saturne

peut lui être comparée. Un légionnaire de la Ve légion macédonienne s’y adresse au

« numen de Saturne, rex et pater deorum », vraisemblablement au IIe siècle de notre

ère1385. Chez Philon de Byblos, l’expression de rex deorum trouve un parallèle comme les

commentateurs l’ont signalé depuis longtemps : « Zeus Dèmarous appelé aussi Adôdos, roi

des dieux »1386. Cette idéologie royale convient à une divinité de type ‘El-Cronos’ au

moins autant sinon davantage qu’à un ‘Baal-Hadad’. Dans la Théogonie d’Hésiode, Cronos

est désigné comme le ‘roi des dieux’1387. Il faut très certainement y voir la source

d’inspiration de Philon de Byblos. En revanche, l’expression n’apparaît pas dans les textes

d’Ugarit. L’idéologie royale est néanmoins intrinsèquement liée à la personnalité du dieu

El, même si d’autres dieux, à commencer par Baal, peuvent être qualifiés de mlk1388. Dans

l’expression « père des dieux », on reconnaît plus clairement un trait propre au dieu El1389.

La formule rex et pater deorum, à ma connaissance unique dans les témoignages

dévotionnels rendus à Saturne, trahit bien ces « affinités morphologiques et fonctionnelles

de base » entre El-Kronos et Baal Hammon soulignées par P. Xella1390.

À la différence de Baal Hammon / Saturne, le grand dieu d’Héliopolis n’est pas un

‘dieu père’, mais il est clair que la même conception théologique sous-tend les deux

1384 TRIADE I, n° 197. Cf. MOUTERDE 1956, p. 7-10 qui en déduit la nature solaire du dieu d’Héliopolis.
1385 Numini Saturno / reg(i) patri deo/rum / et Latonae / P(ublius) Recius / Primus, ben/ef(iciarius) leg(ati)
leg(ionis) / V M(acedonicae) p(iae) f(idelis) p(osuit) ex / u(oto) domo Zigali / Afer, SCHALLMAYER, EIBL,
OTT, PREUSS & WITTKOPF 1990, p. 424-425, n° 556. L’inscription est commentée par M. Le Glay (LE GLAY

1995) et M. Bărbulescu (BĂRBULESCU 1994, p. 1327-1334). M. Le Glay ne cite pas M. Bărbulescu. 
1386 Ζεὺς Δημαροῦς ‹ὁ› καὶ Ἄδωδος, βασιλεύς θεῶν, Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation
Évangélique, I, 10, 31. Selon C. Bonnet et V. Pirenne-Delforge, il s’agit de « Haddu-Baal, le parèdre type de
la déesse » (BONNET & PIRENNE-DELFORGE 1999, p. 257). Sur ce passage, C. BONNET 1996, p. 22-23.
1387 Hésiode, Théogonie, 486 : θεῶν προτέρῳ βασιλῆι. 
1388 W. Schmidt indique que El apparaît en tant que « mlk áb šnm », c’est-à-dire, selon sa traduction, « der
König, Vater der Erhabenen (= der Götter) » (SCHMIDT 1966, p. 23). El se trouvait à la tête d’une assemblée
des dieux exprimée de trois manières différentes : dr íl, (Kreis, bzw. Familie Els) ou encore dr bn íl, (Kreis
der Söhne Els) et enfin mpḫrt bn íl, (Gesamtheit der Söhne Els), cf. W. SCHMIDT 1966, p. 26.
1389 SCHMIDT 1966, p. 58-61.
1390 XELLA 1991, p. 103.



304

adresses divines, quelles que soient les péripéties historiques et militaires qui ont conduit

un Saturne / Baal Hammon à être honoré en Dacie selon cette forme d’hommage plutôt

élaborée et dont les référents culturels sont imbriqués1391. Le dédicant bérytain s’exprime

avec un discours hérité de la tradition religieuse ‘phénico-punique’, et de ce point de vue

l’emplacement de la dédicace, à Berytus, dans la partie ‘phénicienne’ du territoire colonial,

pourrait être significatif. La formule ‘roi des dieux’ montre que la figure de Jupiter

héliopolitain pouvait être chargée de connotations théologiques propres à un dieu ancestral

de la côte phénicienne. En même temps, la souveraineté convenait parfaitement à un

Jupiter Optimus Maximus, comme le montre par exemple une dédicace de

Lambèse honorant IOM deorum princeps, gubernator omnium rerum, caeli terrarumque

rector1392. Cette inscription révèle la très étroite correspondance, ainsi que la perméabilité,

entre certaines conceptions religieuses et l’idéologie impériale, la figure de Jupiter

Capitolin exprimant parfaitement (et depuis longtemps) le pouvoir romain. À Berytus,

cette représentation romaine pouvait donc rencontrer des traditions locales … par le biais

de l’hellénisme sans doute. Chez Jupiter héliopolitain, la notion de souveraineté ne se

traduit pas iconographiquement, comme dans le cas de Saturne ou Baal-Shamîm, par les

attributs transculturels que sont le trône et / ou le sceptre1393. Elle est cependant

constitutive de l’identité du grand dieu héliopolitain.

Lorsque κύριος ou δεσπότης sont postposés dans les adresses au dieu d’Héliopolis, 

ils expriment la prééminence d’un grand dieu. La comparaison avec la figure divine de

Cronos dont le culte est attesté sur le territoire colonial et au-delà, permet d’affirmer qu’il

ne s’agit pas là d’un titre d’honneur1394. En effet, κύριος et δεσπότης apparaissent dans 

trois inscriptions adressées à Cronos, l’une sur le territoire colonial (δεσπότῃ Κρόνῳ)1395,

1391 Macrobe, Saturnales, I, 7, 13-14 : deorum omnium princeps (« premier entre tous les dieux ») à propos de
Saturne.
1392 ILS 2999. Cf. également AE 1960, 89 (Lentia, Norique) : Iuppi[ter] OM et, sur une autre face de l’autel,
rex Iuppiter a M(a)itra ( ?) deo. L’image de Jupiter Capitolin ‘roi’ ou ‘père des dieux et des hommes’ fait
partie des topoi du discours littéraire.
1393 On peut toutefois signaler des signes iconographiques de la souveraineté : les bracelets que porte le dieu
sont un « attribut royal » selon R. DUSSAUD 1955, p. 84, n.1, tandis que le lion très souvent représenté au bas
de la gaine tient assurément à l’idéologie royale (cf. infra).
1394 C’est-à-dire le titre donné par un subordonné lorsqu’il s’adresse à une puissance supérieure. Même si
kurios est un titre donné aux rois, il ne signifie pas ici la royauté. C’est plutôt l’idée, plus vague, de
domination qui est exprimée. On peut peut-être comparer l’utilisation du mot kurios à la façon dont un
dédicant rend hommage à Hérode à Siʽa dans le Hauran : [βα]σιλεῖ Ἡρῷδει κυρίῳ (Waddington I. Syrie
2364, cité par CERFAUX 1954, p. 22).
1395 IGLS 6, 2740. Dans une dédicace latine trouvée au sud du territoire colonial, il est simplement Saturne
(IGLS 6, 2976).
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les deux autres à Nebi Abel (Κρόνῳ κυρίῳ)1396. Ces attestations ne sont pas banales car ces

termes sont plutôt rares dans l’épigraphie de la colonie bérytaine et de sa proche région1397.

À la lumière des deux dédicaces latines précédemment évoquées, on peut penser que les

termes de κύριος et δεσπότης expriment la royauté lorsqu’ils qualifient le grand dieu 

d’Héliopolis ou Cronos. Ce ne sont sans doute pas là des titres susceptibles de qualifier

tous les dieux (même si de fait, un dévot pouvait y recourir pour exalter ‘son’ grand dieu),

mais des termes qui renvoyaient l’image d’un dieu maître du panthéon comme pouvait

l’être un El-Cronos. On peut penser à la dédicace de Berytus associant Cronos à Hélios : la

royauté convenait parfaitement à la divinité solaire1398. Inversement, dans le syntagme

Mercurius dominus, dominus (pourtant κύριος en grec) n’énonce pas l’idée de prééminence 

ni ne reflète l’image d’un dieu souverain1399. Mercure porte avant tout un titre d’honneur.

La formule, figée, relève d’une logique d’appropriation, celle de la dénomination officielle

d’une divinité publique d’une colonie romaine. Néanmoins, quel que soit le rôle ou la

place, subordonnée, qu’il occupe dans la construction hiérarchisée qui l’unit au grand dieu

d’Héliopolis, l’honorer sous le nom officiel de Mercurius dominus montre que le dieu

Mercure est un dieu de puissance à l’instar de Jupiter héliopolitain.

Dans l’empire, les formes de latinisation que l’on observe à Berytus n’ont pas

affecté l’ensemble des grands dieux originaires du Proche-Orient. En Dacie, dans le milieu

militaire, la dénomination latine d’un dieu-maître proche-oriental comme Bel n’est pas

inspirée de celle d’un Jupiter héliopolitain avec lequel il partage pourtant de nombreux

points communs. Or il s’agit là d’inscriptions émanant de communautés d’émigrés

palmyréniens, comme on le déduit de l’épithète patrius accolée au théonyme dans une

dédicace très officielle de Porolissum1400. Translittéré, le nom divin entrait dans la

construction, bien connue par ailleurs, « Jupiter (interchangeable avec deus) + théonyme »,

1396 Cf. ALIQUOT 2009a, p. 161, n. 36, et p. 162, n. 40. J. Aliquot réunit toutes les attestations : ALIQUOT

2009a, p. 160-162.
1397 Ainsi, pour prendre un exemple, ni l’un ni l’autre terme n’est attesté pour les divinités masculines du
corpus IGLS 11 du Mont Hermon. Sur le territoire colonial, outre les divinités d’Héliopolis, on ne peut
guère citer que la dédicace de Deir el-Qalaa déjà signalée (kurios gennaios Balmarcod).
1398 Contra ALIQUOT 2009a, p. 159-160 : « plus sûrement la solarisation de Cronos témoignerait de sa
relégation au statut d’hypostase d’un grand dieu, ce qui correspond à son identification à un astre, tant chez
Philon de Byblos que chez les Chaldéens de Diodore de Sicile ». Cf. aussi REY-COQUAIS 1978b, p. 367.
BELAYCHE 2005b, p. 43, rappelle que « dans les théologies de la fin du paganisme le Soleil fut un de ces
intermédiaires bénéficiant de sa qualité d’image visible du dieu résidant dans les sphères éthérées ». Je ne
pense pas que Philon de Byblos ou la dédicace de Berytus témoigne d’une semblable évolution.
1399 ZELLER 1999, coll. 921-922 note que « Kyrios does not per se connote divine monarchy ; as in daily life,
it can be used in a religious context as respectful address, thus for example for angels … ». Nous sommes là
dans une configuration analogue à celle des hommages à Mercure.
1400 SCHÄFER 2007, p. 249-250, citée p. 250, n. 58 (le deus patrius Belus est honoré par le numerus
Palmyrenorum sagittariorum).
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elle-même calée sur l’hellénisation préalable de la dénomination (Zeus Belos). À Rome, la

latinisation et l’hellénisation des dieux venus d’Orient s’effectuent selon le modèle Zeus /

Jupiter + théonyme (ou épiclèse dans le cas de Zeus Keraunios)1401. Les dieux honorés à

Berytus ou dans ses proches environs sont, en revanche, latinisés de la même manière que

Jupiter héliopolitain1402. Des dieux anatoliens ont été honorés en Dacie sous le théonyme

IOM + topique1403. Le cas de Turmasgades, peut-être d’origine commagénienne1404, est un

peu particulier. Désigné par la construction théonymique Jupiter + topique (ou par le

topique simplement) en Dacie1405, il est aussi honoré sous la forme IOM + topique à Rome,

Trèves et sans doute Césarée Maritime1406. Dans l’Afrique romaine enfin, les dieux ont

généralement emprunté la voie de l’interpretatio sans porter d’épiclèse identifiante. Les

dédicaces à Saturne de l’arrière-pays de Carthage forment cependant un cas particulier :

leur sont accolées des épiclèses aux consonances puniques comme Balcaranensis ou

Sobarensis qui renvoient peut-être à la topographie / toponymie locale1407. Ces différents

exemples montrent que la formule IOM + épiclèse, pourtant diffusée dans le monde romain

et en particulier dans le milieu militaire, n’a pas débordé, sauf de manière marginale, le

cadre de la ‘romanisation ab extra’. C’est d’abord et avant tout la façon dont les dédicants

romanisés (souvent des soldats lorsque l’on se trouve hors de Rome) ont accueilli les

grands dieux généralement célestes ou cosmiques ‘des autres’.

Plusieurs dédicaces de Tébessa et de sa proche région sont adressées à « Iupiter

optimus maximus Saturnus » : un théonyme prend ici la place de l’épiclèse. Selon A.

Cadotte « pour les Africains, la prééminence de leur grand dieu Saturne pouvait poser un

1401 Cf. CALZINI GYSENS 1997a, p. 264-267 : Zeus Keraunios, Jupiter Belefarus et Zeus Adados. Voir aussi,
en Germanie supérieure, Deo Casio pour le ‘Zeus Kasios’ (SCHWERTHEIM 1974, n° 83).
1402 Ainsi : Iuppiter Damascenus Optimus Maximus, CALZINI GYSENS 1997a, p. 267-268. On notera la
proximité géographique entre la colonie bérytaine et le grand dieu de Damas qui a pu ‘transiter’ par Berytus,
à la manière de Malechiabrudenus attesté à Rome et à Berytus. En effet, la présence simultanée de ce dieu à
Berytus et à Rome illustre les échanges accrus auxquels la cité portuaire a donné lieu et les voies, souvent
commerciales, de la diffusion.
1403 CONDURACHI 1975, p. 193, qui qualifie le procédé, à tort je pense, d’assimilation.
1404 D’après MĂRGUITAN & PETOLESCU 1978, p. 722, « la dédicace des soldats de Commagène est un indice
clair quant à l’origine de la divinité ». Cf. inscription n°1 p. 726 de la cohors II Flavia Commagenorum
equitata sagittarionum dont un préfet honore également Jupiter dolichénien (n°8 p. 726).
1405 AE 1903, 65 = Dessau 4074a, dédicace adressée [I]ovi Turmazgadi à Micia ; CIL III, 1338 = Dessau
4074a, dédicace adressée G(enio) T(ur)maz(gadae) à Micia ; CIL III, 8027 = Dessau 4074, dédicace adressée
Turmasgada à Romula. Pour la Dacie, où le culte de Jupiter dolichénien est également attesté (BERCIU &
PETOLESCU 1976, p. 12-13).
1406 À Trèves « où la dévotion a dû arriver par la légion », il est IOM Turmasgade (BELAYCHE 2001b, p. 288,
CIL XIII, 3645). CIIP II, 1129 à Césarée Maritime ; une inscription publiée par W. Eck tendrait à montrer
que le dédicant s’est adressé [Iovi Optimo Maximo Turma]sgade (ECK 2010b, cf. également BELAYCHE

2001a, p. 190). Enfin Rome : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) Turmasgade (CIL VI, 30950a).
1407 SEBAÏ 2007, p. 571-572.
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problème lorsque Jupiter, le dieu principal des Romains, entrait en ligne de compte »1408.

L’extension de l’empire, on le sait, n’a pas sommé les dieux ‘indigènes’ d’entrer en

position subalterne dans un panthéon hiérarchisé, ni ne les a mis en concurrence avec les

dieux des Romains. Sur le territoire de Berytus, Jupiter Capitolin n’est presque pas attesté.

Il est vrai que de nombreuses inscriptions sont endommagées, ce qui conduit bien souvent

les épigraphistes à ajouter une épiclèse déterminée par le lieu de découverte (IOM[H] à

Héliopolis et IOM[B] à Deir el-Qalaa). La seule dédicace à Jupiter Capitolin avérée sur le

versant maritime du Mont Liban est, pour l’instant, l’hommage rendu à Agrippa dans le

sanctuaire de Deir el-Qalaa (sa lecture, maintenant ancienne, attend cependant encore

confirmation)1409. On aurait là un témoignage épigraphique des premiers temps de la

colonie d’autant plus intéressant que, au plus tard à partir d’Hadrien, le salut des empereurs

est associé au grand dieu d’Héliopolis qui assume donc prioritairement le rôle de

protecteur de la personne impériale sur le territoire colonial. La construction théonymique

de Jupiter héliopolitain s’apparente à celle du Jupiter Saturne de Tébessa, comme le

remarque A. Cadotte1410. Pour autant, elle n’a pas nécessairement inspiré ces formations

théonymiques1411 qui rendent compte, ultérieurement, dans le cadre d’un empire

« globalisé », de la rencontre entre les grands dieux de deux panthéons1412. La

dénomination de Jupiter héliopolitain dérive de l’hellénisation des baalim locaux1413.

Néanmoins, il est intéressant de constater qu’une telle construction se produit une fois

encore dans un cadre militaire1414 : ce n’est ici ni la « voie de l’hénothéisme »1415 ou de

l’universalisme, ni même celle du ‘syncrétisme’, mais une association propre au

polythéisme antique dans le cadre d’un contexte multiculturel particulier, celui de l’armée

romaine.

La formule latine pour dire le grand dieu, IOM + épiclèse, porte la trace du regard

romain, colonial, soucieux de composer avec les traditions locales tout en donnant une

allure parfaitement romaine à la divinité. Elle constitue un mécanisme original

1408 CADOTTE 2007, p. 58.
1409 Cf. p. 68.
1410 CADOTTE 2007, p. 58-59.
1411 Contra CADOTTE 2007, p. 59, qui évoque « le même procédé d’assimilation » pour Jupiter héliopolitain
et dolichénien et les dédicaces à Iupiter optimus maximus Saturnus ».
1412 Cf. le commentaire de N. Belayche à propos de Jupiter optimus maximus Sarapis, à Jérusalem, dans un
contexte militaire encore, BELAYCHE 2007, p. 451 (« fusion banale entre deux dieux maîtres du panthéon »).
RICIS, 403/0801. CIIP I.2, n° 705.
1413 Sous la forme ‘Zeus + topique’. TEIXIDOR 1988, p. 418.
1414 La légion III Auguste quitte vers 75 Ammaedara et s’installe à Tébessa, qu’elle quitte vers 100 pour
Timgad, après lotissement.
1415 A. Cadotte analyse ainsi l’évolution de Saturne, à la suite de M. Le Glay, CADOTTE 2007, p. 62-63.
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d’appropriation fondé sur des convergences réelles. Ces dernières permettent une double

lecture. Pour une population romaine, le grand dieu romain exprime une position

hiérarchique, un pouvoir et puissance dans lesquels la théologie d’une divinité de

conception locale pouvait se couler sans être brimée. La formule, pourtant dérivée de

l’hellénisation des grands dieux du Proche-Orient, semble toutefois être restée l’apanage de

ces lieux de romanisation ‘ab extra’ que sont l’armée et la colonie romaine. Sur le territoire

colonial, elle procède de l’effort normatif des autorités coloniales avant d’être adoptée

comme une traduction possible des théonymes d’autres grands dieux locaux. Il n’est

d’ailleurs pas impossible que le contexte colonial en ait été la matrice, si l’on s’accorde à

voir dans le théonyme latin du grand dieu, malgré l’absence d’attestation précoce, le

témoignage de l’inscription dans le calendrier colonial, ce que la construction julio-

claudienne du temple laisse entendre.

Les modes de dénomination des dieux masculins d’Héliopolis en latin (dominus /

IOM auxquels on peut ajouter deus dans le cadre villageois) ont introduit dans le paysage

religieux local une hiérarchie que l’on ne constate pas dans les formules théonymiques

grecques du territoire, généralement formées à partir des prédicats divins θεός ou Zeus. 

L’arrivée des colons romains a donc introduit et figé une hiérarchie graduelle en

latin (deus, dominus et IOM). Il s’agit là d’une construction romaine qui peut faire illusion

auprès des Modernes, car elle traduit les adresses divines grecques. Traduction ne signifie

pas forcément transposition en termes de représentations. Si on l’analyse en profondeur,

cette construction apparaît systématiquement en décalage avec les façons de dire locales.

L’observation attentive des adresses divines montre que les prédicats Zeus et IOM ou les

qualificatifs κύριος et dominus ne sont pas équivalents, sauf dans le cas de Mercure pour

lequel le poids normatif de la dénomination coloniale est évident : le grec est déterminé par

le latin. Dans le cas de Jupiter héliopolitain, la formule latine n’a absolument pas influencé

le grec ; tout au plus perçoit-on des passerelles entre le prédicat latin IOM et les

qualificatifs κύριος et δεσπότης occasionnellement apposés au théonyme grec1416.

1416 La lecture de OLESON et alii 1999, p. 418-419, d’un autel : ΔΙΙ ΜΕΓΙΣΤΩ / ΚΑΠΙΤΟ[ΛΙΝΩ] ? / 
ΗΛ[ΙΟΠΟΛΙΤΗ ?]/... n’est pas confirmée, cf. OLESON, REEVES & FISHER 2002, p. 107. Il s’agit d’une
dédicace Διὶ Μεγίστω[ι] Καπετωλ[ι]ωι suivi d’un anthroponyme. Or précisément, « the cults to Zeus
Kapitolios in Asia Minor and Greece were associated with Roman coloniae and cities with strong ties to
Rome » (OLESON, REEVES & FISHER 2002, p. 107). La formule Zeus Kapitolios était une voie possible pour
rendre en grec la formule latine. Cf. BEARD, NORTH & PRICE 2006, p. 341-342.
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2. Interpretatio Graeca ou Romana ?

Considérées par la tradition historiographique comme indigènes, les figures de

Vénus / Aphrodite et Mercure / Hermès ne sont pourtant connues que par leurs noms grec

et romain. Pour commencer cette étude, il convient de rappeler qu’aucune inscription

n’affiche d’équivalent local pour ces deux divinités. F. Millar s’appuie sur ce fait pour les

qualifier de « Roman deities », à rebours de la théorie dominante1417. L’absence de toute

langue sémitique dans l’épigraphie locale nous prive, en effet, de ces possibilités

d’appréciation qui, ailleurs, à Palmyre notamment, ont permis d’avancer sur le terrain des

contacts et transferts culturels1418. L’usage du grec et du latin comme langues d’affichage

n’explique toutefois pas de manière satisfaisante cette nomenclature exclusivement gréco-

romaine, car la romanisation des théonymes n’impliquait pas nécessairement l’usage du

seul nom ‘officiel’ de la divinité, surtout dans un milieu bi- ou multiculturel et en contexte

privé1419. Le recours à la translittération, voire à des systèmes d’équivalence locaux, était

possible. La formule « deus Mercurius »1420 à laquelle recourt un dédicant montre que le

nom divin romain prend ici la place parfois occupée par un théonyme (ou une épiclèse

topique) translittéré, par exemple le dieu Hadaranès de Niha1421. Faut-il donc y voir plus

généralement le succès de la ‘naturalisation’ des dieux, et l’imputer aux dédicants eux-

mêmes, romanisés ou ayant à cœur de faire preuve d’allégeance ou d’intégration ?

Ailleurs la romanisation des théonymes marque le souci de rapprocher les dieux

indigènes du panthéon romain1422. Ici, elle procède de l’effort normatif des autorités

coloniales. S’il n’est pas sûr que la romanisation / latinisation de ces divinités publiques fût

évidente ou même nécessaire1423, elle s’accorde en tout cas pleinement avec le nouveau

statut colonial. Traditionnellement considérés comme des ‘vernis’ peu significatifs, les

théonymes sont bien la trace de l’appropriation romaine, voire (on ne peut l’exclure) celle

de véritables transferts culturels. Dans le cas de Vénus et Mercure, leur appartenance à la

1417 MILLAR 2001, p. 281.
1418 KAIZER 2002.
1419 L’exemple du dieu Mên Askaênos, honoré par ce nom en grec, inscrit sous le nom de Luna dans le
calendrier colonial d’Antioche de Pisidie et dénommé Mensis sur les monnaies, le montre clairement, cf.
BELAYCHE 2009, p. 341 en particulier.
1420 IGLS 6, 2735. L’inscription trahit un dédicant peu familier de la dénomination officielle, telle que nous
l’avons décrite : d’une part le recours à la formule ‘deus + théonyme’ est inhabituelle pour Mercure, d’autre
part deux lettres grecques se mélangent aux lettres latines. Trouvée au pied de la colline Cheikh Abdallah sur
laquelle se trouvait le temple de Mercure (cf. ALIQUOT 2009a, p. 294), l’inscription en provient sans doute.
1421 IGLS 6, 2928. La dédicace est adressée deo Hadrani. La dédicante est Hocmaea virgo dei Hadaranis.
1422 CADOTTE 2007, p. 1-8, VAN ANDRINGA 2002, p. 133-135.
1423 Le théonyme Abaddir apparaît dans une lex sacra concernant le culte des Cereres, cf. ENNABLI & SCHEID

2007-2008, p. 52-54, n ° 5 (AE, 2007, 1724).
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même koinè culturelle ‘gréco-romaine’ ne doit cependant pas tromper : les procédés par

lesquels ces dieux ont reçu des noms romains peuvent répondre à des logiques différentes

d’appropriation. Pour essayer de les comprendre, il est nécessaire de se demander si la

dénomination romaine passe, ou non, par le filtre de l’hellénisation, et de quelle manière.

D’une part, une interpretatio Graeca préalable pourrait contribuer à expliquer l’absence de

théonymes sémitiques ; d’autre part, la question renvoie aux stratégies de dénomination

mises en œuvre par les autorités coloniales : la romanisation des cultes locaux n’est-elle

qu’une étape formelle, une simple latinisation pourrait-on dire ? Faute d’avoir l’état

antérieur, le terrain reste glissant : dans le cas de Mercure, les traces de sa présence dans la

Bekaa durant la période hellénistique sont ténues, tandis que le processus par lequel Vénus

a été nommée ne se laisse saisir que par le biais de la contextualisation.

La publication, au début des années 1990, de nouvelles monnaies ituréennes1424 a

alimenté et renouvelé la thèse de la continuité de Mercure à Héliopolis, dont H. Seyrig

avait eu l’intuition1425. La présence d’Hermès sur des monnaies ituréennes, parmi d’autres

divinités grecques (Zeus, les Dioscures, Artémis, Niké et Athéna)1426, a conduit des

chercheurs à penser que les colons s’étaient contentés de ‘latiniser’ l’une de ces divinités

qui, sur les monnaies de Ptolémaios, affichent d’abord l’hellénisation du souverain1427.

L’existence d’un culte pré-romain d’Hermès à Héliopolis sur la seule base des monnaies

ituréennes me semble néanmoins relever de l’hypothèse, car les monnaies présentent une

série de divinités qui attestent aussi de l’hellénisation du souverain et ne peuvent être

rapportées avec certitude au sanctuaire héliopolitain1428. Par ailleurs, comme nous l’avons

1424 Cf. KINDLER 1993. Sur les monnaies ituréennes en général voir MYERS 2010, p. 102-114, qui ne partage
pas l’idée que certaines des divinités représentées sur les monnaies sont celles du culte héliopolitain.
1425 SEYRIG 1954, p. 85 : « Leur interprétation [i.e.l’interprétation des Grecs] du dieu en Hermès remonte
donc à une date ancienne, et même sans doute aux débuts de la colonisation grecque en Syrie, car des
Macédoniens durent bientôt s’installer dans la riche plaine du Massyas, et y vénérer des dieux locaux de la
fertilité ».
1426 Il s’agit d’émissions de Ptolémaios fils de Mennaios datées de 73/72 et de 63/62. J. Aliquot, prolongeant
les analyses d’H. Seyrig, identifie des divinités arabes derrière les Dioscures et Athéna. En revanche, il
considère que Zeus, Artémis et Hermès sont des divinités honorées localement et adoptées par les princes
ituréens (ALIQUOT 2009a, p. 183-185). Cf. SEYRIG 1970b, p. 97-100 pour les Dioscures.
1427 HERMAN 2000-2002 pense retrouver les divinités de la triade (Zeus, Artémis et Hermès) et J. Aliquot
estime que la présence d’Hermès sur les monnaies de Ptolémaios assure « qu’un jeune pâtre divin local a pu
servir de prototype au Mercure héliopolitain » (ALIQUOT 2009a, p. 215). Voir aussi KROPP 2009, p. 374-375.
Cet historien rappelle que Hermès ne fait pas partie des types habituels des monnaies séleucides (KROPP

2009, p. 369) et s’efforce d’insérer l’Hermès pré-romain dans un contexte religieux proche-oriental
(Monimos à Édesse et à Palmyre qui serait identifié à Hermès).
1428 J. Aliquot s’appuie également sur deux émissions de Damas frappées au motif d’Hermès (lors de
l’intermède de Cléopâtre en 33/32, RPC 1 n° 4784 et sur le monnayage autonome, en 30/29, RPC 1 n° 4788)
pour affirmer que le culte d’Hermès est « traditionnel dans la Bekaa et l’Antiliban » (ALIQUOT 2009a, p. 211,
et ALIQUOT 2009b, p. 254). A. KROPP 2009, p. 374-375, évoque d’autres arguments. Il constate que les
monnaies ituréennes sur lesquelles apparaît Mercure sont plus petites que celles représentant Zeus, ce qui
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vu, les adresses divines ne permettent pas de progresser sur la question de la continuité des

figures divines. Comme conséquence surprenante de la phase de latinisation, le théonyme

romain est susceptible d’apparaître translittéré dans l’épigraphie grecque. L’inscription de

Ham, déjà évoquée, montre ainsi que le nom de Mercure s’est diffusé hors des limites du

territoire colonial. Il est la divinité tutélaire du village (inscription dédiée Mερκουρίῳ 

δωμίνῳ / κῶμης χάμωνος)1429. À Abyla de Lysanias, une dédicace très fragmentaire

juxtapose peut-être deux théonymes si la restitution du deuxième terme est correcte

« Μερκουρίου Μα[λ]χι[βή]λου »1430. Comme souvent dans les cas de juxtapositions de

noms divins, l’interprétation est délicate. La formule peut rappeler l’hellénisation d’un dieu

syrien comme Hadad, invoqué à Délos par exemple ou à Rome sous la forme Zeus

Hadad1431. À l’appui de cette hypothèse, rappelons qu’il est possible que, dans l’Afrique

romaine, des soldats palmyréniens aient invoqué le dieu Malakbel en latin sous le nom de

Mercure1432. Au vu de l’ensemble des dédicaces émanant des Palmyréniens expatriés, cela

reste néanmoins étonnant et incertain. On peut aussi penser qu’à Abyla de Lysanias,

l’influence du Mercure d’Héliopolis était susceptible de se faire sentir. Il s’agirait alors de

la rencontre entre deux divinités jouant le rôle d’intermédiaires : le messager de Zeus et

l’envoyé de Bêl. L. Dirven a toutefois montré que les sources ne corroborent que fort

médiocrement cette fonction pourtant ‘transparente’ de Malakbel1433. Quoi qu’il en soit, au

Proche-Orient, la figure de l’Hermès / Mercure messager semble être spatialement

circonscrite1434 ; elle est liée à la diffusion et à la popularité du culte du Mercure

d’Héliopolis dont le nom latin fait sens au-delà du cadre colonial.

pourrait, selon lui, correspondre à un Mercure subordonné à Zeus et, à l’époque romaine, à Jupiter
héliopolitain. Par ailleurs, cet historien cherche à insérer l’Hermès des monnaies ituréennes dans un contexte
religieux proche-oriental. Les attestations sont cependant très limitées, en particulier pour l’époque
hellénistique, et problématiques (par exemple, à Palmyre, Arsu en tant qu’Hermès ou associé à cette figure
divine, cf. KAIZER 2002, p. 123-124 ou le témoignage de Julien rapportant les propos de Jamblique selon
lequel les habitants d’Édesse auraient identifié Hermès à Monimos, compagnon d’Hélios, Julien, Discours
XI, 4, cf. ALIQUOT 2009b, p. 258 et KROPP 2009, p. 374 qui expriment un avis différent sur cette question).
1429 Cf. p. 141.
1430 Waddington I. Syrie 1875a : Με]ρκουρίου Μαχχι/[βή]λου εὐσεβῶν λε/--ρον ἀνδριάντα / -- ιου ἀνέθηκεν 
ὑπερ τε αὐτοῦ καὶ γυ/ναικὸς καὶ τέκνου / [Ἔ]τους ιβφ’ Δαισίου. La lecture est ancienne. Cf. SEYRIG 1929, p.
338, n. 4. I. LÉVY, 1901, p. 187.
1431 BASLEZ 1977, p. 85.
1432 TURCAN 2004, p. 172 (Biskra et El Kantara).
1433 DIRVEN 1999, p. 159 et p. 171-172.
1434 Cf. l’appendice sur « Hermès au Proche-Orient » de l’article que J. Aliquot consacre à « Mercure au
Liban » (ALIQUOT 2009b, p. 258-260) ; pour ce chercheur, le dieu apparaît au Proche-Orient comme « patron
de l’agora ou du gymnase » ou comme « conducteur des âmes défuntes » (ALIQUOT 2009b, p. 241).
Lichtenberger montre que la figuration d’Hermès dans la Décapole renvoie essentiellement à un contexte
funéraire (LICHTENBERGER 2003, p. 78-79, 108, 157-158, 233-235, 268 et 307). ZAYADINE 1997 considère
que les représentations d’Hermès à Jerash, Khirbet at-Tannur ou Pétra sont celles de la divinité arabe Al-
Kutbay, représentant l’étoile du soir. Contra LICHTENBERGER 2003, p. 268 et J. ALIQUOT 2009b, p. 258.
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En l’absence d’éléments sur un prototype divin féminin que les Romains se seraient

approprié, le théonyme de Vénus s’étudie dans la comparaison avec l’hellénisation ou la

latinisation des grandes Dames de l’espace phénicien et de son arrière-pays : l’Astarté

phénicienne, et l’Atargatis d’Hiérapolis et ses manifestations locales. L’hypothèse la plus

vraisemblable est que ce théonyme se cale sur l’interpretatio Graeca des déesses

phéniciennes de la période hellénistique. Durant le Ier millénaire, le théonyme Astarté

apparaît dans les dédicaces phéniciennes des grandes cités côtières phéniciennes1435. Une

inscription bilingue de Byblos datant peut-être du IVe siècle avant notre ère est adressée en

phénicien « à la Baalat Goubal » et en grec ΑΣΤΑΡΤΗ ΘΕΑ ΜΕΓΙΣΤΗ1436. C. Bonnet et

V. Pirenne-Delforge ont uni leurs compétences phénicienne et grecque pour montrer

comment les deux déesses Aphrodite et Astarté avaient forgé leur personnalité en

« interaction » dans le monde égéen1437. À la période hellénistique, une inscription est

dédiée « au roi Ptolémée » (peut-être Ptolémée Ier) et à Aphrodite epèkoos dans la grotte de

Wasṭa située entre Tyr et Sidon. C. Bonnet a montré la complexité des interférences 

culturelles d’une inscription dans laquelle Aphrodite recouvre Astarté1438. Selon cette

historienne, le dédicant y « […] reproduit un schéma traditionnel de la religiosité

phénicienne, à savoir le couple formé du roi et de sa protectrice attitrée Astarté (…) »1439.

À Délos, l’équivalence est avérée au sein des communautés phéniciennes1440. Un Bérytain

y dédie d’ailleurs à ses « dieux ancestraux » une statuette de style grec représentant une

Aphrodite à la sandale et le dieu Pan1441. Sous l’Empire, l’épiclèse Ourania, que l’on

rencontre dès la période hellénistique en monde grec1442, se fait théonyme dans certaines

dédicaces religieuses de l’espace phénicien1443. Ainsi, à Berytus, la dédicace latine

1435 BORDREUIL 1998. Sidon, cf. GUBEL 2002, nos 69 et 94. Tyr, cf. GUBEL 2002, n° 118. L’inscription de
Beyrouth dédiée à Astarté est datée approximativement des III-IIe siècle avant notre ère, cf. supra.
1436 BORDREUIL 1998, p. 1156-1157. Une autre inscription, en phénicien, assimile la Baalat à Astarté
(BORDREUIL 1998, p. 1158).
1437 BONNET & PIRENNE-DELFORGE 1999.
1438 BONNET 2004. J. Aliquot révise la lecture de l’inscription, ALIQUOT 2009a, p. 132, n. 33.
1439 BONNET 2004, p. 137.
1440 BASLEZ 1977, p. 79-81. Voir aussi BONNET & PIRENNE-DELFORGE 1999, p. 271-272.
1441 ID 1783 : Διονύσιος Ζήνωνος τοῦ Θεοδώρου / Βηρύτιος εὐεργέτης ὑπὲρ ἑαυτοῦ / καὶ τῶν τέκνων Θεοῖς 
πατρίοις. 
1442 V. Pirenne-Delforge a montré comment Hérodote (I, 105 ; I, 131-132 ; III, 8) utilisait l’épiclèse pour
marquer l’origine proche-orientale des Aphrodite ainsi désignées (PIRENNE-DELFORGE 2005, p. 274-279). Cf.
BONNET & DELFORGE 1999, p. 270-271, à propos d’Aphrodite Ourania : la déesse porte l’épiclèse en tant que
fille d’Ouranos ; par ailleurs, « c’est surtout en tant qu’Ourania qu’Aphrodite prête son nom grec à d’autres
déesses et notamment à Astarté » (BONNET & DELFORGE 1999, p. 270). Voir également PIRENNE-DELFORGE

1994, p. 437-438 pour l’Aphrodite grecque.
1443 Hors de l’espace phénicien, à Amman / Philadelphie, une thea Asteria, sans doute une version grecque
d’Astarté, est figurée avec cette légende sur des émissions monétaires de la cité de Marc-Aurèle à Élagabal
(LICHTENBERGER 2003, p. 257-258). À Tyr, une dédicace fragmentaire associe Héraclès et Astronoé (θεῶν 
Ἡρακλέους καὶ Ἀστρονόης), cf. DUSSAUD 1911, p. 331-332.
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adressée à dea Urania traduit très exactement le grec thea Ourania attesté à Byblos1444.

Cette dénomination alterne manifestement avec la formation théonymique thea Ourania

Aphroditè1445. Le recours à l’épiclèse distingue alors commodément la Vénus d’Héliopolis

sous sa forme grecque (Aphroditè ou Aphroditè kuria) de ces déesses célestes de la côte et

de son arrière-pays montagneux1446.

Lorsqu’elle sort du cercle syrien1447, Atargatis a pu être également interprétée en

tant qu’Aphrodite, mais il y a peu de raisons de penser que cette équivalence ait guidé le

choix des colons de Berytus. Dans les colonies grecques de la mer Noire1448, en Grèce

continentale1449 ou encore à Délos, la déesse d’Hiérapolis a été honorée en tant

qu’Aphrodite, suivie ou précédée d’une épiclèse qui la distingue de la déesse grecque. Les

premières attestations de l’interpretatio datent du milieu du IIIe siècle avant notre ère. À

Délos, les inscriptions les plus anciennes consacrées à la déesse de Hiérapolis sont

réalisées par des Hiérapolitains émigrés qui la nomment d’abord Atargatis et l’associent

fréquemment à Hadad. Lorsque son culte est officiellement intronisé dans l’île par les

Athéniens, ceux-ci l’invoquent en tant que « Aphrodite hagnè » : la récurrence de

l’épithète tend à faire de la séquence un théonyme1450. Une telle interprétation – qui relève

de l’hellénisation ‘ab extra’ de la déesse – ne laisse pas de surprendre1451. Le culte

d’Atargatis se diffuse parallèlement à celui d’Astarté ce qui est une explication possible. Il

n’en résulte cependant ni fusion, ni confusion1452. Après le Ier siècle avant notre ère, les

dévôts semblent ne plus invoquer la déesse hiérapolitaine en tant qu’Aphrodite1453. Le nom

sous lequel celle-ci est le plus couramment honorée, dès la période hellénistique, est celui

1444 Un prêtre d’Ourania est attesté à Tyr dans une inscription datée du 30 novembre 380, IGLTyr n°9. Cf.
YON 2009b, p. 201-202.
1445 REY-COQUAIS 2009, p. 234. À Sidon, une autre inscription mentionne Aphrodite, MOUTERDE 1944-1946,
p. 46 (fragmentaire, la dédicace provient du temple d’Eshmun) ; cf. les commentaires de YON 2009b, p. 200
et n. 12 en particulier. À Sfiré, dans l’arrière-pays de Tripoli, une dédicace fragmentaire se termine par [ ---
Ο]ὐρανίᾳ Ἀφροδείτῃ Κυρίᾳ (REY-COQUAIS 2009, p. 230-231). En Abilène, REY-COQUAIS 1997, p. 937,
signale une dédicace inédite à la déesse Aphrodite (θεᾷ Ἀφροδίτῃ) conservée au musée de Damas (SEG
1997, n° 1919, Abila de Lysanias).
1446 Contra Y. Hajjar, TRIADE I, p. 264, par exemple lorsqu’il analyse la dédicace de Sfiré comme s’adressant
à Atargatis, compagne de Jupiter héliopolitain. Cf. les commentaires de YON 2009a, p. 196-197.
1447 LIGHTFOOT 2003, p. 10.
1448 ALEXANDRESCU VIANU 1997.
1449 Comme à Phystion au IIIe siècle avant notre ère, cf. BASLEZ 1999, p. 233.
1450 Les Syriens et les Athéniens de Délos la nomment également Hagnè Theos ou Théa Hagnè. Dans cinq
inscriptions elle est Ηagnè Aphroditè Syria Τheos (Bruneau 1970, p. 470 et, plus généralement, BASLEZ

1977, p. 83-88).WILL 1985, p. 145, n. 4, signale que la déesse n’est invoquée qu’une seule fois en tant
qu’Aphrodite sans épiclèse ; il propose d’interpréter l’épiclèse de hagnè comme étant un moyen de l’opposer
ou de la différencier de l’Aphrodite-Astarté (en raison de la pratique de la prostitution dans le culte
d’Astarté).
1451 On invoquera le rôle des colombes et des poissons, cf. PIRENNE-DELFORGE 1994, p. 415-418.
1452 Contra, TURCAN 2004, p. 134.
1453 LIGHTFOOT 2003, p. 38.
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de Συρία θεά ou Συρία θεός qui remplace progressivement le nom araméen d’Atargatis1454

: depuis longtemps, la diffusion n’est pas seulement le fait des Hiérapolitains en

expatriation.

Au Proche-Orient, les témoignages dévotionnels en grec perpétuent le théonyme

Atargatis, conformément aux premières inscriptions de Délos. Sur le territoire colonial de

Berytus, en revanche, l’adresse Dea Suria latinise la déesse comme dans l’ensemble du

monde romain1455. Plus au sud, dans le Hermon, un dévot s’adresse θεᾷ Συρίᾳ 

Ἱερα[π]ολιτῶν, recourant à la formule que l’on trouve sur les monnaies de la cité1456. Sur

support monétaire, cette appellation, en décalage avec les dédicaces, rappelle à l’historien

des religions le caractère principalement médiatique de cette source, elle livre l’identité

‘poli-tique’ de la cité1457. Dans le Hermon, elle permet sans doute au dédicant de distinguer

la déesse qu’il honore des déesses topiques honorées sous la forme « Atargatis + topique »,

comme le propose J. Aliquot1458. Dans cette longue inscription, le dédicant honore aussi la

déesse sous le nom d’Atargatis (ἡ κύρια Ἀταργάτη)1459. Nous n’avons pas de raison de

penser qu’Aphrodite au Proche-Orient recouvre occasionnellement Atargatis, même si, à

Doura, Adonis apparaît dans une inscription du temple d’Atargatis en tant que sunnaos

theos1460. L’association entre Atargatis et Adonis trahit la rencontre de deux traditions dans

un lieu d’interférences culturelles, et non l’assimilation d’Atargatis à Aphrodite/Astarté.

Au Proche-Orient romain, Aphrodite interprète des déesses spécifiquement ouraniennes

alors que ce champ d’action est secondaire chez Atargatis. L’identification de Derceto à

Aphrodite n’est pas attestée à Ascalon, mais à Délos, où elle est aussi honorée en tant

qu’Ourania1461. À Palmyre, Atargatis a son propre sanctuaire1462, tandis qu’Astarté est

associée à Bêl dans les hommages déposés dans le sanctuaire de ce grand dieu

palmyrénien1463. Comme le souligne T. Kaizer, la présence d’Aphrodite et d’Isis dans une

inscription de Palmyre rappelle une inscription de Délos où Isis et Aphrodite apparaissent

1454 La première attestation serait égyptienne à la fin du IIIe siècle avant notre ère, cf. LIGHTFOOT 2003, p. 38.
1455 Cf. Dea Syria (ou Suria) Nihathena / θεά Ἀταργάτις (IGLS 6, 2929, 2936), ainsi que Dea Suria
Geranensi / θεά Ἀταργάτις [σ]τατ(ίωνος) Γεράνῶν  (cf. infra) et Diasuria hors du territoire colonial de
Berytus (cf. infra).
1456 IGLS 11, 45A. Pour les monnaies : WROTH 1964, nos 139-146.
1457 Le théonyme de la déesse en expatriation sert ici manifestement de ‘vitrine’ internationale.
1458 IGLS 11, p. 79.
1459 IGLS 11, 45B.
1460 LIGHTFOOT 2003, p. 53-56.
1461 ID 1719, 1720/21, 2305. Sur Derceto à Ascalon, cf. BELAYCHE 2001a, p. 227-229. Aphrodite est
mentionnée pour Gaza, dans la Vie de Porphyre de Gaza par Marc le Diacre, cf. BELAYCHE 2001a, p. 247-
249. Enfin, Aphrodite dans la colonie romaine d’Aelia Capitolina, cf. BELAYCHE 2001a, p. 142-153.
1462 KAIZER 2002, p. 153-154.
1463 KAIZER 2002, p. 74-75.
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aux côtés d’Astarté1464. Dans le Hauran et en monde nabatéen, Aphrodite exprime Al-

Uzza1465. Ces différents exemples montrent qu’Aphrodite ne recouvre pas Atargatis au

Proche-Orient. De façon étonnante, Lucien désigne Atargatis sous le nom de Héra dans le

De Dea Syria comme pour signifier la souveraineté d’une déesse qui est aussi honorée en

couple avec un grand dieu. La question de cette interpretatio se pose à Damas et à Bostra,

où le couple Zeus / Héra pourrait recouvrir une paire divine du type Hadad-Atargatis1466.

Contrairement à Aphrodite / Vénus, la figure d’Hermès / Mercure ne s’appuie pas

sur une équivalence attestée localement. L’inscription (malheureusement partiellement

reconstituée) d’Abila semble montrer qu’à l’époque impériale, Mercure est considéré

comme un dieu-messager assimilable à l’une de ces figures messagères de la théologie

syro-phénicienne dans une région qui déborde les limites du territoire colonial. De ce point

de vue, l’apparition du théonyme romain translittéré en grec hors des limites coloniales est

remarquable. Elle confirme le poids normatif de la dénomination romaine déjà signalé. Par

ailleurs, il me semble que les monnaies ituréennes sont une base trop fragile pour décider

d’une interpretatio Graeca préalable. Le choix de Vénus se laisse difficilement saisir,

quant à lui, car il renvoie bien plutôt à l’interprétation des grandes déesses de la côte

phénicienne qu’à une interpretatio Romana de l’Atargatis hiérapolitaine. Or, à la

différence des déesses célestes, cette dernière est assez bien attestée dans l’arrière-pays

libanais (Bekaa et Hermon). Il est certain que le modèle diffusionniste à partir de la cité

côtière de Sidon, établi par J. Aliquot pour la déesse Leucothéa1467, qui est très présente

dans l’épigraphie villageoise du Hermon, ne convient pas pour expliquer la dénomination

de la grande déesse d’Héliopolis. La présence du grand temple et la bipolarité du territoire

civique telle que j’ai essayé de l’établir, s’y opposent. Il s’agit donc là d’un processus de

dénomination original qui s’inscrit dans un cadre territorial renouvelé.

1464 IGLS 17. 1, 319. KAIZER 2002, p. 71.
1465 Pour le Hauran, SOURDEL 1952, p. 30-31 et 73-74. Pour le royaume de Nabatène ou la provincia Arabia
(Pétra), BELAYCHE 2001a, p. 59 et p. 276. IGLS 21, Jordanie 4, n° 24 & 25. Zeus Dousarès et Aphrodite / al
Uzza (Negev). ZAYADINE 1984, p. 168-169.
1466 J. Lightfoot ne l’envisage pas : « the truth is that inscriptions provide little or no evidence for any one-to-
one classical identification other than with Aphrodite (…), and even that seems relatively short-lived, for
there are no datable examples after the early first century BC » (LIGHTFOOT 2003, p. 80-81). Encore faut-il
ajouter que ces exemples ne sont attestés que hors de Syrie.
1467 Le dossier épigraphique de Rakhlé dans le Hermon montre qu’une déesse locale désignée d’après le nom
du fondateur de son culte en 60 de notre ère (IGLS 11, 20) est honorée en tant que Leucothéa aux II et IIIe

siècles (IGLS 11, 21 et 23). J. Aliquot a repris tout le dossier de Leucothéa au Proche-Orient et s’est attaché à
montrer que la « réception des mythes » liés à Cadmos à Sidon et Tyr « … s’accompagne de l’attribution de
théonymes grecs à des divinités locales … » (ALIQUOT 2006, p. 258).
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3. Les dieux d’Héliopolis … des dieux « héliopolitains » ?

L’historiographie ayant consacré les noms divins de « Vénus héliopolitaine » et

« Mercure héliopolitain », ainsi que l’expression de « triade héliopolitaine », le topique est

devenu marqueur d’indigénité, ce qu’il n’était pas dans l’Antiquité. ‘L’idéologie de la

triade’, en particulier, a largement contribué à cet usage. Or, à de très rares exceptions près,

les dédicaces à Vénus et Mercure ne les désignent pas comme des divinités

« héliopolitaines ». Ce fait est particulièrement net si l’on prend en compte les dédicaces

adressées aux trois divinités : à deux exceptions près, elles sont adressées à IOMH, Vénus

et Mercure. Il s’agit ici de montrer d’une part que l’épiclèse n’entre pas dans la

dénomination officielle de Vénus et Mercure, d’autre part qu’elle ne joue pas le même rôle

que les épiclèses topiques des divinités identitaires ou tutélaires. Pour ce faire, il est

nécessaire d’analyser en profondeur une dédicace dans laquelle Vénus est nommée à

Berytus Venus Heliopolitana, puis d’étudier la signification de l’épiclèse dans la

dénomination de Jupiter héliopolitain, avant de pouvoir proposer une interprétation pour

les deux dédicaces dans lesquelles les divinités d’Héliopolis sont désignées collectivement

comme étant ‘héliopolitaines’.

Sur le territoire colonial et en particulier à Berytus, les théonymes Vénus et

Mercure renvoient aux divinités honorées à Héliopolis, sans qu’il soit nécessaire pour les

dédicants de le préciser par une épiclèse1468. De la même manière, lorsqu’ils sont exportés,

Vénus et Mercure sont nommés comme les divinités romaines du même nom ; ils ne sont

« héliopolitains » que du fait de leur association à Jupiter héliopolitain et sont alors

susceptibles de recevoir des épiclèses typiquement romaines. Dans une dédicace de

Zellhausen où les trois divinités d’Héliopolis sont associées, Vénus reçoit l’épithète de

Felix, tandis que Mercure est honoré sous le nom de Mercurius Augustus1469 ; à

Carnuntum, dans un contexte toujours militaire, un personnage officiel de la colonie

honore conjointement Jupiter héliopolitain et une Vénus Victrix1470. Il s’agit là de

dédicaces qui illustrent le contexte pluriculturel du creuset militaire romain. Lorsqu’il est

1468 Y Hajjar le signale sans en tirer de conséquences : « l’ethnique Heliopolitanus fait partie intégrante de la
titulature du dieu principal et ne s’applique qu’accessoirement à ses deux parèdres » (TRIADE II, p. 512). Il est
sans doute l’un des seuls historiens à faire cette remarque. Le fait est largement passé inaperçu.
1469 TRIADE I, 281. Cf. les commentaires de N. BELAYCHE 2001b, p. 289.
1470 TRIADE I, 273.
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invoqué seul, Mercure n’est donc, dans l’état actuel de la documentation, jamais désigné

comme « héliopolitain »1471.

En revanche, dans une dédicace bilingue (latin / grec) de Berytus, Vénus reçoit

l’épiclèse topique1472. La juste appréciation de cette dédicace d’interprétation difficile est

d’autant plus importante qu’elle pourrait attester de l’équivalence entre une Vénus dite

« héliopolitaine » et une Dea Syria Geranensi :

Face A :
Θεᾶ Ἀταργάτει Γεράνῶν Ἀρτέμιδι Φωσφόρω 
Cladus D(ecii?) Cl(audii) Poll(i)onis ser(vus) act(or) v(otum) s(olvit)

Face B :
Veneri He/liopolitanae / et Deae Syriae / Geranensi / Deanae Luciferae

Face A :
« À la déesse Atargatis des ‘Géraniens’ (et) à Artémis porte-lumière
Cladus esclave actor de Decius Claudius Pollio, a accompli son vœu ».

Face B :
« À Vénus héliopolitaine, et déesse syrienne des ‘Géraniens’ (et) à Diane porte-
lumière ».

Y. Hajjar et F. Millar, pourtant opposés sur le plan de l’interprétation des divinités

d’Héliopolis, ont affirmé que la conjonction en latin qui sépare Vénus héliopolitaine de la

déesse syrienne est bien ici un mot de liaison1473. Inversement, U. Bianchi considérait qu’il

s’agissait là « d’une et même divinité dont le nom est précisé par parataxe »1474. Si l’on

prend en considération l’épigraphie locale, les choses sont claires pour l’inscription qui se

trouve sur le plafond du temple dit de Bacchus à Héliopolis. Le théonyme Konnaros est

explicité en « Briarès » suivant une formulation classique dans la nomenclature : ho kai,

« appelé aussi »1475. L’association de deux théonymes est parfois d’interprétation plus

délicate1476. En témoigne la dédicace « à Zeus très grand héliopolitain et (au ?) dieu

1471 On ne peut prendre en considération une inscription endommagée du territoire colonial parfois considérée
comme étant adressée à ‘Hermès héliopolitain’ (TRIADE I, 131). On n’y déchiffre plus que l’épiclèse topique,
le prédicat ayant disparu. Les commentateurs restituent « Hermès » parce que la divinité représentée sur
l’autel est un Hermès / Mercure. Ce n’est qu’une hypothèse, cf. infra.
1472 Cf. supra. La présence de Diane / Artémis, ainsi que la personnalité du dévot ont été évoqués.
1473 TRIADE I, p. 244-245, voir aussi TRIADE II, p. 453 (« le dédicant voulait honorer la déesse syrienne et une
de ses formes locales [i.e. Vénus héliopolitaine] ») et MILLAR 2001, p. 282-283.
1474 BIANCHI 1997b, p. 614. U. Bianchi comme Y. Hajjar considèrent que la Vénus est une Dea Syria /
Atargatis.
1475 REY-COQUAIS 1978, p. 369.
1476 Cf. à ce propos les réflexions d’U. BIANCHI 1997a.
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égyptien »1477. Y. Hajjar, généralement soucieux de contrarier l’interprétation égyptisante,

y avait vu la désignation d’un « dieu distinct », qu’il identifiait à Sérapis1478. En comparant

cette inscription avec des dédicaces à Jupiter Dolichenus, deus Commagenus, H. Seyrig a

éclairé de manière décisive cette dédicace1479. Les commentateurs sont, à présent, d’accord

pour dire que la deuxième partie de l’adresse explicite le théonyme et qu’il s’agit là d’une

« phrase qui déclare, plutôt affirme ou ajoute, en raison de la présence du Kaí … » ainsi

que l’a formulé U. Bianchi1480.

Dans la dédicace de Berytus, les inscriptions grecque et latine juxtaposent sans

conjonction de coordination Atargatis et Artémis, alors que la conjonction « et » sépare

Vénus de l’Atargatis topique. Si l’on doit chercher des parallèles, peut-être faut-il

considérer les dédicaces qui, dans le monde romain, honorent en commun Jupiter

dolichénien et Jupiter héliopolitain. Les formations théonymiques similaires de ces grands

dieux (IOM + épiclèse), ont autorisé le raccourci IOMDH dans une inscription de

Magnae1481. L’imbrication graphique fait sens en soulignant la parenté théologique, et plus

généralement les points communs, que partageaient ces deux grands dieux1482. Néanmoins,

s’il fallait développer la formule, le sens serait probablement « IOMD et IOMH »1483

attesté dans d’assez nombreuses dédicaces1484. Ces deux séries d’inscriptions forment un

ensemble cohérent de dédicaces adressées à Jupiter héliopolitain1485 associé au dieu de

Dolichè, dans le contexte particulier du milieu militaire. L’ordre est toujours le même :

jamais l’épiclèse de Jupiter héliopolitain ne précède celle de Jupiter dolichénien. La

mention de ce dernier précise ou conforte l’identité du dieu d’Héliopolis tout en l’associant

1477 La consécration d’une statue d’Hermès est faite Διὶ μεγίστῳ [Ἡλιο]πολείτη καὶ θεῷ Ἐγυπτ(ίῳ). SEYRIG

1961, p. 114-116 ; IGLS 6, 2731 ; TRIADE I, 15. Et récemment ALIQUOT 2009a, p. 182.
1478 TRIADE I, p. 30-31 ainsi que TRIADE II, p. 444.
1479 SEYRIG 1971, p. 355, n. 5, évoque conjointement la dédicace à Jupiter héliopolitain et deux dédicaces,
l’une grecque de Doura (CCID n° 33-34 : deux dédicaces Διὶ μεγίστῳ καὶ θεῷ Δολιχέω sont désormais 
connues) et l’autre latine de Dacie (CCID n° 148 : une dédicace IOMD et deo Commaceno), au dieu de
Dolichè. On peut ajouter une dédicace à IOM Commagenorum réalisée par un prêtre de IOM Dolichenus
(CCID n° 147). Cf. également BIANCHI 1997a sur cette question. T. KAIZER 2006, p. 44, n. 93, ne compare
pas les inscriptions honorant le dieu de Dolichè avec l’inscription d’Héliopolis et considère qu’elles
désignent deux divinités distinctes.
1480 BIANCHI 1997b, p. 613.
1481 TRIADE I, 283.
1482 À Aquilée un dédicant recourt à une formule similaire à ceci près que l’épiclèse Heliopolitanus est
presqu’entièrement développée. Cf. BELAYCHE 2001b, p. 288.
1483 T. KAIZER 2006, p. 43 évoque une « composite deity ».
1484 CCID nos 183, 221, 274 et 447. Cf aussi BELAYCHE 2001b, p. 288, n. 23.
1485 Ainsi, dans l’inscription d’Aquilée (CCID n° 447 = TRIADE I, 303), seule l’initiale de D(olichenus)
apparaît, tandis qu’Heliopolit(anus) n’est presque pas abrégé. Dans l’inscription d’Aquincum, les deux
épiclèses sont développées (CCID n° 183).
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à un grand dieu dont la notoriété est plus importante. La mise en valeur qu’elle construit

est à usage ‘externe’ dans un contexte de dévotions parallèles, et non de concurrence.

Au chef-lieu, associer une Déesse syrienne topique à la Vénus d’Héliopolis, qui y

recevait un culte, aidait également à donner une définition théologique à usage ‘externe’ à

cette divinité probablement inconnue à Berytus ; elle s’éclairait avec la renommée de la

Vénus d’Héliopolis. Le topique ‘héliopolitain’ de l’adresse divine répond donc à celui de la

Dea Syria et confirme qu’il s’agit là de deux divinités distinctes, mais équivalentes (« et »),

ce qui serait moins clair et peut-être même ambigu si Vénus apparaissait sans épiclèse1486.

Ainsi, la construction de la dédicace latine est presque didactique, en tout cas

particulièrement ‘médiatique’. On peut alors comprendre pourquoi le dévot a choisi de

n’évoquer la Vénus d’Héliopolis que dans la version latine. Au chef-lieu, l’emploi du latin

renvoie à la langue d’affichage, tandis que le recours au grec trahit la langue familière du

dédicant. Les linguistes parleraient de ‘version source’ pour la version grecque. Cette

inscription ne permet donc ni d’affirmer que la Vénus d’Héliopolis recouvrait une Dea

Syria / Atargatis, ni de penser que l’épithète Heliopolitana était un titre cultuel1487.

On doit encore envisager que les dieux d’Héliopolis aient porté collectivement

l’épiclèse topique, puisque deux dédicaces en témoignent1488. Cet usage serait néanmoins

inhabituel. Dans le cadre villageois, l’épiclèse topique renvoie aux ‘micro-identités’. Ainsi,

dans le Hermon, une dédicace « aux dieux de Kiboira » montre qu’ils sont à la fois

collectivement originaires du lieu et le patronnent1489. De même un médecin honore les

dieux d’une localité (Thebnein ?) que J.-P. Rey-Coquais propose d’identifier à Tibnin

« gros bourg de l’arrière-pays de Tyr » :

[Θ]εοῖς ἐν Θεβνειν / Νείκανδρος ἰατρος / ἀνέθηκεν 
« Aux dieux de Thebnein ( ?), Nicandros, médecin, a fait cette consécration »1490

Lorsque la communauté est plus importante, comme dans le pagus Augustus du territoire

de Berytus, seule une divinité porte l’épiclèse : ainsi de la Dea Syria qui, à la différence de

Hadaranès, est dite Nihathena. La déesse est représentée comme une Tychè, ce qui affirme

son rôle de déesse protectrice de la communauté. A Hiérapolis également, seule la Déesse

1486 Auquel cas la dédicace s’apparenterait à celle de Jupiter héliopolitain explicité en dieu égyptien.
L’inscription Balti deae divinae et Diasuriae (LIFSHITZ 1977, p. 21) est également construite différemment
de la dédicace de Berytus : le deuxième élément précise l’identité de la déesse.
1487 Dans la Bekaa, Vénus est dite Heliopolitana sur une marque de propriété, cf. IGLS 6, 2893. L’inscription
figure sur un roc situé à plus d’un kilomètre de Baalbek au Nord-Nord-Est.
1488 Cf. annexe, I.33 et I.34
1489 HAJJAR 1990c, p. 2571 et IGLS 11, 4.
1490 IGLSTyr n° 6.
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syrienne est dite « hiérapolitaine » ou « des Hiérapolitains ». Enfin, lorsque les grands

dieux de Damas, Zeus et Héra, sont collectivement signalés comme damaskenoi, il s’agit

d’une dédicace réalisée non pas dans la ville même, mais dans le village d’Ifry, ce qui peut

expliquer le choix de préciser par une épiclèse topique les théonymes, banals et génériques,

de Zeus et d’Héra1491. De la même manière, nous avons vu comment dans le Hermon, un

dévot d’Atargatis avait éprouvé le besoin de préciser qu’il adressait ses dévotions à la

déesse d’Hiérapolis et non à l’une de ses projections locales.

Jupiter héliopolitain, parce qu’il porte l’épiclèse topique, pourrait dès lors

apparaître comme le ‘seigneur du lieu’, héritier des baalim. Il n’est pas personnalisé,

suivant la formule habituelle depuis l’époque hellénistique Zeus + topique. Les Modernes

désignent donc le dieu d’Héliopolis par une formule calée sur le latin (‘Zeus héliopolitain’

ou ‘Zeus d’Héliopolis’) lorsqu’ils cherchent à rendre le théonyme grec. En réalité, le dieu

(θεός ou Zeus) n’est identifié que par le topique. Peu importe qu’il soit nommé Zeus par 

certains dévots, la représentation véhiculée par les adresses divines est celle d’un dieu

‘originaire’ ou ‘protecteur’ d’Héliopolis. En grec, il est tout simplement le ‘dieu

d’Héliopolis’, voire le ‘grand dieu d’Héliopolis’. On comprend alors pourquoi Hermès ne

portait pas l’épiclèse : il ne pouvait y avoir qu’un seul dieu masculin ‘héliopolitain’. À

quelle entité ou réalité concrète (sanctuaire, localité), renvoyait le topique ? Ainsi que nous

l’avons vu dans le premier chapitre, au Ier siècle de notre ère le toponyme ‘Héliopolis’

n’est pas encore identifié par les géographes. Lorsque l’image se précise au IIe siècle, avec

Lucien, Héliopolis est un sanctuaire localisé en Phénicie : « les Phéniciens ont un autre

sanctuaire ». Mais surtout, c’est un sanctuaire ‘égyptien’ : « il n’est pas assyrien, mais

égyptien, et ce fut d’Héliopolis qu’il vint en Phénicie ». Lucien nous rappelle ainsi que

lorsque les Romains s’approprient le culte héliopolitain, l’épiclèse ne renvoie pas

seulement à un lieu ; elle signifie une origo : le dieu vient d’Égypte. Plusieurs siècles après

Lucien, Macrobe conforte cette interprétation1492.

L’inscription à « Zeus héliopolitain et au dieu égyptien », évoquée

précédemment1493, et peut-être plus encore l’iconographie (annexe, fig. 104, au dos de la

statuette, disque solaire ailé flanqué d’uraei), indiquent clairement que l’origine égyptienne

du grand dieu d’Héliopolis faisait partie de sa théologie. Seul Jupiter héliopolitain est

1491 HAJJAR 1990c, p. 2535.
1492 Lucien, De Dea Syria 5 : « Les Phéniciens possèdent un autre temple, non pas assyrien, mais égyptien,
qui est venu d’Héliopolis en Phénicie. Je ne l’ai pas vu, mais lui aussi est grand et ancien » (trad. ALIQUOT

2009, p. 182). Macrobe, Saturnales 1, 23, 10-12.
1493 Cf. p. 317.



321

affublé, à l’occasion, d’attributs ou de motifs égyptisants ce qui signifie que le grand dieu

(ou sa statue) est d’origine égyptienne. L’inscription qui fait du grand dieu d’Héliopolis un

« dieu égyptien » précise son lieu d’origine comme celles, déjà mentionnées, de Jupiter

Dolichenus signalent qu’il est originaire de Commagène, ou comme une inscription de

Tibiscum honore Bêl en tant que dieu palmyrénien1494. On mesure toutefois la différence

entre les épithètes ‘patriotiques’ à résonance identitaire, mobilisées précisément dans

l’expatriation, et ce qui apparaît comme un discours sur le dieu d’Héliopolis exprimé dans

son sanctuaire même, pour dire qu’il vient d’Égypte. Ce discours, sans doute très officiel,

explique aussi que seul Jupiter soit, sur le plan cultuel, « héliopolitain ». Il s’agit là d’une

exégèse sur le dieu – ou plutôt sur sa statue, ce qui revient au même – qu’il conviendra de

préciser en étudiant son iconographie. Les colons se sont appuyés sur le nom d’Héliopolis

et /ou sur les traditions locales pour construire ou perpétuer l’image d’une divinité

égyptienne, image que la littérature a pu, dans un deuxième temps, enregistrer1495. Macrobe

raconte ainsi avec force détails la venue de la statue d’Égypte en Syrie : en citant les

nombreux acteurs de ce transfert, il donne au passage l’allure d’un récit historique1496. Le

passage rappelle la venue de Sarapis en Égypte selon la version de Tacite : la statue du

dieu, réclamée en vain par Ptolémée à Scydrothémis roi de Sinope, aurait embarqué, dans

l’aide des hommes, dans un navire pour atteindre Alexandrie en deux jours seulement,

autre prodige du dieu1497. Dans les deux cas, l’introduction d’un nouveau culte passe par la

venue du dieu sous la forme de sa statue. L’Égypte est pays d’accueil ou lieu de partance.

Le déplacement de la statue, animée par sa propre volonté, représentation bien attestée

dans la religion égyptienne, fait curieusement écho, chez Tacite, à la procédure oraculaire

d’Héliopolis.

À l’issue de cette étude, on peut proposer d’expliquer les deux attestations de

l’attribution collective de l’épiclèse comme la trace d’une évolution. L’épiclèse a d’abord

été uniquement portée par le grand dieu. À ce moment, c’est-à-dire sans doute au moment

où il entre dans le calendrier public de la colonie, l’épiclèse construit son image de dieu

1494 IDR III/1, 134 : Bel[o] deo Palmyr(eno) / Ae[l(ius) Z]abdibol / ar[m]orum cus(tos) / e[x n]umero /
Pal[myrenoru]m [v(otum) s(olvit) l(ibens)] m(erito). Cf. SCHÄFER 2007, p. 245.
1495 ALIQUOT 2009a, p. 182, estime à juste titre que la référence à l’Égypte chez Lucien et Macrobe traduit
« la revendication d’une origine égyptienne … ».
1496 Macrobe, Saturnales, I, 23, 10 : « la statue de ce dieu provient d’une ville égyptienne appelée elle aussi
Héliopolis, où elle a été prise à l’époque où régnait sur l’Égypte Sénémuris qui est peut-être le même que
Sébépis ; elle y fut transportée d’abord par Opias, envoyé de Déléboris, roi des Assyriens, et par des prêtres
égyptiens commandés par Partemétis, et après un long séjour chez les Assyriens elle fut transférée à
Héliopolis ».
1497 Tacite, Hist., IV, 84, 3. Sur la statue de Sarapis, l’article de N. BELAYCHE 2011 dont la lecture a inspiré le
rapprochement entre Tacite et Macrobe.
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égyptien et ne renvoie sans doute que secondairement au toponyme local. Ce n’est que

dans un deuxième temps que l’épiclèse a pu être attribuée conjointement aux trois

divinités. Le topique renvoie alors à la localité ou au sanctuaire de la Bekaa et non plus à

l’Héliopolis égyptienne. Au IIe siècle, à Athènes, un dédicant honore ainsi « IOM, Vénus et

Mercure héliopolitains »1498. Sans trop solliciter une unique source, on notera pourtant

qu’elle coïncide avec l’apparition de l’ethnique héliopolitain dans l’épigraphie locale ainsi

que dans l’empire1499. Cela ne permet pas d’affirmer que la date du IIe siècle pour cette

première dédicace attestant de dieux collectivement « héliopolitains » est significative. En

revanche, une inscription sévérienne, non pas officielle peut-être, mais en un lieu

‘médiatique’, dénote un glissement sinon dans les usages cultuels, du moins dans les

représentations. Sous Caracalla, c’est-à-dire lorsqu’Héliopolis ne se trouve plus sur le

territoire de Berytus, un officier de l’entourage de l’empereur rend hommage à Jupiter

Optimus Maximus, Vénus et Mercure, « dii Heliopolitani » sur deux des colonnes des

propylées1500. Dans la toute nouvelle colonia Iulia Augusta Felix Heliopolis, les trois

divinités sont susceptibles d’être collectivement « héliopolitaines ». Ce phénomène, dont

les ressorts sont a priori purement religieux, me semble ici étroitement lié à l’émergence

d’une identité héliopolitaine.

Pour conclure, on peut souligner d’abord le poids normatif de la dénomination

latine, perceptible parfois jusque dans l’épigraphie grecque. Il confirme que le moment de

l’inscription des divinités dans le culte public est bien un moment fondateur dont l’impact

déborde le cadre colonial. L’examen de la dénomination des dieux a permis, en outre, de

mettre en évidence certains des mécanismes, non uniformes, par lesquels les colons ont

nommé en latin les dieux d’Héliopolis. Si cette dénomination se greffe sur les traditions

religieuses de cette région du Proche-Orient, la romanisation crée ses propres passerelles,

usant, ou non, du filtre de l’hellénisation, et opère manifestement des choix parmi les

référents culturels attestés localement pour fabriquer le nom des divinités. De ce fait, elle

n’apparaît pas comme un simple ‘vernis’, mais plutôt comme la trace du regard que les

colons romains ont posé sur le paysage divin local. Plus qu’une phase d’identification ou

1498 TRIADE I, 268.
1499 Cf. première partie.
1500 IGLS 6, 2711-2712 et TRIADE I, 2-3.
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d’assimilation, nous y voyons donc un temps d’appropriation qui renseigne sur la façon

dont les autorités coloniales ont abordé et géré l’écart culturel. Systématiquement, les

modalités de la dénomination latine sont apparues en décalage (fût-il léger) avec les usages

locaux. Qu’il s’agisse de l’épiclèse topique, du prédicat divin IOM, de l’appellatif dominus

ou encore des théonymes Vénus et Mercure, jamais les adresses divines ne se superposent

exactement aux adresses divines locales. Cette romanisation des théonymes a peut-être été

un passage obligé de l’intégration coloniale1501, mais, à court terme du moins, elle ne

semble pas être à l’origine de transferts culturels. Avant de pouvoir véritablement conclure

sur cette question, il est cependant nécessaire d’étudier la question de l’imagerie officielle.

1501 La ‘langue liturgique’ devenait le latin.
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B. La fabrique de l’image

Le matériel iconographique a été primordial dans l’appréciation des figures divines

d’Héliopolis ; ainsi, le volume de synthèse de Y. Hajjar commence-t-il par l’analyse très

détaillée des types iconographiques préalablement à l’étude du culte proprement dit1502. En

l’absence de textes épigraphiques consistants ou de sources littéraires considérées comme

fiables1503, il est effectivement tentant de s’appuyer sur les témoignages figuratifs, sorte de

« théologie en image » des divinités héliopolitaines1504. Assurément, l’iconographie est une

source d’autant plus intéressante que les images sont relativement nombreuses, mais cela

n’explique qu’en partie la démarche de Y. Hajjar : l’imagerie « exotique » semble mettre à

la portée du chercheur une figure divine ‘originelle’ – c’est-à-dire débarrassée de ce

‘vernis’ romain que sont les théonymes romains aux yeux de certains chercheurs –, comme

si ces images pétries de traits iconographiques pré-romains étaient gages de pérennité,

donc d’authenticité. On comprend alors que pour F. Millar, le parti pris interprétatif, axé

sur le contexte colonial romain, le conduise à négliger l’iconographie1505, tandis que pour

Y. Hajjar, en quête des origines, l’imagerie divine ‘exotique’ soit au contraire essentielle.

Les figurations divines sont cependant des constructions, parfois volontairement

archaïsantes1506, et Y. Hajjar ne manque pas de souligner que toutes les attestations

figuratives dont nous disposons sont d’époque romaine1507. Dans le cadre de cette étude,

nous partirons du même prisme que celui adopté pour l’analyse de la dénomination des

dieux héliopolitains : des représentations ont été choisies par les autorités romaines, qu’ils

aient repris, adapté ou fabriqué la « statue de culte ». Quelques remarques préalables

concernant le corpus et les nécessaires précautions méthodologiques justifieront la

démarche. Notre ambition est ensuite de dé-composer les images divines de manière non

pas, comme Y. Hajjar, à établir le prototype de l’image divine, mais à retrouver quelques

uns des ingrédients de la ‘fabrique de l’image’ étudiés dans leur contexte ‘impérial’, celui

du Proche-Orient romain, plus que dans la continuité avec les périodes antérieures :

comment a-t-on construit l’image locale des divinités, et en particulier un ‘grand dieu’ et

1502 TRIADE III, p. 20-174. Même démarche dans TRIADE II, p. 499-511.
1503 Les témoignages littéraires sont examinés dans la partie intitulée « Rites et dévotions ».
1504 KAIZER 2006, p. 43. Remarques en ce sens à propos de l’imagerie de Jupiter dolichénien dans BELAYCHE

2001b, p. 300.
1505 MILLAR 2001, p. 284.
1506 BUTCHER 2003, p. 337 : « some of these images probably drew on ancient representations deliberately ».
1507 HAJJAR 1988, p. 574.
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une ‘grande déesse’, et comment interpréter le recours aux traits gréco-romains pour le seul

Mercure ?

1. Remarques préliminaires et démarche adoptée

Deux chercheurs se sont penchés très récemment sur l’imagerie héliopolitaine. J.

Aliquot fait précéder son analyse de quelques brèves remarques, mais qui n’entraînent pas

de changement méthodologique dans le traitement de l’iconographie1508. A. Kropp entend

revenir sur un certain nombre de « mythes modernes »1509 concernant l’iconographie

héliopolitaine et livre un article stimulant1510. Il y aborde chemin faisant des parcours

historiographiques, principalement ceux de H. Seyrig et de Y. Hajjar, ainsi que des

analyses plus récentes. Malgré l’importance de l’iconographie dans l’analyse des figures

divines, la remarque de C. Bonnet et P. Xella sur « la carence de discours méthodologique

et substantiel sur l’iconographie divine dans le cadre de la religion phénico-punique »1511

est aussi valable pour les images des dieux d’Héliopolis. Quelques remarques préliminaires

permettront ici de poser un cadre d’analyse, si léger soit-il, pour aborder avec le moins d’a

priori possible ce terrain particulièrement labouré qu’est l’imagerie héliopolitaine. Il

convient d’abord de nous arrêter sur le corpus à partir duquel nous travaillons : sans avoir

été remplacé, ni même systématiquement amendé, l’ouvrage que Y. Hajjar a consacré aux

sources du culte héliopolitain a fait l’objet de critiques. Ensuite, notre questionnement sera

méthodologique. Les représentations ‘exotiques’ des divinités héliopolitaines apparaissent

comme des compositions parfois complexes, issues d’emprunts multiples : les motifs à

partir desquels elles sont réalisées s’inscrivent souvent dans la longue durée et s’étudient à

l’échelle des empires hellénistiques. Comment saisir d’un point de vue historique ces

images composites ? Quelles précautions prendre pour passer des traits iconographiques à

la caractérisation d’une divinité, voire à son ‘identification’, puisque tel était l’objectif de

l’historiographie religieuse ?

1508 Il évoque pourtant des « créations originales », des « représentations standardisées » ou estime que
« l’idole classique du dieu apparaît comme un compromis entre la tradition iconographique du dieu de
l’orage et la façon dont les Romains ont pu se représenter les grandes divinités orientales » (ALIQUOT 2009a,
p. 200-201). Cf. ALIQUOT 2009a, p. 200-202 (remarques sur le corpus et iconographie de Jupiter
héliopolitain), p. 207 (image de Vénus) et p. 209 (Mercure).
1509 KROPP 2010, p. 230.
1510 Cf. notamment l’introduction qui évoque certains des lieux communs, problématiques, de l’interprétation
traditionnelle des divinités héliopolitaines, KROPP 2010, p. 230. Je ne partage toutefois pas toujours ses
conclusions.
1511 BONNET & XELLA 1995, p. 325.
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On a reproché à Y. Hajjar un manque de prudence quant à l’utilisation de la

documentation iconographique1512. Les remarques de J.-P. Rey-Coquais sont intéressantes

pour les problèmes qu’elles soulèvent, mais s’arrêter à sa conclusion limiterait inutilement

la prise en compte du matériel iconographique rassemblé par Y. Hajjar : « si chaque

divinité n’est pas identifiée positivement, toute synthèse sur l’iconographie ou sur la

diffusion des cultes héliopolitains n’a guère de valeur ; il en est de même de toute étude "

théologique " fondée sur les images ou les groupements de figures divines »1513. Certes, les

images sont rarement accompagnées d’un théonyme, et nous savons par ailleurs, grâce à un

document de Niha, qu’elles ont pu être adoptées pour donner une apparence aux dieux

topiques de la Bekaa1514. Cela étant, on peut être conscient du fait que l’image de Jupiter

Héliopolitain a constitué un type générique1515 sans pour autant méconnaître le fait que

précisément ce statut de modèle endossé par l’imagerie héliopolitaine légitime

l’identification d’un schéma iconographique1516 et guide la constitution d’un corpus

suffisamment cohérent pour autoriser l’analyse iconographique des dieux d’Héliopolis sur

la base de ces modèles conventionnels.

Deux remarques s’imposent à ce propos. D’abord, l’interprétation des dédicaces qui

accompagnent les représentations divines n’est pas immédiatement ‘transparente’. Pour

souligner la difficulté de l’identification des figurations héliopolitaines, J. Aliquot a fait

l’inventaire des représentations accompagnées d’une dédicace ; le plomb votif retrouvé

dans la source Ain el-Jouj où le théonyme Mercure figure serait, selon ce chercheur, le seul

exemple où l’image de Mercure est identifiée par le théonyme1517. Or le théonyme figure

au datif1518 et il est bien connu que les dévots offraient souvent la représentation d’une

autre divinité au dieu ainsi honoré. L’image est particulièrement abîmée (annexe, fig. 119).

Il s’agit d’une divinité gainée. Ne figurent ni animaux attributs, ni bras, mais l’on voit

distinctement la représentation d’un temple sur le socle, qui appartient au répertoire

1512 Cf. REY-COQUAIS 1980 et ALIQUOT 2009a, p. 200.
1513 REY-COQUAIS 1980, p. 133 et ALIQUOT 2009a, p. 200 et 2009b, p. 242, n’entreprennent pas de recenser
les documents possiblement litigieux. Mise à jour de la documentation dans ALIQUOT 2009, p. 200, n. 24.
1514 IGLS 6, 2928 et pl. XLVII, n° 2928a.
1515 Et il faudrait sonder le rôle de l’icône héliopolitaine : ainsi, les représentations d’une divinité du type
Jupiter héliopolitain sur les monnaies d’autres colonies du Proche-Orient ne sont pas accompagnées de la
légende IOMH.
1516 ALIQUOT 2009b, p. 242, à propos de Mercure, en convient : « Néanmoins si l’on utilise le matériau qu’il
[Y. Hajjar] rassemble en tenant compte du fait que les dieux du Liban peuvent emprunter l’aspect des dieux
de Baalbek, il devient possible de cerner l’identité du jeune parèdre de la triade ».
1517 ALIQUOT 2009a, p. 209 et ALIQUOT 2009b, p. 242. Cf. aussi BADRE 1999, p. 183.
1518 TRIADE I, 117. Inversement, un plomb figurant sans ambiguïté Jupiter héliopolitain est accompagné du
théonyme Zeus, au nominatif (BUTCHER 2003, p. 367, fig. 176).
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iconographique de Jupiter héliopolitain (annexe, fig. 116) et non à celui de Mercure1519.

Contrairement aux figurations du Mercure de type ‘oriental’, les représentations en plomb

de la source Ain el-Jouj représentent le dieu avec des bras (annexe, fig. 117). On ne peut

donc s’appuyer sur l’absence de bras pour identifier le dieu ; elle semble être due à l’usure

de l’objet. Les animaux-attributs de Jupiter héliopolitain, s’il s’agit de lui, ont pu

disparaître, comme on le constate sur d’autres figurines abîmées. L’analyse iconologique

est ici plus fiable que le recours à l’inscription1520 : nous n’avons donc probablement

aucune figuration d’Hermès identifiée par son nom. Ce serait bien évidemment faire

preuve d’un excès de prudence que de s’arrêter à ce constat.

Ensuite, on peut considérer que l’identification redevient à peu près certaine à

mesure que l’on s’éloigne d’Héliopolis : autrement dit, si dans la Bekaa, on peut être

confronté à la représentation mimétique de grands dieux topiques comme le dieu

Hadaranès de Niha qui emprunte ses traits à Jupiter héliopolitain, en revanche, dans le

chef-lieu les représentations font plus sûrement références aux divinités héliopolitaines.

Dans l’empire, enfin, on peut être certain qu’il s’agit là à nouveau des divinités

héliopolitaines. Il existe une iconographie typique de Jupiter héliopolitain ainsi que de

Vénus et Mercure. Ce qui est en jeu ce n’est donc pas tant la définition d’un type

iconographique, mais la diffusion régionale du culte héliopolitain, voire sa qualité de

modèle ou de prototype à l’échelon régional. À telle enseigne que F. Millar, hypercritique

et volontiers ‘iconoclaste’ en la matière, envisage un scénario radicalement différent : « it

would also be compatible with the evidence to say that this regional form of cult-image

was also used to represent the Iuppiter or Zeus of Heliopolis »1521. Par delà les erreurs

inhérentes à la constitution de tout corpus iconographique que corrigent ponctuellement

des chercheurs, le corpus de Y. Hajjar reste, à juste titre, la référence pour qui veut

1519 La représentation du temple sur la base apparaît sur différents supports, statuettes (TRIADE I, 32 et 208),
figurines de plomb (TRIADE I, 109-110 et 112-113), et autels (TRIADE I, 136 et 170). L. BADRE 1999,
présente les photographies de 25 exemplaires de figurines de Jupiter héliopolitain de la source Ain el-Jouj
faisant partie de la collection du musée de l’AUB à Beyrouth. Ils comportent tous un temple (fig. 1, 2, 3 et 4,
5, 6 et 7, p. 182-188). Voir la description BADRE 1999, p. 183 et 185.
1520 Je pense qu’il s’agit d’un témoignage supplémentaire de la collaboration entre les deux divinités (cf.
infra).
1521 MILLAR 2001, p. 284. J.-P. Rey-Coquais, quant à lui, préfère considérer que l’image de Jupiter
héliopolitain a été imitée : « les variantes iconographiques, particulièrement des figurations sur la gaine du
dieu, jointes à la diversité des provenances, laisseraient plutôt penser aux dieux de sanctuaires différents, dont
les statues cultuelles auraient toutes imité la même statue célèbre d’un sanctuaire prestigieux » (REY-
COQUAIS 1980, p. 133). Plusieurs exemples montrent qu’une telle position n’est pas tenable puisque à Deir
el-Qalaa, en Palmyrène et à Chabba Philippopolis, le grand dieu est formellement identifié (ALIQUOT 2009a,
p. 200, n. 25).
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travailler sur l’iconographie héliopolitaine. Le caractère ‘standardisé’1522 de nombre de

représentations explique en partie, il me semble, la démarche de Y. Hajjar qui a consisté à

établir une iconographie plus ou moins canonique, même si on peut lui reprocher d’avoir

peut-être négligé certains traits iconographiques ou au contraire exagéré d’autres motifs –

parfois peu attestés – en fonction de son parti pris interprétatif.

La popularité de l’imagerie héliopolitaine se manifeste par la variété des supports

par lesquels elle s’est diffusée. Ils ne sont pas à aborder de la même manière, n’ont pas

tous la même valeur du point de vue de l’histoire des religions, et n’entrent pas tous dans le

cadre des objectifs que cette étude s’est fixée. Certains supports correspondent clairement à

un contexte cultuel, soit parce qu’il s’agit d’offrandes déposées dans un sanctuaire, comme

les autels, cippes, bas-reliefs ou statues, soit parce que la nature même de l’objet implique

un usage rituel1523 : ces représentations seront ici privilégiées. Les objets de la glyptique

ainsi qu’une petite série de médaillons1524 provenant de la Bekaa sont, en revanche, plus

délicats à mobiliser pour cette étude de l’imagerie héliopolitaine. Ces supports relèvent

d’une piété généralement qualifiée ‘d’individuelle’1525 ; en fait, la plupart des

représentations précédemment évoquées sont également la trace d’actes de piété privés,

mais ils sont réalisés dans les sanctuaires ou en marge des cérémonies officielles. Cette

documentation pose néanmoins des problèmes particuliers parce que des types

iconographiques1526 ou certaines associations de divinités1527 ne se donnent à voir que sur

les intailles ou les médaillons. Sauf exception1528, nous ne tiendrons pas compte de ces

objets car on ne saurait tracer des schémas iconographiques ‘canoniques’ à partir de ce

type de témoignage. Ils ont alimenté le débat sur la divinité solaire d’Héliopolis et la

1522 J’emprunte l’expression à J. ALIQUOT 2009a, p. 200.
1523 Parmi la collection de statuettes de Jupiter héliopolitain, dont une partie se trouve au Louvre, notons, par
exemple, la différence entre les statuettes pleines et celles qui étaient manifestement destinées à être fichées
sur un support comme une hampe dans le cadre d’une procession par exemple (c’est le cas de la statuette en
annexe, fig. 106-108 qui est creuse). Les objets votifs retrouvés aux abords de la source Ain el-Jouj sont tout
aussi intéressants pour ce qu’ils révèlent des pratiques, que pour l’analyse iconographique (annexe, fig. 116-
119).
1524 Hajjar s’interroge sur l’usage qui pouvait être fait de ces médaillons qui n’ont aucun système d’accroche,
TRIADE I, p. 178-179.
1525 On ne saurait exagérer, à partir des ces témoignages, la vogue de l’image de Jupiter héliopolitain, voire
des divinités d’Héliopolis en association : beaucoup ont été retrouvés dans un périmètre somme toute proche
d’Héliopolis. Manifestement, ni Jupiter héliopolitain, ni les trois divinités héliopolitaines, n’avaient le succès
ou l’audience des grandes figures protectrices et salvatrices de l’empire.
1526 La solarisation de Jupiter héliopolitain n’apparaît que sur des intailles (TRIADE I, 156, 176, 312, 319 et
324).
1527 Par exemple, une intaille porte l’image de Jupiter héliopolitain et de Mercure avec la Tychè de Berytus
(TRIADE I, 198).
1528 Une des rares représentations de Vénus seule figure sur un médaillon (TRIADE I, 81).
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triade1529. La numismatique héliopolitaine relève explicitement d’un autre contexte

géopolitique, celui de la colonie d’Héliopolis. Elle ne permet pas de progresser sur la

question de l’iconographie canonique, comme nous le verrons, mais de réfléchir sur le

statut de l’image et en particulier sur le rapport entre image ‘canonique’ et imagerie

officielle.

Toutes ces représentations ne remontent pas plus haut que la période romaine. Peut-

on malgré tout en inférer des éléments pour reconstituer une éventuelle imagerie divine de

l’époque pré-romaine ? Y. Hajjar convient que tous les types de représentations coexistent

à l’époque romaine. L’expression « Jupiter de type bétylique » accolée à des

représentations de Jupiter héliopolitain en forme de terme (formulation appropriée que Y.

Hajjar emploie d’ailleurs également à l’occasion), trahit néanmoins, chez cet historien, le

schéma évolutionniste sous-jacent1530. Sauf à rechercher une évolution du bétyle à la

figuration gréco-romaine en passant par une imagerie anthropomorphisée locale, les

exemples cités par Y. Hajjar ne sont pas des bétyles puisqu’ils sont figuratifs. Y. Hajjar

livre son schéma interprétatif dans la synthèse qu’il consacre aux dieux d’Héliopolis dans

le LIMC : « on aimerait … pouvoir affirmer la haute antiquité, par exemple du type

bétylique de J.H. [i.e. Jupiter héliopolitain] et l’antériorité somme toute compréhensible de

la figuration orientale sur l’accoutrement hellénique du dieu »1531. L’image gréco-romaine

de Mercure, considérée comme moins authentique a, de fait, systématiquement été

marginalisée par les commentateurs1532.

1529 J. Aliquot s’appuie notamment sur des gemmes et intailles pour formuler l’hypothèse de la solarisation du
dieu, tout en reconnaissant la fragilité de ce type de source, ALIQUOT 2009a, p. 206-207. L’apport des
intailles sur lesquels Jupiter héliopolitain est ‘solarisé’ est de peu de poids pour progresser sur cette question,
étant donné qu’il s’agit là d’un support où pouvaient se manifester des expressions religieuses affranchies
d’une théologie officielle. Ainsi, pour prendre un exemple qui me semble significatif, parmi les cinq intailles
en question, se trouve une représentation sur laquelle le dieu d’Héliopolis est accompagné d’un Sérapis
trônant et d’une Némésis figurant le destin. Cette intaille construit un message particulier qui n’est pas propre
à Héliopolis. Cf. VEYMIERS 2009, p. 196 et p. 198. Les intailles du corpus de Y. Hajjar ont été généralement
achetées à des antiquaires. Elles ont pu être découvertes dans un contexte funéraire. Pour le monde des
vivants, les divinités représentées sur des intailles correspondent à un besoin de protection ou de succès. Pour
toutes ces raisons, il me semble délicat d’en tirer argument dans le débat sur la nature solaire du grand dieu
d’Héliopolis. Enfin, KROPP 2010, p. 240 et p. 245 analyse des séries de médaillons en montrant qu’ils ne
permettent de déduire ni la solarisation de Jupiter héliopolitain ni celle de Mercure.
1530 À propos de la représentation d’un dieu hermaïque de Yammouné (cf. infra), H. SEYRIG 1938, p. 365
écrit : « N’aurions-nous pas là l’explication des idoles en forme de terme, comme celle de Mercure
Héliopolitain ? Et ces idoles ne seraient-elles pas la forme hellénisée de simulacres très archaïques, de masses
rocheuses dont on avait adoré les rudes contours ? Ne seraient-elles pas des bétyles en voie d’être
humanisés ? On est tenté de le croire ».
1531 HAJJAR 1988, p. 588. Je souligne.
1532 Selon Y. Hajjar, « il va sans dire que ce sont les images de type indigène, traditionnel, qui retiendrons
surtout notre attention à cause, d’une part de leur complexité et, d’autre part, du fait qu’elles reflètent le
mieux les conceptions religieuses prévalant à Héliopolis et révèlent plus fidèlement la nature des divinités qui
y étaient adorées » (TRIADE III, p. 19).
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Ce parti pris conduit par exemple le savant à minimiser, voire à éliminer de son

analyse pourtant extrêmement fouillée, le seul trait iconographique incontestablement

romain (sur le plan formel du moins), à savoir la partie supérieure de la gaine qui, sur les

statuettes de Jupiter héliopolitain, a invariablement l’aspect d’une cuirasse romaine1533

munie d’épaulières et d’épaulettes (annexe, fig. 108)1534. Même si l’attestation peut paraître

discrète, car la gaine est nettement plus prégnante à l’œil1535, cette représentation de Jupiter

héliopolitain est de ce fait à compter au nombre des divinités cuirassées du Proche-Orient

romain comme le rappelle récemment A. Kropp1536. On peut discuter de la signification de

ce motif iconographique qui ne semble pas rapprocher Jupiter héliopolitain du dieu de

Commagène, mais pourrait s’inscrire dans la tradition des dieux armés arabes de la période

hellénistique, bien attestés à la période romaine. Cette romanisation formelle de l’image

divine montre néanmoins que l’imagerie de ces divinités publiques de la colonie bérytaine

est à concevoir d’abord dans leur nouveau contexte ‘romain’1537. À Antioche de Pisidie,

autre colonie augustéenne, les monnaies assurent de la continuité de l’imagerie depuis la

période hellénistique et donc la reprise à l’identique, par les colons romains, du modèle

iconographique1538. Dans le cas des divinités héliopolitaines, les éléments iconographiques

romains mettent sur la voie d’une élaboration d’époque romaine à partir de canons

iconographiques locaux pour l’essentiel.

La représentation de Jupiter héliopolitain est une image particulièrement composite

dont l’interprétation pose des problèmes particuliers. Si l’origine des traits iconographiques

qui la constituent peut être facilement identifiée pour la plupart, il est en revanche souvent

plus délicat de les interpréter. La présence occasionnelle de motifs égyptiens ou plutôt

égyptianisants sur les statuettes représentant Jupiter héliopolitain illustre la difficulté qu’il

peut y avoir à passer de l’identification d’un langage figuré à la signification qu’il peut

revêtir. Il est certain que ces motifs renvoient à un ancien fond culturel local : depuis l’Âge

de Fer II, l’iconographie religieuse phénicienne a multiplié – et parfois diffusé – les

1533 HAJJAR 1988, p. 589, évoque à peine la question. Il s’interroge longuement en revanche dans la synthèse
qu’il écrit après avoir publié la documentation héliopolitaine et aboutit à la conclusion que « … nos
épaulières apparaissent (…) comme une altération aberrante de la gaine, pour céder au goût de l’époque qui
habillait volontiers les dieux du costume hellénistique et romain » (TRIADE III, p. 109). Je souligne. C’est
l’idée que l’on a revêtu une statue ‘ancienne’ ou ‘traditionnelle’ d’un costume romain.
1534 TURCAN 2004, p. 148.
1535 On peut comparer Jupiter héliopolitain avec le dieu solaire de Hatra, cf. annexe, fig. 133. Son vêtement se
présente comme une succession de ptéryges.
1536 KROPP 2010, p. 236-237.
1537 A. Kropp développe cette idée (KROPP 2009, p. 372-373).
1538 KRZYŻANOWSKA 1970, p. 97-102.
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emprunts au répertoire égyptien1539. Si l’image de Jupiter héliopolitain est susceptible

d’être saturée de ces traits iconographiques conventionnels, il faut donc y voir le résultat de

la médiation culturelle phénicienne : même si l’emprunt ne s’est cristallisé que

tardivement, pas avant la période hellénistique, peut-être à l’occasion de l’implantation

coloniale, il est certain qu’il n’est pas direct. La Phénicie joue de longue date un rôle de

médiateur dans la diffusion des traits iconographiques égyptiens et grecs. Comme ces

motifs égyptianisants relèvent depuis des siècles du répertoire ‘phénicien’, on peut les

qualifier de ‘phéniciens’. En conséquence, ces motifs posent au chercheur le même type de

problèmes qu’aux périodes antérieures déjà : comment dépasser le constat de l’emprunt

formel ? Récemment, K. Freyberger s’est pourtant appuyé sur la figuration de l’orbe ailé

sur certaines représentations de Jupiter héliopolitain, et particulièrement sur le bronze de

Sursock (annexe, fig. 104), pour en déduire le caractère solaire du grand dieu

d’Héliopolis1540. La démarche a ses limites. D’une part il faudrait montrer que le motif

fonctionne selon les mêmes codes que dans l’Égypte antique1541, d’autre part, le motif étant

susceptible d’être remplacé par l’aigle, il faudrait, alors, établir également la symbolique

solaire de l’animal dans l’iconographie héliopolitaine1542. De manière plus contestable

encore, P. Haider s’est appuyé, entre autres, sur les aspects égyptianisants de

l’iconographie pour identifier une divinité dérivée d’un dieu de l’Égypte antique1543. Il me

semble plutôt, ainsi que nous l’avons vu lors de l’analyse du rôle de l’épiclèse

Heliopolitanus, que les motifs égyptiens construisent iconographiquement l’origine

égyptienne du dieu, ou, plus précisément l’origine égyptienne de la statue du dieu (même

si, en définitive, cela revient au même car le dieu est sa statue). Certains commentateurs

estiment que le fouet que brandit Jupiter héliopolitain de la main droite est emprunté à

l’iconographie égyptienne (annexe, fig. 139). Quant bien même cette origine serait établie,

sur le plan formel, on ne peut le comparer aux autres motifs égyptianisants qui ornent

occasionnellement les statuettes puisqu’il s’agit là d’un élément majeur du schéma

iconographique1544.

1539 Cf. ELAYI 1995, pour la période pré-romaine et ALIQUOT 2009a, p. 171-175, pour la période romaine.
1540 FREYBERGER 2009, p. 151.
1541 Ce que les iconologues hésitent à faire pour la période pré-hellénistique déjà.
1542 Au Proche-Orient, la représentation de l’aigle est polysémique. Il peut être céleste, solaire ou jovien. Son
interprétation passe par la contextualisation.
1543 HAIDER 2002, p. 85-99. Cf. aussi les commentaires de J. ALIQUOT 2009a, p. 182, et d’A. KROPP 2010, p.
238-239, qui s’inscrivent en faux contre une telle interprétation.
1544 J. Aliquot le cite parmi les autres motifs égyptiens qui apparaissent occasionnellement sur les
représentations du dieu comme l’un de ces « élément empruntés au répertoire iconographique égyptien »,
ALIQUOT 2009a, p. 181. Pour Y. Hajjar, il appartient à un vieux fond local, mésopotamien (TRIADE III, p.
196). Selon A. Kropp, il s’agit bien de la persistance d’un motif proche-oriental (KROPP 2010, p. 239).
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Un problème similaire se pose lorsque l’imagerie reprend des codes

iconographiques attestés en Syrie à très haute époque comme le taureau en tant qu’animal

attribut : que signifient réellement ces continuités formelles ? Ces emprunts au répertoire

iconographique suivent-ils un parcours de resémantisation ou constituent-ils des éléments

conventionnels ? Il est difficile de penser que ce vocabulaire du langage figuré véhicule un

message inchangé à des siècles d’intervalle. De manière révélatrice je pense, A. Parrot

conclut une recension de l’ouvrage d’A. Vanel consacré à L’iconographie du dieu de

l’orage dans le Proche-Orient ancien jusqu’au VIIe siècle avant Jésus-Christ par une

erreur puisqu’il décrit « Jupiter Héliopolitain, brandissant les éclairs et accosté de deux

taureaux » : l’image du très ancien dieu de l’orage est le prisme au travers duquel est perçu

Jupiter héliopolitain. Or pour les commentateurs il ne s’agit pas là de la persistance d’un

vocabulaire figuré dont le sens a pu évoluer, mais bien de persistances religieuses. Il me

semble que lorsqu’A. Kropp analyse Jupiter héliopolitain comme un dieu agraire de la

fertilité, il considère que la persistance des motifs va de pair avec leur contenu

sémantique : « his [i.e. de Jupiter héliopolitain] attributes, whip, kalathos and grain ears,

coupled with the thunderbolts on his flanks and his bull acolytes, were and remained those

of an agrarian god a fertility »1545. Or ils sont insérés dans un autre schéma

iconographique, qui s’inscrit lui-même dans un tout autre contexte historique et

culturel1546. Les foudres sur les flancs de l’effigie divine sont par exemple à lire avec

l’aigle qui figure au dos du dieu, ils signifient le dieu jovien (annexe, fig. 106)1547. Le fouet

est l’élément le plus original de toute la composition et s’analyse comme l’élément d’une

mise en scène dans laquelle entrent également les taureaux (annexe, fig. 102). Son origine

en tant que motif iconographique n’est pas clairement établie dans le cas de Jupiter

héliopolitain. On ne peut fonder les ‘permanences religieuses’ sur les continuités

iconographiques qui sont tout simplement une donnée fondamentale, et fascinante

d’ailleurs, de la fabrication des images.

Le chercheur en prise avec l’iconographie héliopolitaine est confronté à deux

particularités : il s’agit d’images plus ou moins canoniques pour lesquelles nous n’avons

1545 KROPP 2010, p. 240.
1546 C’est ce qu’affirme A. KROPP 2009, p. 372, avec force dans un article dans lequel il cherche notamment à
mettre en évidence l’héritage ituréen du culte héliopolitain. Selon cet historien, « some details of the cult
image suggest that the radical re-labelling was accompanied by an equally visual makeover in the Roman
period ».
1547 De la même manière, je ne suis pas d’accord avec la lecture que J. Aliquot donne du foudre : « Parmi les
[i.e. symboles qui précisent les attributions de Jupiter héliopolitain], le foudre et les épis de blé expriment
sans surprise sa fonction de dispensateur des pluies et des récoltes » (ALIQUOT 2009a, p. 201). Là encore,
priorité est donnée aux continuités de sens sur les continuités formelles.
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presqu’aucun repère chronologique (en toute rigueur, il faut admettre que celles-ci sont très

tardives) ; de plus nous ne disposons d’aucune étape pré-romaine. À plus d’un égard, donc,

l’iconographie ne peut se penser en termes d’apports successifs. Le schéma habituel n’est

absolument pas fondé. Il tient à une représentation ‘hégélienne’ de la religion caractérisée

par une progression ‘spirituelle’. Il n’est donc possible ni de saisir des évolutions durant la

période impériale, celles des sensibilités religieuses notamment1548, ni de mesurer

véritablement la part de construction ou de reprise entraînée par la colonisation. L’analyse

des représentations divines sera donc prioritairement formelle ; il convient de tracer des

schémas iconographiques plus ou moins canoniques1549, puis de les analyser en contexte.

La « fabrication » de l’image désigne cette iconographie élaborée à partir d’éléments

figuratifs ‘traditionnels’ ou locaux, « mixés » d’éléments neufs1550. Ce n’est qu’ensuite que

l’on pourra interroger les choix réalisés, identifier les référents culturels mobilisés et

sonder prudemment leur signification dans le cadre de la colonie romaine. Plutôt que

d’analyser isolément les différents motifs comme les mots de représentations anciennes, il

conviendra donc de prendre en compte la combinaison telle qu’elle se présente à l’époque

romaine pour en saisir le message, nécessairement resémantisé.

1548 Les intailles sont peut-être une fenêtre sur l’évolution des sensibilités religieuses.
1549 Le corpus de Y. Hajjar constitue dans l’ensemble une référence toujours solide ; malgré les critiques, il
n’a pas été remplacé.
1550 Je mets à profit ici les remarques et la terminologie d’Y. Christe à propos de la démarche scientifique
d’A. Grabar (CHRISTE 2005, p. 1120 : « ces fastueux monuments (…) nous révèlent dans quelles conditions
s’opéraient la fabrication d’une image, l’insertion d’éléments neufs dans des formules traditionnelles, le
mixage de l’innovation et de la tradition (…) »).



334

2. L’imagerie « exotique ou « orientale » des divinités héliopolitaines

Le prisme pour saisir l’iconographie de Vénus comme celle de Jupiter héliopolitain

a bien souvent été celui du modèle – le couple Hadad-Atargatis – et de son corollaire, –

l’écart à la norme –. Ainsi a-t-on souligné à satiété à quel point la présence des sphinges,

typique de l’iconographie d’Astarté, venait perturber l’image canonique d’une Atargatis,

dont le trône est traditionnellement encadré par deux lions, mais sans en tirer de

conséquence1551. Dans le cas de Jupiter héliopolitain, la présence d’un fouet et non d’un

foudre, comme il est habituel pour le « dieu de l’orage » syrien, apparaît souvent dans les

commentaires comme une anomalie. Or, si elles se greffent parfois sur un très vieux fond

iconographique, ces imageries locales apparaissent surtout comme des réélaborations

tardives qui renvoient aussi à la koinè plastique des empires hellénistiques et du Proche-

Orient romain1552, et constituent avant tout des compositions originales ancrées localement.

L’identification d’un modèle, iconographique ou divin, n’apparaît pas comme un parti pris

interprétatif pertinent : certes, elles partagent des points communs avec les représentations

d’autres divinités contemporaines ou plus anciennes, mais il est trompeur et dangereux d’y

voir plus que le recours à un vocabulaire iconographique commun dont la combinaison,

inédite, plus ou moins originale, particularise la divinité1553. Par ailleurs, remarquons

d’emblée que, les images divines jouant sans aucun doute un rôle dans la promotion d’un

grand sanctuaire comme Héliopolis, il n’était pas congruent de les faire ostensiblement

dériver d’une autre imagerie divine1554.

1551 DUSSAUD 1905, p. 101, écrit à propos de la statue de la Vénus d’Héliopolis aujourd’hui au musée
archéologique d’Istanbul : « les lions qui l’accostent d’ordinaire sont remplacés par un sphinx ». Selon lui,
cette substitution « révèle une influence grecque, peut-être par un intermédiaire phénicien » (DUSSAUD 1905,
p. 102). Ou encore, HAJJAR 1990b, p. 2465 : « quant au remplacement des lions de la Déesse Syrienne par
des sphinx (…) il est sans grande signification compte tenu, d’une part, de l’identité de fonction et, en grande
partie de nature entre les deux acolytes, d’autre part et surtout du fait que le monnayage donne aussi à
Atargatis le sphinx pour symbole … ». Les lions sont pourtant le « marqueur iconographique » par excellence
de la déesse comme le montre J. LIGHTFOOT 2003, p. 19. D’ailleurs, dans la Bekaa même, l’iconographie de
la Dea Syria Nihathena la montre encadrée de lions.
1552 BELAYCHE 2006b, p. 124-126.
1553 Toute autre est la situation des divinités topiques qui pouvaient plus facilement imiter un modèle
iconographique.
1554 L’iconographie d’Allât présente de ce point de vue une autre configuration : la déesse arabe endosse
l’imagerie d’Atargatis ou d’Athéna. Le mimétisme trahit l’absence de figuration préalable. Sur les statues
comme élément de ‘promotion’ des cités et sanctuaires à l’époque hellénistique, cf. CAIN 1995. BUTCHER

2003, p. 336 : « while there where generic images of Zeus, Athena, Heracles and so on, these iconic images
were defined by their specificity, and often by their identification with a place : Jupiter Heliopolitanus, Zeus
Kataibates off the Cyrrhestians, Zeus Cassius ». Sur l’iconographie de Jupiter héliopolitain, BUTCHER 2003,
p. 337-338.
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Vénus d’Héliopolis : une iconographie en contexte phénicien

Les représentations de la Vénus d’Héliopolis seule sont peu nombreuses : elle

apparaît sur un médaillon de petite dimension (annexe, fig. 97) tandis que deux statues

imposantes ont été découvertes dans la Bekaa, l’une à Baalbek, l’autre à Yammouné

(annexe, fig. 98). Pour décrire sommairement le type iconographique ‘canonique’, tel

qu’on peut le tracer, la déesse d’Héliopolis se présente de face, assise sur un trône encadré

de sphinges. Les statues la montrent vêtue d’une tunique longue, enveloppée d’un himation

et chaussée de sandales. Ses bras sont très souvent mutilés, mais des documents montrent

que de sa main droite levée elle fait un signe de bénédiction tandis que de la main gauche,

abaissée, elle tient des épis de blé. Enfin, la déesse est coiffée d’un calathos surmonté d’un

voile dont la particularité remarquable est d’enchâsser entièrement la divinité : on a parlé

de « forme ogivale » pour décrire le contour qu’il dessine1555. La lecture du

type iconographique de la Vénus d’Héliopolis comme un dérivé de celui de la déesse

hiérapolitaine est un fait à peu près établi, sur lequel s’appuient volontiers les

historiens1556. Dans un article de 2010, A. Kropp est revenu sur cette assertion à juste

titre1557. Je propose de montrer que cette interprétation, même limitée au « répertoire

iconographique », c’est-à-dire sans préjuger des divinités ou personnalités divines que

celui-ci contribue à construire, n’est fondée sur rien qui ne soit indiscutable. Je m’appuierai

ici sur les travaux de J. Lightfoot que son analyse de l’iconographie d’Atargatis amène

également à aborder la Vénus d’Héliopolis1558.

Dans la Bekaa, le motif d’une déesse trônante dont l’animal attribut est la sphinge

n’a guère de chance d’être d’inspiration hiérapolitaine. Dans l’iconographie de la diaspora

phénico-punique de l’époque hellénistique, ce schéma définit aussi bien une divinité

masculine – Baal Hammon – que féminine – Astarté –1559. En Phénicie même, le trône vide

encadré de sphinges évoque Astarté à l’époque hellénistique (annexe, fig. 99-101)1560 : le

1555 Annexe, fig. 97.
1556 DRIJVERS 1986, p. 357-358, consacrées à « Atargatis-Vénus from Baalbek-Heliopolis » : l’ordre des
théonymes et des toponymes est révélateur. J. Aliquot la décrit comme « formellement proche d’Atargatis »
(ALIQUOT 2009a, p. 207).
1557 KROPP 2010, p. 241-243. A. Kropp envisage l’ensemble de la documentation pour distinguer la Vénus
d’Héliopolis d’Atargatis. Il n’analyse pas la représentation canonique de la Vénus, mais plutôt une série de
documents. Ce sont les documents sur lesquels les historiens se sont plus particulièrement fondés pour
identifier une Atargatis.
1558 LIGHTFOOT 2003, p. 32-33.
1559 Cf. XELLA 1991, p. 112-113, qui évoque le schéma du « dieu assis sur un trône avec des sphinx ».
1560 Sur le motif du trône encadré de sphinx, cf. FEIX 2008, p. 262-265. L’archéologue retrace l’apparition de
ce motif et évoque les interprétations qui en ont été faites. Voir aussi SEYRIG 1959b, p. 51-52, qui recense les
« trônes phéniciens flanqués de sphinx » ou encore Y. Hajjar qui rassemble la documentation concernant les
sphinx d’Astarté (TRIADE I, p. 189-190, n. 2). Pour un exemple, GUBEL 2002, p. 121-122, n° 118 (siège votif
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schéma iconographique du trône est certes emprunté à l’Anatolie, mais il est réélaboré en

fonction de traits culturels et religieux propres à l’espace phénicien. Par ailleurs,

l’influence phénicienne est confirmée par la 4e face de « l’autel d’Antioche » (annexe, fig.

151)1561 qu’H. Seyrig a rapproché avec raison du répertoire iconographique phénicien en

proposant successivement deux interprétations pour l’objet cassé qui figure sur le piédestal

entre deux sphinges1562. S’il est impossible de trancher entre l’une ou l’autre, étant donné

l’état actuel du monument, on doit en revanche souligner la reprise, à l’époque impériale,

de ce motif phénicien propre à évoquer une divinité ou son culte dans un contexte

d’inspiration héliopolitaine : à Byblos, l’autel au calathos encadré de sphinges est dédié,

ou appartient, à θέα Οὐράνια1563. H. Seyrig a souligné cette dette de l’iconographie

héliopolitaine dès 19291564. À la lumière de cette tradition iconographique phénicienne, on

peut voir l’image de la Vénus héliopolitaine, trônant et encadrée de sphinges (annexe, fig.

94 et 96), comme la rencontre entre la représentation du « trône d’Astarté » et la

représentation anthropomorphisée d’une déesse d’allure grecque ou gréco-orientale. C’est

particulièrement net pour les deux statues monumentales de facture hellénistique exhumées

dans la Bekaa auxquelles S. Feix a consacré un article récent (annexe, fig. 98)1565.

L’analyse conduit l’archéologue à souligner de façon convaincante l’inspiration

iconographique phénicienne pour ces deux statues. Le motif, ainsi qu’elle le montre, a une

longue histoire.

En revanche, les premières figurations d’Atargatis sur un trône encadré de lions

sont tardives (IIe siècle de notre ère) et ce schéma iconographique est attesté d’abord à

Doura-Europos dans l’iconographie d’Allât1566 : les voies de la diffusion sont incertaines et

complexes1567. Par ailleurs, on retrouve chez Atargatis des représentations qui comportent

l’un ou l’autre des motifs caractéristiques de la Vénus d’Héliopolis, que ce soit le voile, le

de l’arrière-pays de Tyr offert à Astarté). À Chypre, la déesse occupe le trône (DELCOR 1986, p. 1078-1079,
n° 9). Le monument date du VIe siècle avant notre ère. Dans le domaine profane, on peut mentionner, pour
terminer, le sarcophage d’Ahiram actuellement au musée archéologique de Beyrouth : le roi figure sur un
trône encadré de sphinx. Les sphinx sont un symbole de royauté (XELLA 1991, p. 127-128).
1561 Il faut être très réservé sur les provenances pour certains objets ‘héliopolitains’ ; ce sont souvent celles du
marché des Antiquités.
1562 TRIADE I, 170. On distingue sur la 4e face de l’autel un objet posé sur un socle encadré de sphinx. H.
Seyrig a pensé reconnaître un vase (SEYRIG 1929, p. 330-332) avant de considérer qu’il s’agissait d’un
calathos. Le motif du vase encadré de sphinx apparaît sur une monnaie d’Arados (BMC, Phoenicia, p.
XXXVI et pl. 6), celui du calathos flanqué de sphinx, sur le cippe de Byblos dédié à θέα Οὐράνια (annexe, 
fig. 156 et GUBEL 2002, p. 69, n° 56) ainsi que sur une monnaie de Césarée du Liban (SEYRIG 1959a et pl.
VII, 1 et 2).
1563 GUBEL 2002, p. 69, n°56. Y. Hajjar rappelle les différentes interprétations, TRIADE I, p. 193-194.
1564 SEYRIG 1929, p. 331.
1565 FEIX 2008.
1566 DRIJVERS 1978, p. 343.
1567 LIGHTFOOT 2003, p. 19.
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calathos, la main bénissant ou encore les épis de blé1568, mais il me semble que, dans ces

cas, nous sommes à la jonction entre deux types de représentations, aussi perméables que

les personnalités divines correspondantes pouvaient occasionnellement l’être, qui se

mettent en place soit par emprunt mutuel, soit plus vraisemblablement par emprunt au

même répertoire proche-oriental. Si l’on prend en considération le contexte régional de la

Vénus d’Héliopolis, le calathos fait partie depuis longtemps du ‘répertoire phénicien’ et la

main bénissant est attestée également sur de très anciennes figurations du monde phénicien

(la déesse tient le bras gauche replié sur la poitrine tandis qu’elle lève le bras droit, la

paume de la main à l’extérieur)1569 ; les épis accompagnent les deux divinités de Damas du

Ier siècle avant notre ère (annexe, fig. 43 et 44)1570 ; avec le calathos, ils mettent Vénus en

conformité avec Jupiter héliopolitain et Mercure.

À l’exception du voile de type enveloppant, trait iconographique d’analyse plus

délicate, la relative banalité de ces traits invite à renoncer à analyser l’iconographie de la

Vénus comme dérivée de celle d’Atargatis1571. Les éléments communs apparaissent

d’ailleurs davantage sur des variantes de représentations d’Atargatis plus qu’ils ne

constituent des gestes ou attributs canoniques1572. La position de la main bénissant, qui

symbolise la protection que la déesse étend sur le fidèle est interchangeable avec le sceptre,

selon H.J.W. Drijvers 1573 ; on la trouve sur le bas-relief de Doura et sur les représentations

d’Allât, qui sont, quant à elles, clairement dérivées d’Atargatis. Même si elle peut à

l’occasion les afficher, ni cette attitude, ni les épis ne sont des marqueurs iconographiques,

comme le sont par exemple le tambourin, le miroir ou encore le rouet. Ils relèvent de cette

koinè culturelle bien visible à l’époque romaine qui n’autorise la reconstitution d’aucun

schéma diffusionniste en l’absence d’étapes significatives. On a tendance à surestimer

l’influence ou l’impact d’une iconographie hiérapolitaine, figée pour l’occasion, sur

l’imagerie des divinités féminines du Proche-Orient : incontestable dans certains cas,

1568 HAJJAR 1985, p. 145-146 et DRIJVERS 1986, n°29, p. 33-34.
1569 La Méditerranée des Phéniciens, p. 188-189. Par ailleurs, dans les environs de Tyr, deux reliefs ont été
retrouvés qui figurent une déesse assise tenant une fleur de lotus et tendant la paume de la main droite
(GUBEL 2002, p. 123-124, n°120 et 121). Le geste apparaît déjà dans l’iconographie ougaritique, SCHAEFFER

1966, fig. 2 (Ashérat ?) et fig. 3 (El).
1570 Cf. infra.
1571 Cf. aussi les remarques de KROPP 2010, p. 230.
1572 Ainsi, le relief de Doura remplace le sceptre par la main bénissant, LIGHTFOOT 2003, p. 30. De manière
inhabituelle, Atargatis tient le tambourin de la main droite et de la gauche deux épis de blé sur une monnaie
hiérapolitaine de Caracalla (DRIJVERS 1986, n° 8, p. 356 ou LIGHTFOOT 2003, p. 30). Enfin, le calathos
remplace la couronne crénelée lorsque la déesse est représentée en compagnie de Hadad (LIGHTFOOT 2003,
p. 24). Ces trois éléments iconographiques appartiennent sous l’empire à la tradition ‘syrienne’ de
représentation des divinités féminines et non pas anatolienne, même s’il s’agit, dans le cas du calathos d’une
appropriation d’un trait iconographique du monde grec.
1573 DRIJVERS 1978, p. 344.
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comme l’a montré H.J.W. Drijvers pour Allât, elle est néanmoins elle-même façonnée

d’emprunts à des traditions grecques ou orientales, y compris « tardivement », c’est-à-dire

à l’époque romaine1574.

Le motif du voile enveloppant est une caractéristique plus originale. Il apparait à la

fin de la période hellénistique sur des monnaies civiques d’Asie Mineure. Au Levant, la

divinité féminine de Damas se tient debout, encadrée d’épis de blé. Comme Jupiter

héliopolitain, son corps est gainé, et comme la Vénus d’Héliopolis elle est complètement

enveloppée par un voile, mais qui ne tombe pas du sommet d’un calathos1575. Sous

l’Empire, le voile de forme ogivale relève d’une tradition iconographique régionale,

couvrant un espace qui correspond grossièrement à la moitié nord du Liban actuel. Il est,

avec le calathos, un marqueur iconographique commun aux Vénus dites « lugens » et à la

Vénus d’Héliopolis. L’absence de bijoux, soulignée mais négligée par Y. Hajjar1576,

contribue également à construire le parallélisme iconographique entre la Vénus

héliopolitaine et les Vénus de type lugens attestées près de Byblos, à Arca et récemment à

Yanouh. Parfois figurées en buste, les déesses peuvent être représentées sous un dais et

elles sont éventuellement encadrées par des animaux-attributs, sphinges ou lion. À juste

titre P.-L. Gatier est revenu sur la théorie d’H. Seyrig selon laquelle ces différentes

représentations témoigneraient du rayonnement de Vénus d’Héliopolis1577. On peut

remarquer, en effet, que des représentations d’Isis en déesse éplorée sont attestées à Pétra,

au IIe siècle (annexe, fig. 132)1578. Il s’agit là d’un schéma iconographique comparable à

celui de la Vénus lugens, mais non à la représentation de la déesse d’Héliopolis. À

l’échelle de la Syrie, cependant, la parenté iconographique des déesses de la côte

phénicienne et de son arrière-pays montagneux, avec la Vénus d’Héliopolis, est à

souligner.

Dans le cas de la représentation de la Vénus d’Héliopolis, il est parfois difficile de

dissocier le fond iconographique local, pourtant ancien, des apports hellénistiques. Comme

l’a écrit F. Millar, la Phénicie n’a pas attendu Alexandre pour découvrir le monde grec : la

fréquence du calathos en témoigne. De plus, beaucoup de traits iconographiques font partie

d’un répertoire proche-oriental particulièrement diffusé à l’époque romaine sans que l’on

1574 Comme l’a montré J. Lightfoot, elle diffuse l’imagerie cybélienne, mais puise également dans le
répertoire syrien des motifs iconographiques (LIGHTFOOT 2003, p. 32-34).
1575 LACROIX 1949, p. 160-161. Pour l’apparition de motifs religieux non dynastiques sur les monnaies
séleucides, cf. ZAHLE 1990. En ce qui concerne la déesse de Damas, ZAHLE 1990, p. 132 et fig. 15 ;
FLEISCHER 1973, p. 263-269 ; FLEISCHER 1986 ; FLEISCHER 1999.
1576 TRIADE III, p. 152-153.
1577 GATIER et al. 2004, p. 194-197.
1578 EL-KHOURI & ALPASS 2010, p. 100, fig. 5 et 6.
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soit en mesure de reconstituer autre chose que leur répartition ; les lieux privilégiés de

contacts et de transfert, ainsi que les étapes de la diffusion, nous échappent. Ce fait

explique la position peut-être un peu ambigüe de M. Delcor : dans l’article qu’il consacré à

Astarté, il affirme que la Vénus d’Héliopolis est « probablement une variante

d’Astarté »1579, ce qui l’amène à traiter de ce type iconographique, alors que préalablement,

il avait évoqué la Vénus d’Héliopolis comme une divinité qui « mêle les traits d’Atargatis

et d’Astarté »1580. Sa lecture est d’autant plus précieuse qu’elle est dégagée des partis pris

interprétatifs et relève ainsi largement de l’analyse formelle. Pour résoudre la tension entre

ses deux affirmations, il semble néanmoins important de réaffirmer, à l’issue de l’étude de

cette première imagerie locale, que, quelles que soient leurs origines, parfois difficiles à

établir, ou même quelle que soit leur ancienneté, les traits iconographiques font l’objet de

réélaborations locales plus significatives que l’emprunt lui-même, tant pour la Vénus

d’Héliopolis que pour Jupiter héliopolitain.

L’image composite de Jupiter héliopolitain

Plusieurs traits iconographiques du grand dieu d’Héliopolis sont dérivés du dieu de

l’orage à très haute époque. La posture de la partie supérieure du corps – debout le dieu

lève un bras pour brandir un objet tandis que l’autre est abaissé et en saisit un autre –, ainsi

que la jeunesse du dieu, toujours imberbe, s’inscrivent dans une longue tradition qui

remonte au Baal d’Ougarit et qui est bien attestée sur la côte phénicienne et son arrière-

pays par les statuettes des smiting gods1581, mais aussi à l’occasion par des divinités

féminines. De grands dieux syro-anatoliens de l’orage combinent ces éléments

iconographiques avec le taureau, symbole –transculturel – de puissance1582 : le dieu d’une

stèle de Tell Ahmar sur l’Euphrate est représenté par exemple sur cet animal attribut au

début du Ier millénaire, avec le foudre et la massue. Si la continuité iconographique est

évidente dans le cas de Jupiter dolichénien1583, il serait dangereux d’y voir a priori plus

que des emprunts iconographiques ponctuels dans le cas de Jupiter héliopolitain comme le

1579 DELCOR 1986, p. 1079.
1580 DELCOR 1986, p. 1077.
1581 Cf. BONNET 1998, p. 410-411 (avec les références bibliographiques), qui rappelle « les processus
d’élaboration » de l’image de Melqart à partir d’un thème égyptien : sur la représentation du pharaon
combattant s’est greffée un thème iconographique asiatique, celui du « maître des lions ». L’image devient
celle d’un « dieu combattant et triomphant ».
1582 À Ras Shamra il est associé à El (SCHAEFFER 1966, p. 17-18). Le taureau animal attribut est associé au
‘dieu de l’orage’ en Syrie et en Anatolie (PARROT 1966).
1583 BLÖMER 2009.
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montre l’aspect composite de la représentation. L’image ne peut s’analyser par rapport à

une norme, celle du dieu de l’orage ; elle est une construction dans laquelle sont entrés

certains éléments autrefois exclusivement attachés au dieu de l’orage, comme des motifs

dont la signification n’est pas forcément contraignante ou exclusive. Les taureaux

soulignent l’ontologie divine, voire sa nature de grand dieu céleste, plus qu’ils n’identifient

un Hadad.

L’absence de foudre, loin d’être un écart, est un choix à analyser comme tel. Y.

Hajjar cherche pourtant à s’en accommoder, d’une part en essayant de montrer que le dieu

de l’orage a pu brandir à l’occasion un fouet, interchangeable avec le foudre1584, et en

soulignant comme une ‘curiosité’, presqu’une ‘anormalité’ le fait que le foudre

n’apparaisse que sur la gaine (annexe, fig. 106)1585. Mais le foudre de la gaine des

statuettes de Jupiter héliopolitain renvoie au répertoire gréco-romain ; il est à associer à

l’aigle jovien (annexe, fig. 100, 108, 112) et non au dieu de l’orage1586. S’il en avait été

autrement, il aurait été arboré par la divinité comme un attribut essentiel et distinctif.

Certes, la perméabilité des motifs est d’autant plus grande ici qu’elle correspond à des

dieux aux personnalités proches et dont les attributs comme le foudre se recoupent pour

des raisons évidentes. Étant donné le hiatus chronologique énorme, il n’y a cependant pas

lieu de penser que la fonction ou nature agraire soit un élément de continuité fort avec un

dieu de l’orage syro-phénicien. Le schéma général emprunté au dieu de l’orage désigne

d’abord Jupiter héliopolitain comme un grand dieu atmosphérique dont la puissance ne

s’exprime pas à travers le motif de la divinité trônant d’âge mûr comme Hadad ou Baal

Hamon, mais relève de l’attitude énergique d’un dieu jeune, désormais limitée au seul

mouvement des bras.

S’il emprunte au dieu de l’orage l’essentiel de sa posture, l’ajout de la gaine

introduit en effet une différence notable (annexe, fig. 102)1587 : désormais, l’immobilisme

de la divinité contraste avec le mouvement suggéré par la position des jambes des smiting

gods1588. L’image du dieu de l’orage fait l’objet d’une réélaboration décisive à l’époque

1584 TRIADE III, p. 65. Y Hajjar signale la « substitution » sur un autel de Homs et un chaton de bague
(respectivement TRIADE I, n° 175 et n° 242).
1585 TRIADE III, p. 107 : « il peut paraître étrange que le foudre qui, habituellement, est brandi par les dieux de
l’orage dans l’Orient ancien, comme par le Zeus hellénique, dieu de l’atmosphère lui aussi, soit relégué ici au
rang de motif décoratif alors que c’est le fouet que tient Jupiter Héliopolitain ».
1586 Contra DUSSAUD 1920, p. 7, ou KROPP 2010, p. 240, qui l’inclut dans la liste des attributs qui font de
Jupiter héliopolitain un dieu agraire de la fertilité’ selon lui.
1587 Le motif est importé de l’Asie Mineure à l’époque hellénistique (SEYRIG 1954, p. 82, n. 1, et FLEISCHER

1973, p. 393).
1588 TRIADE III, p. 37.
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hellénistique, puis romaine, sans que l’on puisse identifier toutes les étapes. La figuration

des divinités de Damas sur des monnaies séleucides1589 en est toutefois une assurément : le

grand dieu, debout, est encadré d’animaux attributs comme Jupiter héliopolitain (annexe,

fig. 44) tandis que la gaine apparaît chez sa compagne (annexe, fig. 43)1590. Les effigies

sont accompagnées d’épis de blé1591 (deux épis encadrent la déesse, le dieu tient un long

épi dans sa main gauche) qui symboliseront Jupiter héliopolitain sur les monnaies de la

colonie d’Héliopolis (annexe, fig. 33). Contrairement à Jupiter héliopolitain elles ne

portent pas le calathos. C’est l’accessoire des divinités masculines de Hiérapolis (Hadad et

Apollon), mais il n’est attesté qu’à l’époque impériale1592. À l’instar d’autres dieux du

Proche-Orient et de l’Afrique romaine, Jupiter héliopolitain combine une dimension

agraire – même si l’on peut comprendre l’épi de blé avec le calathos comme un symbole

plus général de prospérité, dans une colonie issue de vétérans-paysans l’image renvoie

aussi à un dieu garant de la fertilité et des bonnes récoltes – avec une théologie cosmique

particulièrement appuyée1593. La gaine permet, en effet, de saturer l’image divine de

symboles astraux (annexe, fig. 102 et 109-110)1594. Aux planètes qui ornent parfois la

gaine du dieu, il faut ajouter la présence occasionnelle du lion qui participe très

certainement d’une doctrine astrologique liée à l’idéologie royale1595. Ainsi que nous

l’avons vu, l’image ne peut se penser en termes d’évolution : rien ne permet donc de dire

que sa personnalité divine s’est enrichie de cette dimension cosmique à l’instar d’autres

divinités d’Asie Mineure et du Proche Orient1596.

Dans ce schéma iconographique, le fouet est incontestablement l’élément le plus

original (annexe, fig. 139). Il a alimenté le débat sur la personnalité ou même la nature de

1589 Démétrios III (95-88) et Antiochos XII (88-85).
1590 FLEISCHER 1973, p. 1-263, pour l’apparition préalable des divinités gainées en Asie Mineure. L’Artémis
d’Éphèse apparaît au IIe siècle avant notre ère sur les monnaies (FLEISCHER 1973, p. 39).
1591 Sur le monnayage de Ptolémaïs, le Zeus tient un épi de blé à peu près à la même période qu’à Damas, en
55 avant notre ère (SEYRIG 1962b, p. 195-196, qui cite d’autres divinités à l’épi, d’époque romaine toutefois,
Baal-Shamîm de Palmyre et Zeus Kurios de Doura).
1592 GAWLIKOWSKI 1988, n° 9 et 12. Macrobe décrit le calathos de la statue d’Apollon à Hiérapolis (Sat. I,
17, 68, cf. infra).
1593 XELLA 1991, p. 129 pour Baal Hamon. Cf. par exemple Baal Shamîm à Palmyre dont l’iconographie
mêle les références cosmiques d’un maître universel (aigle éployé abritant la lune et le soleil, COLLART 1986,
n° 15) et des références agraires comme les épis de blé (par exemple, COLLART 1986, n° 1 et n° 20). Cf aussi
SEYRIG 1949, p. 36-38.
1594 L’ordre (variable) des planètes sur la gaine de Jupiter héliopolitain, a fait l’objet de commentaires. Cf.
CUMONT 1921, BECK 1988, p. 63-65, PRAET 2009.
1595 Cf. MOUTERDE 1956 et surtout ALIQUOT 2009a, p. 204, n. 49 et ALIQUOT 2010, p. 321 et 323. R.
Mouterde a mis en relation l’inscription dans laquelle Jupiter héliopolitain est regulus, étoile majeure de la
constellation du lion, (IGLS 6, 2724) avec le symbole du lion. KROPP 2010, p. 235-236, pour les différentes
attestations du motif du lion.
1596 Cf. infra.
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Jupiter héliopolitain. Qu’il soit considéré comme une divinité agraire ou comme un dieu

solaire, le schéma herméneutique est celui de la continuité d’une figure divine. Dans le

premier cas, Jupiter héliopolitain brandit le fouet en lieu et place du foudre, c’est un

Hadad. Pour Y. Hajjar, cet accessoire n’est pas un emprunt à Hélios, mais un symbole de

l’éclair, « attribut bien naturel du dieu de l’orage »1597. Pour les tenants de la deuxième

interprétation, le toponyme a été attribué à l’époque hellénistique en raison de la pratique

d’un culte solaire, peut-être arabe. Quoiqu’il en soit, il est nécessaire de dissocier le motif

de la personnalité divine qu’il construisait éventuellement plusieurs siècles auparavant et

de l’analyser dans son nouveau contexte iconographique pour en saisir le message. Y.

Hajjar a proposé de le mettre en rapport avec les deux taureaux qui flanquent le dieu

d’Héliopolis (annexe, fig. 102). Lorsque le rendu plastique le permet, l’immobilisme de la

divinité contraste en effet avec le mouvement des taureaux. R. Turcan considère que « les

taureaux en marche (…) peuvent donner à penser qu’elle [i.e. l’idole cultuelle] procède

d’une représentation du dieu en char qui fait claquer son fouet, comme certaines divinités

proche-orientales de l’orage »1598.

Il est intéressant de remarquer, à ce propos, que la gestuelle du dieu de l’orage a

antérieurement été exploitée dans ce sens tant elle s’y prête1599. Cette image du cocher est

généralement rapprochée du texte de Macrobe : il s’agirait de l’aurige solaire1600. Y.

Hajjar, quant à lui, a mis ce schéma iconographique - qu’il appelle la « réminiscence du

char » - en rapport avec le passage de Philon de Byblos sur le déplacement de l’image

divine1601. Je propose de prendre en considération une troisième image littéraire. Lorsque

Lucien évoque la procédure oraculaire au sanctuaire de Hiérapolis, il recourt lui aussi à

l’image du dieu cocher1602. L’Apollon de Hiérapolis guide les desservants du culte pour

faire connaître sa réponse. Le fouet peut rendre compte de la procédure oraculaire décrite

par Macrobe : le dieu se manifestait en guidant les pas des porteurs de sa statue. Ces

différentes interprétations, qui ne sont pas antithétiques d’ailleurs, ne sont donc pas

1597 TRIADE III, p. 216 : « … le foudre et le fouet se révèlent donc comme des objets étroitement apparentés,
et ils trahissent tous deux l’action du dieu de l’atmosphère sur les nuées, source de l’éclair, du tonnerre et de
la pluie bienfaisante et fertilisante ». Pour TURCAN 2004, p. 149, « le fouet symbolise l’éclair ».
1598 TURCAN 2004, p. 148. TRIADE III, p.42-43 et p. 60-61. L’expression « allégorie du char » est
particulièrement judicieuse.
1599 La Méditerranée des Phéniciens, p. 337, n° 147.
1600 ALIQUOT 2009a, p. 206.
1601 TRIADE III, p. 59-61.
1602 De Dea Syria, 36, 10-11 : « aussitôt que les prêtres le portent en le chargeant sur eux, le dieu les conduit
(ἄγει) ...» et De Dea Syria 36, 13-14 · « s’il désapprouve la chose qu’on lui propose, le dieu se retire en 
arrière ; s’il y consent, il pousse en avant (ἄγει ἐς τὸ πρόσω), à la façon des cochers (ὅκωσπερ ἡνιοχέων), 
ceux qui le portent ».
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seulement celles des Modernes ce sont des lectures possibles dès l’Antiquité. Des

représentations locales d’Hélios, lorsqu’il encadre un dieu cosmique, attestent néanmoins

que le fouet était considéré comme un accessoire du dieu solaire, suivant une

représentation banale. Le fouet désigne-t-il ou construit-il plus particulièrement une

divinité solaire ? Il est intéressant de comparer les stratégies iconographiques mise en

œuvre à Hatra pour un dieu solaire inconnu (peut-être Shamash) et à Héliopolis (annexe,

fig. 133)1603. À Hatra, le schéma iconographique de Jupiter héliopolitain fait l’objet d’une

réélaboration esthétique et symbolique. Les bras, malheureusement cassés, sont tendus vers

l’avant, position qui est d’ailleurs conciliable avec l’image d’un conducteur1604. Le dieu,

barbu, est encadré d’aigles qui renvoient, sans hésitation dans ce contexte, au buste solaire

qu’il affiche sur sa poitrine. En regard de cette mise en scène, les codes iconographiques de

Jupiter héliopolitain renvoient davantage à une divinité cosmique sans spécialisation ou

identification au soleil. Sol et Luna ornent sa poitrine, parfois seuls, parfois inaugurant

l’hebdomade (annexe, fig. 109). C’est un dieu ouranien qui domine les astres. La présence

discrète de l’aigle au dos de sa gaine (annexe, fig. 110) ne relève assurément pas

explicitement de cette symbolique orientale, à la différence des aigles de la divinité

hatréenne1605. Par comparaison, il semble bien que la figuration canonique du dieu ne

permette pas, à elle seule, d’en établir la possible nature solaire. En revanche, la figuration

de Jupiter héliopolitain a constitué une ‘formule iconographique’1606 adaptée à Hatra pour

un dieu solaire.

Enfin, la prestance romaine du dieu héliopolitain est relativement discrète avec une

cuirasse réduite aux épaules (annexe, fig. 107-108) et les attributs joviens qu’il arbore sur

la gaine, l’aigle et le foudre. Cette cuirasse n’en fait pas un dieu soldat1607, mais, même si

l’origine le rattache aux nombreuses divinités cuirassées du Proche-Orient romain1608, de

1603 K. Freyberger, adoptant le point de vue de Hatra, fait également la comparaison entre les deux
représentations (FREYBERGER, 2007, p. 149-153.
1604 A Hatra, le dieu Kenzu tient les deux avant-bras devant lui « comme s’il tenait des rênes », HOMÈS-
FREDERICQ 1963, planche V.
1605 SEYRIG 1933, p. 255 : « Quant à l’aigle, on sait que sa symbolique est souvent ambiguë en Syrie. Une
tradition orientale fait de lui un représentant du Soleil, et cette doctrine est illustrée par de nombreux
monuments, mais d’autres monuments reflètent la tradition gréco-romaine, où l’aigle est l’oiseau de
Jupiter ». C’est le cas de l’aigle de Jupiter héliopolitain selon SEYRIG 1929, p. 344, n. 3.
1606 Suivant la terminologie d’A. Grabar.
1607 Cf. Jupiter Dolichenus qui est dieu combattant (MERLAT 1960, p. 31-32). L’attitude combattante du dieu
de l’orage se prêtait pourtant à une telle sémantisation.
1608 Cf. WILL 1955, p. 256-266, et surtout KANTOROWICZ 1961.
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fait, la signification est polysémique, ainsi que le propose A. Kropp1609. Là encore, la

tentation a été de penser que les éléments de cuirasse ont été ajoutés à l’image

traditionnelle. Au contraire, A. Kropp considère qu’ils appartiennent « to the original cult

image at Heliopolis ». Il estime donc que « the robe of Jupiter in its entirety must be seen

as a creation of Hellenistic times at the earliest, and more probably of Roman times,

perhaps in the context of the settlement of Augustus’ veterans at Heliopolis »1610. Les

quelques aspects ‘romains’ de la figuration de Jupiter héliopolitain (la cuirasse, l’aigle, le

foudre) ainsi que les deux luminaires correspondent partiellement, mais significativement

tout de même, à un répertoire iconographique qui se diffuse dans le monde romain : à

l’instar de la formule onomastique « IOM + épiclèse » pour latiniser les grands dieux, cette

iconographie donne une apparence romaine à de grands dieux, ‘orientaux’ ou non1611. À la

différence de Jupiter héliopolitain (ou de Jupiter dolichénien), ces dieux sont souvent

souverains et d’âge mur, mais ils peuvent être accompagnés comme lui de l’aigle et du

foudre et encadrés des deux luminaires.

Ainsi, les iconographies ‘orientales’ ou locales construisent d’abord des dieux de

puissance, souveraine pour Vénus et cosmique dans le cas de Jupiter héliopolitain ; ce sont

également des divinités apportant fertilité et prospérité, bienveillantes donc, ainsi que le

symbolisent les épis de blé et le calathos qu’elles arborent ou comme le montre le geste de

bénédiction de Vénus. Leur statut de divinité est mis en scène par les animaux qui

encadrent les représentations, symbole de royauté (Vénus) ou de puissance (Jupiter

héliopolitain)1612. Ces iconographies renvoient à une élaboration locale et récente au

moment de l’installation coloniale. L’image de Vénus, pétrie de traits iconographiques

phéniciens, rappelle que le sanctuaire héliopolitain s’inscrit dans un cadre territorial

renouvelé : la personnalité de la grande déesse doit être étudiée à l’échelle du nouveau

territoire bérytain qui met en contact, de manière inédite, la côte phénicienne et la Bekaa.

L’image exotique, quelque peu déroutante, de Jupiter héliopolitain porte plus clairement la

trace de l’appropriation romaine : l’aigle et le foudre semblent bien être joviens plus

qu’orientaux tandis que la cuirasse, si discrète soit-elle, n’en renvoie pas moins à la

1609 A. Kropp remarque avec beaucoup de justesse à mon sens : « the unspecific character of Jupiter’s cuirass
elements (not clearly either Hellenistic or Roman) could have facilitated a negociated compromise » (KROPP

2010, p. 237) évoquant populations romaines et ituréennes.
1610 KROPP 2010, p. 237.
1611 CONDURACHI 1975, p. 195, évoque un dieu celte auquel est dédié un autel : le dieu y figure en Zeus
trônant portant globe et sceptre. Il est flanqué de bustes représentant la lune et le soleil. Sur une autre face le
dieu est debout, porte un aigle et brandit le foudre.
1612 SEYRIG 1954, p. 82, souligne à juste titre l’importance des animaux.
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nouvelle configuration politique locale ou plus généralement à l’empire1613. Enfin,

particulièrement composites et originales, les images divines dissuadent la reconstitution

de tout schéma dérivatif : la recherche de prototype est vaine. Le travail effectué

récemment par M. Blömer pour l’iconographie du grand dieu de Dolichè ne pourrait être

mené de la même manière pour le Jupiter d’Héliopolis1614.

1613 Cf TURCAN 2004, p. 150.
1614 BLÖMER 2009. Y. Hajjar propose toutefois, à titre d’hypothèse invérifiable, de lire le motif des taureaux
encadrant le dieu comme dérivé de celui du dieu sur un animal (TRIADE III, p. 37-61).
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3. Le sens du bilinguisme iconographique et la question de l’image
‘officielle’

Selon Y. Hajjar, « … le type oriental constitue le mode de représentation classique

des divinités héliopolitaines »1615. Il est indiscutable que l’imagerie ‘exotique’ de Jupiter

héliopolitain ou de la Vénus, dont les représentations sous l’aspect de dieux gréco-romains

sont extrêmement rares sinon sujettes à caution, est le mode de représentation ‘habituel’.

Dans le cas de Mercure, la cohabitation entre deux modes de représentation, local et greco-

romain, n’a certes rien d’étonnant dans le contexte proche-oriental1616, mais ce qui est

remarquable, c’est le contraste qu’elle forme avec la constance de l’image exotique de

Jupiter héliopolitain et, de manière moins décisive à cause du manque d’attestations1617, de

celle de la Vénus d’Héliopolis. En qualifiant l’image gréco-romaine de « déguisement »,

Y. Hajjar avoue le principe d’antériorité et d’authenticité de l’imagerie ‘orientale’ qui

guide son analyse1618, sans que rien ne lui permette de l’affirmer. Dans le contexte colonial

se pose la question du lien entre les représentations de ces manifestations de la piété privée

qui constituent l’essentiel de nos sources, et la figuration officielle des divinités publiques

installées par les autorités coloniales. Cette question est appelée par la particularité de

l’imagerie locale, régulière ou canonique, et par le bilinguisme iconographique des

représentations de Mercure qui s’inscrit en décalage.

La popularité de la figuration du Mercure gréco-romain au Liban se manifeste à

Aïn el-Jouj1619 où une grande partie des figurines de plomb représentant le Mercure

d’Héliopolis portées en offrande à la source figurent une divinité nue tenant un caducée et

1615 HAJJAR 1988, p. 588.
1616 Depuis la période hellénistique, les dieux orientaux se diffusent sous un aspect grec ou gréco-oriental.
Sous l’empire, par exemple, une divinité arabe comme Allât est susceptible d’être représentée sous les traits
d’Athéna ou ceux d’Atargatis. Cf. FRIEDLAND 2008. Il s’agit là de ce que l’on a qualifié de ‘réponses
négociées’ à une situation ‘d’acculturation’. E. Friedland introduit l’article qu’elle a consacré à
l’iconographie d’Athéna et d’Athéna-Allat au Proche-Orient, en écrivant : « when a Palmyrene entered the
Temple of Athena-Allat in the late third century C.E., he would have seen multiple, and in some cases
strikingly different, representations of Athena », (FRIEDLAND 2008, p. 315).
1617 Des statuettes de Vénus / Aphrodite ont été découvertes au Liban. Cf. JENTEL 1984. Il est difficile de les
rattacher au culte de la Vénus d’Héliopolis. Elles sont aussi à rapprocher au groupe Aphrodite / Pan et Eros
de Délos. Le motif de la Vénus détachant la sandale est répandu au Proche-Orient (JENTEL 1984, p. 163, nos

196-210, dont des cités phéniciennes). Une seule Aphrodite brandissant la sandale en revanche (JENTEL

1984, p. 160, n° 131, Damas). Liban Vestiges, p. 94 : Vénus à la sandale. Au Musée national de Beyrouth est
exposée une Vénus nue avec bijoux et tordant ses cheveux qui n’est pas référencée par le LIMC. Elle
proviendrait d’Héliopolis. Le motif est courant en Syrie (JENTEL 1984, p. 157, nos 59-66).
1618 HAJJAR 1988, p. 588. Lorsqu’il aborde l’iconographie de Mercure dans le volume de synthèse qu’il
consacre à la « triade », Y. Hajjar écrit que le dieu revêt « soit un aspect oriental hiératique, soit un
déguisement hellénique ». Les variations lexicales sont révélatrices. En conséquence (HAJJAR 1990b, p.
2465), l’iconographie du dieu et sa nature « prouvent que c’est l’interprétation romaine d’un dieu
sémitique ».
1619 Annexe, fig. 116-119. Pour une description des realia de la source d’Ain el-Jouj, ALIQUOT 2009a, p. 295-
296 (n° 54G).
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une bourse (ou peut-être une carapace de tortue, annexe, fig. 117) et qui est représentée

parfois avec des protubérances sur la tête interprétées comme des ailes (annexe, fig. 118) ;

les combinaisons sont variées1620. À Baalbek, le dieu gréco-romain représenté nu avec le

caducée et la bourse apparaît sur une stèle en compagnie de deux autres personnages1621. J.

Aliquot propose de comprendre la scène dans un contexte funéraire et non plus comme la

représentation de la ‘triade’, ce qui est tout à fait éclairant1622. De fait, une stèle

représentant un Mercure a été exhumée dans la nécropole de Douris (annexe, fig. 123)1623.

Le relief, de facture fruste, combine les mêmes motifs iconographiques qu’un bronze très

lissé du Liban actuellement au Musée national de Beyrouth (annexe, fig. 122) ; le dieu est

figuré nu avec la chlamyde, tenant le caducée et la bourse. Telle qu’elle est composée,

cette image gréco-romaine diffusée localement désigne le dieu du commerce et des

échanges1624. Les différents marqueurs iconographiques de cette figuration divine

correspondent aux représentations d’Hermès recensées par F. Zayadine pour le Proche-

Orient1625. La particularité de l’iconographie héliopolitaine est peut-être la présence assez

systématique de la bourse1626.

S’il semble bien avoir existé un modèle dominant, peut-être exclusif, pour

représenter le Mercure gréco-romain au Liban, nous ne sommes pas autorisés à le rattacher

systématiquement au Mercure d’Héliopolis. Ni à Baalbek ni à la source d’Ain el-Jouj

d’ailleurs, ce dieu n’est identifié par un théonyme, et il en va de même dans la Bekaa.

Aucun contexte épigraphique ne guide la lecture des trois divinités au type de Mercure,

plus ou moins bien conservées, qui ont été retrouvées à Harbata ; elles affichent néanmoins

le caducée (annexe, fig. 124A)1627. En revanche, un autel de Btédaai porte une dédicace

grecque abîmée qui confirme le contexte héliopolitain sans donner le nom de Mercure

(annexe, fig. 120-121)1628. Un Mercure, figuré en buste avec un caducée derrière

1620 BADRE 1999, p. 189-193.
1621 TRIADE I, 6.
1622 ALIQUOT 2009b, p. 260.
1623 TRIADE I, 135.
1624 Ainsi, R. DUSSAUD 1903, p. 146 et L. JALABERT, 1906 ont pu voir, un temps, en Mercure d’Héliopolis
« le dieu romain des routes et du commerce ». TRIADE I, p. 146, n. 6.
1625 ZAYADINE 1997.
1626 Quoique celle-ci soit attestée au Proche-Orient. Elle distingue à l’origine le Mercure romain de l’Hermès
grec (SIMON 1992, p. 500).
1627 TRIADE I, 140-142.
1628 IGLS 6, 2910, TRIADE I, 131. J. Aliquot révise le texte : [---]νιος Φλάουος / [ὑ]πὲρ ἰδίας σωτηρίας καὶ 
Κοΐν[του] / [καὶ Τ]ε[ρτ]ύλλης κὲ ὑο[νῶν αὐτοῦ] / [---]ιου καὶ Μαρθωνης [καὶ ---] / κ[ὲ] Οὐιτελλία[ς ---] / [...] 
Ἡλιοπολίτῃ ἀνέ(θηκεν), « […]-nius Flavius […], pour son propre salut et pour celui de Quintus et Tertulla et 
pour celui de ses petits-enfants, […]ios, Marthonè, […] et Vitellia […], a consacré (cet autel) à […] (dieu)
d’Héliopolis » (ALIQUOT 2009b, p. 243-244, n. 11, qui restitue Διὶ ou θεῷ dans la lacune précédent 
l’épiclèse).
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l’épaule1629, est encadré par le buste du soleil, nimbé et celui de la Lune au croissant,

représentés sur les faces latérales de l’autel1630. La dédicace a été réalisée par Flavios, qui

portait peut-être les tria nomina, pour le salut de plusieurs personnes dont les noms sont

d’origine romaine, grecque et sémitique. La coexistence de deux types de représentation,

locale, que j’analyse à présent, et gréco-romaine, ne correspond assurément pas à deux

voies d’accès réservées, selon une partition entre population romanisée et population

indigène.

L’imagerie exotique de Mercure est calée sur celle de Jupiter héliopolitain. Deux

caractéristiques distinguent plus particulièrement les deux divinités : d’une part Mercure

figure en forme de terme – ce qui souligne a contrario l’importance de la position des bras

comme signe distinctif de Jupiter héliopolitain –, d’autre part, les animaux-attributs sont

des béliers (annexe, fig. 140, Mercure est au centre). L’image orientale de Mercure a donc

été fabriquée en mêlant un schéma iconographique local – la divinité masculine gainée se

présentant debout et entourée d’animaux attributs –, et des référents culturels gréco-

romains : la solution adoptée pour les bras rappelle les traditionnels piliers hermaïques,

tandis que le bélier devient progressivement l’animal emblématique de Mercure dans tout

l’Empire1631, ce que traduisent iconographiquement les figures de l’Hermès criophore1632.

Le modèle du pilier hermaïque pour la présentation en terme me semble suggéré par les

trois représentations où l’on voit Mercure figuré en petite taille devant Jupiter héliopolitain

gainé1633. Indépendamment de ces attestations qui montrent la fluidité des répertoires, y

compris à proximité d’Héliopolis, on peut raisonnablement penser que la solution adoptée

pour les bras a été donnée par l’imagerie grecque d’Hermès.

L’imagerie orientale du Mercure est donc une construction métisse, orientalo-

grecque pourrait-on dire. Calée sur l’image de Jupiter héliopolitain, elle fait appel à des

référents culturels gréco-romains pour construire une image « locale ». Elle se rencontre

essentiellement lorsque Mercure est associé à Jupiter héliopolitain et à Vénus : les dévots

semblent y avoir recours d’abord pour unifier ‘plastiquement’ les représentations des trois

dieux d’Héliopolis en employant un même langage iconographique. Lorsqu’elle apparaît

sur certains plombs de la source d’Ain el-Jouj – le dieu Mercure est alors représenté seul –,

1629 En haut à droite, annexe, fig. 120 et en haut à gauche, fig. 121.
1630 IGLS 6, pl. 43 et 44.
1631 SIEBERT 1990, p. 380 : « sa spécialisation ultérieure en dieu des troupeaux a rétréci son empire primitif
[i.e. sur les animaux en général] ».
1632 TRIADE III, p. 162.
1633 TRIADE I, 108, 209 et 284. Pour un exemple égyptien, DUNAND & ZIVIE-COCHE 2006, p. 174, fig. 19. Cf.
annexes, fig. 131.
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la figuration ‘exotique’ est particulièrement hybride puisque Mercure n’a pas d’animaux

attributs, mais figure avec des bras (annexe, fig. 117). Il est donc identifié par les objets

qu’il tient, un caducée de la main gauche, ainsi qu’une bourse ou plus vraisemblablement

une carapace de tortue de la main droite. L’urgence semble être de distinguer Mercure de

Jupiter héliopolitain. Il faut donc tenir compte d’une part de la popularité de l’image du

Mercure gréco-romain, qui ne permet pas d’affirmer que l’image orientale est ‘classique’,

et d’autre part du ‘mode de fabrication’ du Mercure ‘local’ qui est loin de prouver son

antériorité, encore moins son ‘authenticité’.

À ce stade de la réflexion, il convient de se pencher sur la question du rapport entre

les représentations dont nous disposons, c’est-à-dire celles des objets de la piété

individuelle, et l’imagerie officielle. L’imagerie monétaire pose d’autres problèmes

d’interprétation, ainsi que nous le verrons. Les représentations de Jupiter héliopolitain ne

sont pas la reproduction fidèle d’un modèle, mais leur assez grande régularité est frappante

et oriente vers l’imitation de la figuration officielle1634. À propos de l’imagerie exotique de

Jupiter héliopolitain, N. Belayche souligne qu’elle « fut sans doute la plus

imperméable »1635 aux codes gréco-romains, y compris, et c’est remarquable, dans sa

dimension impériale. L’absence de variations significatives pourrait signaler une divinité

qui ne s’est pas excessivement propagée hors de son milieu d’origine, même lorsqu’elle est

honorée dans l’empire, à la différence d’un Jupiter dolichénien plus largement adopté dans

les milieux romains1636. Mais surtout, le prestige et le poids de la « métropole

religieuse »1637 héliopolitaine ont joué un rôle, d’une manière ou d’une autre, dans la

diffusion d’une iconographie ‘standardisée’1638. L’iconographie de Jupiter héliopolitain tire

son prestige de son allure archaïque ou orientale et sans doute égyptienne. Y. Hajjar a

relevé comme un fait remarquable la représentation schématique d’un temple sur certains

socles du Jupiter héliopolitain (annexe, fig. 111, 113 et 116)1639. Il s’est aussi intéressé au

socle du bronze de Sursock comme pouvant représenter le brancard évoqué par Macrobe,

sur lequel la statue du dieu était posée (annexe, fig. 102)1640. Ce sont autant de codes ou de

procédés pour dire que la représentation donne à voir ce que l’on a pris l’habitude de

1634 DIRVEN 2009, p. 53, à propos de l’iconographie religieuse parthe : « une partie au moins de ces offrandes
imitait toutefois l’image cultuelle. Ceci explique l’iconographie figée des dieux à Hatra ».
1635 BELAYCHE 2006b, p. 126. Cf. Aussi BELAYCHE 2001b, p. 288.
1636 BELAYCHE 2001b, p. 289 et 303 pour ce qui concerne Jupiter dolichénien.
1637 BELAYCHE 2001b, p. 299 : « métropole religieuse ». KAIZER 2006.
1638 CAIN 1995, pour les statues de culte comme élément de prestige et de rayonnement des cités.
1639 TRIADE III, p. 35-36. C’est particulièrement net sur les figurines d’Ain el-Jouj. TRIADE I, p. 125.
Mercure : TRIADE I, n°117 et n°164.
1640 TRIADE II, p. 282-283 et p. 448, n. 2.
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nommer la ‘statue de culte’, celle qui prend place dans le temple. Le procédé mantique

particulier qui mettait en scène la statue du dieu de manière spectaculaire, comme une

épiphanie divine, et le prestige de cette représentation, réputée venir d’Égypte, expliquent

que l’image canonique ait pu devenir une ‘icône’ peu susceptible de variations1641.

L’image était un élément-clé de la valorisation et de la promotion du culte héliopolitain.

Ce qui le montre peut-être, c’est la diffusion du motif sur les monnaies de certaines

cités proche-orientales. Sur ces émissions monétaires, le schéma iconographique de Jupiter

héliopolitain évoque la faveur impériale dont a bénéficié Héliopolis et en devient un

symbole même si les cités qui ont représenté ce motif ne l’ont jamais identifié par une

légende. La figuration de l’effigie héliopolitaine ne fait pas nécessairement allusion à un

culte civique1642. Alors qu’à l’époque hellénistique la représentation du grand dieu local

sur les monnayages civiques est affirmation identitaire, en Asie Mineure notamment, les

autorités coloniales héliopolitaines renoncent au motif, peut-être galvaudé par le contexte

précédemment évoqué. Elles choisissent alors de représenter de manière réaliste certains

temples héliopolitains1643. Celui de Jupiter héliopolitain est parfois identifié par l’épi de blé

(annexe, fig. 33), mais le plus souvent il figure sans symbole divin, celui de Mercure, par

le caducée et la bourse (annexe, fig. 36). Ce choix de représenter le temple renvoie à la

‘métropole religieuse’ bien plus sûrement que le type de la divinité gainée. Il fait peut-être

écho à la représentation schématique d’un temple sur le socle (annexe, fig. 113)1644.

Davantage peut-être qu’un Jupiter dolichénien, que sa grande diffusion pouvait

partiellement détacher du centre religieux aux yeux de certains dévots, Jupiter héliopolitain

est bien un dieu du « There » pour reprendre la typologie établie par J. Smith1645 : la

métropole religieuse fait figure d’ancrage fort. Elle est primordiale dans la définition du

culte et de la personnalité divine comme le montre le rôle ‘d’icône’ joué par la ‘statue de

culte’, imperméable aux changements, même dans son expatriation.

Il faut néanmoins admettre que ce choix des monétaires de ne pas représenter

l’effigie de Jupiter héliopolitain comporte pour nous des zones d’ombres et qu’il n’est pas

1641 Cf. aussi à ce propos les remarques de K. BUTCHER 2003, p. 336-338.
1642 Cf. les remarques de N. Belayche concernant le type du Jupiter héliopolitain sur les monnaies de
Diospolis (BELAYCHE 2003d, p. 134).
1643 Il existe trois figurations du grand temple. La façade à huit ou dix colonnes, motif simple, n’apparaît que
sous Septime Sévère. C’est un des premiers motifs monétaires de la colonie. Cette représentation du temple
est remplacée dès le règne de Septime Sévère par la figuration du temple sur podium en perspective (annexes
fig. 33). Sous Philippe l’Arabe, enfin, les propylées du grand temple sont représentés pour la première fois
(annexes fig. 34). L’épi de blé est visible uniquement sur ce type monétaire.
1644 La représentation du temple sur le socle est assez systématique sur les figures d’Ain el-Jouj comme le
montrent les photographies des figurines au type de Jupiter héliopolitain dans BADRE 1999.
1645 SMITH 2004, p. 328-329. Cf. également KAIZER 2006, p. 35-39.
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exclu que les ressorts en soient en partie religieux1646. Le dossier demanderait à être

examiné à l’échelle du Proche-Orient tout entier. Ainsi, Néapolis offre un parallèle

intéressant. D’une part la cité représente le temple du Mont Gerizim comme un « focal

point of local identity » (annexe, fig. 47)1647. L’aigle fait figure de substitut divin, comme

l’épi de blé symbolise Jupiter héliopolitain dans le temple1648. D’autre part cette colonie

romaine a fait figurer … le dieu d’Héliopolis, c’est-à-dire l’image d’un dieu dont le culte,

s’il était confirmé par d’autres sources, n’avait ni le relief ni le poids symbolique de celui

de Zeus hypsistos à Néapolis. Le parti pris des monétaires héliopolitain n’est donc pas

isolé. Si l’on considère par ailleurs que la Tychè d’Héliopolis représente peut-être la Vénus

d’Héliopolis sur le monnayage, la représentation de Mercure sous sa forme gréco-romaine

(annexe, fig. 32) assure d’une stratégie d’évitement quant à l’imagerie exotique. C’est la

confirmation du statut particulier de la figuration gréco-romaine de Mercure à Héliopolis :

Jupiter héliopolitain n’apparaît pas sous la forme d’un Jupiter/Zeus et Vénus n’est pas

représentée sous les traits de la déesse gréco-romaine. On ne peut dissocier ce constat des

témoignages dévotionnels de la Bekaa qui représentent un Mercure gréco-romain. Plus

généralement, je pense que la double iconographie de Mercure dit quelque chose sur les

conditions dans lesquelles le culte a été fondé, même si on ne sait pas bien l’analyser. On

pourrait, par exemple, émettre l’hypothèse que l’imagerie gréco-romaine correspondait à

une interpretatio Graeca pré-romaine, tandis que la mise en conformité de l’imagerie de

Mercure avec les deux autres dieux d’Héliopolis aurait été ‘romaine’. L’image exotique de

Mercure apparaît en décalage avec celle de Vénus et Jupiter héliopolitain comme si l’on

avait inventé pour un dieu d’apparence gréco-romaine une figuration locale ; c’est là un

aspect de ce que j’ai appelé la ‘mise en conformité’ de l’iconographie divine à Héliopolis.

On ne peut conclure de l’examen des types monétaires que le Mercure gréco-romain

correspondait à l’image de la divinité publique, mais l’hypothèse serait séduisante.

1646 KROPP 2010, p. 234, estime que les autorités locales « … had little interest in propagating the god’s
divine image (…) » et évoque un accès restrictif « … to the cult image in its temple adyton ». BUTCHER 2003,
p. 338, pose la question : « was the image at Heliopolis simply too holy to permit profane gaze » ? Même
sans image, le contexte du ‘Saint des Saints’ de la religion juive semble guider ces lectures de l’accès à la
« statue de culte » dans l’adyton.
1647 HEUCHERT 2005, p. 50. Sur les temples en tant que symbole identitaire, cf. HEUCHERT 2005, p. 50-51
et WILLIAMS 2007, p. 147-150.
1648 MESHORER 1985, p. 52, n° 147 : sur une monnaie datant de Philippe l’Arabe un aigle porte le Mont
Gerizim et son temple sur ses ailes éployées (annexe, fig. 47). Une monnaie frappée au portrait de Philippe II
montre le même motif accompagné de la figure de Marsyas comme symbole colonial (MESHORER 1985, p.
51, n ° 141). Le Mont Gérizim est également figuré sans symboles divins (MESHORER 1985, p. 48, n° 126
sous Antonin le Pieux par exemple).
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L’imagerie exotique, celle du grand dieu et de la grande déesse, témoigne de

l’appropriation romaine. Toutefois, seule l’image de Jupiter héliopolitain apparaît quelque

peu ‘métissée’ quoiqu’il s’agisse là d’un saupoudrage tout à fait comparable à la

romanisation du théonyme. La continuité et même la persistance des motifs, aussi

étonnante soit-elle parfois, est un phénomène tout à fait normal et même banal dans les

cheminements iconographiques1649 ; elle rend compte, ici, de choix plus que d’héritage

comme le montre l’aspect extrêmement composite de Jupiter héliopolitain ou l’originalité

de l’image de Vénus dans son contexte immédiat. Envisager l’iconographie héliopolitaine

sans le prisme du couple Hadad / Atargatis conduit en effet à souligner davantage le rôle

du répertoire figuratif phénicien dans la fabrication de l’image de Vénus et à réévaluer

l’apport hellénistique et romain qui infléchit ou resémantise le sens de ces reprises

iconographiques dont l’image du grand dieu est pétrie. L’imagerie orientale de Mercure,

quant à elle, dérive clairement de celle de Jupiter héliopolitain, mixée d’éléments figuratifs

empruntés aux canons iconographiques du Mercure/ Hermès gréco-romain : le résultat

peut, à l’analyse, paraître artificiel, mais il a fait illusion comme en témoigne la tradition

historiographique. L’iconographie héliopolitaine, enfin, ne peut s’envisager sans poser la

question du rapport à l’image officielle. Dans le cas de Mercure, la prépondérance de la

représentation gréco-romaine pourrait être le signe qu’elle correspondait à l’image

officielle et entériner l’hellénisation pré-romaine de l’imagerie divine. En conséquence,

paradoxalement, Mercure ne devrait pas son aspect gréco-romain à la fondation coloniale

tandis que, au contraire, Vénus en aurait hérité de son allure ‘phénicienne’ perceptible

jusque dans sa dénomination : les continuités qui se laissent peut-être saisir dans le cas de

Mercure n’apparaissent absolument pas pour la grande déesse.

1649 Il n’est que de penser à l’extraordinaire persistance et au cheminement de la position des bras du dieu
adoptée au Proche-Orient au début du Bronze moyen de l’iconographie égyptienne. L’attitude du dieu
combattant ne fait plus sens dans l’iconographie héliopolitaine. Le motif a été constamment reformulé.
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L’analyse menée en parallèle de la dénomination et de l’imagerie divine des trois

dieux d’Héliopolis met en lumière leur étroite correspondance, signe supplémentaire de

l’impact normatif de la colonie. Nous avons vu dans le premier chapitre comment

l’encadrement institutionnel était léger à Héliopolis, au point de faire douter de sa réalité.

Inversement, le poids de la romanisation est très net dans le domaine proprement religieux

de la dénomination et de l’imagerie divine, même s’il peut paradoxalement s’exprimer au

travers d’une iconographie saluée comme ‘orientale’. Nous sommes donc loin de pouvoir

nous appuyer sur celle-ci pour fonder la continuité et retracer l’évolution des personnalités

divines car elle ne trahit pas nécessairement autre chose que la reprise et la combinaison de

schémas iconographiques locaux à l’époque romaine. De ce point de vue, on préférera le

terme ‘d’exotique’, employé par N. Belayche1650, ou même ‘de type oriental’, à ceux

‘d’indigène’ ou de ‘local’ pour la qualifier1651. La continuité est d’abord celle du sanctuaire

et il est infiniment plus délicat de l’étendre a priori aux divinités attestées à époque

romaine. À la différence de ce que décrit P. Xella à propos de certains sanctuaires africains

du culte de Baal Hamon, on ne peut à Héliopolis de la même manière « toucher du doigt le

passage, indolore et naturel du culte de l’ancien dieu phénico-punique à Saturne » : la

romanisation passe ici par une rupture fondamentale qui prend l’apparence de la continuité.

Il nous semble à l’issue de l’étude que l’analyse confirme le postulat de départ et le parti

pris méthodologique.

Durant une première phase historiographique, les historiens se sont efforcés de

retracer un schéma évolutif pour les dieux d’Héliopolis essentiellement à partir de

l’iconographie, ce qui pose des problèmes méthodologiques insurmontables. Une nouvelle

phase historiographique s’appuie à présent essentiellement sur la numismatique ituréenne

qui reste une base fragile (qu’il faudrait davantage questionner), et qui n’élude pas la

tentation de s’appuyer sur les éléments de l’iconographie romaine pour établir les

passerelles manquantes1652. Se focaliser sur la question des continuités c’est se priver des

potentialités de la documentation qui permet prioritairement – sinon uniquement –

d’observer les mécanismes de la romanisation c’est-à-dire ici le fonctionnement d’un lieu

de culte qui se veut ‘ancestral’, ‘traditionnel’ et ‘mémoriel’, dans un cadre romain1653.

1650 BELAYCHE 2003a, p. 164, n. 70.
1651 Y. Hajjar évoque « les images de type indigène, traditionnel » (TRIADE III, p. 19).
1652 La numismatique ituréenne fonde notamment l’ancienneté des divinités de la ‘triade’.
1653 Par ailleurs, sans que nous ayons abordé cette question frontalement, notre étude a croisé la romanisation
de ces grands dieux de l’Orient qui ont eu une audience à l’échelle de l’empire ‘globalisé’. La diffusion de
Jupiter Héliopolitain, mais également sa théonymie et son image, inviteraient à comparer les mécanismes et
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Ainsi que le formule W. Van Andringa à propos de l’espace gaulois : « les anciennes

divinités des peuples gaulois, ou du moins certaines d’entre elles, se sont affirmées comme

des grands dieux publics, des dii patrii chargés d’une connotation identitaire »1654. On se

trouve bien là face à un phénomène banal à l’échelle de l’empire qui n’est pas uniquement

lié au fait colonial, mais constitue plus généralement un aspect de la romanisation des

provinces.

À propos de ces sanctuaires des Gaules romaines qui « fonctionnent » désormais

« à la romaine » J. Scheid écrit que « la difficulté consiste à dépasser le niveau formel et

d’atteindre la substance des rites pratiqués et des représentations qu’ils pouvaient

susciter »1655. À l’issue de cette étude, nous ne pensons pas que la dénomination et

l’imagerie officielles à Héliopolis ne signifient rien d’autre que l’intégration formelle de

divinités indigènes1656. D’une part, l’évolution sémantique de l’épiclèse « héliopolitaine »

montre que la dimension identitaire évoquée par W. Van Andringa, sans être absente, a

suivi un cheminement particulier, lié à la nouvelle configuration territoriale. La question

sera reprise lorsque nous examinerons à la fin de ce chapitre la question de la ‘triade’.

D’autre part, les mécanismes de la romanisation s’apparentent parfois à de véritables

‘constructions’ réalisées à partir d’éléments locaux, dont il reste encore à comprendre la

logique ou à identifier les modèles. De ce point de vue, il semble intéressant de tester la

pertinence de l’expression de ‘bricolage’ conçue par C. Lévy-Strauss pour rendre compte

de certains aspects de la romanisation à Berytus / Héliopolis. C’est en combinant certains

des résultats auxquels nous sommes ici parvenus, avec les « rites et représentations » dont

nous avons la trace – pour l’essentiel déjà passés par le filtre déformant de la tradition

historiographique – que nous tenterons de reconstituer, dans les pages qui suivent, ce qui

peut l’être de la théologie des divinités d’Héliopolis.

les vecteurs de la romanisation de ces grands dieux, ainsi que les éventuels ferments d’universalisation et
leurs ressorts.
1654 VAN ANDRINGA 2002, p. 141.
1655 SCHEID 2000, p. 24-25.
1656 Il convient en particulier de se déprendre définitivement de la thématique du ‘déguisement’ lorsque l’on
aborde l’étude des figures divines du Proche-Orient romain. Un exemple parmi de nombreux autres,
PERDRIZET 1901, p. 221 : « Ces antiques religions de la Syrie sont voilées, comme les femmes syriennes.
Elles se dérobent à nous sous le voile épais que leur a imposé la civilisation gréco-romaine, sous des noms
romains et des formes artistiques venues de Grèce. Mais même sous ce déguisement transparaît la
personne ». Ainsi que le rappelle non sans humour F. MILLAR 1990, p. 21, lorsqu’il se penche sur la question
de la ‘triade’: « For the extra problem with the ancient pagan deities is that they were not ‘entities’ : they did
not exist. What existed, and may be accessible to us, were human beliefs and appellations, cult-practices and
temple ».
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II. DANS LE PAYSAGE RELIGIEUX DU PROCHE-ORIENT :

LES IMPASSES DE L’IDENTIFICATION

Une fois décomposées les figures divines héliopolitaines en analysant leurs noms et

leurs images, on peut s’atteler à recomposer la mosaïque des personnalités divines,

nécessairement ajourée, qui se laisse esquisser à partir de ces différents éléments. En

prélable s’impose un autre champ d’étude. En l’absence d’une mythologie pour ces dieux

(puisqu’elle ne nous est pas parvenue), une personnalité divine se laisse saisir également au

travers des cultes qui lui sont rendus. De manière générale, les rites et les hommages

rendus construisent l’altérité divine, mais ils sont aussi la mémoire périodiquement rejouée

de l’histoire d’une divinité et/ou ils contribuent à façonner son identité personnelle au

même titre que son nom ou son image. Si j’ai choisi de les étudier dans la partie consacrée

au paysage religieux du Proche-Orient en renfort de la dénomination et de l’iconographie,

et non pas auparavant, c’est parce que les traces dont nous disposons ne permettent pas,

après examen, de progresser sur la question de la construction des personnalités divines et

du culte public. En dépit de cela, certains témoignages cultuels ou dévotionnels ont été

invoqués à l’appui de théories très arrêtées sur les dieux d’Héliopolis, et plus

particulièrement sur la figure de Vénus qui, malgré son nom et son allure, a toujours été

associée à Atargatis. Sur ce terrain également, les historiens des religions ont porté leurs

efforts sur l’identification de ces figures divines au risque de surinterpréter une

documentation peu prolixe et de procéder à des choix contestables parmi les éléments

disponibles pour construire une argumentation. Leurs démonstrations s’appuient sur des

représentations catégoriques qui, en l’occurrence, sont d’autant plus prégnantes qu’elles

étaient très répandues : si l’identification de Mercure a suscité des propositions plus variées

(nous y reviendrons lorsque nous étudierons la « triade »), il ne faisait en revanche aucun

doute pour la tradition historiographique que Jupiter héliopolitain et Vénus étaient les

avatars de Hadad et d’Atargatis.

Ces difficultés méthodologiques sont peut-être le résultat de la minceur du dossier

documentaire permettant d’aborder la vie religieuse telle qu’elle s’est manifestée autour du
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sanctuaire héliopolitain – on doit rester conscient que les sources ne nous permettent

d’aborder qu’une infime partie de la vie du sanctuaire. Mais ils tiennent aussi pour

beaucoup à « l’esprit de système » (pour reprendre une expression de M. Simon1657) qui

animait les chercheurs et les a conduit à ‘modéliser’, et par conséquent à simplifier, dans

une large mesure le paysage divin oriental. Chez ces historiens1658, les analyses des

documents (qui demeurent évidemment précieuses) s’appuient donc largement sur des

schémas préétablis dont il convient de se dégager. À cette condition, nous pourrons

essayer, dans un deuxième temps, de mettre en évidence les grandes lignes de la

construction des personnalités divines d’Héliopolis et de tenter de mesurer les effets de

l’extension territoriale et de la colonisation – sinon de la romanisation – au sanctuaire

d’Héliopolis, en mettant notamment à profit l’ensemble des éléments analysés jusque là, à

savoir la dénomination et l’iconographie, auxquels s’ajoutent les témoignages dévotionnels

et cultuels dont l’analyse ouvre cette deuxième partie.

1657 SIMON 1981, p. 528 : « … l’histoire des religions est devenue de moins en moins ambitieuse […]. Elle
s’est affranchie de plus en plus de l’esprit de système qui souvent avait guidé, ou plutôt gêné, ses
développements initiaux ».
1658 Comme S. Ronzevalle, R. Dussaud, H. Seyrig ou même Y. Hajjar.
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A. Rites et dévotions autour des divinités d’Héliopolis

Les sources concernant les rites et les formes de la piété en l’honneur des divinités

d’Héliopolis sont peu nombreuses. Nous disposons néanmoins de deux témoignages

littéraires majeurs, quoique tardifs : d’une part celui des auteurs chrétiens qui, rejoints par

l’auteur anonyme de l’Expositio, évoquent entre le IVe et le Ve siècle de notre ère le culte

de Vénus à Héliopolis et, d’autre part, le passage des Saturnales dans lequel Macrobe

décrit la procédure oraculaire en vigueur dans le grand sanctuaire. Passer au crible les

témoignages chrétiens dans le sillage de l’article que N. Belayche a consacré récemment à

cette question est l’abord incontournable de sources partiales et isolées. En revanche, le

passage de Macrobe sur les pouvoirs oraculaires de Jupiter héliopolitain se laisse plus

facilement contextualiser. Par ailleurs, hormis les témoignages dévotionnels épigraphiques

très conventionnels qui prennent souvent la forme d’ex-votos ou d’actions de grâce, peu

prolixes, les sources qui permettent d’étudier les formes de la piété sont rares dans la

Bekaa coloniale.

Pour terminer d’analyser le culte héliopolitain, je souhaite donc examiner ici les

témoignages littéraires ainsi que les traces archéologiques des dévotions et cultes rendus

aux divinités d’Héliopolis dans la Bekaa qui montreront qu’ils ne permettent pas de

circonscrire des personnalités divines précises. Ils ouvrent plus simplement sur la vie

religieuse, les formes de la religiosité et, plus exceptionnellement, sur les représentations

que les dévots pouvaient avoir de leurs dieux, dans cette colonie romaine. Originales ou

banales, ces formes de piété doivent trouver leur juste place dans le ‘paysage religieux’ du

Proche-Orient romain par un effort constant de contextualisation. Dans cette perspective,

l’évocation de la prostitution sacrée par les auteurs chrétiens par laquelle nous abordons

cette étude, s’avère problématique.
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1. La question de la prostitution sacrée : un problème d’historiographie ?

La discrétion de la documentation épigraphique mentionnant la Vénus d’Héliopolis

dans la Bekaa contraste avec plusieurs attestations littéraires du culte de cette figure divine,

entre le début du IVe siècle et la première moitié du Ve siècle. Dans le sillage d’Eusèbe,

deux autres auteurs chrétiens, Socrate et Sozomène, stigmatisent ce qu’ils désignent

comme des pratiques de prostitution en l’honneur de la déesse, finalement interdites par

Constantin1659. De manière remarquable, en focalisant leur attention sur la figure de la

Vénus d’Héliopolis, ces auteurs croisent, sans les recouper exactement, le commentaire

que l’auteur païen de l’Expositio totius mundi consacre à la cité d’Héliopolis1660.

Curieusement, les deux premières générations d’historiens des religions qui ont lancé

l’étude des divinités d’Héliopolis, les ‘pères fondateurs’ de R. Dussaud à H. Seyrig, n’ont

absolument pas tenu compte de ces sources dans leur analyse de la Vénus d’Héliopolis1661.

Puis, à la suite de Y. Hajjar notamment, les historiens ont généralement enregistré sans

véritablement discuter ces témoignages1662. Néanmoins, les savants se sont dans

l’ensemble peu penchés sur ces écrits qui, du reste, viennent perturber l’image de la déesse

parèdre du dieu de l’orage, Atargatis1663 : si l’on en croit Y. Hajjar, le rituel de prostitution

sacrée pratiqué en l’honneur de Vénus serait un exemple supplémentaire de l’influence de

l’Astarté phénicienne sur la déesse d’Héliopolis1664. Récemment, N. Belayche a ouvert de

manière décisive la voie du recul nécessaire par rapport à des sources bien isolées et

polémiques et, à mon sens, sonné le glas du mythe de la prostitution sacrée à

Héliopolis1665.

1659 Socrate, I, 18, 7-9 et Sozomène, I, 8, 6 ; V, 10, 7.
1660 Cf. infra.
1661 HONIGMANN 1924, coll. 719-720, signale la pratique de la prostitution à Héliopolis. À ma connaissance,
dans les articles qu’il a consacrés au culte héliopolitain, H. Seyrig n’a pas même un mot sur les sources
chrétiennes ou la prostitution sacrée en rapport avec Vénus.
1662 Le commentaire que Y. Hajjar a réservé à ces témoignages est emblématique de la lecture littérale qui pu
être faite de ces écrits (TRIADE III, p. 430-436). Cf. aussi CELLINI 1997, p. 29-30.
1663 C’est la raison pour laquelle F. Cumont considère que ces témoignages ne sont pas fiables. Le rituel ne
convient pas à Atargatis. Il est intéressant de voir la façon dont F. Cumont le formule : « wir begnügen uns,
zu bemerken, dass heilige Prostitutionen, wie sie in den phoinikisch-punischen Culten (s. Astarte und
Caelestis) herkömmlich waren, in den Tempeln der D. S. überhaupt nicht vorzukommen scheinen (Euseb.
praep. IV, 16, 22 verwechselt wohl Heliopolis mit Aphaka …) … » (CUMONT 1901b, col. 2242). On notera la
formule initiale « wir begnügen uns ». C’est sans doute pour la même raison que ces témoignages et la
question de la prostitution sacrée sont absents des travaux de H. Seyrig. Les quelques lettres conservées
écrites à F. Cumont, ainsi que les lignes de forces de son questionnement sur les religions du Proche-Orient,
sont un exemple de l’influence intellectuelle que le savant belge a pu exercer dans la recherche sur le Proche-
Orient antique.
1664 TRIADE III, p. 231-233 et p. 435.
1665 BELAYCHE 2005a.
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La question de la fiabilité des sources chrétiennes est ici, en effet, absolument

incontournable1666. L’argument polémique qui les structure fragilise particulièrement les

écrits chrétiens lorsqu’ils abordent les pratiques païennes. Par ailleurs, dans la mesure où

Socrate et Sozomène suivent Eusèbe pour rédiger leurs propres commentaires1667, le

témoignage de l’évêque de Césarée s’en trouve isolé, sauf à considérer que l’auteur de

l’Expositio abonde dans le même sens, question que nous examinerons ici. Par la critique

intra-textuelle et la contextualisation, N. Belayche revisite les textes des auteurs chrétiens à

nouveaux frais dans l’article qu’elle a consacré aux mesures prises par Constantin à

Héliopolis. Le souci que cette savante a de comparer le sanctuaire d’Aphaca et, de manière

générale, les figures divines de la côte phénicienne avec la déesse d’Héliopolis1668, croise

la problématique plus générale des points de contact entre la Vénus d’Héliopolis et les

traditions propres à l’espace phénicien. Même si Héliopolis est depuis longtemps une

colonie à part entière au moment de la rédaction des textes chrétiens sur le culte de Vénus,

donc détachée de tout lien institutionnel avec la côte, il y a là de toute manière un héritage

(celui de la colonie augustéenne de Berytus) à prendre en considération. À plus d’un titre,

la comparaison paraît légitime et nécessaire, je l’ai déjà évoqué et j’y reviendrai. Il suffit

ici de rappeler que l’analyse comparée d’Aphaca et d’Héliopolis qui conduit N. Belayche à

écarter l’idée d’une correspondance religieuse significative susceptible de justifier le

rapprochement que font les auteurs chrétiens1669. Le cadre colonial, non pas territorial,

mais politico-juridique, est l’autre élément clé de contextualisation, souligné par F. Millar

et N. Belayche1670 et que je prends ici pour point de départ. Je propose, en effet, d’explorer

deux pistes supplémentaires qui, en définitive, confortent l’argumentaire exposé par N.

Belayche, même si, en première analyse, elles peuvent sembler le contrarier. D’une part, il

s’agit de reprendre la comparaison des textes qu’Eusèbe consacre à Aphaca et Héliopolis

pour voir en quoi, malgré le langage outrancier, ils peuvent faire naître le doute en ce qui

concerne Héliopolis. D’autre part, il paraît nécessaire de questionner la convergence,

troublante, entre la description de l’auteur de l’Expositio et la thématique développée par

les auteurs chrétiens.

1666 Contra ALIQUOT 2009a, p. 122, dont j’examinerai la thèse ci-après.
1667 BELAYCHE 2005a, p. 105-108.
1668 BELAYCHE 2005a, p. 110-111.
1669 En effet, comme N. Belayche le souligne dans la conclusion, « les nombreux parallèles remarqués avec
Aphaca obligent pour le moins à se demander si, dans la liste des sanctuaires interdits par Constantin,
Héliopolis n’a pas été rajoutée par contamination par l’Aphaca voisine » (BELAYCHE 2005a, p. 111).
1670 MILLAR 2001, p. 218 et BELAYCHE 2005a, p. 105.
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Le premier point sur lequel il faut revenir est la différence entre les mesures

adoptées par l’empereur à Aphaca et Héliopolis pour régler un problème pourtant similaire

aux yeux des chrétiens : une simple loi assortie d’une lettre de l’empereur aux

Héliopolitains suffit dans la colonie romaine, alors que le recours à l’armée et l’usage de la

violence étaient ‘nécessaires’ à Aphaca. Les passages qu’Eusèbe consacré respectivement

à Aphaca et à Héliopolis s’éclairent si on les analyse en parallèle :

Aphaca : « C’était un bois sacré et un sanctuaire, non au milieu d’une ville, ni sur
une place ou un large espace, tels qu’il en existe le plus souvent dans les cités pour
leur ornement et leur renom. Celui-ci était hors des chemins fréquentés, des
carrefours et des voies importantes, dédié au démon honteux d’Aphrodite dans la
partie montagneuse du Liban. C’était une école du vice pour toutes les personnes
licencieuses et pour ceux qui avaient corrompu leurs corps avec beaucoup
d’indolence. Des hommes efféminés, qui n’étaient pas des hommes, mais qui avaient
rejeté la dignité de leur nature, s’attiraient la faveur du démon par leur féminité
maladive, des réunions illégales de femmes en vue d’amours furtifs et des
séductions, des pratiques indicibles et décriées se tenaient dans ce temple comme
dans un endroit sans loi ni gouvernement. Il n’y avait personne pour découvrir ce qui
s’y passait parce qu’aucun homme respectable ne trouvait le courage de se rendre là.
Mais ce qui se faisait à cet endroit ne pouvait demeurer ignoré du grand empereur
qui, après avoir observé ces choses de ses propres yeux avec sa prudence impériale,
décida qu’un tel temple n’était pas digne d’apparaître sous le soleil et ordonna que
l’ensemble fût détruit depuis les fondations, dédicaces comprises. Sous l’autorité
impériale, les artifices de l’erreur licencieuse furent aussitôt détruits et une troupe de
soldats fut employée pour la purification du lieu. Ceux qui s’étaient comportés sans
retenue jusqu’ici apprirent la tempérance par la menace de l’empereur »1671.

Héliopolis : « Ainsi à Héliopolis de Phénicie où ceux qui honoraient le plaisir
licencieux au nom d’Aphrodite avaient, dans le passé, prostitué leurs femmes et leurs
filles sans réserve. Mais aujourd’hui une loi nouvelle et sage a été édictée par
l’empereur [Constantin] qui interdit d’oser les pratiques d’autrefois. Pour ces gens-là
aussi il fournit des instructions écrites, comme s’il était poussé à cela par Dieu en vue
d’enseigner à tous les hommes les lois de la tempérance. C’est pourquoi il n’a pas
dédaigné de communiquer même avec eux à travers une lettre personnelle en les
exhortant à rechercher avec empressement la connaissance de l’Être suprême »1672.

1671 Trad. J. ALIQUOT 2009a, p. 121-122, Eusèbe, Vie de Constantin III, 55, 3-5 : σχολή τις ἦν αὕτη 
κακοεργίας πᾶσιν ἀκολάστοις πολλῇ τε ῥᾳστώνῃ διεφθορόσι τὰ σώματα. γύννιδες γοῦν τινες ἄνδρες οὐκ 
ἄνδρες τὸ σεμνὸν τῆς φύσεως ἀπαρνησάμενοι θηλείᾳ νόσῳ τὴν δαίμονα ἱλεοῦντο, γυναικῶν τ' αὖ παράνομοι 
ὁμιλίαι κλεψίγαμοί τε φθοραί, ἄρρητοί τε καὶ ἐπίρρητοι πράξεις ὡς ἐν ἀνόμῳ καὶ ἀπροστάτῃ  χώρῳ κατὰ 
τόνδε τὸν νεὼν ἐπεχειροῦντο. φώρ τ' οὐδεὶς ἦν τῶν πραττομένων τῷ μηδένα σεμνῶν ἀνδρῶν αὐτόθι τολμᾶν 
παριέναι. ἀλλ' οὐχὶ καὶ βασιλέα τὸν μέγαν οἷά τ' ἦν τὰ τῇδε δρώμενα λανθάνειν, αὐτοπτήσας δὲ καὶ ταῦτα 
βασιλικῇ προμηθείᾳ οὐκ ἄξιον εἶναι ἡλίου αὐγῶν τὸν τοιόνδε νεὼν ἔκρινεν, αὐτοῖς δ' ἀφιερώμασιν ἐκ 
βάθρων τὸ πᾶν ἀφανισθῆναι κελεύει· ἐλύετο δὴ αὐτίκα βασιλικῷ νεύματι τὰ τῆς ἀκολάστου πλάνης 
μηχανήματα, χείρ τε στρατιωτικὴ τῇ τοῦ τόπου καθάρσει διηκονεῖτο, σωφρονεῖν δ' ἐμάνθανον ἀπειλῇ 
βασιλέως οἱ μέχρι τοῦδ' ἀκόλαστοι.    
1672 Trad. J. ALIQUOT 2009a, p. 122, Eusèbe, Vie de Constantin III, 58, 1-4 : οἷον ἐπὶ τῆς Φοινίκων 
Ἡλιουπόλεως, ἐφ' ἧς οἱ μὲν τὴν ἀκόλαστον ἡδονὴν τιμῶντες Ἀφροδίτης προσρήματι γαμεταῖς καὶ 
θυγατράσιν ἀνέδην ἐκπορνεύειν συνεχώρουν πρότερον. νυνὶ δὲ νόμος ἐφοίτα νέος τε καὶ σώφρων παρὰ 
βασιλέως μηδὲν τῶν πάλαι συνήθων τολμᾶν διαγορεύων, καὶ τούτοις δ' ἐγγράφους πάλιν παρέθετο 
διδασκαλίας, ὡς ἂν ἐπ' αὐτῷ τούτῳ πρὸς τοῦ θεοῦ προηγμένος ἐφ' ᾧ πάντας ἀνθρώπους νόμοις σωφροσύνης 
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F. Millar suggère que l’attitude plus conciliante de l’empereur envers Héliopolis pourrait

correspondre à son statut colonial (qu’Eusèbe n’évoque pas)1673, ce qui, à mon sens,

constituerait un argument sérieux en faveur de la crédibilité du témoignage. Même s’il ne

les présente pas à la suite, Eusèbe propose une description dichotomique d’Aphaca et

d’Héliopolis. Comme le remarque F. Millar avec justesse, il est frappant de voir le soin que

met Eusèbe à décrire le site d’Aphaca1674. Mais à y regarder de près, l’évêque de Césarée

ne cherche pas à donner des indications topographiques précises et la description reste

malgré tout vague. Son objectif est autre : il s’agit manifestement de décrire un sanctuaire

non civique qui génère des pratiques ‘a-sociales’1675 – pour exemple l’illégalité de la

réunion des femmes, formule étonnante en lieu et place de l’évocation de la prostitution

qu’on pourrait s’attendre à trouver – autant qu’immorales, notamment parce qu’il échappe

à tout contrôle, ce que le texte souligne de manière redondante. La description

topographique contribue à établir l’isolement de ce sanctuaire extra-urbain (il est dans le

Mont Liban, loin des routes fréquentées)1676, et l’on retrouve l’idée que l’espace

montagnard échappe au monde des cités et donc à la civilisation : le lieu relève presque du

monde sauvage.

En regard, on comprend que le sanctuaire d’Héliopolis représente ce sanctuaire au

cœur de la cité, évoqué en creux au début du texte sur Aphaca : « C’était un bois sacré et

un sanctuaire, non au milieu d’une ville, ni sur une place ou un large espace, tels qu’il en

existe le plus souvent dans les cités pour leur ornement et leur renom … ». Les mots pour

décrire les circonstances qui ont amené l’empereur à agir, quoiqu’outranciers et décrivant

une situation invraisemblable (en particulier si l’on considère qu’il s’agit là d’une colonie

romaine), font malgré tout rentrer la situation à Héliopolis dans les normes sociales : celles

du mariage, de la famille, du culte. Plus que le prisme colonial que F. Millar propose, il me

παιδεύειν. διὸ οὐκ ἀπηξίου καὶ τούτοις δι' οἰκείου προσομιλεῖν γράμματος, προὔτρεπέ τε σπεύδειν ἐπὶ τὴν 
τοῦ κρείττονος γνῶσιν. 
1673 MILLAR 2001, p. 218.
1674 MILLAR 2001, p. 217.
1675 Pour décrire l’ambiance circonscrite par Eusèbe, je suis amenée à recourir à l’un de ces termes
stigmatisants de l’un des totalitarismes du XXe siècle. Ce n’est sans doute pas un hasard. L’exclusion et
l’intolérance, quelles que soient leurs victimes, sont les corollaires des idéologies totalisantes qui promettent
l’avènement d’un ‘homme nouveau’. Elles ont le point commun, par delà les siècles et la variété des discours
idéologiques, de la rigidité et du conservatisme en matière de normes sexuelles.
1676 Il est indéniable que cela correspond à une certaine réalité, cf. annexe, fig. 4 : Aphaca est situé dans la
montagne loin de la côte. Lucien prétend néanmoins s’y être rendu (De Dea Syria, 9 : « de Byblos je suis
aussi monté sur le Liban. Ce fut un voyage d’un jour. J’avais appris qu’il existait là un sanctuaire antique
d’Aphrodite qu’avait fondé Cinyras. J’en ai vu le temple, et il était ancien »). Les célébrations à Aphaca sont
liées à celles de la ville, cf. SOYEZ 1977 ou BRIQUEL-CHATONNET 2005, p. 25.
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semble que l’opposition cité / hors de la cité – pour ne pas dire civilisé / non civilisé –, bref

un thème cher à l’ethno-géographie gréco-romaine, permet de comprendre les différences

de traitement entre Aphaca et Héliopolis et de mettre en regard ces deux textes construits

de manière antithétique. Par la suite, Eusèbe développe le thème de la répression, approprié

à la situation telle qu’il l’a décrite pour Aphaca (où seule la menace assure l’ordre, d’après

la fin de l’extrait), tandis qu’il insiste sur la ‘réparation’, la phase de ‘bon gouvernement’ à

Héliopolis. Ce qui à Aphaca était une école de vice n’est plus qu’une simple erreur de

jugement que l’on peut corriger par la persuasion illustrée par la lettre de l’empereur. La

construction d’une église à Héliopolis invite enfin à la conversion, qui semble impossible à

Aphaca. Constantin apparaît donc comme l’empereur par excellence, celui qui, en

législateur averti, sait apporter une réponse adaptée à chaque cas, mais aussi celui qui

s’appuie sur les structures civiques et les consolide à la fois. Il s’agit aussi de construire

l’image politique d’un empereur chrétien. Dans ces deux textes, Eusèbe a donc

manifestement cherché à illustrer les qualités politiques de l’empereur qui gouverne

l’empire en s’y déplaçant et en étant l’interlocuteur des cités. Ces extraits sont au moins

autant politiques qu’apologétiques, comme la critique eusébienne récente le met en lumière

de façon générale.

Pour terminer d’évaluer l’apport des textes chrétiens à la connaissance des

pratiques religieuses d’Héliopolis, il est un dernier thème à considérer, à savoir les

modalités de la ‘prostitution sacrée’ à Héliopolis. Ce thème est abordé par N. Belayche et

par S. Ribichini1677. Les développements sur les pratiques à Héliopolis varient

considérablement d’un auteur de l’Antiquité à un autre. Il faut s’entendre alors sur

l’expression même de ‘prostitution sacrée’ qui implique, comme le signale V. Pirenne-

Delforge, pratique commerciale1678. Dans la Vie de Constantin, Eusèbe utilise le terme de

ἐκπορνεύειν pour désigner les pratiques condamnables des femmes et des filles des 

citoyens (colons donc) d’Héliopolis. La description de Sozomène évoque un « rite de

passage »1679. Enfin, Socrate prétend qu’à Héliopolis les femmes sont « communes »1680.

On peut rapprocher le passage de Socrate d’un extrait de l’histoire phénicienne de Philon

de Byblos dans la Préparation Évangélique :

1677 BELAYCHE 2005a , RIBICHINI 2004.
1678 PIRENNE-DELFORGE 2009.
1679 BELAYCHE 2005a, p. 107.
1680 BELAYCHE 2005a, p. 107.
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« Ils [i.e. Samemroumos, autrement appelé Hypsouranios, et Ousoos] prenaient le
nom de leurs mères, dit-il, car les femmes de cette époque s’unissaient sans retenue
au premier venu »1681.

Ces différents éléments peuvent être abordés d’un point de vue philologique suivant un

courant de l’historiographie actuelle qui considère la ‘prostitution sacrée’ des sources

antiques comme un mythe historiographique. Comme le souligne V. Pirenne-Delforge dans

le compte rendu nourri qu’elle a livré de l’ouvrage de S. Budin intitulé The Myth of Sacred

Prostitution in Antiquity1682, on peut à la fois – et paradoxalement – défendre l’idée du

mythe de la prostitution sacrée et en même temps dresser une typologie de ses

manifestations1683. C’est que le thème est, au minimum, un thème littéraire1684. À propos

d’Héliopolis, S. Budin affirme qu’il n’est pas question de prostitution chez Eusèbe

lorsqu’il évoque le culte de Vénus1685, mais que les accusations formulées sont

caractéristique de « the rhetoric of sexual misconduct from Classical antiquity through the

early century of Christian polemic »1686. Héliopolis est, selon cette historienne, ‘Sodome’

plus que ‘Babylone’1687. Nous croisons là un autre domaine de l’historiographie actuelle à

savoir l’analyse des discours chrétiens sur les dieux du polythéisme qui rend, à mon avis,

la réflexion sur les pratiques décrites – ou bien plutôt sur le choix lexical des auteurs

(prostitution ou luxure) – moins décisives ou urgentes pour l’historien soucieux de

progresser sur la question du culte de Vénus à Héliopolis. Indépendamment du choix des

termes, qui a sa logique propre dans le cadre de la construction d’un argumentaire anti-

païen ou même d’une religion païenne, celle de ‘l’autre’ qui est un repoussoir1688, la

question fondamentale demeure celle de la validité de ce type de source. Dans un article

consacré à la question des ‘hiérodules et de la prostitution sacrée’ dans les cultes

phéniciens et puniques d’Astarté, S. Ribichini ne ferme pas la porte à l’idée d’une

‘prostitution sacrée’ antique tout en affirmant : « manca parimenti di prove certe a

1681 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 9 : ἐκ τούτων (φησίν) 
ἐγεννήθησαν Σαμημροῦμος, ὁ καὶ Ὑψουράνιος <καὶ Οὔσωος>· ἀπὸ μητέρων δὲ (φησίν) ἐχρημάτιζον, τῶν 
τότε γυναικῶν ἀνέδην μισγομένων οἷς ἐντύχοιεν.  
1682 BUDIN 2008.
1683 PIRENNE-DELFORGE 2009.
1684 Concernant Aphaca, S. Budin centre son analyse sur les parallélismes entre Lucien et Hérodote déjà
soulignés par les historiens, BUDIN 2008, p. 94-103.
1685 BUDIN 2008, p. 272. S. Budin s’appuie sur le verbe ἐκπορνεύειν de l’extrait de la Vie de Constantin, en
signalant d’une part qu’il est attesté seulement dans les sources chrétiennes et d’autre part qu’il est
accompagné par un datif et non un accusatif, signifiant alors « to commit fornication » (BUDIN 2008, p. 272,
n. 32).
1686 BUDIN 2008, p. 273.
1687 BUDIN 2008, p. 273.
1688 ROTHAUS 2000, p. 3 : « likewise, the term "pagan" served the creators of Christianity well enough to
identify the "other" ».
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sostegno il luogo commune di riti sessuali finalizzati al mantenimento delle misteriose

forze della vita, propagandati nel Mediterraneo a opera dei Fenici adoratori di

Astarte »1689. En ce qui concerne Héliopolis, il envisage les discours chrétiens sur les cultes

phéniciens comme un ensemble. Plus généralement, S. Ribichini rappelle que « molti

equivoci derivano, per vero, dalle caratteristiche della dea chiamata in causa, che nelle

fonti classiche ha il nome di Afrodite o quello di Venere e per la quale i miti stabiliscono

come ambito d’interesse specifico proprio la sessualità », comme l’avait montré V.

Pirenne-Delforge à propos de Corinthe1690.

Cette question de la force suggestive du nom d’Aphrodite nous amène à un dernier

texte invoqué parfois en renfort de la thèse de la pratique de la prostitution sacrée à

Héliopolis. Il semble important d’aborder, et si possible de régler, la coïncidence

remarquable, pour ne pas dire troublante, entre le témoignage des auteurs chrétiens et

l’auteur païen de l’Expositio totius mundi. Comment expliquer cette rencontre, dans deux

contextes complètement différents ? Certes l’anonyme n’évoque pas la pratique de la

prostitution à Héliopolis (ce qui d’ailleurs poserait un autre problème, celui de la question

de l’efficacité des mesures prises par Constantin puisque nous sommes au milieu du IVe

siècle) ; mais pourquoi focalise-t-il son attention sur la Vénus d’Héliopolis, sans un mot

pour le grand dieu dont la fonction oraculaire aurait pu faire l’objet d’un commentaire ? Ce

texte émane d’un païen, commerçant, qui écrit à la fin du règne de Constance II. Les

commentateurs estiment qu’il était originaire de Tyr, mais que ses intérêts le portaient dans

plusieurs ports de la Méditerranée orientale1691. Son propos est d’abord économique et il ne

fait que très rarement allusion à la vie religieuse d’une région ou d’une cité. Il est alors

difficile de comprendre ce qui motive ses choix, déroutants par leur caractère arbitraire et

pour le moins incomplets. Il signale ainsi, par exemple, qu’Alexandrie est « une ville qui

rend aux dieux un culte exemplaire avec un nombreux personnel compétent et

spécialisé »1692. En ce qui concerne Rome, aux côtés de quelques lieux remarquables,

l’auteur évoque comme un fait digne d’être mentionné le collège des Vestales et les cultes

de Jupiter et de Sol1693. C’est donc dans un texte pour le moins original, très descriptif, que

prend place l’extrait sur le culte rendu à Vénus si souvent mentionné à l’appui de la thèse

de la pratique de la prostitution sacrée à Héliopolis.

1689 RIBICHINI 2004, p. 64.
1690 RIBICHINI 2004, p. 63 et PIRENNE-DELFORGE 1994, p. 116-126.
1691 DESANGES 1994, p. 913-918.
1692 Expositio totius mundi et gentium, 37.
1693 Expositio totius mundi et gentium, 55. DESANGES 1994, p. 917.
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Le culte de la Vénus d’Héliopolis – seule thématique religieuse de sa description de

la Syrie – est aussi un prétexte pour dire la beauté des Libanaises.

« Héliopolis, située près du Mont Liban, nourrit de belles femmes connues sous le
nom de Libanaises et rendant là un culte magnifique à Vénus. La déesse, dit-on en
effet, habite dans cette ville et y donne aux femmes la grâce de la beauté »1694.

La beauté des femmes d’une région est, en effet, un thème parfois évoqué par l’auteur : à

Cyzique1695 et à Héliopolis il le met en rapport avec Vénus (même s’il est plus disert pour

Héliopolis où il fait allusion à un culte), tandis qu’en Galatie, où l’on tient les femmes pour

des déesses, le trait est incontestablement de la pure rhétorique1696. Il nous semble qu’il

l’est à peine moins dans le cas d’Héliopolis. La beauté comme don des dieux est un topos

littéraire. L’évocation que l’auteur fait du Mont Liban le désigne par ailleurs comme une

sorte de ‘terre des dieux’ : Aphrodite y confère la beauté aux femmes et, quelques

paragraphes plus loin, les « Muses du Liban » inspirent aux choristes d’Héliopolis « des

voix dignes des dieux »1697. Quoique le culte de Vénus soit assurément attesté, il n’y a pas

grand élément à tirer de ces extraits aux accents qui se veulent poétiques. L’emphase avec

laquelle il décrit le culte ‘magnifique’ (qui aurait pu être une allusion à la « prostitution

sacrée ») est celle-là même avec laquelle il évoque ailleurs le dynamisme commercial

d’une cité ou la richesse de ses productions – magnifice faisant tout aussi bien partie de son

vocabulaire économique –, sans qu’il faille y voir, je crois, une allusion à des pratiques

cultuelles particulières. Dans un texte vantant l’abondance et la prospérité économique des

différentes cités, l’évocation de ce culte et de la beauté des femmes prend place comme

une sorte de valeur ajoutée d’une région qui, par ailleurs, n’entre pas dans son tableau

économique des productions ou de l’activité commerciale. Aussi semble-t-il hasardeux,

même en le confrontant aux textes chrétiens, d’en déduire quoique ce soit quant au culte de

Vénus à Héliopolis. Les choix descriptifs de l’Expositio montrent que l’auteur était

susceptible de s’arrêter sur le culte de Vénus pour mettre en valeur la beauté des femmes,

comme il le fait en deux autres passages de son ouvrage. La rencontre avec les auteurs

chrétiens se fait donc sur des représentations très répandues et très générales, chrétiennes et

païennes, liées à la ‘déesse de l’amour’, symbole de beauté ou de luxure (cf. annexe, fig.

1694 Expositio totius mundi et gentium, 30 : Heliopolis, quae propinquat Libano monti, mulieres speciosas
pascit, quae apud omnes nominantur Libanitides, ubi Venerem magnifice colunt : dicunt enim eam ibi
habitare et mulieribus gratiam formositatis dare.
1695 Expositio totius mundi et gentium, 48.
1696Expositio totius mundi et gentium, 44.
1697 Expositio totius mundi et gentium, 32.
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95, une statuette de Vénus-Aphrodite trouvée à Baalbek), et ne disent sans doute rien sur

les réalités cultuelles à Héliopolis. On peut tenir la coïncidence pour fortuite.

Pour conclure, il ne semble pas justifié, sur le plan historique, de tenir compte des

témoignages chrétiens pour reconstituer les particularités du culte de Vénus à Héliopolis.

N. Belayche a analysé les présupposés idéologiques de la liste des sanctuaires « attaqués

par Constantin »1698. Dans la Vie de Constantin, il s’avère qu’à partir d’éléments

incontestables et bien connus – le culte d’Aphrodite à Héliopolis et indirectement à

Aphaca, associé plus précisément à Adonis, ainsi que le cadre, un sanctuaire urbain et un

sanctuaire montagnard –, l’auteur construit deux études de cas qui façonnent aussi l’image

politique de Constantin. Dans cette perspective, la proposition de N. Belayche de

considérer le texte consacré à Héliopolis comme un « doublet littéraire »1699 garde toute sa

valeur. Cette explication permet en outre de comprendre pourquoi, sur le plan religieux, le

texte d’Eusèbe paraît aussi peu fondé : ni le contexte des pratiques religieuses attestées sur

la côte phénicienne, ni les passages des auteurs païens consacrés à la prostitution sacrée en

général n’éclairent les allusions vagues qu’il formule, reprises et déformées ensuite par

Socrate et Sozomène. Dans la Préparation Évangélique, la description est au service d’un

tout autre type de discours : l’évêque de Césarée recentre son propos sur l’immoralité de la

pratique et dénonce la nature des ‘démons’ susceptibles de réclamer de telles dévotions

auprès de leurs fidèles. C’est l’idée que les pratiques des ‘païens’ sont mauvaises à l’image

de celles de leurs dieux. Héliopolis et non plus Aphaca incarne le mal absolu :

« Mais tu verrais encore plus clairement que ces pratiques étaient inspirées par des
démons mauvais et malfaisants si tu considérais les actes de luxures dont ils sont
responsables, luxure décriée mais qui se donne libre cours maintenant encore à
Héliopolis de Phénicie et chez un très grand nombre d’hommes. En vérité, ils disent
que pour honorer les dieux, il faut accomplir des adultères et des viols, et avoir toutes
sortes de rapports sexuels immoraux, comme une dette que l’on aurait envers les
dieux, et qu’il faut leur offrir les prémices de l’adultère et de l’acte de luxure, en leur
consacrant les fruits de ce commerce sans gloire ni vertu, comme s’il s’agissait d’un
bon témoignage de reconnaissance ; et ces actions sont semblables aux sacrifices
humains. Assurément, s’il n’est naturel à aucun homme sage d’aimer les meurtres,
les propos obscènes et les rapports sexuels contraires aux lois morales avec des
femmes qui vendent leur beauté à prix d’argent, il s’en faut de beaucoup que l’on
puisse qualifier de dieux ou de bons démons ceux qui accueillent favorablement de
telles infamies »1700.

1698 BELAYCHE 2005a, p. 102-104.
1699 BELAYCHE 2005a, p. 104.
1700 Eusèbe, Préparation Évangélique, IV, 16, 22-23 :  Ὅτι δὲ φαύλων ἦν καὶ πονηρῶν ταῦτα δαιμόνων, εἴη 
ἄν σοι ἔτι μᾶλλον συμφανές, εἰ λογίσαιο τὰ τῆς ἐπιρρήτου καὶ ἀκολάστου πορνείας αὐτῶν τῆς ἐν Ἡλίου 
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Avec cette association entre Héliopolis et la prostitution ou la luxure, Eusèbe crée pour les

chrétiens une première image d’Héliopolis. On sait que, par la suite, nombre de récits

mettant en scène l’ignominie païenne prendront pour cadre ce sanctuaire au cours d’une

autre phase de la critique chrétienne focalisée cette fois-ci sur la persistance des pratiques

païennes1701. Cette autre tradition semble se greffer sur une première phase du discours

chrétien sur Héliopolis inaugurée par Eusèbe. De manière générale, je pense que si

Héliopolis finit par symboliser la prostitution sacrée par excellence chez les auteurs

chrétiens, puis la persistance du paganisme, c’est essentiellement en raison de la notoriété

du lieu qui en fait un symbole et un contre-modèle plus efficaces qu’Aphaca. Cela étant, la

tradition historiographique a été d’autant plus encline à suivre les sources chrétiennes

qu’elles contribuent à fabriquer ou à alimenter les représentations des Modernes sur

l’Orient et sa « religiosité » particulière1702.

πόλει τῆς Φοινίκης εἰσέτι νῦν ἐπιτελούμενα καὶ παρὰ πλείστοις ἄλλοις ἀνθρώπων. μοιχείας γοῦν καὶ φθορὰς 
καὶ παρανόμους ἑτέρας μίξεις ἐπὶ τιμῇ θεῶν, ὥσπερ τι χρέος ὀφειλόμενον, χρῆναί φασιν ἐκτελεῖν καὶ τῆς  
μοιχιδίου καὶ πορνικῆς πράξεως τοῖς θεοῖς ἀπάρχεσθαι, τῆς ἀκλεοῦς ταύτης καὶ ἀσέμνου ἐμπορίας ὥσπερ τι 
χαριστήριον ἀγαθὸν τοὺς καρποὺς αὐτοῖς ἀνατιθέντας. ὅμοια γὰρ ταῦτα ταῖς ἀνθρωποθυσίαις. εἰ δὴ οὖν οὐδὲ 
σώφρονος ἀνδρὸς οἰκεῖον τὸ χαίρειν φόνοις αἰσχρορρημοσύναις τε καὶ παρανόμοις γυναικῶν μίξεσιν ἐπὶ 
μισθῷ τὴν ὥραν ἀπεμπολουσῶν, πολλοῦ δεῖ φάναι θεῶν ἢ δαιμόνων εἶναι ἀγαθῶν τὸ ἀποδέχεσθαι τὰ 
τοιαῦτα.  
1701 On peut ajouter l’exemple du martyr de Gelasinos d’Héliopolis (évoqué par Malalas, cf. WEISMANN

1975) aux textes évoqués par Y. Hajjar (TRIADE III, p. 379-383) et J. ALIQUOT 2009a, p. 123, et rappeler le
témoignage particulièrement intéressant de Sozomène sur le martyrs des vierges chrétiennes (Sozomène, V,
10, 5-7), cf. infra.
1702 Dans ce domaine F. Cumont, en homme de son époque, a constitué un relais efficace en termes de
rayonnement. On trouve ainsi dans les Religions Orientales dans le paganisme romain l’enchaînement entre
l’évocation de la prostitution sacrée et celle des sacrifices humains lorsqu’il décrit la religion ‘syrienne’
(CUMONT 1929, p. 109-110). Ces deux « tares » (l’expression est de Cumont) semblent faire écho au texte de
la Préparation Évangélique dans lequel Eusèbe évoque Héliopolis : le paragraphe 22 ouvre sur la « (…)
luxure décriée mais qui se donne libre cours maintenant encore à Héliopolis (…) », et se clôt sur « (…) ces
actions sont semblables à des sacrifices humains ». Le paragraphe précédent était déjà consacré aux sacrifices
humains. Cf. encore récemment FRIEDHEIM 2006, p. 85-86 qui utilise les travaux de F. Cumont sans recul.
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2. Les traces de dévotions ordinaires : à propos d’une thèse récente

Dans cette région du monde romain, les dévotions ont été abordées suivant deux

prismes. D’une part, l’idée que le Proche-Orient était le siège d’une ‘religiosité’1703 très

différente de celle des mondes grec et romain conduisait les historiens tantôt à rapprocher

les pratiques païennes des représentations monothéistes1704 contemporaines ou à venir – et

donc à en souligner le terreau commun –, tantôt à se faire le relais des critiques formulées

dès l’Antiquité, celle des intellectuels romains construisant la figure de l’altérité au travers

d’une représentation stéréotypée de ‘l’oriental’, ou celle des auteurs chrétiens soucieux de

discréditer les pratiques païennes pour conquérir une place et une identité dans un

environnement religieux et culturel païen multiséculaire1705. Le regard d’auteurs païens ou

chrétiens contemporains a façonné durablement le regard des contemporains1706, d’autant

que, à leurs yeux, la ‘religiosité orientale’ plus intense, suscitant des émotions,

occasionnellement plus individuelle et spirituelle aussi, correspondait aux représentations

des Modernes sur ‘la religion’ ou le ‘sentiment religieux’1707. De ce point de vue la

prostitution sacrée comme mode rituel était susceptible de cadrer avec cette image de la

‘religiosité orientale’ si l’identification Vénus / Atargatis ne lui avait fait longtemps

barrage1708. Par la suite, pour Y. Hajjar, l’interprétation de la prostitution sacrée oscille

entre l’idée d’une religiosité particulière – « union intime, conçue d’une façon très réaliste

avec le dieu ou la déesse » – et une conception naturiste – « assurer la fécondité du sol, la

multiplication du bétail et celle des hommes »1709. Il me semble que la lecture, proposée

par J. Aliquot, de la prostitution chez Eusèbe comme témoignant indirectement de

« l’intimité des relations entre les vierges et les possédés et les dieux du Liban » procède

encore de cette sensibilité1710.

Cette lecture engage la question, essentielle, de l’usage que l’historien peut faire de

ces sources, mais permet également – d’où son développement ici – d’aborder la question

1703 À propos du concept de « Religiosität » dans l’histoire des religions, SCHEID 2008-2009, p. 721. Voir
aussi C. BONNET 2005b, p. 385.
1704 Cf. BENDLIN 2009, paragraphe 30 citant G. Wissowa : « L’attractivité des divinités syriennes tenait à “
leurs traits monothéistes inhérents et à certaines promesses de bonheur […], ainsi qu’à leur singulier rituel
oriental ” ».
1705 Cf. BENDLIN 2009, paragraphe 33.
1706 Ainsi pour F. Cumont, cf. BONNET & VAN HAEPEREN 2006, p. XXXVIII.
1707 BONNET & VAN HAEPEREN 2006, p. XXXIV-XXXV.
1708 À rebours de cette tendance FRAZER 1907, p. 32-33, écrit : « at Heliopolis or Baalbec in Syria […] the
custom of the country required that every maiden should prostitute herself to a stranger at the temple of
Astarte, and matrons as well as maids testified their devotion to the goddess in the same manner ».
1709 TRIADE II, p. 434.
1710 ALIQUOT 2009a, p. 121-123.
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de l’existence de formes de piété très différentes des pratiques du monde gréco-romain ou

d’une religiosité particulière sur le territoire colonial. Pour situer cette analyse, il convient

d’abord d’évoquer la façon dont J. Aliquot aborde les sources chrétiennes consacrées à

Héliopolis. Contrairement à N. Belayche, dont il se démarque explicitement, ce chercheur,

valide d’emblée le témoignage d’Eusèbe (« il n’y a aucune raison de douter de la fiabilité

de son témoignage [i.e. celui d’Eusèbe] à Héliopolis ») tout en lisant l’allusion à la

prostitution dans un sens métaphorique (« on comprend ainsi que l’évêque de Césarée

comme l’ensemble des auteurs chrétiens, assimile l’intimité des relations entre les vierges

et les possédés et les dieux du Liban à la prostitution »1711), ce qui infléchit sa première

proposition. Par ailleurs, J. Aliquot utilise le texte de Sozomène1712 non seulement pour

analyser les pratiques païennes à Héliopolis, mais également pour retracer leur évolution.

Les témoignages de Sozomène et de Socrate montrent, selon ce chercheur, que « les

pratiques liées à la consécration des fidèles n’apparaissent plus que comme un vague

souvenir » au Ve siècle1713. Dans la mesure où ils se contentent de reprendre, en les

déformant, les écrits d’Eusèbe1714, il ne me semble pas pertinent de les convoquer pour

donner une profondeur chronologique au culte de Vénus à Héliopolis. On peut rappeler ici

la différence entre la Préparation Évangélique où Eusèbe dénonce la vitalité de la pratique

de la prostitution sacrée à Héliopolis et les textes consacrés à Constantin où il évoque déjà

le phénomène au passé, et se demander s’il témoigne là d’un processus historique ou bien

si les objectifs très différents de ces textes n’impliquaient pas de développer des discours à

‘géométrie variable’, indépendants de la ‘réalité’ du terrain.

Pour asseoir sa démonstration, J. Aliquot évoque en un court paragraphe ce qu’il

perçoit donc comme « une réalité bien attestée dans la région », à savoir « l’intimité des

relations entre les vierges et les possédés et les dieux du Liban »1715. Il s’appuie d’une part

sur les deux inscriptions de Niha qui évoquent la vierge et prophétesse Hochméa et d’autre

part sur la terminologie de katochoi, « possédés », qui est attestée dans l’épigraphie de

l’espace libanais. Une seule inscription, malheureusement fragmentaire (mais où le terme

‘katochoi’ est parfaitement lisible en revanche), témoigne de la présence de ces dévots sur

le territoire colonial1716. Il s’agit en même temps de l’une des deux attestations

1711 ALIQUOT 2009a, p. 122.
1712 Sozomène, I, 8, 6.
1713 ALIQUOT 2009a, p. 123.
1714 VAN NUFFELEN 2004.
1715 ALIQUOT 2009a p. 122.
1716 L’inscription IGLS 6, 2733 évoque des κάτοχοι [...] Ἀφροδίτης ἐν σπείρᾳ (des katochoi … dans le thiase
d’Aphrodite).
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épigraphiques mentionnant la Vénus / Aphrodite à Héliopolis même. Dans un passage

précédent, J. Aliquot estimait que les deux exemples qu’il isole définissent en même temps

des catégories de fidèles, « apparemment plus proches des dieux que les autres », qui

« semblent faire partie du personnel attaché au clergé des sanctuaires de la région »1717. Ce

chercheur considère ainsi la vierge-prophétesse et les katochoi comme des exemples de

« consécration » de fidèles aux dieux du Liban ; selon lui, cette forme de piété ou de

religiosité aurait été assimilée à la prostitution dans le texte d’Eusèbe. Il est à noter, pour

clore la présentation de cette nouvelle interprétation, que J. Aliquot ne dit cependant pas

clairement en quoi a consisté l’initiative impériale : puisqu’il ne s’agit manifestement pas

d’interdire la prostitution, doit-on penser que Constantin a tout simplement interdit le

culte1718 ?

Il est certain, comme l’expose R. Lane Fox, que les chrétiens ont repris à leur

compte « le rapprochement entre idolâtrie et fornication » du judaïsme antique1719. Par

ailleurs, on peut également signaler, pour nourrir la réflexion autour de l’analyse de J.

Aliquot, que l’obligation de virginité1720 telle qu’elle est attestée dans les religions du

monde antique pouvait être vécue sur le mode de la concurrence. Le parallélisme entre la

virginité païenne et chrétienne n’était évidemment pas acceptable du point de vue chrétien

et nécessitait la mise en place de stratégies adaptées. Celles-ci ont évidemment consisté

pour partie à mettre à distance en dénigrant1721 : l’existence de vierges chrétiennes et

païennes a alimenté la polémique entre chrétiens et païens1722. Mais par un processus de

récupération, il était également possible d’établir des passerelles avec ces pratiques

païennes, ce qui semble attesté dans la région de Berytus. C’est ainsi que je lis en tout cas

la conversion d’une prêtresse païenne par Matrona dans la région de Berytus : dans ce récit

hagiographique du Ve siècle, la conversion est facilitée, sinon appelée, par la virginité de la

prêtresse1723.

1717 ALIQUOT 2009a p. 115.
1718 Mais l’Expositio totius mundi et gentium 30, pourrait donner à penser qu’il a été pratiqué sans
discontinuer jusqu’à la fin du règne de Constance II au moins.
1719 R. LANE FOX 1997, p. 384.
1720 R. LANE FOX 1997, p. 359-360 et SCHEID 1991b, p. 410.
1721 Cf. les « vierges du diable » d’après Jérôme, Adv. Jovinianum, II, 17, cité par J.-P. Rey-Coquais (IGLS 6,
p. 197). SCHILLING 1979a, p. 172-173
1722 SCHILLING 1979, p. 172. Les chrétiens étaient notamment frappés par la limitation dans le temps pour les
Vestales (SCHILLING 1979a, p. 175).
1723 HALL 2004, p. 150 cite un extrait de la Vita Matronae 1. 20 (800), tiré de la Vita Prima : « Among them
was a virgin, a Greek priestess of the temple who, when she heard these things about the holy woman,
became filled with divine zeal and condemned her own gods ».
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Plus proche de notre contexte, le texte de Sozomène sur le martyre des vierges

chrétiennes qu’il désigne par l’expression de « vierges sacrées » pourrait, à la rigueur,

témoigner d’un certain malaise avec les exemples de virginité en contexte religieux païen :

« Ces gens [i. e. les habitants d’Héliopolis au Liban et d’Aréthuse en Syrie] – chose
incroyable même à dire, si certains de ceux qui ont vécu en ce temps ne l’avaient
rapportée – forcèrent des vierges sacrées qui n’étaient pas habituées à être vues de la
foule à se tenir nues en public pour offrir un spectacle et un objet commun d’outrage
au bon plaisir de chacun ; et après les avoir d’abord insultées à leur guise, finalement
ils les tondirent. Puis ils les coupèrent en deux et ils invitèrent les porcs à manger
leurs entrailles »1724.

Si on lit la description du supplice comme une allusion déformée aux pratiques de pureté

rituelle (les femmes sont tondues1725) ou de renversement (la présence des porcs renvoie

peut-être à la nécessité de l’abstinence1726), ainsi que le propose N. Belayche, on pourrait

comprendre la description du martyre des vierges comme un contre-modèle de la

prostitution sacrée, d’autant plus que le texte a toutes les apparences de la fiction et de la

construction. De manière plus assurée, Charles Clermont-Ganneau a par ailleurs donné un

exemple de pratique d’abstinence de pain, dont la vierge et prophétesse de Niha Hochmea

a fait vœu, en contexte chrétien. Une vierge chrétienne « resta sans (manger) de pain

depuis le samedi de la Rogation des Ninivites jusqu’au dimanche de la Résurrection »

d’après un traité syriaque1727. Il conviendrait de s’interroger sur le sens de ces ‘continuités’

de la piété féminine en pays syrien. En contexte chrétien, le pain est évidemment

particulièrement chargé d’une signification eucharistique.

Hochméa nous est connue par deux inscriptions de Niha1728. Sur un cippe, elle se

met en scène au côté du dieu Hadaranès : les deux textes gravés sont repris par l’image.

Hadaranès est représenté sur une face (annexe, fig. 63B)1729, sous un texte latin où il est

fait mention du vœu accompli par Hochméa de ne pas manger de pain pendant vingt ans

sur ordre du dieu :

1724 Sozomène, V, 10, 6 : οἱ μὲν γάρ (ἄπιστον δὲ καὶ λέγειν εἰ μή τινες τῶν κατ’ ἐκεῖνο καιροῦ γεγονότων 
ἀνήγγειλαν) παρθένους ἱερὰς ἀήθεις ὁρᾶσθαι παρὰ πλήθους, δημοσίᾳ γυμνὰς ἐσθῆτος ἵστασθαι 
κατηνάγκασαν εἰς κοινὸν τῶν βουλομένων θέατρόν τε καὶ ὕβριν· ἐμπαροινήσαντες δὲ πρότερον ᾗ ἑδόκει τὸ 
τελευταῖον ἀνέκειραν αὐτάς· καὶ διχῇ ἀνατεμόντες, ἐπὶ τὴν βρῶσιν τῶν ἐγκάτων προσεκαλοῦντο τοὺς 
χοίρους· 
1725 N. Belayche propose de voir dans les supplices infligés un « retournement symbolique des éléments
rituels du culte de la Déesse syrienne » (BELAYCHE 2005a, p. 108, n. 36). Selon Macrobe, les porteurs du
ferculum de Jupiter héliopolitain ont la tête rasée (Macrobe, Saturnales, I, 23, 13).
1726 Sur cette question, cf. ALIQUOT 2009a, p. 87 et 89.
1727 CLERMONT-GANNEAU 1898.
1728 La prophétesse est évoquée par R. LANE FOX 1997, p. 359-360, et J. MILIK 1972, p. 371-375.
1729 Le dieu Hadaranès se présente sous l’apparence de Jupiter héliopolitain : encadré de taureaux, tenant le
fouet et les épis. Une Tychè se trouve peut-être sur le socle sur lequel se tient le dieu. Description ALIQUOT

2009a, p. 140-141, photographie, p. 141, fig. 55.
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Hocmaea virgo dei Hadaranis quia annis (viginti) panem non edidit iussu ipsius dei
u(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit).

Le portrait d’Hochméa figure sur la face, située immédiatement à gauche, où elle s’acquitte

à la romaine d’un vœu (du vœu précédent ?) auprès du dieu (annexe, fig. 63A) :

Deo Hadrani Hochmaea u(otum) s(olvit) 1730.

Elle se désigne sur ce cippe comme la « vierge du dieu Hadaranès », intensifiant le lien

privilégié qu’elle entretient avec le dieu, déjà exprimé par la proximité des deux images.

Hochméa est présentée différemment sur le monument funéraire érigé en son honneur par

le vétéran Sextus Allius Iullus. Elle y apparaît en latin en tant que « vierge prophétesse de

la Dea Suria Nihathena » et en grec en tant que « vierge d’Atargatis » :

Sex(tus) Allius Iullus / vet(eranus) monumen/tum Ochmaeae / virgini vati / Deae
Syr(iae) Nihat(enae) / fecit1731.

Οχμαια παρθένος / θεᾶς Ἀρταγάτεις / ἔξη ἔτη ἑκατον1732.

Le vétéran tient, pour sa part, à honorer prioritairement la déesse protectrice de Niha. À lire

ce monument bilingue, on comprend que la prophétesse jouait un rôle officiel et reconnu

dans la communauté locale. Même si ces deux textes mettent l’accent sur la virginité, ce

qui fonde ici ‘l’intimité de la relation’ avec la divinité, c’est d’abord la faculté d’Hochméa

à communiquer avec les dieux de Niha.

En l’absence de contexte religieux plus précis, la virginité apparaît comme une

règle de pureté1733 (à laquelle s’ajoute peut-être le vœu de ne pas consommer de pain)

favorisant la communication, ou pour le dire autrement comme une condition requise par la

fonction prophétique. Elle n’est sans doute pas liée directement à la personnalité des

divinités de Niha. Dans le monde grec, Atargatis est parthénos à l’époque hellénistique1734,

mais à Hiérapolis il en va autrement. On peut penser plutôt à la chasteté temporaire des

notables qui, selon Macrobe, portaient la statue du dieu d’Héliopolis lorsque celui-ci

rendait ses oracles1735. N. Belayche a cité le cas d’un prophète de Didymes, exemple parmi

d’autres, insistant « lourdement sur sa piété qui lui a valu tant de manifestations de la part

1730 IGLS 6, 2928 : « Hoc(h)maea, vierge du dieu Hadaranès, parce que pendant vingt ans elle n’a pas mangé
de pain sur l’ordre du dieu, a de bon cœur accompli son vœu » ; « Au dieu Hadranès, Hochmaea, en
accomplissement de son vœu ».
1731 IGLS 6, 2929 : « Sextus Allius Iullus, vétéran, a fait ce monument pour (H)ochmaea, la vierge
prophétesse de la Déesse Syrienne de Niha ».
1732 IGLS 6, 2929 : « Hochmaea, vierge de la déesse Atargatis a vécu cent ans ».
1733 HAJJAR 1990a, p. 2262. Cf. BRUIT ZAIDMAN 1991, p. 401.
1734 BASLEZ 1999, p. 233-235.
1735 Macrobe, Saturnales, I, 23, 13.
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du dieu »1736. Il me semble qu’avec Hochméa nous sommes banalement dans un cas de

figure similaire, quelles que soient les normes de la pureté, variables selon les contextes :

l’abstinence de pain serait à ranger du côté des spécificités proche-orientales et la virginité

à vie, remarquable, n’est cependant pas exceptionnelle. C’est la piété de la prophétesse qui

favorise la communication et le cippe en porte témoignage. L’exemple est par ailleurs

totalement isolé et il est donc difficile d’évoquer au pluriel ‘des’ vierges païennes pour

cette région, comme le fait J. Aliquot. On ne sait si Hochméa a occupé une fonction

régulière ou si son charisme l’a amené à jouer ce rôle au sein de la communauté de Niha.

Mettre l’intimité de la relation avec le divin prioritairement au compte de la virginité et

non de la communication qu’elle favorise anticipe de manière contestable sur les « vierges

consacrées »1737 du christianisme. Il me semble que l’on risque là de plaquer des

représentations chrétiennes sur une réalité païenne mal connue pour la Syrie.

À plus forte raison, le terme de consécration me paraît-il inapproprié pour désigner

les katochoi, connus par quelques inscriptions de la côte et de l’intérieur, mais mal attestés

sur le territoire colonial1738. Force est de constater que nos connaissances sur cette

catégorie de dévots se résument à peu de choses. Si l’on tient compte de l’ensemble des

attestations, il apparaît que le terme pouvait recouvrir des réalités différentes. À Héliopolis,

il désigne les membres d’une association ou confrérie religieuse1739. Le terme de

« consécration » paraît trop connoté pour une association masculine de dévots d’Aphrodite

dont nous ne savons rien par ailleurs. Le prétexte de la dédicace est l’offrande collective de

leur barbe1740. Rite de passage ou peut-être de purification, ce geste de piété fait partie des

attitudes religieuses communes dont on trouve des exemples en monde grec1741. Dans le

1736 BELAYCHE 2007b, p. 186. De même N. Belayche évoque-t-elle « l’intimité de la communication avec le
divin dont était créditée la relation oraculaire » (BELAYCHE 2007b, p. 188). Dans le contexte du paganisme, il
me semble que l’intimité d’Hochméa avec le divin est a priori à mettre au compte de la procédure oraculaire
et non d’une « consécration » dont la virginité serait le marqueur spécifique.
1737 En contexte religieux romain, la consécration désigne le passage dans la propriété du dieu. On parle de
consécration pour les hiérodules des États-temples (DEBORD 1982, p. 78-83 ; LIGHTFOOT 2003, p. 5). Lucien
mentionne πλῆθος ἀνθρώπων ἱρῶν (De Dea Syria 43), c’est-à-dire « une foule de personnes consacrées »,
ainsi que dans un autre passage, οἱ ἱροὶ ἄνθρωποι (De Dea Syria 50). Du côté chrétien la pratique de la
virginité existe depuis longtemps déjà lorsqu’au IVe siècle est institué un rite de consécration (cf. SCHILLING

1979a, p. 168 et p. 170). La consécration au Christ est « totale » et s’apparente à un « mariage mystique »
(SCHILLING 1979a, p. 177).
1738 CUMONT 1929, p. 189, n. 68, cite Perdrizet et Lefebvre qui décrivent les possédés « servant de médiums
entre la divinité et les fidèles » et penche lui-même pour « y voir (…) des religiosi, menant une vie
d’ascétique (…) et des fanatici voués au culte et à l’occasion prophètes (…) ». Cela circonscrit une
‘ambiance’ herméneutique.
1739 À Palmyre, le terme sémitique de marzeah désigne des confréries religieuses ou des thiases, cf. KAIZER

2002, p. 229-234. Voir aussi BUTCHER 2003, p. 350.
1740 SEYRIG 1937, p. 95-97.
1741 La pratique de se raser la tête est un rite de deuil à Aphaca selon Lucien (BELAYCHE 2005a, p. 108, n.
36). Voir aussi De Dea Syria 55 : ἀνὴρ εὖτ' ἂν ἐς τὴν ἱρὴν πόλιν πρῶτον ἀπικνέηται, κεφαλὴν μὲν ὅδε καὶ 
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sanctuaire de Baetocécé, hors du territoire colonial donc, les katochoi jouent un rôle

administratif dès l’époque hellénistique ; leur forte implication financière confirme qu’ils

font partie de l’élite sociale1742. Le terme renvoie ici à une catégorie de dévots impliqués

dans le fonctionnement d’un sanctuaire et rappelle le katochos du sanctuaire villageois de

Har Senaim au sud du Mont Hermon1743. Nous avons vu que dans l’inscription latine de

Hosn Niha qui correspond parfaitement aux inscriptions du Mont Hermon, les katochoi y

sont probablement désignés par le terme très neutre de cultores, ce qui est le signe de la

banalité de leur fonction : le terme de possédé n’est pas à lire de manière littérale1744.

Toujours sur le territoire colonial, mais de l’autre côté du Mont Liban, le citoyen romain

qualifié de fanaticus à Deir el-Qalaa pourrait bien être un katochos : cette fois-ci

l’épigraphie latine met clairement sur la voie de ‘possédé’. Mais il est intéressant de

constater le cadre conventionnel ou traditionnel, pour ne pas dire ‘romain’ d’une dédicace

votive :

C(aius) Suettius / Magnus fa/naticus / v(otum) l(ibens) a(nimo) / s(olvit)1745.

De manière générale, il me semble dangereux de réunir sans les contextualiser toutes ces

attestations au motif qu’elles partageraient le champ sémantique de « possédé »1746. On ne

peut pas en déduire non plus, d’emblée, la « consécration » à un dieu. Ainsi que le signale

P. Debord, « une terminologie ancienne peut cacher des évolutions considérables » ; or par

les contextes différents dans lesquels le mot apparaît, il semble bien que l’on soit en

présence d’une « terminologie héritée » difficile à évaluer1747. Rien n’autorise à aller bien

au-delà de ces quelques constats.

À l’issue de l’examen de ces quelques documents, il me semble qu’il n’y a aucune

raison de penser qu’Eusèbe a pu vouloir désigner autre chose que la pratique de la

prostitution en contexte religieux, que celle-ci ait été réellement attestée, ou, comme je le

pense, qu’il s’agisse d’un montage mêlant des éléments de la réalité et invention.

ὀφρύας ἐξύρατο, « lorsqu’un homme arrive tout d’abord (ou pour la première fois) dans la ville sacrée, il se 
rase la tête et les sourcils ». Macrobe signale que les porteurs du ferculum de Jupiter héliopolitain ont la tête
rasée (Saturnales I, 23, 13). Cela rappelle la pratique des prêtres égyptiens.
1742 SEYRIG 1937, p. 95, considérait que la situation sociale des katochoi de Baétocécé était bien supérieure à
celle des katochoi d’Héliopolis. Cf. DEBORD 1982, p. 92-94.
1743 IGLS 11, A2, avec des commentaires de J. Aliquot sur les significations possibles du terme.
1744 Cf. p. 132.
1745 Cf. p. 263.
1746 En monde égyptien, voir la bibliographie citée par J. ALVAR 2008, p. 306, n. 399, ainsi que LEGRAS

2011.
1747 DEBORD 1982, p. 88.
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L’explication ferme de J. Aliquot1748 ne cadre pas avec ce que nous connaissons de la

politique de Constantin à l’égard des cultes païens : on ne voit pas quelles raisons

Constantin aurait eues de s’attaquer à un culte civique d’une colonie romaine. Aucun

indice intra-textuel ne met davantage sur la piste d’une telle interprétation qui suppose non

seulement une connaissance fine des pratiques religieuses de la région d’Héliopolis – dont

on peut créditer l’évêque de Césarée –, mais surtout la volonté d’en faire état, ce dont les

textes, polémiques et hagiographiques, n’apportent pas la preuve. Enfin, en mettant en

avant « la consécration des fidèles aux dieux du Liban » dont Eusèbe se serait fait l’écho, il

me semble que J. Aliquot tend, par une formulation qui me paraît contestable, à exacerber

les différences entre la religiosité de l’espace libanais et celles du monde gréco-romain,

tout en rapprochant la première des conceptions chrétiennes en devenir, c’est-à-dire en

soulignant implicitement la continuité des pratiques de virginité en contexte religieux dans

l’espace syrien. Ni les sources bien trop limitées, ni les nécessaires précautions de méthode

n’invitent à le faire.

1748 J. Aliquot ne cherche pas à réfuter les arguments de N. Belayche, par exemple, ALIQUOT 2009a, p. 122,
n. 170.
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3. Le dieu se manifeste-t-il ?

Conformément à une représentation de la tradition historiographique, H. Seyrig

écrit dans le premier article de fond qu’il consacre au culte héliopolitain : « le grand dieu

des Sémites est un maître transcendant qui ne se mêle pas à la vie de l’univers qu’il

gouverne. Aussi attribue-t-on volontiers ses interventions les plus directes dans le monde

sensible à des êtres qui sont ses émanations, ses hypostases »1749. Le premier exemple que

le grand savant cite à l’appui de cette théorie est la « religion d’Israël » avant la religion

phénicienne et celle de Palmyre. Ce n’est pas anodin. C’est en fait le cadre herméneutique

qui, permettant de dépasser le constat de l’existence des « anges du paganisme » au

Proche-Orient romain (auquel les sources nous cantonnent), propose une exégèse de ces

figures intermédiaires ou permet tout simplement de les penser. Réelle ou supposée, cette

‘transcendance’ n’empêche pourtant pas le grand dieu d’Héliopolis de se manifester dans

le monde sensible comme n’importe quelle divinité du panthéon traditionnel grec ou

romain. En ce sens, plus qu’une preuve de la transcendance divine, l’omniprésence des

figures angéliques est un exemple, parmi d’autres, de l’intervention du grand dieu dans les

affaires humaines. Plus qu’une nécessité théologique, elle apparaît comme une

modalité1750. Les deux exemples précis que nous souhaitons étudier ici construisent la

présence divine. Comme l’a montré l’exemple de la prophétesse Hochmea, la divinité peut

intervenir par le biais d’injonctions qui, si l’on en croit l’épigraphie, ne nécessitent pas

toujours de passer par une figure messagère1751. Il me semble que les représentations des

pieds et des mains symbolisent également la puissance du dieu, sa δύναμις1752, et par

conséquent son intervention dans le monde. Mais pour commencer, c’est évidemment en

tant que manifestation divine que l’on peut lire la procédure oraculaire en vigueur à

Héliopolis.

Il peut sembler curieux que Lucien, lorsqu’il décrit le procédé oraculaire très

particulier par lequel Apollon rendait (d’après lui) ses oracles à Hiérapolis, n’évoque pas le

grand dieu d’Héliopolis dont il mentionne toutefois le temple dans son propos introductif :

1749 SEYRIG 1929, p. 342-343.
1750 Cf. BELAYCHE 2010.
1751 On peut noter toutefois que les deux attestations du genius de Jupiter héliopolitain apparaissent dans des
inscriptions qui donnent à penser que le dédicant a peut-être utilisé la procédure oraculaire. Il s’agit de
l’inscription de Carnuntum adressée au Génie de Jupiter héliopolitain, réalisée ius(su) dei et de l’inscription
découverte à Beyrouth adressée à Jupiter héliopolitain, son Génie, Vénus et Mercure, réalisée ex responso
ducis. Cela permet de prolonger l’hypothèse d’une conception quasi ‘angélique’ du genius évoquée dans le
contexte du culte de Deir el-Qalaa. Par ailleurs l’inscription de Haloua mêle injonction divine et intervention
d’une figure messagère.
1752 Cf. ci-dessous, le sanctuaire de Dmeir.
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J’aurai beaucoup à dire au sujet des activités de ce dieu. Je ne rapporterai que ce qui
est le plus digne d’admiration. En premier lieu, je ferai mention de sa puissance
oraculaire. Il y a chez les Grecs de nombreux oracles ; il y en a aussi de nombreux
chez les Égyptiens, et en Lybie comme en Asie, il en est également de nombreux.
Mais ces oracles ne profèrent rien sans le secours de prêtres ou de prophètes. Celui-
ci, par contre, se meut lui-même et se fait lui-même jusqu’au bout l’artisan de la
prédiction. Voici comment il procède. Lorsqu’il veut rendre un oracle, il commence
d’abord par s’agiter sur sa base. Les prêtres l’enlèvent aussitôt. S’ils ne l’enlèvent
pas, il se prend à suer et à s’agiter encore plus violemment. Aussitôt que les prêtres le
portent en le chargeant sur eux, le dieu les conduit en les faisant tourner en tous sens
et en sautant de l’un sur l’autre. À la fin, le grand-prêtre l’affronte et l’interroge au
sujet de toutes sortes d’affaires. S’il désapprouve la chose qu’on lui propose, le dieu
se retire en arrière ; s’il y consent, il pousse en avant, à la façon des cochers, ceux qui
le portent. Telle est la manière dont les Syriens recueillent ses oracles, et, sans
recourir à eux, ils n’entreprennent rien de sacré ni de particulier. L’oracle fait aussi
des prédictions relatives à l’année et à toutes ses périodes, et cela, même quand on ne
l’interroge point. Il indique aussi à propos du Symbole (Sémeion) le moment où il
faut qu’il entreprenne le voyage dont j’ai parlé »1753.

Les procédés décrits par Lucien pour l’Apollon de Hiérapolis et par Macrobe pour Jupiter

héliopolitain sont en effet assez similaires, ce qui nécessite de les étudier en parallèle1754.

De plus les pratiques religieuses de ce sanctuaire sont consacrées principalement à la
divination qui relève du pouvoir d’Apollon, dieu identifié avec le soleil. En effet, la
statue du dieu d’Héliopolis est transportée sur un brancard comme on transporte les
statues des dieux dans la procession qui ouvre les jeux du cirque ; les porteurs sont
généralement des notables de la province, la tête rasée, purifiés par une longue
continence ; ils sont guidés par l’inspiration du dieu, portant la statue non là où ils
veulent mais où les pousse le dieu, comme nous voyons à Antium les statues des
deux Fortunes se mouvoir pour donner des réponses oraculaires1755.

À Hiérapolis, la consultation oraculaire proprement dite est précédée par une manifestation

du dieu. L’initiative est enlevée aux hommes, la communication se faisant à l’instigation

1753 DDS, 36-37. Trad. Meunier (1947). Ἔργων δὲ αὐτοῦ πέρι πολλὰ μὲν ἔχω εἰπεῖν, ἐρέω δὲ τὸ μάλιστα 
θωυμάζειν ἄξιον. πρῶτα δὲ τοῦ μαντηίου ἐπιμνήσομαι. μαντήια πολλὰ μὲν παρ' Ἕλλησι, πολλὰ δὲ καὶ παρ' 
Αἰγυπτίοισι, τὰ δὲ καὶ ἐν Λιβύῃ, καὶ ἐν τῇ δὲ Ἀσίῃ πολλά ἐστιν. ἀλλὰ τὰ μὲν οὔτε ἱρέων ἄνευ οὔτε 
προφητέων φθέγγονται, ὅδε δὲ αὐτός τε κινέεται καὶ τὴν μαντηίην ἐς τέλος αὐτουργέει. τρόπος δὲ αὐτῆς 
τοιόσδε. εὖτ' ἂν ἐθέλῃ χρησμηγορέειν, ἐν τῇ ἕδρῃ πρῶτα κινέεται, οἱ δέ μιν ἱρέες αὐτίκα ἀείρουσιν· ἢν δὲ μὴ 
ἀείρωσιν, ὁ δὲ ἱδρώει καὶ ἐς μέζον ἔτι κινέεται. εὖτ' ἂν δὲ ὑποδύντες φέρωσιν, ἄγει σφέας πάντῃ περιδινέων 
καὶ ἐς ἄλλον ἐξ ἑτέρου μεταπηδέων. τέλος ὁ ἀρχιερεὺς ἀντιάσας ἐπερέεταί μιν περὶ ἁπάντων πρηγμάτων· ὁ 
δὲ ἤν τι μὴ ἐθέλῃ ποιέεσθαι, ὀπίσω ἀναχωρέει, ἢν δέ τι ἐπαινέῃ, ἄγει ἐς τὸ πρόσω τοὺς προφέροντας 
ὅκωσπερ ἡνιοχέων. οὕτως μὲν συναγείρουσι τὰ θέσφατα, καὶ οὔτε ἱρὸν πρῆγμα οὐδὲν οὔτε ἴδιον τούτου 
ἄνευ ποιέουσιν. λέγει δὲ καὶ τοῦ ἔτεος πέρι καὶ τῶν ὡρέων αὐτοῦ πασέων, καὶ ὁκότε οὐκ ἔρονται. λέγει δὲ 
καὶ τοῦ σημηίου πέρι, κότε χρή μιν ἀποδημέειν τὴν εἶπον ἀποδημίην. 
1754 Y. Hajjar commente le passage de Macrobe, HAJJAR 1990, p. 2244-2251, et celui de Lucien, HAJJAR

1990, p. 2268-2271.
1755 Macrobe, Saturnales, I, 23, 13 (trad. C. GUITTARD) : huius templi religio etiam divinatione praepollet,
quae ad Apollonis potestatem refertur, qui idem atque sol est. Vehitur enim simulacrum dei Heliupolitani
ferculo, uti vehuntur in pompa ludorum Circensium deorum simulacra, et subeunt plerumque provinciae
proceres, raso capite, longi temporis castimonia puri, ferunturque divino spiritu, non suo arbitrio, sed quo
deus propellit vehentes, ut videmus apud Antium promoveri simulacra Fortunarum ad danda responsa.
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du dieu. Ce renversement de la consultation oraculaire peut, à première vue, conférer à la

pratique rituelle une légitimité plus grande ; à bien y regarder, elle contribue aussi à

discréditer la procédure, par le ridicule de la situation décrite. Le De Dea Syria de Lucien

est considéré par le style et le ton adopté comme une parenthèse dans l’œuvre satirique de

l’auteur de Samosate, ce qui explique aussi les débats quant à l’attribution de l’œuvre. Il

semble toutefois que cet extrait pourrait faire notablement exception1756. Le satiriste Lucien

est volontiers porté à tourner en ridicule les consultations mantiques1757. Le dieu de

Hiérapolis qui saute d’un prêtre à un autre semble bien éloigné de Jupiter héliopolitain

porté par un collège de notables provinciaux ayant respecté au préalable les prescriptions

en matière de pureté rituelle1758. La mention de ces notables de province conforte d’ailleurs

l’image d’un sanctuaire jouant un rôle régional fédérateur. J. Teixidor considère que la

description de Lucien évoque une transe1759 tandis que Y. Hajjar estime que « les prêtres

d’Apollon Hiérapolitain effectuaient une danse extatique comme prélude à la possession

divine »1760. De ce point de vue, il intéressant de noter qu’il n’est pas fait mention d’un

support pour porter la statue du dieu de Hiérapolis1761.

La deuxième phase du procédé oraculaire est semblable à des pratiques connues

pour l’Égypte antique, contrairement aux propos liminaires de Lucien qui visaient, en

bonne rhétorique, à souligner le trait exceptionnel du rituel. Selon une tradition qui

remonte à l’Égypte pharaonique, le dieu fait connaître son avis en guidant ses porteurs vers

l’avant (en signe d’approbation) ou l’arrière (pour marquer son désaccord)1762. Les

témoignages de Strabon1763 et de Diodore de Sicile1764 sur le sanctuaire d’Amon et la

consultation d’Alexandre ne sont pas très explicites, mais soulignent tous deux l’initiative

divine : la statue guide ses porteurs. La pratique est également assez bien attestée au

Proche-Orient, où elle ne se limite pas aux deux grands sanctuaires juste évoqués. Une des

1756 J. Lightfoot ne se prononce pas à ce sujet. Elle examine à peine le passage (LIGHTFOOT 2003, p. 468-
469). Y. HAJJAR 1990, p. 2269, et J. CHAMPEAUX 1982, p. 160, soulignent le ton ironique de Lucien. Les
historiens s’accordent néanmoins à considérer que cet extrait est une source de première importance pour
l’historien des religions.
1757 Alexandre ou le faux prophète, 26.
1758 Cf. Apulée, Les métamorphoses, VIII, 29, 6 : insuper ridicule sacerdotum purissimam laudentes
castimoniam (« tout en faisant aux prêtres des compliments ironiques sur leur édifiante chasteté »), sur le ton
de la moquerie évidemment.
1759 Il forge l’expression « the frenzied priests » (TEIXIDOR, 1977, p. 58-59).
1760 HAJJAR 1990, p. 2269.
1761 Le ferculum est attesté à Rome pour la pompa circensis comme le signale Macrobe. Des statues étaient
portées sur des fercula du Capitole au Cirque Maxime (Denys d’Halicarnasse, Antiquités Romaines, VII, 72,
1-14). À Ptolémaïs, sur les monnaies au type de Jupiter héliopolitain, le dieu est sur un brancard (MESHORER

1985, n° 11).
1762 DUNAND & ZIVIE-COCHE 2006, p. 166-168 (le dieu est sur une barque sacrée).
1763 Strabon, 17, 1, 43
1764 Diodore de Sicile, 17, 50, 6-7 et 51, 1-2.
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inscriptions du procès de Dmeir (situé à une quarantaine de km de Damas) montre que le

dieu du sanctuaire (Zeus Hypsistos) est déplacé (κατὰ τῆν κείνησιν τοῦ Ὑψίστου Διὸς) 

sans doute lors d’une procession, et que les xoana se meuvent par la force du dieu, c’est-à-

dire leur propre dunamis (προκομίσθη τὴ αὐτοῦ δυνάμι)1765. Voilà donc trois exemples,

appuyés sur des sources différentes, qui dessinent les contours d’une tradition religieuse

proche-orientale d’époque romaine. Macrobe est le seul auteur à signaler que l’on rendait

des oracles de manière similaire à Antium dans le cadre du culte de la Fortune. Les

conditions de l’institution de ce rituel dans la colonie romaine restent obscures. Une

remarque de Servius à propos de ξόανα a incité J. Champeaux à émettre l’hypothèse qu’il 

s’agissait là d’une pratique témoignant de contacts et transferts culturels accrus entre

monde punique et italien1766 : id est simulacra breuia, quae portabantur in lecticis et ab

ipsis mota infundebant uaticinationem, quod fuit apud Aegyptios et Carthaginienses1767.

Selon J. Champeaux, le mode rituel serait passé de Phénicie en monde punique, avant

d’être adopté à Antium. La tradition de porter sur un brancard l’effigie du dieu ou un objet

le symbolisant est attestée en Phénicie, mais la documentation disponible (essentiellement

numismatique1768) ne permet pas d’en déduire avec entière certitude de lien avec une

procédure oraculaire. Dans ce contexte, l’attestation, tardive, de Servius est isolée.

Lors de la procédure oraculaire à Héliopolis, les mouvements de la statue du dieu

font figure d’épiphanie divine. Sur la base de la statue se déplaçant suivant sa propre

δύναμις émerge une réflexion sur le statut de l’image dans le cadre des religions du 

Proche-Orient. Ainsi J. Elsner a-t-il noté que pour les dévots la statue de l’Apollon de

Hiérapolis « is identical on some level with the deity »1769. Mais beaucoup de questions

doivent rester sans réponse, notamment celle de l’accès visuel à la statue divine. On ignore

quel était le rôle exact de « l’adyton syrien », attesté dans beaucoup de constructions

religieuses1770. Ce qui est certain, c’est que l’organisation des temples libanais visait à la

séparation et à la mise en valeur de certains espaces par un système complexe de cloisons,

de surélévations et d’escaliers. Pour expliquer les variations de détails dans les

1765 ROUSSEL & DE VISSCHER 1942-1943, p. 194-200.
1766 CHAMPEAUX 1982, p. 159-163.
1767 Servius, ad. Aen. VI, 68 : « il s’agissait de petites statues, qu’on portait sur des litières et dont le
mouvement leur faisait délivrer une prophétie ; ce phénomène a existé chez les Égyptiens et les
Carthaginois ».
1768 Cf. SEYRIG 1959b et ALIQUOT 2009a, p. 206, n. 52. Cf. aussi IGLS 11, p. 32, n. 25. Alors que le
déplacement oraculaire semble ne concerner que des dieux masculins, le déplacement des images divines
concernait aussi les divinités féminines si à Sidon il s’agit bien d’Astarté.
1769 ELSNER 2007, p. 46.
1770 SEYRIG 1939, p. 439-440, WILL 1995 et ALIQUOT 2009a, p. 98-104.
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représentations de Jupiter héliopolitain, A. Kropp a proposé de considérer que les dévots

n’avaient l’occasion de voir la statue divine que lors des sorties processionnelles1771. K.

Butcher de son côté évoque à propos des processions au Proche-Orient les images des

saints ou de la Vierge encore portées dans les rues à notre époque1772. Le parallèle est

pertinent et il faudrait alors concevoir la sortie du temple comme une sorte de ‘happening’

à l’image de la sortie des Vierges andalouses. Doit-on penser que les notables évoqués par

Macrobe sortent du temple en portant le ferculum comme lors de ces processions ? G.

Camodeca, qui a publié une inscription de Pouzzoles mentionnant des zygofori, qu’il

traduit par « porteurs de joug », pense que la statue pouvait être tirée par des bœufs que ces

agents cultuels auraient eu la charge de conduire1773. L’interprétation est séduisante, mais

n’élimine pas la question de la conformité des pratiques religieuses entre centre religieux et

périphéries. Par ailleurs, il reste difficile d’articuler le témoignage de Macrobe des porteurs

seulement et l’attestation de zygofores. Quoique tardif, le témoignage de Macrobe semble

plus fiable pour comprendre les modalités du processus oraculaire à Héliopolis même.

Renforcé par la faveur impériale, illustré par l’anecdote de la consultation à

distance de Jupiter héliopolitain par Trajan1774, le procédé mantique autour de la statue du

dieu est une des clés de la renommée du sanctuaire. En dépit de cette procédure oraculaire,

la plupart des actes rituels dont l’épigraphie religieuse garde la trace à Héliopolis ne sont

que votifs. L’épigraphie latine et grecque d’Héliopolis, très conventionnelle, présente très

peu de précisions sur lesquelles s’appuyer pour dessiner représentations ou pratiques. Une

statue (τὸν ἀνδριά[ντα]) a été érigée en l’honneur du « très grand dieu d’Héliopolis » (Διὶ 

μεγ[ίσ]τῳ Ἡλιοπολείτῃ) conformément à un oracle (κατὰ χ[ρηματισ]μὸν)1775. J.-P. Rey-

Coquais et J. Aliquot s’appuient sur une autre dédicace pour confirmer les dires de

Macrobe : elle s’adresse à Septime Sévère [ex r]esponso Iovis O(ptimo) M(aximo)]

Hel[i]opo[litani]1776. Une formule semblable est employée par un décurion d’Héliopolis

dans le même sanctuaire, qui met en scène le deus Connarus, sans référence impériale

1771 KROPP 2010, p. 234.
1772 BUTCHER 2003, p. 348.
1773 CAMODECA 2006, p. 272-274, pl. 5 (AE 2006, 312) : ex iussu I(ovis) / O(ptimi) M(aximi) H(eliopolitani) /
C(aio) Stennio Crispo / sacerdote et cura/tori, sacerdotes et zygofori, « sur l’ordre de Jupiter très bon très
grand héliopolitain, à Caius Stennius Crispus, prêtre et curateur, les prêtres et les zygofori ». J. Aliquot
conforte cette lecture en faisant valoir à la suite de H. Seyrig et Y. Hajjar le texte de Philon de Byblos, déjà
évoqué, comme éclairant pour comprendre le déplacement de l’image divine (ALIQUOT 2010, p. 324). Voir
aussi DUSSAUD 1912, coll. 52.
1774 Macrobe, Saturnales, I, 23, 14-16. Je ne reviens pas sur ce passage.
1775 IGLS 6, 2729.
1776 IGLS 6, 2765: elle est adressée [Imp(eratori] Cae]sari [L(ucio)] Septimio Seve/ro dont la titulature
permet une datation en 199. La fin du texte manque.
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toutefois1777. Qualifié de dux à Beyrouth, le dieu apparaît là sans doute le mieux dans sa

fonction ou capacité oraculaire :

I(ovis) O(ptimi) M(aximi) H(eliopolitani) et Genio eius et Veneri et Mercurio ex
responso ducis C(aius) Iulius Metili(u)s pro salute sua et fi[li]orum et nepotu[m]
v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit)1778.

Conformément à l’évolution de la religiosité de l’époque impériale, tous les dieux étaient

susceptibles de se prêter à une procédure oraculaire sans qu’il faille y voir une

spécialisation1779. À Deir el Qalaa, la figure de Junon semble s’être plus particulièrement

prêtée à la consultation oraculaire1780. À Niha, Hochméa est désignée comme la

prophétesse de la déesse et non du dieu, mais c’est Hadaranès qui lui donne l’ordre de ne

pas manger de pain. La représentation de la Dea Suria Nihathena en Tychè, en même

temps qu’elle construit la divinité protectrice, montre peut-être que la divinité oraculaire,

lorsqu’elle patronne une communauté, est aussi susceptible d’influer sur le cours de son

destin.

La sortie des images divines manifestait la présence du dieu. Les témoignages

votifs représentant la main et le pied du dieu pourraient témoigner de la conscience, chez

les dévots, de la puissance du dieu, en particulier du ‘grand dieu’ et / ou de son

intervention dans le monde sensible. Un extrait de la Michna indique qu’il s’agit là

d’objets de culte : « Quiconque a trouvé la forme d’une main, la forme d’un pied, voilà

qu’elles [= les formes] sont interdites, car de tels éléments sont adorés »1781. Représenter le

pied du grand dieu était sans doute une manière de souligner l’empreinte, bénéfique, qu’il

pouvait laisser dans le monde. Sur le Mont Carmel, sur le territoire de la colonie

claudienne de Ptolémaïs, un colon de Césarée a ainsi consacré un pied droit en marbre

d’assez grande taille, posé sur une plinthe (annexe, fig. 134) :

1777 IGLS 6, 2743 : [e]x responso dei Conna[ri] / Baebius Aurelianus Dius / dec(urio) col(oniae) Hel(iupolis)
/ pro salute sua et / Ant(oniae) Diodorae h(onestae) f(eminae) / coniug(is) et filiorum / suorumque omnium /
v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit) : « sur une réponse oraculaire du dieu Connarus, Baebius Aurelianus Dius,
décurion de la colonie d’Héliopolis, pour son salut et celui d’Antonia Diadora, femme distinguée, son
épouse, de ses enfants et de tous les siens, a accompli son vœu de bon cœur ».
1778 ALPI & NORDIGUIAN 1994 :, avec correction du gentilice par J. ALIQUOT 2009c, p. 87, n. 29.
1779 Cf. P. VEYNE 1991. J. Aliquot analyse les témoignages du Liban notamment à la lumière de cet article
(ALIQUOT 2009a, p. 136-137).
1780 Cf. la Junon de Jdita (ex iussu Iunonis), IGLS 6, 2965 ainsi que la dédicace Mater Matuta à Deir el-Qalaa
(ex responso deae Iunonis).
1781 Trad. E. FRIEDHEIM 2006, p. 278. Il consacre un paragraphe à cette question de ‘la forme de la main – la
forme du pied’, p. 278-283. Pour les pieds en contexte syrien, cf. BELAYCHE 2007, p. 465, n. 77 ainsi que
BELAYCHE 1999, p. 342-343.
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Διὶ Ἡλιοπολείτῃ Καρμήλῳ / Γ(άιος) Ἰούλ(ιος) Εὐτυχᾶς / κόλ(ων) Καισαρεύς1782.

Le lieu est connu de longue date pour être un ‘lieu saint’, comme en témoigne l’épisode

biblique de la confrontation entre le prophète Elie et les prophètes de Baal, dans le Livre

des rois1783.

L’environnement religieux de Ptolémaïs permet de comprendre la présence du dieu

d’Héliopolis au Carmel et l’offrande d’un pied. D’une part l’influence du culte

héliopolitain s’y fait sentir comme le montre la représentation de l’effigie de Jupiter

héliopolitain sur le monnayage à partir des Sévères1784. Elle ne revêt sans doute pas la

même signification que dans les autres colonies proche-orientales où il s’agit

essentiellement de faire montre d’allégeance vis-à-vis de l’empereur1785. Le motif du

caducée a été associé au Mercure d’Héliopolis par H. Seyrig. Il figure aussi avec le foudre

de Zeus et la harpè de Persée, ce qui n’incite pas à privilégier l’interprétation

héliopolitaine1786. En revanche, il est représenté sur une émission monétaire aux côtés de

l’effigie de Jupiter héliopolitain1787. D’autre part, on connaît une représentation de pied

dans la numismatique de Ptolémais. Ce pied divin est surmonté du foudre qui suggère le

grand dieu atmosphérique, il est accompagné de la harpè ainsi que du caducée (annexe,

fig. 46)1788. La référence n’est donc pas héliopolitaine. Au Proche-Orient romain, la

consécration de pieds divins n’est attestée avec certitude qu’au sud de Ptolémaïs, en Judée-

Palestine : à Césarée Maritime et à Aelia Capitolina1789. La représentation du pied au Mont

Carmel a été associée par M. Le Glay aux ‘pieds de Sarapis’1790. Depuis la proposition de

cet historien, une petite tête de Sarapis en marbre y a été découverte1791. Le culte de

Sérapis est attestée bien plus au sud, à Aelia Capitolina et à Césarée Maritime d’où est

1782 AVI-YONAH 1952, p. 118-119 ; TRIADE I, 227, « à Zeus héliopolitain (du ?) Carmel, Gaius Iulius
Eutychas, colon de Césarée ».
1783 I. Rois, 18, 19-40. Pour un rappel des sources concernant le lieu, cf. AVI-YONAH 1952, p. 119-120,
SEYRIG 1962b, p. 193-194, Y. Hajjar dans TRIADE I, p. 268-269 ou encore BELAYCHE 2003, p 173-174. Voir
également BRIQUEL-CHATONNET 1992, p. 303-313.
1784 TRIADE I, 187 à 190. Il s’agit de monnaies de bronze frappées sous Élagabal, Valérien et Gallien. Nous
avons évoqué déjà le type monétaire du grand dieu d’Héliopolis dans les colonies proche-orientales.
1785 Cf. annexe, fig. 45, bronze d’Eleutheropolis figurant un dieu au type de Jupiter héliopolitain.
1786 KADMAN 1961, p. 126-127, n° 177 (Élagabal).
1787 KADMAN 1961, p. 140-141, n° 242, pl. XVII et TRIADE I, 189 (Valérien).
1788 TRIADE I, 191 et 192 (Valérien et Salonine). BMC Phoen. n° 47 (Valérien) et et nos 51-53 (Salonine).
KADMAN 1961, p. 140-141, n° 250 (Valérien) et p. 144-145, n° 270 (Salonine).
1789 À Césarée, CIIP II, 1130 (Coré), 1131-1132 ; à Aelia Capitolina, CIIP I, 709. N. Belayche analyse un
pied votif découvert à Aelia Capitolina (BELAYCHE 2007, p. 465-467).
1790 LE GLAY 1978, p. 578. À l’appui de cette hypothèse, on peut remarquer que le dédicant était originaire de
Césarée Maritime où le culte est présent. BELAYCHE 2007, p. 458 : « à Césarée Maritime, Isis et Sarapis
semblent bien implantés ». Inversement, on note la possible présence de Jupiter héliopolitain à Césarée
Maritime BRICAULT 2001, p. 75, et BELAYCHE 2001, p. 186-187.
1791 Rahmani 1989, p. 70-71, pl. 7 : E-F, BRICAULT 2001, p. 75.



383

originaire le dédicant. Sépapis apparaît également sur le monnayage de Ptolémaïs. Au

revers d’une monnaie, Sérapis couronne Caracalla1792. Sur le plan plastique, la

représentation du pied sur les monnaies de Ptolémaïs s’inspire incontestablement du pied

de Sérapis tel qu’il apparaît sur les intailles par exemple, surmonté de la tête du dieu1793.

Néanmoins, le pied surmonté du foudre symbolise à Ptolémaïs très certainement

l’épiphanie d’un grand dieu atmosphérique plutôt que le pouvoir guérisseur

tradtionnellement attribué au pied de Sérapis1794. En effet, ce motif du pied divin est

resémantisé au Proche-Orient : une inscription provenant du marché des antiquités de

Beyrouth (pas nécessairement de Berytus donc), et décrite pour la première fois en 1900

par le R. P. Lammens, en témoigne. Ce pied, surmonté d’un aigle éployé (l’équivalent du

foudre), porte l’inscription :

Ἴχνος ἔχων / πόδ’ ἀν ἴχνος / ἔχων, ἀνέθηκα / Σεράπει 

« J’ai consacré à Sérapis un pied placé sur l’empreinte (du dieu) »1795.

R. Veymiers a montré que le motif de l’aigle éployé de l’iconographie de Sérapis était

d’origine orientale et symbolisait le grand dieu cosmique. Les influences vont dans les

deux sens. La représentation (ici au sens de conception) de l’empreinte divine1796 est celle

que le dieu laisse dans le monde. À Termessos, en Pisidie, un Syrien représente

l’empreinte d’un grand dieu, Theos Hypsistos, qualifié d’attentif1797 :

Θεῷ ἐπηκόῳ ὑ/‹φ›ίστ[ῳ] Τυχ[ι]/ὸς ὁ καὶ Ἀττα/λιανὸς Ἑρ(μαίου) β’ / Σύρου, 
πά(ροικος), κα/τὰ κέλευσιν / αὐτοῦ ἔστη/σεν / σὺν τῷ ἐπόντι / ἴχνει θεοῦ 

« Au dieu attentif hypsistos, Tuchios appelé aussi Attalianos fils d’Hermaios II,
Syrien, résident étranger, sur son ordre a élevé (ce cippe) avec la marque du pied du
dieu inscrite »1798.

Installé au Mont Carmel, le grand dieu d’Héliopolis se trouve de fait au confluent de

plusieurs traditions. Le discours élaboré par le dédicant dit le grand dieu et sa présence, ou

plutôt sa manifestation. Le langage qu’il emploie est fait de juxtaposition – deux topiques

sont combinés, comme nous l’avons vu pour Jupiter héliopolitain et Jupiter dolichénien –

et de récupération – le pied de Sérapis –. C’est ce langage mélangé, transculturel,

1792 BMC Phoen. n° 33 (Caracalla).
1793 Cf. VEYMIERS 2009, p. 206, fig. 5.
1794 À propos des significations possibles des pieds votifs, BASLEZ 1977, p. 301-302.
1795 RICIS, n° 402 / 1201 ; MERKELBACH & STAUBER 2002, p. 290 ; PEEK, 1976, p. 281 ; VIDMAN 1969, p.
184, n° 364. Cf. LE GLAY 1978, p. 576, n° 9. VEYMIERS 2003, p. 275.
1796 Cf. DUNBABIN 1990.
1797 Selon les règles de la théonymie analysées plus haut, l’épithète est interposée, comme hagios à Deir el-
Qalaa par exemple.
1798 TAM III, 1 (1941), 32.
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spatialement circonscrit aux lieux de romanisation intense (l’armée ou la colonie romaine)

que nous avons rencontré lorsqu’il a été question de l’image de Jupiter héliopolitain ou de

la théonymie latine du grand dieu. Il permet d’accueillir les ‘dieux des autres’. En

revanche, il n’y a pas de raison de penser que le dévot cherche à désigner une divinité

‘syncrétique’ ou qu’il tende à exprimer une conception hénothéiste du divin par la formule

Διὶ Ἡλιοπολείτῃ Καρμήλῳ1799. L’identité du dédicant, colon de Césarée, est l’une des clés

qui permet de comprendre ce document a priori déroutant1800.

À la différence du pied du Mont Carmel, les mains divines du Proche-Orient se

rapportent à l’espace libanais, pour autant que leur provenance soit connue1801. Par leur

simplicité même, elles sont très différentes des mains de Sabazios, surchargées de

symboles1802. En revanche, N. Bel et P.-L. Gatier, dans l’article qu’ils ont consacré aux

« mains votives de la Phénicie romaine », ont insisté sur les ressemblances avec les mains

dolichéniennes1803. Au Liban, elles ne se rapportent pas à une divinité en particulier. La

main dite de Niha est la seule que l’on puisse rattacher au contexte héliopolitain

puisqu’une représentation de Mercure en forme de terme et encadré de béliers figure au

creux de la main de Jupiter héliopolitain (annexe, fig. 135-136)1804. Aussi sera-t-elle à

ranger parmi les exemples de dévotion associant les deux dieux masculins d’Héliopolis1805.

1799 SEYRIG 1962b, p. 202 considère que le fidèle ressentait le besoin « de sortir du cadre devenu trop étroit
des dévotions locales » et il ajoute que « l’élan du dieu de Baalbek, (…) était porté par une tendance à
l’universalité, peut-être par des mystères, avec lesquels les vieilles divinités du terroir ne pouvaient
rivaliser ». De manière générale, les commentateurs ont tendance à considérer sur la base de cette seule
inscription que le dieu local a été assimilé durablement au grand dieu d’Héliopolis (par exemple TEIXIDOR

1977, p. 57).
1800 Rappelons que Vespasien, fondateur de la colonie de Césarée Maritime, s’est arrêté au Mont Carmel pour
y procéder à un sacrifice et consulter l’oracle. Il y apprend qu’il deviendra empereur, Tacite, Hist. II, 78, 7, et
Suétone, Vesp. 5, 6. Or, le pied de Sérapis (sur les intailles) « suggère peut-être aussi le pouvoir guérisseur de
Sérapis, en référence au miracle accompli en 69 par Vespasien à sa sortie du Sarapieion d’Alexandrie »,
VEYMIERS 2009, p. 190. Cf. Tacite, Hist. IV, 81 et Suétone, Vesp., 7, 2. Je ne peux m’empêcher de
rapprocher ces deux épisodes lorsque j’envisage le pied du Mont Carmel.
1801 SEYRIG 1939 rassemble des exemples de figurations de mains divines, tenant le foudre notamment, sur
des autels. Il évoque brièvement une main du type de celles que nous étudions ici. Pour le savant, il s’agit
d’une « main bénissante de la divinité » (SEYRIG 1939, p. 194).
1802 HAJJAR 1978, évoque les deux types de main. Pour les mains du Liban (HAJJAR 1978, p. 467-468 et 471-
472).
1803 À propos des mains divines au Liban, ALIQUOT 2009a, p. 134, et surtout BEL & GATIER 2008 qui
analysent l’ensemble de la collection et en donnent des photographies.
1804 TRIADE II, 342 ; Y. Hajjar considère qu’elle relève de la ‘triade de Niha’ en raison du lieu de découverte.
En réalité, il n’y a aucune certitude au sujet du lieu de découverte, comme c’est souvent le cas pour les objets
qui représentent des divinités ‘héliopolitaines’. La main porte l’inscription : Μενίσκος ὑπὲρ / ἑαυτοῦ καὶ 
θυγατρ(ός) / καὶ συμβίου καὶ / θρεπτῶν εὐξαμ[έ]/νων, « Méniskos pour lui-même, et sa fille et sa femme, et 
pour les esclaves nés dans la maison, suivant leur vœu ». J. Aliquot analyse ainsi la présence de Mercure dans
la main : « comme son homologue de Baalbek, il [i.e. « un jeune parèdre semblable au Mercure
héliopolitain »] apparaît en position d’hypostase et de messager de la divinité suprême », ALIQUOT 2009b, p.
248.
1805 Cf. la partie à venir sur ‘Jupiter et Mercure, le grand dieu et son intermédiaire’.
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Lorsqu’il consacre une main divine, le dévot se représente dans la situation de Mercure : le

dévot est dans la main du dieu. La popularité de cette croyance est attestée dès l’époque

pré-romaine par l’onomastique phénicienne1806. Les mains symbolisaient l’action

bienveillante et la protection que le dieu était susceptible d’étendre sur le dévot. La riche

collection de mains divines rassemblée et analysée par N. Bel et P.-L. Gatier montre qu’il

s’agit là d’une pratique dévotionnelle courante.

Les mains étaient susceptibles de désigner symboliquement le grand dieu puisque

deux d’entre elles sont dédiées Θεῷ Ὑψίστῳ1807. En cela, les mains divines (et les pieds)

pourraient confirmer que l’idéologie du grand dieu va de pair avec l’idée de son

intervention ou de l’épiphanie divine, contribuant ainsi à rendre caduque l’image de la

grande divinité transcendante et inaccessible calée sur le modèle du judaïsme. Une main

est dédiée à un dieu qui est à la fois κύριος et ἐπήκοος, exalté en tant que ‘seigneur’ et à 

l’écoute1808 ; pareillement, la grandeur du dieu d’Héliopolis est indissociable de sa

bienveillance et de sa manifestation dans le monde des hommes. À Ostie, le messager de

Jupiter héliopolitain est honoré par Gaionas, comme nous le savons (cf. p. 279) :

I(ovi) O(ptimo) M(aximo) Angelo Heliop(olitano) pro salute imperator(um) Antonini
et Commodi Aug(ustorum) Gaionas d(ono) d(edit)

« À IOM Angelus Heliopolitanus pour le salut des empereurs Antonin et Commode,
Augustes, Gaionas a fait ce don »1809.

Il ne s’agit pas de Mercure, contrairement à ce que les contemporains de H. Seyrig

pouvaient écrire. La figure messagère est une forme de plus de la manifestation du grand

dieu dans le monde sensible dont nous avons vu plusieurs aspects. De ce point de vue, la

figure de Mercure ne met pas de la distance entre Jupiter héliopolitain et les hommes selon

les présupposés herméneutiques d’H. Seyrig présentés au début de cette partie ; il

symbolise, plus qu’il ne rend possible, cette intervention1810.

1806 BRIQUEL-CHATONNET 2005b, p. 142, et ALIQUOT 2009a, p. 134.
1807 BEL & GATIER 2008, n° 4 et 5, p. 93-95.
1808 Deux inscriptions apparaissent : Βαρβηλος Σταργ/ωνου ἀγροῦ Ἀ(ρ)με/νὶου θεῷ κ(υριῷ) ἐπηκ/όῳ 
Ἀρμ(εν)ιῷ ἐξἰ/δίων ἀνέθη/κεν εὐχ(ής) χά‹ρα›/ριν ὑγίᾳ. / Βαρβηλος Σταργωνου / ἀγροῦ Ἀρμενὶου / θεῷ 
ἐπηκόῳ / Ἀρμενιῷ ἐξἰ/δίων ἀνέθη/κεν εὐχής χάριν : « Barbèlos, fils de Sthargon, de Domaine Arménien, a
dédié au seigneur dieu secourable Arménien, à ses frais, en ex-voto, pour sa santé ; Barbèlos, fils de
Sthargon, de Domaine Arménien, a dédié au dieu secourable Arménien, à ses frais, en ex-voto », BEL &
GATIER 2008, n° 15, p. 102.
1809 TRIADE I, 296. L’inscription est datée entre le 23 décembre 176 (augustat de Commode) et le 17 mars 180
(mort de Marc-Aurèle).
1810 Cf. p. 278 pour les références à ce sujet.
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Dans leur ensemble, les quelques attestations dévotionnelles qu’on vient d’analyser

montrent l’insertion des divinités d’Héliopolis dans le ‘paysage’ religieux régional. Même

romanisés, les dieux se prêtaient aux rituels et représentations de la religion ‘locale’. Ainsi,

deux autels figurant les trois divinités d’Héliopolis représentent-ils chacun une scène

religieuse sur la quatrième face. Sur l’un trouvé à Héliopolis, un dieu se tient sur un

podium qu’Ernest Will a interprété comme un môtab sur un autel (annexe, fig. 149)1811.

L’autre autel, déjà évoqué, représente un calathos sur un trône, comme objet de vénération

ou substitut divin, à la manière ‘phénicienne’ (annexe, fig. 151)1812. À ces exemples

s’ajouteraient les conclusions que les historiens ont pu tirer de l’étude des sanctuaires

libanais. C’est le cas en particulier des modalités sacrificielles telles qu’on peut les

reconstituer à partir de l’emplacement et de la monumentalité des autels du grand temple

héliopolitain1813. Des sacrifices étaient offerts en hauteurs comme ailleurs au Liban et au

Proche-Orient. Dans le temple, l’adyton surélevé abritait la divinité, peut-être derrière des

portes qui s’ouvraient pour son déplacement, comme à Dmeir. Les quelques éléments que

l’on peut glaner sur les dévots ‘remarquables’ que sont la vierge et prophétesse Hochméa

de Niha et les katochoi s’insèrent aussi dans ce paysage régional sans pour autant dessiner

une ‘religiosité’ à ce point originale ou décalée qu’elle aurait été susceptible de heurter

plus particulièrement les auteurs chrétiens, soucieux d’établir des barrières entre

paganisme et christianisme pour se définir. Enfin, on ne rencontre pas sur le territoire

colonial l’invocation à des dieux qui seraient qualifiés d’epekooi1814. Mais la bienveillance

divine1815 préside à la communication qu’établissent les dévots avec les dieux masculins

d’Héliopolis ; cette représentation de dieux providentiels correspond au répertoire

iconographique héliopolitain, comme le geste de bénédiction de la déesse ou le calathos.

Comme ailleurs dans l’empire, les dieux interviennent donc dans les affaires des hommes

1811 Annexe, fig. 148 et 149. Cf. FANI 2009, p. 155-156. Il s’agit d’un dieu sur une estrade tenant un sceptre ;
il est encadré par deux prêtres. Selon E. Will, l’estrade est un môtab c’est-à-dire un « podium qui porte
l’image divine » (WILL 1986, p. 346). E. Will compare la représentation à des émissions d’Émèse datant de
Caracalla : dans le temple la pierre d’Émèse est représentée sur une estrade (BMC Galatia n° 16, pl. XXII, 13
et n° 15, pl. XXVII, 2). K. Butcher commente les objets que tiennent les deux personnages de part et d’autre
de l’estrade : il pourrait s’agir d’aspergilla (BUTCHER 2009, p. 179-180).
1812 Cf. supra.
1813 COLLART & COUPEL 1951, p. 136-146 ; GAWLIKOWSKI 1999, p. 495-496, et surtout ALIQUOT 2009a, p.
86-91.
1814 Mercure est honoré une fois en tant que sôter. Comme on le sait, le salut apporté par les dieux du
polythéisme n’a généralement rien à voir avec des considérations ‘sotériologiques’, mais s’inscrit dans la
représentation d’un dieu bienveillant et à l’écoute du dévot.
1815 Cf. AVI-YONAH 1959, p. 5-7 et TEIXIDOR 1977, p. 7-11.
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par le biais d’oracles et d’injonctions, avec ou sans figure messagère. Bien que la tradition

historiographique ait voulu le rendre de plus en plus inaccessible, le grand dieu

d’Héliopolis est mis en scène ou représenté comme se manifestant dans le monde sensible,

que ce soit par la procédure oraculaire en vigueur dans le grand sanctuaire ou par les

(rares) représentations anatomiques qui symbolisent sa présence ou son action

bienveillante.
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B. Quelle construction du divin ?

La construction des divinités d’Héliopolis que nous allons aborder ici doit être à la

fois celle des historiens des religions qui ont élaboré théories et systèmes explicatifs pour

donner sens aux éléments dont nous disposons, mais ensuite, aussi et surtout, celle qui

ressort de l’analyse conjointe de l’iconographie, des adresses rituelles et des hommages

dévotionnels jusqu’ici étudiés séparément. Contrairement à la première partie de ce

chapitre où j’ai essayé de me situer sur le terrain du culte public, ou du moins romanisé, il

ne sera pas toujours possible de préciser le contexte, privé ou public, dans lequel l’analyse

se déploie. Par ailleurs, il peut sembler étonnant de ne pas prendre en compte, dès à

présent, la théorie dominante de la ‘triade héliopolitaine’ pour examiner la construction du

divin à Héliopolis. Mais remarquons que les trois divinités ont de toute façon fait l’objet de

cultes séparés, ce qui implique aussi de les étudier séparément, quel que soit le sort que

l’on réserve en définitif à cette construction qu’est la ‘triade’. Après avoir examiné en

commun les dieux masculins d’Héliopolis, tant ils semblent se construire aussi dans

l’association, nous reviendrons à la figure de la Vénus d’Héliopolis pour conclure sur la

question (qui est apparue déjà de manière récurrente) des relations qu’elle entretient avec

les déesses de la côte phénicienne. Il sera alors temps d’analyser en profondeur les

schémas de l’historiographie traditionnelle (qui souligne notamment le caractère agraire,

solaire et cosmique des dieux et postule la continuité religieuse) et de les confronter aux

sources, de manière à préciser les personnalités divines qui se sont déjà esquissées à

l’occasion de l’étude de la théonymie et de l’iconographie divine.
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1. Jupiter héliopolitain et Mercure : le grand dieu et son intermédiaire

Les interprétations de l’autel de Btédaai permettent de poser le cadre

herméneutique dans lequel le couple divin Jupiter héliopolitain / Mercure a été envisagé.

Rappelons qu’il a pour motif central le buste du dieu Mercure sur la face principale,

reconnaissable au caducée situé au-dessus de son épaule gauche ; celui d’Hélios apparaît

sur la face droite de l’autel et son pendant, Sélénè, figure sur la face gauche (annexe, fig.

120 et 121)1816. Le schéma iconographique de la divinité encadré des deux luminaires est

réservé, selon les commentateurs, aux grands dieux du Proche-Orient (auxquels on pourrait

ajouter des divinités particulièrement en vogue dans le milieu militaire : Mithra, les

cavaliers danubiens, Jupiter Dolichenus, Sabazios, ou encore le ‘Saturne africain’, grand

dieu d’origine punique)1817. Dans cette perspective, H. Seyrig et Y. Hajjar ont considéré la

présence des deux luminaires sur un autel représentant Mercure comme une singularité,

voire comme une anomalie appelant explication. D’après ces deux historiens, une telle

représentation trahit nécessairement une évolution de la figure de Mercure1818 que sa

fonction messagère ou sa place subalterne dans la ‘triade’ destinait à des hommages moins

exaltés. Il n’est pas inutile de citer les commentaires qu’ils ont donnés de cet autel pour

ouvrir l’étude du couple Jupiter héliopolitain / Mercure tel qu’il se construit au travers de

l’iconographie et des hommages communs. Si la représentation christianocentrée des

auteurs, les mots et les images qu’ils emploient, apparaissent comme un habillage

conjoncturel dont il est aisé, aujourd’hui, avec le recul, de se déprendre, leur analyse

continue de véhiculer l’apparente évidence d’une structure religieuse très verticalisée que

j’aimerais interroger ici.

1816 IGLS 6, 2910, pl. XLIII et XLIV. TRIADE I, 131.
1817 Cf. DEONNA 1946 ; WILL 1955, p. 272-280 et 296-300 ; MERLAT 1960, p. 43-44 ; LE GLAY 1966, p. 223-
228.
1818 Chez ces deux auteurs Mercure est un dieu solaire. Nous ne sommes pas loin de la théorie selon laquelle
le dieu messager, généralement solaire, plus proche du dévot, a fini par supplanter le dieu suprême ; cette
théorie a été notamment élaborée pour comprendre la faveur de Malachbêl auprès des émigrés palmyréniens
(DIRVEN 1999, p. 171, n. 52). Mais ni H. Seyrig ni Y. Hajjar n’ont formulé l’idée que Mercure pouvait, à
terme, jouer un rôle primordial auprès des dévots. Dans le premier article de fond qu’il consacre à la question
héliopolitaine, en 1929, H. Seyrig évoque de manière générale cette idée de la « tendance naturelle des
religions populaires à oublier le grand dieu pour le médiateur », sans l’appliquer à Mercure (SEYRIG 1929, p.
345-346). En 1937, lorsqu’il commente l’autel de Btédaai, il n’en fait pas état.
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Une historiographie prégnante

Pour H. Seyrig, « … Mercure Héliopolitain semble avoir été lié à Jupiter par un lien

d’hypostase, qui faisait de lui le vicaire du grand dieu : ainsi s’explique probablement le

curieux autel de Btedel [=Btédaai], où Mercure est figuré comme dieu cosmique entre les

bustes des deux luminaires célestes : le médiateur a fini par recevoir lui-même les attributs

de la toute puissance »1819. On retrouve dans l’interprétation de Y. Hajjar une conception

similaire à celle de l’hypostase évoquée par H. Seyrig sous la forme de « l’image du

père », aux relents néotestamentaires, tandis que le choix d’un terme comme « élévation »

renvoie aussi à la verticalité de la représentation :

La présence de Sol et de Luna aux côtés de Mercure Héliopolitain atteste l’élévation
de ce dieu au rang de divinité cosmique au pouvoir absolu et universel. Une telle
promotion accordée au troisième membre de la triade, s’explique difficilement
compte tenu du niveau hiérarchique qu’occupe Mercure au sein des divinités
d’Héliopolis. D’autres facteurs ont dû intervenir pour faire de ce parèdre mineur
grâce au cippe de Bted’i [=Btédaai], l’égal de son père dont le couple Sol-Luna orne
presque constamment la gaine, intégré ou non aux autres divinités planétaires. Il faut
d’abord se rappeler que dans les triades sémitiques de type familial comme celle de
Baalbek, le dieu-fils était, auprès de ses dévôts, l’image de son père, et partant
susceptible de recevoir comme lui, entre autres attributs, ceux de l’universalité et de
la toute-puissance »1820.

Aussi bien H. Seyrig que Y. Hajjar soulignent en dernière analyse que le culte mystérique

associé par la tradition historiographique à la figure de Mercure est un facteur décisif de ce

processus1821. Y. Hajjar décrit « le troisième membre de la triade » comme un dieu qui

« par sa mort et sa résurrection, donne à ses fidèles l’espoir d’une vie future » : même si la

grille de lecture n’est pas explicitement assumée par H. Seyrig ou Y. Hajjar, elle est,

comme la représentation, chrétienne.

Pour terminer ce rapide panorama historiographique, on peut citer l’analyse de J.

Aliquot dans l’article qu’il vient de consacrer à « Mercure au Liban » ; elle témoigne je

1819 SEYRIG 1954, p. 86. Je souligne. H. Seyrig a étudié l’autel dans un autre article (SEYRIG 1937, p. 91-95).
Mercure y est interprété comme ‘l’hypostase’ de Jupiter héliopolitain. Pour H. Seyrig, il est « sculpté en
cosmocrator par un dévot qui s’adressait de préférence à lui, comme à un médiateur plus accessible mais non
moins puissant que le grand dieu », avant d’évoquer des fidèles qui « venaient chercher quelqu’assurance
d’une vie future » (SEYRIG 1937, p. 94).
1820 TRIADE I, p. 146. On peut tout à fait comparer ces considérations avec les réflexions menées à peu près au
même moment sur la figure de Jésus. Les travaux sur le titre de kurios qui apparaît dans le Nouveau
Testament ont pour objectif de déterminer la possible transcendance de Jésus et son rapport au « Père ». Par
exemple, FITZMYER 1979, p. 130 estime que l’emploi du titre de kurios : « it at least implies that early
Christians regarded Jesus as sharing in some sense in the transcendance of Yahweh, that he was somehow
on a par with him. This however, is meant in an egalitarian sense (…) ». Par ailleurs je signale dès à présent
l’étonnement que peut susciter l’expression de triade familiale dans cet extrait de Y. Hajjar puisque pour lui,
la « triade héliopolitaine » n’est pas de nature familiale. Il semble qu’il ait changé d’avis sur ce point. Cf.
aussi TRIADE II, p. 517.
1821 SEYRIG 1937, p. 94-95.
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crois de la persistance d’une certaine réticence, si légère soit-elle, à mettre en balance la

place de Mercure au sein de la « triade » (le dieu est volontiers appelé « parèdre mineur »

ou « dernière divinité de la triade » par les historiens) et sa figuration sur l’autel de

Btédaai, et peut-être même le titre de dominus que lui donnent les dévots : « … bien qu’il

soit la dernière divinité de la triade, Mercure porte le titre de dominus, à Baalbek comme à

Béryte et reçoit même les attributs de la puissance cosmique sur l’autel inscrit de Btédaai

… »1822. C’est cette question de la tension, perçue par les Modernes, entre la position

subalterne de Mercure vis-à-vis de Jupiter héliopolitain et la façon dont il était peut-être

honoré que je souhaite prendre pour fil conducteur. Sonder de plus près la signification de

ce langage codifié, figuré ou non, permettra d’étudier la manière dont Jupiter héliopolitain

et Mercure s’insèrent dans le paysage divin régional : nous avons déjà eu l’occasion

d’aborder le schéma religieux d’un dieu masculin accompagné d’une figure divine

messagère non personnalisée à Deir el-Qalaa, avec le theos angelos. Dans ce contexte,

comment s’expriment les relations et la place respective des dieux masculins

d’Héliopolis ?

Des hommages communs, des dieux associés

‘L’idéologie de la triade’ a peut-être eu tendance à reléguer au second plan les

traces d’un culte ou d’hommages communs dont on est pourtant loin d’avoir l’équivalent

pour les trois divinités d’Héliopolis dans la Bekaa coloniale. On a remarqué depuis

longtemps que des représentations associent deux des trois divinités1823. Rappelons que sur

trois bas reliefs un Mercure de petite taille est représenté devant Jupiter héliopolitain. Le

grand dieu, comme à son habitude, est figuré selon les canons locaux ; Mercure, quant à

lui, apparaît en forme de terme ou sur le modèle ‘héliopolitain’ comme un dieu exotique.

Les lieux de découverte de ces bas-reliefs sont variés, de Beyrouth à la Narbonnaise1824, ce

1822 ALIQUOT 2009b, p. 243. On peut citer également KROPP 2010 dont l’analyse est en partie motivée par le
souci de déconstruire la notion de ‘triade héliopolitaine’ : « However, in apparent contradiction to this
subordinate role, six inscriptions, which address Mercury alone, characterise him as Dominus and one as
kyrios. These documents and the altar from Bted’ai (…) show that worshippers could also perceive him as a
supreme deity on its own. This apparent disregard of Mercury’s position in relation to Jupiter further
weakens the case for a "triad" constellation », KROPP 2010, p. 248. Pour A. Kropp la contradiction n’est
qu’apparente, mais il ne développe pas davantage. Kurios / dominus et les deux luminaires sont pour lui les
marqueurs de la divinité suprême. Enfin, B. SOYEZ 1977, p. 88, n. 54, évoque le dieu Chadrafa qui serait
devenu « un grand dieu cosmique ; dès l’époque hellénistique sa personnalité combine déjà les traits se
rapportant à un Dieu Jeune et les caractères d’un dieu suprême ». On retrouve un schéma similaire à celui de
Mercure.
1823 Cf. en dernier lieu ALIQUOT 2009b, p. 245.
1824 Dans la Bekaa, près de la source Ain el-Jouj (TRIADE I, 108), à Berytus (TRIADE I, 209 : « hermès-pilier
lisse »), et dans la région d’Avignon (TRIADE I, 284 : « hermès-pilier lisse » ; voir aussi TURCAN 1972, p.
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qui montre que la représentation était conventionnelle et bien connue. On peut ajouter à

cette documentation la main dite de Niha, déjà étudiée, au creux de laquelle figure un

Mercure ‘oriental’ ; elle délivre un message similaire1825. Remarquons, enfin, que l’une de

ces représentations a été découverte à proximité immédiate de la source d’Ain el-Jouj. Si

l’on se rappelle que ce sont surtout les effigies de Mercure et du grand dieu d’Héliopolis,

qui ont été retrouvées sur le site de la source, cette localisation me semble particulièrement

significative : ces témoignages dévotionnels sont bien la trace d’un culte commun.

L’originalité de la figuration d’Hermès au pied de Jupiter héliopolitain a échappé, ou n’a

pas paru digne d’intérêt, aux commentateurs. Cette recherche iconographique montre

pourtant la force de la représentation. On trouve les parallèles les plus probants de ce

schéma iconographique en Égypte1826. Je ne suis pas certaine, en revanche, que sur le petit

temple de Baalbek l’aigle au caducée (annexe, fig. 52), visible aussi sur le linteau du

temple de Baetocécé, soit « le coursier du Jupiter héliopolitain » comme le pense J.

Aliquot1827.

Par ailleurs, l’étroite association des dieux masculins d’Héliopolis, telle qu’elle

apparaît sur la série de bas-reliefs, est également visible dans la documentation

épigraphique. La fameuse inscription qui honore le Zeus d’Héliopolis en tant que « dieu

égyptien » commémore aussi l’offrande d’un Hermès au grand dieu1828. Ce qui est certes

banal du point de vue des pratiques religieuses – l’offrande de la représentation (statue ou

112-113). J. Aliquot ne cite que la représentation d’Ain el-Jouj qui est la seule où Mercure se tient debout
devant Jupiter héliopolitain. Sur les autres représentations, l’hermès-pilier figure à mi-corps. À propos de la
représentation de Ain el-Jouj, Y. Hajjar, TRIADE I, p. 121, la considère comme « une manifestation du lien
hypostatique unissant le dieu-fils au dieu principal » et ALIQUOT 2009b, p. 245, évoque à sa suite une
« position d’hypostase »
1825 Cf. annexe, fig. 135 et 136.
1826 Annexe, fig. 131. Il s’agit d’un pharaon devant une divinité égyptienne. L’objet est actuellement conservé
au Musée National de Beyrouth.
1827 ALIQUOT 2009a, p. 144. Pour H. Seyrig, « en Syrie le caducée – et le nom de Mercure quand il se
rencontre – traduisent la relation qui unit au dieu suprême le dieu qui les porte » (SEYRIG 1929, p. 342). K.
Butcher évoque une interprétation différente pour l’aigle tenant le caducée : il s’agirait du soleil ou de son
messager (l’aigle) encadré de l’étoile du soir et du matin représentées par des erotes tenant une guirlande
(BUTCHER 2003, p. 154). Voir aussi SEYRIG 1962b, p. 203-205, et pl. XIV (soffite du temple de Baalbek et
du temple de Baetocaecé). Ces pages d’H. Seyrig donnent les enjeux historiographiques de ce dossier,
d’autant qu’H. Seyrig rappelle la position de différents historiens (p. 204, n. 6). Le caducée s’insère dans un
contexte régional plus large. La question de sa signification mérite d’être posée. Sur l’aigle porteur du
caducée en Syrie, SEYRIG 1929, p. 348, n. 2. À Palmyre, l’aigle tient le foudre. Par ailleurs, le caducée faisait
partie de l’imagerie des dieux phénico-puniques. Sur un type monétaire de Ptolémaïs un pied est surmonté
d’un foudre et d’un caducée (MESHORER 1985, n° 15). Le grand dieu phénico-punique Baal Hammon
Saturne connaît aussi le motif du caducée (XELLA 1991, p. 111). Enfin, à propos du caducée en Africa, A. et
P. Arnaud signalent bien que « rien n’indique que le caducée soit d’abord le signe d’Hermès-Mercure » et
envisagent même que ce symbole ait été « identifié à tort avec le caducée des Grecs et des Romains » dès
l’époque antique (P. ARNAUD ET A. ARNAUD 1994, p. 151). Il pourrait s’agir d’un symbole cosmique. Il y a
sans doute matière à réfléchir sur le caducée de l’espace syro-phénicien.
1828 IGLS 6, 2731.
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relief) d’un dieu à une autre divinité – me semble, dans le contexte que nous venons

d’évoquer, révélateur de la collaboration entre Jupiter héliopolitain et Mercure. Le plomb

de la source d’Ain el-Jouj, généralement considéré comme un Hermès (car le nom du dieu

figure au datif), est probablement l’offrande à Hermès de l’effigie de Jupiter

héliopolitain1829. J. Aliquot a proposé de comprendre la dédicace de Qalaat Fakra « à Zeus

d’Héliopolis de la part d’Hermès » non pas comme le témoignage de l’offrande d’un dévot

nommé Hermès au grand dieu d’Héliopolis, mais comme l’une « des dédicaces faites par

des dieux » réunies par J. T. Milik1830. Si cela était avéré, il s’agirait là d’un autre exemple

du lien privilégié qui unissait les deux dieux. Il me semble néanmoins que malgré la

coïncidence remarquable l’hypothèse d’une dédicace réalisée par un dévot reste la plus

probable. Le théonyme d’Hermès – ou celui de Mercure – est toujours accompagné d’un

prédicat, deus ou dominus / kurios lorsqu’il apparaît seul dans l’épigraphie religieuse. Or si

l’anthroponyme est rare, il est attesté dans la Bekaa comme le signale J. Aliquot,: il serait

étonnant (et inhabituel), que, dans ce cas précis où la confusion était possible, que la

précision ait été éludée. Toutefois, le doute subsiste. Enfin, je propose d’ajouter la

dédicace, fragmentaire, qui accompagne l’autel de Btédaai à ce petit dossier. Par

comparaison avec l’inscription honorant le Zeus d’Héliopolis en tant que « dieu égyptien »,

on peut plausiblement envisager une dédicace adressée au grand dieu d’Héliopolis à qui les

dédicants auraient offert l’image d’Hermès ; J. Aliquot propose d’ailleurs de restituer Zeus

ou theos dans la lacune1831. Cette hypothèse est d’autant plus soutenable que l’on ne

connaît pour l’instant aucune attestation de l’usage de l’épiclèse pour Mercure.

Visualiser le divin ou le grand dieu ?

Comment interpréter les deux luminaires qui accompagnent Hermès sur cet autel ?

Étant donné les contextes variés dans lesquels la figuration des deux luminaires est

attestée1832, elle ne constitue sans doute pas l’unité sémantique précise et univoque que

certains commentateurs ont voulu restituer. Certes la circulation accrue des divinités dans

l’empire ‘globalisé’ – en particulier celles que l’historiographie a qualifié de ‘divinités

orientales’ – a favorisé la constitution d’un répertoire figuratif transculturel et polyvalent,

susceptible donc de convenir à différentes divinités, voire de servir de terreau à des

1829 Cf. supra.
1830 ALIQUOT 2009b, p. 245. La dédicace est donnée par REY-COQUAIS 1999b, n° 7 : Διὶ Ἡ/λιοπο/λίτῃ / παρὰ 
Ἑρμοῦ. 
1831 La dédicace se termine […] Ἡλιοπολίτῃ ἀνέ(θηκεν), IGLS 6, 2910. J. Aliquot propose une révision du
texte (ALIQUOT 2009b, p. 243-244, n. 11).
1832 Cf. BIANCHI 1997c.
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conceptions hénothéistes1833. Presque toujours associés à d’autres motifs qui en précisent le

sens, les deux luminaires pouvaient alors évoquer la toute-puissance d’un dieu maîtrisant le

cosmos, en particulier dans le milieu multiculturel de l’armée. Dans l’espace régional

libanais, il convient toutefois de dissocier la présence des deux luminaires représentés sur

les statuettes de Jupiter héliopolitain, de leur figuration sur les autels ou les frontons des

temples. Sur la gaine de Jupiter héliopolitain, les deux luminaires expriment en raccourci le

groupe de divinités astrales qu’ils inaugurent sur certaines représentations plus

détaillées1834. Ce thème iconographique fait de Jupiter héliopolitain un dieu maître, tout à

fait comparable au Bêl palmyrénien, tel qu’il est mis en scène au milieu des divinités

planétaires sur le plafond de son sanctuaire à Palmyre1835. On peut lire également cette

théologie astrale sur l’autel octogonal de Fiké où les trois divinités d’Héliopolis incarnent

leurs propres planètes parmi les autres divinités planétaires de l’hebdomade et une

huitième représentation difficile à interpréter1836. Le linteau du temple de Baal-Shamîm,

enfin, représente un aigle éployé encadré des deux luminaires, « image des cieux » selon la

formule de M. Gawlikowski1837.

Si la diffusion du motif des deux luminaires a bénéficié éventuellement du

rayonnement de grands centres religieux comme Héliopolis ou Palmyre, les deux astres

n’en relaient pas pour autant la totalité de la théologie. Rien ne nous autorise à généraliser

trop rapidement le discours tenu sur Jupiter héliopolitain ou Bêl sur la seule base d’un

vocabulaire iconographique partiellement commun et dont le contenu sémantique est loin

d’être assuré lorsque le contexte change. Les deux luminaires encadrant le dieu ou son

symbole sur les autels, ou ornant les frontons des temples, font partie d’un répertoire

iconographique qui « visualise le monde divin » pour reprendre une expression de T.

1833 La présence de Sol et Luna dans l’iconographie de Mithra et de Jupiter Dolichenus a ainsi été parfois
comparée : BIANCHI 1997c, p. 607 et WILL 1955, p. 296-298. On trouve un processus analogue pour le
vocabulaire de l’exaltation qui se retrouve dans les mêmes régions et accolé aux mêmes divinités.
1834 De ce point de vue je ne suis pas d’accord avec la proposition d’A. Kropp en ce qui concerne le bronze
Donato. A. Kropp estime qu’il s’agit de Mercure, et non de Jupiter héliopolitain, puisqu’il est dépourvu de
bras. La présence de Sol et Luna me semble toutefois décisive (KROPP 2010, p. 244) : Sol et Luna sont des
marqueurs iconographiques de Jupiter héliopolitain. À propos des divinités planétaires sur la gaine de Jupiter
héliopolitain, cf. CUMONT 1921 et les commentaires de D. PRAET 2009, p. 372-373.
1835 Cf. le plafond du thalamos nord du temple de Bêl, GAWLIKOWSKI 1990a, p. 2611-2612. Voir aussi les
remarques de T. Kaizer à ce sujet (KAIZER 2002, p. 73-74).
1836 Annexe, fig. 155, de gauche à droite en haut : Vénus, Jupiter héliopolitain, Mercure, déesse au lion. Cette
‘huitième’ divinité est une figure féminine, portant le calathos, voilée et surmontée d’une tête de lion.Cf.
TRIADE I, 136.
1837 GAWLIKOWSKI 1990a, p 2628.
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Kaizer1838. Ces symbolismes sont un exemple de « cette tendance générale à l’abstraction

et au langage formulaire » que signalait Ernest Will1839. Au Liban, ils témoignent de la

volonté de dire la nature des dieux, et non de toujours vouloir les personnaliser1840. Nous

sommes là au cœur de la conception du divin telle qu’elle pouvait s’exprimer dans cette

région du Proche-Orient romain. De ce point de vue il me semble légitime de les comparer

aux prédicats divins précédemment étudiés1841. L’autel mêle deux langages

iconographiques : le Mercure gréco-romain est encadré des luminaires, comme bien

d’autres divinités proche-orientales. On peut être tenté d’y voir la traduction

iconographique d’une formule hybride comme celle de « Mercurius dominus », même si

cela n’épuise pas la question qui est de portée plus générale.

Le répertoire figuratif des temples du Liban s’articule autour des deux luminaires et

de l’aigle1842. L’aigle, particulièrement polysémique au Proche-Orient, exprime ici la

divinité céleste1843 et peut-être aussi souveraine. Le dieu est un « seigneur céleste » avec,

pour nous, le même questionnement sur la souveraineté que nous avons rencontré à Deir

el-Qalaa et à Héliopolis lorsqu’il s’est agi de comprendre l’emploi de kurios dans les

adresses divines1844. Les deux luminaires signalent au minimum la divinité ouranienne ou

cosmique, comme l’aigle aux ailes éployées. Ils résument et symbolisent la voûte céleste.

Ce langage figuratif des temples du Liban désigne donc la divinité ouranienne et peut-être

1838 KAIZER 2000, p. 234. Cf. aussi le titre de l’article de E. Friedland : « Visualizing Deities in the Roman
Near East » (FRIEDLAND 2008). L’expression rend justice à la nature variée des représentations du divin au
Proche-Orient.
1839 WILL 1995, p. 120.
1840 J’adapte ici un développement particulièrement éclairant de N. Belayche concernant les évolutions des
polythéismes à l’époque impériale, même si le contexte religieux est différent : « … la personnalisation des
figures honorées était moins urgente que l’expression de leur nature et leur place propre » (BELAYCHE 2005c,
p. 428). Dans l’espace libanais, la représentation ‘essentialiste’ du divin est traditionnelle comme l’a montré
l’analyse des adresses divines à Deir el-Qalaa.
1841 Cf. Deir el-Qalaa.
1842 ALIQUOT 2009a, p. 142-146. L’aigle est remplacé par le disque solaire ailé sur le versant maritime du
Mont Liban (WILL 1995, p. 118, et ALIQUOT 2009a, p. 145).
1843 Cf. le linteau du temple B de Niha, annexe, fig. 53 et 55. Il est entouré de Victoires, fig. 54 et 56. En ce
qui concerne l’aigle aux ailes éployées, E. Will considère qu’il s’agit d’une image-signe au sens de céleste ou
de divin. E. Will range dans la même catégorie les aigles du Hauran, ceux des linteaux des temples de Bêl et
Baal Shamîm à Palmyre et le disque ailé des monuments achéménides et phéniciens (WILL 1995, p. 118). Or,
comme le souligne J. Aliquot, le disque ailé est remplacé par l’aigle sur les temples de l’intérieur libanais.
Par ailleurs, comme le signale également J. Aliquot, l’aigle et le disque ailé sont interchangeables sur
l’effigie de Jupiter héliopolitain. Autrement dit, on peut sans doute rajouter l’aigle des temples du Liban à la
liste d’E. Will.
1844 L’idéologie de la divinité victorieuse manifestée par la présence occasionnelle des Victoires ou la
représentation de couronnes, pourrait aller de pair avec l’idée de la souveraineté. Ces symboles sont décrits
dans FANI 2009, p. 162 : à Niha, aigle tenant une couronne sur un fragment architectural, deux Victoires,
l’aigle et l’éros tiennent chacun une couronne sur le linteau du temple A, ainsi que dans ALIQUOT 2009a, p.
144. Toutefois, comme le montre Z. Fani, des hommes pouvaient être associés à ces symboles (FANI 2009, p.
164).
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souveraine1845 suivant une représentation du divin qui paraît dérivée de la théologie d’un

Baal-Shamîm, κύριος οὐρανοῦ1846. La représentation du divin qu’ils circonscrivent a été

lue suivant la grille interprétative de la ‘divinité suprême’. Si l’on en croit H. Seyrig ou Y.

Hajjar, sur l’autel de Btédaai comme sur les frontons des temples, les deux luminaires

signalent la ‘divinité suprême’ dominant et maîtrisant le cosmos soit l’image du

cosmocrator pour la tradition historiographique1847. C’est là une catégorie sur laquelle je

m’arrête à présent pour mettre en perspective les interprétations par lesquelles j’ai ouvert

ce développement, et pour tenter de comprendre la place de Mercure dans l’architecture

religieuse d’Héliopolis et de la Bekaa.

Le ‘dieu suprême’ comme catégorie de l’histoire des religions

L’expression de ‘divinité suprême’ a été forgée pour saisir et conceptualiser les

divins souverains d’un espace que l’on pourrait qualifier de totalisant (le cosmos ou le

ciel). Cette représentation d’un divin monarchique, héritage d’un contexte (politique,

religieux, mais aussi culturel au sens de représentations) pré-romain, s’est accordée sans

difficulté à l’idéologie impériale, ce qui explique aussi son succès en ces espaces de

contact que sont les lieux de stationnement de l’armée. Au Proche-Orient, la perméabilité

des représentations politiques et religieuses continue de se manifester à l’époque romaine.

C’est sans doute l’une des clés de cette ‘permanence religieuse’ qui n’est pas qu’affaire

d’atavisme. Le vocabulaire iconographique est ainsi adopté dans le cadre de l’idéologie

impériale, comme l’ont été les titres de dominus ou deus : les statues de Sol et Luna sont

dressées par un dédicant prévoyant d’ériger au centre une Victoire, dans une manifestation

de loyalisme impérial à Héliopolis :

« à Jupiter très bon très grand héliopolitain, C(aius) Tittius Carmaeus ( ?), maître
plombier, qui a consacré les statues du Soleil et de la Lune, a réservé l’emplacement

1845 Sur cette question de la souveraineté divine, il conviendrait d’élucider le symbolisme des lions sur les
temples du Liban. À Niha se trouve aussi un autel au lion.
1846 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 10, 7. Comme le remarque J.
Teixidor, « il ne faut pas croire, pourtant, que cette notion d’un dieu cosmique ait été le résultat d’une
spéculation développée à l’époque hellénistique. Le maître de la foudre, un dieu cosmique, fut le dieu des
Syriens et, sous le nom de Hadad, il fut parmi eux la divinité suprême depuis une haute Antiquité »,
TEIXIDOR 1988, p. 417.
1847 Pour H. Seyrig, « on voyait dans les deux luminaires une manifestation essentielle du dieu suprême »
(SEYRIG 1971, p. 354). Ils sont aussi considérés comme un symbole d’éternité (LE GLAY 1966, p. 225). C.
Bonnet analyse la formule « Soleil d’éternité » (Šmš ʽlm) dans une inscription de Karatepe, au VIIIe siècle
avant notre ère (BONNET 1989, p. 98-99). Enfin, J. Aliquot évoque un « dieu au pouvoir universel » pour
Mercure encadré de Sol et Luna, ALIQUOT 2009b, p. 243. L’universalité du dieu cosmique est également un
thème de l’historiographie traditionnelle, qui tenait à la représentation de la toute-puissance du dieu, mais
peut-être également à la ‘diffusion’ de ces dieux-maîtres dans l’empire romain, ce qui a semblé les détacher
de leur ancrage topique.
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qui se trouve entre elles afin d’y placer et consacrer une statue de la Victoire, dorée,
pour le salut de l’empereur » 1848.

La représentation monarchique semble placer les divinités au sommet d’un panthéon

hénothéiste, ce qu’exprimait aussi le superlatif hypsistos ou encore l’acclamation d’un dieu

unique dans certaines dédicaces1849. Or, les ‘dieux suprêmes’ apparaissent dans des

contextes variés. Ils sont les dieux d’un village, d’un grand sanctuaire ou d’une cité. La

catégorie de ‘dieu suprême’ ne pose, a priori, pas de problème lorsqu’elle s’applique à un

dieu villageois, comme le montre l’inscription de Maad déjà étudiée1850. Le dieu Satrapès

rend hommage au grand dieu au même titre qu’un dévot. En tant que telle, cette « dédicace

faite par un dieu », selon la formule de J. Milik, contribue à exalter la divinité et donne du

divin la même représentation hiérarchisée et verticalisée que les figures messagères.

Lorsque l’on se trouve dans une configuration religieuse plus complexe, à l’échelle

d’un grand sanctuaire comme Héliopolis ou d’une cité, comme Palmyre (l’exemple n’étant

pas choisi au hasard), la représentation verticalisée ne va plus de soi chez les Modernes.

Dans le cas de Palmyre, les commentateurs ont souvent souligné comme un fait

remarquable la cohabitation de deux ‘dieux suprêmes’, Bel et Baal-Shamîm. Que peut-on

en déduire en termes de représentations ? Il est plus difficile d’affirmer que l’exaltation

renvoie à un dieu dominant un panthéon aux allures hénothéistes comme elle semble si

bien le faire dans un cadre villageois au panthéon réduit. À Palmyre ou ailleurs, la

rhétorique de l’exaltation apparaît donc d’abord comme une manière d’exprimer et de se

représenter la toute-puissance d’un dieu cosmique … du polythéisme. Confronté à une

remarque de H. J. W. Drijvers qui considèrait que l’appellatif sémitique mlk accolé à Baal

Shamîm à Hatra montrait que des « monotheistische Tendenzen in der Verehrung und den

Epitheta dieses Gottes zum Ausdruck gekommen sind », T. Kaizer juge nécessaire de

rappeler la définition même du polythéisme : « it ought to be stressed, however, that " the

Lord of the Heaven ", as his name indicates, is usually invoked with other deities, and not

always as the first one mentioned ». Ce que l’historien généralise : « in any case, the

coexistence of various " supreme deities " in one divine world is inherent in ancient

polytheism »1851.

1848 IGLS 6, 2723 : IOMH C(aius) Tittius / [Ca]rmaeus ( ?) plumbarius qui sta/tuas Solis et Lunae
consacravit, locum / inter eas medium ad statuam Victori/[ae] auro inluminatam, pro sal(ute) imper(atoris) /
[con]locandam consacrandam oc/[cupa]vit.
1849 Cf. supra.
1850 Cf. p. 250.
1851 KAIZER 2000, p. 240-241.



398

Même si H. J. W. Drijvers ne recourt pas à l’expression de ‘dieu suprême’ dans

l’extrait cité par T. Kaizer, son analyse en montre néanmoins les limites, voire les écueils.

Lorsqu’elle a été forgée, cette catégorie invitait à lire les religions du Proche-Orient romain

au travers d’un prisme judéo-chrétien. Suivant une conception hégélienne de la religion

caractérisée par une progression spirituelle, les ‘divinités suprêmes’ ont été considérées

comme une étape ainsi que l’a formulé avec force et talent F. Cumont :

« Mais celle-ci [i.e. la théologie chaldéenne] modifia surtout profondément la
conception des puissances supérieures que révéraient ces tribus pastorales ou agricoles.
Elle donna à ces dieux, à côté de leur nature propre une seconde personnalité qui, pour être
un caractère d’emprunt, n’en devint pas moins prédominante, et les mythes sidéraux
vinrent s’inscrire en surcharge sur les mythes agraires et bientôt les effacèrent. De
seigneurs d’un clan et d’une terre étroite, les Baals se haussèrent à la dignité de dieux
universels. Le vieux génie de l’orage et du tonnerre, le Baal Shamîm, qui habitait les cieux,
devint le Très Haut (Ὓψιστος) régulateur éternel des mouvements cosmiques. Le culte 
naturaliste et primitif que ces populations rendaient au Soleil, à la Lune et à certaines
étoiles comme Vénus, fut systématisé par une dogmatique qui fit du Soleil, assimilé aux
Baals conçus comme dieux suprêmes, le maître tout-puissant du monde, préparant ainsi en
Orient la transformation future du paganisme romain »1852.

Plus récemment, la coexistence des ‘divinités suprêmes’ a suscité des interrogations parmi

les historiens des religions, ainsi que l’a montré N. Belayche dans son étude de la

représentation monarchique du divin à l’époque impériale : « dès 1963, M. P. Nilsson

voyait quelque incohérence dans la coexistence de la multitude des dieux et d’un " High

god " et, plus près de nous, H. S. Versnel relevait les " inconsistencies " inhérentes aux

tendances hénothéistes dans un monde polythéiste »1853. L’analyse de N. Belayche a

consisté à retrouver – en se référant systématiquement au matériel épigraphique – les

contours ‘polythéistes’ d’une représentation du divin (en l’occurrence monarchique) que

nous avons tendance à percevoir avec une culture religieuse différente1854. La catégorie de

la ‘divinité suprême’ procède de cette même tendance, il me semble. Nous avons vu que H.

Seyrig et Y. Hajjar exprimaient une forme d’étonnement à propos de la figure de Mercure,

en position subalterne lorsqu’il est avec Jupiter héliopolitain, mais susceptible d’être

représenté avec les deux luminaires lorsqu’il se présente seul. Plutôt que tenter de

1852 CUMONT 1912.
1853 BELAYCHE 2006a, p. 259. Dans le même ordre d’idées peut-être, M. Simon s’étonne que Julien considère
le Dieu des Juifs comme un ‘ethnarque’, « c’est-à-dire un dieu chargé de présider aux destinées de la seule
nation juive » (SIMON 1972, p. 378) et le désigne comme le Dieu Très Haut / Theos Hypsistos (SIMON 1972,
p. 377), avant de conclure « il y a là une contradiction au moins apparente : car un dieu ethnarque, préposé à
une fraction de l’humanité, ne peut être qu’un dieu subalterne » (SIMON 1972, p. 378). On voit comment
l’image du ‘dieu universel’ complète celle du ‘dieu suprême’ chez les Modernes.
1854 Comme en témoigne aussi une autre catégorie, celle de ‘pagan monotheism’ ainsi que le montre N.
Belayche (BELAYCHE 2006a, p. 263-264 et p. 266). Cf. à ce propos, publié récemment, l’ouvrage de G.
SFAMENI GASPARRO 2010.
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surmonter cet étonnement en échafaudant des hypothèses comme l’ont fait H. Seyrig et Y.

Hajjar, il me semble nécessaire d’abandonner l’étiquette de ‘divinité suprême’ qui ne rend

compte de la plasticité du paysage divin ni à Héliopolis, ni ailleurs en monde polythéiste.

Ces différentes pistes historiographiques, et ces hésitations mêmes, tendent à montrer que

la catégorie de ‘divinité suprême’, créée par les Modernes, ne rend pas justice à « l’altérité

des Anciens » dans le contexte de l’épigraphie dédicatoire.

Cela appelle une ultime remarque : la notion de ‘divinité suprême’ est associée,

chez les Modernes, à des ‘marqueurs’ lexicaux et iconographiques. Ces ‘marqueurs’

systématisent souvent l’approche du paysage divin dans la littérature savante et peuvent

conduire à des inexactitudes, voire à des erreurs d’interprétations. Pour ne prendre qu’un

exemple, à propos des aigles ornant les linteaux des temples des dieux du Liban, J.

Aliquot, précise que, à l’exception d’Apollon à El-Hadet ceux-ci « sont identifiables à des

Zeus ou à des Jupiter topiques (le Jupiter héliopolitain de Baalbek, le dieu saint céleste de

Kadesh, Hadaranès de Niha1855, le grand dieu de Rakhlé) »1856. On peut faire deux

remarques. D’une part J. Aliquot évoque pour Baalbek les temples qu’il a référencés 54B-

C, c’est-à-dire le temple dit de Bacchus1857 et le temple dit de Vénus dont nous ne

connaissons pas le titulaire divin, et non le temple de Jupiter héliopolitain1858. Par ailleurs,

les autres dieux cités sont certes des divinités topiques (Hadaranès est toutefois un

théonyme et c’est la Dea Suria Nihathena qui porte l’épiclèse topique à Niha), mais

aucunement identifiées à Zeus ou Jupiter dans l’épigraphie. Ils sont nommés theos ou deus.

L’affirmation de J. Aliquot me semble donc procéder de l’idée que les dieux symbolisés

par l’aigle sont suprêmes, donc joviens. On peut rendre compte différemment de

l’architecture religieuse d’Héliopolis et de la Bekaa : d’une part l’aigle symbolise d’autres

divinités que Jupiter héliopolitain à Héliopolis même et il faudra en tirer toutes les

conséquences (le fait est important pour contextualiser l’autel de Btédaai), et d’autre part,

dans la Bekaa un dieu qui n’est ni un Zeus ni même un theos topique, à savoir Apollon, est

‘visualisé’ de la même manière que ces seigneurs villageois. Un Mercure topique incarne

d’ailleurs, nous l’avons vu, le dieu protecteur d’une communauté villageoise. Ces constats

montrent que la catégorie de ‘dieu suprême’ assortie de ses ‘marqueurs’ hérite de ‘l‘esprit

1855 Annexe, fig. 53 et 55 : l’aigle sur le linteau du temple B de Niha.
1856 ALIQUOT 2009a, p. 144.
1857 Il en donne d’ailleurs le motif (fig. 59 p. 144 : corriger la référence 59B en 54B, il s’agit bien du petit
temple de Baalbek). J. Aliquot considère que le temple dit de Bacchus est consacré au Bacchus romain
(importé par les colons), mais, dans ces pages, ne commente que les éléments dionysiaques du décor du
temple (ALIQUOT 2009a, p. 193-194).
1858 Jamais il n’est question de Jupiter héliopolitain (ni même de divinité masculine à ma connaissance). À ce
propos cf. HOEBEL 2008.
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de système’ de la tradition historiographique et simplifie (au risque de caricaturer)

l’architecture religieuse locale. La dimension ou la nature cosmique des dieux syriens, dont

les deux luminaires sont un signe ou une image-signe (pour reprendre E. Will) sur l’autel

de Btédaai comme sur d’autres monuments du Liban, a été lue au travers du prisme de la

‘divinité suprême’, et donc d’une représentation hénothéiste du panthéon, celle des

Modernes. Or les deux luminaires renvoyaient à une représentation du divin qui convenait

aussi bien à Jupiter héliopolitain qu’à Mercure.

Au risque de rappeler une évidence, Mercure est un dieu à part entière et donc

honoré comme tel à Héliopolis. Il y occupe le temple de la colline de Sheik Abdallah, peut-

être en dehors des limites civiques, comme souvent le Mercure romain. Les marqueurs

iconographiques que sont Sol et Luna sont donc tout à fait appropriés, comme les

déterminants dominus ou kurios qui accompagnent systématiquement le théonyme. Une

lecture possible de l’autel de Btédaai serait d’ailleurs de souligner la dimension cosmique

de l’ensemble que composent les trois figurations : en buste, Mercure évoque plus

particulièrement la planète, dans la Bekaa (il n’est que de penser à la gaine de Jupiter

héliopolitain) tant que dans l’empire. La présence des deux luminaires renforce donc

clairement la dimension sidérale de Mercure induite par ce type de représentation. Loin de

se réduire à une fonction subalterne, Mercure est donc un dieu cosmique et un dieu de

puissance. En même temps, à Héliopolis, cette figure divine exacerbe aussi une

caractéristique commune aux dieux de l’espace libanais, à savoir leur intervention dans le

monde sensible par le biais de figures messagères. Au Proche-Orient, ces ‘anges du

paganisme’ construisent aussi le grand dieu. Cette conception de Mercure à Héliopolis n’a

toutefois rien de très différent des représentations que pouvait véhiculer l’Hermès/Mercure

messager des dieux1859. Depuis H. Seyrig, on a rapproché Mercure et Malachbêl1860.

Cependant, la documentation palmyrénienne, mais également celle de Doura Europos, et

plus encore celle de la diffusion hors du Proche-Orient, n’attestent aucunement d’un culte

ou de dévotions qui associeraient Bel et Malachbêl, comme l’a solidement établi L.

Dirven1861. Seul le nom fossilise à l’époque romaine la relation qui a pu unir Malachbêl,

par le passé, au grand dieu de Palmyre. Inversement, la relation qui unit Mercure à Jupiter

héliopolitain apparaît comme une donnée importante de la théologie héliopolitaine. On doit

1859 BELAYCHE 2010, p. 51-56.
1860 Par exemple, SEYRIG 1954, p. 85. Récemment, J. Aliquot considère que Mercure se rapproche de
« Malakbel, l’"Ange de Bel" à Palmyre » (ALIQUOT 2009b, p. 246).
1861 DIRVEN 1999, p. 171-172.
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souligner la ‘visibilité’ assez exceptionnelle du couple divin dans la Bekaa coloniale, dans

les représentations figurées et les témoignages dévotionnels. Sur le monnayage

d’Héliopolis, les temples de Mercure et d’IOMH font figure de ‘lieux de mémoire’1862.

Curieusement, ces types monétaires contribuent également à associer les deux dieux

masculins d’Héliopolis (alors que les deux temples figurent séparément sur le

monnayage1863), par contraste avec la Vénus d’Héliopolis dont le sanctuaire n’est pas

représenté sur le monnayage. Nous manquons de données pour interpréter cette absence,

mais elle donne le fil conducteur de l’analyse à venir : à plus d’un égard, Vénus apparaît

comme une divinité à part ou à l’écart.

1862 Annexe, fig. 33, 34, 36 et 39.
1863 Sur un type monétaire toutefois, deux temples sont représentés. Il pourrait s’agit du grand temple de
Jupiter héliopolitain et du temple dit de Bacchus (SAWAYA 2009, p. 101, n° 647-651, Valérien). Cf. PRICE &
TRELL 1977, p. 160 et SAWAYA 2009, p. 271-272. Le temple de Mercure apparaît sur le monnayage de
Philippe l’Arabe (SAWAYA 2009, p. 98, n° 517-532). Il est représenté en haut d’un escalier monumental, sur
une colline figurée de façon conventionnelle. On distingue la bourse et le caducée sur certains exemplaires.
Cf. SAWAYA 2009, p. 272-273.
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2. La grande déesse : une construction coloniale ?

Jusqu’à récemment, les interprétations de la Vénus d’Héliopolis n’ont guère varié.

Il s’agit, pour les commentateurs de l’interpretatio Romana d’une divinité locale identifiée

comme une Atargatis, la déesse parèdre du dieu de l’orage Baal-Hadad. Sur la base de ce

schéma interprétatif, on a sous-estimé, et on sous-estime encore je crois, les points de

contacts entre la Vénus et les traditions phéniciennes1864, à tel point que (nous l’avons vu)

certains historiens n’avaient pas pris la peine d’examiner les témoignages des auteurs

chrétiens concernant la prostitution sacrée. Dans le prolongement de l’analyse de la

dénomination et de la figuration de la Vénus d’Héliopolis, il s’agit ici de prendre en

considération les traces de l’appropriation romaine dans le nouveau contexte colonial, à la

fois territorial et juridique. La déesse étant plus proche des déesses de la côte phénicienne

que d’une Atargatis, comment la saisir dans le paysage divin régional ? Si des travaux

soulignent depuis peu l’influence de la tradition ‘phénicienne’ dans le domaine de

l’iconographie1865, l’analyse de la figure divine dans son ensemble n’est pas véritablement

abordée1866. On peut y voir la persistance d’un certain malaise à l’égard d’une divinité qui

reste difficile à appréhender ou à classer. Pour tenter de le surmonter, je souhaite aborder

frontalement les écarts à la norme qui peuvent apparaître comme autant de difficultés. En

l’absence d’un véritable renouvellement du questionnement sur la Vénus d’Héliopolis,

c’est le modèle interprétatif de l’identification, lui-même appuyé sur le postulat de la

continuité, que je serai amenée à discuter. L’analyse montre, en effet, qu’il n’est pas

pertinent de remplacer une identification par une autre. La comparaison avec les autres

divinités féminines de la Bekaa invite alors à proposer un nouveau paradigme interprétatif.

Comme l’avait suggéré F. Millar lorsqu’il proposait des pistes pour analyser les textes

chrétiens sur le culte de Vénus, la question est étroitement liée aux modalités et aspects de

la colonisation1867.

1864 H. Seyrig est peut-être l’auteur qui a le plus réfléchi sur les éléments ‘phéniciens’ de la Vénus. Pour lui,
(SEYRIG 1954, p. 94) une déesse syrienne est adorée à Baalbek qui a pu être assimilée à l’Astarté
phénicienne, Vénus pour les Romains. Chez Y. Hajjar, les éléments ‘phéniciens’ sont mis au compte d’une
influence ponctuelle (par ex. TRIADE II, p. 453).
1865 KROPP 2010, p. 241-243, FEIX 2008.
1866 J. Aliquot ne consacre que quelques lignes à la Vénus d’Héliopolis pour constater qu’elle est d’une part
« formellement proche d’Atargatis », mais qu’elle est flanquée de sphinges « à l’image de l’Astarté
phénicienne » (ALIQUOT 2009a, p. 207).
1867 F. Millar propose deux interprétations. Les colons ont pu ‘latiniser’ un culte pré-existant, celui d’une
Atargatis par exemple, ou alors les descendants des colons romains ont progressivement « succombé » à leur
environnement de telle sorte que la colonie pouvait apparaître aux yeux des observateurs comme une cité
‘phénicienne’ (MILLAR 2001, p. 218).
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Deux témoignages littéraires ont traditionnellement conforté l’identification de

Vénus à Atargatis. L’ouvrage que Lucien consacre à la déesse de Hiérapolis, quoique

difficile d’interprétation, est une source exceptionnelle. Il en est résulté un ‘décentrement’

d’observation du paysage divin féminin en général : la Vénus d’Héliopolis a été largement

analysée à travers le prisme de la déesse de Hiérapolis. L’autre texte qui a fondé

durablement l’équation Jupiter héliopolitain / Hadad et Vénus / Atargatis est tiré des

Saturnales, car Macrobe y évoque Jupiter héliopolitain puis les dieux des « Assyriens »,

Hadad et Atargatis1868. Les historiens ont donc considéré qu’il fallait lire ce passage dans la

continuité, comme si Macrobe ne faisait que développer son propos en livrant le nom

indigène recouvert par le théonyme romain et en l’insérant dans un contexte plus large1869.

Cette interprétation ne nous semble pas justifiée. En toute rigueur, seul le passage sur le

grand dieu d’Héliopolis relève de notre étude. À elle seule, la description des statues

divines assure qu’il ne s’agit en aucune manière de Jupiter héliopolitain et de Vénus

évoqués sous un autre nom1870.

En conséquence, les historiens ont analysé la figure de la Vénus dans le cadre de

deux modèles similaires. Pour H. Seyrig, la déesse est un aspect local, parmi d’autres,

d’une « déesse syrienne » présente dans tout le Proche-Orient : « les peuples de Syrie

avaient en commun l’adoration d’un grand couple divin dont les formes locales

n’obscurcissaient pas l’identité foncière »1871. Pour Y. Hajjar, le culte du couple de

Hiérapolis ne fait pas davantage figure de culte matriciel, mais « fut en particulière faveur

en Syrie, sans toutefois en être originaire »1872. Ces interprétations trahissent l’importance

du couple divin comme référent intangible de l’historiographie religieuse du Proche-Orient

romain. Par ailleurs, elles ont conduit à une simplification extrême du paysage divin

féminin. On pourrait évoquer le cas de l’identification entre Derceto et Atargatis,

1868 Le passage que Macrobe consacré à Jupiter héliopolitain se termine par l’anecdote de la consultation
oraculaire de Trajan (Macrobe, Saturnales I, 23, 14-16). Il poursuit : « et pour que le propos ne s’égare pas à
énumérer les noms de tous les dieux, écoute ce que les Assyriens [= Syriens] pensent de la puissance du
soleil. En effet, au dieu auquel ils accordent la primauté et qu’ils vénèrent comme le plus grand ils ont donné
le nom d’Adad, mot qui signifie "unique-unique". Ils honorent donc ce dieu comme le plus puissant mais ils
lui adjoignent comme subordonnée une déesse du nom d’Adargatis (sic) … » (Macrobe, Saturnales I, 23, 17-
18).
1869 Dans CELLINI 1997, le texte est cité dans son entier (p. 40-41) alors qu’il s’agit des sources littéraires sur
Jupiter héliopolitain et la Vénus. Y. Hajjar cite également l’ensemble de l’extrait et le commente en écrivant :
« Macrobe ne dit pas de façon explicite que Jupiter Héliopolitain est un Hadad, mais peut-on déduire de son
témoignage que le grand dieu que les Syriens adoraient à Héliopolis sous le nom de Jupiter, la divinité
suprême, est différent du Adad que les Syriens vénèrent comme le premier et le plus grand de tous les
dieux ? Assurément non (…) » (TRIADE II, p. 455).
1870 Macrobe, Saturnales I, 23, 19-20
1871 SEYRIG 1954, p. 93.
1872 TRIADE II, p. 453-455.
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largement admise par l’historiographie et pourtant sujette à caution1873. D’autre part, dans

l’article qu’il consacre en 1954 aux divinités d’Héliopolis, H. Seyrig écrivait que « Allâth,

Atargatis, Astarté sont des aspects de la Déesse syrienne »1874. On croît presque reconnaître

les réticences de F. Cumont face à ce qu’il appelait les « vagues déités des

Sémites … dépourvues de cette individualité nettement tranchée »1875. H. Seyrig s’appuyait

également sur le texte bien connu du De Dea Syria pour y voir « l’embarras d’un exégète

comme Lucien »1876. Ce texte, souvent cité1877, s’attache à décrire la statue et non la

personnalité divine. Il ne trahit donc pas la confusion des genres.

T. Kaizer a récemment abordé les problèmes méthodologiques que pose

l’articulation entre les attestations locales d’un culte et les « wider interpretative

frameworks » au Proche-Orient1878. Il livre une réflexion théorique approfondie et insiste

en définitive sur la nécessité de partir du contexte local, tout en prenant en considération

une région plus large1879. Le travail de L. Dirven sur Doura Europos constitue un modèle

de ce point de vue. Dans l’introduction qui précède la traduction et le commentaire du De

Dea Syria, J. Lightfoot exprime, quant à elle, sa méfiance vis-à-vis des systèmes

explicatifs globalisants lorsqu’il s’agit de comprendre le paysage divin proche-oriental et

elle choisit d’étudier la déesse syrienne dans ce qu’elle appelle le « network » des déesses

du Proche-Orient1880. La savante anglaise propose d’appliquer à l’histoire des religions le

modèle géographique des ‘microclimates’ développé par N. Purcell et P. Horden1881. Leur

approche tire profit des différences des sites et réfléchit sur « les mutations et adaptations

en réponse aux relations changeantes au monde extérieur »1882. Ce modèle

méthodologique permet d’échapper aux travers d’une historiographie qui, en prise avec les

dieux d’Héliopolis, a bien souvent conduit à ce que l’on pourrait appeler l’indistinction

divine. Ainsi, les auteurs du recueil OSUR ont rassemblé dans le corpus des sources

1873 Cf. LIGHTFOOT 2003, p. 37.
1874 SEYRIG 1954, p. 93.
1875 CUMONT 1929, p. 121. F. Cumont évoque là les divinités masculines.
1876 De Dea Syria, 32 : « quant à Héra, elle présente, si tu l’examines, une forme à multiples aspects. Dans
l’ensemble c’est bien exactement Héra, mais elle a quelque chose des attributs d’Athéna, d’Aphrodite, de
Séléné, de Rhéa, d’Artémis ; de Némésis et des Moires ».
1877 KAIZER 2006, p. 43, n. 84 considère qu’il s’agit d’un locus classicus.
1878 KAIZER 2006, p. 27.
1879 KAIZER 2006, p. 40.
1880 LIGHTFOOT 2003, p. 15-16 : « The aim is a better appreciation of her position(s) in the divine worlds in
which she participates, of the formative influences on the traditions of her representation, her historical
relationships with other goddesses, and her combinations of tenacity, adaptability, and deliberately
constructed exoticism ».
1881 HORDEN & PURCELL 2000.
1882 LIGHTFOOT 2003, p. 36.
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littéraires évoquant la Vénus d’Héliopolis toute une série de textes concernant Atargatis

qui seraient plus à leur place dans le corpus de P.-L. Van Berg1883 !

Armé de ces considérations, si l’on revient à la figure de Vénus, il apparaît

nécessaire de conclure sur la nature des liens entretenus par cette figure divine avec les

déesses féminines de la côte, tels qu’ils sont apparus à l’analyse du nom et de l’image de la

déesse d’Héliopolis. La parenté formelle ne se laisse pas dépasser : elle ne semble

déboucher ni sur des pratiques rituelles similaires, ni sur une théologie au moins

partiellement commune. En choisissant, pour d’autres raisons que les nôtres, de comparer

la figure de Vénus et les quelques témoignages dévotionnels attestés dans la Bekaa avec le

sanctuaire d’Aphaca ainsi qu’avec les Venus lugentes évoquées par Macrobe, N. Belayche

a montré qu’il n’était pas possible, en l’état actuel de la documentation, de repérer des

lignes de continuité théologiques ou cultuelles. Les quelques pistes que l’on peut tenter de

suivre conduisent à des impasses. En particulier, les témoignages dévotionnels à Ain el-

Jouj ne permettent pas d’y voir un rituel sur le modèle de celui d’Aphaca et de l’Aphrodite

byblienne1884. P.-L. Gatier a souligné de son côté les limites de la comparaison

iconographique entre la Vénus d’Héliopolis et les Vénus de la côte1885. Si la parenté est

indéniable, elle ne résiste pas à une analyse plus fine : il s’agit de figures divines

irréductibles l’une à l’autre, comme le signale également N. Belayche1886. Enfin, en

contestant la validité du témoignage des auteurs chrétiens, cette savante achève de

dissocier la Vénus d’Héliopolis d’un éventuel modèle byblien. La conséquence en est que

le modèle diffusionniste que propose J. Aliquot pour expliquer la présence de Leucothéa

dans l’arrière-pays de Sidon1887, ne peut être étendu à la présence de la Vénus à Héliopolis,

nous l’avons déjà signalé.

En fait, la déesse est, à plus d’un titre, une figure un peu à part dans le paysage

divin féminin colonial de la côte à l’arrière-pays. Le premier point à établir fermement est

que, en dépit de la lecture qui en a été traditionnellement faite, la Vénus n’est pas une

déesse parèdre1888. En effet, et contrairement à ce que son identification en tant

1883 G. Cellini réunit le corpus des textes littéraires consacrés à la Vénus d’Héliopolis. Sur les 36 extraits
cités, seuls 7 sont effectivement relatifs à Héliopolis (CELLINI 1997, p. 43-52).
1884 BELAYCHE 2005a.
1885 GATIER 2004, p. 194-197, à propos de la découverte d’un relief représentant une déesse à Yanouh.
1886 BELAYCHE 2005a.
1887 Rappelons que la comparaison entre les situations de Sidon et Berytus est pertinente étant donné que les
deux territoires civiques sont agrandis au début de l’Empire (cf. première partie).
1888 SEYRIG 1954, p. 93 : « les peuples de Syrie avaient en commun l’adoration d’un grand couple divin dont
les formes locales n’obscurcissaient pas l’identité foncière ». HAJJAR 1990b, p. 2463, estime que le « culte de
la Baalbek pré-romaine (…) était centré sur deux divinités, Baal-Hadad et Atargatis (…) ». Il s’agit « du
couple divin principal des Araméens » étant donné le peuplement araméen de la Bekaa (HAJJAR 1990b, p.
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qu’Atargatis a laissé entendre, ni le choix interprétatif en Vénus, ni le parti pris

iconographique de la déesse sur un trône ne le suggèrent. Le modèle est pourtant bien

attesté sur le territoire colonial avec la figure de Junon qui accompagne le grand dieu de

Deir el Qalaa – et qui rappelle une autre Junon associée au Jupiter Dolichenus dans son

exportation. Il est aussi celui que Lucien a choisi pour désigner la déesse de

Hiérapolis qu’il n’appelle qu’avec le théonyme de Héra : dans le De Dea Syria,

l’interprétation grecque d’Atargatis la campe dans le rôle d’une déesse parèdre. Non loin

d’Héliopolis, nous avons déjà étudié l’iconographie des dieux de Damas, interprétés en

Zeus et Héra, comme un jalon possible dans la mise en place des schémas iconographiques

orientaux d’Héliopolis. Leur figuration, similaire, et plus encore leur interpretatio Graeca

en font un couple divin. Enfin, il me semble qu’à Niha la Dea Syria Nihathena et

Hadanarès formaient également une paire divine, bien que les figurations que nous

connaissons ne le montrent pas. Plusieurs indices pourraient le confirmer : le rôle que la

prophétesse jouait auprès de l’un et l’autre peut-être, mais plus encore la figuration d’un

personnage masculin et féminin sur la poitrine du prêtre Narkisos (annexe, fig. 59)

pourraientt indiquer qu’il était responsable d’un culte en partie commun.

À certains égards, Vénus apparaît aussi en décalage par rapport aux divinités

masculines d’Héliopolis, dans la Bekaa. Dans l’état actuel de la documentation, la Vénus

d’Héliopolis n’est que peu attestée seule hors de Baalbek1889. Mise à part la monumentale

statue de la déesse retrouvée à Yammouné, on ne peut citer ici que la dédicace grecque de

Brissa, très au nord de la Bekaa, qui se trouvait vraisemblablement hors du territoire

colonial1890. De manière générale, la Bekaa coloniale dessine un paysage divin plutôt

masculin. Il est vrai que, hors des centres que sont Niha et Héliopolis, la documentation

épigraphique est indigente. On peut néanmoins risquer l’hypothèse que à l’exception de

ces deux lieux de forte présence coloniale, les quelques figures féminines apparaissent en

des lieux de jonction avec l’espace côtier. On connaît depuis longtemps les deux dédicaces

2464). Cf. aussi LIPIŃSKI 1995, p. 284 : « leurs noms araméens, Hadad et Atargatis, se devinent sous les
noms grecs et latins de Zeus-Jupiter et d’Aphrodite-Vénus ». On retrouve ce présupposé du couple hérité des
panthéons araméen et phénicien chez J. Aliquot pour comprendre « les panthéons de la montagne libanaise »
(ALIQUOT 2009a, p. 146).
1889 À Baalbek, statue monumentale de Boustan el-Khan et inscription grecque : [τ]ῇ κυρίᾳ Ἀφ/[ρ]οδίτῃ 
Στατία / [Τ]ερτία εὐχάρις / [ἀνέθη]/κεν, « à la maîtresse Aphrodite, Statia Tertia, en action de grâce a offert » 
(HAJJAR 1990b, p. 2504, n° 365 = SEG 40, 1990). Ainsi que IGLS 6, 2732 et 2733.
1890 HAJJAR 1990b, p. 2505, n° 368 : Παυσανίας ὑπὲρ (σω)τηρίας / Τειμοσθένους δεσποσύνου / εὐξάμενος τῇ 
κυρίᾳ Ἀφροδείτῃ / ἀνέθηκεν· ἔτους δχ’ : « Pausanias pour le salut de Theimosthénès, son maître, selon son 
vœu, a offert à la maîtresse (kuria) Aphrodite. L’an 604 ». Ère séleucide : 292-293 de notre ère. La
localisation (Brissa) est donnée par GHADBAN 1978.



407

à Junon sur la route qui, en provenance de Berytus, passe par le col du Baïdar1891.

Yammouné se trouve à mi-chemin entre Aphaca et Héliopolis, très en retrait par rapport à

la plaine. Enfin, Brissa où a été découverte la dédicace grecque semble être davantage dans

la sphère d’influence des cités de la côte que dans celle d’Héliopolis. Par ailleurs, les

sources jouent un rôle important dans la vie religieuse de la colonie, cela a déjà été

souligné1892. Là encore, les rares éléments dont nous disposons pointent vers les divinités

masculines d’Héliopolis. Particulièrement nombreuses sur les contreforts montagneux de la

Bekaa, les sources ont non seulement fixé les villages, mais également guidé la

construction religieuse1893. Nous avons déjà évoqué l’offrande d’un nymphée à Jupiter

héliopolitain à Ain Houchbay, un ouvrage particulièrement monumental1894. Ces sources

sont à rapporter à la piété villageoise, mais d’autres constituaient des lieux de pèlerinage

pour une population plus urbaine : nul doute que les effigies de la source Ain el-Jouj,

située à 7 km à l’Est de Baalbek dans l’Antiliban, aient été jetées en offrande à l’issue (ou

au cours) d’une procession en provenance d’Héliopolis1895. On a remarqué depuis

longtemps que Vénus ne figure pas parmi les figurines jetées dans la source1896, à la

différence de Jupiter héliopolitain et de Mercure. La tradition historiographique a

reconstruit des rites autour de l’eau pour la figure de Vénus – en dépit du manque

d’attestations – transposant à Héliopolis la mythologie et les cultes de la déesse de

Hiérapolis1897. La documentation ne le justifie pas1898.

1891 IGLS 6, 2964 (Junon reine) et 2965 (Junon).
1892 À proximité du territoire colonial, Aphaca. Cf. aussi le sanctuaire d’Ain el-Fijé dans la vallée du Barada
en Syrie, ALIQUOT & PIRAUD-FOURNET 2008.
1893 À Niha, J. Yasmine a mis en évidence le lien topographique continu entre source et espace sacré qui
remonte à l’époque pré-romaine.
1894 NACOUZI 2011, p. 137-138.
1895 BELAYCHE 2005a, p.110-111, compare et note « des similitudes topographiques et peut-être rituelles avec
Aphaca ». La source de Ras el-Ain au Sud-Est de Baalbek est également une source bâtie à proximité de
laquelle les restes d’un temple ont été dégagés. GHADBAN 1985, p. 290-291, n. 14 et 15. Trois exèdres semi-
circulaires de 2 mètres de haut. En revanche, les objets votifs décrits par C. Ghadban n’évoquent pas le culte
héliopolitain. Pièces de monnaie, petits poissons en or, petites pièces d’or ou d’argent représentant des parties
du corps humain et particulièrement des yeux auraient été retrouvés puis dispersés dans le commerce.
Ghadban, 1985, p. 290-291, n. 14. FANI, 2009, p. 159, pour une stèle (fig. 5, p. 158).
1896 J. Aliquot pense toutefois que le fragment calcaire découvert dans le bassin d’Ain el-Jouj et que Y. Hajjar
a décrit, considérant qu’il s’agissait d’une Vénus, pourrait être celui que K. Hitzl a publié. Il s’agirait bien
d’une Vénus dans ce cas. ALIQUOT 2009a, p. 296 et HITZL 2008, p. 245-246 et fig. 5.
1897 Cf. par exemple TRIADE III, p. 229-231 (‘Déesse de fertilité et des eaux vivifiantes’).
1898 Les historiens ont fait grand cas d’un bas-relief découvert à Hermel, dans le nord de la Bekaa, parce
qu’une déesse qui ressemble à la Vénus d’Héliopolis est exceptionnellement accompagnée de Tritons.
TRIADE I, 143 et TRIADE II, pl. LIII. KROPP 2010, p. 242-243, analyse les écarts iconographiques de cette
représentation et conclut à un panthéon local dont les divinités auraient emprunté partiellement l’aspect des
divinités d’Héliopolis. Y. Hajjar a donné une interprétation contestable d’un médaillon pour en déduire des
festivités de type maïoumas à Héliopolis. Hajjar, TRIADE III, p. 230-231. L’incertitude entoure ce
document que N. Belayche n’a pas retenu dans l’article qu’elle a consacré à cette pratique rituelle du monde
sémitique (BELAYCHE 2004, p. 403, n. 16). On ne sait rien, enfin, des bassins du grand sanctuaire
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Dans ce paysage, la figure de Vénus ne trouve sa place que sur les autels

représentant au moins les trois divinités d’Héliopolis en association (ou leur empruntant

leur apparence)1899. À Héliopolis même, elle n’est attestée que par deux inscriptions1900.

Son temple – qui ne figure pas sur les monnaies d’Héliopolis – n’a pas été retrouvé1901. Il

est possible qu’il ait été situé dans le secteur de Boustan el Khan (annexe, fig. 77) d’où

proviennent la statue monumentale de Vénus (conservée au musée archéologique

d’Istanbul) et une dédicace à Aphrodite. Significativement ou non, la Vénus n’a pas laissé

d’empreinte dans la Bekaa si ce n’est au travers de marques de propriétés à proximité

immédiate de Baalbek1902. Ainsi, par le hasard des découvertes, la Vénus d’Héliopolis est

mieux connue par les inscriptions de Berytus et du monde romain que par celles

d’Héliopolis, et plus significativement de la Bekaa. On ne peut que constater cet ‘ancrage

colonial’ des attestations : les realia de la Bekaa laissent planer l’incertitude sur les

modalités de sa présence de l’autre côté du Mont Liban. Cet ancrage colonial – qu’elle

partage certes avec les deux autres dieux héliopolitains, mais qui ressort davantage du fait

des lacunes de la documentation dans la Bekaa –, ainsi que le choix de codes référentiels

élaborés depuis longtemps en Phénicie, une sorte de langage pour visualiser le divin

féminin, autorisent, me semble-t-il, à proposer un modèle alternatif à ceux que nous venons

d’explorer pour tenter de saisir cette figure divine. Le cadre colonial semble, en effet,

particulièrement incontournable dans sa dimension à la fois territoriale et normative. D’une

part la déesse d’Héliopolis est façonnée de références ‘phéniciennes’, d’autre part elle est

comme ‘mise en conformité’, nous y reviendrons, avec les dieux masculins d’Héliopolis :

comme eux elle est une grande déesse (son trône suggère la souveraineté) coiffée du

calathos, et comme Jupiter héliopolitain elle tient l’épi de blé apportant l’abondance et la

prospérité. Nous proposons donc de la considérer comme une ‘construction coloniale’. En

d’Héliopolis ; ils ont été associés à tort au culte de Vénus en raison de leur décor marin. L’eau est de manière
générale nécessaire à la pratique du culte. À partir de là, il paraît logique d’orner un bassin de motifs
aquatiques sans qu’il soit fait allusion à une divinité particulière. KROPP 2010, p. 243, souligne la banalité de
ces motifs. NORDIGUIAN 1993-1994, p. 15, n. 15, identifie peut-être un bassin monumental à Deir el-Qalaa.
1899 Cf. partie à venir sur la ‘triade’.
1900 IGLS 6, 2733 (inscription fragmentaire, thiase d’Aphrodite) et GHADBAN 1978, p. 265-267, n° 149.
1901 À tel point que J. Aliquot pose, à juste titre, la question de son existence après avoir rappelé les
témoignages chrétiens déjà étudiés (ALIQUOT 2009a, p. 296). Pour la question de l’éventuelle localisation, les
archéologues se sont fondés sur le lieu de découverte de la statue de Vénus à Baalbek (qui se trouve
actuellement à Istanbul), donc au Nord–Est de la ville. Peut-être faut-il mettre le lieu en rapport avec les
marques de propriétés qui ont été découvertes à Nahlé, « à 1500 mètres environ au Nord-Nord-Est de
Baalbek » (IGLS 6, 2893). K. Hitzl fait le point sur la question du temple de Vénus (VAN ESS et al. 2003, p.
127-129).
1902 IGLS 6, 2893.
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l’absence d’étape pré-romaine, il est certes impossible d’évaluer la part d’appropriation ou

de réelle fabrication que l’expression de ‘construction coloniale’ peut ici recouvrir.

À partir de là, étant donné les lacunes de la documentation, il n’y a de la place que

pour les spéculations. Ce qui est certain, c’est que le théonyme romain s’est imposé dans la

littérature, au moins, avec toute la force suggestive dont il est porteur : pour les auteurs

chrétiens il évoque la luxure de la déesse gréco-romaine de l’Amour et la débauche liée à

Astarté, et pour l’auteur anonyme de l’Expositio, il correspond bien à une Vénus /

Aphrodite déesse de la beauté féminine1903. Si l’on revient au moment de la fondation

augustéenne, force est de constater qu’elle dessine un contexte idéologique très favorable à

l’installation d’un culte de Vénus dans la colonie romaine de Berytus. Pour la période

antérieure, césarienne, on connaît la présence assez exceptionnelle de cette figure divine

sous sa forme de genitrix dans la loi d’Urso1904. Octavien-Auguste assume cet héritage

familial qui imprime sa marque dans le nouveau paysage urbain de Rome1905 et dans la

littérature : à partir du Principat, Vénus devient véritablement une divinité ‘nationale’. Il

n’est donc peut-être pas trop hardi de considérer que les autorités romaines ont pu jouer sur

la rencontre entre un culte local, celui des Aphrodite/ Astarté de la côte, et une déesse qui

joue un rôle clé dans le panthéon politique dessiné par l’empereur, pour installer une

Vénus ‘locale’ dans le sanctuaire ‘impérial’ d’Héliopolis. Il me semble en tout cas que

cette figure divine est en grande partie le résultat d’une ‘politique volontariste’ de la part

des autorités romaines.

1903 On ne sait pas si l’attribution de ce nom divin a conduit à des transferts culturels. T. Kaizer évoque
l’influence du nom divin (KAIZER 2006b, p. 29).
1904 Cf. CRAWFORD 1996, chapitre 71 (p. 403 et 424).
1905 BRINGMANN & SCHÄFER 2002, p. 228-229 ; SPANNAGEL 1999, p. 195-195 et pl. I.
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3. Théologie et fonctionnalité des divinités d’Héliopolis : le sens de la mise
en conformité

Quoique nous n’ayons que peu de repères chronologiques et que leur histoire

appartienne toute entière à la période romaine, les divinités héliopolitaines ont été

appréhendées par la tradition historiographique selon une perspective évolutive, leur

théologie épousant le parcours suivi par les ‘religions orientales’. L’horizon d’attente de

cette évolution est la « spiritualisation » à laquelle les religions du Proche-Orient auraient

été plus propices et qui aurait elle-même servi de terreau au christianisme antique en

gagnant l’empire. Dans le deuxième article de fond qu’il a consacré aux cultes

héliopolitains, H. Seyrig énonce une idée communément répandue alors, à savoir que « les

dieux de la triade sont donc tous les trois les dieux d’un culte agraire : le dieu de l’orage, la

déesse des eaux et de la fécondité, le jeune dieu du renouveau » ; par conséquent, leurs

cultes sont « pratiqués depuis des temps immémoriaux »1906. La deuxième strate,

hellénistique, est astrologique et solaire. Autant le grand dieu, tout puissant, ordonnateur

du cosmos, que la figure de Mercure, chargée d’une dimension mystérique et

eschatologique par son assimilation à Bacchus, sont susceptibles de faire l’objet de

spéculations quant à leur possible nature solaire.

La Vénus d’Héliopolis, en revanche, est la grande absente des raisonnements que

les historiens ont élaborés pour illustrer la théologie solaire ou le ‘mystérisme’ à

Héliopolis : son interprétation en Atargatis la cantonne au domaine aquatique et à la sphère

de la fécondité / fertilité apparemment peu propices à l’élévation spirituelle. C’est la raison

pour laquelle P. Bilde a voulu montrer, a contrario, que l’évolution de la personnalité de la

Dea Syria a suivi les grandes tendances religieuses des périodes hellénistique et romaine

telles que F. Cumont et toute une génération d’historiens des religions à sa suite les ont

définies : « traditional city state religion lost its content, and traditional rural fertility cults

were in a number of cases, at least partly, transformed to urbane individualistic

"salvation" or "mystery religions" »1907. L’historien s’est situé sans nuances dans le

prolongement des lignes de force de l’historiographie religieuse ‘traditionnelle’, alors que

le concept même de « religion orientale » allait commencer à faire l’objet de critiques.

Tout comme Atargatis, la Vénus d’Héliopolis n’est pas entrée dans ce schéma de

l’historiographie traditionnelle qui faisait évoluer des divinités considérées comme

foncièrement agraires vers des domaines considérés comme plus sophistiqués.

1906 SEYRIG 1954, p. 84 et p. 93.
1907 BILDE 1990, p. 179.
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Si aujourd’hui la perspective évolutive est abandonnée, il me semble que

l’historiographie a laissé un certain nombre de thèmes en héritage, sortes de passages

obligés pour qui s’attelle à préciser la personnalité ou les fonctionnalités des divinités

d’Héliopolis. L’analyse des personnalités divines peine à sortir des voies tracées par les

grands prédécesseurs qui demeurent le cadre au travers duquel nous percevons les divinités

héliopolitaines. Le culte mystérique, le plus évidemment plaqué sur la documentation

disponible, a certes été abandonné ; mais la question solaire reste un thème majeur abordé

sous l’angle traditionnel de l’identification d’une divinité pré-romaine. La thématique

agraire, toujours opérante, se cale aussi largement sur l’identification du dieu de l’orage

telle que les ‘pères’ de la recherche religieuse à Héliopolis l’ont proclamée ou sur celle du

dieu Mercure considéré comme une divinité pastorale. Je souhaite ici examiner ces

thématiques traditionnelles. Que peuvent-elles nous apprendre sur les fonctions ou les

personnalités divines ? Comment s’articulent-elles avec ce que j’ai appelé la ‘mise en

conformité’ des dieux d’Héliopolis, à savoir les éléments qui uniformisent partiellement la

représentation des dieux dans l’imagerie exotique et les constructions théonymiques ?

Des divinités agraires / quelle fonction agraire ?

Ainsi, le calathos qu’elles arborent et l’épi de blé qu’elles brandissent unissent les

représentations de Jupiter héliopolitain et de Vénus. On peut légitimement penser que si le

schéma iconographique du Mercure exotique n’avait pas été en forme de terme, il aurait

sans doute brandi lui aussi l’épi de blé ; il est en tout cas pareillement coiffé du calathos.

Ces motifs font des dieux d’Héliopolis des divinités assurant la prospérité et susceptibles

de patronner les activités agricoles de la plaine de la Bekaa. Sur les monnaies

héliopolitaines l’épi symbolise à lui seul le grand dieu puisqu’il figure devant son temple

accompagné de la légende IOMH (annexe, fig. 33). Durant la période romaine, l’épi de blé

devient un motif très banal dans la partie orientale de l’empire. Même si les dieux de

Damas sont attestés avec l’épi de blé à la fin de la période hellénistique, il n’est pas

possible de tracer des lignes de continuité avec le dieu de l’orage, encore moins avec une

Atargatis maîtresse des eaux et donc de la fertilité1908. La fonction de ‘protecteur des

troupeaux’ d’Hermès (il s’agit là de la divinité pré-romaine) est traditionnellement

considérée comme l’élément de continuité entre une divinité locale et son interprétation

1908 Contra KROPP 2010, p. 240 : selon cet historien, nous l’avons vu, le fouet, le calathos, les épis, les éclairs
et les taureaux sont les attributs d’une « divinité agraire de la fertilité ».



412

grecque puis romaine. Analysé par la tradition historiographique comme un ‘jeune dieu du

renouveau’, il est conçu depuis longtemps comme une divinité agraire et/ou pastorale. Les

lectures les plus récentes de la figure de Mercure s’inscrivent dans ce sillage.

- Mercure à Héliopolis et le Merculis des sources rabbiniques : un dieu agraire ?

Alors que les historiens spécialisés considèrent généralement que les divinités

païennes Merculis et Baal Peor1909 des sources rabbiniques ne peuvent être identifiées à des

dieux précis du Proche-Orient, E. Friedheim estime qu’une partie des offrandes associées à

Merculis « prouvent que les Rabbins avaient en vue le culte de Mercure héliopolitain »1910.

Avant de nous pencher plus précisément sur les arguments d’E. Friedheim, remarquons

que sa démonstration s’appuie très largement sur les descriptions et affirmations contenues

dans le corpus et la synthèse que Y. Hajjar a consacrés à la « triade héliopolitaine », qu’il

semble ne pas avoir vérifiées, ce qui entraîne souvent des approximations ou des

généralisations qui infléchissent le propos de Y. Hajjar et compromettent ses propres

affirmations ; par ailleurs, comme on le constate en d’autres endroits de son ouvrage, il

utilise une bibliographie souvent ancienne, manipulée sans recul, ce qui le conduit à

adopter et reconduire les grilles de lecture de la tradition historiographique1911. Je

m’attache à commenter ici le volet païen de sa démonstration qui engage notamment la

question des modalités de la présence de Dionysos dans la Bekaa.

En guise de préalable, il convient de résumer le propos d’E. Friedheim. Après avoir

rappelé que les sources rabbiniques connaissaient le rituel de l’entassement de cailloux en

l’honneur du Mercure gréco-romain1912, ce chercheur reconstitue la liste des offrandes au

Merculis attestées dans ces mêmes sources. Il évoque ainsi « des animaux, des produits

agricoles, des objets de valeur, notamment l’argent et des ustensiles ». Selon lui « la

Mishna fait remarquer un élément singulier concernant le Merculis », à savoir l’évocation

de grappes de raisin, de couronnes d’épis, de vins, d’huiles et de fleurs de farine, offrandes

1909 Pour les sources rabbiniques cf. BELAYCHE 2001, p. 31-37. Pour ce qui concerne plus précisément
Merculis et Baal Peor, p. 36.
1910 FRIEDHEIM 2006, p. 233.
1911 Cf. par exemple l’introduction au paragraphe sur Merculis : « … si véritablement les Sages pensaient à
Mercure héliopolitain en évoquant Merculis, il serait alors démontré que les Rabbins connaissaient deux
éléments importants de la triade syrienne d’Héliopolis/ Baalbek, à savoir : 1) le parèdre féminin : Aphrodite
= Atargatis/ Atar’ata = Derkêto = la femme qui allaite ; 2) le parèdre mineur : Dionysos/ Bacchus (celui qui
tète) = Mercure héliopolitain / Merculis ». La femme qui allaite et celui qui tète font référence au
commentaire que H. Seyrig a fait des frises du temple dit de Bacchus pour illustrer notamment sa théorie des
cultes à mystère autour de la personnalité divine de Mercure/ Bacchus dans le premier article de fond qu’il a
consacré à Héliopolis (SEYRIG 1929, p. 351-352).
1912 FRIEDHEIM 2006, p. 230-231.
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auxquelles il ajoute la mention des couronnes de roses par R. Yonathan au IIIe siècle1913. Il

estime ensuite que certaines de ces offrandes sont caractéristiques ou attestées pour le

Mercure d’Héliopolis : les grappes de raisin et le vin « qui témoignent du lien étroit

unissant Mercure héliopolitain et Dionysos/Bacchus », les épis de blé en particulier parce

que « son assimilation avec Dionysos lui attribua de nombreuses fonctions agraires » et

même les roses, dont la mention par R. Yonathan « rappelle peut-être les roses gravées,

dans la majorité des cas, sur le socle des statuettes de Mercure héliopolitain »1914. Plusieurs

remarques doivent être faites.

D’abord en ce qui concerne « le lien étroit entre Mercure héliopolitain et Dionysos-

Bacchus », comme l’ont souligné entretemps J. Aliquot et A. Kropp, les sources ne

permettent pas d’associer Bacchus / Dionysos à Mercure / Hermès comme on l’a

longtemps affirmé1915. En 1985, sans en tirer les conséquences, Y. Hajjar lui-même

écrivait : « on est, certes, en droit d’émettre quelque doute sur la pertinence d’une

identification du parèdre mineur avec Bacchus qu’aucun témoignage littéraire ou figuré

explicite ne vient appuyer »1916. Cette identification est pourtant adoptée depuis longtemps

par l’historiographie (y compris par Y. Hajjar lui-même) et prolongée par E. Friedheim

pour donner consistance à sa théorie. Par ailleurs, dire que Mercure a hérité des fonctions

agraires de Dionysos demande explication dans la mesure où le Dionysos / Bacchus, certes

dieu de la vigne et du vin, n’est pas stricto sensu une divinité agraire. Le contexte proche-

oriental est à prendre en considération et la question exige de reprendre l’ensemble de la

documentation en s’affranchissant préalablement de toutes les théories échafaudées : il est

très souvent question d’un Bacchus / Dionysos jeune dieu agraire de la végétation dans une

historiographie marquée par la vogue du mystérisme. C’est un héritage dont nous avons à

nous méfier pour espérer mieux appréhender la variété du paysage divin proche-oriental.

Encore faudrait-il circonscrire précisément la fonction agraire de Mercure. S’il est

vrai que le Mercure oriental porte le calathos, comme Jupiter héliopolitain dont son image

dérive, en revanche il ne tient pas « souvent » une corbeille de fruits dans ses mains

contrairement à ce qu’affirme E. Friedheim ; il est même plus juste d’affirmer qu’il n’en

tient jamais1917. De même, on suppose que les dédicaces et statues de Harbata1918 sont

1913 FRIEDHEIM 2006, p. 232.
1914 FRIEDHEIM 2006, p. 233.
1915 ALIQUOT 2009b, p. 245 et surtout KROPP 2010, p. 246-247.
1916 Hajjar, TRIADE III, p. 171.
1917 Y. Hajjar ne cite qu’un exemple, qui n’est pas concluant, comme il le signale lui-même : pour Y. Hajjar
(TRIADE I, 144), le dieu représenté sur l’autel tient « peut-être » un panier de fruits. L’autel est cassé et
particulièrement abîmé (pl. LIV). Et surtout, la présence de béliers n’assure pas qu’il s’agit de Mercure. Le
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dédiées à Mercure d’Héliopolis parce que l’on a découvert en ce même lieu trois statuettes

d’un dieu au caducée1919. Mais on ignore s’il s’agit de « dédicaces faites en l’honneur de

Mercure héliopolitain » puisqu’aucun dieu n’est mentionné ; cela n’est qu’une hypothèse.

On retiendra parmi ces exemples deux inscriptions très semblables par lesquelles les

dédicants s’acquittent d’un vœu pour le salut de leur enfant1920. Elles révèlent d’abord le

rôle protecteur exercé par une divinité, malheureusement pour nous non nommée, à

laquelle ces monuments rendent hommage. Ce rôle correspond à l’épithète sôter que porte,

par exemple, Hermès dans une dédicace1921, mais qui qualifiait implicitement tout dieu du

Liban, par nature bienveillant. Elles ne contiennent en revanche aucune « liste de produits

agraires offerts en ex-votos », contrairement à ce qu’affirme E. Friedheim1922. Les

dédicaces accompagnent la représentation de personnages, enfants ou adultes (il est

difficile de trancher)1923, tenant de la main droite quelques épis de blé ou un volatile qui

constituent l’offrande. De là on a bien vite conclu à la fonction agraire de Mercure1924. Il

faudrait d’abord être sûr que Mercure était bien le destinataire de la dédicace, ensuite

établir que ces offrandes étaient adressées à une divinité spécifiquement agraire. On doit ici

plutôt conclure à la banalité des offrandes qui renvoient, non seulement aux offrandes

juives, comme le disent les Rabbins eux-mêmes1925, mais pouvaient tout aussi bien

convenir à de nombreux dieux du Proche-Orient romain. En établissant la longue liste des

divinités du Proche-Orient associées à l’épi de blé, E. Friedheim montre d’ailleurs que l’on

ne peut rien en déduire1926.

schéma iconographique est très différent. Il est possible qu’il s’agisse là du dieu champêtre dont il est
question dans le paragraphe à suivre. Cf. aussi la ‘triade’.
1918 IGLS 6, 2905, 2906 et 2907.
1919 Annexe, fig. 124A. TRIADE I, 140 à 142, pour les statuettes de Mercure. TRIADE II, 338 à 341, pour les
statuettes représentant les dévots. Y. Hajjar considère que l’on peut « supposer avec une très grande
vraisemblance que le sanctuaire voisin du lieu de trouvaille appartenait à ce dieu [i.e. Mercure] ». ALIQUOT

2009, p. 279, estime que « la découverte de trois statuettes représentant un jeune pâtre divin à la mode
hellénique laisse supposer que ce sanctuaire est dédié à un dieu semblable au Mercure héliopolitain ».
1920 IGLS 6, 2905 et 2906 (Τερτία εὐξαμένη ὑ/πὲρ Μαργαλις θυγατρός, « Tertia en exécution d’un vœu pour 
sa fille Margalis »).
1921 On peut remarquer par ailleurs que, selon une grille de lecture romaine, Mercure est un dieu protecteur
des enfants « da er das Bacchuskind zu den Nymphen getragen hatte » (SIMON 1992, p. 534).
1922 FRIEDHEIM 2006, p. 234.
1923 Annexe, fig. 124B. J.-P. Rey-Coquais considère que la représentation qui accompagne l’inscription IGLS
6, 2905, est une fillette, celle qui accompagne l’inscription (IGLS 6, 2905), une femme. Elles sont similaires
en raison de la poitrine qui est clairement sculptée, mais dans le premier cas un homme s’acquitte du vœu
pour sa fille, dans le deuxième c’est une femme qui s’acquitte d’un vœu pour sa fille. On doit donc penser
que dans les deux cas c’est la fille qui est représentée (pour laquelle la protection du dieu est sollicitée).
1924 SEYRIG 1954, p. 84, et Hajjar (TRIADE III, p. 238).
1925 FRIEDHEIM 2006, p. 232.
1926 FRIEDHEIM 2006, p. 233-234.
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- Mercure, un dieu pasteur ?

La fonction de ‘protecteur des troupeaux’ d’Hermès a-t-elle été l’élément de

continuité déterminant entre une divinité locale et son interprétation grecque puis

romaine ? Si la théorie de l’assimilation de Mercure à Bacchus a été récemment remise en

question par J. Aliquot et par A. Kropp, ces deux chercheurs continuent d’analyser

Mercure comme un dieu pâtre1927. J. Aliquot propose d’insérer cette figure divine dans le

paysage mythologico-religieux de ce qu’il a appelé « l’Arcadie syrienne ». Cette dernière,

mieux attestée en ses extrémités, Antioche et Panéas, qu’en son éventuel centre, remonte

d’après cet historien à la période séleucide1928. Son affirmation « c’est notamment autour

d’un dieu pâtre assimilé à Hermès que se forment les légendes qui, dès l’époque

hellénistique, font de la Bekaa et de l’Antiliban une petite Arcadie aux marges de Béryte,

Damas et Césarée-Panéas » ne me semble pas fondée en ce qui concerne la Bekaa et les

« marges de Béryte »1929. Dans l’état actuel de la documentation, l’existence d’un culte

pré-romain d’Hermès à Héliopolis fondée sur le monnayage ituréen est hypothétique1930.

L’assimiler à un dieu pâtre l’est davantage encore. Pour la période romaine, A. Kropp

s’appuie, pour sa part, sur l’iconographie : « like his classical counterparts, Mercury is

also a protector of the flocks accompanied by rams »1931. Cependant, il n’est pas sûr que

les béliers qui encadrent le dieu-terme renvoient au protecteur des troupeaux – selon les

codes gréco-romains. Ils construisent d’abord le ‘dieu oriental’ désigné par la présence, à

ses côtés, d’un animal attribut.

L’interprétation d’Hermès / Mercure d’Héliopolis en protecteur des troupeaux qui

relève de la communis opinio s’appuie aussi plus ou moins explicitement sur un autre

dossier documentaire. Parallèlement à l’image de l’Hermès / Mercure gréco-romain, un

1927 ALIQUOT 2009b, p. 258 : « Mercure doit être dévêtu de son habit solaire et mystique pour être rendu à ses
fidèles, les bergers de la montagne libanaise et les colons romains de Béryte ». KROPP 2010, p. 247-248,
évoque « a god of abundance, protector of the flocks ».
1928 ALIQUOT 2009a, p. 64-69.
1929 ALIQUOT 2009a, p. 211. J. Aliquot renvoie au chapitre 2 du même ouvrage, sans préciser de page. Je n’y
trouve pas l’indication d’un dieu pâtre assimilé à Hermès pour la Bekaa. Cet historien évoque une inscription
de Panéas (IGLS 11, A 14) dans laquelle figure Hermès en tant que père de Pan aux côtés de Maïa et Zeus,
ses parents selon l’interprétation qu’il en donne (ALIQUOT 2009a, p. 64). D’autre part, il rappelle les légendes
damascènes qui font intervenir Hermès soit en tant que père du héros éponyme Damascos, soit dans le cadre
du combat des dieux et des géants (ALIQUOT 2009a, p. 65). On peut ajouter à ce dossier les émissions
monétaires de Damas frappées au motif d’Hermès tenant le caducée (ALIQUOT 2009a, p. 211). Je ne
comprends pas de quelle documentation J. Aliquot déduit le dieu pâtre pour la Bekaa. Dans l’article qu’il a
consacré à Mercure cet historien écrit : « toutefois, Mercure diffère du grand dieu en ce qu’il est flanqué de
béliers et non de taureaux. Il reste le protecteur des bergers et des passeurs, même sur les monnaies
d’Héliopolis, qui adoptent l’imagerie hermaïque grecque et romaine en le figurant la tête ailée, avec la bourse
et le caducée, sans accorder aucune place au coq », ALIQUOT 2009b, p. 242-243 ou ALIQUOT 2009a, p. 209.
1930 Cf. p. 310.
1931 KROPP 2010, p. 247.
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autre schéma iconographique de type hellénique est attesté sur le territoire colonial qui

figure un dieu ayant un lien très affirmé avec la sphère agraire. Il apparaît en compagnie

d’un dieu cavalier solaire gravé sur une paroi rocheuse dans la région de Ferzol (annexe,

fig. 128 et 130)1932. Il porte au creux de son bras gauche un animal (par analogie avec le

fragment de statuette ci-dessous) et il est figuré avec un bouquet ou une corne

d’abondance. Le bras droit le long du corps rejoint peut-être un chevreau qui, dressé sur

ses pattes arrières, s’appuie sur la jambe du dieu. Ce dieu incontestablement champêtre

tient des végétaux (une grappe ?). Découvert au nord de Ferzol, à Yammouné, un fragment

de statuette montre un dieu nu portant juste une chlamyde sur les plis de laquelle repose un

chevreau, sur le côté gauche du dieu, tandis qu’il semble tenir un bouquet de la main

gauche (annexe, fig. 125)1933. Le bras droit de la statuette, figuré le long du corps, saisissait

peut-être des végétaux. Les éléments qui se trouvaient le long de sa jambe droite ont

disparu ; seul subsiste un fragment inidentifiable. Par analogie avec une statuette

hermaïque découverte à Yammouné également (annexe, fig. 126), on peut imaginer qu’il y

avait un animal dressé sur ses pattes arrières le long de sa jambe droite1934. Dans un

ouvrage publié à titre posthume, S. Ronzevalle avait rassemblé et analysé pour la première

fois toute une documentation iconographique relative à ce jeune dieu qui selon lui tenait

« à la fois de Dionysos et d’Hermès »1935. Ce dieu prouvait ainsi de manière ‘évidente’ les

liens de Mercure à la sphère agraire : il s’agissait d’un dieu de la végétation et dieu pâtre

assimilé à Bacchus. À la suite de cette publication, H. Seyrig a considérablement modifié

son analyse de Mercure1936.

Les schémas iconographiques ne présentent pas de point commun : il faut passer

par la représentation locale de Mercure encadrée de béliers, victimes traditionnelles du

culte de Mercure, pour fonder, de manière peu convaincante à mon sens, la continuité. Les

1932 RONZEVALLE 1937, p. 29-36 pour la description.
1933 RONZEVALLE 1937, p. 36-37.
1934 RONZEVALLE 1937, pl. XII et AUGÉ & LINANT DE BELLEFONDS 1986, n° 18. La figuration hermaïque ne
suffit pas à tracer une ligne de continuité avec le Mercure d’Héliopolis. Le dieu tient un chevreau dans le bras
gauche et tend la main droite vers un chevreau dressé sur sa jambe.
1935 RONZEVALLE 1937, p. 43, pour la citation et pl. XII et XIII pour les objets rassemblés par l’historien. S.
Ronzevalle a par ailleurs identifié des motifs bachiques : une nébride et une grappe de raisin à Ferzol (p. 35-
36) et une grappe de raisin à Yammouné (p. 37). Les photographies ne me permettent pas de les identifier. Le
relief de Ferzol et le dieu de Yammouné figurent dans l’article consacré par le LIMC à « Dionysos (in
peripheria orientali) », cf. AUGÉ & LINANT DE BELLEFONDS 1986, respectivement nos 15 et 17, ainsi que
d’autres objets cités par S. Ronzevalle (nos 16, 18, 19 et 20) qui, à l’exception du numéro 18, relevaient du
marché des Antiquités ou d’une collection privée et n’ont donc pas de provenance.
1936 SEYRIG 1938 : « ce que l’on peut dire, c’est que les sculptures de Ferzol et de Yamouné font apparaître,
comme celles de Harbata, qu’il y avait dans la Bekaa un culte agraire très développé, dont le dieu se
présentait sous des formes locales diverses, mais parentes entre elles ; et que Mercure Héliopolitain semble
bien avoir été l’une de ces formes, parvenue à une fortune exceptionnelle grâce à l’importance de la cité qui
le vénérait » (SEYRIG 1938, p. 365).
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animaux attributs sont d’abord un code iconographique pour signaler le dieu. En l’état

actuel de la documentation, on simplifie trop rapidement le paysage divin de la Bekaa à

vouloir associer d’emblée les deux figures divines1937 : les relations entre le Mercure

d’Héliopolis et le dieu ‘champêtre’ ou dieu pasteur de la Bekaa ne sont pour l’instant ni

avérées ni prouvées. Elles procèdent essentiellement de l’idée, à mon sens insuffisamment

fondée, que le Mercure d’Héliopolis est un dieu pâtre. La stèle de Ferzol qui associe un

dieu cavalier solaire au dieu champêtre montre que nous sommes là dans une autre

configuration religieuse que celle d’Héliopolis. Le dieu de Yammouné n’apparaît pas de

manière évidente comme un Hermès local. Il est un dieu-pâtre lié à la sphère agraire. Par

ailleurs, le motif du ‘dieu pâtre’ été rapproché par S. Ronzevalle et H. Seyrig de deux

dieux figurés nus sur différentes émissions héliopolitaines et qui se présentent toujours

ensemble comme une paire divine. Ils se tiennent debout, un bouquet derrière l’épaule et

attrapent de la main les pattes d’un animal qui se dresse sur une de leurs jambes (annexe,

fig. 29 et 35)1938. K. Butcher a récemment analysé les différents types monétaires qui les

figurent en recherchant systématiquement des parallèles dans les représentations du

Proche-Orient1939. Ces figurations ne sont pas identiques à celles de Yammouné ou de

Ferzol, mais elles leur sont clairement apparentées1940. Or, la présence de Mercure au

caducée et à la bourse sur le monnayage héliopolitain (annexe, fig. 32) invite à le dissocier

de la paire divine et, par voie de conséquence, des dieux de Ferzol et Yammouné. Ainsi

que l’a bien montré K. Butcher, le monnayage héliopolitain ouvre de manière étonnante

sur un environnement religieux qui ne se réduit pas aux trois dieux d’Héliopolis.

1937 À propos des rapports entre le dieu de la Bekaa et Mercure, SEYRIG 1938, p. 365 ; DUSSAUD 1942-43, p.
62-63. ALIQUOT 2009a, p. 281, écrit à propos du fragment de statue de Yammouné dans le « catalogue des
lieux de culte » : « statuette en calcaire représentant un dieu pâtre semblable au Mercure héliopolitain ».
Cette affirmation, non justifiée, ne va pourtant pas de soi. Dans l’article qu’il a consacré à « Mercure au
Liban », J. Aliquot mentionne, sans les décrire, les objets de Yammouné pour signaler que ces « alter ego
libanais » de Mercure n’appartiennent pas forcément à la triade héliopolitaine (ALIQUOT 2009b, p. 246 et
247, n. 23), mais il n’évoque pas cette iconographie lorsqu’il analyse le Mercure d’Héliopolis dans la Vie
religieuse au Liban sous l’empire romain (ALIQUOT 2009a, p. 207-212), peut-être parce qu’il entend
n’utiliser que les « monuments du culte public », sans pour autant préciser la façon dont il les sélectionne
(ALIQUOT 2009a, p. 209). KROPP 2010, p. 247, aborde frontalement la question de cette iconographie d’un
dieu pasteur ou champêtre, évoquant différents objets rassemblés par S. Ronzevalle : « de tels divins
protecteurs des troupeaux sont largement attestés dans la Bekaa », mais il affirme également que « leur
relation à Mercure n’est pas claire ». Voir aussi KROPP 2010, p. 261.
1938 RONZEVALLE 1937, p. 54-56 et SEYRIG 1938.
1939 BUTCHER 2009, type 1 (deux figures masculines), p. 172-176 = SAWAYA 2009, p. 83-84, n° 26-55
(Septime Sévère) et type 2 (ces deux figures masculines encadrent un buste de Tychè sur cippe et tiennent
chacun un vexillum), p. 176-178 = SAWAYA 2009, p. 98, n° 510-516 (Philippe l’Arabe). Dans les deux cas on
retrouve le motif de l’animal.
1940 BUTCHER 2009, p. 173.
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Il me semble qu’en l’état actuel de la recherche on ne peut ni affirmer, ni totalement

exclure d’ailleurs, les relations entre Mercure et ce dieu de la Bekaa. Notre étude des

témoignages iconographiques de la ‘triade héliopolitaine’ dans la Bekaa nous amènera à

compléter ce dossier sans pour autant l’élucider complètement. Les affinités de Mercure

avec la sphère agraire telles qu’elles apparaissent dans les analyses sont largement

construites à partir d’idées préconçues. Ainsi, sans même aborder la question de l’imagerie

gréco-romaine qui n’oriente pas vers un dieu pâtre, faut-il prendre davantage en

considération le fait que la gaine du Mercure exotique est ornée de motifs stellaires qui en

font, à partir des sources disponibles, plus sûrement un dieu cosmique qu’une divinité

champêtre, même s’il partage avec Jupiter héliopolitain et Vénus le motif du calathos. Sur

l’autel de Fiké (représentant les divinités de l’hebdomade), le socle du dieu, lui-même

figuré selon le type exotique, est orné d’une étoile1941. À Rome, Mercure est représenté

avec un motif solaire inhabituel : un char tiré par un griffon « dont la tête est surmontée

d’un disque dans un croissant »1942 orne la partie supérieure de l’effigie1943. Le motif a

alimenté la théorie d’un Mercure solaire. Je serais tentée de penser qu’il s’agit là d’un

processus de ‘solarisation’ ponctuel dans le contexte particulier de ‘l’expatriation’, sans

doute lié à la personnalité du dévot et tout à fait comparable aux conditions de la

solarisation de Malakbel, telles qu’elles ont été mises en évidence par L. Dirven1944. En

revanche, l’autel de Btédaai, dans la Bekaa, montre Mercure sous la forme de son astre et

encadré des deux luminaires (annexe, fig. 120-121). Cette représentation – qui a pourtant

suscité bien des commentaires sur le ‘dieu suprême’ – a eu tendance à être minimisée par

l’interprétation du ‘dieu de la végétation et du renouveau’ des historiens ‘pères fondateurs’

et l’est encore actuellement par celle du ‘dieu pâtre’1945.

1941 Annexe, fig. 155, 3e représentation en haut en partant de la gauche. TRIADE I, 136.
1942 D’après la description de Y. Hajjar (TRIADE I, p. 382).
1943 TRIADE I, 293.
1944 DIRVEN 1999, p. 175-183. En ce qui concerne Claudius Tiberius Felix, L. Dirven avance qu’il ne s’agirait
pas d’un Palmyrénien ce qui explique selon elle la solarisation de Malachbêl (DIRVEN 1999, p. 179-180). Sur
ce point, en revanche, j’aurais tendance à suivre l’opinion dominante selon laquelle le dédicant est un
Palmyrénien, même si l’on peut convenir avec L. Dirven d’influences romaines y compris dans
l’iconographie.
1945 KROPP 2009, p. 374 évoque un Hermès-Monimos, étoile du soir et planète Mercure comme modèle pour
le Mercure ituréen. Il n’évoque plus cet aspect lorsqu’il caractérise Mercure comme « god of abundance,
protector of the flocks » dans l’article qu’il a consacré à l’iconographie héliopolitaine (KROPP 2010, p. 247-
248). Par ailleurs, J. Aliquot évoque le messager de Jupiter héliopolitain, le dieu des carrières ou encore « un
dieu au pouvoir universel » (ALIQUOT 2009b, p. 243) dans l’article sur « Mercure au Liban », mais sa
conclusion, si je comprends bien, met l’accent sur le protecteurs des bergers: « Mercure doit être dévêtu de
son habit solaire et mystique pour être rendu à ses fidèles, les bergers de la montagne libanaise et les colons
romains de Béryte » (ALIQUOT 2009b, p. 258) sans faire la synthèse des différents aspects de la personnalité
divine.
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La ‘quête de la divinité solaire’

Dans les travaux sur le culte d’Héliopolis, la théorie de la ‘théologie solaire’1946

s’est exprimée par ce que l’on pourrait appeler la ‘quête de la divinité solaire’ : a-t-on

affaire à un grand dieu solaire, cosmocrator, ou le ‘dieu suprême’ se manifeste-t-il dans le

monde sensible par le biais de son hypostase de nature solaire1947 ? Autrement dit, le soleil

symbolise-t-il la puissance du dieu ou n’en est-il que l’agent ? La question, qui croisait

dans l’historiographie les spéculations philosophiques néo-platoniciennes, et pas seulement

les attestations de la vie religieuse, a manifestement hanté H. Seyrig. Pour s’en convaincre,

il suffit de lire une lettre consacrée à ce sujet qu’il écrivit à F. Cumont lorsqu’il débutait sa

longue carrière au Proche-Orient1948, ou bien de remarquer que, dans les dernières années

de sa vie, le grand savant a finalement publié deux articles sur la question du dieu

solaire1949. En 1971, dans l’un de ses derniers articles, il s’oppose finalement explicitement

à la théorie de Nilsson d’une solarisation du dieu suprême1950, mais aussi, plus

discrètement, à F. Cumont1951. Cet article de fond est aussi l’aboutissement d’une réflexion

de longue haleine : en regard des préoccupations qui perçaient dans la lettre de 1933,

l’article apparaît comme le testament scientifique du grand savant. H. Seyrig cherche à

montrer d’une part la place somme toute relative que les cultes solaires occupent dans le

paysage religieux syrien et surtout que le dieu suprême proche-oriental, Zeus/ Hadad, n’a

pas été solarisé1952. En ce qui concerne la théologie héliopolitaine, H. Seyrig s’en est donc

finalement tenu à son intuition de départ, à savoir le caractère solaire de Mercure, mais il

modifie considérablement le scénario de la solarisation, au point de renoncer à rendre

compte de l’attribution du toponyme ‘Héliopolis’ par le facteur religieux1953. Entretemps, il

est conduit à temporiser dans l’article qu’il a consacré en 1954 à Héliopolis, car R.

1946 R. Dussaud en est l’un des tenants (DUSSAUD 1942-1943, p. 53).
1947 SEYRIG 1971, p. 103-104.
1948 En 1933, il écrit à F. Cumont qu’il vient de lire un article de Nilsson sur la religion solaire dans lequel
celui-ci défend l’idée d’un « syncrétisme tardif du dieu syrien qui lui donne un caractère solaire ». Lettre du
22 mars 1933, n° 10055 (consultée en ligne), Academia Belgica. H. Seyrig est alors hésitant sur la question
d’un dieu suprême solaire en lieu et place de Zeus.
1949 SEYRIG 1971 et SEYRIG 1973.
1950 NILSSON 1933, p. 159-164 (« die syrischen Götter ») et p. 161-162 pour Jupiter héliopolitain. M. Nilsson
se réclame de Cumont et de Dussaud et s’oppose à H. Seyrig (il cite l’article de 1929). On remarque qu’en
1971, comme à son habitude, H. Seyrig ne cite pas R. Dussaud.
1951 Cette opposition est aussi méthodologique : H. Seyrig ne recourt que de manière marginale aux sources
littéraires lorsqu’il s’agit de résoudre la question du ‘dieu suprême’. On peut mesurer le chemin parcouru en
lisant quelques pages de son article de 1929 où H. Seyrig évoque le syncrétisme solaire, y compris de Jupiter
héliopolitain lorsqu’il est angelus à Ostie (SEYRIG 1929, p. 345-346).
1952 SEYRIG 1971, p. 365-366.
1953 Il suffit de comparer SEYRIG 1929, p. 335-348 (Mercure est à l’origine un dieu solaire) et SEYRIG 1971,
p. 345-348 (Mercure est initialement un dieu agraire).
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Dussaud, à qui il doit sa nomination au Liban1954 et auquel il dédie son article, soutient un

point de vue très différent du sien en considérant que c’est Jupiter héliopolitain, et non

Mercure, qui est la divinité solaire d’Héliopolis1955.

Deux éléments continuent plus particulièrement d’alimenter le débat concernant le

caractère solaire de Jupiter héliopolitain1956 : d’une part le toponyme qui donne à penser

qu’un culte solaire a guidé le choix des autorités lagides (que ce soit pour l’installer ou le

reconnaître) et, d’autre part, le fouet de Jupiter héliopolitain qui pourrait évoquer la

divinité solaire, conformément à une symbolique attestée dans la région1957. Le toponyme

‘Héliopolis’ a eu tendance à alimenter un raisonnement circulaire conduisant à valider la

divinité solaire pré-romaine sur la base d’une iconographie romaine elle-même orientée par

la prise en compte du toponyme hellénistique. Étant donné que les lignes de continuité ne

se laissent pas saisir à Héliopolis, il me semble qu’il faut complètement dissocier

l’iconographie romaine et ce toponyme pré-romain. Il ne trahit d’ailleurs pas

nécessairement un culte solaire. Il correspond d’abord à une stratégie d’appropriation qui

consiste à nommer un lieu qui a fait l’objet d’une main-mise ou d’une conquête. Comme

on le sait, la toponymie gréco-macédonienne a transposé en Syrie les repères d’une

géographie familière1958. Les Lagides ont plus systématiquement recouru aux noms

dynastiques1959. Mais dans le cadre d’un royaume hellénistique, le toponyme pourrait

1954 En 1928, alors qu’il se trouve encore à l’École française d’Athènes, il a envoyé à R. Dussaud un mémoire
sur Baalbek (lettre à F. Cumont de 1928, n° 8617, consultée en ligne, Academia Belgica). Le premier article
de fond qu’il a consacré à Héliopolis, publié en 1929, est en effet élaboré durant les années où il se trouve à
Athènes.
1955 Il faut lire l’article qu’il consacre en 1954 à la question héliopolitaine en ayant conscience que H. Seyrig
‘ménage’ R. Dussaud. H. Seyrig laisse momentanément de côté toute considération sur le culte solaire et se
concentre aussi sur le contexte historique, des Ituréens aux colons romains. Ses propos liminaires sur R.
Dussaud sont aussi définitifs qu’expéditifs. Il règle temporairement la question en citant un passage de R.
Dussaud considérant que le clergé d’Héliopolis « identifie le Hadad local au soleil » qu’il commente par « il
y a peu de choses à ajouter à ce raccourci pénétrant, dont il est peu probable que la teneur soit sensiblement
modifiée par les études futures ». L’hommage est, à mon sens, aussi appuyé que controuvé sur le fond.
Depuis 1929, rien n’autorise à penser que H. Seyrig a abandonné son intuition fondamentale, à savoir que
Jupiter héliopolitain ou le grand dieu n’est pas solaire.
1956 J. Aliquot a récemment défendu l’hypothèse selon laquelle Jupiter héliopolitain était peut-être « un grand
dieu de la Békaa vénéré sous un aspect solaire par les Arabes du Liban à l’époque hellénistique, assimilé à
Zeus par les dynastes de Chalcis au Ier siècle av. J.-C. et placé par les Romains sous le nom de Jupiter aux
côtés de Vénus et de Mercure au début de l’Empire » (ALIQUOT 2009a, p. 207). Ce schéma est peut-être
comparable à celui que H. Seyrig a proposé pour expliquer le culte solaire à Émèse : « aussi se peut-il que les
Arabes, en se fixant à Émèse, y aient trouvé un culte bétylique local et aient adopté son idole en transportant
sur elle leurs propres dévotions (…) » (SEYRIG 1971, p. 342-343). A. Kropp s’est inscrit en faux contre l’idée
de la nature solaire de Jupiter héliopolitain qu’il interprète comme une divinité agraire (KROPP 2010, p. 237-
240).
1957 Ce sont les deux principaux arguments de J. ALIQUOT 2009a, p. 206-207.
1958 Cf. CAPDETREY 2007, p. 62-63 à propos de la « constitution d’un lien puissant avec les traditions et le
paysage macédonien » en Syrie.
1959 Cf. SARTRE 2001a, p. 120-122.
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constituer le pendant lagide des ‘Hiérapolis’ du territoire séleucide1960, c’est-à-dire les

États-temples fondés en cités, en désignant à la mode égyptienne la ‘ville sacrée’ plus que

la ‘ville du soleil’1961. Un tel passé aurait assurément fondé la postérité du sanctuaire.

L’hypothèse s’accorderait avec l’inscription hellénistique fragmentaire d’Héliopolis, dans

laquelle il est question d’un sanctuaire de Zeus et peut-être d’exemptions1962.

En ce qui concerne l’image de Jupiter héliopolitain, il est intéressant de confronter

le discours qu’elle délivre à l’iconographie de deux autres divinités. D’une part

l’iconographie du dieu d’Héliopolis et celle du dieu solaire de Hatra (annexe, fig. 133) sont

apparentées, nous l’avons déjà signalé. D’autre part, la description que Macrobe fait de

l’Apollon de Hiérapolis a elle-même été rapprochée de l’image du dieu solaire de

Hatra1963. La comparaison entre ces trois schémas iconographiques est d’autant plus

intéressante que cet Apollon partage avec Jupiter héliopolitain la même procédure

oraculaire. L’interprétation de Macrobe, dans la deuxième partie de son texte (voir ci-

dessous), est orientée par son propos sur la divinité solaire ; elle n’apporte pas

d’information sur la véritable signification de la représentation. En revanche, étant donné

que l’effigie de Jupiter héliopolitain correspond partiellement1964 à la description de

Macrobe, on peut penser que les informations sur l’image de l’Apollon de Hiérapolis sont

plus ou moins fiables. Les quelques éléments qu’il partage avec le dieu solaire de Hatra

incitent également à le penser. L’image du dieu se révèle particulièrement complexe. Je

n’en garde, pour l’analyse, que les éléments qu’il partage avec les deux autres divinités :

En outre, les Hiérapolitains, qui sont des Assyriens [= Syriens], représentent tous les
effets et toutes les propriétés du soleil sous l’aspect d’une seule statue barbue qu’ils
appellent Apollon. Son visage est représenté avec une barbe taillée en pointe, la tête
surmontée d’une corbeille (calathos). La statue est munie d’une cuirasse. Sa main
droite brandit une lance, terminée par une statuette de la Victoire, la gauche tend la

1960 Pour Hiérapolis-Bambikè suivi d’autres exemples de transformation en cité, cf. CAPDETREY 2007, p. 175-
179.
1961 Reconnaissons que son caractère unique et, de manière générale, notre mauvaise connaissance de
l’intervention lagide en matière de fondations en Syrie du Sud ne permettent guère d’avancer sur ce sujet
autrement que par le biais d’hypothèses. Pour une présentation de la Phénicie et du sud syrien à l’époque
hellénistique, Cohen 2006, p. 32-43. G. Cohen recense les fondations des Ptolémée en Phénicie et en Syrie du
sud (COHEN 2006, p. 400).
1962 IGLS 6, 2990. Parmi les fragments, J.-P. Rey-Coquais propose de lire [ἀτε]λείας (fragment d, ligne 1), 
tandis que l’expression Διὸς ἱερῷ est complète au début du fragment c. Pour une inscription d’époque 
hellénistique témoignant de privilèges fiscaux et fonciers connue par la copie romaine, cf. le cas de
Baitokaikè, CAPDETREY 2007, p. 174-175.
1963 KAIZER 2000, p. 242.
1964 La seule erreur de Macrobe est de signaler la présence du foudre dans la main gauche. Seuls les épis sont
attestés, que Macrobe signale d’ailleurs. L’image de Jupiter / Zeus interfère ici. Par ailleurs, Macrobe se
contente de décrire le haut de la statue, ce qui suffit à la démonstration. Ni les taureaux, ni la gaine ne sont
mentionnés.
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représentation d’une fleur ; posé sur ses épaules, un voile représentant la Gorgone,
bordé de serpents, lui recouvre le dos. Près de la statue sont représentés des aigles
imitant l’envol. Au pied de la statue est une image de femme et à sa droite et à sa
gauche des statues de femmes qu’un serpent entoure de ses replis sinueux. La longue
barbe symbolise les rayons lancés d’en haut sur la terre. La corbeille (calathos) d’or
qui s’élève en l’air indique l’ensemble de l’éther où, croit-on, le soleil puise sa
substance. La lance et la cuirasse sont des attributs représentant Mars qui se confond
avec le soleil, comme le montrera la suite de cet exposé. La Victoire atteste que tout
est soumis au pouvoir de cet astre. L’image de la fleur symbolise la floraison
universelle car ce dieu féconde, fait germer, réchauffe, nourrit et porte à maturité
toute chose. La représentation de femme est l’image de la terre, que le soleil éclaire
d’en haut. Les deux autres statues de femmes qui l’entourent représentent la matière
et la nature qui sont au service de la terre et l’image du serpent exprime le cours
sinueux de l’astre. Les aigles qui volent très haut et vite expriment la hauteur du
soleil. On a ajouté un vêtement représentant la Gorgone parce que Minerve, qui selon
la tradition détient cet attribut, est la force effective du soleil comme l’atteste aussi
Porphyre disant que Minerve est la force effective du soleil qui confère la sagesse à
l’esprit humain : voilà pourquoi la tradition fait sortir cette déesse de la tête de
Jupiter, au sens où elle provient de la partie la plus élevée de l’éther d’où le soleil tire
son origine1965.

La partie supérieure de l’effigie est manifestement une variante de la gestuelle des smiting

gods dans la mesure où la main droite « brandit » et la main gauche « tend » comme chez

Jupiter héliopolitain1966. Ce schéma iconographique est mis au service de la représentation

d’un dieu combattant (et ce d’autant plus que le dieu est cuirassé)1967 et d’une idéologie de

Victoire. Il semble inscrire l’Apollon de Hiérapolis dans la mouvance d’un Jupiter

1965 Macrobe, Sat. I, 17, 66-70. Hieropolitani praeterea, qui sunt gentis Assyriorum, omnes solis effectus
atque virtutes ad unius simulacri barbati speciem redigunt eumque Apollinem appellant. Huius facies prolixa
in acutum barba figurata est, eminente super caput calatho: simulacrum thorace munitum est, dextera erectam
tenet hastam superstante Victoriae parvulo signo, sinistra floris porrigit speciem summisque ab umeris
Gorgoneum velamentum redimitum anguibus tegit scapulas. Aquilae propter exprimunt instar volatus: ante
pedes imago feminea est, cuius dextera laevaque sunt signa feminarum: ea cingit flexuoso volumine draco.
Radios in terram superne iaci barba demissa significat: calathus aureus surgens in altum monstrat aetheris
summam, unde solis creditur esse substantia: hastae atque loricae argumento imago adiungitur Martis, quem
eundem ac solem esse procedens sermo patefaciet: Victoria testatur cuncta submitti huius sideris potestati:
floris species florem rerum protestatur quas hic deus inseminat progenerat fovet nutrit maturatque. Species
feminea terrae imago est, quam sol desuper inlustrat: signa duo aeque feminea quibus ambitur hylen
naturamque significant confamulantes: et draconis effigies flexuosum iter sideris monstrat: aquilae propter
altissimam velocitatem volatus altitudinem solis ostendunt. Addita est Gorgonea vestis, quod Minerua, quam
huius praesidem accipimus, solis virtus sit: sicut et Porphyrius testatur Minervam esse virtutem solis quae
humanis mentibus prudentiam subministrat. Nam ideo haec dea Iovis capite prognata memoratur, id est de
summa aetheris parte edita, unde origo solis est.
1966 En effet, chez Jupiter héliopolitain, la main droite brandit le fouet et la droite, tendue, tient les épis de blé.
1967 De Dea Syria, 35 : « Ils ont encore, dans leur figuration d’Apollon une autre nouveauté : ils sont les seuls
à le représenter vêtu ». H. Seyrig a identifié l’Apollon de Hiérapolis sur un bas-relief acheté à Beyrouth,
SEYRIG 1972a, pl. I. Le bas relief est particulièrement abîmé, mais H. Seyrig a reconnu une statue cuirassée
ainsi que la Tychè. L’effigie se situe à gauche du couple Atargatis-Hadad et du semeion. On trouve des
représentations de dieux cuirassés à la lance à Palmyre. Leur attitude (debout, la lance posée) ne correspond
toutefois pas à celle de l’Apollon de Macrobe.
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dolichénien1968. Comme le dieu de Hatra, Apollon est barbu, ce que confirme Lucien1969.

Les aigles évoqués par Macrobe rappellent également l’effigie du dieu de Hatra. Enfin, la

Gorgone – autre point commun entre les deux divinités – éloigne assurément du cadre

héliopolitain. Cette figure apparaît en contexte funéraire au Proche-Orient : dans le

Hermon, à Jabal Khan, a été découvert un linteau décoré d’une « tête échevelée de la

Méduse entre les bustes de Sol (à droite) et de Luna (à gauche), de part et d’autre de

Victoires stéphanophores et d’Amours »1970. On retrouve la combinaison des motifs de

Victoire et de la Gorgone, tandis que les deux luminaires rappellent la thématique

solaire1971. Le contexte est-il funéraire ou religieux ? J. Aliquot signale la présence d’une

nécropole « (…) éventuellement associée à un sanctuaire dont l’emplacement resterait

indéterminé »1972. On connaît également des frontons de temples ornés de la tête d’une

Gorgone1973. Par ailleurs, la représentation d’une divinité solaire familière du monde des

morts a des racines anciennes au Proche-Orient1974. Il y a donc lieu de penser que ce motif

désigne la divinité psychopompe à Hiérapolis et à Hatra.

Ce petit dossier révèle analogies et différences entre le Jupiter d’Héliopolis et les

deux autres divinités. La reprise d’une assez grande partie du schéma iconographique de

Jupiter héliopolitain à Hatra (annexe, fig. 133) montre qu’il convenait, ou s’adaptait, à la

théologie d’une divinité solaire. L’emprunt n’est pas que formel : qu’il soit solaire ou

cosmique, le dieu était un grand dieu et, en tant que tel, faisait l’objet d’un discours

similaire à Héliopolis, Hatra et Hiérapolis1975. En revanche, si la tête de Gorgone des

effigies de Hatra1976 et de Hiérapolis, voire les serpents de l’Apollon de Hiérapolis, renvoie

bien à la divinité psychopompe, on aurait là une différence assez nette avec le grand dieu

1968 MERLAT 1960, p. 101-103.
1969 De Dea Syria, 35 : « à la suite de ce trône est placée une statue d’Apollon, qui n’est pas représenté
comme d’habitude. […] Les Syriens seuls font montre d’une statue d’Apollon barbu ».
1970 Selon la description de J. ALIQUOT 2009a, p. 347.
1971 Cf. le sarcophage dédié par Marcia Vibia Crescentina à son mari, à Apamée : deux Victoires (des putti
selon J.-C. Balty) encadrent une tête de Gorgone (BALTY 1981, p. 174-175). Ou encore, à Aelia Capitolina,
toujours en contexte funéraire, N. Belayche signale les motifs « de Gorgone (…) ainsi que l’aigle
psychopompe arabo-syrien et la Victoire, selon les modes funéraires en cours dans l’empire oriental »
(BELAYCHE 2003a, p. 172).
1972 ALIQUOT 2009a, p. 347.
1973 Par exemple IGLS 11, 16 (Ain Aata dans le Hermon) ou ALIQUOT 2009a, p. 349 (Rakhlé dans le
Hermon).
1974 CAQUOT 1959 sur la divinité solaire à Ugarit. BONNET 1989 à propos du Shamash phénico-punique.
1975 L’idée que les « dieux suprêmes du panthéon syrien avaient été généralement identifiés … à Zeus /
Juppiter » et que les dieux assimilés à Sol assumaient « la fonction de vicaires du dieu suprême » n’est donc
pas pertinente (CALZINI GYSENS 1997a, p. 261). Dans l’article qu’elle a consacré à Shamash, C. Bonnet
valide l’analyse de H. Seyrig qui selon elle « a justement attiré l’attention sur un processus global de
transformation des divinités poliades en divinités cosmiques, présentant une personnalité polymorphe, selon
une évolution hénothéiste bien connue en cette fin de paganisme » (BONNET 1989, p. 105).
1976 Elle se trouve au dos de l’effigie. Cf. FREYBERGER 2007, fig. 16.
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d’Héliopolis. Ce dossier montre qu’il faut sans doute prendre davantage en considération

les cultes solaires au Proche-Orient que l’article d’H. Seyrig n’incite à le faire. Dans un

article consacré à Shamash dans le monde phénico-punique, C. Bonnet a rappelé que les

racines du culte solaire sont anciennes au Proche-Orient, y compris en monde phénicien et

affirmé que « … l’importance des cultes solaires, même revue à la lumière des remarques

de Seyrig, reste significative d’une région qui semble avoir eu une certaine prédilection

pour ceux-ci »1977. Les éléments communs du discours sur les trois dieux étudiés, qui sont

aussi des divinités ouraniennes, montrent que des assimilations étaient possibles. C’est

peut-être ce dont témoigne Philon de Byblos lorsqu’il évoque l’assimilation de Beelsamen

(Baal Shamîm) / Zeus au soleil1978.

À Héliopolis, Hatra et Hiérapolis, le grand dieu est montré et mis en scène comme

maîtrisant et dirigeant les destinées. Jupiter héliopolitain partage le motif de la Tychè

(annexe, fig. 105) avec les dieux solaires de Hatra et de Hiérapolis1979. Pour l’Apollon de

Hiérapolis comme pour Jupiter héliopolitain, la procédure oraculaire apparaît comme une

‘métaphore’ de leur capacité à diriger, mais aussi à guider. En ce sens le terme dux qui

désigne Jupiter héliopolitain dans une inscription de Berytus doit être pris dans un sens

fort. Pour J. Aliquot « le procédé [oraculaire] correspond à l’usage du nom dux, « guide »,

qui qualifie Jupiter héliopolitain à Béryte et qui renvoie à la manifestation de la volonté du

dieu qui guide les pas des porteurs de son idole ou de son bétyle »1980. On peut peut-être

aller plus loin dans l’interprétation. Procédure oraculaire et représentation du divin

semblent imbriquées comme le montre une inscription de Vaison-la-Romaine consacrée au

grand dieu d’Apamée, Zeus Bêlos1981 :

Εὐθυντῆρι Τύχης / Βήλῳ / Σέξστος θέτο βω/μόν / τῶν ἐν Ἀπαμείᾳ / μνησάμενος / 
λογίων. 

Belus, Fortunae rector / mentisque magis/ter / ara gaudebit / quam dedit / et

voluit1982.

1977 BONNET 1989, p. 105.
1978 Philon de Byblos, dans Eusèbe de Césarée, Préparation Évangélique, I, 1, 7 : « de grandes sécheresses
ayant eu lieu, ils tendirent les mains vers le ciel en s’adressant au soleil. Car ils le tenaient – dit le même
auteur – pour un dieu, le seul souverain du ciel, ils l’appelaient Beelsamen, c’est-à-dire chez les Phéniciens
souverain du ciel, chez les Grecs Zeus ». Pour une autre interprétation, RIBICHINI 1999, p. 158-159.
1979 C’est ainsi que l’on peut interpréter la femme aux pieds du dieu décrit par Macrobe (« au pied de la statue
est une image de femme »).
1980 ALIQUOT 2010, p. 323-324.
1981 Sur le sanctuaire d’Apamée, J. BALTY 1997.
1982 IGGR I, 4 ; IG, XIV, 2482 ; CIL XII, 1277. Trad. J. Balty : « à celui qui dirige la Fortune, Bêlos, Sextus a
érigé cet autel en souvenir des oracles rendus à Apamée ; Bélus, pilote de la Fortune et maître de la pensée,
se réjouira de l’autel que (Sextus) a dédié et voulu ». P. Veyne estime que c’est le dieu qui a donné et voulu
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Certes, nous ignorons tout de la procédure oraculaire (évoquée en grec dans l’inscription),

malgré le témoignage de Dion Cassius1983, mais l’on peut supposer sans trop de risque

d’erreur qu’elle s’apparentait à celle de Hiérapolis ou d’Héliopolis. Le dieu d’Héliopolis a

exprimé une demande auprès du dédicant de Berytus comme Bêlos a voulu que le dévot,

originaire d’Apamée, lui dédie un autel. À Apamée on retrouve la représentation d’une

divinité maîtrisant le destin dans un contexte oraculaire1984. Les termes de dux, rector et

εὐθυντήρ, polysémiques, signifient à la fois le conducteur (c’est-à-dire le pilote lorsqu’il 

s’agit de l’image du gouvernail de la Fortune) et le gouvernant, le maître1985. À Berytus,

dux exprimerait l’image d’un dieu guidant ou maîtrisant le destin en même temps que celui

qui guide les pas de ses porteurs. Cette représentation est rendue par le schéma

iconographique du dieu au fouet. Sur le plan plastique, il est possible que Shamash ait été

lui aussi un dieu conducteur puisqu’il tend les deux bras, aujourd’hui cassés, vers l’avant.

En revanche, il ne tenait vraisemblablement pas de fouet.

Sans prétendre aborder à nouveau ce qui apparaît presque (au regard de

l’historiographie héliopolitaine) comme un ‘exercice de style’ mené invariablement à partir

des mêmes quelques éléments, je voudrais prendre ici un peu de recul par rapport à cette

thématique très classique de l’étude de la théologie des dieux d’Héliopolis. Il me semble

que la question de l’identification – ou non – du dieu solaire n’est peut-être pas la plus

urgente. Lorsque le grand dieu d’Émèse est arrivé à Rome par la volonté du nouvel

empereur Élagabal, deux siècles après la fondation de Berytus, l’auteur de l’Histoire

Auguste signale que les Romains hésitèrent entre Sol et Jupiter pour nommer le grand dieu,

incontestablement solaire, d’Émèse1986. Il est donc envisageable que le grand dieu

l’autel (VEYNE 1991, p. 303-304). Erreur du lapicide (dedi et volui et non dedit et voluit) ou dieu réellement
acteur, peu importe ici.
1983 Dion Cassius évoque par deux fois l’oracle de Bel à Apamée. Septime Sévère le consulte lors de son
premier séjour en Syrie en 180 (LXXIX, 8, 5-6) et Macrin reçoit à Apamée l’annonce de sa chute (LXXIX,
40, 4).
1984 En latin le dieu est aussi mentis magister. P. Veyne interprète le terme mens comme « les dispositions
pieuses de l’esprit, l’attitude mentale envers les dieux », citant Tibulle I, 2, 97-98 (at mihi parce, Venus :
semper tibi dedita seruit mens mea, « mais à moi, Vénus, fais grâce : je suis ton servant toujours dévoué »).
La référence ou représentation paraît romaine dans la mesure où elle ne figure pas en grec. Pour R. Turcan,
en revanche, c’est une notion ‘orientale’. Il s’appuie sur les travaux de F. CUMONT 1929, p. 65, et n. 77, p.
230. P. Veyne cite des exemples où Sérapis ou Isis sont loués comme étant supérieurs à la Fortune ou à la
Fatalité (VEYNE 1991, p. 304).
1985 On pense ici à la formule Rector Orbis des monnaies impériales. Le titre est plus particulièrement lié à
Jupiter (MARTIN 2010, p. 299) ; à partir de Septime Sévère cette légende caractérise également Sol (MARTIN

2000, p. 299-300).
1986 SHA, Elag. XVII, 8. En ce qui concerne le culte solaire à Rome, la thèse de Halsberghe selon laquelle le
dieu solaire favorisé par les empereurs romains était un dieu oriental, est désormais remise en cause par de
nombreux chercheurs. Elle s’appuyait sur les travaux de F. Cumont et tendait à faire de ce culte solaire un
culte monothéiste à opposer au Dieu des chrétiens. HALSBERGHE 1972, p. 42 : « furthermore, in the course of
the second century Rome had become an undermined and weakened body, unable to resist the attacks and
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d’Héliopolis qui porte un nom jovien soit un dieu solaire. Mais c’est surtout le prisme

romain – qui, dans l’extrait de l’Histoire Auguste, se révèle dans l’hésitation – qu’il me

semble important d’essayer de saisir à Héliopolis. Les identifiants que sont le nom et

l’image construisent le grand dieu cosmique d’origine égyptienne et esquivent la référence

explicite au grand dieu solaire, telle qu’on peut la voir par exemple sur l’iconographie du

dieu de Hatra. On ne peut que prendre acte de ce choix. Le fouet de Jupiter héliopolitain

contribue peut-être à construire l’idole égyptienne, mais il met surtout en scène un ‘dieu

conducteur’, c’est-à-dire ici le grand dieu cosmique aux pouvoirs oraculaires. Combiné à la

Tychè qui orne parfois le socle des statuettes de Jupiter héliopolitain (annexe, fig. 105), cet

attribut montrait que le dieu maîtrisait et dirigeait le cours des astres et des planètes. Dans

l’état actuel de la documentation, il paraît donc à la fois prudent et pertinent de s’en tenir

aux choix des autorités coloniales. Ils disent essentiellement le grand dieu, le dieu-maître.

On peut penser que cela a été la manière romaine de saisir la divinité solaire (comme le

montre l’anecdote concernant l’arrivée du dieu d’Émèse à Rome), ou bien plutôt d’en

prendre acte : il s’agit là du dieu que les autorités romaines ont installé à Héliopolis, peut-

être peu de temps après la fondation de Berytus. Ce changement de point de vue semble

nécessaire car la ‘quête de la divinité solaire’ correspond au parti-pris méthodologique de

la continuité qui a été celui des historiens ‘pères fondateurs’, dont j’ai tenté de montrer

qu’il n’était pas approprié pour analyser les dieux d’Héliopolis. Le questionnement sur la

divinité solaire ‘divinité suprême’ ou ‘hypostase’ est aussi historiographiquement daté et

n’a pas fait l’objet d’une analyse critique pour le Proche-Orient1987.

Conclusion

La ‘mise en conformité’ de l’imagerie exotique et de la dénomination des divinités

héliopolitaines livre en définitive des indications sur une théologie partagée d’époque

romaine. Les dieux héliopolitains sont d’abord des dieux de puissance. Cette puissance est

souveraine dans le cas de la Vénus, conformément aux conceptions religieuses de la côte

phénicienne d’où elle tire le schéma iconographique du trône encadré de sphinges. L’ajout

du déterminant dominus ou κύριος renvoie également à une forme d’hommage davantage 

infiltrations of the Eastern religions ». Cf. BERRENS 2004, p. 9-11. Plus généralement, WATSON 1999, p.
193-202, BERRENS 2004 et HIJMANS 2009, p. 1-29 (panorama historiοgraphique). 
1987 En ce qui concerne le culte solaire à Rome, le cadre d’analyse est hénothéiste et la perspective christiano-
centrée. Cf. WATSON 1999, p. 196-198. S. E. HIJMANS 2009, p. 605-607, montre que le culte solaire a été
étudié comme une catégorie à opposer au christianisme, construite par les Modernes. CUMONT 1929, p. 106 :
« la tentative d’Héliogabale pour faire reconnaître son dieu comme le dieu suprême, pour établir dans le ciel
une sorte de monothéisme, pareil à la monarchie qui régnait sur terre, fut sans doute trop violente, maladroite
et prématurée, mais elle répondait aux aspirations du temps (…) ».
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attestée sur la côte phénicienne qu’en son arrière-pays libanais. S’il n’est pas sûr qu’il

construise la divinité ‘souveraine’, il fait partie de ces représentations qui, en monde

phénicien déjà, témoignaient de la perméabilité des images de la royauté terrestre et divine.

L’iconographie exotique des divinités masculines en fait également des dieux cosmiques.

La gaine de Jupiter héliopolitain, lorsqu’elle est décorée, atteste de spéculations

astrologiques tout à fait comparables à celles dont témoigne le décor du plafond du temple

de Bêl à Palmyre. Celle de Mercure figure des symboles plus discrets (identiques à ceux de

Jupiter héliopolitain lorsque la représentation est schématisée) qui soulignent également sa

nature cosmique : aussi n’est-il pas étonnant de voir Mercure, peut-être sous la forme de sa

planète, entouré des deux luminaires, comme un seigneur céleste, sur l’autel de Btédaai.

Ainsi que nous l’avons vu, la parenté formelle de la Vénus d’Héliopolis avec les Vénus

lugentes ne trahit pas de théologie commune avérée, mais on peut formuler l’hypothèse

que le voile, élément essentiel de cette représentation du divin féminin, identifiait les

divinités féminines ouraniennes du Liban1988. Dans la mesure où les trois dieux

d’Héliopolis incarnent leur planète respective dans la configuration astrologique

représentée sur l’autel octogonal de Fiké, on peut en tout cas en déduire que Vénus

participe à l’occasion des spéculations astrologiques attestées dans la Bekaa. Enfin,

l’historiographie traditionnelle a lourdement insisté sur le caractère agraire ancestral des

divinités d’Héliopolis. Le calathos et l’épi de blé de Jupiter héliopolitain et de Vénus les

désignent assurément comme des divinités assurant la prospérité et patronnant l’activité

agricole de la colonie, mais ne permettent pas de tracer des lignes de continuité avec des

divinités pré-romaines. Comme le Mercure à la bourse, le Mercure au calathos dispense

l’abondance et favorise le gain1989. Même si la tentation est grande de faire de Mercure /

Hermès encadré de béliers un « dieu-pâtre » et d’associer prioritairement cette abondance à

la sphère agraire, il semble plus pertinent, dans l’état actuel de la documentation, de

renoncer à cette interprétation traditionnelle du Mercure d’Héliopolis.

1988 LICHTENBERG 2003, p. 257, évoque des émissions monétaires de Philadelphie qui portaient l’image de la
Thea Asteria (identifiée par la légende), déesse ouranienne, voilée. Cf. DELCOR 1986, n° 6. Ainsi que le
souligne M. Delcor, « la "déesse céleste" nous est à peu près uniquement connue par les textes épigraphiques
ou autres » (DELCOR 1986, p. 1084).
1989 Une statue d’Hermès est offerte à Zeus Très Grand d’Héliopolis à l’occasion d’une transaction
concernant une terre (IGLS 6, 2731).
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La prise en compte des traces de cultes et de dévotions ne nous amène pas à

formuler des personnalités divines plus précises que celles qui se sont esquissées à l’issue

de l’analyse des théonymes et de l’iconographie : pour l’essentiel nous connaissons la

théologie des dieux d’Héliopolis par le prisme de l’iconographie. Parce qu’elle est

quasiment le seul mode d’accès à la théologie des divinités d’Héliopolis, cette

documentation pose un problème méthodologique fondamental qui est de savoir dans

quelle mesure l’image est un signe pour identifier le dieu, c’est-à-dire le nommer

graphiquement en quelque sorte, dans le registre du figuratif, et dans quelle mesure elle

construit une personnalité divine. Ainsi, on ne sait si le type du Mercure gréco-romain de

la Bekaa, dont le schéma iconographique est remarquablement constant, délivre un

message sur la personnalité du Mercure d’Héliopolis ou le désigne tout simplement1990.

Les commentateurs ont systématiquement délaissé cette iconographie au profit de

l’imagerie exotique traditionnellement considérée comme authentique. Son aspect

composite pose pourtant des problèmes d’interprétation tout aussi insurmontables comme

le montre l’analyse des béliers de Mercure.

Or, les sources épigraphiques, par leur banalité, et la documentation iconographique

très standardisée des dieux d’Héliopolis dissuadent de tracer des lignes de continuité et

invitent à renoncer à identifier des figures divines sur la longue durée. Remarquons aussi la

prépondérance de la documentation latine. Par ailleurs, les liens que les dieux d’Héliopolis

pouvaient sembler partager avec d’autres divinités du Proche-Orient romain se révèlent

ténus à l’analyse. C’est le cas en particulier de la Vénus d’Héliopolis dont l’iconographie

est apparentée à celle des déesses du Mont Liban ou encore de Mercure souvent associé à

Malachbêl. L’indigence des sources n’est pas uniquement en cause. Ces impasses nous

invitent à un changement de paradigme méthodologique pour appréhender les dieux

d’Héliopolis. Dans le prolongement des réflexions faites à l’occasion de l’étude de la

dénomination et de l’imagerie divine, il nous semble plus pertinent de privilégier une

approche historique qui serait celle de la romanisation et des contacts culturels dans le but

de comprendre les mécanismes par lesquels les autorités coloniales se sont approprié des

cultes locaux : le cadre colonial, nous l’avons déjà souligné, est un moment de rupture

fondamental.

1990 Pour R. Dussaud le temple de Mercure sur la colline de Sheik Abdallah était un temple rustique lieu
d’expression de la ‘religiosité populaire’ (DUSSAUD 1942-1943, p. 74) à la différence du grand temple
d’Héliopolis ; H. Seyrig le qualifiait de « haut-lieu » (SEYRIG 1954, p. 95). On peut tout aussi bien remarquer
que cette position le place hors les murs, suivant une représentation bien romaine : Mercure est un dieu du
passage.
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Ce constat permet de revenir avec un regard différent sur les grandes thèses de

l’historiographie religieuse, marquées par la théorie cumontienne des ‘religions orientales’.

Nous pouvons ainsi proposer une nouvelle hypothèse concernant la déesse Vénus qui, à

certains égards, semble faire irruption dans le paysage divin de la Bekaa. Différemment

ancré dans le paysage religieux, en revanche, nous semble le binôme Jupiter héliopolitain /

Mercure que l’idéologie de la triade a eu tendance à reléguer au second plan. Les champs

d’étude de l’historiographie traditionnelle que sont l’idée du caractère agraire ancestral des

divinités héliopolitaines et la théologie solaire semblent largement reconstruits ou peu

opérants. Enfin, remarquons que cette étude a constitué une sorte de propédeutique à

l’analyse de la triade. Elle remet en cause la pertinence du couple Jupiter héliopolitain /

Vénus qui a été le pivot de la plupart des grandes interprétations de la triade héliopolitaine.

Celles-ci s’en trouvent d’emblée fragilisées. D’autre part, l’analyse conjointe de

l’iconographie exotique des dieux amène à souligner une théologie partiellement commune

dont il reste à comprendre le sens. L’uniformisation iconographique et théonymique que

nous venons d’évoquer reflète-t-elle simplement le regard romain porté sur la religion

locale ou est-elle l’indice d’une organisation religieuse cohérente ?
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III. LA « TRIADE HÉLIOPOLITAINE » : UNE CONSTRUCTION

HISTORIOGRAPHIQUE OU THÉOLOGIQUE ?

Parce qu’elle est fondée sur les précédentes conclusions concernant la figure de

Vénus, l’analyse de la ‘triade héliopolitaine’ s’écarte ici d’emblée des voies tracées par nos

prédécesseurs. Dans le prolongement de la lecture des figures divines héliopolitaines, la

triade, si elle est avérée, est nécessairement ‘romaine’. L’idée n’est pas nouvelle, puisque

H. Seyrig et Y. Hajjar l’ont déjà envisagée. Mais l’hypothèse précédemment formulée

s’ancre différemment dans le paysage divin local : il ne s’agirait pas de l’unification, par

les autorités coloniales, de cultes attestés localement, mais d’un montage plus complexe

qui témoignerait d’une véritable politique volontariste. On peut ainsi envisager que

l’adjonction d’une divinité féminine à deux divinités masculines avait pour but la

constitution d’une association divine. La ‘mise en conformité’ de l’imagerie exotique

semble aller en ce sens, avec, en particulier la construction d’un ‘Mercure exotique’ sur le

modèle du Jupiter héliopolitain. Néanmoins, la ‘triade’ telle qu’elle aurait été construite par

les autorités coloniales n’est pas pour autant et nécessairement une ‘triade romaine’ : elle

pourrait suivre un modèle proche-oriental dans l’intention de donner une allure locale aux

cultes de la colonie, ce principe ayant manifestement été adopté lorsqu’il s’est agi de

nommer les dieux d’Héliopolis ou de leur attribuer une image. En guise de préliminaire,

j’aborderai donc non seulement l’historiographie de la ‘triade héliopolitaine’, mais

également les travaux d’historiens qui ont identifié et analysé des ‘triades divines’ au

Proche-Orient. Pour analyser ensuite la question de la ‘triade héliopolitaine’, il sera

nécessaire de contextualiser très précisément les attestations épigraphiques et

iconographiques qui la construisent, selon la tradition historiographique. Ce contexte

colonial que je souhaite souligner pour les realia de l’époque romaine est celui du temps et

de l’espace. Il s’appuie donc largement sur les conclusions de la première partie, à savoir le

nouveau territoire colonial articulé autour de deux espaces très différents, le versant

maritime du Mont Liban et la Bekaa, ainsi que la municipalisation progressive de cette

plaine intérieure, avec la fondation sévérienne de la colonie d’Héliopolis pour point

d’orgue.
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A. La ‘triade’ sur fond de ‘religions orientales’

Dans ce premier temps historiographique, je souhaite comprendre les ressorts de ce

que j’appelle ‘l’évidence de la triade’. Pendant longtemps, en effet, les travaux des

historiens ont pris comme une évidence une triade très vite établie, peu discutée, encore

moins remise en question. Pour les orientalistes qui la découvrent dans les premières

années du XXe siècle, il ne fait pas de doute qu’elle recouvre des divinités sémitiques1991.

Les interrogations ont alors tourné autour de la question du modèle suivi à Héliopolis ou de

l’identification du troisième membre de la triade. Cette évidence est parallèlement

‘l’évidence des triades’ dans le Proche-Orient religieux : l’usage du terme est

particulièrement courant pour décrire le groupement de trois divinités sur des supports et

dans des contextes variés. Il ne fait pourtant l’objet que de peu de commentaires : cela

aussi contribue à construire ‘l’évidence de la triade’. Je souhaite donc explorer les théories

qui parfois la construisent, mais surtout les représentations qui la sous-tendent. Pour le

Proche-Orient, le concept est indissociable de la figure éminente qu’a été H. Seyrig, mais il

s’ancre aussi dans le cadre historiographique de la première moitié du XXe siècle, un cadre

qui hérite d’ailleurs des thématiques religieuses propres au XIXe siècle, soucieuses de

donner un contexte païen à la religion chrétienne naissante. Examiner ces parcours

historiographiques me conduira ici à éprouver la pertinence de la notion même de ‘triade’

comme outil conceptuel pour aborder les configurations religieuses du Proche-Orient

romain.

1991 Le premier texte qui fait véritablement connaître la ‘triade’ est la dédicace d’Athènes (AE 1889, 93, pour
la première publication ; TRIADE I, 268). Cf. CIL III, 7280 : pour HOFFMAN, en 1902, Jupiter est Hadad,
Vénus Atarhatê et Mercure Nabû. Ce texte permet à P. Perdrizet de compléter une dédicace de Deir el-Qalaa
(TRIADE I, 215). Une dédicace de Zellhausen (TRIADE I, 281) découverte depuis la première moitié du XIXe

siècle, mais qui n’apparaît longtemps que dans les publications allemandes, est prise en compte par L.
Jalabert en 1906. À ce moment, il ajoute les dédicaces des propylées du sanctuaire d’Héliopolis (TRIADE I, 1
et 2) et une dédicace découverte au sud de Beyrouth (TRIADE I, 231). La géographie des dédicaces à la triade
commence à se mettre en place. Sur tout ceci, JALABERT 1906b, ainsi que les notices du corpus de Y. Hajjar
correspondantes.
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1. Les conditions de l’émergence du concept

En ce tout début du XXe siècle, l’expression de ‘triade héliopolitaine’ est

contemporaine de travaux portant sur la notion de triade dans des contextes religieux

variés. L’approche est alors celle du comparatisme et l’arrière-plan culturel, sinon

l’horizon d’attente, est résolument chrétien. Les images et le choix du vocabulaire de H.

Seyrig, puis de Y. Hajjar, pour rendre la nature de la relation unissant Mercure et Jupiter

héliopolitain a révélé que leurs représentations étaient nourries de références chrétiennes. Il

n’est donc pas impossible que ‘l’évidence de la triade’ de l’historiographie traditionnelle se

soit également appuyée sur des représentations liées au dogme de la Trinité chrétienne

dans le contexte religieux du Proche-Orient romain. Plus clairement, les interprétations les

plus construites de la triade se situent à la croisée de deux œuvres majeures de

l’historiographie des religions. L’Adonis und Eshmun (1911) de W. von Baudissin

construit deux modèles qui seront utilisés pour comprendre les configurations religieuses

d’Héliopolis, celui des ‘triades phéniciennes’ et celui du ‘jeune dieu de la végétation

mourant et renaissant’. Les Religions Orientales dans le paganisme romain, et plus

généralement les travaux de F. Cumont1992, offrent aux historiens des religions un cadre

pour penser les religions du Proche-Orient antique. Par delà les divergences

d’interprétation qui existent entre ces différents travaux, leur trame est similaire et le

paysage divin du Proche-Orient uniformisé et simplifié par l’approche systémique. Le

point de contact entre ces deux trajectoires intellectuelles est la figure d’Adonis, que son

assimilation à Dionysos prédispose à l’interprétation mystérique, suivant ‘l’interprétation

cumontienne’ qu’en donnera la tradition historiographique. On présentera ici les jalons à

partir desquels les interprétations de la triade se sont mises en place. Dans le souci de

dégager des filiations et des tendances, la chronologie n’est pas toujours respectée dans le

détail.

La même année, en 1903, paraissent les travaux de N. Soderblöm et de H. Usener

sur l’organisation trinitaire dans les religions1993. Si ces ouvrages n’ont pas constitué une

référence pour les orientalistes en prise avec la question de la triade héliopolitaine1994, ils

montrent que pour l’historien des religions comme pour le théologien, la perspective est

chrétienne en ce début de XXe siècle. Les racines de ces approches sont à chercher dans les

1992 La première édition date de 1906.
1993 SODERBLÖM 1903 et USENER 1903. Notons que le deuxième a été le maître de F. Cumont comme le
rappelle C. BONNET 1998, p. 111.
1994 W. W. von Baudissin cite en revanche ces deux auteurs et F. Cumont fait référence au travail d’H.
Usener.
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présupposés herméneutiques de la Religionsgeschichtliche Schule allemande. Parce qu’il

n’apparaît pas en tant que tel dans les Évangiles, le dogme trinitaire suscite des

interrogations quant à sa genèse et sa signification1995. Le cadre méthodologique de bien

des travaux sur des triades du Proche-Orient est donc l’approche comparatiste. N.

Soderblöm s’attache plus particulièrement à mettre en regard doctrines bouddhistes et

chrétiennes qu’il juge très proches1996. La conviction d’H. Usener est qu’avec la notion de

triade on touche à une force profonde du fait religieux. Le savant allemand insiste

beaucoup sur l’idée que la triade réalise une sorte d’accomplissement en ouvrant par

exemple son travail par les réflexions des philosophes de l’Antiquité classique sur la

perfection du chiffre trois1997. Après avoir recensé d’une manière qui se veut exhaustive les

triades des mondes grec et romain, à partir de sources variées, il livre une sorte

d’anthropologie ou d’interprétation psychologisante des triades qui l’amène à emprunter

des exemples à différentes civilisations. S’il passe rapidement sur la question des ‘triades

sémitiques’, qui lui est manifestement peu familière ou de peu d’intérêt1998, il consacre en

revanche de nombreuses pages à des exemples chrétiens1999 qui illustrent l’universalité du

schéma trinitaire. Son approche phénoménologique de la question l’amène donc à passer

sans discontinuer du monde païen au christianisme antique : à bien des égards, le terme de

triade n’est pas neutre à l’origine.

Dans Adonis und Eshmun publié en 1911, huit ans après ces deux études, W.W.

Baudissin aborde la question de la ‘triade’, mais de manière très circonspecte. On peut

néanmoins considérer que son ouvrage consacre durablement la théorie de la « triade

phénicienne », à son corps défendant sans nul doute. Baudissin croit identifier un panthéon

civique articulé autour de trois divinités étroitement associées (il évoque en particulier la

possibilité d’un culte commun) pour Byblos et Sidon, auxquelles il ajoute Carthage sur la

base de ses racines phéniciennes. En même temps, il dessine un réseau d’influences

possibles (babylonienne, égyptienne, hittite) et recense d’autres triades proche-orientales :

1995 Le mot de ‘trinité’ ne figure pas dans les Évangiles. Cf. en particulier Mt 28, 4. La doctrine a pris forme
dans la durée sans nécessairement constituer une exégèse des Évangiles. L’objectif est autre : la mise en
place d’un système de croyances. Le terme latin de trinitas se rencontre d’abord chez Tertullien (Contre
Praxéas II). Théophile d’Antioche avait auparavant utilisé le mot grec de trias (Trois livres à Autolycus II,
15).
1996 Pour un aperçu des théories sur les origines de la Trinité chrétienne, on peut consulter C. Clemen cité par
F. Cumont. Clemen rappelle un certain nombre d’hypothèses : les possibles influences babylonienne, perse,
égyptienne, bouddhiste ou encore grecque n’expliquent pas le modèle chrétien selon lui (CLEMEN 1909, p.
158-162).
1997 USENER 1903, p. 1.
1998 USENER 1903, p. 32-33.
1999 USENER 1903, p. 36-46. H. Usener n’envisage pas uniquement la Trinité. Son approche est originale, il
décrit par exemple les saints du christianisme ou des triades féminines de martyres (USENER 1903, p. 11).
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celle de Hiérapolis par exemple, mais pas celle d’Héliopolis pourtant déjà connue2000. À la

différence de certains historiens qui se sont réclamés de ses travaux, il ne manque pas de

signaler le caractère hypothétique de sa proposition (« sofern die scheinbaren Spuren von

Triaden der Phönizier Geltung haben »2001) fondée sur des sources disparates, ce dont il a

une claire conscience. Par ailleurs, ce thème auquel il ne consacre que très peu de pages,

reste très périphérique. Ses remarques vont néanmoins fortement marquer les travaux des

historiens des religions, notamment par l’écho et le relais qu’elles vont trouver chez H.

Seyrig. De sa lecture de N. Soderblöm, Baudissin garde, avec réticence, le modèle familial

d’une triade ‘mythologique’2002. Même si l’image lui semble incorrecte, de fait, les termes

qu’il emploie pour essayer de rationaliser les triades phéniciennes sont ceux de la famille et

cette image est renforcée par l’expression de ‘jeune dieu’. On retrouvera chez H. Seyrig

quelque chose de cette tension entre l’usage d’un vocabulaire ‘familial’ et l’idée qu’il n’est

pas totalement satisfaisant2003. La conception du ‘jeune dieu’ ou du ‘dieu adolescent’ est

transposée à Héliopolis sur la figure de Mercure par nombre d’historiens. De fait,

Baudissin influence considérablement les ‘théoriciens de la triade’ que sont H. Seyrig et Y.

Hajjar par l’interprétation ‘frazerienne’ qu’il donne d’Adonis. Il s’agit d’un jeune dieu,

esprit de la végétation et du renouveau, assimilé à Dionysos. L’horizon d’attente de son

étude est explicitement la figure christique2004. Avec F. Cumont, Baudissin a exercé une

influence considérable sur les analyses des divinités héliopolitaines.

S. Ronzevalle, qui recourra à la figure d’Adonis pour analyser le Mercure

d’Héliopolis, ne fait pas référence à Baudissin2005. Il est néanmoins vraisemblable qu’une

partie de ses représentations sur la question soient liées à ses travaux. Passée l’évidence du

couple Hadad-Atargatis, la recherche s’est focalisée sur le ‘troisième homme’ dont

l’identification constitue une véritable pierre d’achoppement, au point que L. Jalabert

envisage un temps qu’il puisse s’agir de la divinité gréco-romaine2006. En 1906, le corpus

épigraphique est déjà suffisamment étoffé et s’étend au sanctuaire héliopolitain : les

dédicaces des propylées sont identifiées comme étant adressées à la ‘triade’ par L.

2000 BAUDISSIN 1911, p. 15-17.
2001 BAUDISSIN 1911, p. 16, n. 1.
2002 BAUDISSIN 1911, p. 16-17, n. 1.
2003 SEYRIG 1954, p. 86-87 : « la triade héliopolitaine se présente comme une famille, composée du grand
dieu, de la grande déesse et d’un parèdre mineur que le P. Ronzevalle a appelé le dieu-fils – terme qu’il ne
faut pas prendre à la lettre, mais qui décrit à peu près le lien de ce dieu adolescent avec le grand couple de
Jupiter et de Vénus ».
2004 On peut lire par ex. la conclusion, BAUDISSIN 1911, p. 521-527.
2005 RONZEVALLE 1937, p. 49-50, par exemple.
2006 JALABERT 1906b, p. 102-103, rappelle « tous les efforts tentés … pour résoudre définitivement en ses
éléments sémitiques la triade héliopolitaine (…) », avant de proposer cette interprétation.
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Jalabert2007. Le volet iconographique se constitue dans la durée à partir de la publication en

1910 du bas-relief du Palatin2008. Le matériel iconographique fait défaut aux premiers

analystes2009. L’apport de S. Ronzevalle est donc particulièrement bienvenu. Son livre

publié à titre posthume, intitulé Jupiter Héliopolitain. Nova et vetera, est – contrairement à

ce que le titre pourrait laisser croire – largement consacré à la documentation

iconographique d’un jeune dieu de la Bekaa et à la question de l’identification du Mercure

d’Héliopolis : partant de la stèle de Ferzol, S. Ronzevalle circonscrit le schéma

iconographique d’un dieu de la végétation à la fois vigneron et dieu pâtre de la Bekaa. Les

caractéristiques de ce dieu l’amènent à identifier la figure d’Adonis sous un déguisement

gréco-romain et à le qualifier de dieu-fils2010. Sans s’attarder sur la question de la triade

héliopolitaine, il livre néanmoins l’image d’une triade familiale dont l’évidence se passe de

commentaires : « un dieu de la nature n’a pu être conçu qu’à l’instar de la nature végétale,

animale et humaine et son évolution devait aboutir, à la longue, à la conception familiale :

père, mère et fils. C’est dans cette conception trinitaire que se campe historiquement notre

Adonis syro-phénicien, de quelque nom qu’on l’affuble »2011. On le voit, la triade

d’Héliopolis est une triade sémitique que l’on retrouve « de la côte phénicienne au désert

de Syrie, des rives septentrionales de l’Euphrate aux confins de l’Arabie (…) »2012.

L’arrière-plan chrétien structure l’analyse, il surgit parfois avec force, comme le montre un

extrait consacré à Malakbêl qui relève d’une triade tout à fait comparable à celle

d’Héliopolis, peu importe ici le détail de l’analyse :

2007 JALABERT 1906a, p. 176-177, et JALABERT 1906b, p. 99.
2008 Le bas-relief de Rome est publié en 1910, l’autel de Hermel en 1924 (VIROLLEAUD 1924), celui
d’Antioche en 1929 (SEYRIG 1929, p. 328). Le cippe octogonal de Fiké est décrit par S. Ronzevalle
(RONZEVALLE 1937, p 87-142). Le bas-relief de Fneidiq n’est connu qu’à partir de 1955 (SEYRIG 1955).
L’autel de Kafr Dan est décrit en même temps que celui de Bechouat par H. Seyrig (SEYRIG 1961). Dans cet
article H. Seyrig synthétise les données sur les représentations de la ‘triade’ (SEYRIG 1961, p. 135).
2009 Cf. PERDRIZET 1901, p. 221, croit identifier les symboles de la triade sur le soffite du temple de Bacchus.
Selon lui, « les Syriens (…) aimant peu à représenter leurs divinités d’une façon directe, ont recours aux
attributs et aux symboles ». Cette interprétation sera contestée quelque temps après. À ce moment,
l’iconographie exotique de Mercure n’est pas connue. L. Jalabert avance prudemment l’hypothèse que le
Mercure gréco-romain d’un bronze de Philippe Junior frappé à Ba’albek puisse être le Mercure d’Héliopolis,
lequel serait « purement d’importation romaine » (JALABERT 1906b, p. 103).
2010 RONZEVALLE 1937, p. 48-49. Cet Adonis est un « envoyé », une « émanation du dieu suprême »
(RONZEVALLE 1937, p. 69). Lorsqu’en 1924 Virolleaud publie l’image du dieu de Yammouné, il évoque
« l’image d’Hermès protecteur des troupeaux, sinon d’Adonis » (VIROLLEAUD 1924). Il ne l’associe pas au
Mercure d’Héliopolis. Dans le tout premier article qu’il consacre à Héliopolis (il s’agit d’un compte rendu
sur les publications auxquelles les fouilles allemandes à Baalbek ont donné lieu), H. Seyrig ne connaît que la
figure de Mercure en Hermès. Les animaux ne sont pas connus car le grand savant s’appuie sur le relief du
Palatin dont la partie inférieure manque et les plombs d’Aïn el-Jouj où le dieu en forme de terme figure sans
animaux-attributs. H. Seyrig n’évoque pas la représentation gréco-romaine du Mercure de la source d’Aïn el-
Jouj.
2011 RONZEVALLE 1937, p. 49-50.
2012 RONZEVALLE 1937, p. 61. Entre l’identification de la ‘triade héliopolitaine’ et cette généralisation,
Ronzevalle a identifié une triade à Damas et à Émèse (RONZEVALLE 1937, p. 58-61).
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« Mais j’insisterai beaucoup sur le fait que notre dieu Malakbel est le parèdre
d’Atargatis (…). On pourrait s’en étonner, Atargatis ayant ordinairement Hadad
comme parèdre ; c’est même la cause des confusions qui ont amené à voir parfois
Hadad là où il n’était pas. En réalité, il n’y a pas lieu de s’étonner, si l’on part de
cette donnée fondamentale de la théorie familiale, qui fait du Fils une image tangible,
terrestre de son Père, placé au sommet des cieux »2013.

Ces conclusions de S. Ronzevalle ne seront guère reprises. Le point fort de son travail est

d’avoir mis en évidence des schémas iconographiques sur lesquels il s’arrête longuement.

Ils font encore figure de référence. En revanche, les conclusions que le père jésuite livre

sur la filiation avec Adonis ou la triade sont brèves et sans argumentation.

F. Cumont fait sortir la triade héliopolitaine du cercle étroit des orientalistes en

l’intégrant à la vaste fresque religieuse que sont ses Religions Orientales dans le

paganisme romain. Il suit la question depuis le début comme le montrent la publication de

l’une des premières inscriptions qui fonde la triade2014 et il publiera en 1921 l’analyse de la

composition planétaire de la gaine d’une statuette du Jupiter Héliopolitain2015. Dès la 1ère

édition des Religions Orientales Orientales dans le paganisme romain (1906), il est

question de la triade : « (…) on ajouta au couple primitif du Baal et de la Baalat un

troisième membre pour former une de ces triades qu’affectionnait la théologie chaldéenne.

Ce fut le cas à Hiérapolis comme à Héliopolis, dont les trois dieux Hadad, Atargatis et

Simios deviennent dans les inscriptions latines Jupiter, Vénus et Mercure »2016. En

1911/12, lors d’une série de conférences aux États-Unis, F. Cumont évoque la triade

héliopolitaine dans un contexte plus étoffé : « à Hiérapolis comme à Héliopolis et à Émèse

on ajouta un membre nouveau au couple primitif »2017. Au fil de ses publications et des

découvertes, il complète progressivement la liste des triades proche-orientales : ses travaux

à Doura-Europos l’amènent à inclure une triade palmyrénienne2018. Contrairement à

Baudissin, pour F. Cumont il n’y a guère de place pour les particularismes régionaux ou

pour d’autres influences que celle de la « théologie chaldéenne ». Le vent ‘théologique’

souffle d’est en ouest, balayant l’ensemble du Proche-Orient sur son passage. L’évocation

concomitante du passage de la dyade à la triade et de l’adoption de la théologie sidérale

donne à penser que ces deux transformations participent de l’élévation de la religion

2013 RONZEVALLE 1937, p. 69.
2014 CUMONT 1901a.
2015 CUMONT 1921.
2016 CUMONT 1906, p. 149.
2017 CUMONT 1912. Cité par D. PRAET 2009, p. 371, d’après l’édition du texte français due à I. TASSIGNON

(Astrologie et religion chez les Grecs et les Romains, Bruxelles, 2000, p. 64).
2018 Il est intéressant de comparer les notes de la 2e éd. des RO (CUMONT 1909, p. 365, n. 55) et celle de 1929
(CUMONT 1929, p. 262, n. 77).
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syrienne2019. J’y verrais volontiers l’indication que, chez F. Cumont, le schéma triadique

réalise une forme de complétude. Plus important encore que l’inclusion des triades proche-

orientales à la perspective évolutionniste des Religions Orientales est l’influence que ses

théories sur la théologie solaire et le rôle du mystérisme ont exercée sur les savants qui ont

analysé le culte héliopolitain.

On peut le voir au travers des recherches de R. Dussaud dont les travaux sur le culte

héliopolitain inspirent en retour les allusions à la triade héliopolitaine chez F. Cumont2020.

L’interprétation qu’il en donne combine à la fois sa vaste érudition sur la mythologie

d’Ougarit qui donne le socle ‘primitif’, agraire, et l’assimilation pleine et entière du

schéma évolutionniste cumontien : à la différence de R. Dussaud, et se détachant en cela

du modèle cumontien, ni H. Seyrig, ni Y. Hajjar n’identifient en Jupiter héliopolitain un

grand dieu solaire aux pouvoirs universaux. En 1905, R. Dussaud affirmait déjà avec force

le caractère solaire de Jupiter héliopolitain, mais la triade ne reçoit pas de véritable

interprétation. Dans l’article de fond qu’il consacre à Héliopolis durant la Seconde Guerre

mondiale, il en propose une analyse très construite2021. Pour Dussaud, la « triade

héliopolitaine » est semblable à la ‘triade’ de Hiérapolis2022 telle que Lucien l’aurait décrite

(c’est-à-dire comprenant Hadad, Atargatis et le Semeion), à ceci près qu’elle a subi une

révolution considérable, celle des ‘religions orientales’ : d’agraire elle devient solaire2023 –

c’est l’interprétation en Zeus – et mystérique – l’Hermès champêtre est assimilé à

Dionysos parce qu’à Héliopolis se pratiquaient de longue date des mystères locaux2024.

Pour construire ce modèle, R. Dussaud adapte les textes ougaritiques aux dieux masculins

d’Héliopolis et introduit ainsi le schéma père/fils2025. Il s’appuie sur « l’importante étude

du P. Ronzevalle »2026 pour faire d’Hermès « un jeune dieu » qui « assure à la fois la

2019 CUMONT 1929, p. 182-183.
2020 Les deux hommes ont entretenu une correspondance et des liens d’amitié, cf. C. BONNET 1998.
2021 Il a publié auparavant l’article « Heliopolitanus » dans la PWRE en 1912. Il y développe la théorie du
grand dieu solaire psychopompe notamment (DUSSAUD 1912, coll. 54).
2022 DUSSAUD 1942-1943. Dès la publication de la première dédicace à la triade dans les CIL, Hoffman la
compare à la ‘triade hiérapolitaine’. En 1905, R. Dussaud évoque également ce modèle hiérapolitain qui s’est
diffusé, selon lui, en Syrie et en Phénicie. C’est une triade familiale venue de Babylonie. S’il identifie les
divinités de la triade (Hadad, Atargatis et Simios), il ne les étudie pas. Sur Simios, cf. DUSSAUD 1905, p. 112-
115. H. Seyrig a été le premier à remettre fermement en cause l’idée d’une triade à Hiérapolis. Cf. infra.
2023 DUSSAUD 1942-1943, p. 50-56.
2024 DUSSAUD 1942-1943, p. 58 : « nous croyons devoir nous écarter de la démonstration de M. Seyrig, quand
il fonde le développement des mystères à Héliopolis sur la qualité de dieu solaire du Mercure héliopolitain.
D’abord ce serait une erreur de penser que les mystères, c’est-à-dire un enseignement concernant les rites et
réservé aux initiés, ne sont apparus qu’à basse époque : ils remontent au contraire à l’origine même des cultes
agraires, comme on peut le constater chez les non-civilisés ».
2025 DUSSAUD 1942-1943, p. 39-43.
2026 DUSSAUD 1942-1943, p. 63, n. 1.
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protection des troupeaux de chèvres (…) et celle des fruits de la terre »2027. Le reste

procède essentiellement de l’exégèse cumontienne largement plaquée sur la

documentation2028. Il en résulte une analyse extrêmement complexe pour ne pas dire

spécieuse, à laquelle les historiens ne recourent plus guère aujourd’hui. Mercure incarnant

le « dieu-fils », la triade est de nature familiale. Les représentations liées aux rapports entre

le père et le fils sont là encore possiblement modelées par les images chrétiennes : « si la

troisième personne de la triade revêt un caractère solaire, ce qui n’apparaît nulle part

nettement, c’est simplement parce que le fils procède du père »2029.

De cette première étape de la recherche sur les triades de divinités et sur celle

d’Héliopolis, plusieurs lignes de force se dégagent dont héritent les « théoriciens de la

triade » que sont H. Seyrig et Y. Hajjar. Le schéma ‘2 + 1’ est en place depuis le début. Il

valide l’idée d’un couple ancestral auquel on adjoint un ‘jeune dieu’2030. En montrant ses

liens avec la sphère agraire, S. Ronzevalle est l’un des premiers à suggérer qu’il pourrait

s’agir d’Adonis2031. Ainsi que le commente H. Seyrig, « l’élément principal d’un culte

adoniaque, le rapport avec la végétation, qui se présente avec toute sa force dans les

poèmes d’Ugarit, manquait »2032. S’il l’associe à Dionysos, Ronzevalle n’en fait pas pour

autant un dieu des mystères. C’est avec R. Dussaud que la représentation mystérique et

solaire cumontienne se mélange durablement et inextricablement à la théologie

héliopolitaine. Désormais l’essentiel du débat va consister à identifier la divinité solaire,

l’origine du jeune dieu dont les liens à la sphère agraire sont considérés comme établis et le

modèle de la triade elle-même. Pour le reste, les interprétations théologiques, de Dussaud à

Hajjar en passant par Seyrig, suivent incontestablement une trame commune. Enfin la

Trinité chrétienne n’est pas l’horizon d’attente de ces triades païennes, mais assurément un

arrière-plan culturel qui transparaît nettement lorsqu’il est question des rapports entre

2027 DUSSAUD 1942-1942, p. 62.
2028 DUSSAUD 1942-1943, p. 50 : « les développements mythiques et théologiques ont submergé la primitive
conception agraire parce qu’on s’est de plus en plus préoccupé du sort de l’âme spirituelle ». Un peu plus loin
on peut encore lire : « on trouva dans l’enseignement des mystères le moyen de calmer l’appréhension des
fidèles en leur indiquant la voie du salut ».
2029 DUSSAUD 1942-1943, p. 58-59.
2030 Mercure hérite de cette désignation calée sur les réalités religieuses phéniciennes (Eshmun, Adonis ou
Melqart sont ainsi désignés). Remarquons combien peu heureuse est l’expression dans le contexte
héliopolitain : Jupiter héliopolitain peut être considéré comme un dieu jeune ainsi que le suggèrent son
attitude énergique empruntée au dieu combattant et son visage imberbe. Il n’est pas un ‘dieu père’. Ainsi
DUSSAUD 1912, coll. 51-52 : « der Gott wurde für gewöhnlich jung und bartlos dargestellet ». En regard,
Mercure ne fait pas plus particulièrement figure de ‘dieu-jeune’. L’expression hérite d’une catégorie dont il
convient de se déprendre je pense. Contra ALIQUOT 2009b, p. 246, « le jeune dieu de Baalbek ».
2031 Voir également VIROLLEAUD 1924, p. 113, à propos de la statue de Yammouné, « image d’Hermès
protecteur des troupeaux, sinon d’Adonis ».
2032 SEYRIG 1938, p. 362.
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« dieu-père » et « dieu-fils ». Ce repère a probablement contribué à fonder l’évidence

d’une triade par ailleurs souvent décrite comme familiale2033. La force suggestive du

schéma trinitaire chrétien serait l’une des clés pour comprendre l’importance que le modèle

de la triade a représentée dans la recherche en histoire des religions du Proche-Orient

hellénistique et romain.

2033 La composition entre divinités masculine et féminine y invitait. J. TEIXIDOR 1977, p. 34, intitule le
chapitre qu’il consacre aux ‘triades phéniciennes’ « The Holy Family ».
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2. Les théoriciens de la triade et la dimension territoriale.

Avec H. Seyrig et Y. Hajjar, la « triade héliopolitaine » entre en quelque sorte dans

l’Histoire. Même si Y. Hajjar est davantage préoccupé par les ‘origines sémitiques’ des

dieux d’Héliopolis que par le culte de l’époque romaine2034, les travaux des deux historiens

tiennent compte du nouveau contexte juridique et territorial, ce qui les classe

incontestablement à part dans l’historiographie héliopolitaine. Les théories respectives

qu’ils élaborent pour rationaliser la ‘triade héliopolitaine’ combinent la prise en

considération du nouveau contexte colonial et celle de modèles prétendument phéniciens

dans la formation du culte héliopolitain. H. Seyrig affirmait ainsi que la ‘triade

héliopolitaine’ était la « mieux connue des triades phéniciennes »2035. Sans pour autant nier

l’existence de ces dernières, Y. Hajjar ne s’est pas appuyé sur ce modèle pour expliquer

l’organisation triadique des dieux héliopolitains2036. En revanche, le modèle du Mercure

d’Héliopolis est, selon cet historien, à chercher parmi les jeunes dieux de la côte

phénicienne. En remettant en question la pertinence du schéma triadique2037 ainsi que le

modèle du jeune dieu « mourant et renaissant »2038 pour rationaliser les panthéons des cités

de la côte, les spécialistes du monde phénicien ont indirectement ouvert la voie à la critique

de ces modèles élaborés par Y. Hajjar et H. Seyrig. L’apport majeur de ces deux historiens

reste donc la prise en compte de la dimension territoriale et coloniale. Avec eux, de

sémitique, la triade devient romaine.

Récemment, prenant acte des travaux qui ont déconstruit les mythes

historiographiques que sont les triades phéniciennes et le modèle du dying god appliqué

aux dieux phéniciens, J. Aliquot est revenu sur les théories de H. Seyrig. Son

argumentation concernant la ‘triade’ consiste essentiellement en deux longs

développements, l’un sur les triades phéniciennes, l’autre sur les dieux phéniciens

2034 Pour Y. Hajjar les divinités héliopolitaines sont superficiellement altérées par la colonisation. Son
principal souci est donc d’identifier les divinités que les noms romains recouvrent. Cf. TRIADE III, chapitre II,
« noms indigènes de la triade héliopolitaine » (p. 187-204).
2035 SEYRIG 1954, p. 87.
2036 Cf. cependant HAJJAR 1990b, p. 2467-2468 : après avoir réaffirmé le modèle romain (p. 2461), il écrit :
« (…) la triade d’Héliopolis-Baalbek (…) résulte de l’adjonction à une dyade d’un tiers, en l’occurrence un
jeune dieu. C’est d’ailleurs pareil phénomène que l’on observe dans les groupements trinitaires des villes
phéniciennes ».
2037 À partir de son analyse des cultes de Délos, P. Bruneau est amené rapidement à émettre des doutes sur la
pertinence de la notion de triade appliquée aux cultes phéniciens, BRUNEAU 1978, p. 189-190 (« d’une triade
à une dyade bérytaine »). Lorsqu’elle traite de Byblos B. SERVAIS 1977, p. 85-86, fait quelques remarques sur
la question des « triades phéniciennes » telles que H. Seyrig les a théorisées. Elle s’intéresse dans un article
paru quelques années après à l’ensemble des « triades phéniciennes » définies par H. Seyrig (SERVAIS-SOYEZ

1986). Entretemps XELLA 1981, p. 14-15. Voir aussi le rappel de LICHTENBERGER 2003, p. 340.
2038 Cf. par exemple P. XELLA 2001, avec toutes les références sur la question.
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souffrants avant de livrer une conclusion sur Mercure d’Héliopolis d’une part et sur la

triade d’autre part. Je suis réservée sur sa conclusion qui dénature, me semble-t-il,

l’analyse qu’H. Seyrig a donnée de la figure du Mercure d’Héliopolis :

« dans la numismatique mennaïde, qui reflète au moins en partie les dévotions
pratiquées dans la Békaa au Ier s. av. J-C., aucune divinité ne semblait correspondre
au prototype du Mercure héliopolitain, et c’est notamment ce qui incitait H. Seyrig à
suggérer que les colons de Béryte avaient eu recours au modèle de la triade
phénicienne, avec son dieu mourant et renaissant assimilé à Dionysos. Aujourd’hui,
l’attestation d’Hermès et du caducée sur les monnaies des dynastes de Chalcis du
Liban indique qu’un jeune pâtre divin local a pu servir de prototype au Mercure
héliopolitain »2039.

Si je saisis bien, cette conclusion suggère que H. Seyrig, n’ayant pas décelé dans la Bekaa

la trace d’un culte consacré à un Hermès pré-romain, a conclu à un modèle extérieur, en

l’occurrence un modèle phénicien. En fait, si on lit attentivement les écrits qu’H. Seyrig a

consacrés à cette question, on constate que les divinités héliopolitaines sont pour lui des

divinités ‘locales’, c’est-à-dire des dieux implantés dans la Bekaa dès l’époque pré-

romaine. Il s’agit même de trois divinités agraires qui reçoivent à Héliopolis un culte

« depuis des temps immémoriaux »2040. On reconnaît là l’étape naturiste, primitive.

H. Seyrig dessine un dieu bien plus complexe et incertain que ne le donne à penser

l’analyse de J. Aliquot. Se fondant sur la documentation rassemblée par S. Ronzevalle2041,

H. Seyrig était convaincu de l’ancienneté du culte de Mercure à Héliopolis ou plus

précisément d’un « dieu du renouveau et de la procréation »2042, interprété en Hermès par

les Grecs, puis en Mercure par les Romains. Le grand savant trace donc une ligne de

continuité entre un dieu local de la fertilité et un Hermès d’époque hellénistique2043. Le

temple de Sheik Abdallah est d’ailleurs un « haut-lieu sans doute fort ancien » pour H.

Seyrig2044. La suite est plus incertaine. Il est clair que pour H. Seyrig, l’Hermès / Mercure

est célébré dans le temple dit de Bacchus en tant que « dieu renaissant » à l’époque

romaine ; il affirme ainsi que « … la vogue internationale du culte de Baalbek sous

l’Empire tient aux cérémonies mystiques qui s’étaient greffées sur les rites agraires ». Elles

sont célébrées au temple dit de Bacchus et s’adressent à un Mercure assimilé à Bacchus,

« dieu renaissant » qui « donnait à ses fidèles l’espoir d’une survie après la mort, soit que

2039 ALIQUOT 2009a, p. 215.
2040 SEYRIG 1954, p. 93.
2041 RONZEVALLE 1937, p. 29-50 et p. 73-83, notamment.
2042 SEYRIG 1954, p. 84.
2043 H. SEYRIG 1954, p. 84, s’appuie sur la documentation rassemblée par S. Ronzevalle.
2044 SEYRIG 1954, p. 95.
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cette qualité lui ait appartenue préalablement et l’ait fait assimiler à Dionysos, soit qu’il

l’ait seulement acquise par son assimilation à Dionysos »2045. On retrouve une hésitation

similaire à propos de ce que H. Seyrig appelle le « lien d’hypostase » qui semble unir

Mercure à Jupiter héliopolitain : « la nature exacte de ce lien d’hypostase reste obscure, et

notamment il est difficile de dire s’il tient à la nature solaire, tardive, du dieu ou s’il a sa

racine dans des conceptions locales plus anciennes »2046.

Il s’agit pour H. Seyrig de dessiner un scénario évolutif plausible à partir des

éléments d’époque romaine dont il dispose. L’exercice est difficile puisqu’il nécessite

d’intégrer quatre facettes du dieu. Pour le grand savant, Mercure est un dieu initialement

agraire, tardivement solarisé, mais c’est aussi un dieu susceptible d’une interprétation

mystérique et l’hypostase de Jupiter héliopolitain. Il me semble que les hésitations de H.

Seyrig, lorsqu’il s’agit de reconstituer les étapes de la formation de la figure divine

complexe qu’il dessine, révèlent la difficulté majeure posée par l’interprétation

traditionnelle de la figure de Mercure en tant que divinité pastorale : comment saisir la

coïncidence entre une figure divine locale, protectrice des bergers, qui suffit à justifier

l’assimilation à Hermès, et le fait qu’elle soit susceptible en même temps de jouer le rôle

d’intermédiaire, ce qui convient évidemment à Hermès également ? Faut-il penser que

l’interprétation de la divinité agraire en Hermès s’est accompagnée d’un transfert, celui de

la fonction messagère du dieu grec ? Pour les historiens des religions de la génération de

H. Seyrig, les dieux recevaient un ‘déguisement’ grec ou romain plutôt que d’enrichir leur

personnalité au contact des dieux du ‘paganisme gréco-romain’. De manière générale, on

comprend que H. Seyrig soit resté prudent et allusif sur ces questions. En conséquence, il

me semble que contrairement à ce que le résumé ou l’interprétation de J. Aliquot suggère,

il était délicat de charger la figure divine ‘originelle’, celle que les ‘Grecs’ ont interprétée

en Hermès, de la qualité de « dieu renaissant », celle de l’Adonis phénicien. H. Seyrig

l’envisage, mais ne dépasse pas l’hypothèse. Selon lui, si la qualité de dieu « mystique » ou

« renaissant » (c’est-à-dire de dieu donnant l’espoir d’une survie après la mort) avait été

préalable à l’interprétation grecque en Hermès, les Grecs auraient choisi Dionysos plutôt

qu’Hermès2047. H. Seyrig n’évoque donc pas l’influence phénicienne parce qu’il n’aurait

pas trouvé sur place les traces d’un « prototype » du Mercure d’Héliopolis. Il en a besoin

2045 SEYRIG 1954, p. 84-85. L’analyse de Cumont imprègne manifestement les travaux de H. Seyrig.
2046 SEYRIG 1954, p. 86, n. 3.
2047 SEYRIG 1954, p. 85.
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pour expliquer l’aspect bachique / dionysiaque du culte de Mercure, dont cette figure

divine, agraire, s’est enrichie.

L’interprétation que J. Aliquot attribue à H. Seyrig conviendrait davantage à la

théorie élaborée par Y. Hajjar. Les caractéristiques de Mercure, tel que Y. Hajjar

l’interprète essentiellement à partir de l’iconographie, sont à peu près les mêmes que celles

que développe H. Seyrig, mais, à sa différence, il semble considérer que Mercure les

possède d’emblée et ne s’embarrasse pas de la question de la sédimentation de ces divers

aspects qui semble poser problème à H. Seyrig. Y. Hajjar se représente le monde divin

d’époque romaine d’abord et avant tout comme témoignant des permanences religieuses ;

contrairement à H. Seyrig ou encore à R. Dussaud, il ne recherche pas à tracer un scénario

évolutif. Ainsi, en plus d’être de nature solaire, Mercure est conçu comme un esprit de la

végétation et du renouveau, un protecteur des troupeaux, mais également comme « un dieu

mourant et renaissant et comme tel, assimilé à Bacchus ». Puisque selon lui « ces données

s’appliquent également à Adonis-Echmoun », il propose de voir dans ce jeune dieu « un

équivalent indigène possible de Mercure Héliopolitain »2048. À la différence de H. Seyrig,

Y. Hajjar ne tient pas compte de l’iconographie du dieu au chevreau de la Bekaa. Il s’agit

selon lui d’un « jeune dieu champêtre spécifique à cette région »2049. Il exclut donc cette

documentation de son corpus et, sans ignorer son existence, n’y accorde que peu

d’importance2050. Le dieu est donc ‘importé’ dans la Bekaa : selon Y. Hajjar, Mercure est

un ‘jeune dieu’ dont le prototype est phénicien. L’influence phénicienne qu’il décèle à

Héliopolis est due à la proximité de deux cités2051 de la côte, Berytus et Byblos : lorsqu’il

envisage l’adoption d’une figure divine semblable à Adonis, Y. Hajjar se situe, si je

comprends bien son analyse, durant la période pré-romaine2052.

H. Seyrig et Y. Hajjar se retrouvent néanmoins pour affirmer le rôle déterminant

des colons dans la formation de la ‘triade’. Tous deux se sont penchés sur la question de la

fondation d’Héliopolis, conscients de son importance pour évaluer le culte héliopolitain,

mais leur représentation du territoire colonial explique aussi leur divergence quant au

modèle suivi par les Romains pour établir une ‘triade’ à Héliopolis. Pour Y. Hajjar il ne

2048 TRIADE III, p. 204.
2049 TRIADE I, p. 165.
2050 TRIADE I, p. 164, n. 2.
2051 TRIADE III, p. 204.
2052 Lorsqu’il envisage l’influence phénicienne, Y. Hajjar ne précise toutefois pas à quel moment se serait
exercée l’influence des traditions de la côte phénicienne sur le culte héliopolitain. Cf. par ex. TRIADE III, p.
142 (Vénus) ou p. 204 (Mercure). Mais comme Y. Hajjar envisage la formation d’une triade hiérapolitaine à
Délos (avec « comme parèdre mineur le dieu Asclépios »), on peut penser que l’influence phénicienne à
Héliopolis est pré-romaine (TRIADE III, p. 204).
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fait pas de doute qu’Héliopolis est une colonie augustéenne implantée dans un milieu

culturel syrien de l’intérieur et que le modèle du jeune dieu n’est qu’une influence

extérieure. Pour lui la triade résulte donc de l’adjonction d’un « esprit de la végétation » à

une dyade semblable à celle que l’on trouve à Damas ou à Hiérapolis2053. La colonisation

lui permet de conceptualiser l’écart entre Héliopolis et les grands centres religieux de

l’intérieur. Il formule donc l’idée d’une « organisation impériale de la triade » : « au lieu

d’implanter la triade capitoline dans cette ville orientale et ancienne au risque de heurter le

sentiment religieux et les traditions sacrées des populations autochtones, [les colons] ont

opté pour un groupement constitué de trois divinités indigènes " interprétées ", sans même

tenir compte d’une correspondance totale avec la triade suprême des Romains »2054. Dans

le cadre de la colonie d’Héliopolis, le capitole de ‘substitution’ qu’il envisage est donc un

sanctuaire de chef-lieu. Berytus, colonie voisine, a subi une forte influence au point

d’adopter comme les siennes les divinités héliopolitaines.

Sur la question territoriale, H. Seyrig est resté très nuancé dans ses propos rendant

souvent compte des différents arguments sans véritablement trancher2055 ; mais en

définitive l’analyse qu’il propose en 1954 s’appuie sur (autant qu’elle conforte) l’idée

d’une colonie bérytaine au vaste territoire. Le bouleversement que constitue la fondation

coloniale met en contact la côte phénicienne et la Bekaa ; il s’accompagne d’une

‘phénicisation’ des cultes. C’est ainsi que l’on peut comprendre la figure de Vénus,

encadrée de sphinges et non de lions : « on adorait à Baalbek la Déesse Syrienne, quel que

fût son nom sémitique. […] Et quand Baalbek devint colonie romaine avec Béryte, la

même personne divine a pu être assimilée à l’Astarté phénicienne, qui était Vénus aux

yeux des Romains »2056. Par ailleurs, sous l’influence des colons, la théologie phénicienne

« aurait fortement lié la triade jusqu’alors plus lâche »2057. H. Seyrig estime que, très

vraisemblablement à partir de la période romaine, Mercure n’est plus seulement honoré

dans son temple des hauteurs, mais reçoit également « place dans le sanctuaire qu’avaient,

de leur côté, le grand dieu et la grande déesse »2058. Enfin, le savant pense que l’aspect

dionysiaque du culte (qui exprime une « fusion » selon lui entre Mercure / Hermès et

Bacchus / Dionysos) ne remonte peut-être qu’à la colonisation romaine. L’inspiration est

2053 TRIADE III, p. 203-204. Y. Hajjar s’appuie sur Macrobe pour définir une dyade syrienne, TRIADE III, p.
196-197.
2054 TRIADE III, p. 179.
2055 SEYRIG 1961, p. 112.
2056 SEYRIG 1954, p. 94.
2057 SEYRIG 1954, p. 95.
2058 SEYRIG 1954, p. 95. C’est l’expression du schéma ‘2+1’.
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encore une fois phénicienne puisqu’il faut lire cette évolution sur le modèle de

l’assimilation de l’Eschmun de Sidon à Dionysos à l’époque hellénistique. En effet, « cette

assimilation a été très largement pratiquée en Phénicie et l’on distingue de plus en plus

qu’elle l’était probablement partout en Syrie »2059. La « théologie phénicienne, élaborée

sous l’influence de Béryte »2060 est le résultat d’une influence ‘interne’.

Les interprétations de H. Seyrig et de Y. Hajjar contiennent les éléments essentiels

qui figurent dans l’analyse que J. Aliquot a donnée de la ‘triade héliopolitaine’. Selon lui,

« … elle procède de l’incorporation des cultes pratiqués dans la Békaa à la fin de l’époque

hellénistique dans les institutions religieuses de Béryte, la première colonie romaine fondée

au Proche-Orient »2061. Son développement sur la triade est emblématique de ce que j’ai

appelé ‘l’évidence de la triade’ : la ‘triade héliopolitaine’ ne fait pas, ou à peine l’objet de

discussions si ce n’est pour en établir le modèle suivi. Ce chercheur entame donc le

passage qu’il consacre à cette question et le conclut par un même constat : « la formation

de la triade héliopolitaine résulte nécessairement d’une décision délibérée des colons lotis à

Béryte et dans la Békaa sous Auguste »2062. Pour l’essentiel, son argumentation se résume

aux développements sur la triade phénicienne et le dying god : pour fonder une triade

‘romaine’, J. Aliquot montre que ni la triade héliopolitaine, ni Mercure ne suivent un

modèle phénicien2063. La théorie de H. Seyrig ne se réduit cependant pas à son volet

phénicien. Le grand savant français considérait déjà que les Romains avaient unifié des

cultes locaux ‘immémoriaux’. Y. Hajjar a envisagé, quant à lui, une construction purement

romaine, au point d’invoquer le modèle capitolin. Bref, critiquer le modèle phénicien de la

triade ne remet en cause que partiellement les interprétations d’H. Seyrig et de Y. Hajjar

parce qu’ils les ont fondées sur le contexte colonial : l’avancée est décisive. Au total,

l’analyse de J. Aliquot poursuit la lignée des interprétations précédentes. Reste la question

de ‘l’évidence de la triade’ qui cimente ces trois interprétations et demeure aujourd’hui

encore la communis opinio alors que bien d’autres triades du Proche-Orient ont déjà fait

l’objet d’un travail d’analyse critique.

2059 SEYRIG 1954, p. 85.
2060 SEYRIG 1954, p. 95.
2061 ALIQUOT 2009a, p. 215-216.
2062 ALIQUOT 2009a, p. 212.
2063 ALIQUOT 2009a, p. 212-216.
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3. Quelle pertinence pour l’histoire des religions du Proche-Orient
romain ?

Dans la synthèse qu’il consacre à la Syrie romaine, K. Butcher emploie le

néologisme de « triadomania » pour désigner les réticences que peut susciter, aujourd’hui,

la profusion (pourrait-on dire) des triades du Proche-Orient religieux2064. Il n’est pas de

région, en effet, du nord (avec Hiérapolis), au sud (avec la ‘triade arabe’ par exemple) qui

n’ait eu, à un moment donné de l’historiographie, sa triade. Très souvent utilisé par les

historiens pour décrire un panthéon particulier, le terme – ou, plus précisément, le concept

– n’a cependant guère été défini, au risque d’être galvaudé. Il est rare, en effet, de trouver

une véritable réflexion sur la notion de triade appliquée à l’histoire des religions du

Proche-Orient romain. C’est dire toute l’ambiguïté du terme : tellement évident pour

certains qu’il se passe éventuellement totalement de définition alors qu’il suscite aussi, et

légitimement, interrogations et doutes chez d’autres chercheurs. Dans la foulée de la

remise en question des ‘triades phéniciennes’, la notion a donné lieu à des

questionnements, voire, ponctuellement, à un véritable travail de déconstruction. En

parcourant ces travaux et par là même les ‘triades’ du Proche-Orient, c’est en définitive le

terme même de triade que j’aimerais examiner en guise de préalable à l’étude des divinités

héliopolitaines.

Les travaux de H. Seyrig ont largement contribué à banaliser le mot dans le cadre

de l’histoire des religions du Proche-Orient. Si l’on peut à juste titre parler de

‘triadomania’, c’est parce que les ‘triades phéniciennes’ ont été abordées par ce savant

avec un ‘esprit de système’, comme le souligne B. Soyez2065. Contrairement aux deux

‘triades palmyréniennes’, qui sont « les seules de cette sorte que l’on connaisse en leur

temps », la structure de la ‘triade phénicienne’ a pu être adoptée hors de Phénicie d’après

H. Seyrig2066. Il analyse ainsi trois divinités représentées sur une monnaie de Scythopolis

(Zeus, la Tychè et Dionysos), pourtant hors de l’aire culturelle phénicienne2067, comme une

2064 BUTCHER 2003, p. 342.
2065 SOYEZ 1977, p. 86.
2066 SEYRIG 1971, p. 99.
2067 SEYRIG 1962c, p. 211 : « nous voyons ainsi émerger, au centre des cultes officiels de la ville un groupe
de trois divinités : Zeus, Tyché et Dionysos. […] d’une part le grand dieu de l’orage, devenu Zeus ; d’autre
part la déesse de la nature, l’Astarté locale, devenue Tyché ; enfin un dieu-enfant, ou, si l’on veut, un dieu-
fils, qui revêt un aspect dionysiaque comme le font Mercure à Baalbek, Adonis à Byblos, Echmoun à Sidon.
[…] Quant au dieu-fils, le petit Dionysos, on remarquera que tous les types que nous avons décrits
s’intéressent uniquement aux épisodes de sa petite enfance. Cette dernière particularité indique certainement
la célébration d’un mystère. Or on ne peut oublier qu’à Baalbek, justement, le décor intérieur du temple de
Bacchus s’ordonne autour des scènes de l’enfance du dieu, et notamment autour de son allaitement ». On voit
comment l’analyse du culte héliopolitain, par laquelle H. Seyrig a commencé ses travaux sur le Proche-
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triade de type phénicien. Trop rapidement le modèle prétendument identifié2068 a servi

d’outil heuristique pour aborder d’autres panthéons locaux. En conséquence, H. Seyrig a

parfois utilisé un matériel hétérogène, associant des sources de natures diverses au risque

de combiner des documents chronologiquement disparates, pour parvenir à établir les trois

divinités d’une triade préconçue. L’exemple de Philadelphie en Décapole présente un cas

limite. Seules deux divinités (le ‘jeune dieu’ et la déesse féminine) correspondant à la grille

de lecture préétablie y sont attestées et H. Seyrig postule fermement l’existence de la

troisième : « on peut restituer son culte [i.e. celui de Zeus] sans imprudence dans toute

ville syrienne et surtout dans la Décapole où il est abondamment attesté »2069. L’image du

schéma triadique est donc particulièrement prégnante2070. Les compétences et le

rayonnement intellectuel de H. Seyrig sont pour beaucoup dans l’usage généralisé du

terme, même s’il n’est pas le ‘découvreur’ des triades phéniciennes ou de la triade

palmyrénienne de Bêl. À la suite de ses travaux, il a été plus ou moins tacitement admis

par beaucoup de chercheurs que la formation des triades suivait généralement une règle et

que celles-ci étaient un modèle particulièrement adapté aux configurations religieuses de la

Syrie antique.

Les deux triades palmyréniennes identifiées par la tradition historiographique

pouvaient sembler plus solidement établies par les sources que les ‘triades

phéniciennes’2071. La cella du temple de Bêl a été dédiée en 32 de notre ère à Bel, Yarhibôl

et Aglibôl, trois divinités que l’on trouve par ailleurs associées sur d’autres monuments2072.

Il s’agirait là d’une triade fonctionnelle unissant le grand dieu, Bel, à deux acolytes, les

deux luminaires Yarhibol (divinité solaire) et Aglibol (divinité lunaire). La représentation

d’une divinité encadrée de Sol et Luna est banale, mais l’existence avérée d’un culte

commun, tel que semble le suggérer la dédicace, serait en revanche exceptionnelle2073. Une

deuxième triade cosmique s’articulerait, selon H. Seyrig, autour de Baal-Shamîm. Les

Orient, est devenue une grille de lecture pour bien des configurations religieuses civiques. En ce qui concerne
Scythopolis, BELAYCHE 2001a, p. 263-264.
2068 On se rappelle la prudence avec laquelle W.W. Baudissin a abordé la question.
2069 SEYRIG 1960, p. 249, n. 3. Cf. SERVAIS-SOYEZ 1986, p. 352.
2070 À propos des ‘triades’ de la Décapole, cf. LICHTENBERGER 2003, p. 340-341. Son propos est peut-être un
peu ambigu. A. Lichtenberger évoque la remise en question du modèle phénicien tout en le ‘testant’ sur le
matériel disponible pour les cités de la Décapole. La conclusion ne tranche pas : « Es scheint zwar in
Skythopolis und vielleicht auch in Philadelphia Dreierfamilien von Göttern gegeben zu haben, doch deuten
Gadara, Pella und Abila eher auf eine dyadische Struktur der Panthea hin, sofern man überhaupt eine
regelhafte Struktur unterschiedlicher Städte suchen möchte » (LICHTENBERGER 2003, p. 341).
2071 Cf. SEYRIG 1933 et SEYRIG 1971, p. 85-100 et 113-114 (comparaison avec la ‘triade de Baalbek’).
2072 KAIZER 2002, p. 69.
2073 Voir les réflexions de M. Le Glay concernant l’idée d’une triade cosmique appliquée à Saturne (LE GLAY

1966, p. 223).
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sources qui fondent les représentations des Modernes sont très inégales : la triade de Baal-

Shamîm a été construite et théorisée par H. Seyrig sur le modèle de la triade de Bêl, à partir

d’une documentation utilisée de manière contestable2074. M. Gawlikowski s’est employé le

premier à déconstruire ce modèle de triades fonctionnelles, cosmiques2075. Son travail

présente le grand intérêt d’examiner pour la première fois de façon critique les sources qui,

en associant trois divinités, pouvaient sembler aller de soi. Sans forcément s’inscrire dans

son sillage, T. Kaizer a émaillé son ouvrage sur The Religious Life of Palmyra de

remarques critiques quant aux triades palmyréniennes. Sans faire d’exposé systématique

sur la question, cet historien prend davantage de distance encore avec les ‘triades

palmyréniennes’ que M. Gawlikowski2076.

Que reste-t-il aujourd’hui des ‘triades’ de l’historiographie du Proche-Orient

romain ? Trois divinités hatréennes relèvent à l’évidence de l’association familiale comme

le montrent les théonymes : mārān, ‘notre seigneur’, mārātān, notre maîtresse et bar

mārān, ‘le fils de nos seigneurs’2077. On ne dispose, en revanche, d’aucun document sur les

éventuelles implications cultuelles d’une telle représentation. Pour le reste, le terme

qualifie souvent la représentation de trois divinités, essentiellement sur support monétaire,

comme le montrent les exemples qui suivent. En l’absence de grille de lecture, le sens de

ces représentations nous échappe largement. G. Bowersock identifie ainsi une ‘triade

arabe’ sur une émission monétaire de Bostra figurant un bétyle encadré de deux bétyles de

taille inférieure, en la confrontant à une dédicace à Arès, Théandrios et Dusarès2078. À

Scythopolis, la représentation de Zeus et de Tychè allaitant Dionysos à la manière de sa

nourrice Nysa combine l’image de divinités dont le culte est attesté dans la cité et une

scène mythologique propre à rappeler les origines mythiques de la cité2079. La mythologie

n’est, en revanche, d’aucun secours pour saisir la ‘triade’ civique de Césarée Maritime qui

associe une Tychè-Astarté, Dionysos et Déméter2080. D’autres combinaisons étaient

2074 Voir les remarques à ce sujet de T. KAIZER 2002, p. 140-141.
2075 GAWLIKOWSKI 1990a.
2076 KAIZER 2002, p. 72, évoque ainsi la triade hatréenne comme la seule triade incontestable du Proche-
Orient romain. Inversement, cet historien considère la ‘triade de Baal-Shamîn’ comme « highly dubious »
(KAIZER 2002, p. 87).
2077 Par ex. AGGOULA 1991, p. 21, n° 25 (« Que soit commémoré et béni nšryhb fils de ‘wbd’ly fils de
‘bdšlm’ le grand prêtre devant / Notre-Seigneur, Notre-Dame, le fils de nos deux Seigneurs et b’šmyn les
grands dieux en bien et en beau, lui / et celui qui l’aime en bien et en beau »). KAIZER 2000, p. 233. CAQUOT

1952, p. 114-116, considérait qu’elle ressemblait beaucoup à une triade phénicienne.
2078 Cf. BOWERSOCK 1994, p. 17-21. G. Bowersock conclut que « (…) at least in the Roman Hawran the
Arabs worshiped the traditional Nabatean deity Dusares as part of a trinity », tandis que l’inscription lui
permet d’identifier les deux autres divinités comme étant Théandrios et Arès (BOWERSOCK 1994, p. 21).
2079 BELAYCHE 2001a, p. 263-264.
2080 BELAYCHE 2001a, p. 181.
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possibles puisque certaines monnaies représentent le couple Dionysos et Démeter. En

l’absence de sources complémentaires, l’éventuelle signification cultuelle de ces

associations nous échappe. Pour ces deux derniers exemples, on est donc en droit de se

demander si le groupement n’est pas une composition dont la portée serait limitée à ce

support médiatique. Les triades proche-orientales, telles que l’historiographie les a

construites ou simplement désignées, se réduisent donc aujourd’hui potentiellement à peu

d’exemples, incertains pour l’essentiel. C'est dire si la ‘triade héliopolitaine’, encore très

« entourée » il y a quelques années, se retrouve actuellement isolée dans le paysage de

l’historiographie religieuse proche-orientale. On comprend ainsi que la ‘voie romaine’ soit

désormais la solution privilégiée pour qui cherche à établir la ‘triade héliopolitaine’.

Parler de « triade » dans un contexte romain comme celui de la colonie renvoie

immanquablement à la triade capitoline qui, depuis l’époque républicaine et de manière

renouvelée sous l’Empire, incarne la puissance de Rome. Y. Hajjar en a fait le modèle de

la ‘triade héliopolitaine’. Pour l’histoire des religions de Rome le concept de triade tient

ses lettres de noblesses des travaux de G. Dumézil2081. Pour établir la triade capitoline, il

part, ainsi que le formule J. Bayet, « ... de la seule base liturgique sûre, l'ordre de préséance

des prêtres pour affirmer la primauté des trois grands dieux nantis de flamines majeurs –

Jupiter, Mars, Quirinus »2082. À l’origine, cette association étroite ne se fonde pas sur des

liens de parenté, mais sur des affinités fonctionnelles. Les deux principales triades de

l’époque républicaine, la triade capitoline et la triade « plébéienne » associant Cérès, Liber

et Libera2083, avaient ainsi plusieurs caractéristiques communes : les divinités partageaient

un temple (avec trois cellae et les statues de culte correspondantes auxquelles il faudrait

ajouter trois autels devant le temple) et surtout faisaient l’objet d’un culte commun, c’est-à-

dire une fête, au moins,qui les associait comme les Cerialia. L’image du temple que

partagent les divinités de la triade capitoline s’impose ainsi : I. M. Barton en fait l’un des

critères qui définissent un capitole2084. Si la ‘voie romaine’ est privilégiée, ce sont donc ces

éléments que l’on peut être tenté de retrouver. La question du temple commun est

évidemment cruciale.

L’exemple romain offre quelques pistes de réflexion, car en définitive, le problème

qui se pose à nous est celui du sens que nous entendons donner au mot, étant entendu qu’il

n’est pas attesté dans les sources antiques pour désigner le contexte cultuel païen. M.

2081 DUMÉZIL 1974, p. 153-290 (la triade archaïque) et p. 291-317 (la triade capitoline).
2082 BAYET 1969, p. 118.
2083 LE BONNIEC 1958, p. 277-311.
2084 BARTON 1982, p. 260.
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Gawlikowski fonde son analyse des divinités palmyréniennes sur une définition très

restrictive de la triade qu’il livre en préliminaire à son analyse : « on est en droit d’y [i.e. à

la triade] faire référence à partir du moment où trois divinités sont constamment associées

dans le culte et intimement unies, alors que les autres liens sont rares et sans importance ;

ainsi les groupements de type père-mère-fils, comme on en trouve en Phénicie ou à Hatra,

répondent bien à cette définition »2085. D’un point de vue scientifique la démarche prête

cependant le flanc à la critique dans la mesure où M. Gawlikowski ‘taille’ une ‘triade’ à la

mesure de ses sources. Si l’analyse qu’il fait de la documentation concernant la soi-disant

‘triade de Baal-Shamîn’ semble justifiée, la dédicace de la cella du temple de Bêl donne

infiniment plus de poids à la théorie de la triade2086. T. Kaizer s’est interrogé sur le statut

des divinités apparaissant dans les inscriptions par lesquelles des acteurs individuels

commémoraient leur participation à la construction religieuse. Ce questionnement le

conduit à conclure de manière définitive que la dédicace associant les trois divinités ne

témoigne pas d’un culte commun.

De manière générale les historiens qui recourent au concept de triade ne se sont pas

attardés sur la question théorique. Y. Hajjar a été mis en situation de clarifier ou du moins

de synthétiser sa pensée sur la question lorsque J. Greenfield a catégoriquement rejeté

l’idée d’une triade dans la recension qu’il a faite de la somme que l’historien a consacrée à

la triade héliopolitaine2087. L’échange, acerbe, est particulièrement intéressant pour

progresser sur les exigences méthodologiques et les représentations des Modernes. Pour

répondre aux critiques, Y. Hajjar donne une définition générale de la triade avant de

rappeler les sources qui l’établissent dans le cas héliopolitain : « une triade est un

groupement cohérent de trois divinités, attesté comme tel par des textes et des monuments

et dont le mobile d’association peut varier selon les peuples et les civilisations, (…). Unis

dans un même culte, les membres d’une triade sont fréquemment invoqués en bloc par les

fidèles dans des dédicaces où ils sont énumérés dans un ordre hiérarchique constant, et ils

sont aussi fréquemment figurés en groupe sur les monuments »2088. La démarche déductive

prend l’apparence d’une démarche inductive : « ceci précisé, la triade d’Héliopolis-

Baalbek répond parfaitement à ces critères. Elles (sic) est invoquée en bloc et dans un

ordre hiérarchique constant dans neuf dédicaces, et on voit ses membres groupés dans

2085 GAWLIKOWSKI 1990a, p. 2611.
2086 Voir désormais KAIZER 2006, à ce propos.
2087 GREENFIELD 1990b.
2088 HAJJAR 1990b, p. 268. Les passages en italiques sont soulignés par Y. Hajjar. Il s’agit là des éléments qui
selon lui attestent « de manière éclatante » (HAJJAR 1990b, p. 270) de l’existence d’une triade organisée.
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douze monuments figurés (…) »2089. Par ailleurs, Y. Hajjar propose des exemples de ce

qu’il nomme des « mobiles » possibles pour les triades (il s’agit de montrer à J. Greenfield

qui évoquait en anglais l’absence d’affiliation des divinités, que les triades ne sont pas que

de nature familiale). Mais, de façon significative, il n’établit pas celui de la ‘triade

héliopolitaine’2090. C’est incontestablement le point le plus faible de sa démonstration.

Les remarques de J. Greenfield, pour être allusives, n’en sont pas moins

intéressantes. Dans son compte rendu il fait état d’une communis opinio : « the existence of

this triad has been doubted by many scholars », avant de battre prudemment en retraite :

« I shall not list the many scholars who no longer take triads seriously. This is an

inheritance of a previous generation who sought, it would seem, for a Sitz im Leben for the

trinity »2091. De fait, à ce moment, les ‘triades’ du Proche-Orient continuent de jouer un

rôle non négligeable dans la production savante. D’autre part, J. Greenfield considère que

les documents iconographiques et épigraphiques associant les trois divinités ne prouvent

pas que le ‘trio’ est une triade2092. Il est donc l’un des rares savants à s’inscrire en faux face

à ‘l’évidence de la triade’. Malheureusement, cet échange est généralement ignoré par les

historiens. Enfin, il conteste une démarche qui s’appuie sur une idée préétablie2093. Si on lit

attentivement ses remarques, il apparaît que la seule triade dont il reconnaît la pertinence

est la Trinité chrétienne ; je crois que l’on peut même formuler l’hypothèse selon laquelle,

pour J. Greenfield, la représentation chrétienne2094 a joué un rôle contestable dans la

conceptualisation d’une ‘triade héliopolitaine’. Dans la mesure où J. Greenfield n’est pas

familier du dossier héliopolitain, il s’agit là très vraisemblablement du présupposé qui lui

permet d’être aussi affirmatif alors qu’il ne cite pas la documentation rassemblée par Y.

Hajjar.

2089 HAJJAR 1990b, p. 269.
2090 Plutôt que de rappeler sa théorie d’une triade capitoline de substitution, Y. Hajjar se contente de souligner
le contexte romain de la triade, celui des dévots essentiellement (HAJJAR 1990b, p. 268). On notera que si Y.
Hajjar a nié le modèle familial pour comprendre la ‘triade héliopolitaine’, il a qualifié à l’occasion Jupiter
héliopolitain et Mercure, respectivement, de ‘dieu père’ et de ‘dieu fils’. C’est le cas en particulier dans
l’analyse de l’autel de Bteddai, très marquée par les travaux d’H. Seyrig. Par ailleurs, le modèle capitolin
qu’il propose ne fait l’objet que d’un bref développement. Ainsi que nous l’avons vu, ce qui intéresse Y.
Hajjar ce sont les permanences religieuses ou le tréfonds sémitique, pas ce qu’il considère comme un
habillage romain.
2091 GREENFIELD 1990b, p. 272.
2092 GREENFIELD 1990b, p. 272.
2093 GREENFIELD 1990b, p. 271-272 : « (…) nor do I believe that by virtue of their being declared a triad they
can be found in every fragment, and every doubtful representation ».
2094 GREENFIELD 1990b, p. 272 : « in the Christian trinity the affiliation is all to clear, with the holy spirit
substituting for the Déesse-Mère, to use Hajjar’s term ». Au passage on remarque que la représentation de la
trinité chrétienne est elle-même façonnée de conceptions empruntées au monde païen tel que les historiens
l’ont théorisé. Sur cette question du saint-esprit en lieu et place d’une figure féminine cf. USENER 1903.
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Pour conclure sur le concept de triade tel qu’il a été employé dans l’historiographie

proche-orientale, il me semble que ‘l’évidence de la triade’, si généralisée, a des chances

d’être originellement liée à la prégnance de la représentation chrétienne. L’avènement du

christianisme est l’horizon d’attente de bien des travaux d’historiens des religions au

moment où le concept émerge des recherches évoquées en début de chapitre. À l’analyse,

le concept se révèle souvent flou ou bien les définitions varient au gré des démonstrations

ou des représentations. Au Proche-Orient les liens d’affiliation entre les divinités sont

limités au cas ‘familial’ de la triade de Hatra, voire à des reconstitutions appuyées sur la

mythologie grecque comme à Scythopolis, le plus souvent difficiles à mettre en évidence.

Légitimement, pour beaucoup de commentateurs, dont H. Seyrig, le culte commun est un

élément important pour identifier une triade, mais les sources dont nous disposons ne

permettent pas de l’établir2095. Enfin, on ne sait quelle signification attribuer à la figuration

de trois divinités comme c’est le cas par exemple sur certaines monnaies civiques : quelles

représentations et quelles éventuelles conséquences cultuelles pouvait-elle sous-tendre ?

Mêmes si elles peuvent apparaître comme hiérarchisées, ces représentations sont

probablement civiques plus que cultuelles. Le monnayage donne l’occasion d’élaborer un

nouveau discours, identitaire et non religieux.

Au total, c’est le terme même de triade dont la pertinence pose question. L’examen

des ‘triades phéniciennes’ et ‘palmyréniennes’ a montré qu’il n’est ni possible, ni même

pertinent d’établir de modèle pour le Proche-Orient2096. L’association de trois divinités est

souvent une représentation parmi d’autres comme l’a fortement souligné M. Gawlikowski

pour Palmyre. Jusqu’à présent cette représentation a néanmoins été survalorisée au risque

de négliger d’autres associations et de procéder à des reconstitutions incertaines ou fausses.

Les ‘triades’ telles qu’elles ont été désignées à un moment donné de l’état de la recherche

sont donc désormais à examiner au cas par cas, en préférant au concept de triade des

termes objectifs comme ceux d’associations de divinités ou de groupement divin. Les

conclusions seront nécessairement moins hautes en couleurs que les schémas, systèmes et

scénarios retracés par nos prédécesseurs, mais davantage en accord avec une

documentation somme toute peu prolixe et peu diserte. Il ne semble pas possible, en

particulier, d’arriver à une définition pertinente pour les religions de l’espace proche-

2095 Cf. le sanctuaire de Petra à triple cella consacré à Zeus Dusarès, Aphrodite Al’Uzza et l’empereur (IGLS
21.4, 56-57, n° 24 et 25). Cf. BELAYCHE 2001, p. 277.
2096 B. Servais-Soyez a remis en cause les ‘triades phéniciennes’, à juste titre, mais reconstruit dans la foulée
de manière peut-être trop systématique des ‘dyades’ (SERVAIS-SOYEZ 1986, p. 360). Or à Deir el-Qalaa ce
modèle du couple ‘ancestral’ ne va pas de soi.
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oriental. Les ‘triades’ proche-orientales, celles que l’historiographie a ainsi désignées, ne

relèvent ni du modèle, ni du concept.
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B. La ‘triade’ à l’épreuve des sources

Depuis le début du XXe siècle la banalité de l’expression « triade héliopolitaine » a

fondé celle des représentations. Elle a pour elle l’évidence de sources épigraphiques et

iconographiques qui associent sans conteste les trois divinités d’Héliopolis. Pour beaucoup

d’historiens les dédicaces du grand temple attestent, comme une certitude, d’une maison

commune aux trois dieux d’Héliopolis. Quelques remarques de F. Millar à ce propos

forment une note discordante autant que négligée. En dressant un bilan hypercritique des

sources épigraphiques concernant la triade il a ouvert la voie à l’analyse critique2097.

Récemment, A. Kropp a voulu faire le même bilan pour les sources iconographiques2098.

Ces remarques sont encore bien isolées. Sans s’attaquer à la question de la signification de

cette représentation, ces historiens s’attachent à minimiser quantitativement et

qualitativement les attestations de la ‘triade’. Évaluer ces sources du point de vue de

l’histoire des religions conduit à poser une fois encore la question d’un culte commun, a

fortiori dans une colonie romaine puisque la notion de triade est pertinente dans le cadre de

la ‘religion romaine’. Pour autant, répondre par la négative n’épuiserait pas la signification

religieuse de ces documents qui associent les trois divinités dans des contextes et sur des

supports variés.

Le parcours historiographique que nous avons suivi a montré le peu de pertinence

du concept pour saisir les configurations divines multiples telles qu’elles apparaissent au

Proche-Orient. Il est certain qu’aucun modèle local ne peut guider l’analyse et que la

‘triade héliopolitaine’ semble a priori plus solidement établie que les exemples que nous

avons passés en revue. Il s’agit donc ici de circonscrire, décrire et contextualiser les

attestations épigraphiques et iconographiques. Cette démarche ne conduit pas uniquement

à quantifier un phénomène qui pourrait se révéler n’être que marginal : la dédicace et

l’image sont deux langages que l’on peut mettre en regard pour tenter de saisir quelques

unes des lignes de force de ces invocations communes. Mais, en l’état actuel de la

documentation, on ne peut néanmoins prétendre dépasser de beaucoup le niveau formel2099.

Le deuxième axe de l’exposé s’articulera autour de l’impact identitaire de l’incorporation

du sanctuaire dans la colonie bérytaine : il s’agit de croiser les conclusions concernant

l’ethnique et l’épiclèse avec la question de la ‘triade héliopolitaine’. Étant donné que les

2097 MILLAR 1990, p. 20-23 et MILLAR 1993, p. 281-284.
2098 KROPP 2010, p. 249.
2099 Pour cette raison, sans doute, les commentateurs ont focalisé leur attention sur le modèle suivi.
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sources s’inscrivent dans le cadre colonial, je me situerai résolument sur le terrain de la

polis religion pour aborder la question des divinités d’Héliopolis en association : l’étude de

la triade complète l’analyse de la nouvelle identité territoriale héliopolitaine.

1. La documentation épigraphique et la question du grand temple

Lorsqu’en 1990, Y. Hajjar publie sa réponse aux commentaires de J. Greenfield, il

est en mesure de citer neuf dédicaces consacrées à la ‘triade héliopolitaine’2100. Il faut

entendre par là des dédicaces adressées aux trois divinités suivant l’ordre Jupiter

héliopolitain, Vénus et Mercure, qui sont les seules dédicaces multiples adressées aux

divinités héliopolitaines ; aucune autre combinaison n’est attestée. Le dossier ne s’est que

légèrement étoffé puisque l’on compte désormais douze dédicaces nommant les trois

divinités en association (annexe, I. 35-45). Le plus grand nombre provient de Berytus et de

ses environs (annexe, I. 36-42). À Héliopolis même, trois dédicaces ont été gravées,

chacune sur une base des colonnes des propylées du grand temple (annexe, I. 33-35). Dans

l’empire enfin, trois dédicaces associent les divinités d’Héliopolis (annexe, I. 43-45). Pour

analyser cette documentation je serai particulièrement attentive à cette ‘géographie’ des

dédicaces de la triade. L’étude permet alors d’apporter des éléments de réponse à la

question des ou du titulaire divin du grand temple d’Héliopolis. Selon certains historiens,

les dévotions, adressées au seul Jupiter héliopolitain, ainsi que les monnaies de la colonie

héliopolitaine qui désignent de manière réaliste le grand temple et l’accompagnent de la

légende IOMH2101, attestent que ce lieu de culte est dédié à Jupiter héliopolitain2102. Pour

d’autres chercheurs, les trois dédicaces des propylées monumentaux incitent à l'attribuer

collectivement aux trois dieux d’Héliopolis2103. Ce serait le temple de la ‘triade

héliopolitaine’. Il s’agit là du seul argument sérieux en faveur d’un culte commun.

Les hommages privés exhumés à Beyrouth ou dans ses environs immédiats donnent

peu d’informations exploitables2104. L’ambiance culturelle est très romaine sans que l’on

sache s’il faut attribuer ce fait au lieu de découverte ou aux divinités invoquées. Les dévots

2100 Deux dédicaces gravées respectivement sur une base d’une colonne des propylées du grand temple
d’Héliopolis sont identiques (annexe, I. 33 et I. 34).
2101 Annexe, fig. 33. SAWAYA 2009, p. 246-248 (sous les Sévères), p. 270-272 (Macrin à Valérien),
2102 BUTCHER 2003, p. 366. CALZINI GYSENS 1997, p. 553, évoque des « theoi sunnaoi ».
2103 J. ALIQUOT 2009a, p. 207, s’appuie sur les dédicaces des propylées pour affirmer un « culte commun ».
2104 Ils comportent le nom de la divinité, du dédicant et le formulaire votif. La raison de la dédicace (amenée
par la formule pro salute) figure occasionnellement.
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sont des citoyens romains portant les tria nomina et leurs inscriptions sont rédigées en

latin. À la différence de rares dédicaces à Jupiter héliopolitain où le cognomen révèle

l’origine pérégrine du dédicant, ces inscriptions émanent de citoyens aux noms romains. Il

est vrai que l’échantillon est plus restreint. À ceci près, les hommages à la triade sont tout à

fait comparables à ceux qui honorent le grand dieu d’Héliopolis2105. Ils n’ont pas de

dimension communautaire : ni l’empereur, ni la colonie ne sont nommés. Ils suivent

banalement la formule romaine du vœu et mettent dans la plupart des cas explicitement les

dédicants et leur entourage sous la protection des dieux invoqués. L’ordre dans lequel les

divinités sont citées est le même que lorsqu’elles sont honorées seules. Parmi ces dédicaces

on compte néanmoins une inscription dans laquelle le Génie de Jupiter héliopolitain

s’interpose entre le grand dieu d’une part et Vénus suivie de Mercure d’autre part. Avec la

présence du Génie de Jupiter héliopolitain, le référent culturel semble bien romain2106.

Nous avons déjà étudié dans son contexte la dédicace qui associe la ‘triade’ à Leucothéa,

inédite, ainsi qu’analysé l’hommage rendu à de nombreuses divinités romaines, et ouvert

par le trio Jupiter héliopolitain, Vénus et Mercure2107. Cette dernière dédicace est

considérée comme emblématique du ‘panthéon importé’.

En ce qui concerne les dédicaces aux trois divinités associées, réalisées dans

l’empire, deux d’entre elles peuvent être rattachées, sans surprise, au milieu militaire qui

est, avec les voies commerciales, l’un des facteurs explicatifs de la présence du culte

héliopolitain dans l’empire. Dans les deux cas les dédicants sont des soldats originaires de

Berytus2108. La troisième dédicace a été faite à Athènes. De manière exceptionnelle, le

dédicant d’Athènes est aussi connu par une inscription d’Héliopolis dans laquelle il rend

hommage à Jupiter héliopolitain pour le salut d’Antonin le Pieux2109. On peut donc poser

2105 Dans l’état actuel des publications, 16 dédicaces sont consacrées au grand dieu héliopolitain, 2 à Mercure
et 2 à Vénus.
2106 Annexe, I. 39. Cf. une inscription de Carnuntum, TRIADE III, 362 (supplément) : Gen(io) I(ovis) O(ptimi)
M(aximi) / Hel(iopolitani) pro sal(ute) Aug(usti) / in hon(orem) Oct(avii) / Valeriani / Patro(ni) Oct(avii) /
Maximus / et Leucianus / fratres / ius(su) dei p(osuerunt) / Silanis / co(n)s(ulibus) ; « Au Génie de Jupiter
très-bon très-grand héliopolitain, pour le salut de l’Empereur, en l’honneur d’Octavius Valerianus, (leur)
patron, les frères Octavius Maximus et Octavius Leucianus ont, sur l’ordre du dieu, dédié (ce monument)
sous le consulat de (Q. Servilius) Silanus et de (Dulius ?) Silanus ». Datée de 189.
2107 Annexe, I. 36.
2108 L’inscription de Zellhausen (annexe, I. 45) est datée de 249 (datation consulaire), le dédicant est de la
tribu Fabia et domo Beryto. En Galilée (annexe, I. 43), le centurion est connu par deux autres dédicaces dont
une à la ‘triade’ provenant de la région de Beyrouth (Choueifât), cf. ECK 2010a.
2109 Comparer annexe, I. 44 et IGLS 6, 2715 : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) H(eliopolitano) / pro salute
imp(eratoris) / Caes(aris) T(iti) Aeli Hadri/ani Antonini Aug(usti) / Pii p(atris) p(atriae) Quintus Te/dius
Maximus / pro salute sua et fil(iorum) / et nepot(um) v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit) : « à Jupiter très-bon,
très-grand héliopolitain, pour le salut de l’empereur Titus Aelius Hadrianus Antoninus Augustus Pieux père
de la patrie, Quintus Tedius Maximus pour son propre salut, celui de ses enfants et de ses petits-enfants, s’est
acquitté de son vœu de bon gré ».
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l’hypothèse que, dans sa diffusion, assez marginale, la ‘triade’ est essentiellement liée à

des colons bérytains. Dans l’empire, ces dédicaces à la triade font figure d’exception : la

très grande majorité des dévotions s’adressent à Jupiter héliopolitain. Elles confirment la

singularité religieuse de l’espace politico-juridique de Berytus – Héliopolis et confortent le

cadre conceptuel de la polis religion qui a guidé l’analyse. Au total, les dédicaces à la

‘triade’ de Berytus et dans l’empire dessinent une ambiance homogène, romanisée, qui est

aussi celle de leur environnement. À Carnuntum et à Zellhausen, nous l’avons vu, Vénus et

Mercure étaient susceptibles de recevoir des épiclèses romaines.

Dans le souci de remettre en cause la notion de ‘triade héliopolitaine’, F. Millar a

insisté sur le manque de sources épigraphiques pour l’établir et rappelé à quel point les

dédicaces des propylées2110 associant les trois divinités héliopolitaines sont

restituées2111. Pour ce qui est du premier point, le dossier des dédicaces, enrichi par de

nouvelles découvertes, ne peut être tenu pour quantité négligeable2112. Par ailleurs, le

pluriel diis heliupolitanis est assuré et bien lisible encore aujourd’hui (annexe, fig. 137 et

137). La restitution paraît d’autant plus vraisemblable que la dédicace d’Athènes attribue

collectivement l’épiclèse Heliopolitanus à Jupiter Optimus Maximus, Vénus et

Mercure2113. En mettant l'empereur sous la protection des dieux, ces hommages reprennent

un schéma connu dans tout l'empire mais, à Héliopolis, le salut de l'empereur n'était

associé qu’au seul Jupiter héliopolitain. Il y a là un glissement qui me paraît significatif sur

le plan chronologique. Replacées dans leur contexte poliade, les dédicaces des propylées,

datées du règne de Caracalla, relèvent de la récente colonie d’Héliopolis, fondée par

Septime Sévère lors de son premier passage en Orient. Le dédicant est speculator de la

légion III Gallica Antoniniana stationnée à Raphanée2114. Il rend un hommage appuyé à

Caracalla et à sa mère en un lieu emblématique de la politique sévérienne en Orient. Il est

tout à fait possible qu’il soit originaire d’Héliopolis car le recrutement des légions tend

alors à se faire dans le cadre provincial. Prendre en compte la date tardive des dédicaces

conduit en tout cas à constater que la documentation épigraphique du sanctuaire

héliopolitain, à la différence de celle du chef-lieu, n'a, à ce jour, livré aucune dédicace

2110 Annexe, fig. 69.
2111 Annexe, I. 33-35. MILLAR 1990, p. 21. A. KROPP 2010, p. 249, fait une présentation plus étoffée du
dossier épigraphique, mais néanmoins incomplète et un peu partiale. Il s’inscrit explicitement dans la lignée
de F. Millar.
2112 F. Millar ne s’appuyait que sur les inscriptions des IGLS 6.
2113 Annexe, I. 44.
2114 Annexe, I. 33-34. Les dédicaces sont identiques.
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associant les trois divinités durant les deux premiers siècles de notre ère, c'est-à-dire

lorsque le sanctuaire d'Héliopolis appartenait au territoire de Berytus.

L’examen attentif de la documentation épigraphique conduit à souligner davantage

encore la dichotomie entre les deux espaces : Berytus et ses alentours d'une part, la moitié

nord de la plaine de la Bekaa de l'autre. L’inscription inédite dans laquelle les trois

divinités héliopolitaines sont honorées en même temps que la déesse Leucothéa2115, fait

écho à l’autel découvert de l’autre côté du Mont Liban, sur la crête du Djébel Turbol, à la

hauteur de Kfar Zabad et dédié conjointement à « Leukathea » (sic) et à Jupiter

héliopolitain – et non plus aux trois divinités d’Héliopolis – désigné sous l'abréviation

d'IOMH2116. De façon comparable, le vœu que Q(uintus) Tedius Maximus accomplit à

Héliopolis s’adresse au seul Jupiter héliopolitain, alors qu’à Athènes il invoquait les trois

dieux. Tous ténus soient-ils, ces indices invitent à accréditer l'idée que Jupiter héliopolitain

était l'unique titulaire divin du grand temple de la colonie bérytaine. Le paradoxe de la

triade dite héliopolitaine est qu’elle est mieux attestée épigraphiquement à Berytus qu’à

Héliopolis. La ‘triade héliopolitaine’ semble prendre forme à distance, comme si, jusqu'aux

Sévères au moins, le lien d’origine unissant les trois divinités était plus évident à Berytus,

voire dans l’empire, qu'à Héliopolis même.

En même temps, l’attribution collective de l’épiclèse aux trois dieux d’Héliopolis

est un phénomène qui a été ‘héliopolitain’ et non pas ‘bérytain’. Il ne faut pas y voir un

paradoxe, mais plutôt le produit d’une évolution. Pour établir cette thèse, on peut comparer

les dédicaces de deux dévots très vraisemblablement originaires de la colonie bérytaine. Ils

sont tous deux connus par une inscription du territoire colonial et une ou deux dédicaces

faites ailleurs dans l’empire. W. Eck a récemment étudié les trois dédicaces d’un centurion

qui a honoré les trois dieux d’Héliopolis à Beyrouth et en Galilée, et le seul Jupiter

héliopolitain à Doura Europos2117. L’emplacement de la dédicace de Doura Europos (le

Dolichenum) incite W. Eck à dater ces inscriptions du IIIe siècle de notre ère : la colonie

d’Héliopolis est désormais fondée2118. À Beyrouth et en Galilée, le dédicant recourt à la

formulation habituelle de IOMH, V(eneri), M(ercurio)2119. L’autre dédicant, Q(uintus)

Tedius Maximus avait vraisemblablement des attaches à Héliopolis, puisqu’il y est l’auteur

2115 Annexe, I. 40.
2116 Cf. p. 140.
2117 ECK 2010a. Dédicace de Doura Europos : I(ovi) O(ptimo) M(aximo) H(eliopolitano) / c(onservatori)
G(aius) V(--) R(--) / cum con/iuge et / fil(io/iis) v(otum) l(ibens) a(nimo) s(olvit) : « à Jupiter très-bon, très-
grand héliopolitain, conservateur, Gaius V( ?) R( ?) avec sa femme et son / ses fils, s’est acquitté de son vœu
de bon gré ».
2118 ECK 2010a, p. 183.
2119 Annexe, I. 42 et I. 43.
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d’une dédicace à Jupiter héliopolitain pour le salut d’Antonin. Mais le sanctuaire se

trouvant encore sur le territoire de Berytus, il était sans doute lui aussi colon de Berytus.

Son choix d’attribuer collectivement l’épiclèse topique aux dieux d’Héliopolis à Athènes

semble en tout cas confirmer un lien privilégié avec Héliopolis : peut-être résidait-il dans la

Bekaa. Sous Caracalla, l’expression de ‘dii heliupolitani’ encore visible sur la base de deux

propylées du grand temple (annexe, fig. 137 et 138)2120 se situe dans le prolongement de

cet usage inhabituel de l’épiclèse : exacerbant l’origine commune des dieux d’Héliopolis,

elle est à mettre au compte de la toute récente fondation coloniale.

Le dossier des dédicaces aux trois divinités d’Héliopolis en association s’éclaire si

on l’examine dans le contexte territorial de la colonie bérytaine et si l’on tient compte de

l’évolution qui conduit à la fondation de la colonie romaine d’Héliopolis. Les hommages

rendus aux trois divinités apparaissent comme un phénomène ‘bérytain’ : ils s’expriment

du côté du versant maritime, dans la ville, à Deir el-Qalaa et peut-être sur la plaine côtière,

à quelques kilomètres au sud de Berytus, mais également dans l’empire. Deux ‘diptyques’

du dossier épigraphique (Athènes/ Héliopolis, ainsi que les deux dédicaces de Berytus et de

la Bekaa associant Leucothéa) révèlent le contraste entre deux types d’espaces : Berytus et

les colons en expatriation d’un côté2121, Héliopolis et la plaine de la Bekaa, de l’autre. Le

fait n’a jamais été relevé à ma connaissance, mais il pourrait être décisif : dans l’état actuel

de la documentation, il n’existe aucune dédicace associant les trois divinités d’Héliopolis

dans la Bekaa, au moment où la plaine faisait partie du territoire de la colonie de Berytus.

Le grand temple d’Héliopolis est celui de Jupiter héliopolitain et les autorités coloniales

n’ont pas installé de triade divine à Héliopolis (le temple de Jupiter Capitolin abritant les

trois figures de la triade capitoline à Rome, on pouvait tout à fait envisager qu’il en était de

même à Héliopolis, mais le dossier épigraphique n’invite pas à envisager l’hypothèse).

L’attribution collective de l’épiclèse n’apparaît dans aucun exemple que nous pouvons

rapporter avec certitude à Berytus, y compris tardivement, même si la minceur du dossier

incite à la prudence. Dans l’état actuel de la documentation, ce constat renforce

l’hypothèse de la constitution d’une identité territoriale ‘héliopolitaine’ et constitue un

autre exemple de la dichotomie territoriale de l’espace Berytus-Héliopolis.

2120 Annexe, I. 33 et I. 34.
2121 Nous avons déjà eu l’occasion de constater que des dévotions similaires pouvaient s’exprimer au chef-

lieu de la colonie – qui est aussi une ville portuaire – et dans l’empire. Il faut comprendre les dévotions de
l’empire comme le prolongement en quelque sorte de celles du chef-lieu.
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2. Le témoignage de la documentation iconographique : la diffusion d’un
modèle ?

Dans l’article qu’il a consacré à l’iconographie héliopolitaine, A. Kropp s’est

explicitement situé dans la lignée de F. Millar (qui avait laissé de côté l’iconographie)

dans le but de déconstruire la notion de triade héliopolitaine2122. La démarche d’A. Kropp

ne consiste donc pas à interroger le sens de la représentation des trois divinités

d’Héliopolis en association, mais plutôt, comme F. Millar l’a fait pour les sources

épigraphiques, à réduire la documentation incontestablement ‘héliopolitaine’ par un

examen critique, voire hypercritique, des sources, de manière à conclure : « the visual

evidence hence gives little prominence to a triad constellation of Jupiter (sic), Venus and

Mercury »2123. Par delà les remarques critiques que l’on peut adresser au corpus parfois

maximaliste de Y. Hajjar2124, je crois néanmoins qu’il reste l’évidence de la représentation

qui doit être abordée frontalement sous peine de ne pas clore le dossier de la triade de

manière satisfaisante. Il est difficile de dépasser la description, mais il est utile de mettre à

plat la documentation sans a priori trop tranché. On ne peut écarter d’emblée ou même

minimiser d’emblée cette documentation au motif que les images des divinités ne

correspondent pas aux canons iconographiques des dieux d’Héliopolis ou qu’elles sont peu

nombreuses en regard des témoignages dévotionnels adressés au seul Jupiter

héliopolitain2125. Contrairement à la documentation épigraphique, ces documents

proviennent pour beaucoup d’entre eux de la Bekaa et de sa région2126. Il faut se confronter

ici à l’idée du modèle et de sa diffusion.

Pour cela, j’examine ici neuf documents iconographiques2127, un choix

délibérément large en préalable à l’analyse. Je retiens pour l’étude deux catégories de

2122 KROPP 2010, p. 260.
2123 KROPP 2010, p. 249.
2124 Ainsi que le signalait J. Greenfield (cf. supra), et ainsi que nous l’avons vu avec les travaux de H. Seyrig,
aborder les sources avec une image préalable risque de conduire à identifier des triades là où il n’y en a pas.
KROPP 2010, p. 245, évoque « the “triad” paradigm ».
2125 KROPP 2010, p. 260.
2126 Cf. annexe, fig. 160. Fneidiq se situe dans le Mont Liban. Béchouat, Fiké, Hermel et Kafr Dan se
trouvent dans la Bekaa. L’autel dit d’Antioche relève sans doute du marché des antiquités. La présence du
bas-relief à Rome correspond aux attestations épigraphiques du culte héliopolitain (TRIADE I, 286-295).
KROPP 2010, p. 232, n. 32, et p. 249, annonce une représentation inédite : Adiyaman (Turquie).
2127 L’ensemble documentaire se compose de deux reliefs, de six autels et d’un cippe octogonal. J. Aliquot a
donné une interprétation définitive à mon sens d’un relief de Baalbek que l’on peut donc écarter du dossier
documentaire (TRIADE I, 6, pl. III) : il s’agit d’une stèle funéraire avec Mercure et non une triade de divinités
d’aspect gréco-romain (ALIQUOT 2009b, p. 260) ; KROPP 2010, p. 249, et p. 259-260, considérait qu’il
s’agissait de trois divinités, mais pas de la ‘triade’. Il fait de l’analyse de ce relief la pierre angulaire de sa
démonstration. Selon cet historien les sources iconographiques ne permettent pas d’identifier une ‘triade
héliopolitaine’. Les médaillons (TRIADE I, 158 à 162), ainsi que l’a montré A. Kropp, ne présentent pas les
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documents : sur certains supports de natures différentes (bas-relief ou cippe), trois divinités

au type d’Héliopolis apparaissent clairement, même si elles peuvent être accompagnées

d’une autre image. Je prends également en considération deux autres représentations qui

leur sont assimilables : même si l’une ou l’autre des divinités revêtent une apparence

différente de celle des dieux d’Héliopolis, on retrouve la combinaison de deux divinités

masculines et d’une déesse, tandis que les représentations sont malgré tout plus ou moins

apparentées à celles des divinités d’Héliopolis2128. La figure féminine de l’autel de Hermel

porte la couronne tourelée et tient un sceptre comme une Atargatis2129. Mais à sa différence

elle est accompagnée de tritons et non de lions. Étant donné que Vénus et Atargatis ont

souvent puisé aux mêmes répertoires, la parenté entre ces deux déesses sur trône et voilées

est néanmoins évidente2130. Sur le cippe de Kafr Dan, une divinité présentant des

ressemblances avec les dieux champêtres de Yammouné et de Ferzol prend la place de

Mercure2131. L’écart entre Mercure et ce dieu de facture ‘hellénistique’ est d’autant plus

grand que lorsqu’il est associé à Jupiter héliopolitain et Vénus, Mercure figure comme un

dieu ‘exotique’ et non sous sa forme gréco-romaine. Le grand dieu de Kafr Dan est lui

aussi différent de l’image canonique de Jupiter héliopolitain malgré l’allure hiératique et la

gaine qu’ils partagent2132.

La documentation épigraphique concernant les divinités d’Héliopolis frappe par sa

très grande régularité : les divinités apparaissent systématiquement au complet et dans le

même ordre. Pour H. Seyrig « il est clair que les artisans observent la hiérarchie selon

laquelle les divinités sont énumérées dans les dédicaces »2133 : sur les cippes et autel, à une

exception près2134, Vénus est à gauche de Jupiter héliopolitain et Mercure à sa droite. Ces

représentations font de Vénus et de Mercure les acolytes, de rang égal, de Jupiter

héliopolitain.

divinités de la ‘triade’ (KROPP 2010, p. 245). Par ailleurs, je n’ai vu aucun des documents ici évoqués, à
l’exception de l’autel d’Antioche qui se trouve au Louvre. Certains d’entre eux sont particulièrement abîmés
et les photos ne sont pas toujours de bonne qualité. Je m’appuie donc essentiellement sur les descriptions
qu’en ont faites les commentateurs (certaines de ces descriptions sont dans des publications anciennes, mais
A. Kropp a examiné récemment une partie de la documentation présentant des ‘triades’).
2128 Il s’agit de deux autels : Kafr Dan (SEYRIG 1961, pl. VII) et Hermel (annexe, fig. 142-145).
2129 Annexe, fig. 144.
2130 KROPP 2010, p. 242-243. LIGHTFOOT 2003, p. 16-35, n’évoque pas les tritons lorsqu’elle envisage
l’iconographie de la déesse syrienne.
2131 SEYRIG 1961, p. 134-135, identifie un agneau couché près de son pied gauche et « un objet allongé
complètement méconnaissable » devant la jambe droite. Il estime qu’il s’agit là d’un chevreau s’élançant vers
le dieu.
2132 La position des bras, ramenés sur la poitrine distingue le dieu de Jupiter héliopolitain. SEYRIG 1961, p.
134, donne des détails qu’il n’est pas possible de distinguer sur la photographie.
2133 SEYRIG 1961, p. 135.
2134 L’autel de Béchouat (annexe, fig. 147).
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Face gauche Face antérieure Face droite Face postérieure

Hermel

(fig. 142-144)

Divinité

féminine

IOMH Mercure ----

Baalbek

(fig. 148)

Vénus IOMH Mercure scène religieuse

‘Antioche’

(fig. 150-154)

Vénus IOMH Mercure calathos

Fiké (octogone)

(fig. 155)

Vénus IOMH Mercure 5 divinités

Kafr-Dan Divinité

féminine

Dieu gainé au

type IOMH

Dieu champêtre Éros

Béchouat

(fig. 147)

Mercure IOMH Vénus dieu champêtre

ou Bacchus ?

Berytus

(fig. 146)

Vénus IOMH Mercure et un

lion

Saturne

Deux bas-reliefs donnent à voir deux compositions différentes de cette ‘triade’. Le bas-

relief du Palatin offre une représentation calée sur les codes iconographiques romains pour

représenter la triade capitoline : Jupiter est encadré à sa droite par Vénus et à sa gauche par

Mercure (annexe, fig. 139). Le bas-relief de Fneidiq offre un tout autre modèle en plaçant

Mercure au centre de la composition (annexe, fig. 140-141). Il représente un couple

encadrant une troisième divinité c’est-à-dire qu’il correspond à l’image construite par la

tradition historiographique (le schéma ‘2 + 1’). H. Seyrig a rapproché cet ordonnancement

d’un passage du De Dea Syria évoquant le Sêmeion entre Hadad et Atargatis2135. Fneidiq

se situe hors du territoire colonial, déjà dans la sphère d’influence des cités de la côte

(annexe, fig. 160). Il est donc vraisemblable que le schéma iconographique tel qu’il s’est

diffusé dans la Bekaa a été adapté à des réalités religieuses différentes, au croisement

d’influences2136. Comme le signale J. Aliquot, « entre la côte et la Bekaa, la région

appartient à l’arrière-pays d’Arca et d’Orthosie, qui puisent elles aussi dans le répertoire

2135 De Dea Syria 33. Cet extrait a fondé la théorie de la triade hiérapolitaine chez R. Dussaud par exemple.
2136 Y. Hajjar souligne l’absence de parure chez la figure féminine à la différence de ses acolytes masculins
(TRIADE III, p. 152).
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iconographique héliopolitain pour représenter leurs dieux »2137. Au nord de ces deux cités

se situe Arados dont une émission monétaire figure sous Élagabal un taureau et un lion

affrontés séparés par un cyprès. Si le cyprès symbolise une divinité masculine comme le

propose K. Butcher, on aurait peut-être une composition semblable à celle de Fneidiq, le

taureau représentant le grand dieu et le lion évoquant une divinité féminine2138. De manière

générale le schéma iconographique des trois divinités d’Héliopolis semble avoir été adapté

à des configurations religieuses différentes. Hermel, où la déesse s’apparente davantage à

Atargatis qu’à Vénus, se situe au nord du territoire colonial. C’est le départ d’une route

vers la côte qui passe par Fneidiq2139. La présence d’un dieu champêtre sur le cippe de Kafr

Dan2140 s’éclaire si l’on considère que Kafr Dan se situe entre Ferzol et Yammouné

(annexe, fig. 160).

Sur les cippes, les représentations d’une ‘triade’ de divinités s’accommodent d’une

quatrième face. Elle n’est laissée vide que sur le cippe de Hermel. Cette présentation

n’infirme pas la régularité du schéma iconographique dédié à un grand dieu, une grande

déesse et une divinité masculine. Dans trois cas, les motivations pour utiliser la face

antérieure des cippes peuvent être considérées comme pragmatiques (remplir un espace

disponible) et non pas seulement religieuses2141. Sur deux autels la quatrième face est

occupée par la représentation d’une divinité apparentée ou liée à l’une ou l’autre figure

divine masculine. À Béchouat il s’agit d’un dieu nu qui s’appuie de la main gauche sur un

long bâton (ou une tige ?), et qui tient peut-être une grappe de raisin dans la main droite

(annexe, fig. 147)2142. On a évoqué Bacchus ; c’est en tout cas une variante du schéma

2137 ALIQUOT 2009a, p. 225. SEYRIG 1955, p. 27-28, a également particulièrement insisté sur la situation
géographique de Fneidiq. On peut ajouter que Fneidiq se trouve sur « l’ancienne voie de communication
entre la région de Hermel et la plaine côtière » qui traverse le Mont Liban (ELAYI 2009, p. 58-59).
2138 BUTCHER 2003, p. 339 (n° 155.3). K. Butcher décrit une triade associant le ‘dieu suprême’, la grande
déesse et le jeune dieu de la végétation.
2139 Annexe, fig. 160. SEYRIG 1955, p. 28.
2140 SEYRIG 1961, p. 133-135, pl. VII et Y. Hajjar (TRIADE I, p. 164, n. 2).
2141 Ainsi, à Baalbek la quatrième face est occupée par une scène religieuse (annexe, fig. 149), tandis que
celle de l’autel dit d’Antioche représente un calathos, peut-être sur un trône (annexe, fig. 151), suivant une
tradition que l’on est tenté de rattacher à la Phénicie (annexe, fig. 156). On peut remarquer que l’autel repose
sur des pattes de lion comme un trône de pierre découvert à Byblos (YON 2004, p. 317). À Kafr Dan, la
quatrième face du cippe est occupée par un Éros. Au même titre que les Victoires, l’Éros tient les guirlandes
et encadre l’aigle sur des frontons de temples libanais. C’est une figure qui accompagne les dieux ou leurs
symboles comme pour les mettre en scène. Cf. SEYRIG 1961, pl. VII.
2142 SEYRIG 1961, p. 132-133, décrit « un dieu nu, imberbe, tête nue, appuyé de la gauche sur un thyrse ou sur
un sceptre long, et qui pose sa droite sur un bloc mutilé, difficile à interpréter. En l’absence de tout attribut
caractéristique d’Apollon ou de Mercure, on ne peut guère éviter de reconnaître ici Bacchus. Peut-être tient-il
de sa main droite abaissée, une grappe au-dessus d’un autel ou massif rocheux ».
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iconographique du dieu champêtre de Yammouné ou de Ferzol2143. Ce cippe montre que

Mercure ne se confond pas avec le ‘dieu au chevreau’ ou dieu champêtre, ou avec Bacchus

s’il s’agit de lui2144. Un lien était néanmoins perçu par les dévots entre ces deux figures

divines, éventuellement interchangeables comme le montre le cippe de Kafr Dan2145. On

peut en dire autant de Jupiter héliopolitain et de Cronos, qui occupe la quatrième face de

l’autel du musée de Beyrouth (annexe, fig. 146). Ce sont deux dieux souverains2146 de

l’espace colonial que d’autres figurations associent étroitement2147. L’octogone de Fiké,

enfin, délivre un tout autre message en représentant les divinités de l’hebdomade ainsi

qu’une déesse au lion d’interprétation difficile (annexe, fig. 155). De manière remarquable,

Jupiter héliopolitain, Vénus et Mercure y sont représentés dans l’ordre habituel2148. Le

procédé visuel mis en œuvre dit là aussi les acolytes d’un grand dieu. Contrairement à A.

Kropp il me semble donc que l’on peut lire chacune de ces représentations comme la

traduction iconographique des dédicaces à la triade, adaptée à un support particulier : la

présence d’une ou de plusieurs divinités supplémentaires infléchit le message, mais ne

rompt pas la représentation triadique.

En présentant l’hebdomade, l’octogone de Fiké (annexe, fig. 155) délivre un

discours similaire à une dédicace de Berytus précédemment étudiée2149 et montre la

perméabilité occasionnelle entre témoignages épigraphiques et iconographie. Cela ne

signifie pas pour autant que représentation iconographique et dédicaces religieuses

(implicites malheureusement pour les observateurs que nous sommes, puisqu’elles n’ont

généralement pas été gravées) se superposaient. On le sait par ailleurs, les destinataires

divins ne coïncidaient pas nécessairement avec les divinités représentées. Or, les dédicaces

sont rarement collectives dans la Bekaa coloniale : il est possible que certains de ces petits

monuments aient été offerts à un seul dieu conformément au témoignage de la

documentation épigraphique. Le cippe de Hermel est accompagné d’un texte en latin. Un

2143 Au niveau du pied gauche du dieu se trouve une forme indéterminée – peut-être un animal – qui rappelle
le schéma iconographique de Ferzol (annexe, fig. 128) et de Yammouné (annexe, fig. 125 et 126). Les cippes
de Béchouat et Kafr Dan n’étaient pas connus de Ronzevalle. Ils sont publiés en 1961 par Seyrig.
2144 SEYRIG 1961, p. 133 : « on sait depuis longtemps que Bacchus représentait, dans le culte de Baalbek,
l’aspect mystique du jeune dieu agraire que les Romains appelaient Mercure : cette association paraît ici pour
la première fois clairement exprimée ». À Kafr Dan, la divinité du même type iconographique occupe la
place dévolue à Mercure, ce qui signifie, à la lumière du cippe de Béchouat, moins une interchangeabilité
qu’une adaptation.
2145 SEYRIG 1961, pl. VII.
2146 Cf. p. 303-305. Contra ALIQUOT 2009a, p. 159-160.
2147 Cronos apparaît par exemple sur une représentation de Jupiter héliopolitain (bronze Donato, annexe, fig.
114).
2148 Annexe, fig. 155, de gauche à droite, en partant de la première représentation de la partie supérieure,
Vénus, Jupiter héliopolitain et Mercure.
2149 Cf. p. 185 et annexe, I. 36.
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colon d’origine pérégrine C(aius) Antonius Abimmès s’acquitte d’un vœu pour le salut des

siens2150. Même si le dédicant porte un cognomen sémitique, on retrouve le contexte

‘romain’ ou ‘colonial’ de la documentation épigraphique de Berytus et ses environs. Sur

l’autel du musée de Beyrouth, de provenance inconnue, la tonalité est différente malgré le

nom romain porté par le dédicant : Κόϊ[ν]τος / εὐξά/με/νος ἀνέ/θη/κεν (« Quintus, en 

accomplissement d’un vœu, a fait cette consécration »)2151. Il s’agit bien d’actes de

dévotion privée qui ne permettent pas de définir des « panthéons locaux ».

Rien ne permet en effet d’affirmer l’existence d’une ‘triade cultuelle’ dans la

Bekaa. Je crois en particulier que, dans l’état actuel de la documentation, il faut

définitivement écarter l’idée d’une triade divine à Niha. Les historiens retombent dans le

travers de nos prédécesseurs qui, armés d’un modèle, n’hésitaient pas à établir des triades à

partir de divinités attestées en un lieu donné, mais non explicitement associées. Un certain

nombre d’indices peuvent donner à penser qu’un couple divin était honoré à Niha2152. En

revanche, lui adjoindre la figure d’un jeune dieu parce qu’on y aurait retrouvé la main

divine au creux de laquelle un Mercure exotique figure n’est pas défendable (annexe, fig.

135-136). Nonobstant le fait que le lieu de découverte est lui-même très incertain2153, il n’y

aucune raison de considérer que trois dieux étroitement liés auraient reçu un culte à Niha

sur la base d’une telle attestation : jusqu’à preuve du contraire, il s’agit là d’un acte

dévotionnel privé émanant d’un dévot qui a pu honorer Jupiter héliopolitain et Mercure à

Niha, en marge des cultes locaux. Cela ne préjuge en rien d’un culte officiel à Niha et

encore moins d’une triade, même si l’on sait que le dieu Hadaranès était représenté sous les

traits de Jupiter héliopolitain. Face à ce témoignage votif isolé et décontextualisé, il y a la

certitude des deux divinités dont Hochméa était la prophétesse et auxquelles on attribue

respectivement les deux temples. Le ‘relief de l’adyton’ du temple B de Niha (annexe, fig.

57-58)2154, enfin, ne peut pas fonder des spéculations sur la présence d’un ‘jeune dieu’2155.

2150 IGLS 6, 2904 : C(aius) Anto/nius / [Ab]immes pro / [sal]ute sua et / [suoru]m v(otum) s(olvit).
2151 ALIQUOT 2010, p. 319.
2152 Deux têtes figurent sur le buste du prêtre Narkisos, par exemple, cf. annexe, fig. 59.
2153

BEL & GATIER 2008, p. 72 pour la provenance de la main de Niha (qui se trouve au musée du Louvre).
Voir aussi DUSSAUD 1905, p. 120.
2154 On y voit trois personnages, l’un monté sur un animal, les deux autres debout. J.-P. Rey-Coquais
interprète le petit personnage comme un « dieu enfant au bélier », peut-être Éros. Cf. le long développement
consacré par J.-P. Rey-Coquais (REY-COQUAIS 1992a, p. 252-258). Cet historien en donne une interprétation
conforme aux théories de l’historiographie traditionnelle sur Mercure / Bacchus ou Hermès / Dionysos. La
description est peut-être orientée par ces représentations préalables. J. Aliquot a proposé avec plus de
vraisemblance d’y voir un « Éros ailé sur un taureau face à un dieu engainé qui pourrait être Hadaranès, dans
un attitude semblable à celle du Jupiter héliopolitain
2155 ALIQUOT 2009a, p. 228. Le personnage de droite semble être un prêtre : d’après J.-P. Rey-Coquais il tient
un bouquet de feuillage, aspersoir rituel, et il porte une haute tiare conique (REY-COQUAIS 1992a, p. 256). Ce
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En définitive, la seule trace possible d’une association de type cultuel n’est pas à

chercher dans la Bekaa, mais, significativement à mon sens, à Deir el-Qalaa, de l’autre côté

du Mont-Liban. Nous sommes là dans la zone d’influence de Berytus plus que dans celle

d’Héliopolis. Deux inscriptions font état d’un même groupement de trois divinités comme

l’a bien établi J. Aliquot par l’interprétation ingénieuse et convaincante qu’il a donnée de

la dédicace bilingue2156. Ces deux dédicaces permettent d’établir l’équivalence entre IOMB

et Iunonis Reginae et Iovis Sime en latin et θεῷ ἁγιῳ Βαλ(μαρκωδι) καὶ θεᾷ Ἥρᾳ καὶ θε[ῷ] 

Σιμᾳ. Il s’agit là d’une représentation hiérarchisée. La mise en parallèle est intéressante 

puisque la différence de statut qui apparaît en latin entre IOMB et Iupiter Sima s’exprime

aussi en grec. Les dévots n’ont pas donné au dieu le nom de Ζεὺς Σειμος attesté dans une 

toute autre région, l’Antiochène2157. Dans l’état actuel de la documentation la

représentation triadique est secondaire à Deir el-Qalaa : les témoignages dévotionnels ont

essentiellement Balmarcod, et dans une moindre mesure Junon, pour destinataires. La

mention des bien-fonds possédés par les trois dieux signale néanmoins un culte commun

dans un cadre communautaire. On peut être tenté de penser que ce cadre est associatif

plutôt que civique. Si la séquence régulière associant les trois divinités de Deir el-Qalaa

semble bien trahir la volonté de construire une association divine sur le modèle

‘héliopolitain’, ainsi que l’affirme J. Aliquot, l’inspiration n’est sans doute pas à chercher à

Héliopolis, mais à Berytus. On peut le penser en raison de la proximité géographique de la

ville (rappelons le parallélisme étroit entre les logiques d’affichage à Berytus et à Deir el-

Qalaa), mais surtout parce que les témoignages épigraphiques fondent une triade bérytaine,

plus qu’héliopolitaine.

Ce que l’on peut retenir de cet ensemble documentaire, c’est la relative prégnance

ainsi que la souplesse d’un schéma iconographique qui se diffuse dans la Bekaa et au-delà

à la faveur d’un support (le cippe) particulièrement en vogue dans la région2158. L’idée

d’un modèle iconographique est indéniable. Contrairement à A. Kropp, je pense que

l’interchangeabilité entre les dieux d’Héliopolis et des divinités ‘apparentées’ montre la

force suggestive de ce schéma iconographique. Lorsque la ‘triade’ se trouve insérée dans

un ensemble de divinités à Fiké, l’association entre les trois divinités n’en ressort que

qui étonne toutefois est la grande taille de ce personnage présenté sur un pied d’égalité avec la divinité si
l’interprétation de J. Aliquot est correcte. Z. Fani l’inclut dans la série de représentations de prêtres attestés à
Niha (FANI 2009, p. 155).
2156 Annexe, I. 25.
2157 SEG 1997, nos 1922 et 1923. Dans les dédicaces en Antiochène, Ζεὺς Σειμος a la première place. 
2158 Dans la Bekaa, à la différence de la découverte d’Antioche, il ne s’agit pas d’autels.
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davantage puisque l’ordre d’apparition des divinités n’est pas bouleversé pour s’adapter à

l’ordonnancement de l’hebdomade. Là encore, on ne peut que constater la validité du

schéma iconographique. Le dossier iconographique s’accorde aux témoignages

épigraphiques. Le discours est le même, il dit le grand dieu et ses acolytes et non le couple

et le jeune dieu. La hiérarchie entre Jupiter héliopolitain et Mercure n’est pas soulignée, si

ce n’est par l’ordre d’apparition. Les divinités sont à la même taille. La logique de ces

représentations groupées nous échappe néanmoins. On ne peut en déduire ni une ‘théologie

héliopolitaine’ unissant fortement les trois divinités, tant les sources font défaut à

Héliopolis même, ni un culte commun. Les spéculations astrologiques ne semblent pas être

d’un quelconque secours. Ce qui est certain c’est qu’un lien, qui peut très bien n’être qu’un

lien d’origine perçu de l’extérieur, a ainsi été construit entre les divinités héliopolitaines et

qu’il a généré un schéma iconographique original et paradigmatique.
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3. De la ‘triade bérytaine’ à la ‘triade héliopolitaine’

L’examen de la documentation a montré que les autorités coloniales bérytaines

n’ont pas installé une triade divine à Héliopolis. Que penser alors de la représentation des

divinités en association, telle qu’elle se donne à voir au travers des dédicaces et de

l’iconographie ? La documentation épigraphique a montré que la ‘triade héliopolitaine’

n’était en réalité attestée que du côté du versant maritime du Mont Liban et dans une

moindre mesure dans l’empire. Le dossier des dédicaces aux trois divinités d’Héliopolis

croise de manière remarquable celui de l’ethnique héliopolitain et conforte la thèse selon

laquelle l’épiclèse Heliopolitanus a connu une évolution sémantique : spécifiquement

‘héliopolitain’, le phénomène de l’attribution collective de l’épiclèse montre que celle-ci a

progressivement fait référence à un ancrage local fort. On retrouve là l’idée que les

identités antiques se construisaient ou s’exprimaient prioritairement à partir du référent

religieux2159. Enfin, le dossier iconographique ne témoigne pas de la diffusion d’un culte

de la ‘triade’, mais d’une représentation dont les contours restent difficiles à cerner. Pour

être en mesure d’apporter des éléments de conclusion sur la question de la ‘triade

héliopolitaine’ je proposerai d’une part quelques pistes pour donner sens aux témoignages

épigraphiques bérytains et j’envisagerai d’autre part l’hypothèse d’un culte commun à

Héliopolis, après la fondation coloniale.

La ‘triade’ vue de Berytus.

La prépondérance des attestations épigraphiques bérytaines est vraisemblablement

due à la présence d’un temple commun au chef-lieu. Le processus des sanctuaires doublons

grecs dans le cadre des synœcismes, tel que nous l’avons étudié dans la première partie, ou

l’intégration des cultes du territoire dans le cœur urbain d’une cité romaine s’accompagnait

de regroupements de divinités : les dieux du territoire installés dans la ville pouvaient

cohabiter dans un temple dans le cas d’un synœcisme en monde grec2160 ou être installés

dans un lieu de culte existant dans une cité de l’empire romain2161. Dans le cas de Berytus,

le poids symbolique du sanctuaire héliopolitain invite à supposer l’existence d’un temple

spécifiquement consacré aux trois divinités ; à défaut d’y constituer une triade au sens

cultuel du terme, elles y auraient au moins été honorées en tant que sunnaoi theoi. Les

découvertes archéologiques (témoignages dévotionnels consacrés aux divinités

2159 BELAYCHE 2001a, p. 2
2160 Pour une période bien antérieure et en monde grec, M. JOST 1992.
2161 Les dieux des pagi en Gaule, lorsqu’ils sont au chef-lieu, nous l’avons vu.
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héliopolitaines et espace bâti) donnent à penser qu’un temple monumental a été érigé dans

la partie sud de la ville, à l’endroit même où les opérations d’urbanisme ont précocement

altéré le tissu urbain hellénistique.

Une représentation ‘triadique’ (à défaut d’une théologie) a pu s’établir à partir d’un

culte urbain commun. En conséquence, les témoignages dévotionnels ne sont pas limités

pas au sanctuaire. À distance, l’appropriation des cultes héliopolitains conduisait presque

naturellement à des formes de regroupements dévotionnels ou cultuels, à côté d’hommages

rendus à des divinités conçues d’abord et avant tout comme autonomes. Ce regroupement a

pu jouer à plus ou moins long terme sur les représentations. Il est clair qu’à Berytus et dans

l’empire un lien d’origine unissait les divinités héliopolitaines. On comprendrait alors la

(petite) diffusion dans l’empire comme le prolongement de cette ‘triade bérytaine’. La

régularité des adresses divines invite à penser que le regroupement ne peut être purement et

simplement mis au compte des dévotions privées, ce qui conduit à envisager non seulement

un lieu de culte commun, mais également une médiation sacerdotale pour établir sinon

consolider la représentation. La dédicace qui honore Jupiter héliopolitain, son Génie ainsi

que Vénus et Mercure, est réalisée à la suite d’une consultation oraculaire (annexe, I. 39).

Faut-il y voir l’effet d’une semblable médiation ? Les dédicaces associant les trois

divinités, très banales, n’autorisent nulle autre hypothèse. Ces quelques pistes dessinent un

scénario possible pour comprendre leur relative importance à Berytus et sa proche région.

La ‘triade’ et la fondation de la colonie d’Héliopolis.

Portée par les Bérytains avant la fondation d’Héliopolis, la représentation

‘triadique’ est-elle devenue ‘héliopolitaine’ en même temps que le topique s’est chargé

d’une dimension identitaire forte ? S’il est certain que l’épiclèse Heliopolitanus n’a pas

construit d’emblée une triade d’origine faut-il alors penser que la ‘triade’ de bérytaine est

« devenue » héliopolitaine ? L’évolution que nous pensons avoir montré sur le plan

identitaire a-t-elle quelque consistance sur le plan théologique ? Le premier point à établir

est qu’en aucun cas les dédicaces des propylées ne peuvent être assimilées à la dédicace

d’un temple. Il s’agit d’actes d’évergésie réalisés sous le contrôle des autorités

sacerdotales, qui sont en même temps un témoignage de piété. T. Kaizer s’est interrogé sur

le statut des divinités apparaissant dans les inscriptions par lesquelles des acteurs

individuels commémoraient leur participation à la construction religieuse à Palmyre2162.

Ses conclusions permettent d’éclairer les implications religieuses des dédicaces des

2162 KAIZER 2006a.
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propylées du grand temple d’Héliopolis. Ainsi que le souligne T. Kaizer, « (…) Palmyra’s

major sanctuary was conceived and paid for, step by step, by local benefactors »2163. T.

Kaizer insiste sur l’initiative individuelle à l’origine de dédicaces qui mettent souvent en

jeu des groupements divins2164. Dans le temple de Baal-Shamîm à Palmyre, ce sont ainsi

différentes configurations divines qui apparaissent au gré des dédicaces, c’est-à-dire aussi

au gré des évergètes. Sur la dédicace de 32 du temple de Bel sont associés trois dieux

masculins. Des témoignages épigraphiques attestent pourtant que ce que les Modernes

appellent ‘temple de Bel’ était également désigné de cette manière par les

contemporains2165. Même si le financement du sanctuaire héliopolitain a été différent2166, il

y a tout lieu de penser que les dédicaces des propylées ne définissent pas plus qu’à Palmyre

une association cultuelle.

On ne peut pour autant négliger le message que les dédicaces des propylées du

grand temple d’Héliopolis transmettent. On ne peut exclure, en particulier, l’idée que le

sanctuaire a pu accueillir, peut-être tardivement, Vénus et Mercure comme sunnaoi theoi.

À défaut de pouvoir apporter des éléments de réponse tangibles à cette question, on peut

remarquer que la formule dii heliupolitani a une connotation identitaire à un moment où

ethnique et épiclèse se superposaient sans se confondre. Le temple de Bel a été qualifié de

« maison des dieux des Palmyréniens ». Dans le contexte particulier de la fondation

coloniale, qui est le moment où une nouvelle idéologie, civique – voire de nouveaux

paradigmes religieux –, se met nécessairement en place, le grand temple d’Héliopolis a pu

jouer un rôle symbolique similaire, celui de maison des ‘dieux héliopolitains’ c’est-à-dire

aussi la maison des ‘dieux des Héliopolitains’. L’idée de sunnaoi theoi, si elle était

vérifiée, ne serait pas incompatible avec la mention IOMH sur les monnaies coloniales qui

représentent le grand temple et ne fonderait pas pour autant une ‘triade héliopolitaine’. Il

n’est décidément pas possible de s’appuyer sur ce que nous savons de ce lieu de culte pour

établir ou infirmer catégoriquement une ‘triade’. Il faut donc encore une fois s’en tenir aux

témoignages dévotionnels adressés systématiquement au seul Jupiter héliopolitain pour

penser que celle-ci n’avait pas de réalité cultuelle.

Par ailleurs, les émissions coloniales n’incitent pas non plus à envisager que la mise

en place d’une triade cultuelle ou théologique a pu accompagner la fondation d’Héliopolis.

2163 KAIZER 2006a, p. 97.
2164 KAIZER 2006a, p. 101-102.
2165 KAIZER 2006a, p. 104. Selon T. Kaizer, ces initiatives privées pouvaient éventuellement (mais pas
nécessairement) contribuer à redéfinir à moyen terme « le caractère d’un temple » (KAIZER 2006a, p. 105).
2166 T. KAIZER 2006a, p. 97-99, souligne le fait.
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Elles ne sont assurément pas un décalque de la vie religieuse, mais si la fondation coloniale

s’était accompagnée d’une refonte du système religieux, on peut penser que des types

monétaires s’en seraient fait l’écho. La nouvelle identité de la colonie s’est logiquement

articulée autour de culte de Jupiter héliopolitain, en faveur auprès de la dynastie

sévérienne, même si l’imagerie religieuse des émissions monétaires fait référence à un

contexte religieux plus complexe. Sous les Sévères, trois types monétaires dominent : le

temple de Jupiter héliopolitain (d’abord en façade, puis en volume et en perspective)2167, la

Tychè, debout ou en buste, de profil avec corne d’abondance, et deux aquilae2168. Mercure

apparaît pour la première fois dans une émission de Caracalla2169. Sous Philippe l’Arabe et

Philippe II, deux nouveaux types architecturaux apparaissent : le temple de Mercure ainsi

que les propylées du grand temple d’Héliopolis2170. Une émission exceptionnelle parce

qu’elle est unique représente le temple de Tychè. Les types monétaires figurant la Tychè,

en revanche, sont variés et originaux ; ils sont frappés régulièrement. La colonie représente

pour la première fois (et exceptionnellement) le sulcus primigenius avec le numéro et le

nom des légions sous Philippe II2171. Sous Valérien et Gallien, enfin, la thématique

agonistique, associée parfois à la légende Certamen Sacrum Capitolinum Oecumenicum

Heliopolitanum, constitue l’essentiel des types monétaires2172, tandis que le type de la

Tychè continue d’être frappé associé ou non à Mercure. Leur symboles, corne d’abondance

et caducée apparaissent également2173. Les motifs architecturaux ont disparu du

monnayage héliopolitain.

De manière remarquable, nous l’avons vu, la numismatique héliopolitaine refuse la

figuration exotique des divinités. Les cultes sont évoqués par le biais des figurations gréco-

romaines ou de facture hellénistique, quand cela est possible, par la représentation réaliste

des temples, mais également par des symboles. Dans ce contexte, il est possible que la

Tychè soit « l’expression individualisée de la fonction protectrice de la grande déesse

locale »2174, pour reprendre la formulation de N. Belayche. Elle serait un aspect de la

Vénus, c’est-à-dire aussi un code pour la représenter sur un monnayage où la figuration

exotique de la déesse n’était pas possible. L’enjeu est d’importance (il s’agit de valider ou

2167 Annexe, fig. 33, 34 et 39.
2168 Annexe, fig. 28, 30, 35, 40.
2169 Annexe, fig. 32.
2170 Annexe, fig. 36 et 34.
2171 Annexe, fig. 37.
2172 Annexe, fig. 38, 39 et 41. Les jeux célèbrent les victoires de Valérien et de Gallien (SAWAYA 2009, p.
276).
2173 Annexe, fig. 42.
2174 BELAYCHE 2003b, p. 130.
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d’invalider la représentation d’une ‘triade’ sur les monnaies2175), puisqu’il ne semble pas y

avoir de symbole pour représenter la Vénus2176, à la différence de Jupiter héliopolitain

(l’épi de blé) et de Mercure (le caducée et parfois une bourse), et que son temple ne figure

pas sur le monnayage. Une seule émission figure la Tychè dans le temple. La

représentation est conventionnelle avec un fronton à arche centrale2177. En tant qu’image-

signe, la Tychè d’Héliopolis est à Héliopolis l’image de la prospérité (avec la corne

d’abondance qui la symbolise parfois) et aux origines militaires de la colonie (elle figure

par exemple avec deux signa, cf. annexe, fig. 35). Elle symbolise l’identité civique

lorsqu’elle figure au revers sous les Sévères, en buste : ce pourrait tout à fait être un motif

de droit d’un monnayage autonome (annexe, fig. 30). Elle ne se réduit toutefois pas à une

représentation symbolique ou politique. Les représentations de la Tychè, en buste, parfois

sur un support (ferculum ?)2178 ou debout sous un voile, et les acolytes qui l’entourent sur

certains types monétaires2179 montrent qu’elle faisait l’objet d’un culte à Héliopolis. Cette

figure a fait l’objet d’un investissement iconographique conséquent qui a priori n’incite

pas à l’associer à Vénus.

Dans un article récent, K. Butcher a rappelé que l’imagerie des émissions

monétaires héliopolitaines a été abordée par les historiens avec pour seule grille de lecture

les trois divinités héliopolitaines2180. Y. Hajjar croyait identifier un pavot qui aurait

symbolisé la Vénus. Z. Sawaya a récemment considéré que la Tychè représentait ou

symbolisait la Vénus d’Héliopolis. Il pense identifier la triade héliopolitaine sur un type

monétaire frappé une fois, sous Valérien. Y figurent la Tychè ainsi que le caducée et l’épi

de blé, ces derniers gravés de part et d’autre d’une table avec couronnes agonistiques2181.

Ce motif de la table agonistique est courant dans le monnayage héliopolitain. Les

combinaisons sont donc très variées. L’épi et le caducée sont aussi représentés autour de la

table sans la Tychè2182. Les symboles de la Tychè (corne d’abondance), de Mercure

(caducée) et de Jupiter héliopolitain (épi de blé) sont des symboles courants sur les

2175 Intéressant, à cet égard, est un autel de Brahliya, dans l’Anti-Liban, consacré à Zeus et à Apis, sur lequel
figurent respectivement sur trois faces, un taureau, le buste d’une Tychè et un caducée, tandis qu’un aspersoir
est représenté sur la 4e face. Cf. BUTCHER 2009 p. 184-186 ou encore ALIQUOT 2009a, p. 178-179.
2176 Y. Hajjar a ainsi pensé identifier le motif du pavot (qui est associé à l’Aphrodite grecque) sur certains
monnayages agonistiques. Il s’agit en fait de palmes (SAWAYA 2009, p. 276).
2177 SAWAYA 2009, p. 98-99, n° 539 (Philippe l’Arabe). La Tychè tourelée s’appuie sur un gouvernail et tient
une corne d’abondance. Deux génies tendent un flambeau vers la déesse.
2178 Annexe, fig. 40. BUTCHER 2009, p. 176, fig. 7 (Philippe l’Arabe).
2179 BUTCHER 2009, p. 178, fig. 8a et 8b.
2180 Cf. BUTCHER 2009, p. 170.
2181 SAWAYA 2009, p. 103, n° 671-673 (Valérien).
2182 SAWAYA 2009, p. 103, n° 666-670 et 674 (Valérien).
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monnayages civiques et impériaux. Ils disent aussi la prospérité de la cité. Deux cornes

d’abondance et un caducée semble être des références à la Tychè et à Mercure2183 ; ces

deux figures en buste sont d’ailleurs associées sur de nombreuses émissions monétaires,

non agonistiques cette fois. Mais l’association entre la corne d’abondance et le caducée est

aussi un motif banal du monnayage impérial pour symboliser la prospérité. Imagerie divine

et symboles religieux sont d’abord et avant tout au service d’un discours sur la colonie.

Pour conclure sur la proposition de Z. Sawaya de reconnaître la triade sur une émission

monétaire, un autre exemple tiré de la thématique agonistique montre à mon sens qu’il

n’est pas possible de se fonder sur le monnayage pour reconnaître une ‘triade’ dans la

nouvelle colonie.

Pour mettre en perspective, on peut évoquer un autre type agonistique qui ouvre sur

une toute autre configuration religieuse (annexe, fig. 41). K. Butcher le décrit de la façon

suivante : « two male figures seated facing one another, holding a prize crown containing

palm branches between them ; beneath crown, ear of corn ; behind the left hand figure,

bunch of foliage ; behind the right hand figure, vine »2184. La figure de droite représenterait

Dionysos, tandis que l’autre divinité n’est pas identifiée. Suivant la même méthode

d’analyse que pour la figuration précédente, on pourrait tout à fait conclure à une autre

triade, articulée autour de Jupiter héliopolitain, ce qui ne fait pas sens. On voit bien les

limites d’une démarche qui consiste à retrouver une triade préalablement définie et qu’il

n’était sans doute pas dans l’intention des autorités de faire figurer en tant que telle. Les

différentes combinaisons religieuses du monnayage ne permettent pas de reconstituer des

associations cultuelles. Les iconographies transmettent un message sur la cité, même si les

monétaires s’appuient sur les configurations religieuses locales pour le formuler.

Lorsqu’ils sont associés à la Tychè, les différents substituts divins sont par là même

(visuellement) désignés comme relevant du patrimoine religieux de la colonie2185. Les

symboles (épi de blé, caducée) sont aussi des symboles généraux de prospérité,

polysémiques donc. Ils entrent dans diverses compositions, autour de la table agonistique

et des couronnes. Ils font partie d’un répertoire dont les combinaisons sont trop variées,

presqu’aléatoires, pour fonder une analyse religieuse. Il est vraisemblable de penser que les

concours héliopolitains se faisaient sous le patronage de Jupiter héliopolitain, peut-être

2183 Annexe, fig. 42.
2184 Description, BUTCHER 2009, p. 180 et commentaire p. 180-183.
2185 De manière similaire, la Tychè figure sous le Mont Gérizim sur le monnayage de Néapolis (MESHORER

1985, p. 52, fig. 148).
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même des trois divinités2186. Le type monétaire (un parmi bien d’autres) sur lequel s’appuie

Z. Sawaya pour retrouver la ‘triade’ à Héliopolis n’incite toutefois pas à en faire l’axe

central de la nouvelle religion héliopolitaine.

Du fait de la régularité de son organisation, la ‘triade’ peut apparaître comme une

construction théologique qui serait à mettre au compte des spéculations d’autorités

sacerdotales. On peut, en reprenant la terminologie de M. Le Glay, insister sur un « ordre

hiérarchique immuable »2187 et remarquer que les divinités sont sur le « même rang »2188. Il

est certain qu’à plus d’un titre, les divinités, lorsqu’elles apparaissent ensemble, forment un

groupe homogène, cohérent et ordonné sinon hiérarchisé. Ce fait est à mettre en rapport,

d’une manière ou d’une autre, avec la phase normative, romaine, et pourrait refléter le

regard romain sur les traditions religieuses locales. Celle-ci semble avoir créé des

conditions propices à une association plus ou moins étroite fondée sur une théologie

partiellement commune, un rang égal et la proximité spatiale des lieux de culte c’est-à-dire

leur communauté d’origine. L’origine et la genèse d’une telle représentation ‘ternaire’ nous

échappent, mais semblent être davantage bérytaines qu’héliopolitaines.

Les sources pour l’établir sont très limitées dans la Bekaa : le témoignage de la

documentation iconographique y est difficile à interpréter et impossible à dater. Il me

semble donc que le regroupement ou l’association des trois divinités est secondaire par

rapport à des personnalités qui gardent une individualité et une autonomie cultuelle fortes.

Par contraste, les dévotions qui unissent Jupiter héliopolitain et Mercure à la source Ain el-

Jouj, vont dans le même sens d’une ‘triade’ peu importante à Héliopolis même. Comme en

témoigne l’autel à IOMH et Leucothéa, le territoire colonial est d’abord sous la protection

du grand dieu, et non pas sous le patronage d’une ‘triade’, construction annexe et

longtemps extérieure au cœur religieux. De ce point de vue, l’expression ‘triade

héliopolitaine’ me paraît impropre à deux titres : parce qu’elle installe l’épiclèse dans une

fonction qu’elle n’a joué que tardivement et dans un milieu circonscrit, et parce que le

terme de ‘triade’ donne au groupement divin une visibilité qui surestime son impact ou sa

signification dans l’architecture religieuse du sanctuaire héliopolitain, sinon dans celle de

la colonie.

2186 Une émission présente ainsi trois couronnes au-dessus de deux temples, peut-être le temple dit de
Bacchus et le grand temple, SAWAYA 2009, p. 101, nos 650-651 (Valérien).
2187 Ainsi J. ALIQUOT 2009b, p. 255, considère que les Romains jouent « un rôle décisif dans la formation de
la triade héliopolitaine, ce groupe divin aussi strictement hiérarchisé que la triade capitoline ».
2188 LE GLAY 1966, p. 223.
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CONCLUSION

Pour analyser certains types monétaires du monnayage héliopolitain, K. Butcher,

nous l’avons vu, s’est confronté sans a priori à des images parfois déconcertantes2189. Il a

renoncé, en particulier, à identifier certaines figures divines lorsque les éléments d’analyse

manquent, et a cherché plutôt à comparer et mettre prudemment en parallèle. La démarche

peut paraître modeste, en réalité, c’est aussi une brèche dans le cadre historiographique

particulièrement prégnant qui a longtemps conditionné l’approche de l’environnement

religieux héliopolitain. Les figures divines et les symboles du monnayage héliopolitain ont

été abordés dans le seul but d’identifier une « triade héliopolitaine » dont l’existence

relevait de l’évidence. Plus généralement, l’identification n’est ni la seule démarche pour

aborder l’étude d’une figure divine, ni une démarche toujours pertinente. Or analyser le

culte héliopolitain consistait, pour nos prédécesseurs à ‘soulever le voile’. Les historiens

des religions et les orientalistes ont abordé la question héliopolitaine avec le postulat de la

continuité. Pour eux, l’imagerie divine, exotique, était gage d’authenticité et la

romanisation des théonymes n’était qu’un déguisement qui en obscurcissait l’analyse.

L’étude de la théonymie et de l’imagerie divine a montré que l’intégration coloniale ne

signifiait pas simplement l’enregistrement du paysage religieux local. Avec le culte

héliopolitain nous sommes bien dans un contexte de rupture, celui de la colonisation, mais

il s’accompagne d’un discours sur la continuité, qui relève de cette « idéologie de la

compensation » chère à R. Bastide :

« La continuité affirmée d’une culture donnée relève souvent bien plus de l’idéologie
que de la réalité. Et cette prétendue continuité sera d’autant plus affirmée que la
discontinuité éclate dans les faits : dans les moments de rupture, le discours de la
continuité est une "idéologie de la compensation" »2190.

Le discours sur l’arrivée du dieu d’Égypte calé sur le toponyme ‘héliopolitain’, tout

comme l’image exotique – et parfois déconcertante – des divinités héliopolitaines

affirment la continuité des figures divines et construisent les ‘divinités ancestrales’.

Abandonner le postulat de la continuité ainsi que l’idée d’une romanisation ‘superficielle’

permet de rendre le culte héliopolitain à l’histoire des contacts culturels.

2189 BUTCHER 2009.
2190 D. CUCHE 2010, p. 74, rend compte de la démarche de R. Bastide.
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CONCLUSION GÉNÉRALE

‘Et si les Romains avaient inventé’ … le Liban’2191 ? Berytus vue de
Rome.

Le 24 août 1920, Monseigneur Abdallah Khoury, le patriarche maronite de

l’époque, reçoit en tant que président de la troisième délégation libanaise à la conférence

de la Paix une lettre d’Alexandre Millerand dont voici un extrait :

« Au moment où les revendications séculaires du Liban triomphent, grâce à
l’affirmation de l’autorité de la France comme puissance mandataire en Syrie, je
tiens à vous affirmer le plaisir que j’ai eu à m’entretenir avec la délégation libanaise
des intérêts du Liban, et la grande utilité de ces entretiens. Votre pays a vu que ses
revendications sur la Békaa, que vous m’avez rappelées, ont reçu satisfaction
… »2192.

La revendication sur la Bekaa à laquelle fait allusion A. Millerand dessine ce que l’on a

appelé le « Grand Liban » : pour Abdallah Khoury, sans l’extension vers la plaine

intérieure, le nouveau pays ne serait pas viable. La Bekaa permet en effet d’espérer une

forme d’autosuffisance agricole. Un peu plus de deux décades après cette lettre, le Liban

accédait véritablement à l’indépendance et Beyrouth devenait la capitale du nouvel État.

Une telle entrée en matière pour clore ce travail sur la colonie romaine et ses religions en

contacts rappelle à notre attention trois points essentiels qui se sont dessinés au cours de

l’enquête. C’est d’abord la question de l’extension territoriale et des motivations des

autorités romaines qui s’est imposée. Elle fait écho aux préoccupations très concrètes du

patriarche maronite sur la viabilité du pays. Évoquer la naissance d’un pays, c’est aussi

ouvrir la question d’une construction identitaire. La thématique est apparue de manière

récurrente au cours de cette recherche ; avant de nous pencher sur les ‘créoles’ qu’ont été

2191 J’emprunte le titre au dossier présenté par V. Huet et E. Valette-Cagnac en 2005 dans la revue Mètis,
intitulé « et si les Romains avaient inventé la Grèce ».
2192 Cité par D. AMMOUN 1997, p. 264.
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les colons bérytains, on soulignera donc la question de l’intégration des populations locales

depuis Rome. En fin, on évoquera la façon dont Berytus, obscure cité pré-romaine, s’est

insérée dans le réseau des cités de la côte phénicienne du fait même de la fondation

coloniale. Ces différents points permettent d’articuler colonisation et provincialisation,

mais également de conclure, au travers de ce cas d’étude qu’a été Berytus, sur la question

de la formule coloniale comme un moyen de ‘gérer la différence’.

Si l’on prend en considération la côte phénicienne dans son ensemble, la situation

de Berytus jouait malgré tout en sa faveur pour étendre le territoire vers la Bekaa. On l’a

vu, H. Salamé-Sarkis a évoqué l’aberration géographique d’un territoire coupé par les

hauteurs du Mont Liban ; mais l’on peut tout aussi bien remarquer que la grande voie

d’accès à la Bekaa passe aujourd’hui par le col du Baïdar, non loin de Beyrouth, et que la

partie centrale de la Bekaa sur laquelle elle ouvre était très certainement dès l’Antiquité la

plus favorable pour un établissement agricole. Il est néanmoins certain que la colonisation

augustéenne en Syrie ne saurait se résumer à des considérations sur le lotissement des

vétérans. Outre les motivations géopolitiques qui ont joué un rôle décisif dans

l’implantation d’une colonie au nord du royaume de Judée et/ou sur le territoire des

Ituréens, on doit également évaluer le moment fondateur à l’aune de la monumentalisation

sans précédent du site héliopolitain. Je mets cette réalisation architecturale de prestige

prioritairement en relation avec le fait que, en Syrie, Auguste n’a fondé qu’une seule

colonie. P. Le Roux a évoqué « les nouvelles formules provinciales adaptées à la recherche

d’une nouvelle forme de pouvoir » dans le cadre de ce qu’il appelle la « synthèse

augustéenne »2193. Il me semble que le sanctuaire, et même à certains égard le culte, portent

la marque ‘augustéenne’. L’annexion de la Bekaa c’est aussi l’annexion d’un sanctuaire

d’envergure ou destiné à le devenir.

En effet, le religieux est entré dans la formule augustéenne pour gérer des espaces

et des communautés locales. À Héliopolis, bien des éléments de la dénomination divine ou

des choix iconographiques disent la rupture et la construction. En même temps, l’idéologie

affichée, qui passe précisément par le nom et l’image des divinités, brode les thèmes de

l’authenticité et de la continuité. Elle construit des divinités ancestrales. De ce point de

vue, l’imagerie gréco-romaine d’un Mercure à Héliopolis et dans la Bekaa fait figure

d’anomalie pour les observateurs que nous sommes. En revanche, la prétendue arrivée du

grand dieu d’Héliopolis d’Égypte déclinée par certaines représentations égyptisantes, une

2193 LE ROUX 2009b, p. 390.
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dédicace d’Héliopolis qui évoque le dieu égyptien, ou encore les témoignages littéraires de

Lucien et de Macrobe, s’inscrivent bien dans le cadre d’un montage idéologique. Nous ne

pouvons pas la dater avant le IIe siècle de notre ère. On peut néanmoins être tenté de faire

remonter cette construction idéologique aux origines du culte colonial si l’on convient

qu’au IIe siècle, l’apparition de l’ethnique et l’attribution collective de l’épiclèse aux trois

dieux d’Héliopolis trahit l’évolution vers une acception topique de l’épiclèse. Enfin, pour

le peu que nous en connaissons, sur le plan des rites et des dévotions, les divinités

d’Héliopolis sont entrées dans les représentations et pratiques ‘traditionnelles’. Tel qu’il se

dessine, le culte héliopolitain pouvait donc entrer dans une idéologie de la restauration

religieuse ou du maintien des cultes ancestraux. De ce point de vue, on ne peut s’empêcher

de comparer le sanctuaire et le culte héliopolitain aux réalisations architecturales et

religieuses hérodiennes. L’œuvre augustéenne et hérodienne illustrent parfaitement la

‘romanisation ab extra’ (faire local) et la ‘romanisation ab intra’ (imiter le modèle

romain).

Indépendamment même de ce contexte impérial, la colonie bérytaine est apparue à

l’analyse comme une « cité d’accueil » pour le sanctuaire. L’installation du culte et la

construction du grand temple héliopolitain n’avaient pas pour vocation première de fédérer

colons et pérégrins du territoire colonial. L’horizon était infiniment plus vaste. De fait,

cependant, il a joué un rôle dans la construction identitaire et territoriale. Le culte de

Jupiter héliopolitain est la pièce maîtresse de la nouvelle territorialité qui se manifeste

durant les deux premiers siècles de la colonie bérytaine. Il y a d’abord ce que j’appellerais

la facette ‘non coloniale’ de la colonie. L’analyse de l’ethnique héliopolitain adopté par

une population locale donne à penser qu’une identité territoriale s’est constituée, peut-être

sous l’égide des Antonins. Elle intervient à un moment où l’idéologie impériale connaît

une profonde mutation. P. Veyne a évoqué la ‘décolonisation de l’empire’ sous

Hadrien2194. L’évolution perceptible à Héliopolis illustre l’idée que la province est le

« cadre de relations bilatérales avec des communautés organisées et reconnues par

l’autorité romaine », suivant l’analyse de P. Le Roux2195. C’est l’une des formes de

l’intégration au monde romain. Mais nous avons également vu comment l’impact

identitaire du culte héliopolitain a été fort à Berytus même, auprès des colons de ‘souche’

et des populations romanisées. De ce point de vue être en mesure de rattacher un Gaionas à

l’espace bérytain serait particulièrement intéressant. Enfin, au sein de l’équilibre qui se

2194 VEYNE 1995, p. 607.
2195 LE ROUX 2009b, p. 391.
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joue entre Berytus et Héliopolis, les dédicaces aux trois divinités en association jouent un

rôle difficile à cerner. Il est certain qu’une « triade » n’est pas installée dans le grand

sanctuaire héliopolitain de la période augustéenne. Nous avons vu par le biais de

l’épigraphie que l’arrivée tardive des « divinités en association » à Héliopolis n’affecte pas

de manière notable les représentations religieuses. Jusque là les trois divinités associées

dans les témoignages votifs étaient un phénomène spécifiquement ‘bérytain’.

L’articulation entre la ville ou le chef-lieu de Berytus et le sanctuaire héliopolitain

reste malgré tout difficile à cerner. La gestion du sanctuaire héliopolitain contribue en tout

cas à faire de Berytus une cité d’envergure. Dans la durée, la colonie s’est insérée dans le

réseau local des cités de la côte phénicienne. On le perçoit au travers de l’image

‘phénicienne’ construite par les autorités coloniales et des rivalités qui opposent Berytus à

ses voisines. Elles façonnent l’identité civique. Si Berytus est en mesure de tenir son rang,

elle le doit à l’intervention des autorités coloniales à deux moments de son histoire au

moins, lors de la fondation augustéenne, puis à partir du IIIe siècle, lorsqu’elle est le siège

des écoles de droit. Il n’est peut-être pas anodin de constater qu’au moment où Berytus

perd une grande partie une partie de son territoire et donc le prestigieux sanctuaire

héliopolitain, le pouvoir central donne ainsi un second souffle à la colonie augustéenne.

C’est assurément le signe de la romanité persistante de cette colonie augustéenne, mais

c’est aussi le moyen de garder son rang. Néanmoins je ne crois pas que Berytus ait été en

mesure de voler la vedette à la prestigieuse cité de Tyr. Au Ve siècle, elle n’obtient pas le

titre de métropole, tant convoité, face à sa rivale2196. Le titre de colonie augustéenne ne lui

donne pas d’emblée la préséance dans le contexte régional. Il garantit en revanche la

bienveillance et la faveur impériale.

2196 BUTCHER 2003, p. 102.
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Un capitole à Berytus ? La constitution d’une identité créole « here and
now » (J. Smith).

Sans faire référence à Y. Hajjar, lorsque M. Beard, J. North et S. Price rédigent un

paragraphe sur les Capitolia des colonies romaines, ils citent le sanctuaire héliopolitain à

titre d’exemple pour montrer la variété des solutions adoptées lorsqu’une « ville existante

avait accueilli des colons romains »2197, en l’occurrence la colonie de Berytus. Ainsi que le

formule N. Belayche, les auteurs semblent suggérer « sur la seule base du nom latin de son

dieu : Jupiter Optimus Maximus Heliopolitanus que le temple augustéen d’Héliopolis

jouait le rôle de capitole de la colonie »2198. À partir d’un contexte différent (Héliopolis

colonie augustéenne), Y. Hajjar a formulé une idée similaire, estimant qu’il s’agissait de ne

pas « heurter le sentiment religieux et les traditions sacrées des populations

autochtones »2199. Ces remarques correspondent à une réalité : l’absence de la triade

capitoline dans l’épigraphie dédicatoire et l’omniprésence des divinités héliopolitaines et

en particulier du grand dieu d’Héliopolis, à Berytus et dans l’empire, lorsqu’il est emporté

par les Bérytains en expatriation. En cela, la topographie religieuse de la colonie ne se

distingue pas de celle des autres colonies proche-orientales. Seule Aelia Capitolina a fait

exception : par son nom même, elle symbolisait l’allégeance culturelle à Rome d’une

nouvelle communauté implantée ex nihilo, dans l’esprit sinon dans les faits, en Syria-

Palaestina. On comprend que ce constat implicitement superposé à l’omniprésence des

divinités héliopolitaines ait conduit aux conclusions qui sont celles de M. Beard, J. North

et S. Price ou encore de Y. Hajjar. Toutefois, le dieu capitolin n’absorbait ni ne

concurrençait le grand dieu d’Héliopolis.

On ne peut en effet dessiner les contours d’une Reichsreligion à Berytus. C. Ando

fait cette analyse de la Reichsreligion en mettant en avant l’élaboration locale :

« like more highly localized civic cults, the cults and rituals of the empire made sense
only within a specific geographic, political and historical context, and they aimed to
attract and cement the support of the divine in the maintenance of the conditions,
institutions, and personalities of the here and now »2200.

Une telle affirmation est aussi une manière de remettre en question l’idée d’un ‘panthéon

importé’. À plus d’un titre, cette notion qui évoque aussi l’image de ‘l’île latine’ n’est pas

pertinente pour comprendre l’organisation religieuse de Berytus. D’une part le panthéon

2197 BEARD, NORTH & PRICE 2006, p. 317.
2198 BELAYCHE 2003a, p. 165.
2199 TRIADE III, p. 179.
2200 ANDO 2007, p. 445. C. Ando se réfère aussi aux travaux de J. Smith 1990.
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d’une colonie est élaboré ‘sur place’, suivant la formulation de C. Ando. D’autre part les

commentateurs ont peut-être focalisé à tort l’attention sur les divinités très ‘romaines’ de

l’épigraphie religieuse de Berytus et de Deir el-Qalaa. Elles sont pourtant peu nombreuses

dans l’état actuel des sources et rien n’interdit de les lire selon une « grille locale » de

lecture. On rappellera l’importance du latin comme langue d’affichage à Berytus même, ce

qui favorisait les phénomènes d’interprétation. Il est donc difficile de s’appuyer sur les

quelques attestations de divinités au nom romain pour en déduire le panthéon romain d’une

« île latine ». Néanmoins, il était nécessaire que la colonie, en tant que communauté

romaine, s’acquitte de ses devoirs religieux. On peut donc tout à fait penser que le férial de

la colonie augustéenne donnerait une image du paysage religieux colonial en partie

différente de celle livrée par l’épigraphie dédicatoire. Les honneurs rendus aux divinités de

la triade capitoline ou le culte impérial, et même le culte à des divinités romaines d’un

‘panthéon importé’, devaient y figurer en bonne place.

Les colons ont construit leur identité ‘créole’ autour de divinités ancrées

territorialement ou désignées comme telles (Jupiter Balmarcod, sa compagne divine à Deir

el-Qalaa et les dieux d’Héliopolis) et de figures tutélaires qui incarnaient les destinées de la

nouvelle communauté (le Genius et la Tychè). C’est à cet endroit que se joue la réalité du

‘paysage religieux colonial bérytain’ telle que nous pouvons la saisir. Ainsi que je l’ai

signalé, le Génie est la trace la plus nette d’une ‘importation romaine’. C’est dire si

l’expression est trompeuse pour saisir les lignes de force de la vie religieuse locale.

L’identité créole ne s’est toutefois pas construite dans la continuité de la topographie

religieuse de la cité phénicienne. Poséidon est apparu plus d’un siècle après la fondation

coloniale comme une divinité patrimoniale, et donc comme un discours pour dire le dieu

ancestral d’une cité phénicienne. La colonie n’a pas repris à son compte le paysage cultuel

de l’époque hellénistique. Dans l’état actuel de la documentation, l’héritage phénicien ne

tient qu’une place marginale à Berytus. La nouvelle logique civique et territoriale

s’organise autour des divinités du territoire. Ce sont les divinités d’Héliopolis, installées à

Berytus, mais également le culte de Balmarcod susceptible de se diffuser sur le territoire

colonial et au-delà. C’est enfin le paysage religieux fragmenté de la Bekaa coloniale, dont

les colons sont partie prenante et qui organise l’horizon villageois des populations rurales.

L’architecture religieuse du territoire s’est donc construite à partir de divinités ancrées

localement et les dynamiques à l’œuvre que nous avons pu observer ne vont pas du chef-

lieu au territoire. Les deux sanctuaires territoriaux y jouent un rôle différent, mais

complémentaire, impérial (Héliopolis) et civique (Deir el-Qalaa).
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« Misunderstanding » ou « contenu sémantique commun » ? La
dynamique des contacts culturels à Berytus.

Dans l’ouvrage qu’il a consacré à La Vie religieuse au Liban sous l’Empire romain,

J. Aliquot écrit à propos « des formules dédicatoires » : « l’important n’est pas tant de

constater que le discours spécifique aux langues sémitiques peut être transcrit dans une

langue véhiculaire étrangère sans rien perdre de sa signification que d’insister sur le fait

que les emprunts linguistiques ne se conçoivent que sur la base d’un contenu sémantique

commun (…) »2201. Dans le compte rendu qu’elle a livré de l’ouvrage de J. Aliquot, C.

Bonnet a été amenée à nuancer « le concept de convergence sémantique entre les cultes

locaux et les cultes du paganisme gréco-romain »2202. Nous sommes là au cœur de la

question des contacts culturels. En évoquant une traduction sans altération de sens ou, plus

généralement « un contenu sémantique commun », J. Aliquot souligne, à ce moment de sa

démonstration, la proximité entre les expressions de ὑπερ σωτηρίας et pro salute avec une

formule araméenne signifiant « pour la vie d’(Untel) », c’est-à-dire aussi une forme

d’homogénéité entre les ‘cultures religieuses’ en présence. Si je recentre l’analyse sur la

colonie bérytaine, réelle ou supposée, cette homogénéité s’inscrit dans un cadre bien plus

large que la sphère libanaise. C’est d’abord celle du langage commun du polythéisme.

Nous sommes assurément loin du choc culturel qu’a constitué l’arrivée des Espagnols ou

des Portugais en Amérique. Le polythéisme, envisagé du point de vue romain, est

accumulatif, tandis que traduction et interprétation sont un moyen de s’approprier les

‘dieux des autres’. De nombreux gestes religieux, du sacrifice à la prière, sont communs.

Le polythéisme constitue donc une idéologie plastique propice aux « articulations » et aux

« dialogues » évoqués par C. Bonnet dans la suite de son compte rendu. Dans le cadre de

l’empire ‘gréco-romain’ (pour reprendre la formule de P. Veyne), ce langage commun du

polythéisme paraît raffermi par les nombreuses équivalences posées entre les divinités

elles-mêmes (à nos yeux et suivant une formule consacrée quoique contestable, les dieux

« gréco-romains ») et entre les formules de l’épigraphie religieuse (ὑπερ σωτηρίας et pro

salute, pour ne prendre qu’un exemple, celui de J. Aliquot). Or précisément, nous ne

percevons les contacts culturels à Berytus comme au Liban qu’au travers de l’épigraphie

grecque et latine. L’homogénéité constatée n’est donc pas nécessairement révélatrice

d’autre chose que d’un empire globalisé et l’étude des contacts culturels requiert une

2201 ALIQUOT 2009a, p. 133.
2202 BONNET 2010b.
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analyse très fine des processus de traduction. Les phénomènes religieux observés ne valent

que très étroitement contextualisés.

Ils s’observent dans le cadre de la romanisation, qui articule culture dominante et

culture dominée. Le cadre herméneutique de la divinité ancestrale superficiellement

romanisé n’est pas pertinent pour comprendre le paysage divin du territoire colonial. La

notion d’interpretatio n’a pas davantage permis d’analyser les contours de la romanisation

à Berytus. Les thématiques de la ‘divinité suprême’ ou du ‘couple de grands dieux’, qui

sont ceux de l’historiographie traditionnelle, ont montré à quel point un renversement de

perspective était nécessaire. La question du postulat de la continuité s’est posée car la

romanisation s’apparente à de véritables ‘constructions coloniales’. Scruter attentivement

les formules de l’épigraphie grecque et latine a révélé assez systématiquement des

décalages entre les façons de dire alors même que les formules latines comme ‘dominus’

ou le théonyme capitolin des grands dieux, semblaient calées sur les constructions

théonymiques et représentations locales. En réalité le sens des influences n’est pas toujours

clair. Le poids normatif du latin est apparu à Héliopolis même. Les Romains ont construit

le ‘grand dieu local’ à partir de leurs représentations. Nous l’avons vu, loin d’être un

vernis, la romanisation est d’abord et avant tout la trace du regard que les colons ont posé

sur les réalités religieuses locales. Les choix lexicaux et iconographiques ont pourtant

médiatisé le regard que les Modernes ont à leur tour posé sur le paysage divin local alors

qu’ils permettent prioritairement sinon uniquement d’étudier la dynamique des contacts

culturels. Pour bien le comprendre, il est éclairant de partir de l’exemple du sanctuaire

extra-urbain de Deir el-Qalaa. La romanisation n’y emprunte pas les mêmes voies qu’à

Héliopolis. Paradoxalement, alors que l’emprise civique y est très nette (avec

l’omniprésence du Génie de la colonie par exemple), c’est là que s’observent les

cohabitations religieuses dont on cherche vainement la trace dans le grand sanctuaire de la

Bekaa. Strate coloniale et strate indigène s’y superposent. La forme que prennent les

contacts religieux dépend bien des lieux dans lesquels ils se déploient et des formes de la

domination. À Deir el-Qalaa, on peut observer de manière privilégiée la façon dont les

‘cultures religieuses’ pouvaient dialoguer, à la manière dont S. Gruzinski l’a décrit : ce ne

sont pas des cultures, mais des individus ou des groupes qui sont en contact2203. Ni

l’épigraphie de la ville, ni celle du sanctuaire ‘impérial’ d’Héliopolis n’offrent la même

opportunité. Deir el-Qalaa est également un lieu privilégié pour comprendre à quel point

2203 GRUZINSKI 2008, p. 17.
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les passerelles linguistiques entre le grec et le latin peuvent être trompeuses sur le territoire

de la colonie bérytaine. Elles ne sont pas nécessairement des passerelles de sens. Le grec y

apparaît comme un ‘passeur de culture’ et le dialogue, lorsqu’il s’établit, met en contact

des fragments de culture portés par des représentations ‘locales’ (sinon une langue

sémitique), et par des traits culturels ‘romains’.
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